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HISTOIRE UNIVERSELLE
ox

^ÉGLISE CATHOLIQUE

LIVRE TRENTE-NEUVIÈME.
DE L'AN 430 A l'an 433 DE L'ÈRE CHRÉTIENNE.

''f̂ îirifnfrV""'
"»••-"•»* • ««oe*'«»e de l'Incarnationcontre Phérésle grecque de RIe.torl„.. > Concile d'Kphè.e.- I.e pape Célctln.- Autorité du Siège apostolique.

Rome païenne s'en vade plus en plus avec son empire de l'homme-omo chrétienne s'élève de plus en plus avec son empire de Di^u'UUant les successeurs de César et d'Auguste dégénèrent, autant lesuccesseurs du pêcheur Pierre grandissent en vigueur et en autorité

bffnr a l'Église des peuples nouveaux.
^

Une intrigue odieuse du générai romain Aëtius avait poussé à lajevolte le général romain Boniface, son protecteur. Boniface, pour
le soutenir, avart ouvert l'Afrique aux Vandales. Les Vandales, en-bes en Afrique l'an 428, à la prière de Boniface, refusèrent d'en sor-
fr a sa prière, en 430. Il voulut les y contraindre par les armes-
fca,s d fut battu et assiégé dans Hippone. Ayant reçu, l'an 43? .^

Cr.? T/'^^^f
^' *^«"P^^d« Constantinople, sous le comm'a^

lemert d Aspar, les deux généraux livrèrent bataille à Genséric-n f^-fi«"f
rement défaits. Aspar se rembarqua, etBonfe

le put empêcher le vainqueur de retourner à Hippone, que ses h^h^ts avaient abandonné. Les Vandales y mirent leVe'u et 1 nefcstait plus à l'empire que Cirthe ou Constantine et Carthage

JalTnr
',^'"'^''' ^'*'"' '''''^' ^'^"^ ^^«« Félix, auiregé.M romam et consul en 428. Deux ans plus tard, le soupçonnant

1
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de vouloir le perdre à son tour, Aëtius le fit massacrer, ainsi que sa
femme, par les troupes de Ravenne. Dans l'intervalle, il battait les

Barbares dans les Gaules, sur le Rhin et dans la Germanie. Boni-
face étant revenu de l'Afrique, l'impératrice Placidie, pour contre-
balancer l'ambition impérieuse d'Aëtius, le combla de faveurs et le

nomma généralissime des armées de l'empire. Aëtius n'eut pas plus
tôt appris cette nouvelle dans les Gaules, qu'il revint en Italie avec
ses troupes. Boniface, à la tête de celles qui se trouvaient dans Ra-
venne, marcha contre lui. Il y eut un combat : Aëtius fut vaincu,

mais après avoir blessé Boniface, qui en mourut au bout de trois

mois. Placidie, inconsolable de la perte de ce grand capitaine fit

passer tous ses titres et toutes ses charges sur la tête du comte Sé-

bastien, son gendre. C'était un homme également habile pour le

conseil et pour l'exécution. Aëtius s'était réfugié chez le roi dos
Huns, dont un neveu se nommait Attila, et il en revint bientôt à la

tête d'une armée de ces Barbares. Placidie ne vit rien de mieux quo
de traiter avec Aëtius, de lui rendre toutes ses dignités, en y ajou-

tant celle de patrice, et de sacrifier Sébastien *.

Trigétius, successeur de Boniface en Afrique, fit en 435 un tnnté
de paix avec le roi des Vandales. Genséric en profita pour établii l'a-

rianisme et ruiner la religion catholique dans les terres de son obéis-

sance. Il persécuta plusieurs évoques, en particulier saint Possidius,
l'ami et le biographe de saint Augustin. Il leur ôta les églises et les

chassa même des villes parce qu'ils résistaient à ses menaces avec
une constance invincible. Il voulut aussi pervertir quatre Espagnols
qui étaient en grand honneur auprès de lui et que leur capacité et

leur fidélité lui avaient rendus fort chers. Il leur ordonna d'embras-
ser l'arianisme. Comme ils s'y refusèrent, il les proscrivit, les exila,

et enfin les fit mourir de diverses manières.

Du reste, sa cruauté naturelle ou sa cruelle politique ne lui foi-

sait pas plus épargner ses proches que les catholiques. Il avait suc-

cédé dans la royauté à son frère Gondéric, qui laissait une veuve et

des enfants. Quand il se vit maître de la Mauritanie, il noya la veuve
de son frère dans la rivière de Cirthe, et égorgea ses neveux.

Genséric, voyant les Romains occupés ailleurs, surprit Carthage
au milieu de la paix, le 19 octobre 439. En y entrant, il arrêta par

des ordres sévères l'avidité des soldats ; il défendit le massacre et le

pillage; mais c'était pour se réserver à lui-même toutes les richesses

des habitants. Il leur ordonna par un édit de lui apporter tout ce

qu'ils avaient d'or, d'argent, de pierreries, de meubles précieux, et

' Hist. du Bas-Empire, 1. 31.
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Iles força par les tourmenls à déclarer tous leurs trésors. Il conserva
les maisons des particuliers; mais il délruisil les édillcos public»pnncpaleraenl les enlises. Il en laissa cependant subsister oudaSunes après es avoir pillées

; il en abandonna une partie aux ar fut
I

et cliangea les autres en casmies.

I

!'" ^1','°"
"i^

'^'"•"'"B" """"«' par toute la terre. Elle avaM un senat célèbre. De tan. de personnes illustres, les unes furer.éd,,iL,
en servitude

;
le., autres, dépouillées de toute leur fortune, se ^end abord reléguées dans des déserts, ensuite bannies de l'ALTee

contranues de traverser les mers. La plupart portèrent en llaTe lespectacle de leur mfortuue. On fit embarquer, dans des vas Ixbr,ses et prêts à taire naufrage, l'évéque de èarthage, ZX
/)««, avec un grand nombre decclésiastiques, et on le, lit s^rtirt^port sans vvreset mémo sans habits. La Providence les sauva »ntréto te espérance; ,1s abordèrent heureusement à Naples Lecû ^çatl,ol,<,ue fut proscrit : celui des ariens fut seul permidaus tousles Etats de Genséric. Les Vandales eurent ordre de chasser du navs^u de reten^ eu esclavage tous les évê,,„es catholiques et toutesle•personnes distinguées par leur naissance ou par leurs ttres Pin«ursdeces exilés étant venus un jour trouver Genl^Teni"^hu .1 se promenait au bord de la mer suivant sa coutume, se ie rêm

fc ses p,eds, le supphant de souffrir qu'après avoir perd, tois feÛ^fc.ens, ds pussent demeurer dans le pays sous la domina 1^Wales, pour essuyer les larmes de leurs compatriote™ M„ s Geu

pon
1 l-d, d extermmer votre nation, et vous êtes assez hardis pour.e fa,re une pareille demande ! Il allait aussitôt les faire iéïr Sanlamer,s>ses„mciers ne l'eu eussent détourné à force de prièresLe comte Sebastien, après diverses aventures, s'était enlinr^fug^^ A r que. Gensenc ne pouvait se passer de ses conseils, ëtTouféro,s d le cra,gna,t

: en sorte que, voulant le faire mourir, tel chtIhait un prétexte dans la religion. Il lui dit donc un jour en orfIcuce de sesevôques et de ses courtisans : Je sais que vous U" h rét vous attacher fidèlement à moi, et vos travaux fonlvofrîa
'

kr,te de votre serment
; mais atiu que notre amitié soit perpétaelle"h eux que vous embrassiez ma religion. Sébastien dSda nuê •

Ion apportât un pain blanc
; puis, le prenant entre ses maTu" iîdiï

parue son de la farine, ensuite la pAle a passé par l'eau et mr 1^

r ble ?V r ''E8'rr"»"l"»'J'«i P-£ par la meule e Z^bte,, a, ete arrose de l'eau du baptê'me, et perfectionné parlefeuu Saint-Espril. Qu on rompe ce pain, qu'on le trempe dZr^u
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qu'on lo repéirisse et qu'on le remette nu four ; s'il en devient meil-
leur, je ferai ce que vous voulez, il voulait par cette parabole mon-
trer l'inutiiité d'un second bapK^riie. C.onsf'ric l'entendit bien et ne
sut qu'y répondre. Il le fit mourir en 440, sous un autre pré-
texte*.

En Espagne, les Suèves s'emparaient des pays que les Vandales
avaient abandonnés, et battaient les troupes romaines qu'on envoyait
contre eux, en attendant que les Visigotlis de la Gaule méridionalo
vinssent les battre eux-mêmes, et former avec eux la nation espa-
gnole.

Les Gaules étaient partagées entre les Romains, les Goths, les

Bourguignons et les Alains. Les Goths occupaient l'Aquitaine
; les

Bourguignons ou Burgondes, entrés par l'Helvétie, avaient fondé un
royaume dans le pays nommé d'eux Bourgogne ; les Alains n'ayant pu
t*trecliassés, Aëtius leur abandonna le pays de Valence, sur le Rhône.
Dans les contrées qui appartenaient aux Romains, l'avarice des ma-
gistrats était telle, que les habitants les plus distingués s ^ réfugiaient
chez les Barbares, et que les paysans se soulevèrent plusieurs fois,

sous le nom de Bagaudes, notamment dans l'Armorique.
Mais depuis plusieurs années s'avançait des bords du Rhin le

peuple qui devait un jour donner son nom à la Gaule tout entière.
C'étaient les Francs. Déjà depuis plus d'un siècle, ils avaient donné
leur nom au pays qu'ils habitaient au delà du Rhin. Et aujourd'hui
encore, ce pays s'appelle, dans leur ancienne langue, qui est restée
la sienne, Frankenland ou le pays des Francs ; c'est ce que nous ap-

pelons Franconie. L'orateur Eumène, dans son panégyrique de

l'empereur Constantin, donne plus d'une fois le nom de France,
Francia, à cette patrie originelle des Français. Et saint Jérôme ob-
serve qu'un garde du corps de l'empereur Constance, qui vint trou- ^

ver saint Hilarion atin d'être guéri par ses prières, faisait assez con- '

naître par la blancheur de son teint et ses chevaux blonds, qu'il

était de la nation des Francs : « Car, dit-il, entre les Saxons' et les

Allemands, il existe une nation moins étendue que forte, que les

historiens nomment Germanie, mais que maintenant on appelle
France \ » Le nom de Francs, inconnu à Tacite, était commun,
deux siècles plus tard, à plusieurs peuples que le même Tacite ap-
pelle Bructères, Chamaves, Chérusques, Battes, Sugambres ou
Sicambres, et d'autres noms ^.

o l^^*"^»';^'''
'^^ P'""' ^'""*- '• *• *=• 6. - » S. Hier, m Yitd S. Hilarion,
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La rnanièro lu plus natuivllo (l'expruiuer ce fait, c'est quf^ dans

l'iiiln-vallc, ces divp- fw-uplos, sous lo nom conunun de Francs, qui
veut dir<! hommes !iim-s, Ibrmèrenlun.î confédération pour défendre
leur liberté et leur indépendance. Les Francs étaient, pur-dessus
toutes les nations germaniques, d'une valeur indomptable. Leur fu-
sion ave(; les (Jaulois ou les Celtes, dont la bravoure allait jusqu'à la
t.-in.;rité dès le temps d'Aristote, explique le naturel belliqueux des
Francs modcTues ou des Français.

Depuis 1(,. milieu du troisién.e siècle, les Francs ne cessèrent de faire
eftort pour pass(;r le Ilhin et s'établir dans les Gaules. Une des
grandes allanes des légions romaines était de repousser leurs inva-
sions sans cesse renaissantes. Il y avait des Francs au service de
lemi)ire et jusqu'à la cour des empereurs. L'en.pereur Macnencf
était tranc de nation. Le Franc Méraubaude fut consul en 37H avec
1 emper(M.r Grati(.n

;
le Franc Hauton, en ;j8ri, avec l'empereur Ar-

cade, qui (ipousa sa tille en JiKi. Ce fut de l'an 4:iO à AliH, que le
corps de la nation franque, sous la conduite de Clodion, fils de Pha-
raniond, s établit dans les Gaules d'une manière permanente. Clodion
taisait d abord sa résidence dons le pays de Tongres. S'avançant de
la, d se rendit maître des villes de Cambrai, de Tournai et d'Amiens.
Aetius non-seulement lui offrit la paix, mais contracta avec lui une
étroite amitu;

: il adopta le plus jeune de ses fds, et l'envoya à Ha-
venne pour obtenir de l'empereur la ratification du traité, et pour lui
offrir les services de la nation franque K

Mais les Vandales, les Suèves, les Goths, les Alains, les Francs
étaient poussés en avant par un autre peuple, dont le nom et les
guerres se sont retrouvés jusque dans les annales de la Chine et de
i Arménie

: c'étaient les Huns. Venus du fond de la Tartarie, ils cam-
paient dans la Hongrie actuelle, qui paraît avoir pris d'eux son nom.
Depuis quelque temps, les Huns s'étaient fait connaître à l'empire de
Constantmople et à celui de Ravenne. Aëtius, qui avait été en otage
chez eux, en ramena, l'an 424, un corps de troupes pour soutenir
1 usurpateur Jean. Ces Huns, n'ayant rien trouvé à faire, se jetèrent
dans la Thrace en 426, et, ravageant tout le pays, marchèrent vers
Constantmople, menaçant de la ruiner de fond en comble. Théodose,
n ayant alors point de troupes à leur opposer, eut recours aux
prières et le ciel prit sa défense. Plusieurs d. ces Barbares furentus de la foudre avec Rougas, leur chef; la peste désola le reste de
leur armée, et ils furent contraints de regagner le Danube ^ En 432,
Aetius, disgrâce par l'impératrice Placidie, alla de nouveau chez les

» Hist. du Bas-Empire, I. 22. _ « Soc. 1. 7. c. 43. Theod, 1. 6, c. 37. •
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Huns, chercher un coips de troupes pour se faire rétablir. Il s'en ser-

vit après, ainsi que d'un corps d'Hérules, de Francs et de Sarmates,
porr faire la guerre dans les Gaules. La paix s'étant conclue, les

Huns congédiés se jetèrent sur le royaume des Bourguignons, et fail-

lirent l'anéantir dans une première bataille ; mais ils furent eux-
mêmes défaits dans une seconde Pour éviter la guerre, l'empereur
de Constantinopifi payait une grosse pension au roi des Huns. Ce roi

étant mort en -433, il eut pour successeurs les deux fils de Moundzouc,
son frère. Ceux-ci se nommaient Bléda et Attila. Ils régnèrent en
semble jusque vers l'an UA, qu'Attila fit assassiner son frère pour
régner beul*.

Aëtius avait montré aux Huns la route de l'Italie et des Gaules. On
vit quelque chose de pins étrange. Non-seulement l'empereur Va!en-
tinien III, pour adoucir Aftila, lui conféra le titre de général romain;
mais sa sœur Honoria, fille, sœur, nièce et coasîne g<îrmaine d'em-
pereurs, n'ayant que seize ans, dépêcha secrèiement au roi des Huns
un eunuque affidé, pour lui déclarer qu'ell*; voulait être sa femme,
et qu'elle lui transmettait tous les droits que sa naissance lui donnait

sur la succession du grand Théodose. En conséquence, elle l'invitait

à venir au plus tôt en Pâlie, et elle lui envoyait un anneau pour gage
de la foi conjugale. Comme il tardait à venir, elle s'abandonna à un
de ses intendants, et fut chassée du palais. Ce qui la portait à ces

extravagances, c'est qu'elle voulait être mariée, et que sa mère, Pla-

cidie, croyait politique qu'elle ne le fût pas ''^.

Valentinien n'était pas plus retenu que sa sœur, quoique son épouse, ^

l'impératrice Eudoxie, ne laissât rien à désirer. Nous le verrons assas-

siné par un sénateur dont il avait déshonoré la femme. Nous verrons

ce sénateur, devenu empereur, contraindre l'impératrice E-.doxie, la

veuve de Valentinien, à l'épouser. Nous verrons Eudoxie, pour se ven-

ger de cet affront, appeler en Italie et à Rome le roi des Vandales, le

cniel Genséric. Tel était l'empire romain en Occident.

L'Eglise y présentait comme un autie monde, tant son \sprit, son

gouvernement, ses principaux pasteurs étaient autres. Elle vit plus

d'une fois de merveilleux changements.

Germain était duc d'Auxerre, c'est-à-dire général des troupes de

la province. Né dans la viile même, d'une illustre famiJle, il avait

étudié Igs lettres, principalement la jurisprudence, et dans les Gaules
*t à Rome. Il avait épousé une femme également distinguée par sa

«aissance et par sa vertu. Son grand divertissement était la chasse :

•' Hhl. du Bas-Empire, 1. 31 et .''2, notes. - « Ibid.,n. 62. Jomand, Vc rean.
tuec. apud Muratoii. ,

i- c» .

à 433 e 1

^H il se plais

rier qui é

son nom
païenne.

le saint é

fauves. L(

mort, et,

une troup

ceux qui 1

sang ccmi

était, proc

menaçait

dait Jules,

Le sainl

l'évêque d

préfet Jule

Amateur i

recevoir, (

la lui ayan

connaître (

vornement

donc à vot

' rapporte le

ans après s

tingués pa:

culier, con

Germain se

pendant, pi

;

ne puis poi

Amateur

parvis de sî

à vivre, et 1

;

monde gar

I

peuple l'y

!
disposaient

i qui portaier

la porte, iei

cliers ; car c

I

Ils obéirent.

I

les portes, ei

[
la main, lui

vêtit de l'hal



XIX. -De*3fl

r. Il s'en ser-

ie Sarmates,

conclue, les

nons, et fail-

furent eux-

, l'empereur

Huns. Ce roi

Moundzouc,

îgnèrent en-

n frère pour

; Gaules. On

fii'eur Va!en-

iraî romain;

naine d'eiii-

oi des Huns

B sa femme,

i lui donnait

îlie l'invitait

u pour gage

donna à un

lortait à ces

i mère, Pla-

son épouse,

•rons assas-

ous verrons

E-.doxie, la |
>our se ven-

^'andales, le

«"sprit, sou f
111e vit plus

troupes de

Jle, il avait |
» les Gaules

[uée par sa |
la chasse :

nd, De regn.

à 433 e l'ère chr.] DE L'ÉGL!SE CATHOLIQUE. 7

il se plaisait à pendre les têtes des animaux qu'il avait tués à un poi-
rier qui était au milieu de la ville. L'évêque d'Auxerre, Amateur était

son nom, l'en reprit souvent, comme d'un reste de superstition

païenne. Germain n'y voulut point entendre. Un jour, en son absence,
le saint évéque fit couper l'arbre et jeter les dépouilles des bêtes
fauves. Le général en fut tellement irrité, qu'il menaça l'évêque de
mort, et, pour exécuter sji menace, revint subitement à la ville, avec
une troupe de soldats. Amateur, vulgairement Amâtre, répondit h
ceux qui l'avertissaient du péril : Je ne suis pas digne de verser mon
sang comme les martyrs. Bientôt il connut par révélation que sa fin

étau proche, et qu'il aurait pour successeur ce même Germain qui
menaçait de le faire mourir. Il partit aussitôt pour Autun, où rési-
dait Jules, préfet des Gaules.

Le saint évêque d'Autun, qui se nommait Simplice, ayant su que
l'évêque d'Auxerre arrivait, alla au-devant de lui avec son clergé : le
préfet Jules fit la même chose avec ses ofliciers. Le lendemain, saint
Amateur ayant demandé une audience, le préfet s'avança pour le
recevoir, et commença par lui demander sa bénédiction. Le pontife
la lui ayant donnée, lui parla en ces termes : Le Seigneur m'a fait

connaître que ma fin n'est pas loin, et que nul ne prendra le gou-
vornement delà sainte Église que l'illustrissime Germain : je demande
donc à votre altesse la permission de le tonsurer. C'est ainsi que le
rapporte le prêtre Constance, qui écrivit la vie de Germain quarante
ans après sa mort : ce qui montre que dès lors les clercs étaient dis-

I
tmgués par la coupe des cheveux, et même par un vêtement parti-
culier, comme il se verra plus bas. Le préfet répondit: Quoique
Germain soit très-utile, et même nécessaire à i.otre république, ce-
pendant, puisque Dieu l'a choisi, comme votre béatitude l'atteste, je
ne puis point aller contre l'ordre de Dieu.
Amateur, de retour à Auxerre, assembla tout le peuple dans le

parvis de sa maison, leur déclara qu'il n'avait plus que peu de temps
a vivre, et les pria de lui choisir un successeur. Comme il vit tout le
monde gardei le silence, il sortit pour se rendre à l'église. Tout le
peuple l'y suivit. Germain et plusieurs autres étaient armés, et se

I

disposaient à entrer ainsi dans l'église, selon la coutume des Gaulois,
!
qui portaient partout leurs armes. Mais saint Amateur, les arrêtant à
la porte, leur dit : Mes clicrs enfants, quittez ces javelots et ces bou-

I

c lers
;
car c'est ici une maison de prières, et non un champ de Mars.

Ils obéirent. Alors l'évêque voyant Germain sans armes, fit fermer
I

es portes, et, entouré d'un cortège de clercs et de nobles, .nit «nr Ini

i A;-!T',f"'u
''"P* '^' cheveux, lui ôta les ornements du siècle, le re-

vêtit de 1 nabit de religion, l'avertissant de se rendre digne du sacré
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ministère, parce que Dieu l'avait choisi pour son successeur. Ensuite
adressant la parole à son peuple : Mes bien-aimés enfants, leur dit'
II, le Seigneur recevra bientôt mon âme; je vous conjure de vous
accorder à élire notre frère Germain. Toute la multitude répondit"
Amen! non sans verser bien des larmes; car tout le monde était
afflige de perdre un tel pasteur. Ce qui les consolait en partie, c'était
la pensée que son successeur ne serait pas différent.
Le premier jour de mai de la même année 418, saint Amateur se

trouvant plus mal, recueillit ses forces et fit un discours où il tâcha
de consoler les assistants de sa mort. En même temps, pour rendre
son esprit à Dieu là même où il avait coutume de le bénir nuitel
jour, il se fit porter à l'église. Le clergé marchait devant, la foule du
peuple à droite et à gauche, les femmes suivaient. A peine l'eut-oii
placé sur le trône épiscopal qu'il rendit l'esprit. A ses funérailles, un

-

paralytique fut guéri par l'eau dont on avait lavé son corps avant de

'

l'ensevelir.

Aussitôt tout le clergé, toute la noblesse, le peuple de la ville et de
la campagne, d'une voix unanime, demandent Germain pour évêqiio
II fallut lui faire une espèce de guerre civile. Il s'était concerté avot
quelques personnes de confiance pour résister aux vœux de tout le

monde. Mais ces personnes s'étant réunies aux autres, il fut obligé
d'accepter l'épiscopat malgré lui, un mois après la mort de son pré-
décesseur. Son ordination eut lieu le sept de juillet, qui cette année
était un dimanche.

Jamais on ne vit de changement plus prompt et plus entier que jdans Germain, de général devenu prêtre et évêque. Il ne regarda I
plus sa femme que comme sa sœur, et ses biens que comme ceux deJ
pauvres. Depuis le jour qu'il fiit ordonné jusqu'à sa mort, il n'usai
plus de pain de froment, de chair, de vin, de vinaigre, d'huile, de!
sel, m de légumes. Il commençait ses repas par prendre un peu di*
cendres

;
puis il mangeait du pair fait avec do l'orge qu'il avait hii-

même battue et moulue. Et cette nourriture, pire que le jeune.
il ne la prenait que le soir, quelquefois au milieu de la semaine;
le plus souvent il ne la prenait que le septième jour. Ses habit»
consistaient en un cilice qu'il portait toujours, en une cuculle, et

une tunique d'une étoffe simple et grossière, sans que la rigueur
de l'hiver lui fit rien ajouter, ni la chaleur de l'été rien ôter. In
•jarré en planches, rempli de cendres jusqu'au bord, sur lesquelles
Il étendait un cilice et un sac, était son lit. Il s'y couchait tout habille
et sans chevet, le plus souvent sans ôter ses souliers ni sa ceinture;
car il portait toujours une ceinture de cuir, à laquelle était attache
un rehqua-re. Il exerçait l'hospitalité envers toutes sortes de per-
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)nnes, lavait lui-même les pieds à ses hôtes, et leur donnait à man-

der sans rompre son jeûne. Pour se faire une solitude au milieu du

londe même, et attirer les peuples tout ensemble à la foi catholique

ht à la vie reliiïieuse, il bâtit un monastère vis-à-vis d'Auxerre, de

l'autre côté de la rivière d'Yonne, en l'honneur des saints Cosme et

lamien. Il s'y retirait souvent, et y établit pour premier abbé saint

Lllode, à qui succéda saint Mamertin *.

Étant encore duc d'Auxerre, Germain voyait à sa cour un jeune

lomme distingué. Loup était son nom. Issu d'une très-noble famille

Je Toul, il avait étudié dans les écoles des rhéteurs, et acquis une

Ifrande réputation d'éloquence. Il épousa Péméniole, sœur de saint

lilaire, évoque d'Arles. La septième année de leur mariage, ils se

Iséparèrent d'un commun consentement, pour mener une vie plus

Iparfaite. Loup quitta sa maison paternelle, et se retira au monastère

[de Lérins sous la conduite de saint Honorât, qui en était alors abbé.

Lprès s'y être exercé quelques années dans les jeûnes et les veilles,

lil fît en -426 un voyage à Mâcon, pour y distribuer aux pauvres ce

(qui lui restait de bien. Mais, comme il y pensait le moins, on l'enleva

30ur être évêque de Troyes, et il gouverna cette église cinquante-

trois ans 2.

Le monastère de Lérins avait été fondé vers l'an 410 par saint Ho-
inorat, dont cette île porte aujourd'hui le nom. Il était d'une famille

jnoble, et qui avait même eu l'honneur du consulat. Il so convertit et

reçut le baptême étant à la fleur de son âge, malgré l'opposition de
[son père et de toute sa famille. Dès lors il ( ommença une vie sévère
et mortifiée; il se coupa les cheveux, porta des habits grossiers, a!)at-

tit son visage par le jeûne. Un de ses h-ères, nommé Vénantius, em-
brassa le même genre de vie. Ayant distribué leurs biens aux pau-
vres, ils se mirent sous la direction d'un saint ermite nommé Ca-
[praise, qui demeurait dans les îles de Marseille. Ils entreprirent avec
ilui un voyage et demeurèrent quelque temps en Achaïe. Vénantius
[mourut à Méthone, et Honorât revint en Provence. La vénération
[qu'il avait pour Léonce de Fréjus le porta à s'établir dans son dio-
jcèsc; il choisit la petite île de Lérins, alors déserte et infectée de ser-
pents, et y bâtit un monastère qui fut bientôt habité d'un grand nom-
|brc de moines de toutes nations. Quoiqu'il évitât depuis longtemps la

I

cléricature, il fut ordonné prêtre : il avait un talent particulier pour

I

la conduite des âmes. L'église d'Arles l'ayant demandé pour pasteur,
ji! y fut consacré évcque après Patrocle; mais il ne la gouverna que
deux ans. Il réunit les esprits divisés, et se rendit principalement re-

Acla SS., 31 juin. — 2 Ibid., 29 julii.
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<x)mmandable par sa charité, qui lui fit distribuer en peu de tom.les trésors que ses prédécesseurs avaient amassés. Il inr.n.isit mS ^

Il eut pour successeur saint Hilaire, son parent. Ils étaient nés 1',,

et
1 autre sur les confins de la Lorraine et de la Bourgogne. Ils él ,1V^mre compatriotes do saint Loup, qui avait époLfla ^^X iIme Celu.-c|av^,t également reçu une éducation conforme à sa nni. 1

^œ; ma. d a.ma d'abord le monde, Jusqu'à se n.ettre en ^l.;^d
y penr. Son am. Honorât quitta pour un temps l'île de Lérins al

stab l,te des choses humaines; de ra„tro, la certitude et la grande. |des biens a ven.r. Hilaire en ftitconvaincu. Mai. plus flatté dosbldont
.1 jouissait que de ceux qu'on lui feusait .^m-r. ilcontiiu |joun-des premiers. Saint Honorât eut recours a la prier.; il y joio;,;^^

ses larnies et sc-s caresses. Mais lyen ne put amollir le cœur dllili .H equ.tta donc sans toutefc.is l'abandonner; car, trois jours apW. .1

^
H.hure hu-méme, la miséricorde de Dieu, sollicitée par sesU

laitTln ; ^'V^I,'
^" '"^^^'^ ^'"" ''''^ '^ S^'8"^"^ nui m'app,

IVl ' f''
'' '^"'"^^ '''•" n" ' devait suivre. Mais, gi.H« 1

J
votre serviteur Honorât, vous avez rompu mes liens pour m'.rJ

ca^ vite, je ne tombera, plus sons la servitude du péché. Je revit,,.

^

^md^ et soumi^a vous, de qui je m'étais éloigné par mon orgu. L|

^ e^ndS;,f;"""''"^ '' *"'^"^ biens,\esvenditLo„i

ÏJ,^ ^ 1 ^ '"^ P"^ ''"^ P*'"^'''^«' f|"î"a son pays et alla s'rn

oué v.n!; ?" f 'l"^'"""'
"^'"'"^ ^^^•^n"^ ^'^•'1««' "''''i^'- " "V'"'

à la 1; r "'•
**'" '"" "^'"'^ ^"''P^"^^^'''t «''» %'^- 1' «'^'f«i' «""v^

ma^iir. ?"
''" P'"'"* " '"• P""'' l'épiscopat. Mais Cassius, co,„-

Zent ^'^*''^"Pf
''^'"«'"««' «y«"» «"voyé des soldats, ils lattei- .gnirent a quelques lieues d'Arles et l'y ramenèrent. ^^

Devenu évêque, il continua de pratiquer la pauvreté et la mortifi-
cation comme d avait fait étant moine; ne portant qu'une tunique
ete et hiver, encore etait-ce un cilice; marchant toujours nu-pieds et

* A eta SS., iG jan.
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ivaillant de ses mains. On mettait devant lui une table avec un livre

des filets : un écrivain en notes, prêt à écrire, était près de lui. II

fait et dictait de temps en temps, occupant ses mains à nouer ses
>rdes et à faire ses filets. Il travaillait aussi à la terre au delà de ses
irces, ayant été élevé suivant la noblesse de sa race. On lisait tou-
)urs pendant son repas, et il en introduisit la coutume dans les vil-

Is. Il vivait dans une maison comnume avec ses clercs, n'ayant que
cellule conmie un autre. Il aimait tellement les pauvres, que, pour

acheter les captifs, il fit vendre tout ce qu'il y avait d'argent dans
Is églises, jusqu'aux vases sacrés, et se réduisit à des patènes et des
ilices de verre. Il était fort éloquent, comme on le voit par l'éloge

l'il a fait de saint Honorât, son prédécesseur. Le dimanche il se le-
lit à minuit, faisait à [)ied quelquefois dix lieues, assistait à l'office,

RI il prêchait, ce qui durait jusqu'à une heure après midi. Les jours
jeûne, il entretenait le peuple par ses discours, depuis midi jus-

u'à quatre heures. S'il n'avait pour auditeurs que des gens rusti-
ics, il s'accommodait à leur portée par un style simple; mais il le

^levait, s'il survenait des gens plus instruits, tant il était maître de
)n discours. Il avait plusieurs fois averti en particulier le préfet de
temps-là, des injustices qu'il commettait dans ses jugements, sans
il se fût corrigé. Un jour il vint à l'église avec ses ofliciers, pen-

uit que saint Hilaire prêchait. Le saint évêque interrompit son ser-
lon, disant que le préfet n'était pas digne de recevoir la nourriture
bleste, après avoir méprisé les avis qu'il lui avait donnés pour son
llut. Le préfet se retira plein de confusion, et Hilaire continua de
u'ier. Tel était ce saint évêque. Mais il s'épuisa tellement par ses
Sûnes et ses travaux, qu'il mourut à quarante-jjuit ans. Sa vie a été

JBrite par Honorât, évêque de Marseille, son disciple, qui témoigne
l'on avait de lui des homélies sur toutes les fêtes de l'année, une
cposition du symbole, et grand nombre de lettres *.

Hilaire d'Arles et les autres saints personnages que nous venons
nommer, n'étaient pas les seules lumières qu'on voyait briller dans

is Gaules. Car, à la même époque, saint Prosper écrivait sa chroni-
'le et son poëme contre les ennemis de la gnlce; Cassien écrivait à
Jarseille ses conférences monastiques et ses sept livres de l'incarna-
in du Verbe; Salvien écrivait son ouvrage De la Providence et son
^aitéde rÉglise: saint Vincent de Lérins, frère de saint Loup, se
Téparait à écrire son admirabie Mémorial.
Salvien était du pays de -^\ .^s ou de Cologne. II avait fait de

rands progrès dans les sciences divines et humaines. Très-jeune en-

;
* Acta SS, 5 maii. Opéra S. Hil.
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core, il épousa Palladie, fillc aînée d'Hypace et de Quiéta. Hypaa
était païen; mais il semble que Palladie faisait, comme son époui
profession de la religion chrétienne. Ils eurent de leur mariage m
fille nommée Auspiciole. Le désir d'avancer dans la piété et danslii
perfection, fit naître h Salvien celui de passer le reste de ses iounl
dans la continence. Il en fit la proposition à sa femme, qui l'accenti 1
avec joie. La seule peine qu'elfe en eut, fut de n'avoir pas elle-m.% |prévenu son mari sur ce point. Elle prévit néanmoins que ce smi
de vie ne pourrait que mécontenter son père et sa mère ; mais l'anio^ |de Dieu la fit passer sur cette considération. Hypace y}\t en effet avr
douleur fe parti que Salvien et Palladie avaient embrassé. Sa cohvcni
sion au christianisme ne put même faire cesser son mécontontonieJ
a cet égard; ce qui les obligea de se retirer dans un pays fortéloignél
Ils furent près de sept ans sans en recevoir de lettres, quoiqu'ils il
en écrivissent assez souvent l'un et l'autre. Nous avons encore cdl
qu'ils lui écrivirent tous deux ensemble. Ils y joignirent même loi
tille Auspiciole, afin de faire un dernier effort sur l'esprit d'Hypattl
et de sa femme, et employèrent tout ce que la nature a de plus vifK
de plus tendre pour les fléchir. Car, est-il dit, il n'y a rien qu'on m
doive tenter pour se réconcilier avec son père et sa mère. On nesaj
point quel fut le succès de cette 1 Ire. f

Après avoir habité quelque temps fe monastère de Lérins, Salviei
s établit à Marseille, où il fut ordonné prêtre. Ses talents et sa piét|

l'avaient déjà rendu célèbre en 430, comme on fe voit par un passa,^'
de l'oraison funèbre de saint Honorât. Consulté par les pontifes L
plus illustres des Gaules et honoré de leur confiance, Salvien coraj
posa, sur leur demande, une foule d'homélies et d'instructions ql
lui valurent le glorieux surnom de maître des évêques. Il écrivit, soi
le nom de Timothée, quatre livres adressés à l'Église catliolique, Â
il parle avec beaucoup de force et d'éloquence contre l'avarice ets|
I obligation de l'aumône, sans épargner ni les moines ni les clerci
II écrivit plus tard ses huit livres Du gouvernement de Dieu, pour jiis|

tifîer sa providence au sujet des calamités qui accompagnèrent li|

chute de l'empire romain. II fait voir à ceux qui en murmuraieiit|
qu'ils les avaient méritées et au delà. A cette occasion, il s'élève aval
tant de véhémence contre les dérégfements de ses contemporains;!
particulièrement de ceux d'Afrique, qu'on l'a surnommé fe Jér» ly^
de son siècle *.

i

Un illustre ami de Salvien , de Vincent et d'Hilaire , était sainl|

Eucher de Lyon. D'après son propre témoignage, il tirait son ex*rad

Opéra Salv.
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bn de la môme mère, soit naturelle, soit spirituelle, que les martyrs
I Lyon, saint Épipode et saint Alexandre , c'est-à-dire , ou qu'il

Iscendait de la même famille qu'eux, ou qu'il avait été baptisé dans
fmêms église. Il vint au monde avec un esprit subtil et élevé; il

]uit une science éminente et une éloquence peu commune. On voit

iéme par ses écrits qu'il connaissait le grec et l'hébreu. Il fut illustre

lins le monde; mais il devint encore plus illustre en Jésus-Christ. Il

Irait un parent nommé Valérien, dont le père et le beau- père étaient
Bvés aux plus hautes dignités du siècle. On croit que c'est ce même
îlérien qui fut préfet des Gaules et qui se trouvait parent de l'em-
Breur Avitus. Eucher épousa une femme nommée Galla, dont il eut
eux tils

, Salone et Véran
,
qui , de son vivant même , furent tous

Bux évêques.

II était encore à la fleur de l'âge , lorsque , de concert avec sa

Jmme, il renonça à toutes les grandeurs du monde et se retira dans
monastère de Lérins. Il y mit ses deux tils sous la conduite de

lint Honorât et de saint Hilaire. Après qu'ils y eurent été formés à
piété, il leur donna Vincent et Salvien pour maîtres dans l'étude

Bs belles-lettres et de l'éloquence.

I Le désir d'une plus grande perfection lui avait fait naître le désir
- visiter les moines d'Egypte

,
pour s'édifier de leurs vertus ; mais

Jssien lui dédia ses Conférences pour l'en instruire et lui épargner
b dangers d'une si pénible navigation. Il ne perdit cependant pas le
Sût qu'il avait pour une solitude plus grande que la sienne. Après
vo\v mené quelques années la vie cénobitique à Lérins, il passa dans
Ine île voisine nommée alors Léro , aujourd'hui de Sainte-Margue-
Ite

;
et là, Dieu devint son unique occupation. Ce fut dans cette re-

kite qu'il composa deux excellents traités. Le premier, adressé à
bn ami saint Hilaire, contient un bel éloge de la solitude, et en par-
jciiher de celle de Lérins. L'autre est sur la vanité du monde, et
Idressé à son parent Valérien , en 432

,
pour le détacher des biens

lerissables. Il profite entre autres des calamités mêmes qui annon-
%iiont la ruine de l'empire romain. A peine, dit-il, le monde a-t-il
aaintenant de quoi nous tromper. Il a perdu jusqu'à cette image des
lîoses, jusqu'alors assez belle pour faire illusion. Il tâchait aupara-
vant de nous séduire par une apparence véritable; aujourd'hui il ne
luraitplus nous tromper, même par une fausse ostentation. Il atou-
)ur3 manqué de biens solides, et le voilà qui manque même de biens
Jux et périssables. A moins que nous ne prenions plaisir à nous
^o.ïiper nous-mêmes, le monde n'a plus de quoi nous imposer. Ces
rux lettres, au jugement des critiques, sont des modèles d'éloquence
aretienne.
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Nous avons encore de saint Eucher trois livres sur l'Écriture saintt
adressés à ses deux fils, déjà évoques : l'histoire du martyre de sairt
Maurice et de ses compagnons; plusieurs homélies attribuées à saint
Lusèbe d'Kmèse. Il avait encore fait un abrégé des ouvrages de Ca*
sien, d'où l'on croit qu'il retrancha les erreurs. Il était en commerce i
de lettres avec saint Honorât. Ce saint évêque lui ayant un jour écritl
une lettre sur des tablettes enduites de cire, selon l'usage de Â
temps-là

,
Eucher lui répondit par ce mot ingénieux

, que rapporte'
samt Hilaire

: Vous avez rendu le mie! à la cire, pour marquer la don-

1

ceur de son style et le plaisir qu'il avait goûté en lisant sa lettre. L'eJ
ghse de Lyon étant venue à vaquer vers l'an 433, elle le choisit pour?
eyéque, et il fut, sans contradiction, le plus célèbre en science eteoi
piété qu'elle ait eu depuis saint Irénée *.

Saint Eucher était en relation d'amitié avec saint Paulm de Noie i
comme on le voit par une lettre que lui écrivit ce dernier en 413'iPauhn mourut l'an 431. Il était évêque depuis environ vingt ans, eff
dans cette charge, il n'avait jamais cherché à se faire craindre, maisl
a se faire aimer de tout le monde. Dans les jugements , il examinaiil
avec rigueur et décidait avec douceur. Quoiqu'il eût autrefois donij
SI libéralement ses biens

, il prenait grand soin de ceux de l'éjiisff
pour les dispenser fidèlement. Il donnait à tous, il pardonnait, il con-
solait, il édifiait les uns par ses discours et par ses lettres, les autreJ
par ses exemples. Sa réputation s'étendait non-seulement dans toutî

1 empire, mais chez les Barbares. II était Agé, comme l'on croit, del
soixante-dix-huit ans, quand il tomba malade d'une douleur de côtél
et comme on désespérait de sa vie, deux évéques vinrent le visiter.L
Leur arrivée lui donna tant de joie, qu'il semblait oublier sa maladiei
et, comm^ étant près d'aller à Dieu, il fit apporter devant son litlesl
vases sacres, afin d'offrir avec les évêques le sacrifice, pour recomi
mander son âme à Dieu et rendre la paix à ceux qu'il avait séparèf
du samt ministère, suivant la discipline de l'Église. Après avoir toulL
accompli avec joie, il dit tout d'un coup à haute voix ; Où sont mesl
frères? Un des assistants, persuadé qu'il parlait des évêques quil
étaient présents, dit : Les voici ! Saint Paulin reprit : Je parle de mesf
frères Janvier et Martin

,
qui viennent de me parler, et m'ont ditj

qu'ils allaient venir me prendre. Il entendait saint Janvier, évêque del
Capoue et martyr, dont les reliques étaient dès lo-s à Naples, etsainfl
Martuî de Tours, qui lui étaient apparus. Ensuite, il étendit les mains|
au ciel et chanta le psaume : J'ai levé mes mains aux montagnes, ell
finit par une oraison. Alors le prêtre Posthumien l'avertit qu'il était!

* Ceillier, t. 13.
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quarante sous d'or, pour des habits qu'on avait donnés aux pau-k Saint Paulin répondit en souriant : Mon fils , n'en soyez point

J
peine, il se trouvera quelqu'un qui acquittera la dette des pauvres,

lu après entra un prêtre venant de la Lucanie, envoyé par l'évêquê
lupérance et son frère Ursace , homme du rang des clarissimes
li lui apportait cinquante sous d'or en pur don ; saint Paulin , les
^nt reçus

,
dit : Je vous rends grâces , Seigneur , de n'avoir point

andonné celui qui espère en vous. Il donna deux sous d'or de sa
iin au prêtre qui les avait apportés, et ordonna que du rest« on
lyM les marchands qui avaient donné des habits aux pauvres.
iLa nuit étant venue, il reposa jusqu'à minuit

; puis sa douleur d^
Ite étant redoublée avec violence, sans compter le mal que lui avaient
It les médecins en lui appliquant ie feu plusieurs fois inutilement
[souffrit beaucoup de son oppression de poitrine, jusqu'à une heure
lant le jour. A la pointe du jour, il suivit sa coutume , éveilla tout
Imonde, et dit matines ou plutôt laudes, à l'ordinaire

; le jour venu
barla aux prêtres, aux diacres et à tout le clergé , et les exhorta à
Ipaix, puis il demeura sans parler jusqu'au soir. Ensuite, comme
Iveillant, il reconnut le temps de l'office des lampes

, c'est-à-dire
k vêpres, et, étendant les mains, il chanta, quoique lentement •

J'ai
ppare une lampe à mon Christ. Après quelque temps de silence
^s la quatrième heure de la nuit, c'est-à-dire dix heures, tous les
distants étant bien éveillés

, sa cellule fut ébranlée d'un si grand
fmblement de terre, qu'ils se prosternèrent pour prier, tout épou-
^ites, sans que ceux qui étaient hors de la chambre s'aperçussent
rien. Alors il rendit l'esprit, et son visage et tout son corps paru-

^t blancs comme la neige. C'était le 22 juin 431, jour auquel l'É-
Ise Iionore encore sa mémoire. Les circonstances de sa mort ont été
fîtes par un prêtre nommé Uranius, qui y avait été présent *

lOutre œs grands peijsonnages, parmi lesquels il faut compter saint
lulm même, puisqu'il était né à Bordeaux, les Gaules en produi-
lent encore plusieurs autres. Saint Orient, évêque d'Auch, dont
^us avons un poëme en vers élégiaques, où il apprend aux hommes
i^oie qu il faut tenir et celle qu'il faut éviter pour arriver à la vie
Irnelle^ En 439

, à la prière du roi des Goths , Théodoric
, qui re-

fait a foulouse, il ménagea la paix entre ce prince et le généralmain Aet.us
,
qui venait lui déclarer la guerre. Le prêtre Évagre

fcple de samt Martin
, nous a laissé deux excellents dialogues

fi,
entje le chrétien Théophile et le juif Simon, qui finit par la con-pion du juif; l'autre

, entre le chrétien Zachée et le philosophe

[^cta SS.,njunii.
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païen ÂpoUoniuS; qui finit par la conversion du philosophe. Le poëte

Victor, qui enseignait la rhétorique à Marseille, a fait un poëme sur

la Genèse pour l'instruction de son fils, et un autre sur les dérègle-

ments et les calamités de son siècle. Le poëte Édèse, ami do saint

Hilaire, fit l'éloge de ce saint dans un poëme dont il ne nous reste

que douze vers, mais qui nous font beaucoup regretter les autres. Le i

poëte Prospcr, originaire de Bordeaux, fils d'Hcspère, proconsul d'A-

frique et petit-fils du consul Ausone , nous a laissé un poëme plein
;

de foi et d'humilité, sur les malheurs de sa vie et sur sa pénitence *,

La Bretagne, qui commentait à être envahie par les Anglais venus |
de la Saxe, comme les Gaules par les Francs venus de la Franconie,

paraît aussi avoir cultivé les lettres îi cette époque. Il nous reste de|

Fastidius, évêque des Bretons, une instruction écrite avec beaucoup^

d'élégance et d'humilité , sur la vie chrétienne , et adressée à uiiel

pieuse veuve, qui la lui avait demandée. Certains critiques y ont mU
deux phrases

,
qui leur ont paru sentir le pélagianisme ^

; mais il

nous semble qu'en lisant de suite tout le discours, ces deux phrases(

ne présenteraient à personne le sens que ces critiques y supposcntj

Ce qui a rendu ces phrases suspectes, c'est qu'à la même époqueï

un nommé Agricola, fils d'un évêque pélagien, cherchait à répandre!

son hérésie parmi les Bretons. Ces peuples répugnaient à l'erreur,!

mais ils n'étaient point assez instruits pour la combattre. Ils eur(

recours au Pape et aux évêques des Gaules. Le pape Célestin envoyai

sur les lieux le diacre Pallade, qui le pressa beaucoup d'y porter sel

cours. D'après ses instances, saint Célestin y envoya comme son légal

saint Germain d'Auxerre. Dans le même temps, les évoques dtJ

Gaules assemblés en concile priaient ce même saint, avec son aniij

saint Loup de Troyes, de se charger de cette entreprise. C'étailj

l'an 429.

Les deux pontifes s'étant mis en chemin pour la Grande-Bretagne,!

arrivèrent au bourg de Nanterre, près de Paris. Les habitants, surlaf

réputation de leur sainteté , vinrent au-devant d'eux en foule. Sain

Germain leur fit une exhortation, et regardant ce peuple qui l'envij

ronnait, il vit de loin une jeune fille où il remarqua quelque chose!

de céleste. Il la fit approcher, et, au grand étonnement de tout lef

monde, il lui baisa respectueusement la tête. Il demanda son nom,!

et qui étaient ses parents. On lui dit qu'elle s'appelait Geneviève,|

Son père Sévère et sa mère Gérontia se présentèrent en même terapsJ

Saint Germain les félicita d'avoir une telle fille, et prédit qu'elle se-

rait un jour l'exemple même des hommes. Il l'exhorta à lui décou-;

» Voir la France littéraire, t. 22. — « S. Aug., t. 6, m append., 185.
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pr les secrets de son cœur, et lui demanda si elle voulait se
•nsacrer à Jésus-Christ comme son épouse. Elle déclara que c'était
In dessein, et pria le saint évoque de lui donner la bénédiction so-
jnnelle des vierges. Ils entrèrent dans l'église pour la prière de
pne, ensuite on chanta plusieurs psaumes, et on fit de longues
fières, pendant lesquelles le saint évoque tint sa main droite sur la
Ite de la fille. Il prit ensuite son repas avec elle et ses parents et
Hir recommanda delà lui amener le lendemain. Ils n'y manquèrent
as, et saint Germain demanda à Geneviève si elle se souvenait de ce
u'elle avait promis. Oui, saint père, dit-elle, et j'espère l'observer
ir le secours de Dieu et par vos prières. Alors, regardant à terre, il

It une monnaie de cuivre marquée du signe de la croix- il la ra-
Nssa, et, la donnant à Geneviève, il lui dit : Gardez-la pour l'amour
e moi, portez-la toujours pendue à votre cou pour tout ornement
laissez

1 or et les pierreries à celles qui servent le monde. Il la re-ammanda a ses parents, et continua son voyage.
Depuis l'âge de quinze ans jusqu'à cinquante, sainte Geneviève ne

langea que deux fois la semaine, le dimanche et le jeudi: encore
etait-ce que du pain d'orge et des fèves : elle ne but jamais de vin

I nen de ce qui peut enivrer. Quelques jours après le départ de saintermam, sa mère voulut l'empêcher d'aller à l'église un jour de fête
,
ne pouvant la retenir, la frappa sur la joue. Aussitôt elle perdit la

Ue, et demeura aveugle pendant deux ans. Enfin, se souvenant de
I predicfon de saint Germain, elle dit à sa fille de lui apporter deau du puits et de faire le signe de la croix sur elle. SaEene
eviève ui ayan lavé les yeux, elle commença à voir un peu et

Nentf
^^'td«"^ octrois fois, elle recouvra la vue7nt'iè

_

Saint Germain et saint Loup s'étant embarqués en hiver, souffri-N une grande tempête, que saint Germain apaisa en jetant «ueU gouttes d'huile dans la mer, au nom de la TrlnTll^t
retagne, ils trouvèrent une grande multitude rassemblée pour lescevoir; car leur arrivée avait été prédite par les malins esprits
^1

Ils chassèrent des possédés, et qui, en sortant, confessèrentSs
a,ent excité la tempête. Les saints évêques remplirent bentôt aretagne de leurs instructions et de leur renommée Ils prêcha ent.n-seu ement dans les églises, mais dans les chemins et ifcampa-nes, tant la foule qui les suivait était grande; en sorte qu'ils forti-aient partout les catholiques et convertissaient les hérétiqu Tout

Jait apostolique en eux : la vertu, la doctrine, les miracles. Les péî

'^ctaSS.,Sjan.

VllI.
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lagiens se cachaient ; mais enfin, honteux de se condamner par lem

silence, ils vinrent à une conférence. Ils se présentèrent bien acconj.

pagnes et remarquables par leurs richesses et leurs habits écIatanU

Une multitude immense de peuple s'assembla à ce spectacle. L«

saints évoques laissèrent parler les hérétiques les premiers, et après

qu'ils eurent discouru longtemps , ils leur répondirent avec uih

grande éloquence soutenue des autorités de l'Écriture, en sorte qu'ili

les réduisirent à ne pouvoir répondre. Le peuple avait peine a rete-

nir ses mains , et témoignait son jugement par ses cris. Alors un

homme qui avait la dignité de tribun ou de général, s'avança avecsj

femme, présentant aux saints évoques leur fille âgée de dix ans«

aveugle. Ils lui dirent de la présenter aux pélagiens; mais ceux-t

joignirent aux parents, pour demander aux saints évéques la gu Tr

son de la fille. Ils firent une courte prière
; puis saint Germain invo

qua la sainte Trinité, et ayant ôté de son cou le reliquaire qu'il por-

tait, il le prit à sa main et l'appliqua devant tout le monde sur k
yeux de la fille, qui recouvra la vue aussitôt. Les parents furent ravk

le peuple épouvanté; et depuis ce jour, tout le monde se rendit à li

doctrine des saints évéques.

Ils allèrent ensuite rendre grâces à Dieu au tombeau du martji

saint Alban, le plus fameux de la Bretagne. Saint Germain fit ouvré

le sépulcre, et y mit les reliques de tous les apôtres et de plusiell^
|

martyrs, qu'il avait ramassées de divers pays
; puis il prit sur le liei

même de la poussière encore teinte du sang de saint Alban, l'emportj

avec lui, et, à son retour, bâtit une église en son honneur dans li

ville d'Auxerre, où il mit ces peliques.

Les Anglais, venus de la Saxe, et les Pietés faisaient la guerre i

Bretons. Les Pietés étaient des Barbares de la partie sep'entrionaltl

de l'île, ainsi nommés, parce qu'ils se peignaient le corps de divorst«[

couleurs. Les Angles ou Anglais étaient des peuples germaniqiiftl

venus de la Saxe, et de là nommés Anglo-Saxons, que les Breton;

avaient appelés à leur secours contre les Pietés. Mais bientôt ils s:

joignirent aux Pietés contre les Breton , afin de s'établir en Brd*

gne, comme ils firent vingt-cinq ans apv^s. 'f o; !- retons, éf.f;uvantà

eurent recours aux saints évéques. C'-:ai ie carême ; et par leuK

instructions, plusieurs demandèrent le baptême : en sorte qu'unt

grande partie de l'armée le reçut à Pâques dans une église de kd
lages, que l'on dressa en pleine campagne. Après la fête, ils se pré

parent à marcher contre les ennemis, animés de la grâce qu'ils ve

Da'^^nt de recevoir, et attendant avec grande confiance le secours é

i>ieu. Saint Getmain se mit à leur tête ; et, se souvenant encore è

métier qu'il avait fait en sa jeunesse, il envoya des coureurs potu
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îonnallre le pays
, et posta 8<s gens à couvert dans une vallée

^r le passage des ennemis
, qui s'attendaient à les surprendre!

Bint Germain avertit les siens do faire tous le infime cri qu'ils
fitondraiont faire à lui-m«^mo. Il cria Irols fois : Alléluia! Ce cri
épété h l'instant par touto l'armée et multiplié par les échos des
lontagnos, fit un bruit si terrible, que les Barbares en fiirent
Douvantés. Ils jetèrent leurs armes, s'enfuiront en confusion, aban-
unnérent leur bagage, et plusieurs s,' noy-rent en passant une

Ivière. Los saints évoques ayant ainsi délivré la Bretagne des péla-
bons et des Anglo-Saxons

, repassèrent en Gaule et retournèrent
liiez eux *.

Pour assurer encore plus la religion dans cette fie, le pape saint
^olestm y envoya le diacre Pallade, (pi'il avait ordonné évéque pour
Bs ^>cots ou Ecossais, dont une partie avait transmigré de l'Irlande
111 nord de la Bretagne; et ce fut le premier évéque de cette nation
lin jusque-là avait été très-barbare. Saint Jérôme témoigne qu'ils
I avaient pomt de mariages réglés, et qu'ils mangeaient de la chair
luniame Saint Pallade y fut envoyé évéque l'an m\ . Il e.t honoré le
|x juillet 2.

Le pape saint Célostin Pyant appris qu'il était mort, lui substitua
iint 1 atnce,

1 ordonna évêque et l'envoya prêcher la foi en Irlande
1

ou les Ecossais étaient originaires. Saint Patrice avait environ cin-

lied Alclud, aujourd hui nommée Bunbritton. A l'âge de seize ans
fut emmené captif en Irlande, et y demeura cinq ou six ans, pen-ant lesquels .1 apprit la langue et les mœurs du nays. Des pirates
ayant mené en Gaule vers l'an 400, il s'en alla au monastère de
aint-Martin cost-a-d.re à Marmoutier, y reçut la tonsure monas-
Iquo et y demeura trois ans. Il r(>tourna dans la Grande-Bretagne
Ims II passa en Italie où il employa sept ans à visiter les moL:
Ires du pays et des îles voisines. Il fut ordonné prêtre, et demeurahis ans auprès de saint Séniour, que l'on croit atoir été évêque dehse. Cependant il crut avoir reçu ordre de Dieu, par dJr véla-lons d aller travailler à la conversion dos Irlandai

; il y IL In4
butilement, et les Barbares ne voulurent point l'éœuter B rS
oiic en Gaule, et passa environ sept ans auprès de saint Germ .n

Par le conseil de saint Germain, il fit le voyage de Rome; et ce

* Aeta SS.. 24 et S6iuZù\ - s Beda, Hist.. 1 î
leron, Epist. 83,

c. 14 et iô.Acta SS., G julii
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saint Céiist

fi

fut alors que le pape saint Céijstin l'ordonna

en Irlande l'an 432. Il y prêcha l'Évangile avec un grand succès, son

zèle éïAïït soutenu par les miracles, et il est reconnu pour l'apôtre

de l'Ile. Environ un an après, il fonda le nionasière deSabal, vers la

ville de Doun, et y mit pour abbé saint Dunnius, son disciple. II

fonda AUâsi l'église d'Armach , métropolitaine du pays. La vie de

saint Patrice était austère; il fit tous ses voyagea h pied jusqu'à l'âge

dt cinquante-cinq ans, c'est-à-dire jusqu'à son épiscopat; depuis, les |

mauvais chemins d'Irlande l'obligèrent à se servir d'une voiture. Ce

fut lui qui introduisit l'usage des lettres chez les Irlandais, qui n'a-|

vaient auparavant d'autres monuments* publics que des vers rimes,

composés par leurs bardes, et contenant leur histoire. Saint Patrice!

fit encore deux voyages à Rome en 444 et 445, et mourut vers

l'an 460, ftgé de quatre-vingt-trois ans *.

Dans le temps même que le pape saint Célestin envoyait des légats:

, , Bretagne pour réprimer l'hérésie, un premier évoque aux Écos-j

sais, un apôtre à l'Irlande, il nommait saint Cyrille d'Alexandrie son!

légat en Orient, pour présider en son nom au concile général d'É-j

phèse, et lui faire exécuter la sentence qu'il avait prononcée à Romej

contre Nestorius, évêque de Constantinople ; et saint Cyrille d'A-

lexandrie et le concile généra! d'Éphèse exécutaient la sentencel

du Pape.

Sisinnius, évêque de Constantinople, étant mort le 24 décem-j

bre 427, ce siège vaqua quelque temps, quoique plusieurs deman-

dassent le prêtre Philippe, et plusieurs Proclus. Mais pour éviter iasj

brigues, la cour résolut de n'y mettre personne de l'église même. On]

fit donc venir un étranger. Ce fut Nestorius, natif de Germanicie,

mais élevé à Antioche, où il avait été baptisé dès l'enfance. Il avait!

pratiqué la vie monastique dans un monastère aux portes d'Antio

che. L'évêque Théodote l'ordonna prêtre et lui donna l'emploi de

catéchiste pour expliquer la foi aux catéchumènes, et la défendre!

contre les hérétiques. En effet, il parut fort zélé contre ceux qui

étaient alors les plus odieux en Orient, les ariens, les apoIIinaristesJ

les origénistes, et i' fîùsait profession d'être admirateur et imitateur

de saint Jean Chrysostôme. Il avait la voix très-belle et parlait facile-

ment. Mais son éloquence n^était point solide; il ne songeait qu'à

plaire et à s'atiirer les applaudissements du peuple, dont il attirait!

d'ailleurs les regards par la pâleur de son visagv., son habit brun, saj

démarche lente, évitant la,foule et la place publique, et demeurant le!

plus souvent chez lui o'^cupé sur les livres. Il acquit ainsi ure grandej

i' ! FIFleury, Baillet, Bolland, il mars.
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[réputation de vertu, de doctrine et d'éloquence. Étant donc appelé à
jConstantinople, il anena avec lui un prêtre nommé Anastase, son

J
confident, et ils visitèrent en passant Théodore de Mopsueste, de qui

[l'on prétend que Nestorius apprit la mauvaise doctrine qu'il enseigna
Jdepuis. Théodore de Mopsueste mourut peu de temps après; et, peu
[après lui, Théodote, évêque d'Antiochej et c'est à leur mort que
jThéodoret finit son histoire.

Nestorius arriva à Constantinople trois mois après la mort de Si-
sinnius, et fut ordonné le 10 d'avril 428. Les évêques qui se trouvè-
rent à son sacre, en donnèrent avis au pape saint Célestin, à saint
Cyrille et apparemment aux autres évêques des grands sièges, à qui

[ils rendaient un témoignage très-avantageux de Nestorius. Tous lui
récrivirent avec beaucoup de joie; mais cette joie ne fut pas bien
longue. Dès le commencement de son épiscopat, il donna des preu-
ves de son zèle, soit pour instruire son peuple, soit pour combattre
les ennemis de la vraie foi. Mais aussi, dès son premier sermon, les
plus sages découvrirent son caractère. Car, s'adressantà l'empereur
en présence de tout le peuple, il lui dit ; Donnez-moi, seigneur, la
terre purgée d'hérétiques, et je vous donnerai en récompense le ciel;
exterminez avec moi les hérétiques, et j'exterminerai avec vous les
Perses. Ces paroles firent plaisir à quelques-uns de la multitude, tant
les hérétiques leur étaient odieux; mais les autres y reconnurent
aussitôt un homme léger d'esprit, un homme violent et rempli de
vanité. Cinq jours après son ordination, il entreprit de faire abattre
I eghse où les ariens s'assemblaient en secret. De désespoir, ils y mi-
rent eux-mêmes le feu, qui, s'étant communiqué aux maisons voi-
smes, les réduisit en cendres. Cet embrasement fit donner à Nestorius
le nom d'incendiaire, non-seulement par les hérétiques, mais par les
catholiques mêmes. On attribue à ses sollicitations la loi que
Theodose publia le 30 mai de la même année 428, par laquelle il

fut défendu aux hérétiques d'ordonner aucun clerc, sous peine d'une
amende de dix livres d'or, ni d'empêcher qui que ce fût d'embrasser
la foi orthodoxe. Cette loi renouvelait aussi toutes les anciennes lois
faites contre les hérétiques, particulièrement contre les manichéens,
qui étaient regardés comme les plus détestables de tous. Il persécuta
vivement les quartodécimains, c'est-à-dire ceux qui faisaient toujour
Na Pâque le quatorze de la lune, comme les juifs. Les maux qu'il leur
fit souffrir occasionnèrent des séditions du côté de Miletet de Sardes,

1

ou plusieurs personnes furent tuées. En cela, dit l'historien Socrate,
il agissait contre l'usage de l'Éfflise »= A son

* Soc, 1. 7, car.
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1

que deGerme dans l'Hellespont, l'un des suiflfragarits de Nestorin, i

fit smiffrip de cruelles persécutions aux Macédoniens, sôus brétexte
qu 11 se conformait en cela aux intentions ^t aux ordres de son paJ
triarche.Mais ces hérétiques, las des mauv* is traitements d'Antoine
le firent assassiner. Nestorius en prit occasion de les persécuter en'^
core avec plus de violence; il obtint de l'empereur qu'ils seraient:
dépouilles de leurs églises, tant de œlles qu'ils avaient à Constant!-
nople qu à Cyzique et en divers lieux de l'Hellespont.

Il eut, au contraire, trop d'égard pour les pélagiens, dont on pré-i
tend qu II suivait la doctrine, du moins en ce qui regarde les forc^sî
du libre arbitre

j
car, pour le péché originel, il l'admettait, reconnais-

sant que les peines que souffrent les hommes et les femmes dans les S

misères de cette vie, sont un eff'et de la sentence que Dieu prononça
contreAdam et Eve par suite de leur péché. Julien, banni d'Italie avec
dix-sept évoques de son parti par un décret de l'empereur Honôrius
vint a Constantinople avec quelques-uns de ces évéquës , vers
I an 429. Célestius s'y trouva en même temps, et, tous ensemble ils

adressèrent leurs plaintes à Théodose et à Nestorius, sur les injustes
persécutions qu'on leur faisait souffrir pour la défense de la foi de
I Eglise. Ils demandèrent un concile, où leur aff-aire fût examinée de
nouveau. Nestorius, qui ne pouvait ignorer que leur demande avait
deja ete rejetée plusieurs fois, feignit d'ignorer même de quoi il était
question. Il écrivit au pape saint Célestin, comme pour recevoir del
lui quelque instruction sur ces personnes et sur ce qui avait fait lel
sujet de leur condamnation. Mais, sans en attendre la réponse, illesf
reçut à la célébration des mystères et à la communion, leur faisant
espérer qu'ils seraient bientôt rétablis. Il en arriva tout autrement-
car un simple fidèle, nommé Marius Mercator, ayant fait connaître à
l'empereur Théodose les erreurs de Célestius et de Pelage, la manière
dont ils avaient été condamnés par les évêques d'Afrique et par les

papes Innocent et Zosime, et comment Julien et ses associés avaient
ete déposés et bannis de l'Italie, ce prince fit chasser de Constanti-
nople Célestius, Julien et les autres évêques de sa faction. Célestius
s'en plaignit à Nestorius, qui, sur la fin de l'année 430, lui écrivit
pour l'en consoler. Dans cette lettre, il lui donnait le salut aveclal
qualité de frère et de très-religieux prêtre, ne rougissant pps de com- i

parer les justes peines que l'on faisait souff'rir à cet impie aux. souf-
frances de saint Jean-Baptiste, de saint Pierre et de saint Paul, de
dire qu'il soutenait la vérité et de lui demander le secours de' ses^prières^ Il porta même Célestius à se rendre dénonciateur contre le

prêtre Philippe, qui, ayant été cité, comparut pour se défendre. Mais S"
Célestius, destitué de preuves, aima mieux se tenir caché que de se I

)ieu, mais
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sréseûlef devant l'assemblée que Nestorius avait convoquée pour le

iugement de ce prêtre.

La vraie cause de cette accusation n'était pas difficile à deviner,

prêtre Philippe était un de ceux qui avaient hautement repris Nes-
lorius lui-même de ses erreurs, et qui ne voûtaient plus avoir de com-
lunion avec lui. Ces erreurs étaient des plus graves et attaquaient

^e fond même du christianisme. Nestorius divisait Jésus-Christ en deux
personnes: l'une, la personne de l'homme Jésus-Christ; l'autre, la

personne de Dieu le Verbe. D'où il suivait que Jésus-Christ n'était pas
lieu, mais un homme uni à Dieu d'une manière plus intime que
i'autres

;
que le Fils de Dieu, ie Verbe, ne s'était pas fait homme, mais

seulement qu'il s'était uni un homme d'une manière plus intime qu'il

[le s'en était uni d'autres; que la sainte Vierge n'était point la mère
Ide Dieu, mais seulement la mère de Ihomme, nommé le Christ, et

[auquel Dieu le Verbe s'était uni. Ce qui, avec la maternité divine de
lia sainte Vierge, détruisait le mystère de l'Incarnation et la divinité

Ide Jésus-Christ. Nestorius voyant qu'il ne pouvait établir cette doc-
Itrine qu'en ruinant celle qui était reçue universellement dans l'Église,

il ne la produisit d'abord que sous des termes obscurs, ambigus et

Jéquivoques, tombant quelquefois en contradiction avec lui-même. Il

lavouait encore que la doctrine qu'il voulait qu'on suivît n'était point
Icelle dont le peuple de Constantinople avait été instruit jusqu'alors.
jSon hérésie éclata enfin, et commença à exciter du trouble dans l'é-

[glise, de Constantinople, par la manière insolente dont le prêtre Ana-
stase, qu'il a' tamené d'Antioche, la débita. Prêchant un jour dans

j l'église, il avança ces paroles.: Que personne n'appelle Marie, mère
\de Dieu; elle était une femme, et il est impossible que Dieu naisse
d'unefemme. Le peuple de cette ville, accoutumé à adorer Jésus-
Christ comme Dieu, ne put les écouter sans grand trouble. Beaucoup
de laïques et d'ecclésiastiques en témoignèrent leur indignation, et
accusèrent Anastase de blasphème. Eusèbe, alors avocat et depuis
éyêque de Dorylée, fut celui qui s'éleva le premier contre cette im-
piété. L'émotion du peuple et du clergé ne fit point changer de sen-
timent à Nestorius et, dans plusieurs discours qu'il fit lui-même en-
suite, il soutint ce qu'Anastase avait avancé, et combattit toujours le

I

terme ÛQmère de Dieu, y ajoutant encore de plus grands blasphèmes.
Dans le discours qu'il prononça, comme l'on croit, le jour de Noël,

I

l'an 428, il dit que d'appeler la Vierge, mère de Dieu, TItéotocos, ce

I

serait justifier la folie des païens, qui donnaient des mères à leurs
dieux. Ces excès ayant paru incroyables à l'abbé Basile, à Thalasse,
lecteur, et à plusieurs autres moines de Constantinople, qui n'en

!

avaient pas été témoins, ils vinrent lui demander à lui-même ce qui
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en était. Il lès fit arrêter et mettre dans les prisons de l'évêché où
Ils furent traités avec autant de cruauté que d'ignominie. Cepen-
dant, après plusieurs jours de mauvais traitements, il leur protesta
qu U croyait que le Fils du Père éternel était né de la sainte Vierge
mère de Dieu, et les renvoya. La suite fit voir le peu de sincérité dé
cet aveu.

Saint Proclus, quoique nommé à l'évêché de Cyzique, continuait
àmstruirelepeupledeConstantinople, parce que ceux de Cyzique
n avaient pas voulu le recevoir. Nestorius l'ayant invité à prêcher en
un jour de fête de la sainteVierge, dans la grande église de Constanti-
nople, Il en prit occasion d'établir la doctrine catholique sur l'incar-
nalion, en présence même de Nestorius. Dès l'entrée de son discours,
que nous avons encore, il donne à la sainte Vierge le titre de mère de
Dieu, puis il fait voir qu'elle mérite ce titre, et que son Fils est véri-
tablement Dieu et homme, sans aucune confusion des deux natures
et sans que Dieu ait souff-ert aucun changement ni altération en se
faisant homme. Il apporte pour cause de l'incarnation, la condam-
nation et la mort éternelle où tous les hommes étaient tombés par la
prévarication d'Adam

5 aucun ne pouvant les en délivrer, puisqu'ils
étaient tous coupables; aucun ange ne le pouvant non plus, parce
qu ils n'auraientpu trouver de victime propre, il avait été nécessaire
que D'eu même se livrât à la mort pour nous racheter. Mais, ajoute-
t-il, Dieu, demeurant seulement Dieu, ne pouvait mourir. Il fallait
donc qu'il se fît homme pour sauver les hommes, et qu'il devînt tout
à la fois et notre victime pour nous racheter de la mort, et notre
pontife pour s'off'rir à son Père en notre faveur. Dire que Jésus-
Christ est un pur homme, c'est être juif; dire qu'il est seulement
Dieu et qu'il n'a point la nature humaine, c'est être manichéen •

enseigner que le Christ et le Verbe divin sont deux, c'est mériter d'é^
tre séparé de Dieu, et établir une quaternité î^u lieu de la Trinité que
nous adorons^*.

Le peuple applaudit à ce discours, qui d'ailleurs est très-élégant.
Nestorius en fut d'autant plus choqué ; et prenant aussitôt la parole
(carc'était l'usage que quand un prêtre ou un autre évêque avait
parlé dans l'égiise en présence de l'évêque, il ajoutât aussitôt quel-
que instruction), il s'efforça de montrer qu'on ne doit pas dire que
Dieu ou le Verbe soit né de la Vierge, ni qu'il soit mort, mais seu-
lement qu'il était uni à celui qui est né et qui est mort. Il s'opposa
aussi à ce que saint Proclus avait dit que Dieu s'était fait notre pontife.
n y en eut beaucoup d'autres qui s'élevèrent contre cette nouvelle

Ubbe, t. 2, col. 9.
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ioctrine^et, comme-Nestorius disait un jour en pleine chaire, que
I Verbe n'était pas né de Marie, mais qu'il habitait et était insépa-^i

^aûlement uni avec le Fils de Marie, Eusèbe de Dorylée, qui n'était

icore que laïque, l'interrompit et dit à haute voix : Que le Verbe, né
iu Père avant tous les siècles, était né une seconde fois de la Vierge
^elon la chair. Son zèle fut loué du plus grand nombre des assistants,

ïui étaient les mieux instruits; mais Nestorius le chargea d'injures.

Quelque niniâtre qu'il parût dans son erreur, on avait toujours eu
l'espéranto à Constantinople qu'il pourrait y renoncer ; mais elle

cessa, lorsqu'en sa présence Dorothée, évêque de Marcianople
,
qui

avait épousé tous ses sentiments, dit devant le peuple assemblé dans
l'église : Si quelqu'un dit que Marie est mère de Dieu, qu'il soitana-
Ihème. A cette parole, tout le peuple jeta un cri et e'enfait de ré-
alise. Mais Nestorius demeura dans le silence et admit Dorothée à
sa communion j ce qui ne laissa aucun lieu de douter qu'il n'eût pro-
noncé cet anathème par ses ordres.J)epuis ce temps-là le peuple ne
vint plus à l'église

; beaucoup de sénateurs s'en absentèrent; divers
prêtres se séparèrent ouvertement de la communion de leur évêque,
' il fut abandonné des plus saints abbés et de leurs moines. Saint

[Dalmace surtout signala son zèle dans cette occasion *.

Nestorius, pour oe venger de ses adversaires, assembla contre eux
iun concile, où il déposa plusieurs ecclésiastiques comme sectateurs
Ides impiétés des manichéens, en excommunia d'autres, ainsi que di-
Ivers laïques. L'abbé Basile et ses moines, maltraités comme les au-
Itres, s'en plaignirent à l'empereur par une requête où, après avoir
jprotesté qu'ils croyaient, sur le mystère de l'incarnation, tout ce que
ll'Ecriture sainte, les apôtres, les martyrs, les conciles et les saints
[Pères nous en apprennent, ils lui représentent les violences que Nes-
llorius exerçait continuellementcontre les catholiques, appuyé, comme
lilledisait, de l'autorité de ce prince. Ils priaient Théodose de re-
médier aux maux de l'Église, d'assembler à cet effet un concile gé-

|néral,et, en attendant, d'obliger Nestorius de renvoyer à Antioche les
ecclésiastiques qu'il en a ait amenés, qui suivaient tous ses dogmes
pu ses façons déparier. On afficha contre lui, dans un lieu public de
Constantinople, un placard où l'on montrait par ses propres paro-
les, qu'il pensait de même que Paul de Samosate sur le mystère de
l'incarnation. Ce placard finissait par un anathème contre ceux qui
distinguaient le Fils de Dieu et le Fils de !a Vierge. Outre l'hérésie,
on blâmait encore dans Nestorius son faste, son orgueil et la hauteur

I

avec laquelle il traitait tout le monde.

CelUier.t. 13.
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Ses homélies ayant été portées en Egypte, elles y excitèrent ,«,1
grand trouble parmi les solitaires : ce qui engagea saint Cyrille à leur

|

écrire pour en réfuter les erreurs. Après les avoir félicités sur laré-l
gularité de leur vie et la pureté de leur foi, il témoigne cependant

ï

n être pas peu inquiet. Car j'apprends, dit-il, qu'il y a des gens qui î

s'msmuent parmi vous avec une foule de vaines paroles, demandant
si l'on doit appeler ou non la sainte Vierge mère de Dieu. II vaudrait
mieux vous abstenir tout à fait de ces questions et ne pas creuser
des mystères où les plus habiles voient à peine comme dans un mi-
roir et en énigme; car des spéculations trop subtiles surpassent la'
portée des simples. Mais puisque enfin vous avez entendu de ces dis-L
cours, j'ai cru à propos de vous en dire quelque chose, non pas pouri
vous exciter à des disputes de mots, mais afin que, si l'on vous atta- f
que encore; vous opposiez la vérité à leurs vains discours, et que vous
préserviez ainsi de l'erreur et vous et les autres. J'admire qu'il puisse

y avoir quelques-uns qui doutent si la sainte Vierge doitêtre appelée
mère de Dieu. Si Notre-Seigneur Jésus-Christ est Dieu, comment la

sainte Vierge, qui l'a mis au monde, ne serait-elle pas appelée mère
de Dieu? C'est la foi que les divins disciples nous ont transmise,
quoiqu'ils ne se soient pas servis de ce terme; c'est aussi la doctrine
que nous avons apprise des saints Pères. Le célèbre Athanase, quia
illustré le trône d'Alexandrie pendant quarante-six ans, donne çàet
là ce titre à la sainte Vierge, particulièrement dans son livre De la\
sainte et cmsubstantielle Trinité.

Saint Cyrille prouve ensuite que celui qui est né de la sainte Vierge
est Dieu par nature, puisque le symbole de Nicée dit que le Fils uni-
que de Dieu, engendré de sa substance, est lui-même descendu du
ciel et s'est incarné. Il ajoute : Vous direz peut-être : La Vierge est-

elle donc mère de la Divinité? Nous répondons: Il est constant que
le Verbe est éternel et de la substance du Père. Mais, dans l'ordre de
la nature, encore que les mères n'aient aucune part à la création de
l'âme, on ne laisse pas de dire qu'elles sont mères de l'homme en-
tier, et non pas seulement du corps; et ce serait une impertinente
subtilité de dire : Elisabeth est mère du corps de Jean, et non pas de

|son âme. Nous disons de même de la naissance de l'Emmanuel,
puisque leVerbe, ayantpris chair, estnommé filsde l'homme. Quoique

,

l'enfant qu'une femme met au monde soit composé de deux natures
j

différentes, de l'âme et du corps, c'est un même homme dont elle

est la mère. Les deux natures, la divine et l'humaine, sont unies de
la même manière en Jésus-Chi-ist. C'est ce que saint Cyrille montre
— —a..,.,^,^t^..nl ttu riio uB iiicii, qui, comme le au saint Faui,

s'est anéanti pour prendre la forme d'esclave. Où serait son anéan-
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Itissament, si, d'une nature semblable à la nôtre, il était, comme nous
lu nombre des esclaves? Il prouve encore l'unité de personne et la

iistinction des deux natures en Jésus-Christ par l'adoration que
Routes les créatures, même célestes, lui rendent; par les noms de
Seigneur et de Dieu que lui donne l'Écriture

j
par le grand nombre

Bt l'éclat de ses miracles
;
par la supériorité que lui donne saint Paul

Bu-dessus de Moïse et de tous les prophètes, parce qu'il nous a ra-
chetés delà mort par l'effusion de son sang, et parce que, s'il n'était

pas véritablement Dieu, les Juifs pourraient se justifier de l'avoir mis
mort, et les gentils, nous reprocher avec justice que nous adorons
m pur homme *.

, ;

Les homélies de Nestorius ayant aussi été portées à Rome, le pape
Isaint Célestin et les évoques qui se trouvaient avec lui en furent ex-
Itrêmement scandalisés. Ils en écrivirent à saint Cyrille, pour lui de-
[mander si ces discours étaient réellement de Nestorius ou non.

D'un autre côté, la lettre de saint Cyrille aux solitaires étant passée
^Verses personnes de Constantinople, y fut d'une grande utilité;

Idfco magistrats mêmes lui en écrivirent pour lui témoigner leur re-
jconnaissance. Nestorius, irrité de ce succès, engagea un nommé
IPhotius, l'un de ses prêtres, à la réfuter. Celui-ci n'eut pas plus tôt
lachevé cet écrit, qu'il l'envoya à un diacre nommé Martyrius, qui
jrésidait alors à Constantinople pour les affaires de l'église d'Alexan-
Idrie. ..n. ^ ^ï:.

Cependant saint Cyrille, informé par des gens dignes de foi du
jchagrin que Nestorius avait contre lui, averti d'ailleurs par les lettres
jde saint Célestin et de plusieurs évêques qu'on était fort scandalisé
Ides sermons de Nestorius, et que l'on murmurait contre lui dans
|pr.»sque tout l'Orient, eut la pensée d'assembler les évêques d'É-
jgypte et de déclarer à Nestorius, par une lettre synodale, qu'il ne
jpouvait plus avoir de communion avec lui, s'il ne changeait de lan-
Igage et de doctrine. Mais ayant fait réflexion que l'on doit tendre la
Imain à ses frères pour les relever quand ils sont tombés, il lui écrivit,
[espérant que desimpies remontrances pourraient le faire rentr.or
Idans la voie de la vérité. Il lui témoigne avoir été extrêmement sur-
Jpris d'apprendre que sa lettre aux solitaires l'eût offensé, et qu'il la
regardât comme la cause des troubles excités à Constantinople et en
jdivers endroits. Ce tumulte, ajoute-t-il, n'a pas commencé par ma
jlettre, mais par les écrits qui se sont répandus, qu'ils soient de vous
lou de quelque autre, et qui causaient un tel désordre, que je me suis
[cru obligéd'y remédier. Il dit ensuite qu'il avait été chargé par le Pape

'«Il

rji-

Labbe, t. 3, col. 19,
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1

et les évêques de son concile de s'informer s'il en était effectivement
i

I auteur, et l'exhorte, en ce cas, de faire cesser le scandale qu'ils
avaient causé, en donnant à la sainte Vierge le titre de mère de!
Dieu. Au reste, ne doutez pas, cx)nclut-il, que je ne sois préparé àj
tout souffrir pour la foi de Jésus-Christ, même la prison et la mort
II se reconnaît pour l'auteur d'un Traité de la sainte et consubstan-
tielie Inmté, où il dit qu'il avait établi, dans le temps qu'Atticus
gouvernait l'église de Constant!nople, la même doctrine touchant!
Imcarnationdu Verbe qu'il soutenait alors; mais qu'il n'en avait!
donné copie à personne, s'étant contenté de le lire à cet évêque et à 1

quelques autres, soit du clergé, soit du peuple. On met cette lettre!
de saint Cyrille sur la tin de juillet 429. Elle fut rendue à Nesloriusj
par un prêtre d'Alexandrie, nommé Lampon. Nestorius fut quelque!
temps sans vouloir y répondre

; mais ce prêtre lui fit tant d'instances!
qu II ne put s'en dispenser. Sa réponse n'est qu'un compliment af-
lecte sur cette douce violence. L'expérience fera voir, dit-il, quel
iruit nous en tirerons; pour moi, je conserve la patience et la charité
ïraternelle, quoique vous ne l'ayez pas gardée à mon égard, pour
ne rien dire de plus fâcheux. Nous saluons, moi et les miens, tous
les frères qui sont avec vous *.

Nestorius écrivit alors à Rome, au pape saint Célestin, pour tâcher
de le prévenir en sa faveur. Il commence par la cause des pélagiens
qui étaient à Constantinople, comme si tel était le p-incipal sujet de
sa lettre. « Julien, Florus, Oronce et Fabius, qui se disent évêques
d Uccident, se sont souvent adressés à l'empereur, se plaignant dêlre
persécutes, encore qu'ils soient catholiques; ils ont fait les mêmes
plaintes devant nous, et, rejetés plusieurs fois, ils ne cessent de
crier. Nous leur avons dit ce que nous pouvions, n'étant pas instruits
au juste de leur affaire. Mais de peur qu'ils n'importunent davantage
1 empereur et que nous ne nous divisions pour leur défense, faute de
les connaître, quoique peut-être vous les ayez condamnés canoni-

1

qtiement, ayez la bonté de nous en informer
; car les nouvelles sectes

ne mentent aucune protection de la part des vrais pasteurs. »
Ce discours de Nestorius n'était pas sincère, et il ne pouvait igno-

1

rerque les pélagiens avaient été condamnés à Constantinople par
Atticus, son prédécesseur, huit ou dix ans auparavant. Aussi mon-
tre-t-il le vrai sujet de sa lettre, en continuant ainsi :

De là vient qu'ayant trouvé nous-mêmes en cette ville une altéra-
tion considérable de l'orthodoxie en quelques-uns, nous employons
tous les jours pour la guérir, la rigueur et la douceur. C'est une ma-

* Labbe, p. 313.
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ladie qui n'est pas petite, mais qui approche de la pourriture d'A-
jollinaire et d'Arius. Ils réduisent l'union du Seigneur dans l'homme
i une espèce de confusion, soutenant par un blasphème manifeste

que le Dieu-Verbe, consubstantiel au Père, a été édifié avec son
Itempleet enseveli avec sa chair, comme s'il avait pris son origine de la
pierge, mère du Christ (Christotocos)

; et ils disent que la même
jchair n'est pas demeurée après la résurrection, mais qu'elle a passé
[dans la nature de la divinité. En un mot, ils ramènent la divinité du
iFiis unique à l'origine de la chair qui lui a été jointe, et ils la font
Imourir avec cette chair. De plus, par le mot de déification, ils en-
jseignent, ce qui est un blasphème, que la chair qui a été jointe à la
j divinité a passé dans la divinité : ce qui est détruire à la fois l'une et
jl'autre. Ensuite, ils n'ont pas horreur de nommer la Vierge mère de
[Dieu (Théotocos), quoique les Pères de Nicée aient dit seulement que
[Notre-Seigneur Jésus-Christ s'est incarné du Saint-Esprit et de la
[Vierge Marie, sans parler des Écritures, qui la nomment partout
mère du Christ et non du Dieu-Verbe. Je crois que votre Béatitude
[aura déjà appris, par la renommée, les combats que nous avons
soutenus à ce sujet et qui n'ont pas été inutiles; car, par la grâce du
[Seigneur, plusieurs se sont corrigés en apprenant de nous que l'en-
fant doit être consubstantiel à sa mère, et que l'union de l'humanité
du Seigneur, jointe à Dieu dans l'homme, est une créature produite
de la Vierge par l'Esprit (et non pas Dieu) *. Que si quelqu'un em-
ploie le nom de Théotocos, à cause de l'humanité jointe à Dieu le
Verbe et non à cause de celle qui l'a enfantée, nous disons que ce
mot ne lui convient pas ; car une vraie mère doit être de la même
nature que celui qui est né d'elle. On peut toutefois le supporter à
cause que le temple du Verbe, inséparable de lui, est tiré d'elle- non

I

qu'elle soit mère du Verbe de Dieu ; car une personne ne peut en-

I

fanter celui qui est plus ancien qu'elle. Avec cette lettre, Nestorius
I envoya ses autres écrits sur l'incarnation, souscrits de sa main. Par
tout ce qui nous en reste, et il ne nous en reste pas peu, on voit

[

qu'avec beaucoup de présomption il avait des idées bien confuses
et que son langage était aussi confus que ses idées.

'

Le pape saint Célestin, qui avait d'abord appris les erreurs de
Nestorius ptr les plaintes des fidèles, ensuite par ses homélies qu'on
lui envoya d'Orient, ne put plus en douter, quand il eut reçu les let-

I

très de Nestorius, avec ses autres ouvrages souscrits de sa main. Poui^
procéder avec toute la maturité convenable dans une affaire aussi
grave, il fit traduire le tout en latin. Il fit même composer un traité

1 Coust., 1077 et 10T8.
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pour soutenir la doctrine catholique contre la nouvelle hérésie •
et «I

fut sans doute par ses ordres que saint Léon, alors archidiacre de
1 Eglise romaine, en chargea Gassien de Marseille, qui était plus pro
pre qu'aucun autre à cet ouvrage, parce qu'il était très-savant daw
la théologie, que d'ailleurs il entendait parfaitement le grec, et qu'a
avait demeuré longtemps à Constantinople, où il avait été ordonné
diacre par saint Chrysostôme. Ayant achevé ses conférences depuii
peu, il comptait demeurer dans le silence ; mais il ne put résister à

la prière de saint Léon. Il composa donc un 7mité de Vlncamatim
divisé en sept livres.

'

Dans le premier, après avoir comparé l'hérésie à l'hydre de la

Fable, il rapporte les différentes hérésies qui ont attaqué le mystère
de l'Incarnation : les unes en niant la divinité de Jésus-Christ

; les

autres en soutenant qu'il n'était homme qu'en apparence
; d'autres

en combattant l'union des deux natures, qui fait qu'il est véritable-
ment Dieu et homme. Ces hérésies sont celles d'Ébion, de Sabellius
d'Arius, d'Eunomius, de Macédonius, de Photin, d'Apollinaire et des

pélagiens. Il dit de cette dernière, qu'elle a tiré son origine de l'hé-

résie des ébioi^ites, en ce qu'elle niait avec ces hérétiques la divi-

nité de Jésus-Christ, que les pélagiens regardaient comme un pur
homme. A la vérité, ni saint Jérôme, ni saint Augustin n'attribuent
cette erreur aux pélagiens

; mais ils remarquent qu'on leur objectait
encore d'autres erreurs, qui étaient comme des conséquences de celle

qu'ils enseignaient ouvertement. Or, ce que nous en apprend Cas-
sien, en plus de six endroits de son ouvrage, ne paraît que le déve-
loppement du pélagianisme. Et il devait bien savoir ce qu'il en était

puisque lui-même a donné ici et là dans quelques idées semi-péla-
giennes. Il pose donc en fait, que les principes des pélagiens ont
donné naissance à l'hérésie de Nestorius. Car, ditril, croyant que
l'homme, par ses propres forces, peut être sans péché, ils jugent de
même de Jésus-Christ, qu'il n'était qu'un pur homme, mais qu'il a

SI bien usé de son libre arbitre, qu'il a évité tout péché; qu'il est

venu au monde, non pour racheter le genre humain, mais pour
donner l'exemple des bonnes œuvres, afin que les hommes, mar-
chant par les mêmes sentiers de vertu, reçussent les mêmes récom-
penses que lui

; qu'il est devenu Christ après son baptême, et Dieu
après sa résurrection : attribuant l'une de ces prérogatives à l'huile
mystérieuse dont il a été oint, et l'autre au mérite de sa passion.
Cassien prouve tout ceci par la rétractation du pélagien Léporius, de-
venu depuis sa conversion prêtre d'Hippone K On conçoit dès'lors

483 de l'ère
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)urquoi Nestorius s'intéressait si vivement à la cause des pélagiens.

^'11 les contredit en quelque point, ce peut n'être qu'une ruse qu
l'une inconséquence. m. .

,

Dans le second livre, après avoir observé que l'erreur de Nestorius,

hani renouvelée d'anciens hérétiques, se trouvait déjà condamnée
^n eux, il commence h prouver par l'Écriture, que Jésus-Clirist est

)ieu et homme, et que Marie doit être appelée mère de Dieu, et non-
bculement mère du Christ. Il tire surtout une preuve ronoarquable de
|a nature même de la grâce divine dont Jésus-Christ est l'auteur.

La grâce est une chose au-dessus de l'homme, c'est une espèce

le participation à la divinité même ; il n'y a donc qu'un Dieu qui

)uis8e nous la donner *. » Cette notion si belle et si vraie de la grâce

Renverse de fond en comble le pélagianisme et le seiiii-péiagianisme ;

lussi, à cet égard, Cassien n'a-t-il pas un mot de répréhensible dans
Bon traité /)e /'/ncamû/ion. •

; =, ,,

Après avoir continué ses preuves de l'Écriture dans le troisième

livre, il s'attache plus particulièrement dans le quatrième à établir

l'unité de personne en Jésus-Christ. Voici entre autres avec quelle

justesse il argumente de ces paroles de saint Paul aux Calâtes : Quand
la plénitude des temps fut venue, Dieu envoya son Fils formé d'une
^emme. Ce Fils était donc auparavant. Ainsi, quand Nestorius pose
îour principe de son erreur, que personne n'engendre de plus an-
cien que soi, c'est un principe faux, puisque le Fils de Dieu, qui était

avant Marie, a été formé d'elle, suivant l'Apôtre. Nestorius faisait ce

syllogisme : Personne n'enfante d'antérieur à soi. Or, Dieu est an-
térieur à Marie : donc Marie n'a point enfanté Dieu. Outre la réponse
le Cassien, la théologie y répond encore avec sa précision logique :

Personne ne peut enfanter d'antérieur à soi : en tant qu'il est anté-
rieur, je l'accorde

; en tant qu'il ne l'est pas, je le nie. Or, Marie en-
jfante le Verbe, non pas en tant qu'il procède éternellement du Père;
jmais en tant que, procédant éternellement du Père, il s'est fait chair,

Kl s'est fait homme dans le temps. Ainsi, dans l'ordre de la grâce.
Ion peut enfanter tous les jours à la vie surnaturelle un plus âgé que
soi dans l'ordre de la nature. Dans le cinquième livre, Cassien con-
tinue à montrer que l'unité de per onne en Jésus-Christ est réelle

jet non pas simplement morale, et réfute plusieurs propositions de
iNestorius. Dans le sixième, il insiste avec feu et éloquence sur le

symbole d'Antioche, suivant lequel Nestorius avait été baptisé. Dans

* L. 2, c. 6 etc. Neque nos aliud dicimus quam quod divina gratta cum Di-

!

-•'

—
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le septième et dernier, il apporte les autorités des Pères grecs etl».l

tins, particulièrement saint Chrysostômo, son maître, et rtnit pj:
une exhortation touchante à l'église de Constantinople. Il suppose

L

toujours que Nestorius y préside comme évoque : ce qui fuit voirl

qu'il acheva cet ouvrage avant sa déposition et le concile d'Éphèse.i

Cependant il s'était réfugié à Constantinople quelques mauvais

sujets d'Alexandrie, que saint Cyrille avait excommuniés pour leurs

crimes. NeÉk)rius s'en servit pour calomnier le saint, et les enga|,'.a

à présenter des requêtes contre lui à Nestorius même, et à l'empo

reur Théodose. Informé de ces intrigues, ainsi que d(! plusieurs au-

tres, comme aussi qu'on parlait de paix et de réconciliation, Cyiillf

écrivit une seconde lettre à Nestorius au mois de février 430. Il Im

dit d'abord qu'il savait les tjalomnies qu'on répandait contre lui, d

qu'il en connaissait les auteurs. L'un avait été condamné pour avoii

opprimé des aveugles et des pauvres, l'autre pour avoir tiré l'éptV

contre sa mère, l'autre pour avoir dérobé de l'or avec une servante,

et avoir toujours eu une très-mauvaise réputation. Mais sans s'arr^j

ter à ces gens, dont il désigne quelques-uns par leurs noms, il vient!

à Nestorius, et l'exhorte, comme son frère, à corriger sa doctrine elj

à faire cesser le scandale, en s'attachant à la doctrine des Pères, enl

particulier à c^ qui a été déclaré dans le concile de Nicée sur la na-i

ture du Verbe et le mystère da l'Incarnation. I

Il explique ce mystère en montrant qu'il faut admettre dans le

même Jésus-Christ les deux générations : ré';rnelle, par laquellel

il procède de son Père ; la temporelle, selon laquelle il est nédesjl
mère, non que sa nature divine ait pris de la sainte Vierge le comj
mencement de son existence, étant coéternel à son Père, mais parai

que, pour notre salut, il a voulu naître de la Vierge en s'unissanll

hypostatiquement dans son sein à la nature humaine. Quand nous!

disons que Jésus-Christ a souffert et qu'il est ressuscité, nous ne diJ

sons pas que le Verbe ait souffert en sa propre nature, qu'il ait étc

couvert de plaies ou percé de clous, car la divinité est impassibleJ

mais parce que le corps qu'il s'est approprié par son union avec lal

nature humaine a souffert ; c'est pour cette raison seule que nous!

disons qu'il a souffert lui-môme, comme nous disons aussi qu'il eslj

mort. Nous disons de même qu'il est ressuscité, parce que sa cliairi

est ressuscitée. Nous ne disons pas que nous adorons l'homme avficj

le Verbe, de crainte que le mot avec ne donne quelque idée de'

division
; mais nous l'adorons comme une seule et même pe^s

sonne, parce que le corps du Verbe ne lui est point étranger, maisf

propre; d'où vient qu'il est assis avec lui à la droite du Père. AinsU
H n y a aucune raison de diviser Notre -Seigneur Jésus-Christ eiiî

M33 do l'ère (
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eux Fils; cela n'est pas permis, l'Écriture ne disant pas que le Vorbe
) soit associé la personne de rhoiiiiue, mais qu'il a été fait chair • ce
ji ne veut dire autre chose, sinon que s'étant uni à notre nature

fost né de la Vierge, sans cesser d'être Dieu et engendré du Père'
Biicarnalion n'ayant rien changé dans ce qu'il éiait auparavant'
l'est ainsi que les saints Pères n'ont point fait difficulté de nommer

sainte Vierge mère do Dieu, non que la nature du Verbe ou sa di-
gnité ait pris do la sainte Vierge le commencement de sogiétre, mais
arce qu'il a tiré d'elle ce sacré corps animé d'une âme raisonna-
Ile, auquel le Verbe do Dieu s'est uni selon l'hypostase; c'est ce qui

p dire qu'il est né selon la chair. Saint Cyrille presse Nestorius et
I conjure, en présence de Jésus-Christ et de ses saints anges, de
^oire ainsi et d'enseigner aux autres cette doctrine, pour le bien
B la paix des églises et pour le maintien indissoluble de la charité
, de lu concorde entre les évéques *.

La réponse que Nestorius fit à saint Cyrille est plus longue que la
jrôcédente, mais aussi beaucoup plus aigre. Il l'exhorte à lire avec
lliis d'attention les écrits des anciens, et l'accuse de leur avoir fait
jire que le Verbe divin fût passible, tandis qu'il avait dit tout le
antraire. A ce défaut de franchise se joint le défaut de clarté. Il
Irnet une certaine unité en Jésus-Christ ; mais ce n'est qu'une

Inion morale, et non pas réelle ; c'est une unité de personnage, et
Ion pas de personne ou d'hypostase. Il semble encore admettre i'u-
lion des deux natures

; mais, en y regardant de près, l'on voit que
je n'est pas d'union qu'il parle, mais seulement de connexion. Il est
lifficile qu'il se soit bien compris lui-môme

; car voici ce qu'il dit
hcore : Confesser que le corps est le temple de la divinité du Christ

i que ce temple lui est uni par une connexion admirable et divine'
le manière que la nature de la divinité s'approprie ce qui est du
Wle, voilà qui est juste et conforme aux traditions de l'Évangile.
Jais, à cause de cette appropriation, lui attribuer encore les pro-
Iriétés de la chair qui lui est connexe, savoir : la naissance, la sonf-
lancejlamort; voici qui est d'une intelligence païenne, une folie
'Apollinaire et d'Arius, ou quelque chose de pire encore 2.

Comment Nestorius, après avoir dit que la divinité du Christ s'ap-
Iropriait ce qui est du corps, pouvait-il lui refuser les propriétés de
b chair '! Saint Cyrille, avec les catholiques, ne faisait ni l'un ni
[autre; il n'attribuait point les propriétés du corps ou de la chair à
h divinité du Verbe, mais à sa personne, parce que cette personne
Init en soi la nature divine et la nature humaine. Nestorius ajoute ;

s-unnsi ciiii
Labbe, t. 3, p. 315. - « Ibid,, t. 3, col. 325.
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Je vous sais bon gré du soin que vous prenez de ceux qui sod.
scandalisés chez nous. Mais peut-être êtes-vous trompé par les clercs!

qui pensent comme vous, par ceux que le saint concile a déposé«f
ici comme manichéens. Car pour ce qui est de notre église, elle pro-

fitede jour en jour, ie peuple avance dans la connaissance de Dieu
les empereurs sont dans une extrême joie de ce que la vérité est

!

éclaircie, et, pour le dire en un mot, la foi catholique prévaut contre

toutes les hH^ésies. Le concile dont parle Nestorius paraît avoir été

tenu à Constantinople, en 429. Quant à ceux qu'il appelle mani-
chéens, et qu'il dit avoir été condamnés dans ce concile, c'étaient

apparemment lescatholiques qui s'étaient déclarés contre les pélagiens,

il
Ce qui le faii croire, c'est non-seulement la communauté de doc-

Il
*""® ^^^ °*^"^ * révélée Cassien de Marseille , mais encore le grand j

I

nombre de lettres que Nestor'us écrivit au pape saint Célestin au sujet |
des pélagiens réfugiés à Constantinople. N'ayant pas eu de réponse ai

cet égard, il lui en écrivit une dernière, où il le prie avec instance etj

d'une manière assez insinuante, de lui apprendre ce qu'il en était. Al
cette occasion il rappelle, comme en passant, qu'il avait lui-mêrae|

bien à travailler pour purifier l'Église de Dieu de l'impiété d'Apolli-

naire et d'Arius. Car je ne sais comment, dit-il, il y a certains clercsj
infectés de la contagion dé ces hérétiques

,
qui osent attribuer les!

passions du corps à la divinité du Fils unique, supposer que la divi-l

nité immuable a passé dans la nature du corps, et confondre les deuxl

natures, que l'on adore l'une et l'autre dans le personnage un du 1

unique, à cause de leur connexion sublime et sans confusion *. Cettel

phrase contient la substance de la seconde lettre à saint Cyrille ; c'estl

la même calomnie d'attribuer aux catholiques une impiété qu'ils re-l

poussaient expressément
; c'est la même étude à donner le change!

sur ses propres sentiments
,
par des paroles équivoques, qui pou-j

vaient faire entendre le contraire de ce qu'il pensait.

Saint Cyrille, voyant par la lettre de Nestorius , outre ce qu'il ...

pouvait savoir d'ailleurs
,
qu'il était appuyé de la cour , et que son!

hérésie faisait des progrès à Constantinople, écrivit à l'empereur
Théodose et aux princesses, ses sœurs, de grandes lettres ou plutôt

des traités sur la foi. Il y expose et y prouve la doctrine catholique

sur l'incarnation, et par les Écritures et par la tradition ; il y rapporte
les passages de plusieurs Pères, pour montrer qu'ils se sont servis

j

du mot de Théotocos, et qu'ils ont reconnu l'unité de Jésus-Christ,

savoir : saint Athanase, Atticus de Constantinople, Antiochus de Phé-

nicie, Amphiloque, Ammon d'Andrinople , saint Chrysostôme , Sé-

F433 de l'ère
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* Coust., col. 1079.
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ferien de Cabales, Vital, Théophile d'Alexandrie, auxruels il aurait

b en ajouter beaucoup d'autres. Il écrivit encore sur la même af-
lîre à plusieurs personnages de Constantinople. Il écrivit en parti-
hlier an clergé de cette ville , sur les propositions de paix que l'on
lisait de la part de Nestorius. J'ai lu, dit-il, le mémoire que vous
l'avez envoyé, où j'ai vu que le prêtre Anastase faisait semblant de
Hercher la paix

, et vous a dit : Notre croyance est conforme à ce
U'il aécrit aux solitaires. Ensuite, allant à son but, il a* jouté : lia
|t lui-même que le concile de Nicée n'a point fait mention de ce mot

Thébtocos. J'ai écrit que le concile a bien fait de ne pas en faire
entiôn, parce qu'on ne remuait point cette question alors; mais il

It, par le fait, que Marie est mère de Dieu, puisqu'il dit que le même
kii est engendré du Père, s'est incarné et a souffert. Ensuite, parlant
Pun écrit de Nestorius : Il s'efforce , dit-il , de montrer que c'est le
brps qui a souffert, et non pas Dieu le Verbe : comme si quelqu'un
isait que le Verbe impassible est passible. Il n'y a personne de si
bsensé. Son corps ayant souffert, on dit qu'il a souffert lui-même :

bmme on dit que l'âme de l'homme souffre, quand son corps souf-
le, quoiqu'elle ne souffre point en sa propre nature. Mais leur but

Y
de dire, deux Christs et deux Fils : l'un proprement homme, l'au-

le proprement Dieu, et de ne faire l'union que des personnes ; voilà
burquoi ils chicanent. Il rapporte ensuite ce que disait Nestorius,
kril ne trouvait pas son peuple instruit , et que c'était la faute de
b prédécesseurs. Quoi donc

, dit saint Cyrille , est-il plus éloquent
ue Jean, ou plus habile que le bienheureux Atticus? que n'avoue-
fil plutôt franchement qu'il introduit une doctrine nouvelle ? Enfm
lil désire la paix, qu'il écrive une confession de foi catholique et sin-
|re, et qu'il l'envoie à Alexandrie : j'écrirai , de mon côté, qu'il ne
lut point fatiguer nos confrères les évêques, parce que nous savons
fie ses paroles ont mi bon sens. Mais s'il demeure dans sa présomp-
bn, il ne nous reste que de nous y opposer de toutes nos forces ».

Saint Cyrille écrivit finalement au pape saint Célestin une lettré
ù il lui rend compte de tout ce qui s'était passé, de sa lettre aux
t)litaires, de ses deux lettres à Nestorius , et de la nécessité qui l'a-
Bit engagé à s'opposer à lui. Voici comme il y expose l'obligation
|i il était d'en écrire au Pape : « Si l'on pouvait, sans encourir de
lame m se rendre suspect, garder le silence et ne point informer votre
rieté par écrit, de toutes les choses qu'on agite, surtout dans des
tioses aussi nécessaires , où la foi est en péril

,
je me dirais à moi-

i

'

' '"'^''-^ ^^ taiic ei su luiiir iranquiiie. Mais puisque

l'Labbe, t. 3, col. 331.
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Dieu exige la vigilance de notre part en ces choses, et que la longue

coutume des églises nous engage à les communiquer à votre Sain-

teté, je vous écris par une absolue nécessité. » Il déclare qu'il n'a

encore écrit de cette affaire à aucun autre évêque, et marque ainsi

l'état de Constantinople. « Maintenant les peuples ne s'assemblent

point avec lui, c'est-à-dire avec Nestorius, sinon quelque peu des

plus légers et de ses flatteurs : presque tous les monastères et leurs

archimandrifbs, et beaucoup de sénateurs, ne vont point aux assem-

blées, crainte de blesser la foi. Votre Sainteté doit savoir que tous les

évoques d'Orient sont d'accord avec nous, que tous sont choqués et

affligés, principalement les évêques de Macédoine, ".lésait bien,!

*mais seul il se croit plus sage que tous. Nous n'avons pas voulu

rompre ouvertement de communion avec lui, avant d'avoir commu-
niqué ces choses à Votre Sainteté. Daignez donc déclarer votre sen-

timent pour servir de type *, s'il faut encore communiquer avec lui
i

ou lui dénoncer nettement que tout le monde l'abandonnera, s'il per-

siste dans ces opinions. Mais il faut que la sentence de votre Sainteté

soit déclarée aux évêques de Ma idoine et d'Orient. Ce sera leurl

donner l'occasion qu'ils désirent, de s'affermir dans l'unité de senti-

ments, et de venir au secours de la foi orthodoxe qu'on attaque. Et I

afin de mieux instruire votre Sainteté de ses sentiments et de ceux ^

des Pères, j'envoie les livres où les passages sont marqués, et je les

ai fait traduire comme on a pu à Alexandrie. Je vous envoie aussi les

lettres que j'ai écrites ^. »

Cette lettre au Pape fut portée par le diacre Possidonius, qui fut
I

aussi chargé d'une instruction qui résumait la doctrine de Nestorius

en ces termes. La foi ou plutôt la perfidie de Nestorius est telle. Il dit
I

que Dieu le Verbe, ayant connu d'avance que celui qui naîtrait de la 1

sainte Vierge seraitsaint et grand, le choisit à cause de cela, le fit naître

de la Vierge sans le concours de l'homme, lui accorda par grâce d'être 1

appelé de ses noms, et le ressuscita d'entre les morts. Ainsi, quand
on dit que le Verbe, Fils unique de Dieu, s'est fait homme, on le

dit parce qu'il a toujours été avec cet homme saint né de la Vierge.

Comme il a été avec les prophètes, dit-il, ainsi est-il avec celui-ci par

une conjonction plus grande. C'est pourquoi il évite partout de dire 1

union, mais l'appelle conjonction, telle qu'il peut y en avoir entre

deux personnes l'une hors de l'autre; comme quand Dieu dit à Josué :

Je serai avec vous comme j'ai été avec Moïse. Pour cacher son im-

piété, il dit : 1» Que le Verbe a été avec l'homme dès le sein de sa

mère. 2° Aussi ne dit-il pas qu'il soit Dieu véritable, mais appelé de

* TUTTwffai T080XOV, déclarer juridiquement. — «Labbc, Coustant
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[<^ nom par la grâce de Dieu. De même, il ne veut qu'il soit appelé

I
Seigneur que parce que le Verbe a bien voulu qu'il fût appelé de ce

[nom. 3° Il ne dit pas non plus avec nous que le Fils de Dieu est mort
pour nous et qu'il est ressuscité; mais l'homme, dit-il, est mort et

ressuscité, sans aucune participation du Verbe de Dieu. 4" Nous
^îonfessons que le Verbe de Dieu est immortel, qu'il est la vie ; mais

i nous croyons en même temps qu'il s'est fait chair, c'est-à-dire que,

s'étant uni la chair avec une âme raisonnable, il a souffert dans la

chair, suivant les Écritures ; et, parce que son corps a souffert, nous
disons qu'il a souffert lui-même, quoiqu'il soit impassible de sa na-
ture; de même, parce que sa chair est ressuscitée, nous disons qu'il

est lui-même ressuscité des mortSc Mais Nestorius ne pense point

ainsi : il dit que la souffrance est de l'homme, que la résurrection

est de l'homme, que ce que l'on propose dans les mystères est le

corps d'un homme. Nous croyons, au contraire, que la chair du Verbe
peut donner la vie, parce que c'est la chair et le sang du Verbe qui

donnent la vie à toutes choses *.

Le pape saint Célestin ayant reçu toutes ces pièces, assembla un
concile à Rome, vers le commencement du mois d'août 430, où les

écrits de Nestorius furent examinés et comparés h ceux des Pères.

Le Pape y rapporta les autorités de saint Ambroise, de saint Hilaire

•et de saint Damase, après quoi la doctrine de Nestorius fut condam-
née, et saint Cyrille chargé de l'exécution. Le Pape lui en écrivit

une lettre dans laquelle il loue son zèle et sa vigilance, et lui déclare

qu'il est entièrement dans ses sentiments touchant l'incarnation. Que
si Nestorius persiste dans son opiniâtreté, il faudra le condamner;
mais il faut tenter auparavant tous les moyens de le ramener. En
attendant, tous ceux qu'il a séparés de sa communion doivent savoir

qu'ils demeurent dans la nôtre ; lui-même ne peut avoir désormais de
communion avec nous, s'il continue à combattre la doctrine aposto-
lique. C'est pourquoi, par l'autorité de notre siège et agissant à
notre place, vous exécuterez cette sentence avec une sévérité exem-
plaire; en sorte que si, dans l'espace de dix jours à compter depuis
cette admonition, il n'anathématise par une confession écrite sa doc-
trine impie, et ne promet de confesser à l'avenir, touchant la géné-
ration de Jésus-Christ, notre Dieu, la foi qu'enseigne l'Église romaine,
et votre église, et toute la chrétienté, votre sainteté pourvoie aussitôt

à cette église, c'est-à-dire à celle de Constantinople, et qu'il sache
qu'il sera absolument séparé de notre corps. Nous avons écrit les

mêmes choses à nos saints frères et coévêques Jean, Rufus, Juvénal

* Coustant, 1004.
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et Flavien alîn que l'on connaisse partout notre sentence à son écard 1ou plutôt la divnie sentence de Notre-Seigneur Jésus-Christ» fLes quatreévêques dont il parle étaient Jean d'Antioche, R^fus deThessalomque, Juvénal de Jérusalem, Flavien de Philippes. La let
tre qu .1 leur adressa contient en substance les mêmes choses que la
précédente. Le même jour, H août 430, il en adressa une autre au

ÊîKttr 7^l^\
Coustantir.ople, qu'il appelle ses membres.

Elle est pleine d exhortations à demeurer fermes dans la foi catholi. 1que, et de consolation pour ceux queNestorius persécutait. Le Paw I
y décore nulles toutes les excommunications prononcées par Nestoîlnus, depuis qu il a commencé à enseigner ses erreurs. Il ajoute que 1ne pouvant agir en personne à cause de léloignement, il acommL
sa place son saint frère Cyrille. Puis il met la sentent qui termil
la lettre précédente.

^
k

Le même jour encore, il adressa une lettre à Nestorius même ul
y marque comme il a été trompé dans la bonne opinion qu'il avait!
conçue de lui sur sa réputation. Il dit qu'il a lu ses lettres et lesli-fvresqu il lui avait envoyés,et qu'il a trouvé ses opinions touchantlel
Verbedivin peu d'accord avec elles-mêmes, mais surtout contraires
a la fol catholique. Il lui rappelle les deux lettres que Cyrille lui avait
écrites, et l'avertit qu'elles lui tiendront lieu de première et de se-conde mouition et celle qu'il lui écrivait lui-même, de troisième!
ajoutant que, s il ne corrige ce qu'il a enseigné de mauvais, etnd
rentre dans la vraie voie, qui est Jésus-Christ, il le séparera de sacommunion et de celle de toute l'Église. Il lui lait l'application dces paroles de l'Apôtre : Je sais çu^après mondépart, ilZrerapami^,
vous des loups ramsseurs qui rCépargneront point le troupeau fmm\qu en effet, au lieu de veiller à la garde de ses ouailles, il les vexait
par ses ravages, en persécutant ceux qui suivaient la foi catholique

!

Il lui représente que jamais aucuns de ceux qui ont attaqué l'Édis^ Ine sont sortis victorieux du combat, et qu'ils ont tous été flétris d'une
'

même censure c'est-à-dire chassés de l'Église. Il eu donne pour!exemple Paul de Samosate et hs pélagiens, sur lesquels, dit-il, vous
nous avez consultés, comme si vous ne saviez pas ce qui s'est passé
lis ont ete condamnés, et justement, et chassés de leurs sièges C^
qui nous étonne, c'est que vous souffriez des gens qui ont été con-
damnes pour nier le péché originel, vous qui le croyez sibien,'comme
nous avons lu dans vos sermons. Les contraires ne s'accordent ja-
mais sans donner du soupçon, et vous leschasseriez encore, s'ils vous
déplaisaient comme à ceux qui les ont chassés. Et pourquoi deman-

1433 de l'ère
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lez-vous ce qui s'est passé contre eux, puisque c'est d'Âtticus, vo-

prédécesseor, que nous en avons ici les actes ? Pourquoi Sisin-

lius, de sainte mémoire, ne s'en est-ii point informé , sinon parce

ju'il savait qu'ils avaient été justement condamnés sous Atticus^ son

irédécesseur.
'

,

« Au lieu de vous occuper des autres, médecin
,
guérissez-vous

jvous-même. Votre mal exige un prompt remède. Nous avons ap-

jprouvé et nous approuvons la foi de l'évêque d'Alexandrie. Averti

[par lui, ayez les mêmes sentiments que nous, si vous voulez être

[avec nous. Condamnez ce que vous avez pensé jusqu'à présent, et

[prêchez aussitôt, nous le voulons, ce que vous lui verrez prêcher.

[Après la condamnation de votre mauvaise doctrincj une preuve com-
[plète de votre correction, c'est que vous rappeliez à l'Église tous ceux

[qui en ont été expulsés pour la cause du Christ, et que vous leârap-

[

peliez tous. Si on ne fait ce que nous disons, on chassera celui qui

a chassé; d'autant plus que ceux contre lesquels vous avez tenu une
conduite pareille, sont dans notre communion. Nous avons aussi écrit

j

au clergé et aux fidèles de Constantinople, ce que la nécessité exige
;

[ à savoir que, si vous vous obstinez dans votre perverse doctrine et

I que vous ne prêchiez pas ce que prêche avec nous notre frère Cyrille,

' vous êtes retranché du nombre de nos collègues et que vous ne pou-
i vez avoir de communion avec nous. Sachez donc hautement que, si

vous ne prêchez, touchant le Christ notre Dieu, ce que tient l'église

de Rome, d'Alexandrie, et toute l'Église catholique, ce que la sainte

église de Constantinople a tenu jusqu'à vous ; et si dans dix jours, à
compter depuis notre monition que voici, vous ne condamnez nette-

ment et par écrit cette nouveauté impie qui veut séparer ce que l'Écri-

ture joint ensemble, vous êtes exclus de la communion de toute l'É-

glise catholique. L'acte authentique de ce jugement, ainsi que les au-
tres papiers, nous l'adressons par le diacre Possidonius à notre saint

collègue l'évêque d'Alexandrie, afin qu'il agisse à notre place, et que
notre décret vous soit connu et à vous et à tous nos frères, car tous

doivent savoir ce qui se fait, quand il s'agit de la cause de tous. Que
Dieu vous conserve, bien-aime frère *. » f^; , (t^ /^

Saint Cyrille ayant reçu les lettres du pape saint Célestin, les en-
voya à ceux à qui elles étaient adressées, et accompagna de se*4ettres

celles qui étaient pour Jean d'Antioche et pour Juvénal de Jérusa-
lem, qui avait succédé à Prayle depuis trois ou quatre ans. Il exhorte
Jean à se déterminer, déclarant que, pour lui, il est résolu de suivre

le jugement du Pape et des évêques d'Occident, pour conserver leur

iCou8t.,1114.LabbG, 863.
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communion Jean avait déjà vu peu auparavant une lettre que .,i..Cyraie vena,t d'écr ,e à l'évoque Acace de Bérée. Quant à'jLî
I lu. dit qu'il faut écrire à l'empereur, afin qu'il prenne l'intér^a rel.g.on et délivre l'Église de ce faux paste!,r. Il marque à l'u'^

I autre qu .la fa.t son possible pour ramener Nestorius à la raiso

'

Dans ces lettres, il appelle le Pape son Seigneur et qualifie so
cret de formulaire défini ».

clefjlMt"""'^''*''*.'?'^'^
Nestorius, qui avait été tiré de so.

letTf;
«n^<^ya«0P'edes pièces qu'il venait de recevoir, avecuo.iet ^e pleme d'am.»;.'. v nr îo porcer à la soumission.

t.n
;
les autres, de Cs : ..., évéque bien-aimé de Dieu. Je vous en e«.

so L nn'nT'-'r^'
'''"' P''' ^' *^"* '""^ ^"^ ^« ^«« J>re de tolfc,

aSs^Tn
'''^"*'"*'^"'"* des séditions très-nuisibles, |aiss. de ne mépriser pas la chose, parce que le diable sait p .uss rJ

d^^tr ^''.'"''^ '" ''' '''' '''' ^^"«^-' «t d'appeler à cel|

la b t^H ^"^'^TT '^ '^^ P'"^ «^^'^« ^"^'«' «"''"r donna»!

m,'ln
''''"' '^"^ ^'' ^*^^'^^ "<^"^« P'"tôt qu'agréables, parJ

que„cho.s.ssantpourcet examen plusieurs personnes sincèLI

leurir TT '""' ''''•"^"' "« ^«"« donnero..t plus facilemeJ

vj!L f -.
P""' ""^ """"y^"' ''^ q"' ^«* t"ste et fâcheux, aussitôidel

viendra fac.le. En effet, quoique le terme de dix jours fixé par laJ
tre de monseigneur le très-saint évêque Célestin soit bien court, vouj
poumfa,reachoseenuniour,même en peu d'heures. Car il eJacue, en parlant de l'incarnation de Notre-Seigneur, de se servir d J
ntablement sa naissance de la Vierge. Vous ne devez ni rejeter Jterme comme dangereux, ni penser qu'il ne faut pas vous dédire. Svous êtes dans les mêmes sentiments que les Pères et les docteurs de

1 *-§J.se, comme nous avons appris par plusieurs amis communs,
quel e peme avez-vous à déclarer votre saine doctrine, piMncipale-ment dans ce grand trouble qui s'est élevé à votre sujet? Car, sachez
que cette question est agitée au près et au loin ; toute l'Église en est
émue, et partout les fidèles en sont tous les jours aux mains. VouJ

ifrlTM T"''"*P'' '" chosemême. L'Occid.
. ,1'Égypteetpeut.

être la Macedo.ne ont résolu de rompre l'union que Dieu a accordJ
â son Egl,se par les travaux de tant d'évêques et principalement dogrand Acace. (Il entendAcace de Bérée, et parle de l'union qui finit|

* 'Optffô.'vT^ Ti^TTOv, Labbe, t. 3, coJ. 387.
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! schisme d'Antioche du temps de l'évêque Alexandre et du pape
lint Innocent.) Que s'il vous faut un exemple, souvenez-vous du
lienheureux évêque Paul. Ayant échappé dans la prédication quel-
que chose qui fut trouvé inexact par les auditeurs, en particulier par
Fous, peu de jours après, pour le bien de l'Église, il le rétracta pu-
bliquement et en fut chéri de tout le monde.
Jean exhorte vivement Nestorius de faire de même, d'employer le

lot de mère de Dieu, Tkeotocos, puisque aucun des docteurs de l'É-

klise ne l'a jamais rejeté, et qu'un grand nombre s'en est servi, sans
lire repris par ceux qui ne s'en servaient pas. Il montre que l'on ne
leut rejeter la signification de ce mot sans tomber dans des erreurs

Jangereuses, puisqu'il s'ensuivra, contre l'autorité manifeste de l'É-

riture, que ce n'est pas Dieu qui s'est incarné et anéanti en prenant
î forme d'esclave. Il ajoute : Si avant ces lettres le grand nombre

Igissait si fortement contre nous, que ne feront-ils point maintenant
Qu'elles leur donnent une si grande autorité ? Je vous écris ceci, non
bas seul, mais avec plusieurs évêques de vos amis, qui se sont trou-
rés présents quand on m'a rendu ces malheureuses lettres, savoir :

bchélaûs, Apringius, Théodoret, Héliade, Mélèce et Macaire, qui
lient d'être ordonné évêque de Laodicée. Il ne marque le siège que
^e celui-ci, parce que Nestorius connaissait les autres *.

« Il y a dans cette affaire deux circonstances fort importantes, di-
lons-nous avec Bossuet ; l'une, que le Pape décidait avec une auto-
hté fort absolue

; car il écrit à saint Cyrille en ces termes : Cest
bourquoi, par l'autorité de notre siège et agissant à notre place avec
Puissance, vous exécuterez la sentence avec une sévérité exemplaire.
D'est Célestin qui prononce, c'est Cyrille qui exécute, et il exécute
kvec puissance

,
parce qu'il agit par l'autorité du siège de Rome. Ce

bu'il écrit à Nestorius n'est pas moins fort, puisqu'il donne son ap-
brobation à la foi de jaint Cyrille ; et en conséquence, il ordonne à
Nestorius de se conformer à ce qu'il lui verra enseigner, sous peine
ledéposition. L'autre circonstance est, que tous les évêques de l'É-
Hise grecque étaient disposés à obéir. Une si grande puissance exer-
lee dansl'ilglise grecque, et encore contre un patriarche de Constan-
Knople, donne sans doute une grande idée de l'autorité du Pape. Il
le montrait le supérieur de tous les patriarches : il déposait celui de
.onstantinople; celui d'Alexandrie tenait à honneur d'exécuter la
^ntence; celui d'Antioche, quelque ami qu'il fût de Nestorius, ne
longeait pas seulement à y résister ; Juvénal, patriarche de Jérusalem,

f
tait dans le même sentiment -, Célestin leur donnait ses ordres et à

J '

Labbe, 3J7.
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tous les autres évoques de ï'Église grecque, et sa sentence allait
exécutée sans opposition. »

Telles sont les observations que Bossuet reproche à un higtorxi
de l'Eglise, Eilies Dupin, de n'avoir pas faites dans son histoire I

lui reproche une autre omission aussi importante. l
« Il était important de remarquer, dit-il, qu'encore que le h\^

phème de Nestorius contre la personne de Jésus-Christ renversât^
'

fondement du christianisme, aucun autre évêque que le Pape nos
prononcer sa déposition, et cela sert à conclure qu'il n'y avait n»
lui seul qui eût droit sur lui et qui fût son supérieur. M. Dupin ne
dit mot. Saint Cyrille eut bien la pensée, comme il le dit lui-mênv
de lui déclarer synodiquemerU qu'il ne pouvait plus communique
avec lui, ce qu'il semble qu il pouvait faire, puisque le clergé ell

peuple de Constantinople avaient déjà refusé de participer à la cou
munion de ce blasphémateur. Saint Cyrille n'osa pourtant pas!
faire

;
il crut que la séparation d'un patriarche d'avec un autre quia

lui était pas soumis, était un acte trop juridique pour être entrepri
sans l'autorité du Pape. « Je n'ai pas voulu, dit-il dans sa lett«|

« Célestin, me retirer de la communion de Nestorius avec hardiesj

« et confiance, jusqu'à ce que j'aie su votre sentiment. Daignez àà
« déclarer vofre pensée, et si nous devons communiquer avec lui»

« non. » Le mot grec signifie déclarer juridiquen snt. T)i7toç,c'ei

une règle, c'est une sentence, et twSiaai t^ Soxèv, c'est déclarer jurié

quement son sentiment. Le Pape seul le pouvait faire : Cyriliei
aucun autre patriarche n'avaient le pouvoir de déposer Nestoriusi
qui ne leur était pas soumis; le Pape seul l'a fait, et personne d]
trouve à redire, parce que son autorité s'étendait sur tous *. » |

Cependant saint Cyrille, en exécution de la commission du Papel

assembla les évêques d'Egypte à Alexandrie, au mois de novemh
430. Les deux premières lettres qu'il avait écrites à Nestorius y f^

rent approuvées
;

il lui en écrivit une troisième au nom de ce concij

et de la part du concile de Rome, présidé par le très-saint évêqJ
Céles*in, pour lui servir de troisième et dernière monition, lui décl*

rant que, si dans le terme fixé par le Pape, c'est-à-dire dans (i

jours après la réception de cette lettre, il ne renonce à ses erreun,

ils ne veulent plus avoir de communion avec lui et ne le tiendroa

plus pour évêque, mais que dès lors ils communiqueront avec
clercs et les laïques qu'il avait déposés ou excommuniés.
Au reste, ajouient-ils, il ne suffira pas que vous professiez le sy

î Bossuet, Remarques sw l'histoire des eonelles à'Éphèse et de Chaleêdoif»
de M. Dupin, t. 30 de ses œuvres, édlt. de Versailles, p 624.
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oie de Nicée; car, ou vous ne l'entendez pas, ou vous lui donnez
les int( >'prétations violentes. C'est pourquoi il est nécessaire que
lous anathématisiez par écrit tous les mauvais sentiments que vous
Ivez eus jusqu'ici, et dont vous avez imbu les autres; que vous pro-
mettiez avec serment de croire et d'enseigner à l'avenir ce que nous
royons tous, nous et tous les évoques d'Occident et d'Orient, et
[)us ceux qui conduisent les peuples. A l'égard des lettres qui vous
Int été écrites par l'église d'Alexandrie, le saint concile de Rome et
lous tous sommes convenus qu'elles sont orthodoxes et sans erreur.
I Saint Cyrille rapporte ensuite en détail les articles de doctrine
lue Nestorius devait embrasser et enseigner, et ceux dont il devait
fabstenir. Il propose les premiers par les paroles mêmes du symbole
le Nicée; et, comme les erreurs de Nestorius attaquaient principale-
ment le mystère de l'Incarnation, il en donne une explication très-
mple et très-exacte, conforme en tout à ce qu'il en avait déjà dit
ans ses lettres précédentes. Il tire, entre autres, cette preuve de
eucharistie

: « Nous annonçons la mort de Jésus-Christ, et nous
onfessons sa résurrection et son ascension en célébrant dans les
ghses le sacriflce non sanglant; ainsi nous nous approchons des
alogies mystiques, et nous sommes sanctifiés en participant à la
bair sacrée et au précieux sang de notre Sauveur Jésus-Christ;
aus ne la recevons pas comme une chair commune, à Dieu ne plaise^
B comme la chair d'un homme sanctifié et conjoint au Verbe par une
ïiion de dignité ou en qui la divinité ait habité, mais comme vrai-
ment vivifiante et propre au Verbe. Car lui qui est vie de sa nature,
bmme Dieu, étant devenu un avec sa chair, l'a rendue vivifiante •

utrement, comment la chair d'un homme serait-elle vivifiante de sa
ttture ? Encore donc que Jésus-Christ nous dise dans saint Jean •

h vous ne mangez la chair du Fils de Chomme et si vous ne buvez son
¥ng, vous n aurez point la vie en vous, il ne faut pas croire que cette
tair soit une chair commune et de même condition que la nôtre
In de sa nature n'est point vivifiante, mais que cette chair est véri-

\i^^l ïrTvu^^' ^' "'^"' 'l"'^ ^ «*"«« ^« "«»«' s'est fait et
|t appelé Fils de l'homme. »

lu fait voir que les deux natures quoique différentes, étant unies
Unnellement en Jésus-Christ, il est un et seul, et non pas deul
^nime homme, quoique composé de corps et dame, qui sont

Éorif^ï"'"'-
'"*''' "'* "°- " '•"PP^^*^ ^"«J^'^s passages de

Ecriture, qui marquent en Jésus-Christ deux natures diffàJntes,

j^

prouve par d autres que ces deux natures sont unies en lui selon
n- ii« wncluaiuii quH en tire est que, la Sainte Vierge
ant engendre corporellement le Verbe de Dieu uni personnelle-

I <\
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ment à la chair, elle doit être appelée mère de Dieu, non qiw

Verbe ait tiré de la chair le commencement de son être, puisqu'il ,<

coéternel au Père, mais parce que, s'étant uni hypostatiquemcnt
la nature humaine, il a pris dans le sein de li\ Vierge une naissan,

Cf- foi-elle. C'est là, ajoute-t-il, ce que nous avons appris à croir

h(^ec les saints apôtres et évangélistes, comme étant une doctrii 1
établie par toutes les Écritures divinement inspirées et par le cf*

sentement unanime des saints Pères; c'est à cette doctrine que vos

devez souscrire avec nous, dans toute sincérité et sans aucun défou

Saint Cyrille lui déclare ensuite, dans douze anathématismes,
|,

erreurs qu'il devait condamner, s'il voulait être tenu pour cathol

que. Il choisit pour c€la quelques-unes des propositions avanm
par Nestorius

d» Si quelqu'un ne confesse pas que l'Emmanuel est véritableni«|

Dieu, et par conséquent, la sainte Vierge mère de Dieu, puisqiùi,

a engendré selon la chair le Verbe de Dieu fait chair
; qu'il u

anathème !
2'' Si quelqu'un ne confesse pas que le Verbe qui piL

cède de Dieu le Père, est uni à la chair selon l'hypostase, et qu'aJ
sa chair il fait un seul Christ, qui est Dieu et homme tout ensemblt]

qu'il soit anathème ! 3° Si quelqu'un, après l'union, divise les hypi

stases du seul Christ, les joignant seulement par une connexion i

dignité, d'autorité ou de puissance, et non par une union réelkl

qu'il soit anathème ! 4» Si quelqu'un attribue à deux personnes c

à deux hypostases, les choses que les apôtres et les évangélistes rai

portent comme ayant été dites de Jésus-Christ, par les saints ou p
lui-même, et applique les unes à l'homme, considéré séparémentd
Verbe de Dieu, et les autres, comme dignes de Dieu, au seul Veri

procédant de Dieu le Père
; qu'il soit anathème ! 5° Si quelqu'une

dire que Jésus-Christ est un homme qui porte Dieu , au lieu de dire qn]

est Dieu en vérité, comme Fils unique et par nature, en tant quel

Verbe a été fait chair et a participé comme nous à la chair et au sanj

qu'il soit anathème ! 6" Si quelqu'un ose dire que le Verbe, pr jcédaf

de Dieu le Père, est le Dieu ou le Seigneur de Jésus-Christ, au lit]

de confesser que le même est tout ensemble Dieu et homme, en

.

que le Verbe a été fait chair, selon les Écritures
; qu'il soitanathèrnJ

7" Si quelqu'un dit que Jésus, en tant qu'homme, a été possédé!

Verbe de Dieu et revêtu de la gloire du Fils unique comme étant l

autre que lui
;
qu'il soit anathènie ! S» Si quelqu'un ose dire qJ

l'homme pria par le Verbe doit être adoré, glorifié et nommé Di(j

avec lui, comme étant l'un en l'autre ; car y ajoutant le mot m'
il donne cette pensée, an lieu d'honorer l'Emmaniie! nar une seJ

adoration, et lui rendre une seule glorification, en tant que le Ve/



XXXIX. - Dei
||33 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 45

èié fait chair; qu'il soit anath»>mfl !
<»<• Si quelqu'un dit que Notre-

kigneur Jésus-Christ a été glorifié par le Saint-Esprit comme ayant
jçu de lui une puissance «étrangère pour agir contre les esprits im-
londes et opérer des miracles sur les homAJts, au lieu de dire que
ïsprit par lequel il les opérait lui était propre

;
qu'il soit anathème !

V L'Écriture divine dit que Jésus-Christ a été fait le pontife et l'apô-

! (Je notre foi, et qu'il s'est offert pour nous à Dieu le Père, en odeur
suavité. Donc, si quelqu'un dit que notre pontife et notre apôtre

3st pas le Verbe de Dieu lui-même, depuis qu'il s'est fait chair et
bmme comme nous, mais un homme né d'une femme, comme si

^tait un autre que lui, ou si quelqu'un dit qu'il a offert le sacrifice
Dur lui-même, au lieu de dire que c'est seulement pour nous, car
l'avait pas besoin de sacrifice, lui qui ne connaissait pas le péché

;

l'il soit anathème ! H" Si quelqu'un ne confesse pas que la chair
Il Seigneur est vivifiante et propre au Verbe même qui procède de
Jeu le Père, mais l'attribue à un autre qui lui soit conjoint selon la
Ivinité et eii qui la divinité habite seulement, au lieu de dire qu'elle
ïi vivifiante, parce qu'elle est propre au Verbe qui a la force de vi-
" sr toutes choses

; qu'il soit anathème ! 12» Si quelqu'un ne con-
Isse pas que le Verbe de Dieu a souffert selon la chair, qu'il a été
|ucifié selon la chair, et qu'il a été le premier-né d'entre les morts,
h tant qu'il est vie et vivifiant comme Dieu

; qu'il soit anathème *
î

Voilà les douze fameux anathèmes de Saint Cyrille contre toutes
\s propositions hérétiques que Nestorius avait avancées. La lettre
bodale qui les contient est da^ée du trente novembre, mais c'est la
Jtedujouroù elle fut remise à Nestorius, à Constantinople. Saint
yrille l'envoya à Constantinople signée de sa propre main. Elle fut
bcompagnée de deux autres lettres, l'une au clergé et au peuple de
jonstantinople, l'autre aux abbés des monas^^Ves de la même ville,
b lesquelles saint Cyrille marque qu'il a attendu à la dernière ex-
lémité pour en venir à ce fâcheux remède de l'excommunication,
1 les exhorte à demeurer fermes dans la foi et à communiquer libre-

ment avec ceux que Nestorins avait excommuniés. Pour porter ces
[ttres, ainsi que celle du pape saint Célestin à Nestorius, on députa
uatre évêques d'Égynte.

Cette grande affaire allait se terminer ainsi d'une manière pure-
ment ecclésiastique, par la décision du Pape, exécutée par le pa-
harche d'Alexandrie, sans que celui d'Antioche, ni aucun évêque,
I trouvât à redire; cette voie était trop simple pour la cour de Con-
lantinople. Il fallut à l'f^mpereur Théodose un concile œcuménique,

que le Veri™ > Labbe, 395.
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Ipquftl, après bien deslongiieiirs et des dépenses, no fera que ce qu'on!
allait feiFesans frais, exécuter, et cela nécessairement, ainsi que le!
dira le concile même, la décision du Pape.

Des moines de Constantinople, maltraités par Nestorius, avaient!
demandé h l'empereur la convocation d'un concile général. Neslc
Fins lui-même le demanda, espérant y prévaloir par la puiss.in«
séculière et l'appui des Orientaux, et y faire condamner saint CypillJ
sur les plaintes de ses calomniateurs. D'après cela, Théodose on
donna la convocation du concile pour le jour de la Pentecôte i3|
dans la ville d'É^hèse. La lettre ë^ au nom des deux empereurs'»
Théodose et Valentinien, suivaht la forme ordinaire, adressée auj|
métropolitains de chaque province.

f

Nestorius était d'une confiance qui ne doutait de rien. Son ami
Jétihd'Antioche lui avait écrit pour rengager ù se soumettre à la dé-
cision du Pape et h se rétracter. Nestorius lui répondit d'une ma-
nière honnête, mais demeura opiniâtre dans ses erreurs. J'auraiscru
dit-il, être exposé à toute autre calomnie, que d'être contre la foi'j

moi qui ai tantcombattu jusqu'à présent contre les hérétiques. Soyez'
en repos sur cette affaire. Si nous nous voyons dans le concile que
nous espérons avoir, nous réglerons toutes choses sans scandale et

avec union. Vous devez vous étonner moins que personne de la pré-
somption ordinaire de l'Égyptien, dont vous avez tant d'exemples
Bientôt, s'il plaît à Dieu, on louera notre conduite *. Il écrivait en-i
coreau Pape ces mots entre autres : J'ai appris que le vénérable
Cyrille évêque d Alexandrie, épouvanté par les plaintes qui nous ont
été présentées contre lui, cherche à éviter le saint concile qui doit
se tenir à cause de ces accusations, et qu'il s'attache à des paroles
savoir

: aux mots de Théatocos et do Christotocos. Au reste, il a J
au très-pieux empereur d'indiquer un concile général pour y exa-
miner d'autres affaires ecclésiastiques; car pour cette question de
mots, je ne croîs pas que la discussion en soit difficile «. On le voit
a une incroyable présomption, Nestorius joignait une incroyable
Ignorance, puisqu'il traite de question de mots le fond mémo du
christianisme

: de savoir silo Christ qui est né de Marie est Dieu ou
non

;
SI â<, l'adorer, c'est un acte de piété ou bien une idolAtrie.

Cependant les quatre évêques députés par le concile d'Alexan-
dne, étant arrivés à Constantinople, allèrent à la cathédrale un di-,
manche, pendant que l'on célébrait l'office, où tout le clergé était

présent, et presque tous ceux qui portaient le titre d'illustres. Ce
dimanche était le 30 novembre de la même année 430. Ils rendirent

|

1 Baluz., Nova collect. conciL, col. 688. - » Coust,, «147, Epis. 15. f Apud Mercat., Sem
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>Jestorius les lettres de saint Cyrille et de saint Célestin. Nestorius
prit, et leur dit de venir le lendemain le trouver en particulier •

lis quand ils vinrent, il leur ferma les portes, et ne leur fit point
réponse. Six jours après, il Ht dans l'église un sermon, qui est

linme I abrégé de toute sa doctrine. Il s'emporte contre saint Cv-
lle, sans le nommer

; mais il le désigne assez par le nom d'Éffvn-
In. H le défie au combat, et l'accuse de l'attaquer avec les flSes
br, c est-à-dire en distribuant do l'argent

; ce qui était un des re-
locbes qu'on faisait à Nestorius même. 11 signale l'opposition des
laïques d Alexandrie contre ceux d'Antioche, contre Mélèce et Fla-
fen, et contre saint Chrysostôme, tiré dé la môme église, pour faire
bue que la dispute présente n'est qu'une suite de la jalousie de ces
fcux sièges. Il se plaint qu'on lui fait un procès surle seul mot de
Jheotocos, qu il feint d'accorder, mais avec des explications mail-
les. Il se défend des erreurs de Paul de Samosate et de Photin

rapporte et distingue soigneusement : il propose le mot dé
hnsiotocos, comme le remède à toutes les erreurs.
jli fit encore un autre sermon le lendemain dimanche, septième do
Icembre, où il dit nettement que la Vierge est mère de Dieu et mère
1 1
homme

;
mais expliquant toujours le mot de Théotocos, comme

ïngereux Par ces sermons, il prétendait répondre aux lettres des
lux conciles de Rome et d'Alexandrie, que les députés d'Égvpte
[aientsans doute publiées. Maiscommeles douze anathèmes de saL
|r.lle étaient ce qu'il y avait de plus fort contre Nestorius, il en-bpnt de les combattre par douze anathèmes qu'il proposa de son
^e. Malheureusement il ne fît que rendre plus manifeste son igno-
{ice, ses erreurs et sa mauvaise foi. D'une part, il continue d'attri-
er a saint Cyrille et aux catholiques tout le contraire de ce qu sment expressément; comme de confondre les deux natures, et deh que le Verbe avait été changé en la chair. D'un autre côté U[ononceanathème contre quiconque dirait que celui qui estEmma

ean d Antmche, ayant eu copie de la dernière lettre de saint Cv-
f

,fut aussi choqué de ses douze anathèmes, et crut qu'en vou-
|)t s opposer a Nestorius, il avait excédé lui-même, et éJlmhé
ns l'erreur d'Apollinaire. Il donna donc ordre au de"x pluTsa[ts évoques de sa province, André de Samosate et Théodoret dek d y repondre par écrit, comme ils fîrent. André composa ceî

tl 7V"' ^''^"*'"'^' ^"' l'approuvèrent dans un conçue
^eodoret mit son nom à son opuscule, qui était plus aigre que c^lui

Apud Mercat., Serm. 12 et 13. Labbe, 423.
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d'André. Il le répandit en Phénicie et dans les pays voisins, et l'en.!

voya à Cons.antinople, d'où Évoptius, évoque de Ptolémaïde, dans!

la Pentapole, l'envoya à saint Cyrille. André et Théodoret écrivi.!

rent tous deux avant le concile d'Éphèse. La suite fit voir que toute»!

leurs difficultés roulaient sur des malentendus, et qu'au fond ilsl

étaient d'accord avec celui qu'ils combattaient

D'autre part, Marius Mercator, qui était à Constantinople, publiai

une réponse aux douze anathèmes de Nestorius, qui sert de défense

à ceux de saint Cyrille. Le titre de sa réponse est : « Les douze arli-L

clés des blasphènr»es de Nestorius, par lesquels il contredit les lettres

qui lui ont été envoyées par les saints Célestin, évêque de Rome, et!

Cyrille d'Alexandrie, et s'efforce, par des réponses très-courtes, è!
réfuter les douze articles de foi qui lui avaient été envoyés. Nousl

avons mis les premiers ceux de saint Cyrille, que l'Église romaine al

approuvés par un jugement véritable, et ensuite ceux de Nestorius!

les uns et les autres traduits de. grec en latin. » Cette version dej

Mercator a conservé les anathèmes de Nestorius, dont le texte greci

ne se trouve plus. Dans cette réponse Mercator se cache sous le nonl

général de catholique, et rapporte plusieurs passages des sermoiis|

de Nestorius, dont il avait fait un recueil contenant les cinq princij

paux *.

Saint Cyrille, de son côté, fit trois ouvrages pour la défense de sal

doctrine, qui était celle de l'Éijlise catholique. Il écrivit une apologie(

de ses douze articles, en réponse au tiaité qu'avait fait André de Sa-j

mosate, sous le nom des Orientaux. Comme il ne s'était point!

nommé, saint Cyrille ne nomme point ses adversaires ; il répond!

sur chaque article, mettant d'abord le sien, puis l'objection desl

Orientaux, enfin sa défense. Le second ouvrage de Cyrille fut sodI

apologie contre Théodoret. Elle porte en tête la lettre à révêqwj
Evoptius, qui lui avait envoyé ces objections ; et comme Théodoretl
s'était déclaré, saint Cyrille le combat ouvertement, et l'épargne!

moins qu'André de Samosate. Aussi ses objections contenaient desl

erreurs qui furent depuis condamnées au cinquième concile général]

Ces deux ouvrages de saint Cyrille furent traduits en latin par Ma-

rius Mercator. Le troisième fut sa réponse en cinq livres aux blas-i

phèmes de Nestorius, c'est-à-dire à ses sermons contre Proclus.

Cyrille y rapporte les paroles de Nestorius, qu'il réfute à mesure, et!

y établit principalement la nécessité du mot Théotocos, l'unité du

Fils de Dieu, ses souffrances et son sacerdoce. Ces trois ouvrages|

furent composés avant le concile d'Éphèse.

* Ceillier, 1. 13,



«3 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. '

49
Il arriva cependant un accident funeste à Constantinople. Des

Barbares, esclaves d'un homme puissant, traités cruellement par
eur maître, se réfugièrent dans l'église, et entrèrent jusque dans le
lanctuaire, portant des épées. On les exhorta à se retirer, mais ils
Ven voulurent rien faire. Us empêchaient le service divin, et, pen-
dant plusieurs jours, ils tenaient leurs épées nues, prêts à se défen-
dre contre quiconque approcherait. Ils tuèrent un clerc, en blessè-
bent un autre, et enfin s'égorgèrent eux-mêmes. Ctjtte profanation
Be l'eghse fut regardée comme un mauvais présage. Pour prévenir
Be pareils accidents, l'empereur Théodose fit une loi qui déclarait
lieu de sûreté et d'asile, non-seulement l'église et l'autel, mais tout
fce qui était renfermé dans l'enceinte extérieure ou le cloître défen-
dait d'entrer dans l'église avec des armes, ordonnait d'y obéir aux
lercs, sous peine d'être chassés de l'asile et même tirés par force et

f" mam armée, s'il en est besoin *.

Saint Cyrille avait écrit au pape Célestin pour lui demander ce

p II faudrait faire en cas que Nestorius condamnât les erreurs qu'il
livait enseignées

;
si le concile indiqué à Éphèse devait l'absoudre,

bu s 11 fallait s'arrêter à la condamnation prononcée contre lui pour
tvoir laissé passer les dix jours sans se rétracter. Il témoignait aussi
ton regret do ce que le Pape lui-même ne se trouverait point à ce
boncile, et 1 avertissait en même temps qu'il y avait des personnes
bui ne paraissaient pas fermes dans le parti de la foi. Saint Célestin
lui répondit le 7 mai 431

,
qu'à l'égard de Nestorius, il fallait imiter

la miséricorde de Dieu, qui ne veut pas la mort du pécheur mais
bui accepte toujours sa pénitence, quelque tardive qu'elle soit. Il
tharge Cyrille de comprimer, avec le conseil des frères, toutes les
agitations qui s'étaient élevées dans l'Église. Pour lui, quoiqu'une
utse rendre au concile, il y sera néanmoins en esprit par ses soins,
par la part qu il prenait à tout ce qui s'y passerait, et par l'union de
la ici. Quant a ceux qui ne paraissaient point assez fermes, le Pape
assure qa il ne se laisserait pas surprendre et qu'U répondrait àleurs lettres avec toute la précaution possible. Cette demande de Cv

fille et cette réponse de Célestin sont remarquables. On y voit nL
a convocation du concile d'Éphèse ne suspendait point, la sentence

l^u
Pape, puisque saint Cyrille demande comment le concile devra

Outre saint Cyrille, son principal légat dans cette affaire, le Panebmma encore trois autres légats pour assister en son nom au œn'

'
Soc, L 7,c. 32. Labbe, t. 3, p. 1J23. -«Coust., 1160.

VIII. •
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eile d'Éphèse : c'étaient les évêques Arcade et Project, avec le prêtai

Philippe. Il leur donna un mémoire daté du 8 mai, et conçu en ce$i

termes : « Mémoire du pape Célestin aux évéques et aux prêtres

vont en Orient. Quand, par la grâce de Dieu, comme nous espérons

vous serez arrivés au lieu où vous allez, tournez toutes vos pensée!

sur notre frère et coévêque Cyrilîe, et faites tout ce qu'il jugera j!

propos. Nous vous recommandons aussi de conserver l'autorité dol

Siège apostolique, puisque les instructions qui vous ont été données!

portent que vous devez assister au concile ; mais que s'il s'élèvej

quelque contestation, vous devez juger de leurs sentiments, sans vous!

soumettre à des discussions. Que si vous voyez que le concile soi!

fini et que tous les évêques soient retournés, il faut vous informel

comment les choses se sont terminées. Si c'est en faveur de l'ancienKi

foi catholique, et si vous apprenez que mon saint frère Cyrille soij

allé à Constantinople, il faut que vous y alliez et que vous présentieif

nos lettres au prince. S'il est arrivé autrement et qu'il y ait de ladk

vision, vous jugerez, par l'état des choses, ce que vous de\C7. fairel

avec le conseil dé notre dit frère *. » Cet important mémoire a éli!

publié par le savant Baluze sur divers anciens manuscrits; mais oui

n'a pas encore rendu publiques les instructions non moins imporl

tantes dont il y est ftiit mention, sur la manière dont les légats de-i

vaient se comporter dans le concile.

Ces légats furent chargés d'une lettre du Pape pour le concikj

même. Elle commence ainsi : « L'assemblée des évêques témoigna

la présence du Saint-Esprit. Car le concile est saint par la vénératioif

qui lui est due, comme représentant la nombreuse assemblée m
apôtres. Jamais leur maître, qu'ils avaient ordre de prêcher, ne I

a abandonnés. C'était lui-même qui enseignait, lui qui leur avait i

ce qu'ils devaient enseigner, et qui avait assuré qu'on l'écoutait t

ses apôtres. Cette charge d'enseigner est venue en commun à tous!

les évêques; nous y sommes tous engagés par un droit héréditaire!

nous qui annonçons à leur place le nom du Seigneur en divers payi|

du monde, suivant ce qui leur a été dit : Allez, enseignez toutes i

nations. Vous devez remarquer, mes frères, que nous avons reçu i

ordre général, et qu'il a voulu que nous l'exécutions tous, en noiisj

chargeant tous en commun de ce devoir. Nous devons tous entrer!

dans les travaux de ceux à qui nous avons succédé en dignité. Tousî

doivent donc concourir ensemble à conserver le dépôt de la doctriFiej

apostolique. Cet accord doit être d'autant plus unanime, qu'on attaque!

la foi commune de tous. On appelle en jugement celui qui juge I

à 433 de l'ère

1 Coust.. 1152.
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monde; on met en discussion celui qui ébranle la terre, on outrase
le Rédempteur. -Revéteï-vous donc des armes de Dieu,
s « Rappelez-vous les paroles de l'Apôtre, qui fit venir les évêques
du lieu- où votre gainteté est réunie pour leur dire : Prenez garde à
vous et à tout le troupeau, où le Saint-Esprit vous a posés évéques
pour régir l'Église de Dieu, qu'il s'est acquise par son sang Lek
lEphésiens ont entendu la doctrine de la foi ; qu'ils nous voient au
Ijourd'hui la défendre! Mes bien-aimés frères, demeurez dans cette
dilection dont il est parlé dans l'Évangile de saint Jean, éet apôtre
dont vous honorez les reliques présentes. Priez ensemble o^mme les
apôtres. Ils ont demandé à Dieu d'annoncer sa parole avec confiance
Aujourd'hm, qu'y a-t-il à demander pour votre sainte assemblée»

|sinon qu'elle publie avec confiance la parole du Seigneur • qu'elle
conserve ce qu'il a donné de prêcher; et que, remplis de l'Esprit-
Samt, vous annonciez tous la doctrine une qu'il vous enseigne Nous
lenvoyons, comme représentants de notre sollicitude, nos frères et
Icollègues hommes éprouvés et de môme sentiment que nous les
evêques Arcade et Project, et notre prêtre Philippe, qui assiste;ont
a ce qui se fait et exécuteront ce que déjà nous avons ordonné. Nousne doutons point que votre sainteté ne s'y accorde, attendu que lachose se voit décrétée pour.la paix de l'Église universelle i. «

'

Cette lettre au concile est du sept mai. Les légats en reçurent en-
Icore une du qumze pour l'empereur. Le Pape y loue beaucoup Théo-
Idose de son zè e pour la foi catholique, et déclare qu'il le secondera
lautant qu ,1 es en son pouvoir; qu'à cet effet, il assisterait par ses
liegat« au concile qui- s'assemblait par son ordre. Il l'exhorté à réori-
Imer les novateurs, à maintenir la paix des églises : travailler pour
cela c était travailler pour son empire. Il finit par lui recommander
[ses trois légats. "

-ff.,

'"«imei

Le <»ncile était indiqué pour le jour de la Pentecôte, 7 iuin 43*^estonus, étant un des plus proches d'Éphèse, y arriva des pre^
Imiers, accompagné du comte Irénée qui l'avait suivi par attache-
|ment,etdubomte Candidien, capitaine des gardes de'W^^^^^^^

T ™!"«' d«^^«"Pès avefc lui pour prêter main-forte au Sle
Saint Cyrilley vmt, an contraire, accompagné de cinquante évêoues'
vénal de Jérusalem n'arriva que cinq jours après la Pentecôte

la ec es évoques de la Palestine. Memnon, évêque d'Éphèse, y avSbppel environ quarante évêques d'Asie. Il y en vint aussi du Ponet de la Cappadoce, et de l'île de Chypre. Rufus de Thessaloniquen ayant pu vemr, parce qu'il était malade, y envoya Flavien de Phi-

' Cousl., Labbe.
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lippes, pour y tenir sa place et son rang. Périgène, métropolitain de 1

Corinthe, s'y rendit encore avec plusieurs évêques de sa juridiction.!
On compte dans ce concile près de deux cents évêques, dont la moitié

\

étaient des métropolitains, si habiles et si savants, qu'ils pouvaient»
presque tous disputer sur les matières de la foi. Tel est l'éloge qu'en L
fait le docte Vincent de Lérins *. Il nous semble que, pour les évêques I
de notre siècle, ce serait un éloge assez médiocre, sinon une injure,

"^^

de dire qu'ils sont assez érudits et assez savants pour pouvoir rai^

sonner sur les dogmes de la religion.

L'empereur Théodose voulut qu'un de ses officiers assistât desal
part au concile, afin que tout s'y passât dans le bon ordre et la

tranquillité, et nomma à cet effet le comte Càndidien, le même qui

avait accompagné Nestorius. Ce prince ne prétendait pas néanmoins
que cet officier entrât dans l'examen qui devait se faire sur les dog-
mes, sachant que c'était du ressort des évêques seuls ; en quoi il sui-

vait l'avis de saint Isidore de Péluse, qui lui avait écrit sur ce sujet.,

Càndidien était chargé d'une lettre pour le concile, qui renfermailL
les causes de sa députation

; l'empereur y avertissait les évêques quel
SI l'on formait quelque action, ou pour de l'argent, ou pour une
autre affaire civile contre quelqu'un d'entre eux, il ne voulait pasî

qu elle fût jugée à Ephèse, soit par les magistrats, soit par le concile,
mais renvoyée à Constantinople. Il y défendait encore au concile de

s'arrêter à l'examen des affairés particulières qui n'auraient aucui
rapport à celle du dogme, jusqu'à ce que celle-ci eût été entièrement
terminée. Enfin il avait donné ordre à Càndidien d'empêcher qu'au-
cun évêque ne sortît d'Éphèse, et d'en faire sortir, au contraire, les

séculiers et les moines qui seraient venus d'autre part 2. 1

Jean d'Antioche et les autres évêques de l'Orient se firent attendre
longtemps, sous prétexte qu'il leur était impossible de se rendre à|

Ephèse pour le jour marqué, qui était le sept de juin. On attendit

aussi les évêques d'Italie et de Sicile. Pendant ce délai, les évêques
assemblés à Ephèse examinaient la question de l'Incarnation, etsij

l'on devait appeler la sainte Vierge mère de Dieu. Saint Cyrille s'oc-i

cupait aussi à extraire des livres de Nestorius les endroits où il débi-i

tait ses erreurs. Il prononça entre autres un sermon, où d'abord i

donne de grandes louanges aux évêques assemblés; puis il salue avecj

éloge la ville d'Éphèse, l'apôtre saint Jean dont les reliques y repo-

saient, et la sainte Vierge dans l'église de laquelle se tenait l'assem-.

blée, et dont il relèvt '^utes les grandeurs, répétant à chaque article

le titre de mère de Dieu. II vient ensuite à Nestorius, et dit qu'en vaiDJ

» Comm., n. 42. — î Labbe, col. *41.
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il so contie aux comtes et autres magistrats qui le protègent, gagnés
par ses présents. Il lui reproche ses blasphèmes, pires que ceux des
Ijiiifs, des païens et de tous les autres hérétiques, et emploie contre
llui les expressions les plus fortes, comme contre un ennemi déclaré
Ide l'Eglise, qui a méprisé les avis salutaires qui lui avaient été don-
jnés. 11 en prend à témoin le pape saint Célestin, qu'il qualifie de père,
Ide patriarche et d'archevêque de toute la terre, et conclut que Nesto-
|rius doit être déposé du sacerdoce *.

Acace de Mélitine travaillait d'un autre côté à faire quitter à ce
Imalheureux ses mauvais sentiments. Celui-ci parut touché des raisons
jd'Acace, qui était son ami particulier, et témoigna vouloir suivre son
jcoiiseil. Mais dix ou douze jours après, s'étant trouvé dans un entre-
Itien où Acace soutenait la doctrine de l'Église, il entreprit delà com-
jbattre, et, par une question captieuse, il tâcha de l'obliger à dire, ou
[que le Fils unique du Père ne s'était pas fait homme, ou que le Père
letle Saint-Esprit s'étaient incarnés aussi bien que lui. Un des évêques
[du parti de Nestorius s'efforça même d'excuser les Juifs, en soute-
Jnant que le crime qu'ils avaient commis n'était pas contre Dieu, mais
[contre un homme. Un autre prit la parole pour dire que le Fils, qui
lavait souffert, était différent du Verbe de Dieu. Acace, ne pouvant
[souffrir ce blasphème, quitta la compagnie, en témoignant la douleur
qu'il ressentait de l'injure faite à son Créateur. Le même jour, Nes-

jtorius, en présence de Théodote d'Ancyre et de plusieurs autres
[évêques, qui montraient par l'Écriture que c'est Dieu même qui est
né de la sainte Vierge selon la chair, proféra cette parole impie:
Pour moi, je ne saurais me résoudre à dire qu'un enfant de deux où
trois mois soit Dieu, ni à adorer un enfant nourri de lait, ni à donner
le nom de Dieu à celui qui s'est enfui en Egypte. Il traita d'impiété
la croyance contraire, et sortit de l'assemblée. Dès ce moment, les
évêques qui étaient venus au concile se séparèrent en deux, Nesto-
rius et saint Cyrille s'assemblant chacun à part, avec ceux qui étaient
de leur sentiment ou qui paraissaient en être.

Cependant, Jean d'Antioche n'étant plus qu'à cinq ou six journées
dEphèse, le fit savoir au concile par des officiers du maître des offi-
ces, et écrivit à saint Cyrille une lettre pleine de témoignages d'ami-
tie et d'un grand empressement de se rendre auprès de lui. Bientôt
arrivèrent deux évêques de sa suite, tous deux métropolitains,
Alexandre d'Apamée et Alexandre d'Hiéraple. Comme saint Cyrille
et les autres évêques se plaignaient à eux du retardement de Jean,

I

us dirent plusieurs fois : Il nous a chargés de vous dire que, s'il tarde,

i

Opéra S. CyriU., t. 5, p. 384.
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^11 y avait déjà plus de deux cents évêques assemblés à Éphèse de
différentes provinces. La lettre de l'empereur pour la convocation du
concile marquait le jour précis auquel œux qui ne se trouveraient
pas seraient sans excuse. Il s'était passé plus de quinze jorn-s au delà
Plusieurs evêques et plusieurs clercs étaient incommodés de la dé^
pense d un si long séjour; plusieurs étaient malades ; il en était mort
quelques-uns. Tout le concile criait que Jean d'Antioche ne voulait
pas s y trouver, parce qu'il craignait de voir déposer Nestorius, tiré
de son église, dont la confusion retomberait sur lui. Il était déjà ar-
rive des évêques qu; venaient de plus loin. Si Jean d'Antioche agis-
sait de bonne foi, il n'avait point sujet de se plaindre, puisqu'il avaitmande expressément par Içs deux Alexandres que l'on pouvait coni-
mencer par lui. Pour toutes ces raisons, saint Cyrille et la plupart des É
evêques résolurent de tenir le concile le vingt-deux de juin, dans la 1grande église dédiée à la sainte Vierge.

*

Le concile d'Éphèse s'ouvrit donc le ,22 juin434, dans l'églisenommée Sainte^Marie. Il y avait cent quatre-vingt-dix-huit évé-'
ques, avec le diacre Bessula de Carthage, député pour tout« l'A-
trique. Ils posèrent l'Évangile au milieu d'eux tous, sur un trôned^u 11 semblait leur dire : Vous êtes les juges entre les vérités dil
tjjvangile et les paroles impies de Nestorius; mais soyez des juges
éclaires. Les évêques étaient assis des deux côtés. Saint Cyrille tenait
te premier rang, comme occupant la place du pape saint Célestin
feest 1 expression même des actes. Ensuite étaient Juvénal de Jérusa-

'

lem, Memnon d'tphèse, Flavien de Philippes, qui tenait encore lai
place de Rufus de Thessalonique, Théodore d'Ancyre, Firmus de
Cesareeen Cappadoce, Acace de Mélitine en Arménie, Iconius de
Gortmeen Crète, Périgène deCorinthe, tous métropolitains, «t les
autres evêques, au nombre de 198, selon les souscriptions que nous '

en avons dans les actes de la première session de ce concile *.
!

Cependant Nestorius et son parti avaient fait tout leur .possible 1

pouf empêcher que le concile ne s'ouvrît. La veille, ils avaient adressé
a wmt Cyrille ei à Juvénal de Jérusalem une protestation, signée de
aoixante-huit évêques, où ils déclaraient qu'il fallait attendre Jean
d Antioche; que, du reste, ils s'&ssembleraient quand le comte Can-
didieales convoquerait. Ce général, gagné par Nestorms, aussi bien
que la cour, secondait ces manœuvres de tout swi pouroirt H dé-
fendit au concile de s'assembler avant l'arrivée des évêques qui étaient

» Labbe, t. 3, p. 445.
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fenroute. Quand il sut que, malgré sa défense, le concile allait s'ouvrir,

Il vint lui-même à l'église etleur signifia que c'était agir contre lesordres

fle l'empereur. On lui demanda à voir ces ordres. Il le refusa long-

temps ; mais enfin il fut obligé de montrer la lettre de l'empereur, qu'il

Lvait tenue secrète jusqu'alors. Elle ne contenait point l'ordre que le

Général avait dit; mais, au contraire, la recommandation expresse de
Fégler avant tout la question de la foi. Le concile persista d'autant plu»
tians sa résolution. Le général, se croyant méprisé, sortit en colère et
5t afficherune protestation à Éphèse, dont ilenvoya copie à l'empereur.
On sera peut-être étonné de voir soixante-huit évêques du côté de

"(cstorius. Si on y ajoute dix-huit autres qu'amena Jean d'Antioche,
nombre ira jusqu'à quatre-vingt-neuf. Mais bien avant la fin du

Concile, ce grand nombre se réduisit à trente-sept i. Tous les autres,
Il mesure qu'ils pénétrèrent les blasphèmes de Nestorius et qu'ils fu-
rent témoins des violences de son parti, se réunirent au concile et
bouscrivirent à sonjugement. Il est assez singulier que la plupart des
historiens aient négligé cette importante observation.

Le concile d'Éphèse s'ouvrit donc très-canoniquement. Sai.it Cy-
rille était chargé par le Pape d'agir en son nom, avec le conseil des
Pères, pour exécuter la sentence déjà prononcée contre Nestorius,
5u bien recevoir sa rétractation. L'on avait attendu déjà seize jours
au delà du terme fixé par l'empereur. Pour ce qui est de Jean d'An-
lioche, il avait adhéré à la sentence du Pape, puisqu'il avait engagé
pestorius à s'y soumettre. Il venait encore d'écrire à saint Cyrille,
fomme à un frère et à un collègue dans le sacerdoce, non-seulement
avec estime, mais encore avec tendresse, se recommandant à sespriè-
res, et lui témoignant que le désir de le voir et d'embrasser sa tête
mainte et sacrée le pressaitplus que toute autre chose d'arriver bientôt à
Ephèse. On sent d'avance que les fausses démarches que nous ver-
rons faire à l'évêque d'Antioche ne sont que les égarements de son
amitié pour la personne de Nestorius.

Tous les évêqu3s étant donc assis dans le concile, Pierre, prêtre
l'Alexandrie et primicier des notaires ou sténographes, exposa som-

Imairement de quoi il était question. Le révérendissime Nestorius
jayant été ordonné évêque de la sainte église de Constantinople, on
lapporta de ses sermons quelques jours après, qui excrtèrent un grand
ftumulte dans l'Eglise. Le très-pieux évêque d'Alexandrie, Cyrille,
1 ayant appris, lui écrivit une première et seconde lettres pleines de
conseils et d'avertissements, auxquelles il répondit par un refiis et

|<ies contestations. De plus, Cyrille ayant appris qu'il avait envoyé à

' Baluz., CoUect. nom cône., col. G97.
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Rome des recueils de ses sermons avec des lettres, il écrivit de soncôte au très-pieux évoque de Rome, Célestin, qui, ayant lu etexa-mmé toutes ces pièces, a donné une décision précise. Pierre pré
senta au concile tous les papiers qui regardaient cette affaire, et en
particulier la circulaire de l'empereur à tous les métropolitains. JuJ
vénal de Jérusalem demanda que cette lettre fût lue et mise à la têJ
des actes du concile : ce qui fut fait. Firmus de Césarée dit ensuite.
Que le très-samt Memnon, évéque d'Éphèse, nous rende témoignage
combien .1 s est passé de jours depuis notre arrivée. Memnon réponJ
dit que, depuis le terme marqué danj la lettre du prince, il s'était
passe seue jours. Saint Cyrille ajouta : Le saint et grand concileai
attendu avec assez de patience l'arrivée des révérendissimes évêquJ
qui devaient venir; mais puisque beaucoup d'évêques sont tombés
malades, que quelques-uns sont décédés, et qu'il est à propos de
satisfaire aux ordres de l'empereur et de traiter la matière de la foipour lu ihte de tout l'univers, qu'on lise de suite les pièces qui con-
cernent

1 affaire, vu principalement que le très-illustre comte Candi-i
d.en a fait ire au concile un.second ordre de l'empereur, qui porte que

Iheodote d Ancyre observa que la lecture des pièces se ferait enison temps; mais qu'il était à propos que Nestorius fût présentqu on allait faire, afin que ce qui regarde la religion fût réglé d

\

ommun accord. Dès la veille, on avait envoyée Nestoriu's qu'j
évêques pour

1
avertir de se trouver au concile. Illeur avait répondu

Je verra.; et s. je dois y aller, j'irai. Ces quatre évêques ayant faiteur rappor
,
le concile, sur la proposition de Flavien de PWlippJ

1 en députa trois autres, auxquels on joignit un lecteur et unT!
taire, avec une momt.on par écrit, où il était fait mention de celle Idu jour précédent Les députés trouvèrent la maison de Nestorgardée par des soldats armés de massues. Ayant prié q.L S^de leur arrivée, les soldats les en empêchèrent, disant : 11 est en par-
ticulier. Il repose et nous avons ordre de ne laisser entrer personne
pour Im parler. Comme les députés insistaient, quelques-uns desen
clercs étant sortis, leur dirent la même choseque les soldats. Sur de

jnouvelles instances pour avoir une réponse, le tribun Florentins, de

L'sltilTr .;*!!'"' ''''^'''^'' ^'' ^'""'^''^ ««««^^ allant
es satisfa re. Étant sorti de nouveau avec les clercs de Nestorius, il

luandtonr.l'i'" "''
"'''' " ™'' '''''^' de vous dire queJ

?r/pn t."^"''
'''''"* ''''"^^^^«' '»«« trouverait avec vous

'

fZ\t ^^*"'^^^;^K
Le concile, informé de ce qui était arrivé.jug.a apiopos, sur 1 avisdu même Flaviende Philippes, pour ne rien
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lettre de la procédure ecclésiastique, de le faire citer une troisième

j)is par quatre autres évêques, avec un notaire et un lecteur. La mo-
jition nn'^n leur donna par écrit était conçue en ces termes : Par
elle troisic.ie citation, le très-saint concile, obéissant aux canons,

Ippelie votre piété, vous accordant ce délai avec patience. Daignez
jonc venir au moins à présent pour vous défendre des dogmes héré-

jques que l'on vous accuse d'avoir proposés publiquement dans
jéglise, et sachez que, si vous ne vous présentez pas, le saint concile

cra obligé de procéder contre vous suivant les canons. Ces députés
luent encore plus maltraités que n'avaient été les premiers. Les sol-

jals les repoussèrent rudement, sans leur permettre de se mettre à
lombre, et leur déclarèrent, après les avoir fait attendre longtemps,
lirils avaient ordre de Nestorius de ne laisser entrer personne de la

^art du concile.

Ces soldats, par qui Nestorius se faisaitgarder, lui avaient été don-
bés par le général Candidien. Au reste, ces trois monitions n'étaient
bas absolument nécessaires. Le pape Célestin avait averti Nestorius
lue sa lettre lui servirait de troisième monition, les deux de Cyrille
lui tenant lieu de première et de seconde. Au fond, il ne s'agissait que
Texécuter la sentence du Pape.

Après le rapport de la troisième députation, Juvénalde Jérusalem
Bit

: Encore que trois monitions suffisent suivant les lois de l'Église,
bous sommes prêts à en faire une quatrième au révérendissime Nes-
lorius. Mais puisqu'il a mis autour de sa maison une troupe de sol-
dats, il est clair que c'est le reproche de sa conscience qui l'empêche
pe venir au concile. Il faut donc passer outre, suivant l'ordre des
anons, et pourvoir à la conservation de la foi. On lut donc le sym-
bole de Nicée, et ensuite la seconde lettre de saint Cyrille, sur laquelle
le Père pria tous les évêques présents de dire leur sentiment. Juvé-
hal et les autres évêques la trouvèrent conforme à la doctrine de
\icée. Pallade d'Amasée demanda q:î'on lût la réponse que Nesto-
fius y avait faite. Juvénal de Jérusalem, en ayant ouï la lecture, dit
bue cette lettre ne s'accordait point du tout avec la foi de Nicée, et
^nathématisa tous ceux qui croyaient ainsi. Flavien de Philippes et
quelques autres, au nombre de trente-quatre, opinèrent successive-
ment dans le même sens ; après quoi tous les évêques s'écrièrent
ensemble

: Anathème à qui n'anathématise pas Nestorius! la foi or-
Ihodoxe l'anathématise

;
le saint concile l'anathématise. Qui commu-

nique à Nestorius, qu'il soit anathème ! Nous anathématisons tous la
lettre de Nestorius et ses dogmes ; nous anathématisons tous l'hé-
petique Nestnrins I Cphv nui <>nmm>ip:r<.i<v»» x ivT--i-_:.-- .

lanathémalisons tous! Nous anathématisons tous la foi impie de l'im-
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pie Nestorius
! Tout l'univers au^thémaUse sa religion impie I An..

thèineaquineranathémutisepas!
jA la demande des évéques, on lut ensuite la lettre du pape saini

Celestm, et celle que saint Cyrille écrivit en conséquence au nom dJ
CvincUe d'Egypte à Nestorius. Lune et l'autre furent insérées daj
les actes. Les évoques qui les avaient portées ù Constantinoplc tireJ
ensuite rapport au concile de la manière dont elles avaient été remJ
ses en main propre à Nestorius, qui, bien loin d'y satisfaire, prononJ
dans

1 église des discours encore pires que devant, et continuait en
core de même. Pour montrer qu'il peisistait opiniâtrement dans sej
erreurs, on obligea Théodote d'Ancyre et Acace de Mélitine de ra i

conter l'entretien qu'ils avaient eu avec lui trois jours auparavant i

Us noie tirent qu'en répandant des larmes, parce qu'ils aimaienlL
J^estonus. Mais comme ils aimaient encore davantage Jésus-Christetl
sa venté, ils dirent qu'ils étaient prêts à convaincre leur ami doser
reurs et des blasphèmes qu'ils avaient ouïs de sa bouche.
Le concile, avant de procéder à une condamnation plus formelle^

de Nestorius, crut, suivant l'avis de Flavien de Philippes, qu'il été
à propos de lire et d'insérer dans les actes quelques passages des
Pères, pour faire voir quelle avait été leur doctrine. On lut donc un'
passage du livre de saint Pierre, évêque d'Alexandrie et martyr,
touchant la Divinité; un de saint Athanase contre les ariens, et une
sa lettre à Épictète; un de la lettre du pape saint Jules à Docimusi
un de la lettre du pape saint Félix à Maxime et au clergé d'AlexanJ
drie; deux des lettres pascales de Théophile d'Alexandrie

; un dJ
Jrait?de l Aumône de saint Cyprien ; deux de saint Ambroise, tiré»
de son Traité de la Foi; un de saint Grégoire de Nazianze à Clédo-l
mus, où sont les anathèmes

; un de saint Basile ; un de saint Gré-!
goire de Nysse; deux d'Atticus de Constantinople et deux de saint!
Ampluloque. A la demande de Flavien, or lut vingt articles tirés des
écrits et des homélies de Nestorius, et le prêtre Pierre avait en main°

p usieurs autres extraits semblables. Mais les évêques, voyant lesî

blasphèmes horribles que contenaient les vingts premiers articles, ne
purent souffrir que leurs oreilles fussent souillées par le récit d'un
plus grand nombre de blasphèmes, et ordonnèrent que ces articles
seraient uisérês a«xx actes pour la condamnation de Nestorius.
Le prêtre Pier. ., qui faisait l'office de promoteur, dit ^ors : Le

revérendissime métropolitain et évêque de Carthage, Caoréolus. al

écrit une lettre au saint concile par le diacre Bessula
; je' la lirai, si

vous l'ordonnez, et j'en lirai aussi la traduction. Elle portait que saint

Augustm, appelé nommément au concile, était mort auand la lettre!

<Ie l'empereur fut apportée, et qu'encore que cette lettre fût princi-'

433 de l'ère chi
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tlement adressée à saint Augustin, Capréolus, l'ayant reçue, uvrtit

fcrità toutes les provinces d'Afrique, pour assemblor uu concile na-
[)nal, qui choisirait des députés pour le concile universel. Mais la

solation du pays et les ravages des Vandales empêchèrent les évô-
Les de s'assembler. Le terme était même trop court. Les lettres de
tmpereur n'arrivèrent à Carthage qu'à Pâques, en sorte qu'il ne res-

litque deux mois jusqu'au concile universel, et ce temps n'était pas
Iftisant pour assfîmbler le concile d'Afrique, même en pleine paix.
Usi, ne pouvant envoyer une députation solennelle, Capréolus
bulut au moins observer la discipline, et marquer son respect au
bncile universel, en envoyant un diacre pour porter ses excuses. Il

bie donc les évoques de résister courageusement à ceux qui vou-
laient introduire dans l'Église des doctrines nouvelles, et de ne
Dint souttrir que l'on remette en question ce qui a déjà été jugé par

1
Siège apostolique et par l'accord des pontifes, ni que l'on donne

Iteinte aux décisions des Pères. Saint Cyrille demanda que cette
Ittre de Capréolus fût in,'.érée aux actes, comme portant clairejient
lie les anciens dogmes de la foi devaient être maintenus et les nou-
eautés rejetées. Tous les évêques s'écrièrent : Nous disons tous de
^ême ! nous le souhaitons !

Le concile prononça alors la sentence en ces termes : « Nestorius
^ant, entre autres choses, refusé d'obéir à notre citation et de rece-
dIp les évêques envoyés de notre part, nous avons été obligés d'en-
er dans l'examen de ses impiétés, et l'ayant convaincu, tant par
bs lettres que par ses autres écrits, et par les discours qu'il a tenus
Bpuis peu dans cette ville, prouvés par témoins, de penser et d'en-
feigner des impiétés : nous, contraints par les saints canons et par
l lettre de notre saint Père et coministre Célestin, évêque de l'É-
lise romaine, en sommes venus, par nécessité, après avoir bien des
)i!i répandu des larmes, à cette lugubre sentence : Notre-Seigneur
Isus-Christ, qu'il a blasphémé, a défini par ce très-saint concile,
n'il est privé de toute dignité épiscopale et retranché de toute as-
pmblée ecclésiastique. » .

Cette sentence, l'une des plus solennelles qui aient été prononcées
jans rÉglise, renferme des choses bien importantes. On y voit tous

' évêques d'un concile œcuménique,.dans l'acte le plus solennel de
^ur autorité comme concile, appeler le Pape leur Père, et s'avouer
ontraints par sa lettre, non moins que par les canons, dans cet acte
luprême de leur autorité. L'expression du concile, observe Bossuet,
econnaît dans la lettre du Pape la force d'une sentence juridique,

!'•! on ne pouvait pas ne point confirmer, parce qu'elle était juste dans
on fond et valable dans sa forme, comme étant émanée d'une puis-
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sance légitime *. La sentence
, ainsi conçue , fut souscrite daris u

termes suivants : Cyrille
, évêque d'Alexandrie

,
j'ai souscrit en jrI

géant avec le saint concile. Juvj^nal, évêque do Jérusalem, j'ai sous-

crif, en jugeant avec le concile. Tous les autres évéques présenlu
souscrivirent de môme, au nombre de cent quatre-vingt-dix-lmiJ
Ceux qui arrivèrent au concile après cette première session, y souj
crivirent aussi. Il faut y ajouter encore ceux qui abandonnèrent U
parti de Nestorius. Car, cinq jours après que la sentence eut été prJ
noncée, il se trouva réduit de soixante-huit h quarante-trois, malJ
le renfort que lui avait amené Jean d'Antioche. En sorte que Ncsto.|
rius fut déposé par bien plus de deux cents évoques.

Cette première session du concile dura depuis le matin jusqu'à
nuit fermée, quoique ce fut aux plus longs jours , c'est-à-diro

.

vingt-deux juin, et qu'en ce jour le soleil se couche h Éphèse à sepL

heures onze minutes. Le peuple tout entier de la ville demeura il
matin au soir h attendre la décision du concile ; et quand ils appriJ
rent que Nestorius était déposé, ils commencèrent tous , d'une voiil

unanime, à donner des bénédictions au concile , et à louer Dieu (3
ce que l'ennemi de la foi était tombé. Quand les évéques sortirent J
l'église

,
ils les conduisirent avec des flambeaux jusqu'à leurs loge]

ments, et les femmes portaient devant eux des cassolettes où clletl

brûlaient du parfum. La ville fut illuminée, et ce fut partout unel

grande joie.

Le lendemain, qui était le vingt-trois de juin, on fit signifier à nJ
tonus la sentence de sa déposition en ces termes : « Le saint concilel

assemblé à Ephèse, par la grâce de Dieu, et suivant l'ordonnance è
nos très-pieux empereurs, à Nestorius, nouveau Judas. Sache qwl
pour tes dogmes impies et ta désobéissance aux canons, tu as étédJ
pose par le saint concile, suivant les lois de l'Église, et déciattl
exclu de tout grade ecclésiastique , le vingt-deuxième jour du pré-l

sent mois de juin a.
» La sentence fut aftichée dans les places, et pu]

bhee par les crieurs de la ville. Le même jour , le concile écrivit il

Eucharius, défenseur de l'église de Constantinople, aux prêtres, aia|

économes et au reste du clergé
,
pour leur signifier la déposition del

Nestorius, faite le jour précédent, et leur recommander de conservefi
tous les biens de l'église, afin d'en rendre compte au futur évêque èl
Constantinople, qui sera ordonné, dit la lettre, suivant la volonté del

Dieu et la permission de nos très-pieux empereurs.
[En même temps saint Cyrille écrivit à l'abbé Dalmace et à ceuî

— *Lal h 'tifi
" "^ "-""^c'> '• <3y» p.o28,caif. de vers.

•Labbe, 549
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|ui étaient de sa part h Constantinopie, savoir : les év<kïues Macaire

Fotarnoii, doux des quatre que le concile d'Egypte avait députés

Nestorius l'année précédente ; car les deux autres, Théopeinpte et

)tini(>l, étaient à Éphèse. Il y avait aussi à Constantinople deux prô-

nes do saint Cyrille, Tiniothée etEuloge. La lettre est donc adressée

ces cinq. L'abbé Dalniaco était, de tous les moines de Constantino-

^le, le plus rcnonuné pour sa sainteté. Il avait porté les armes sous

[hôodose le Grand, et servi dans ses gardes, vivant dès lors dans la

|i('té. Pour miiux servir Dieu, il quitta sa femme et ses enfants,

fcxcopté son fils Fauste , avec lequel il alla trouver l'abbé Isaac, et

kmbrassa la vie monastique sous sa conduite. Isaac avait habité le

îésprt dès son enfance et pratiqué toutes sortes de vertus : ce fut lui

gui prédit la mort à l'empt-reur Valens. Sous sa direction, Dalmace
tint h un si haut degré de perfection, qu'Isaac, en mourant, l'établit

lupérieur du monastère, sous le patriarche Atticus. On dit qu'il passa

|uarante jours sans manger, et qu'il fut le môme temps en extase.

,'empereur le visitait, et il était en grande vénération au sénat : on
jui donna , à lui et à ses successeurs , abbés du même monastère, à

perpétuité, le nom d'Archimandrite, c'est-à-dire chefde tous les mo-
lastères de Constantinople ; et saint Cyrille lui donne ce titre dans sa

lettre. L'église grecque honore la mémoire de tous les trois, d'Isaac,

Je Dalmace et de Fauste, le même jour, savoir le troisième d'août *.

Dans cette lettre, saint Cyrille instruit Dalmace et les autres de
tout ce qui s'était passé dans le concile : le retardement affecté de
lean d'Antioche, la contumace de Nestorius et sa déposition ; et con-

clut ainsi ; Puisque le comte Candidien a envoyé, comme j'ai appris,

des relations, veillez et avertissez que les actes de la déposition de

<estorius ne sont pas encore achevés de mettre au net ; c'est pour-
quoi nous n'avons pu envoyer la relation, qui doit être présentée à

l'empereur; mais s'il plaît à Dieu, elle accompagnera les actes,

pourvu qu'on nous permette d'envoyer quelqu'un pour les porter.

lue si les actes et la relation tardent à venir , sachez qu'on ne nous
permet pas d'envoyer.

Quand les actes furent mis au net, on les envoya à l'empereur avec

lune lettre synodale contenant tout ce qui s'était passé, les raisons de
Ine pas attendre les Orientaux, la contumace de Nestorius et le reste,

lu y est parlé du Pape en ces termes : Nous avons loué le très-saint

jévêque de Rome, Célestin, qui avait déjà condamné les dogmes hé-

jrétiques de Nestorius, et porté contre lui la sentence avant nous. Nous
prions donc votre majesté, conclut-il, d'ordonner que la doctrine de

Ménologe, 3 août.
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Nestorius soit bannie de toutes les églises; que ses livres, quelq^
part qu'on les trouve, soient jetés au feuj et que si quelqu'un mépri!
ce qui a été ordonné, il encoure votre indignation. Le concile écri
aussi au clergé et au peuple de Constant»nople, pour leur faire pî
delà déposition de Nestorius, comme d'une agréable nouvelle. Dai
cette lettre, le concile joint ensemble saint Jean et la sainte Vierâ
comme honorant également la ville d'Éphèse

, par la raison tou
simple que les deux principales églises portaient leurs noms. Saii

Cyrille écrivit la même nouvelle, de la déposition de Nestorius, à
clergé et à son peuple d'Alexandrie, et aux moines d'Egypte.'

Cependant divers évoques prononcèrent des discours sur le myi
tèrede l'Incarnation

, où ils ne manquèrent pas de s'élever contt

l'hérésie de Nestorius. Nous avons ceux de saint Cyrille , de Rhéo
nus, evéque de Chypre , et de Théodote d'Ancyrè. Ce dernier cou
pare la nécessité où l'Église s'était trouvée de déposer le nouvi
hérésiarque, à celle d'un chirurgien qui coupe en pleurant un mei
bre pourri, afin de conserver le reste du corps. Rhéginus compi
la chute de Nestorius à celle de Lucifer , à celle de Babylone

; &v

impiété à celle des Juifs; son crime lui paraît plus grand que celi

de Caïn, de Cham et de Sodome. Plusieurs de ces discours furei

prononcés dans l'église de Saint-Jean. Saint Cyrille en prononça
dans l'église Sair le-Marie , le jour même que sept évêques du pa
de Nestorius vinrent s'y réunir au concile. C'est comme une expl
sion de joie et de piété. « L'assemblée des saints qui , invités p
sainte Marie, mère de Dieu et toujours Vierge, se sont réunis av

empressement, je la vois toute rayonnante. Aussi
, quoique je fu&,

accablé de tristesse, cette vue des saints Pères me transporte de joie

C'est maintenant que s'accomplit en nous cette douce parole deDi
vid

: Qu'y a-t-il de bon, qu'y a-t-il de réjouissant, si ce n'est quedt.
frères habitent ensemble ? Nous vous saluons donc, ô sainte et myJ
térieuse Trinité ! qui nous avez convoqués tous dans cette église*
Marie, mère de Dieu. mère de Dieu ! ô Marie ! nous vous saluons,

trésor auguste de l'univers, lampe qui ne saurait s'éteindre, couronne
de la virginité, sceptre de l'orthodoxie, temple indissoluble, mèreel
vierge, par qui est béni dans les saints Évangiles celui qui vient m
nom du Seigneur. Nous vous saluons , ô vous qui dans votre sein

virginal avez renfermé celui qui est immense et incompréhensible;
vous, par qui la sainte Trinité est glorifiée et adorée, la croix .célé-

brée et adorée dans tout l'univers ; vous, par qui le ciel triomphe,
les anges et les archanges se réjouissent , les démons sont misai
f'îitfi, le tentateur est tombé du ciel; vous, par qui la créature dé-

chue est élevée au ciel
; vous, par qui la création entière, asservie aui
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jidoles, parvient à la connaissance de ]a vérité; vous, par qui le saint
T)aptême et l'onction de l'allégresse sont accordés aux fidèles; vous
par qui les églises ont été fondées dans tout l'univers, et par qui les

nations sont amenées à la pénitence. En un mot, vous, par qui le Fils

unique tie Dieu s'est levé la lumière de ceux qui étaient assis dans
bes ténèbres et à l'ombre de la mort; vous, par qui les prophètes ont
prédit et les apôtres annoncé le salut aux nations ; vous

,
par qui les

norts ressuscitent, et par qui les rois régnent de par la Trinité sainte.

Et quel homme serait capable de louer dignement l'incomparable
Harie * î »

Tel fut le concile de l'Église à Éphèse. La cour avait été gagnée
par Nestorius

;
des généraux courtisans, amis particuliers de Nesto-

tius, étaient venus avec des troupes pour soutenir leur ami commun.
Et malgré tous les obstacles et toutes les intrigues , le concile

,
pré-

sidé par le Pape en la personne de Cyrille, procède avec calme et fer-

neté; trois monitions avaient déjà été faites Nestorius, le concile
lui en fait trois autres; il rappelle la doctrine ancienne, y compare la

liouvelle; enfin, il prononce la sentence, ou plutôt il exécute lasen-
ence déjà prononcée parje Pape : ce jugement est signifié, non plus
bu révérendissime Nestorius , mais au nouveau Judas. Le Pape lui
avait déjà dit dans sa lettre : Duris dura responsio, à ceux qui s'en-
tlurcissent

, il faut une réponse dure. Dès ce moment , le coup de
nort est porté à l'hérésie. Nestorius a beau faire avec ses comtes et
kes soldats, les évêques l'abandonnent pour se réunir au concile où
|ln'y a que des évêques.

Nous allons voir une assemblée différente et des procédés diflfé-

ents. Le général Candidien, ayant trouvé l'affiche de la déposition
de Nestorius, envoya défendre au concile de rien entreprendre au
préjudice des ordres de l'empereur. En même temps, il fit publier un
ledit où, après s'être plaint de ce qui s'était fait contre ses premières
défenses et contre les ordres de ce prince, il déclarait qu'on n'aurait
bcun égard à la sentence contre Nestorius. Il ordonnait aussi qu'on
ne fit rien de nouveau, jusqu'à l'arrivée des évoques qui accompa-
gnaient Jean d'Antioche.

Il envoya à l'empereur l'affiche de la condamnation de Nestorius,
^vec une relation qui représentait le concile comme une assemblée
Itumultueuse, où tout s'était passé contre les règles. Nestorius ne dé-
guisa pas moins les choses dans la relation qu'il adressa de son côté

^
l'empereur, se plaignant des menaces et des mauvais traitements

ae Cyrille et de Memnon, qu'il taxait de séditieux. Ensuite il conju-

* Labbe, t. 3, col. 683.



'* '. HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. XXXIX. - De
«3j|

rait Théoû ise d'ordonner que le concile se tînt dans les règles, etl

qu'il n'y ent-ât que deux évêques de chaque province, avec le mé\
tropolitain, du nombre de ceux qui étaient instruits des questions
dont il s'agissait, ou de les renvoyer tous en sûreté dans leur villel

épiscopale. Car, ajoutait-il, on nous menace même de nous fai«[

perdre la vie. La lettre de Nestorius fut souscrite de douze évêques,
lui compris. Ce petit nombre est remarquable, après les soixante-f

huit que nous avons vus souscrire à la première protestation. Plu-j

sieurs s'étaient déjà réunis au concile; d'autres répugnaient sanjl

doute à signer de si grossiers mensonges. Car, tandis que Nestorius
se plaignait d'être en butte aux violences de Cyrille et de Memnon
son ami, le général comte Candidien, fatiguait les évêques du concile|

par ses soldats, empêchait qu'on ne leur apportât les choses néces-l

saires à la vie, et donnait liberté de les insulter aux gens que Nestol
rius entretenait auprès de lui, particulièrement aux paysans des teJ
res de '.'église, qui étaient en grand nombre , et qui chargeaienlf
d'injures les évêques du concile.

Cinq jours après la déposition de Nestorius, c'est-à-dire le 27 juin,

Jean d'Antioche arriva à Éphèse avec les évêques d'Orient qui l'ac-

compagnaient, ils étaient en tout quatorze. Sans doute que queJ
ques-uns l'avaient précédé, et que quelques autres le suivirent; cal

Théophane compte en tout vingt-sept *. Le concile, l'ayant appris,

envoya au devant de lui des évêques et des clercs, tant par honneiirl

que pour lui faire entendre qu'il ne devait point voir Nestorius dJ
posé par le concile. Les soldats qui accompagnaient Jean d'Antioche!

empêchèrent les députés du concile de lui parler dans la route ; maisl

ils ne laissèrent pas de le suivre jusqu'à son logis, et y attendirenll

plusieurs heures, pendant lesquelles on ne leur permit point de le|

voir, et on leur fit souffrir plusieurs affronts.

Dans l'intervalle, Jean d'Antioche improvisait un concile à !.„„

clos, dans l'hôtellerie même où il venait de descendre, encore toolj

poudreux du voyage. Le promoteur de ce concile d'auberge fut le

général comte Candidien, qui était allé à la rencontre de Jean. Il

protesta qu'il avait fait tout son possible pour empêcher les évêques
de s'assembler avant la venue de Jean d'Antioche et des Orientaux,
suivant les ordres de l'empereur, qui cependant n'en disait rien dans

la lettre même dont il leur donna lecture, et qu'ils écoutèrent deboulj
comme si c'eût été l'Évangile. Il ajouta que la procédure contre Ne*|
torius s'était faite contre toutes sortes de règles , et qu'il avait fait

connaître tout cela à ses maîtres. Jean, ayant ouï son rapport, dit que

433 de l'ère chi
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le concile délibérerait sur ce qu'il y aurait à faire contre de telles
Mreprises : après quoi Candidien se retira,

f Les évêques qui étaient à Éphèse avant l'arrivée de Jean, et qui se
Irouvaient dans cette assemblée, se plaignirent de Memnon comme
he l'auteur de beaucoup de violences qu'ils avaient souffertes, par-
liculièrement de ce qu'il leur avait fermé les églises des Martyrs et
Pe Saint-Jean-l'Apôtre, sans leur permettre d'y célébrer, même le
lourde la Pentecôte. Ils se plaignirent encore de saint Cyrille, à cause
lie ses anathématismes qu'ils disaient remplis d'erreurs; ajoutant
bue ces deux évêques étaient l'un et l'autre les chefs du trouble et
Bu désordre qui régnaient dans les affaires de l'Église. Sur ces accu-
sions et quelques autres aussi peu fondées, ils conclurent qu'il fal-

ait prononcer contre Cyrille et Memnon la juste condamnation qu'ils
néritaient. Cet avis fut adopté, et, sur ces accusations vagues, sans
aire parler aucun témoin particulier, sans examiner aucune pièce,
ans ouïr ni même citer les accusés, le prétendu concile déclara Cy-
plle etMemnon déposés de leur dignité, comme auteurs du trouble et

\
cause du sens hérétique des anathématismes, et tous les autrcG

Ivêques du même parti, séparés de la communion, jusqu'à ce qu'ils
lussent anathé, .atisé les douze anathèmes, et qu'ils se fussent joints
lux Orientaux pour examiner ensemble les questions qui troublaient
lEglise. Cette sentence fut souscrite par quarante-trois évêques.
T'était tout ce qu'il restait de partisans à Nestorius, même avec le
tenfort de Jean d'Antioche; tandis que le vrai concile était composé
He plus de deux cent vingt évêques. Les quarante-trois schismati-
bes ne publièrent point c«tte sentence à Éphèse, et les évêques du
fconcile ne surent rien de leur procédure; mais ils l'envoyèrent à
Constantinople, avec des lettres à l'empereur, aux princesses, au
llergé, au sénat et au peuple, dans lesquelles les mêmes calomnies
lontre Cyrille et Memnon sont répétées en diverses manières. Ils les
Iccusent de s'être servis, pour leurs prétendues violences, des mari-
fciers égyptiens et des paysans asiatiques, etd'avoirmis des écriteaux
fux maisons de ceux qu'ils voulaient attaquer. Jean d'Antioche dit
Bue Cyrille lui avait écrit deux jours avant la tenue de sa session, que
fout le concile attendait son arrivée ; mais il ne dit pas que lui-même
lui avait fait dire par les deux Alexandres, que le concile devait com-
nencer sans se mettre en peine de ses retards *.

Après ce concile improvisé dans une hôtellerie, Jean d'Antioche se
essouvint que les députés des ;'eux cent vingt ou trente évêques du

j)oncile véritable attendaient depuis plusieurs heures pour lui parler.

* Labbe, t. 3, Baluz. Nova Colleet.
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Il les fit chercher par des soldats. Lorsqu'ils lui eurent déclaré ce qu'ils

avaient à lui dire, il les aUndonna, sans leur faire aucune réponse
au comte Irénée, aux évoques et aux clercs de sa suite, qui les char-

gèrent de coups jusqu'à mettre leur vie en péril. Le comte Irénée

était venu de Constantinopleà Éphèse, sans autre titre que celui d'ami

de Nestoriusi

La conduite de J(m d'Antioche est difficile à expliquer. A la vé-

rité, il était jeune, ami particulier de Nestorius, et, de plus, circon-

venu parle comte Candidien. Mais lui-même avait écrit à Nestorius

que sa doctrine était opposée à celle des Pères, et qu'il fallait se sou-

mettre à la décision du Pape; mais ce même Cyrille qu'il vient de

condamner comme hérétique, il lui avait écrit très-peu de jours au-

paravant, comme à un frère et à un collègue dans le sacerdoce, se

recommandant à ses prières, et lui témoignant que le désir de le voir

et d'embrasser sa tête sainte et sacrée le pressait plus que toute

autre chose d'arriver à Éphèse, mais il le condamne sans l'entendre,

sans le citer même ; mais avec lui, il condamne deux cent vingt ou

trente évêques qu'il n'a, ni cités ni entendus, et il les condamne sous

prétexte qu'ils ont violé les règles, lui qui n'en garde aucune, pas

même celles de l'humanité et de la politesse, puisqu'il maltraite leurs

députés, et il s'emporte ainsi avec une minorité de quarante évêques
contre deux cent vingt ou trente, et il s'emporte ainsi sans aucun su-

jet, comme il le reconnaîtra plus tard. Car, après avoirdivisé l'Église

pendant deux ans, et donné à l'hérésie le temps de s'enraciner dans

les contrées orientales, il finira par souscrire à la déposition de Nes-

torius, par condamner ses erreurs et par se réconcilier avec saint

Cyrille.

Les députés du concile, maltraités par Jean d'Antioche, vinrent

aussitôt en faire leur rapport, et montrèrent les marques des coups

qu'ils avaient reçus. On dressa des actes authentiques; et en présence
des saints Évangiles, de ces mauvais traitements. Mais nous n'avons

plus cette partie des actes du concile d'Éphèse. Les Pères, pour ne

pas laisser impunis des outrages si indignes en eux-mêiïies et si inju-

rieux au concile, séparèrent Jean de leur communion et lui notifiè-

rent cette eentence. Ils apprirent presqu'en même temps qu'on avait

affiché dans une rue un placard sans nom d'auteur ni signature, qui

contenait le prétendu jugement que Jean avait rendu contre Cyrille

etMemnon. Mais bien loin d'y déférer, ils résolurent de célébrer le

lendemain le saint sacrifice, ce qu'ils n'avaient point encore fait jus-

qu'alors. Jean, informé de leur dessein, pria, l'après-midi du samedi,

le général Candidien d'aller leur en Myp. d^^fensc. II y alla, en effd,

le soir du même jour, et fit tout ce qu'il put pour engager les deux

433 de l'ère cl
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jévêques déposés par Jean de ne point célébrer, et d'attendre les
ordres que l'empereur devait envoyer dans peu. Memnon répondit
qu'il n'ignorait pas que Jean et son synode l'avaient déposé ; mais il

gavait aussi que Jean, loin de pouvoir quelque chose contre le con-
cile œcuménique, n'avait pas même de pouvoir sur l'évêque d'É-
phèse, quand il ne se serait agi que de lui seul. Le général revint
encore le dimanche de grand matin faire la même prière à saint

jCyrille : elle fut inutile. Les évoques s'en allèrent à l'église, y célébrè-
jrent le saint sacrifice, et continuèrent dans la suite à faire la même
chose, les uns offrant les mystères, les autres y participant. Le lende-
main, Candidien viiit rendre compte de sa commission à Jean d'An-
jtioche et aux évêques qu'il avait avec lui. ils en dressèrent un acte,
bour avoir une preuve authentique que les évêques du concile avaient
bonnaissance du jugement rendu contre eux, sans se mettre en peine
a'y déférer. Le général déclare dans cet acte que

, pour obvier au
fechisme, il défend aux deux partis de célébrer le sacrifice. Certes,
fe'il est une chose grotesque, c'est de voir un général, un courtisan^
défendre à deux cent cinquante évêques de dire la messe. Ce seul
krait peint tout l'esprit du Bas-Empire. Ce qui n'est pas moins misé-
table, c'est de voir un patriarche d'Antioche solliciter une pareille
défense.

Cependant l'empereur Théodose, trompé par les relations infidèles
de Candidien, se persuada que les inimitiés particulières avaient eu
plus de part à la déposition de Nestorius que l'amour de la foi et de
la justice. C'est pourquoi il écrivit au concile pour témoigner son
Mécontentement. Déclarant qu'il ne voulait pas qu'on eût aucun
légard à ce qui s'était fait jusqu'alors, il ordonna qu'aucun évêque
^le sortirait d'Éphèse jusqu'à ce que les dogmes de lareligion fussent
examinés par tout le concile. Il ajoutait qu'il enverrait un second of-
ficier dans cette ville pour connaître , avec Candidien, ce qui s'était
passé, et pour empêcher qu'à l'avenir il ne s'y fit rien contre le bon
Mre. Cette lettre, datée du vingt neuf juin, fut apportée par un
courrier de l'empereur, nommé Pallade. Le concile se servit de la
même voie pour répondre à cette lettre. Leur réponse est du premier
Buillet, Pallade ayant extrêmement pressé les évêques delà donner,
pis s'y plaignent que Candidien avait prévenu l'empereur, avant qu'ilW savoir la vérité par la lecture des actes et des lettres que le con-
cile lui envoyait; qu'il empêchait encore de la liiire connaître; que
Pean d'Antioche n'était arrivé que vingt jours après le terme préfixé
[du concile; que Nestorius et Jean n'avaient avec eux qu'environ
Itrento-sept évêques, la plupart déposés ou qui craiguaient de iètre
au lieu que ceux qui avaient condamné l'hérétique Nestorius étaient

1

'
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1

plus de deux cents, et qu'ils l'avaient condamné avec le consentement

de tout l'Occident et de l'Afrique. Ils prient Théodose de rappeler

|

le comte Candidien, et de permettre que cinq évoques aillaient lin.

former de la vérité des choses et des violences du comte Irénée. Cette!

lettre ne fut signée que de peu d'évêques, quoiqu'on présente de tous

parce que Pallade ne pouvait attendre la longueur de ces souscrip.

tions. On trouve, après la signature des évoques du concile, une liste

de trente-cinq évoques, qualifiés schismatiques,les seulsqui prenaient!

part aux dogmes impies de Nestorius *.

Les évoques de ce parti ayant entendu à leur tour la lettre de l'eni-

j

pereur, l'écoutèrent avec mille bénédictions, en voyant que ce prince

cassait tout ce que le concile avait fait. Ils lui en témoignèrent leur!

reconnaissance par une lettre dont ils chargèrent Pallade. Elle était!

pleine d'adulation pour Théodose, et de calomnies contre saint

[

Cyrille et contre le concile. Ils y vantaient aussi leur zèle pour la pu-

reté de la foi, disant qu'ils n'avaient pu souffrir qu'on renouvelât

l'hérésie d'Apollinaire en autorisant les anathématismes de Cyrille;

ils ne vantaient pas moins leur attachement pour l'empereur, n'ayant

\i'âs permis, disaient-ils, qu'on violât ouvertement ses ordres en en-L

treprenant sur le siège de Constantinople, avant même que l'on eût

examiné ce qui regardait la foi. Pour affaibir l'argument que l'on ti-

rait contre eux de leur petit nombre, en comparaison de celui de!

leurs adversaires, ils faisaient à Théodose la même demande quj
Nestorius, d'ordonner que chaque métropolitain ne fût accompagné!
que de deux évêques de sa province. Ils ajoutaient que la plupart

des évêques qui étaient venus avec Cyrille, ou qui dépendaient de

Memnon étaient, ou hérétiques, ou déposés et excommuniés ; enfio'

que c'était une troupe d'ignorants propres seulement à produire le

trouble et la confusion. Ils se plaignaient en particulier de Memnon,:

qui leur avait fait fermer la porte de l'église de Saint-Jean, et qui les

avait fait maltraiter, disaient-ils, par une troupe de voleurs. C'est

pourquoi, concluaient-ils, nous vous prions de faire chasser de cette

ville principalement ce tyran, que nous avons déposé et qui troublj

tout a.
f

Ils ne disaient pas la vraie cause de ces prétendues violences dej

Memnon et des catholiques. Depuis leur sentence de dépositionk

contre l'évêque d'Éphèse, ils ne cessaient de solliciter le sénat et les!^

personnes les plus considérables de la ville, pour les engager à de^

mander un nouvel évêque. L'arrivée de Pallade leur parut une cir-

constance favorable; et, persuadés que la lettre de l'empereur, qu'i

» Labbe, 745. — » I&id., 705.
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lavait apportée, aurait intimidé tous les esprits, ils s'en allèrent à l'é-

jglise de Saint-Jean-l'Evangéliste, accompagnés de quelques soldats,

comme pour rendre grâces à Dieu de cette lettre, et prier pour la

I
prospérité de ce prince. Mais leur véritable dessein était d'y ordon-

Iner un évêque à la place de Memnon. Ils y furent trompés. Les ha-
Ibitants de la ville, qui étaient tous catholiques et qui soupçonnaient

les vues de Jean, s'étaient saisis depuis quelques jours de toutes les

églises, et y demeuraient, de peur qu'il n'exécutât ce qu'il avait pro-

[posé. Quand il vint donc à l'église de Saint-Jean, le peuple lui ré-

Jsista; et comme il avait amené des soldats en armes, il y eut une sé-

jdition, où quelques-uns des pauvres de cette église furent laissés

Idemi-morts.

Un spectacle plus digne de l'Église catholique et de ses pontifes

se passait dans le concile. Les trois légats du Saint-Siège venaient

[d'arriver. Le concile int sa seconde session le dix de juillet delà
même année 431, dans la maison épiscopale de Memmon. Saint Cy-

jrille présidait toujours, comme tenant la place du Pape. Juvénal de
Jérusalem, Memnon d'Éphèse, Flavien de Philippes, Théodote d'An-
jcyre, Firmus de Cappadcce et tous les autres évêques y assistaient,

ainsi que le diacre de Carthage, Bessula. On fit entrer et asseoir avec
eux les légats qui étaient venus de l'Occident, Arcade et Projectus,

évêques, et Philippe, prêtre du trône apostolique. Philippe parla le

premier et dit : Nous rendons grâces à la sainte et adorable Trinité

de nous avoir fait venir à votre assemblée sainte. Il y a longtemps
que notre très-saint pape Célestin, évêque de la chaire apostolique,

'a défini cette affaire par ses lettres au saint évêque Cyrille, qui vous

j

ont été montrées. Maintenant il vous en envoie d'autres, que nous
vous représentons ; faites-les lire, ainsi qu'il convient, et insérer aux
actes ecclésiastiques. Les deux autres légats demandèrent la même
chose, ajoutant que le concile verrait, par ces lettres, quelle sollici-

tude le Pape avait pour toutes les églises.

Saint Cyrille ordonna de lire la lettre de saint Célestin ; et Sirice,

[notaire de l'église romaine, la lut en latin. Juvénal de Jérusalem de-
manda qu'elle fût insérée dans les actes. Tous les évêques deman-

I

dèrcnt aussi qu'elle fût traduite et lue en grec. Le prêtre Philippe dit :

On a satisfait à la coutume, qui est de lire d'abord en latin les lettres
du Siège apostolique

; mais nous avons eu soin de faire traduira
celle-ci en grec. Les évêques légats, Arcade et Projectus, ajoutèrent
la raison, parce que plusieurs des évêques n'entendaient pas le latin.

Pierre, prêtre d'Alexandrie, lut donc la traduction grecque de la

;

lettre du pape saint Célestin. Elle était du huit mai de la même an-
^ée, et finissait, ainsi que nous l'avons vu, par accréditer les trois
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légats pour oxécuter co que le Papo avait diV^h ordonné. Apr^s cette

lecture, tous les <Wôquos sN^cri^roiit : Co jugemont est juste! A Ce-
lestin, nouveau I»«ul! ii Cyrille, nouveau Paul ! i^Célestin, conserva-
tour de la foi! à Célcstin, d'a(îcord avec le concile! Tout le concile
rend grAces h Célestin! Un Célestin, un Cyrille! Une foi du concile
une foi de tout l'univers !

'

Le higat Projectus dit : Que votre sainteté consid.Vc In forme de
la lettre du saint pap(! Ciileslin ; il ne prétend pas vous instruire
comme des ignorants, mais vous rappeler ce que vous savez, afin

que co qu'il a déjà défini et qu'il daigne maintenant vous rappeler i

la mémoire, vous le meniez à son dernier terme et à sa parfaite exé
cution, suivant la règle de la foi commune et pour l'utilité de l'Édisi
catlioliquc.

Firnuis, évéquo de Césarée en Cappadoce, dit : Le saint et apo-
stolique trAne (ui trt>s-sr.;,.f, évéquo Célestin, par ses lettres aux très-

pieux évéques Cyrille d'Alexandrie, Juvénal de Jérusalem, llufiis de

Thessalonique, ainsi qu' aix saintes églises de Constantinople et d'An-
tioche, a déjà précédemment donné par sa sentence la forme et la

régie à cette afiaire. En conséquence, le terme donné à Nestorius
pour se corriger étant [lassé depuis longtemps, et nous-mêmes ayant
demeuré à Ephése bien au delà du jour fixé par l'empereur, Nesto-
rius n'ayant pas, d'ailleurs, obéi à nos citations, nous avons suivie!
exécuté cette forme et cette régie, en prononçant contre lui un juge-
ment canonique et apostolique. Le h^gat Arcade dit : La lenteur de

la navigation et le temps contraire nous ont empêchés d'arriver aussi-
tôt que nous espérions; c'est pourquoi nous prions votre béatitude
de nous instruire de ce qu'elle a ordonné. Le légat Philippe ajouta;
Nous rendons grâces au saiiit et vénérabl(> ' oiu-ilc de ce qu'à lo lec-

ture des lettres de notre saint et bienheureux Pape, vous vous êtes

unis, comme de saints membres, à un saint chef, par vos saintes voix

et vos saintes acclamations: car votre béatitude n'ignore pas qiicif

bienheureux apAlrc Pierre est le chef de toute la foi, ainsi que des

apôtres mémos. Éfac. donc arrivés tard, nous vous prions de noiisf

faire connaître ce qui a été fait dans ce saint concile avant notre arii-

vée, afin que nous le confirmions nous-mêmes, selon la sentence de

notre bienheureux Pape et de cette sainte assemblée. Théodote d'An-

cyre répondit : Que la sentence du concile soit juste, le Di(Hi de

l'univers l'a montré par les lettres du très-pieux cvêque Célestin et

par la présence de votre piété. Vous avez fait voir le zèle du très-

saint évoque Célestin pour la foi véritable. Quant à la déposition de

Nestorius, vous vous en instruire?, pleinement par les actes mêmes,
ainsi que vous le demandez. Vous y verrez le zèle du concile et la
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conformité de sa foi avec cclie que publie à haute voix le trèg-pleux

jet très-saint évêquo Célcstin *.

T(!lle fut la seconde session du concile d'Éphèse. On y respire tout

lie parfum de la sainte antiquité : l'esprit de foi^ de piété, de sainte

politesse; l'esprit d'union avec le successeur de Pierre; l'esprit d'a-

jmoiir et de soumission filiale pour son autorité; en un mot, l'esprit

|dc l'Église catholique.

Le lendemain, il juillet, le concile s'assembla de nouveau dans la

I

maison épiscopale de Memnon. Juvénal de Jérusalem demanda aux

Icifjats du Pape s'ils avaient pris communication des actes de la dé-

position de Nestorius, comme le concile l'avait ordonné. Le prêtre

Pliilippe dit : Nous avons trouvé, par les actes, que l'on a procédé

en tout canoniquement et suivant la discipline de l'Eglise. Toutefois,

nous prions votre couronne, encore que cela soit superflu, qu'on

nous les lise en plein concile, afin que, suivant la sentence du très-

saint pape Célestin, qui nous en a chargés, ainsi que suivant la vôtre

môme, nous puissions confirmer ce qui a été jugé. Le légat Arcade

fit la même demande. Memnon d'Éphèse dit que rien n'empêchait

d'y satisfaire; et Pierre, prêtre d'Alexandrie, lut les actes de la pre-

mière session, dont on inséra dans cette troisième le ex)mmenceinent

et la sentence de déposition contre Nestorius. Après cette lecture, le

légat Philippe dit : Personne ne doute, il est au contraire manifeste à

tous les siècles, que le saint et bienheureux Pierre, le prince et le chef

[des apôtres, la colonne de la foi, le fondement de l'Église catholique,

I
a reçu de Notre-Seigneur Jésus-Christ, le sauveur et le rédempteur

I

du genre humain, les clefs du royaume, et qu'à lui a été donnée la

i puissance de lier et de délier les péchés, et que, jusqu'à présent et

i toujours 3, il vit et juge dans ses successeurs. Notre saint et bienheu-

reux pape Célestin, qui est son successeur et tient sa place, nous a

envoyés au saint concile pour suppléer à son absence. Nos très-chré-

tiens empereurs ont ordonné la tenue de ce concile, pour conserver

la foi catholique qu'ils ont reçue de leurs ancêtres. Il reprend ensuite

sommairement la procédure faite contre Nestorius, et ajoute : Donc,
la sentence prononcée contre lui demeure ferme, suivant le jugement
de toutes les églises; car les pontifes d'Orient et d'Occident ont as-

sisté au concile, soit par eux ou par leurs députés. C'est pourquoi
Nestorius doit savoir qu'il est retranché de la communion du sacer-

doce de l'Église catholique.

Le légat Arcade opina ensuite et conclut ainsi : Suivant la tradition

' î.abbc, 8(0. — s J'ignore pourquoi Fieury et Cciîlicf ûtncUcnt ces mots eî tou-

jours, qui se trouvent cependant en toutes leUres dans les actes.

.
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des apôtres et de l'Église catholique, suivant aussi le décret du très.
saint pape Célestui, qui a daigna' nous envoyer pour être les exétu
teurs do cette affaire, suivant enfin les décrets du saint conciio, noJ
déclarons à Nestorius qu'il est dépouillé de la dignité épiscopale J
sépare de toute l'Église et de la communion de tous les évoques UH%^

. 1
i.. ;u... conclut ainsi son opinion : Moi aussi, par l'autoriJ

de H !«<.',< M>n du Siège apostolique, étant avec mes frères exécuteor
de lu sentence, je déclare (pie Nestorius, ennemi de ja vérité et corJ
.'upteur de la foi, est privé do la dignité épiscopale et do la cominJ
mon de tous les évoques orthodoxes. I

Saint Cyrille conclut alors : Le concile vol' ce qu'ils ont déclare
au nom du S\îw ;i,o6tul.que et do tout le concile des suints évém,.^
d Occident. Puis donc qu'ils ont exécuté la sentence du très-sa

.

évoque Celestin, et approuvé celle que ce saint concile a pronoiiat i
contre

1 hérétique Nestorius, il faut joindre les act.s de ce qui sesl1
passe hier et aujourd'hui aux actes précédents, afin qu'ils marque»!
^ur consentement par leurs souscriptions. Los légats répondirent
D après les actes de ce saint concile, nous ne pouvons point ne pas ni
confirmer la doctrine par nos souscriptions. Le concile ordonna ..u'oo
leur presentiU les actes, et ils souscrivirent tous trois à la dépositioû-
de Nestorius *.

I

La troisième session ainsi terminée, le concile en rendit compte J

1 empereur par une lettre synodale qui porte : Dieu, favorisant vol i,

zèle, a excité celui des évêques de l'Occident pour venger linjiiKl
de Jesus-Christ; car, quoique la longueur du chemin les ait einbé-
ches de venir tous vers nous, ils se sont assemblés chez eux en pré 1

sence du très-saint évêque de Rome, Celestin; ils ont approuvé nos

sentiments sur la foi, et retranché du sacerdoce ceux qui ont d'au-
tres opinions. Avant qn," o concile lût a^^emblé, Célestiti avait déjà'

déclaré la même chose par ses lettres au très-saint évéque Cj ille,

qu'il avait commis à sa pl- ce. Et maintonant il l'a encore déclaré à a
saint concile d'Ephèse par d'autres lettres qu'il a envoyées par h'
évoques Arcade et Projectus, et par le prêtre Philippe, ses vicaires,
Ltant arrives, ils nous ont déclaré le sentiment de tout le concile d'Oc-

1

cident, et ont témoigné, même par écrit, qu'ils sont parfaitement l'ac- L
œrd avec nous touchant la toi. C'est pourquoi nous en faisons part à m
votre Majesté, afin que vous connakssiez que la sentence que nous|
venons de prononcer est le i ugoment commun de toute la terre. Ainsi,
puisque le sujet de notre a.^.emblée est lieureusement terminé, nous
vous supphons de nous permettre de nous retirer; car quelques-uns

i^âuuc, 62?,
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kont pressés de pauvreté, d'autres aflligés de maladies, d'autres cour-
bés de vieillesse ; en sorte qu'ils no peuvent supporter plus longtemps

|e séjour en pays étranger, et qu'il est déjh mort des évéques et des
clercs. Toute la terre est d'accord, hors quelque peu de personnes
qui préfèrent l'amitié de Nestorius à la religion. Il est juste de songer
' lui donner un successeur, et de nous laisser en repos jouir de la

Biifirmation do la foi, et prier tranquillement pour Votre Majesté.

ICetlo lottre fut souscrite par saint Cyrille et par tous les autres
Evéf'ues.

a

Le concile écrivit aussi eu clergé et au peuple de Constantinople
pour leur déclarer la déposition de Nestorius, et les exhorter à de-
lander à Dieu qu'on lui donne un digne successeui. Cette lettre est

^ouscrite premièrement par saint Cyrille, puis par le prêtre Philippe,
,'at flu Pape, qui prend le titre de prêtre de l'église des Apôtres;

puis par Juvénal de Jérusalem, par les deux évoques légats. Arcade
tl Projedus; par Firmusde Césarée, Flavien di Philippes, Memnon
i'K[)hèse, Théodote d'Ancyre, BériniendePergo. Après quoi, il dit :

Quoique ceux [ui ont déposé Nestorius soient plus de deux cents,

nous nous sommes contentes de ces souscriptions.

.0 concile ne fait aucune plainte, dans ces lettres, de la sentence
put Jean d'Antioche et son conciliabule avaient portée contre saint

jCyrille et Memnon, ayant cru jusque-là devoir mépriser une procé-
iure si déraisonnable, si destituée de formalités, et qui ne leur avait

bas môme été notifiée juridiquement. Mais, ayant appris que cette

kaire avail été portée à l'empereur, saint Cyrille et Memnon pré-
sentèrent une plainte contre Jean d'Antioclie. Ce fut dans la quatrième
ession, qui se tii t cinq jours après la précédente, dans l'église de
Sainte-Marie, c'est-à-dire le d 6 de juillet. Saint Cyrille, qui tenait

oujours la place du Pape, y est nommé le premier, puis les trois lé-

gats, ensuite Juvénal, Memnon et .'es autres év< tues, au nombre de
plus do deux cents. Comme il s'agissait des intei ts de saint Cyrille,

ne fut point Pierre, prêtre d'Alexandrie, qui tit les fonctions de
promoteur, mais Hésychius, diacre de Jérusalem. Quand il eut dit

lu'il avait ont j les mains la requête dont fions avons parlé, Juvénal
k Jérusalem rdonna d'en faire la lecture «t de l'insérer aux actes,
ïïlle portait que Jean d'Antioche, eu haine de la déposition do Nes-

Itorius, avait déposé Cyrille et Memnon, sans 'u'il eût aucun pouvoh"
de les juger, ni par les lois de l'Église, ni par l'ordre de l'empereur,
ni de rien entreprendre de semblable, principalement contre un plus
?rand siège. Elle ajoutait qu'au cas même qu'il aurait eu ce pouvoir,

p eût fallu observer les canons, avertir les accusés, et les apoeleravec
ie reste du concile pour se défendre. La conclusion était que, puisque

I i

^^te^m
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J<«an so trouvait h Éph^so nv<>c ro8 complices, ils fussent appelé» poo,

rendre compte de leur entrciprise.

^

Acnce de Mélitine ne croyait pas qu'il fAt n«^cessaire de citer Je*

d'Antiocho, attendu que les Orientaux, en se sj^parant du concilei
en «î joignant j\ Nestorius, 8'«'itai«înt rendus incapables do rien entre

prendre contre les pn^sidonts du concile œcmnthiiquo. Il opina ton-

tefois avec les autres <W<»qut!s à citer Jean d'Antioclie. On lui députï
dorjc trois év^^ques, pour lui demander raison de son entreprise. IL
trouv<'<rent la maison d(; Jean enviroim«>e de soldats et d'autres pei3
sonnes en armes pour en défendre l'entrée, de nnmlfjro qu'ils no |J
rent voir Jean, ni lui parler. Les députés en ayant fait leur rapportai
concile, Juvémil de Jérusalem fiit d'avis, qu'ahn d'observer les (

J

nous, il fallait y envoyer encore des évéques pour le citer une secondj
fois. Ils trouvèrent aussi la maison lU' Jean (iiitouréo do soldats iivfi

les épées mies, et (|uel((ues ecclésiastiqu(\s (\u'\\s prièrent de les m
nonci^r. La réponse (pu! Jean leur lit était (|u'il n'en avait point h faii

h des gens déposés et exconununiés. Saint Cyrille et Meninon (\o\um
dèrent que la procédure de Jean lût déclarée nulle, et qu'il l'i^t a
une troisième fois. Le concile la dcclani mdie, attendu que Jean ni
vait osé venir pour la soutenir, et ordoima (luel'on ferait un rappor^,
h l'empereur de ce qui s'était passé ce jour-là, et que Jean serait cil
une troisième fois.

Jean lit cependant alliclicr à la nuu'aille du théiUre un écrit parli

quel il déclarait puhlicpiemeiit la sentence qu'il avait rcîudue avwlj
siens contre Cyrilhi et Mcnuion

, et où il les accusait d'être les clil
de rijérésie d'Apollinaire, et de soutenir celle d'Arius et d'Eunomiiil
Il y déclarait aussi quil avait informé lempereur des crimes dont raf
évéques et les autr(>s du concile étai(>nt coupables. Les Orientain|
par un autre acte adressé aux évéques (|u'ils avaient excommiinift|
les blAmaient d'attendre si longtiuups à se séparer de Cyrille été!
Meuuuui, et à venir se faire absoudre (h; lem- excomnumicationl
ajoutant que, s'ils tardaient davantage, ils auraient lieu do s'«!iik.|

pentir lorsqu'il ne serait plus temps.

Les évéques s'étant donc assemblés le 17 do juillet dans l'éçlisl

de Sainte-Marie
, saint Cyrille leur représenta que le refus (|uJ

faisaient les Orientaux de venir au concile était une preuve qu'ils ii|

pouvaient le convaincre de l'bérésie dont ils l'accusaient. Il protesJ
qu'il ne tenait ni n'avait jamais tenu les erreurs d'Apollinaire, d'AL

rius ou d'Eunomius, mais qu'il avait appris dès l'enfance les saiiitJ

lettres, et qu'il avait été nourri entre les mains des Pères orthodoxes]
Il anaihématisa Apollinaire, Arius , Eunomius , Macédonius , Sabolj

lîus, Photxi, Paul de Samosate, les maniciiéens, Nestorius et tuusfei
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Lntrcfl iK^wUiques, nomiTK^ment roux qui enai'igrinient les opinions dn
piestius et de Pelage, et se plaignit fortement de l'attlche injurieuse

|ufl Jean d'Antioehe avait faite eontre lui et eontre tout le eoneile. Il

nnciut qu'il frtt eité une troisième fois, afln ((n'en eas de refus de sa

hart, on ne fit plus dillieulté de le eondanuicr connue ealomniateur.

Le eoneile députa pour (M'tto citation trois év(^ques avec un no-
Rire, et leur donna un écrit contre Jc^an d'Antioehe, portant d^s lors

ifortiietion des fonctions épiscopales, et que si, après ccttcf troisième

Citation, il refusait do venir au concile, on prononcerait contre lui

l'Ion les canons. Les députt's trouvèrent devant la maison de Jean
Uisieurs eeelésiasti(jues qui voidurent les maltraiter; mais ils en fu-
ent enii)éehés par les soldats mêmes et par Asphale, prêtre do l'é-

lis(! d'Antioehe, qui faisait a Constantinople les affaires de son

Jlorgé. Jean, averti que les députés dti concile le demandaient, en-
toya son archidiacre leur présenter un papier de la part des Orien-
rtiix. Les députés refusèrent do s'en charf,'er, sur quoi l'arehidiacro

efiisa aussi do les écouler. Ils se retiréniiit donc en sij,'niliant à
Isphale et h im autre prêtre ce qui était porté par l'écrit dont lecon-
(iio les avait chargés. Leur conduite fut approuvée, et le concile,

loinpli il'i\n(\ just(; indignation contre Jean d'Antioehe, voulait pro-
Joncer contre lui et contre les Orientaux la mémo sentence d(^ (h'po-

lilion qu'ils avaient rendue contre saint Cyrille et Memnon. Mais ils

Imrent qu'il valait mieux réserver cela au jugement du Pape, et se

lontenter pour le présent d'une pmiition moins sévère. Ainsi, il or-

donna afin qu'ils ne pussent plus abuser du pouvoir de la dignité

ItlMopale, qu'ils demeureraient retranchés de la communion ecclé-

liastique juscpi'à ce qu'ils reconnussent et confessassent leur faute, et

|irils vinssent rendre raison de leur conduite au concile ; ajoutant
îuo, s'ils tardaictnt îi le faire, ils attireraient sur eux toute la sévérité

m canons. Le concile dénomma tous h's évéques compris dans cette

jontcnce. Il y en a trente-ciiKj, du nombre desqucils est ïh(';odoret.

1 déclara en mémo temps que la procédure irri'guiièrc des Orientaux
bontre Cyrille et M(^mnon était absolument nulle et insoutenable, et

Ions les Pères du concile communi(iuèrent avec eux comme aupara-
Vant. Cette sentence fut signée par Juvénal de Jérusalem, par les

frois légats du Pape et par tous les autres évoques.
Le concile écrivit ensuite à l'empereur pour l'informer de cette

bflaire, lui fiiire voir les déf^iuts de la procédure des Orientaux, et pour
fee plaindre de ce que trente évoques avaient osé se soulever contre
lieux cent dix, et former un second concile, contrairement à ses vo-
lontés. Nous avons donc, ajoute-t-il, cassé tout ce qui avait été fait

' ontre Cyrille et Memnon, et excommunié ces rebelles jusqu'à ce
^»
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qu'ils viennent défendre leur procédure devant.le concile. Il prjei
prince d'ordonner que ce qui a été décidé par le concile univers
contre Nestorius pour l'alfermissement de lu foi demeure dunsi
force. Cette lettre fut signée de iuvénal, des légats et de tous!
évoques.

^

Le concile rendit aussi compte au pape Céîestin de tout ce qJ
s'était fait tant contre Nestorius que contre Jean d'Antioch^. il /
de ce dernier et de ses complices : « Nous avons pensé prc^onct,
légitimement contre eux la sentence qu'ils ont prononcée illégitime

ment contre Cyrille et Memnon; mais, pour vaincre la témérité 4
Jean par la patience, nous avons réservé cette affaire au jugenies
de votre Piété, nous bornant jusque-là à les excommunier et à lesi

terdire, afin qu'ils ne puissent préjudicier à personne par leurs se>,

tences. Quant à nos frères Cyrille cl Memnon, nous communique»
avec eux, même depuis cette téméraire entreprise, et nous célébroa
avec eux h\ liturgie et lessynaxes; car les ridicules procédures!
Jean et des siens ayant été annulées par écrit, il ne restait que lat

lomnie et l'outrage. En effet, quelle apparence de concile peuvf,
fiiire trente hommes, dont les uns sont entachés d'hérésie, les autit

rejotés de l'Église ? quelle autorité peuvent-ils avoir contre un co»
cile assemblé de tout l'univers? car on voyait siéger parmi nousl
légats de votre Sainteté, qui, par leur piv.senc^, nous ont gratifiés!
la vôtre et tenu la place de la Chaire apostolique. Votre Saint<
s mdignera donc justement contre un tel attentat. Car, s'il est péris

à qui veut d'insulter aux plus grands sièges, et de lancer des s.^

tences iniques ou plutôt des outrages contre des hommes sur qui lot
n'a aucun pouvoir, qui même ont combattu avec succès pour la M
les affaires de l'Église tomberont dans la dernière confusion. 3
au contraire, ou réprime de pareilles entreprises, toute espèce1
trouble cessera, et tout le monde aura pour les canons le respedi
convenable.

« Après qu'on eut lu dans le concile les actes de la déposition u,
mipies pélagiens et célestiens, Célestius, Pelage, Julien, PersiJ
Florus, Marcellin, Orentius, nous avons trouvé juste que ce que vj
tre Sainteté a défini par rapporta eux demeure ferme, nous somniej
tous du même avis, et les tenons pour déposés ». » D'après ces pt-j

rôles, il est à croire que si les pélagiens déposés, au lieu de se joiJ
dre à Nestorius, avaient reconnu leur erreur, le concile eût intercédil

pour eux auprès du Pape. Le concile joignit à cette lettre les act(s|

de tout ce qui s'était passé, avec les signatures des évêques.

» Labbe, Goustant. lait s'arroffer l
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Une sixième session ent lieu le 22 juillet dans la maison épis-

jpale de Memnon. Saint Cyrille y présidait, comme tenant la

|lace du Pape. Les actes giecs mettent ensuite les légats avant les

lutres évéques, comme dans les sessions précédentes ; dans sa tra-

duction latine, Marins Mercator ne les met qu'après ; mais, dans les

Biiscriptions do tous les exemplaires, le légat Arcade souscrit après

BJnt Cyrille, le légat Projectus après Juvénal de Jérusalem, le légat

hili|ipe après Flavjen de Philippes en Macédoine. On a lieu de pen-

er que Marins Mercator avait en vue, non pas de marquer les rangs,

mis de nommer d'abord tous les Crées, et de finir par les Latins :

qui le contirme, c'est qu'il ne place les trois légats du Pape que

liéme après Bessula, diacre de Carthage. Quant à ce que l'ordre où

)s légats souscrivent n'est pas toujours absolument le même , on

BU», croire que, les Pères du concile étant bien d'ace )rd, on n'y re-

larddit pas de si près et qu'on signait comme cela se trouvait, ou

lien que les copistes se sont quelquefois permis d'intervertir l'ordre

fans leurs transcriptions.

La sixième session, hors l'affaire particulière qui semble y avoir

lonné lieu, n'est qu'une révision authentique de ce que le concile

jvait fait dans la première. On y relut le symbole de Nicée, les témoi-

gnages des saints Pères, et enfin les extraits impies de Nestorius.

Ivant îa lecture de ces dernières pièces, Charisius, prêtre de
Philadelphie en Lydie, dénonça une exposition de foi nestorienne,

ivoyée de Constantinople , et que l'on avait fait souscrire comme
atholique à quelques quarto-décimalns qui voulaient rentrer dans

[Église, le concile défendit alors de proposer ou d'écrire aucune

jutre profession de foi que celle de Nicée, et ordonna que ceux qui

In proposeraient quelque autre à ceux qui voudraient se convertir du
Wanisme, du judaïsme, ou de quelque hérésie que ce soit, seraient

Reposés s'ils étaient évéques ou clercs, et anathématisés s'ils étaient

Biques. Pareillement, si quelque évêque ou clerc est trouvé croyant

k enseignant le contenu dans l'exposition de foi dénoncée par le

|)rêtre Charisius, en ce qui regarde l'incarnation du Fils de Dieu, le

Dncile lecondamne à la déposition, et les laïques à l'anathème. Cette

exposition de foi était de "Théodore de Mopsueste, et elle fut ensuite

Réfutée par Marius Mercator.

La septième et dernière session du concile d'Éphèse fut tenue dans
l'église de Sainte-Marie, le dernier d'août, suivant l'unique texte

ju'on ait de ses actes; mais la plupart des critiques pensent qu'il faut

[ire le derr.iei juillet. Il n'y fut question que d'affaires particulières.

^e& évéques de Chypre se plaignirent que l'évêque d'Antioche vou-
lait s arroger k' ordinations épiscopaîes de leur îîe- Comme Jesn
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d'Antioche n'était pas présent pour soutenir les droits qu'il pouvJ
avoir, le concile se contenta de décider en général : Que si l'évêqJ
d Antioche n'était point autorisé par la coutume à faire les ordinJ
tions en Chypre, comme les évéques de l'île l'avaient déclaré pJ
écrit et de vive voix, ils seraient conservés dans la libre possessio,!
de faire par eux-mêmes les ordinations des évoques , suivant iJ
canons et la coutume. La même chose sera observée dans iJ
autres provinces, en sorte qu'aucun évêque n'entreprenne suruj
province qui ne lui est pas soumise de tout temps; et si qujquun a fait quelque entreprise par violence, qu'il la réparp J
peur que, sous prétexte du sacerdoce, il ne s'y introduise le Là
de la puissance séculière, et que nous ne perdions insensiblej
ment la liberté que Notre-Seigneur Jé.us- Christ nous a acqu-J
par son sang. ' I
Le concile arrangea ainsi l'affaire d'Eustathe. Il avait été canonij

quement ordonné évêque de Side, métropole de Pamphilie. MaisJ
sentant incapable de remplir les fonctions épiscopales au milieu dJ
difficultés qui survinrent, il avait donné sa démission, et le concilel
de la province lui avait donné un successeur. En même temps, pariai
raison que les canons ne permettaient point à un évêque de quittai
son église, Eustathe fut privé de la dignité épiscopale et même délai
communion. Il vint se plaindre au concile de cette rigueur. Aprèsl
s'être bien informé de tout, le concile lui rendit, non-seulement iJ
communion, mais encore le nom et le rang d'évêque, à la charg«|
neanmoms de ne faire ni ordination, ni aucune fonction épiscopalel
de sa propre autorité. Il permit même au concile de la province èl
le traiter encore plus charitablement, s'il le trouvait convenablel
il recommanda aussi aux évêqaes de Pamphilie et de Lycaoïiiel
de tenir la main à l'ordonnance du concile de Constantiiioplel
sous Sisinnius, contre les messaliens hérétiques qui étaient dans!
leur pays. 9
Deux évêques de Thrace, Euprepius de Byze et Cyrille de CèleJ

représentèrent au concile que, suivant une ancienne coutume de leuf1
province, chaque évêque avait deux ou trois évêchés; quel'évêquel
d Heraclée avait Héraclée et Panion; l'évêque de Byze avait Bvzeetl
Arcadiopolis; l'évêque de Cèle avait Cèle et Gallipolis; que jamais

|

ces villes n'avaient eu d'évêque particulier, en sorte que c'étaient des!
eveches perpétuellement unis. Ils ajoutèrent que Fritilas, évêque!
d'Heraclée, ayant quitté le concile pour s'attacher à No^torius, ils»
craignaient que, pour se venger d'eux, il ne prétendît ordonner desl
eveques dans ces villes, où il n'y en avait point encore eu. Le con-»
elle, ayant égard à leur requête, autorisa la coutume particulière de

U33 de l'ère chr
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|ur province, et défendit de rien innover contre les canons et les lois

Iviles, qui, d'après l'ancienne coutume, avaient force de loi. Dans ce

^ême concile d'Ephèse, Juvénai de Jérusalem prétendit s'attribuer

primauté de la Palestine, au préjudice de l'évéque de Césarée,

ii n'y était point, et voulut appuyer ses prétentions sur diverses

fcèces, qui furent trouvées f^.usses et supposées. Saint Cyrille s'op-»

Dsa constamment à cette entreprise, et en écrivit au Pape, en le

riant avec instance de ne pas y consentir. Sa lettre fut conservée

ïns les archives de l'Église romaine, comme nous l'apprend saint,

|éon vingt-deux ans après. Cependant, il n'est pas question de cette

faire dans les actes du concile; ce qui montre que nous n'avons pas

^s actes tout entiers.

Enfin, le concile d'Éphèse dressa quelques canons, à la tête des-

iiiels est une lettre synodale à toiites les églises, où sont marqués les

)ms des schismatiques attachés à Jean d'Antioche, au nombre de
Jente-cinq. La lettre ajoute: Le^aint concile, d'un commun consen-

jment, les a retranchés de toute communion ecclésiastique, et leur

ôté toute fonction sacerdotale. Ensuite sont les canons pour faire

jivoir à ceux qui n'avaient pu assister au concile ce qui ava't r\h

|glé touchant ces schismatiques. Le premier canon porte qu«' ie h Î-.

ppolitain qui aura quitté le concile œcuménique pour s'a! r -b' . au
3nciliabule schismatique, ou qui sera dans les sentiments de Céley-

js, ne pourra rien faire contre les évêques de la province, étant

Kcommunié et interdit ; au contraire, il sera soumis aux mêmes
l'èques et aux métropolitains voisins. Les simples évêques qui ont

ibrassé ie schisme, soit d'abord, soit après avoir souscrit la dépo-

Ition de Nestorius, sont retranchés du sacerdoce et déposés. Les
|ercs qui auront été interdits par Nestorius ou par ceux de son
irti, à cause qu'ils tenaient les bons sentiments, seront réta-

|iis ; et, en général, les clercs qui adhèrent au concile œcuménique
le seront soumis en aucune manière aux évêques schismatiques

;

lais les clercs qui embrasseront le schisme ou les erreurs de Nesto-
lus, ou celles de Célestius, sont déposés. Tous ceux qui, condamnés
|oui' leurs fautes par le concile ou par leurs évêques, auraient été

[établis par Nestorius ou ses adhérents, demeureront soumis à la

Bntcnce prononcée contre eux. Quiconque voudra s'opposer, en>

[iielque manière que ce soit, à ce qui a été ordonné par le saint con^
|ile d'Ephèse, sera déposé s'il est évêque ou clerc, ou privé de la

3nimunion si c'est un laïque.

Le grand concile d'Éphèse s'était ainsi tenu et terminé d'une ma-,
|»ière purement ecclésiastique, sans les comtes et les soldats de lem-.
pereur

; au contraire, malgré les comtcr et les soldats de l'empereur.

i?'

I
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il avait déposé Nestorius et interdit Jean d'Antioche, qui avaient poufI
eux les soldats et les comtes. Les sessions du concile étaient finies
ma.s les intrigues de cour ne l'étaient pas. Jean d'Antioche et iJ
autres partisans de Nestorius avaient écrit plusieurs lettres, non pa,m Pape, mais à l'empereur et à ses courtisans, pour leur apprendre
(jw le saint concile avait déposé Cyrille et Memnon. Ce concij
était, non pas les deux cent dix ou vingt évêques assemblés à l'église

f
mais les quarante schismatiques réunis à l'auberge. Les comtes Can'
didien et Irénée les secondaient de tout leur pouvoir : ils étaient!
vivement piqués de ce que les choses ne s'étaient pas faites \\
ieur gré. Le comte Irénée fit le voyage de Constantinople pouF
porter les lettres des sch-matiques et plaider leur cause. Il avait|

été prévenu de trois jours par trois évêques députés d«: concilel
véritable. I

La cour fut partagée. Un ministre des finances, le comte Jean, se

flatta de mettre tout le monde d'accord parce moyen terme : approa-l
ver à la fois la déposition de Nestorius, de Cyrille et de Memnon f

comme faite par le même concile, et puis obliger les autres évêques
à se réunir et à s'entendre sur la doctrine. Il fut chargé de la coraJ
mission, et vint à Éphèse avec le comte Jacques, capitaine d*unel

compagnie des gardes. Il ne fit qu'augmenter la confusion qu'avaienll

causée déjà les comtes Candidien et Irénée. Après de vains effortsl

pour amener une transaction impossible, il fit arrêter les trois dé-l

posés. Nestorius fut confié k la garde de son ami Candidien ; CyriUel

et Memnon furent gardés par des soldats qui couchaient à la porte!

de leurs chambres : il était même question de les envoyer en exil]

Les catholiques se plaignirent hautement de pareils procédés. Ils di4

«aient aux comtes : Voilà nos personnes, voilà nos églises, voilà nos'

villes, vous êtes les maîtres; mais il nous est impossible de commu-
niquer avec les Orientaux, si leur procédure calomnieuse contre nos

collègues n'est cassée, et s'ils ne confessent la foi catholique. Ils écri-.

virent à l'empereur qu'on l'avait indignement trompé en lui faisant

accroire, comme on le voyait par sa lettre, que Cyrille et Memnon
«valent été déposés par le concile comme Nestorius. Ils lui représen-
taient que si la déposition de Nestori is était juste, comme l'erape
reur le reconnaissait dans sa lettre, celle de Cyrille et de Memnon ne

pouvait l'être
;
car ils n'avaient été attaqués et calomniés par un petit

nombre de schismatiques que pour avoir déposé Nestorius avec le
j

concile. Ils écrivirent encore beaucoup d'autres lettres aux catho-

liques de Constantinople; mais elles ne produisaient aucun résultat,

attendu qu'elles étaient interceptée;> en route par les manœuvres des

comtes et des autres partisans de Nestorius, Les choses en étaient au!
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point à Constantinople, que le comte Irénée eut le ci édit de faire
publier la déposition de saint Cyrille dans la grande église.

L'arrivée d'un mendiant déjoua toutes ces manœuvres. Les Pères
du concile ayant, remarqué qu'on interceptait lours lettres, les con-
fièrent à un mendiant, qui les cacha dsris un bâton creux. Étant
arrivé heureusement à Constantinople, il les remit aux évêqiies, au
Clergé, aux abbés des monastères, particulièrement à saint Dalmace.
Le saint abbé s'étant mis en prière sur ce sujet, une voix descen-

due du ciel lui ordonna de sortir de son monastère, où il était en-
îé depuis quarante-huit ans, sans en avoir voulu sortir, quoique

l'empereur l'eût souvent prié d'assister aux processions qui se fai-
saient à l'occasion des tremblements de torre. Il sortit alors, et avec
lui tous les moines de tous les monastères, conduits par leurs abbés
Ils marchèrent vers le palais, chantant à deux chœurs; et un grand
beuple tle catholiques les suivit. Quand ils furent arrivés, les abbés
bntrèrent dans le palais, étant appelés par l'empereur : les moines
pemeurèrent dehors avec le peuple, continuant à chanter des psau-
mes. Les abbés sortirent après avoir reçu une réponse favorable.
Tout le peuple s'écria : Les ordres de l'empereur ! Les abbés répon-
Birent : Allons à l'église de Saint-Mocius, et on vous lira la lettre du
Dncile: vous apprendrez aussi la réponse de l'empereur. Ils y allè-

tent tous, les moines et le peuple. Le chemin était par une des
S-andes rues, et l'église de Saint-Mocius à une extrémité de la ville.
es moines marchaient toujours en chantant et portant des cierges •

h ils arrivèrent au bout de la ville en '^hantant le dernier psaume!
e peuple, les voyant passer, criait contre Nestorius.

Quand ils furent arrivés à' l'église de Saint-Mocius, on lut la lettre
|u concile, et le peuple s'écria tout d'une voix : Anathème à Nesto-
Jius! Saint Dalmace monta à la tribune, et dit : Si vous voulez en-
jendre, faites silence, et soyez bien tranquilles, ann que vous compre-
[liez bien. L'empereur a lu la lettre qui vient de vous être lue, et en
1 été persuadé. Je lui avais dit, quand il vint me voir, qu'il fallait

fcrire au saint concile, ce qu'on loi avait dit; mais on ne l'a point
mi. Pour ne pas le chagriner, j'ai laissé le reste, que ceux qui lui
bnt faitli rapport n'ont pas déclaré. Je lui ai donc dit ce qui conve-
pait, qi;<e je ne puis à présent vous dire; carne croyez pas que je
reuilîe me faire vaio^,

,
Lô Seigneui' brisera les os de ceux qui plaisent

px hommes. L' Tip eur a entendu par ordre tout ce qui s'est passée
I ep a rendj gr5c-3 k Dieu, et a approuvé la procédure du concile,
Nnme il était digne de lui. Ce ne sont pas mes paroles qui l'ont per-
mdé, mais il a suivi h foi de ses pères. Enfin il a rsçu la lettre
pomme il fdlait; il l'a lue, et y ajoutant foi, il a dit: S'il en est ainsij

TUI.
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que les évoques viennent. Je lui ai dit : On ne leur permet pas de ve-

nir. Personne, m'a-i'il dit, ne les empêche. Je lui ai dit : On les a

arrêtés. De l'autre parti, plusieurs vont et viennent librement; mais
on ne permet pas de vous rapporter ce que fait le saint concile. Je lui

ai dit encore devant tout le monde, pour soutenir le parti de Cyrille:

Qui voulez-vous écouter? six mille évêques, ou un seul impie? J'ai

dit six mille, en comptant ceux qui dépendent des métropolitains.

Cela tendait à avoir un ordre pour faire venir des évoques, les députés

du concile, qui expliqueront ce qui s'est passé. L'empereur m'a ré-

pondu : Vous avez bien dit
;
priez pour moi. Je sais que l'empereur

est attaché à Dieu et au saint concile, et n'écoutera plus les hommes
pervers. Priez donc pour l'empereur et pour nous. Le peuple de

Constantinople s'écria tout d'une voix : Anathème à Nestorius* !

Le cLergé de Constantinople présenta en même temps à l'empereur

une requête non moins terme que respectueuse : Nous n'ignorons

pas combien votre piété chérit les saintes églises de Dieu, ainsi que

la foi sainte qu'on y prêche et que vous avez reçue de vos pères, et

combien vous avez fait pour elle. Aussi n'hésitons-noùs pfis à porter

à voé oreilles le trouble actuel de l'Église. Car, entre autres lois, la

reîif; >n nous commande d'obéir aux principautés et aux puis-

sances, tant que cette obéissance paraît utile aux âmes. Au delà,

les interprètes des lois divines nous avertissent qu'il faut user de

hardiesse, même à l'égard de votre majesté, d'autant plus qu'elle

est rehaussée de la foi orthodoxe ; ils nous rappellent à tout mo-

ment ces paroles du psaume : J'ai parlé en présence des rois, et

je ne rougissais pas ; et nous exhortent à user de cette liberté dans

l'occasion. Comme nous croyons cette occasion venue, en vous pré-

sentant notre supplique, nous vous déclarons ouvertement nos sen-

timents, à savoir : Si votre majesté approuve la déposition de Cyrille

et de Memnon, faite par les schismatiques, nous sommes prêts à

nous exposer tous, avec le courage qui sied à des chrétiens, auï

mêmes périls que ces saints personnages, persuadés que c'est leur

rendre la récompense convenable de ce qu'ils ont souffert pour la foi.

Nous supplions donc votre divinité d'appuyer le jugement de ceux

qui font le plus grand nombre, qui ont de leur côté l'autorité des

sièges, et qui, après avoir examiné soigneusement la foi orthodoxe,

ont été du même avis que ce saint homme, c'est-à-dire saint Cyrille.

Et n'exposez pas toute la terre à une confusion générale, sous pré-

texte de procurer la paix et d'empêcher la séparation d'une petite

partie de l'Orient, qui ne se séparerait pas si elle voulait obéir aux

li 4.13 de l'ère c

1 Labbe, t. S, p. 753.
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Icanons. Car si le chef du concile œcuménique souffre cette injure
lelle s'étend à tous ceux qui sont de son avis ; il faudra que tous les
jévêques du monde soient déposés avec ces saints personnages, et que
Ile nom d'orthodoxe demeure à Arius et à Eunomius. Ne souffrez
jdonc pas que l'Église qui vous a nourri soit ainsi déchirée, ni que
l'on voie des martyrs de votre temps; mais imitez la piété de vos
jancêtres, en obéissant hu concile et soutenant ses décrets par vos
lordonnances*.

Les évoques qui étaient à Constantinople, au nombre de sept, ré-
jpondirent aux Pères du concile par une lettre du 13 d'août 431
loù ils les félicitent de leurs souffrances pour la bonne cause, offrant
de les aller trouver, ou de demeurer à Constantinople, selon que le
concile ordonnerait. Le clergé de Constantinople, ayant saint Dal-

Imace à la tête, leur écrivit aussi. Nous avons, disent-ils, fait lire pu-
bliquement dans l'église vos lettres adressées à l'empereur, touchant
Ba déposition de Nestorius. Tout le peuple y a applaudi comme nous,
jet a fait plusieurs acclamations à votre louange et à celle des cmpe-
i-eurs. Nous vous prions de songer désormais à réorganiser notre
église

;
car c'est la seule chose qui reste à faire, c'est-à-dire d'ordon-

ner un évêque de Constantinople.

L'empereur, de son côté, expédia un ordre aux évoques des deux
partis, c'est-à-dire de saint Cyrille et de Jean d'Antioche, d'envoyer
d'Ephèse chacun les députés qu'ils jugeraient à propos, pour venir
ï la cour l'instruire de vive voix. Le concile en nomma huit, savoir •

fie prêtre Philippe, légat du Pape, et sept évêques : Arcade, un des
députés d'Occident, Juvénal de Jérusalem, Flavien de Macédoine,
Firmus de Cappadoce, Théodote d'Ancyre, Acace de Mélitine, Évo^
o'ius de Ptolémaïde, avec une procuration portant ordre : première-
nent, de ne communiquer en aucune mî^nière avec Jean d'Antioche
et son conciliabule schismatique. Que si l'empereur, ajoutent les
Pères, vous oblige de communiquer avec eux, vous ne lui obéirez
c|u'à condition qu'ils souscriront à la déposition de Nestorius

j qu'ils
demanderont pardon au concile, par écrit, de l'mjure qu'ils ont faite
a nos présidents; qu'ils awathématisei-ont la doctrine de Nestorius,
et qu'ils travailleront avec vous pour nous faire rendre les saints ar-
chevêques Cyrille et Memnon. En ce cas, nous vous permettrons de
peur promettre votre communion et de nous en écrire, afm que quand
nous nous serons entendus avec vous, on puisse faire avec eux une
paix solide. Mais vous ne leur promettrez point votre communion, que

|le saint concile n'ait recouvré ses présidents. Saches, au reste que si

* Labbe, t. 3, col. 777.
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VOUS négligez quelqu'un de ces ordres, le saint concile n'approuvera

point ce que vous aurez fait, et ne vous recevra point à sa commU'

nion. Bérinien, évoque de Perge, souscrivit le premier, puis tous h
autres évoques *.

Le concile donna aussi à ses députés des mémoires pour réfuter
j

les prétentions des Orientaux, et une lettre à l'empereur, où ils insis-

tent principalement sur la délivrance de Cyrille et de Memnon, et sur
|

la permission du retourner tous à leurs églises. On peut croire qu'ib i

chargèrent aussi leurs députés des réponses aux sept évéques qui

leur avaient écrit de Constantinople, et à saint Dalmace. Le concile
|

les remercie de leur affection, les exhorte à demeurer à Constanti-

nople et à continuer de faire connaître à l'empereur les fraudes des

Orientaux. Comme nous pensons, ajoutent-ils, que ce que nous vous

avons déjà écrit n'est pas venu à votre connaissance, nous vous en |
envoyons des copies, et nous vous prions aussi de nous faire savoir

j

si nos mémoires ont été rendus à l'empereur, afin que, s'il ne les a
|

pas reçus, il sache les artifices qu'on a employés contre nous. Dans
|

la lettre à saint Dalmace, le concile reconnaît que c'est à lui seul |
qu'ils ont l'obligation d'avoir découvert la vérité à l'empereur, et l

ajoutent : Nous savons qu'avant que Nestorius vint à Constantinople, |
Dieu vous révéla ce qu'il avait dans le cœur, et vous disiez à tous

ceux qui venaient à votre cellule : Prenez garde à vous, mes frèi( ^

il doit arriver en cette ville une méchante bête, qui nuira à beau-

coup de gens par sa doctrine '.

Les Orientaux, de leur côté, députèrent huit évéques : Jean d'An-

tioche, Jean de Damas, Himérius de Nicomédie, Paul d'Émèse, Ma-

caire de Laodicée, Apringius de l.alcide, Théodoret de Oyr et Hel-

lade de Ptolémaïde ; de plus, Paul, Macaire, Apringius et Théodore!

étaient encore chargés de représenter personnellement Acace de

Bérée, Cyrus de Tyr, Alexandre d'Apamée et Alexandre d'Hiéraple,

La procuration remise à ces députés est très-générale, et porte un

plein pouvoir de faire tout ce qu'ils jugeront à propos, soit devant

l'empereur, soit dans le conseil d'État, dans le sénat ou dans un con-

cile, avec promesse de ratifier tout ce qu'ils auront fait, et de sous-

crire leurs conventions, même synodalement. La seule exception est.

contre les chapitres de saint Cyrille, que l'on défend de recevoir,
j

Avec ce mandat, les députés furent chargés d'une requête à l'em-

pereur, dans laquelle, sans parler des dépositions de Nestorius et des

autres, ni des actes du cx)^ile, ils témoignent être fort en peine il

cause des articles de Cyrille, et conjurent l'empereur par tout ce

1 Labbe, 779. — > Baluz. Concil., p. 6&3.
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qu'il y a de plus saint, de veiller à la conservation de la foi, dont ils

le font servilement juge, et d'obliger leurs adversaires à en traiter en
sa présence par écrit. lisse plaignent, en passant, des entreprises de
Juvénal de Jérusalem sur la Phénicie et l'Arabie, et demandent la

liberté de retourner à leurs églises, si la question de la foi ne peut être

[terminée alors.

Après que les députés furent partis , l'empereur envoya ordre à
Nestorius de se .étirer d'Éphèse, lui permettant d'aller où il voudrait.

Il demanda de se retirer au monastère de Saint-Euprepius, près

Jd'Antioche, où il avait été élevé dans sa jeunesse ; ce qui lui fut ac-

j
cordé, avec les voitures et les commodités nécessaires pour l'y con-
duire. Nous avons la lettre qui lui en fut»écrite par le préfet du pré-
toire Antiochus, et sa réponse pleine d'actions de grâces, où il dit que
rien ne lui était plus honorable que d'être éloigné pour la religion. Il

[demanda seulement que les écrits de Cyrille (il veut dire principale-

I

ment ses douze articles) fussent censurés par des lettres de l'empe-

reur, de peur que les simples ne fussent surpris.

Les députés des deux partis, étant arrivés à Chalcédoine sur la fm
du mois d'août, reçurent ordre de s'y arrêter, avec défense d'entrer

à Constantinople, de peur d'y occasionner quelque mouvement po-
pulaire. L'évêque de Chalcédoine

,
qui était uni aux catholiques, les

reçut avec joie et leur accorda d'exercer toutes les fonctions sacerdo-
tales dans les églises de la ville. Il n'en usa pas de même envers les

Orientaux, qui, à Chalcédoine comme à Éphèse, furent privés de la

célébration et de la participation des saints mystères. Ils ne laissaient

pas de s'assembler pour prier. Quelques-uns même faisaient des dis-

cours à ceux de Constantinople qui venaient pour les entendre ; car

Nestorius avait encore des partisans dans cette ville. Le bruit de son
exil affligea beaucoup Jean d'Antioche et les autres évêques députés
aveclui. Ils en témoignèrent leur chagrin à ceux de leur parti qui
étaient restés à Éphèse, par une lettre du 4 septembre , où ils leur

!

marquaient en même temps que ce jour-là ils attendaient l'empereur.

I

II vint en effet, et écouta favorablement les uns et les autres. Comme
les Orientaux accusaient saint Cyrille, les catholiques demandèrent
avec instances qu'on lui permît devenir pour se défendre lui-même.
Les Orientaux soutenaient, au contraire, qu'il fallait commencer par
régler la foi, comme si elle n'avait pas éié réglée par la décision du
Pape et du concile. C'était tout remettre en question et proposer un

I

remède pire que le mal. Le moyen le plus simple était ce que deman-
daient les catholiques ; qu'on fit venir saint Cyrille , d'autant plus
qu'à la prière du concile même il venait de donner, par écrit , une
explication de ses douze anathématismes. D'un autre côté, Jean d'An-

> l!i

^Jfiî-

I
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tlodie ot «os tmin ftvuH-nt v \oyt\ ppj^cM'niHKmt à iv^ptiniir, pir,
lo oomUi imn

,
tiiu* pmfcHRu.M <!« foi qiio nuitu Cyrillo trouva digne

d t^owi, lorRf|ii» J.mii «rAntiodH la lui cnvo> plus î; .d. Klh, <'l«,ii

coiKuo en (««s teiniios ; N.)u« ronlosMons donc (pu) Notre-St^lgneur Jé-I

8Us-Chri«t r«t l«Kil8 tinkpin de iMoii, IMou l'UrfHitwt hoinmo parfait, i

coinpos»^ <riiim Ain«> raisonnablo cl d'un corps engendré du Père
ayant l««8 8i.\ los selon la lïwmUS, , i !.. niâine «nK<ndré dans les d.rJ
iilops jours, pour notro salut, do la vicrgo Mario, solon Ihuninnit. J
ni<^ino cousubstantid au l»èro selon la divinité , ot consubslantir J
nous selon l'humanité. Car les deux nahires ont été unies : oW pour-
quoi noutj (•onfessons un Christ, un Kils, un Seigneur. Suivant l'idit!

de wtle union sans confusion, nous confessons (pie lu sainte Vierifi

«st niére de IMeu, pareil ^w le Verbti-Dieu 8'c.-,t incarné vl faiJ honiniu

,

et par la même conception s'est uni le temple (pi'il a pris d'eJloU
\o\U\ ce que Jean dAntioche vnit écrit par h' «omte Jean. Or, saint

Cyrille ne disait pas autr»^ chose dans ses doii/.e anath«Nmes. Si donc
VAS (liMix personnages avaient pu se voir et s'expli(pier leur \)vi\M
ou bien s'il s'était rencontré un honuue capable de leur rendre ce sl^
Vice, ils se serai«»nt trouvés d'micord dés l'an \M, connue ils se trou-

véwnt deux ans après. Mais dans le niouicnt, les esprits étaient trop

échauffés les uns contre les antres.

^

L'empereur entendit les députés jusqu'il cinq fuis. Les Oricntmu
s'attendaient ù une sixième audience, lorwpi'il retourna i\ Constanli-
nople, les laissant à Chalcédoine, avec ordre aux députés catholiques
de venir à Constantin.»ple pour y ordonner un évé.pie. Les Oriciitam
lui en écrivir.<nt des plaintes améres, où ils avançaient fausseuiont
que toute l'Italie était pour eux. Théiidose n'y eut aucun é;,'ard,ct|

tcMuina toutes les alfaires par une lettre qu'il écrivit au concile en (,>

termes
: V.omim nous préférons la paix des églis(«s ii tonte autre al-

fairts nous avons essayé de vous mettre d'accord, non-seidemcnt p.ir

nos oHlcIers, mais par nous-méme. Puis donc qu'il n'a pas ett' pus-

sible de vous réunir, et que vous n'avez pas m. no entré en discom^
sur les matières contestées , nous avons ordonné que les évé(Illr^

d'Orient s'en rt^tournent chacun chez eux à leurs églises , et que le

concile d'Éphèse soit séparé ; que Cyrdle aille à Alexandrie et (]iisj

Memnon demeuwj à Éphése. Au reste, nous vous déclarons quetaiil

que nous vivrons, nous ne pouvons condamner les Orientaux, puis-

qu'on ne les a convaincus de rien devant nous , et qu'on n'a pas

mémo voulu entrer en dispute avec eux. Si vous cLercliez donc lal^
paix de bonne foi, faites-le-nous savoir ; sinon, songez k vous retim |

» Balui. Coi/ccr, c. 17, p. 710.
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mMMfnmvnt. Il ne tient pnA h nous dn vous u(Xord(;r: Di«M] Mit à

qui « rtli tient ^
rfl coup, Inii dépntt^s dos nchismatiques perdirent tout egpoir. 11^

idress/r^nt à l'emperHiir do nouvelln» rumontram^s, plu^ vi un qu«
!• nrtîcf^dfmtc». <J« futcii uin. Oti procéda à l'élection d'un i-s que

I oniitiuitinopl*!. I^« évi^qu»"» qui y étaient déjà, avec les légats du
Pupf l't les uuti't;» déj icile d'Éphèse

,
présidèrent h cette

élection. Oti proposa t.,. >i'mi roclu h et Philippe, comme avant l'éleo

tioti do Nestoriu». l'roclui V- (\i emporté , si quelqtM>s-uns «le plus

puisHantfl n'' y funsont opposés, sons prétexte qu'il avait été nommé
évéqtie de < /Jque, quoiqu'il n'y eût pas été reçu. Les suffrages tom-

bèrent donc sur Maximien
,
prêtre de l'église do Constantinople et

disoipitt de saint OhrysostAinH. Élevé dans l'Église romaine, et par là

iiu^rne d uitant plus agréable aux légHls, il avait vieilli dans les tra-

vaux do la piété et les ex(!rcices de la vie monastique. Son élection

so lit le vingt-cinq octol l'un conunuh consentement de l'empe-

rcur, du <;l(!rgé et du peiiplt!, quatre mois après la déposition de Nes-

loriiis. Aussitôt après, les évéqnes «pii s'ëtuici tassembJés en concile

pour cette ordination , eu donnèrent av s au pape Célfstin et à saint

Cyrille. L'enqxînîur en écrivit lui-même au Pape , et il est i\ croire

que l(! clergé et le peuple de Consti. itinople firent de môme. Les let-

tres au Pape turent portées par le prêtre Jean et le diacre Épictète,

qui arrivèrent à l\ome v«;r8 la fête de Noël.

Le Pape écrivit dans c^s temps aux évoques des Gaules
,
pour la

di'tcnse de saint Augustin, dont (pielqncs prêtres gaulois continuaient

d'atfa(pier la doctrine après sa mort. Prosper et Hilaire, qui en avaient

écrit à saint Augustin même , allèrent à Home , et se plaignirent au

pape saint Célestin : ce (| lui donna occasion d'écrire cette lettre.

Eli' est adressée à Vénérius de Marseille, Léonce do Fréjus, Marin,

Auxone, et aux autres évê(pies des Gaules. Le Pape leur reproche

fortement leur négligence à réprimer ce s(;andale. Les prêtres, dit-il,

ne doivent pas enseigner j» votre préjudice ; votre silence en cette

occasion est suspect de connivence
, et nous serions suspects nous-

mêmes si nous nous taisions. Tous ceux qui enseignent mal doivent

savon- qu'il leur convient plutôt d'apprendre. Que faites vous dans
les églises, s'ils ont l'autorité de prêcher? si ce n'est que quelques
év('(|ues ignorent leurs droits

,
parce qu'ils ont été tirés depuis peu

d'entre les laïques. Venant ji saint Augustin , il en parle ainsi : Au-
gustin, homme de sainte mémoire, a toujours été dans notre com-
munion pour son mérite, et n'a jamais été flétri du moindre bruit

* Baluz. p. 156.
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d aucun mauvais soupçon. Sa science était teUe
, je m'en souvi™.que mes prédécesseurs lecomptaient entre les princi^""Z^l

ilétait a,me et honoré de tout le monde. C'estUr,uo"vorr»
T''.. ??," "ï '^'" """""'• '«"'«*. «'leur ^mpoTsilt,

^«menC'si^t^s:t """^ '' '^ "*"'' '•"'^ ".^ '" «•
&s articles sont précédés d'un avertissement qui porte • Que anri.

comme s ils avaient excédé les bornes nécessaires, et font proS

c!^Z ,'""""'' '!«'» grtee, par le ministère de ses pTtfe

d«T„T; ? \"™'''™" '^'*^"='''' <» l-o '^» Papes oni*i

b^ eu t„d '

'"t*'
"""'^ te» «"»!»* défenseurs du libre al^to«, et y jomdre quelques sentences des conciles, que les Papes ouirendues leurs en les approuvant.

"drapes on

^1" Par le péché d'Adam, tous les hommes ont perdu la Dossihinii Iou la puissance naturelle (c'est-à-dire originelle)Tl"„nC^
''

'

quitul elt bfnt '" """ •"" '"™^'"'
' » f™' l-e «Wqui «!ul est bon se communique à lui. 3" Personne, fût-il renouveK

dél? ,r
''"''."P"'»^' n'est capable de snrmonleHes atZes

I'

u ne reço, la persévérance dans la bonne vie. Ces trois articles son

Phi, T ff?" " "'' '"™ du libre arbitre, si ce n'est parî

les desus œuvres et mérites des saints doivent se rapporter à hgloire de Dieu
,
parce que personne ne lui est agréablZ^ar k,dons q„ a a reçus de lui. Tiré delà lettre du p^SZto !

^uelS"" ""."''"''!' ' """i '«" ajoute la rénexiou d""*
etTaélttri, h T" '^"""""^ "»"' tes cœurs des homme,,

ta fmouvtmen, i '. ''"1"' '" ''^'^ P™^»' teP^ux dessein

vonlZelnr h T"'™'™"' ''™' <" "teu
;
car si nous pou-

Z!ZaZ^Tùu "''/'' "''"' ^"^ '"l"'" "»"» ™ P»»™°» rien,lire de la raen.e ettre du pape saint Zosime, qui est perdue.

J pas SmeVt?"?"''' ?"
Huellenous somm^siustitiés, „c

iTl^lhlL H P"'"' T"'"'''' """'^''temonten nous donnant

dS ou évl'r
«""""""'oments pour savoir ce que nous devomaesuer ou éviter, maison nous faisant aimer et pouvoir ce que nous
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bnnaissons qu'il faut faire, et non-seulement pour le faire plus faci-
bent, mais absolument pour le faire. Tiré des canons trois quatre

cinq du concile de Carthage du premier mai 418. 8» Outre ces
Iviolables sanctions du Siège ap ostolique, qui nous enseignent à
fejeter la présomption de la nouveauté pestilentielle et à rapporter
"a grâce du Christ et les commencements de la bonne volonté et

i accroissements des salutaires désirs, et la persévérance jusqu'à la
a, nous apprenons encore ce que nous devons croire, par les priè-

fcs établies dans tout le monde par les apôtres, et observées unifor-
lément dans toute l'Église catholique, qui demandent que la foi
bit donnée aux infidèles, aux idolâtres, aux Juifs, aux hérétiques,
chante aux sch.smatiques, la pénitence aux pécheurs, lagrâce du
blême aux catéchumènes. Ces prières ne sont pas de vaines for-
Inles, puisqu'on en voit les effets en plusieurs conversions, dont on
Ind grâces^à Dieu. 9° Les cérémonies des exorcismes et du souffle
Velouté l'tghse observe pour préparer au baptême tant les enfant'
lie les adultes, montrent bien qu'elle les croit tous souslapuis-
knce du démon.

Ili faut donc confesser que la grâce de Dieu prévient les mérites de
dorame; qu'elle n'ôte pas le libre arbitre, mais le délivre, l'éclairé
[redresse et le guérit. Dieu veut, tant il est bon, que ses dons soient
bs mentes, et qu'il leur accorde la récompense éternelle. Il fait en
bus que nous voulons et faisons ce qu'il veut, mais ses dons ne sont
hs oisifs en nous; nous coopérons à sa grâce, et si nous sentons
belque relâchement, qui vient de notre faiblesse, nous recourons
fomptementà lui. Quant aux questions plus profondes et plusdif-
mes, qui ont été traitées amplement par ceux qui ont combattu les
pretiques, nous ne les méprisons pas, mais nous n'avons pas besoin
fe les traiter; car, quant à ce qui est à confesser touchant la grâce de
lieu nous croyons que ce que nous enseignent les écrits du Siège
imstolique suffit, en sorte que nous ne regardons nullement comme
Mbolique ce qui serait contraire aux sentences décrétées plus

[Cette lettre de saint Célestin, avec son appendice, est extrême-
lent remarquable. Le Pape y venge la mémoire de saint Augustin

;

p place parmi les principaux docteurs de l'Église ; il témoigne que
fmais soupçon fâcheux n'a flétri sa renommée. Mais il n'approuv
hs pour cela en détail, tout ce qu'il a pu dire, même sur la grâce,
arègle dernière, à cet égard, ce n'est pas ce que les docteurs on

p
ecnre sur ces questions ardues, mais ce que le Siège de Pierre a

'Coustant,^pfof.2«,col. 1185.
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défini, soit directement par lui-même, soit en approuvant les ueaa
tions des conciles. Or, comme il a été dit au concile œcuménique d'J
phèse, saint Pierre, jusqu'à présent et toujours, vit et juge dansj
successeurs. Donc, les définitions qu'il donnera sur la grâce au d]
septième et au dix-huitième siècle, n'auront pas moins d'autorité(
celles qu'il donnait au cinquième.

Le pape saint Célestin ayant reçu, à Noël de l'an 431, les lettn
de Gonstantinople qui lui donnaient avis de la condamnation deNs
torius et de l'élection de Maximien, les fit lire devant tout le peu?
assemblé dans l'église de Saint-Pierre. Cette lecture causa aux a
tants uneextrémejoie, qui fut suivie d'acclamations et de prières i

l'empereur. Le pape, qui avait dessein de renvoyer Jean et Épicb
qui lui avaient apporté ces lettres assez tôt pour retourner avant]

de Pâques, se hâta d'expédier les réponses dont il devait les clu
ger. Elles sont au nombre de quatre, toutes datées du quinze

i

mars 432. La première est aHicssée au concile d'Éphèse, c'est-à-i
aux évêques qui y avaient assisté ; car il y avait six mois que le i

elle était séparé. Le pape y félicite les Pères de leur victoire sur h
résie, de la déposition deNestorius et de l'ordination de Maximie
dont il fait l'éloge. Il ajoute qu'un homme d'une heureuse sirapi

cité
,
tel qu'était Maximieu, était digne de succéder à Sisinnius

i

sainte mémoire; voulant que l'on regardât le siège de Constantinod
comme ayant été vacantpendant quele sacrilège Nestori us l'occupi
Nous avons été présents en esprit lorsque les évéques catholiqu»
en ordonnant Maximien, ont récité sur ^a tête les paroles mystiJ
c'est-à-dire les oraisons que les évéques récitent lorsque l'on tientl

livre des Evangiles sur la tête de celui qui est ordonné. Le pape il

moigne aussi sa joie de ce que cette élection s'était faite du conse
tendent unanime de l'empereur et des évêques, et dit qu'il n'ignon
pas par quel chemin Maximien était parvenu au faite du sacerdo
c'est-à-dire par le suffrage des pauvres, auxquels il avait donné
ses biens.

Comme saint Célestin avait appris que Nestorius était retourDél

Antioche, où il pouvait faire beaucoup de maux, il presse les éii

ques d'obtenir de l'empereur qu'il en soit chassé et relégué dJ
quelque solitude

; ce que Jean et Épictète jugeaient aussi être foiij

propos. Il passe aux complices de Nestorius, et dit qu'il faut agir J
vers eux avec beaucoup de circonspection, suivant l'exemple que]

Siège apostolique avait toujours donné en des cas pareils, nofc

ment à l'égard des pélagiens. C'est que les adhérents, s'ils sec
vertissent, s'ils condamnent l'hérésie et son auteur et se déclan,

catholiques, sont reçus dans leur rang et dignité, et peuvent reprcJ
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|re ieurs églises, dont jusque-là ils doivent étra chassés, quand
béme, par surprise, l'empereur les y aurait rétablis ; tandis que les
uteurs de l'hérésie et ceux de leurs complices qui ont été nommé-
ttent condamnés avec eux par la souscription de tous les frères ne
ant reçus qu'à la pénitence. Le Pape ajoute : Quant à l'évêque d'An-

loche, s'il y a espérance de correction, écrivez-lui que, s'il ne par-
lée pas nos sentiments et ne condamne par écrit la nouvelle hérésie
[Eglise ordonnera de lui selon que le commande l'intérêt de notre
11. Il faut espérer cependant de la divine miséricorde que tous ren-
beront dans la voie de la vérité si l'on éloigne l'auteur et la cause
le ces maux.

La seconde lettre est adressée à l'empereur Théodose ; elle loue
on zèle pour la foi, et approuve l'ordination de Maximien, que le

fape reconnaît pour membre de l'Église romaine
; mais il insiste

Inncipalement sur la nécessité d'éloigner Nestorius, pour couper la
liicme de l'hérésie. A la fin de la lettia, il recommande à l'empereur

affaire particulière, savoir : de maintenir la disposition de l'il-
Ustre dame Proba, qui avait laissé à quelqu'un des terres en Asie à
» charge d'employer la plus grande partie du revenu à la subsis-
pnce des pauvres clercs et des monastères , .3 qui était fort mal
xecute La troisième lettre est à Maximien, pour l'exhorter à répa-
er les desordre de l'église de Constantinople, en imitant la prédica-

lion de Jean, la vigilance d'Atticus, la sainte simplicité de Sisinnius.
J exhorte en particulier à .'opposer à l'erreur de Célestius, c'est-

l-dire de Pelage, dont les sectateurs faisaient toujours de nouveaux
Iftorts pour se relever. La quatrième lettre est adressée au clergé et
lu peuple de Constantinople. Le Pape y marque toute la suite de
faffaire; le péril où ils ont été, l'inquiétude qu'il en a ressentie, le
^le de saint Cyrille et ses efforts pour ramener Nestorius, les dé-
marches qu'il a faites lui-même

; le concile demandé par Nestorius
t auquel toutefois il n'a osé se présenter j le secours qu'il a cherché
pans les pélagiens. Ensuite le Pape exhorte l'église de Constanti-

f
opie a écouter Maximien

, qui ne leur prêchera que l'ancienne doc-
iPine qu il a prise de l'Église romaine, et à demeurer fermes dans

I loi, comme ils avaient fait jusqu'alors *.

hi^r^r"'"*
^^'^'*'" ™''"'"* ^^""^ *« 26 j"'"et de la même an-

P 6432. Son successeur fut Sixte, troisième du nom, natifde Rome,
uftit ordonne le dimanche, 31 du même mois, et tint le Saint-

iZrT *'"'•" ^^^'*P'^*'"^^^ ^'Église romaine, et c'est à
luiquesamt Augustin avait écrit cette fameuse lettre touchant la

* Coum. Célest., Épi,t.i2, 23, 24, et 26.
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grâce. Son ordination se fit du consentement unanime de tout
monde, et en présence de deux évêques orientaux, Hcrmogènei
Rhinocorure en Egypte et Lampetius de Cassium, envoyés par 1

évoques qui avaient assisté au concile d'Éphèse, avec les lettres
(

recommandation de saint Cyrille.

Le nouveau Pape les chargea de deux lettres en réponse. La pi»,

mière était adressée non-seulement à saint Cyrille, mais en général]
tous les évêques du concile d'Éphèse. Il paraît encore que c'estl

même qui fut envoyée à Acace de Bérée. Saint Sixte l'écrivit à denii

fins. Premièrement, pour faire part à ces évêques de son ordinatioj

à laquelle leurs députés avaient été présents; secondement, poJ
procurer, autant qu'il était en lui, la réunion des évêques d'Orient
Il y donne de grandes louanges à saint Cyrille, qui, oubliant les»
jures qu'on lui avait faites, ne songeait qu'aux intéieHs del'Égliseï
au rétablissement de la paix. Il déclare qu'il est du même avis; qg
l'on reçoive dans l'Église et que l'on conserve dans leurs dignités fj

ceux qui, engagés avec Nestorius, voudraient revenir dans leè
chemin et vivre dans la piété, c'est-à-dire faire profession de laibic

thodoxe. Il témoigne que l'Église romaine en avait déjà usé ainsi dai

d'autres occasions, et qu'il était prêta accorder sa communion
I

tous ces évêques, auxquels il l'avaitrefusée jusqu'alors, pourvu qui
abandonnassent Nestorius et qu'ils condamnassent tout ce qui aval

été condamne par le concile d'Éphèse. Que si, au contraire, ils»

fusent de se réunir et d'entrer dans les sentiments de l'Église, onn'l

bandonnera pas pour cela le soin de leurs peuples; mais onj
pourvoira en mettant d'autres pasteurs en leur place. A. l'égard/

Jean d'Antioche, il veut que l'on observe ce qui avait été prescL

parle pape Célestin, c'est-à-dire qu'il rejette tout ce que le concile]

condamné, s'il veut être tenu pour évêque catholique. Nestorius e

le seul à qui il ôte toute espérance de rét? issement, comme ayr
été déposé après avoir fait naufrage dans lu foi. Il prie tous les ém
ques à qui cette lettre serait adressée nommément de la faire voiri^

leurs voisins , afin qu'ils sachent que le Siège apostolique, qui f

sollicitude de toutes les églises, ne se néglige en rien lorsqu'il s'i

du maintien de la foi.

Il écrivit en même temps une lettre particulière à saint Cyrille, qii

lui avait envoyé son archidiacre, nommé Thémison, pour le pria

d'écrire aux évêques du concile d'Éphèse qu'Hermogène et Làmpé]

tins lui désigneraient, ce qu'il était à propos de faire pour la réunia

des Orientaux. Il y déclare, comme dans la précédente, que Jeai

d'Antioche et tous ceux qui avaient avec lui pris le parti de NestoriiisJ

seront reçus dans la communion des autres évêques, pourvu qu'ils
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bandonnent cet hérésiarque et tout ce qui a été condamné par le con-
bed'Éphèse, dont les décisions ont été confirmées parle Saint>-Siége».

I

Cependant la division était grande en Orient. Jean d'Antioche'
Itournant chez lui après la œncile d'Éphèse, écrivit d'Ancyre au
téfet du prétoire que ni lui ni ceux de son parti ne tenaient pour
lêques Maximien de Constantinople, ni ses ordinateurs, ni ceux
b'ils avaient ordonnés en d'autres églises, le priant de le déclarer à
Empereur et à son conseil d'État.A Tarse, Jean et ceux de son parti

issemblèrent en concile et déposèrent de nouveau saint Cyrille et

5 sept évêques qui avaient été à Constantinople pour l'ordination de
aximien. Jean, étant de retour à Antioche, assembla encore un con-

lle où les Orientaux confirmèrent de nouveau la déposition de saint

grille et tout ce qu'ils avaient fait, et écrivirent à l'empereur pour
II déclarer qu'ils détestaient les articles de Cyrille, et le prier de ne
tint souffrir qu'ils fussent enseignés dans aucune église.

[Toutefois, malgré toutes ces protestations et ces condamnations
litérées, un des métropolitains de l'Orient, Rabula d'Édesse, se dé-
lara hautement pour saint Cyrille et sa doctrine. Rabula, d'abord
pan et gouverneur d'une ville, avait été converti par saint Alexan-
k fondateur du nionastère des acémètes. Après sa conversion, il

lit en liberté ses esclaves, donna ses biens aux pauvres et se retira

ans la solitude, où il menu la vie d'anachorète ; mais il en fut ensuite

^é pour être évêque d'Édesse , métropole de Mésopotamie. Sa
Imme se consacra à Dieu de son côté, et bâtit un monastère où elle

lenferma avec ses filles et ses servantes, et y finit saintement ses
lurs. Rabula avait assisté au concile d'Éphèse^ où d'abord il avait
liivi le parti des Orientaux, Depuis, il avait reconnu la doctrinede saint
lyrille comme la seule véritable, et avait anathématisé Théodore de
lopsueste, ainsi que ceux qui lisaient ses écrits ; il avait également
pndamné les écrits d'André de Samosate et de Théodoret contre
hint Cyrille. Sur la plainte d'André, Jean d'Antioche et son concile
donnèrent aux cvéques de l'Osroëne de ne point communiquer
kec Rabula jusqu'à ce qu'il eût été rappelé et examiné juridique-
bent. Théodoret, toujours plein de ses préjugés, écrivit cinq livres
le l'Incarnation pour combattre la doctrine de saint Cyrille et du
loncile d'Éphèse. R écrivit aussi des lettres de consolation au peuple
le Constantinople, dont une certaine partie était toujours atta-
Theeà Nestorius. Les catholiques, de leur côté, agissaient vigoureu-
tement pour chasser les évêques schismatiques et en établir d'autres
leur place. De là souvent des collisions parmi le peuple.

* Coust. Xisti, Épist. I et S.
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Pour remédier à ces désordres, l'empereur Théodose fit venj

Maximien et plusieurs autres évoques qui étaient demeurés à Con.
stantinople depuis son ordination, et les consulta sur les moyens di
procurer la paix à l'Église. Il faut, dirent-ils, commencer par con.
venir sur la foi : que Jean d'Antioche anathématise la doctrine de
Nestorius et approuve sa déposition, et que Cyrille, de son côté oubhe tout ce qui s'est passé à Éphèse. Charmé de cet avis, l'empereur
écrivit à Jean d'Antioche et à saint Cyrille de se rendre tous deux»
Nicomédie pour se voir et se réconcilier. En attendant, tout devail
rester dans le même état. Il écrivit en même temps à Acacede
Berée, comme au plus ancien évêque de Syrie et qui avait le plus de
crédit sur l'esprit de Jean d'Antioche. Il écrivit encore à saint Siméoi
Stylite, pour recommander à ses prières cette pacification de»
églises, d'autant plus que sa vie miraculeuse lui donnait une grande!
autorité. Aristolaus, conseiller d'État fut chargé de ces lef très.
La conférence de Nicomédie n'eut pas lieu, mais la paix se conclut

enhn. Jean tint un concile à Antioche, où les Orientaux dressèrent
SIX propositions, dont ils voulaient que saint Cyrille convînt. Il ne

nous en reste que la première, qui contenait tout l'essentiel et poN
tait: Nous nous tenons à la foi de Nicée et à l'explication qu'en i

donnée le bienheureux Athanase dans sa lettre à Épictète ; mais nooi
rejetons les nouveaux dogmes avancés dans des lettres ou dans des

articles, comme causant du trouble. Ils entendaient par là les écrits

de saint Cyrille, et particulièrement les douze anathématismes «

Acace de Bérée écrivit à saint Cyrille pour l'exhorter à la paix, et lui

envoya ces six propositions. Aristolaus s'en chargea lui-même, (rt

porta le tout à Alexandrie, d'où il renvoya la réponse de saint Cyrille

a Acace, par un officier nommé Maxime.
Elle porte que les Orientaux demandentl'impossible en prétendant

qu'il condamne tout ce qu'il a écrit avant le concile d'Ephèse. Je

conviens, dit-il, que le symbole de Nicée est suffisant; mais ce que

j'ai écrit n'est que contre les erreurs de Nestorius, et si je le rétracte

maintenant, il s'ensuivra qu'il aura eu raison, et que nous auronseu
tort de le condamner et de le déposer. Vous voyez donc que, loin de

vouloir la paix, ils nous ramènent à l'origine de la division. Ils de-

vaient plutôt, quand ils vinrent à Éphèse, condamner avec nous Nés-

tonus. Car, s'ils sont venus un peu tard, qui les empêchait de pren-
dre communication des actes et d'approuver ce que tous les autres

avaientjugé? Quand nous aurions eu tort en quelque chose, fallaitnl

pour cela dédaigner même de nous parler? Il y avait trois ans que

» Baluz. tfova Colleet.
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ous souffrions les blasphèmes de Nestorius, et que nous nous effor-

ons tous, et vous-même, de le ramener à la raison. Enfin, le con-
|le, voyant qu'il persistait, même à Éphèse, et qu'il était incurable,

piniAtre et impénitent, l'a privé du sacerdoce ; mais en môme temps
( concile a confirmé la foi de Nicée.

Pour moi, je veux bien, pour l'amour de Dieu, le respect de Tem-
ereur qui le désire, et l'utilité de l'Église, oublier les outrages que
ai reçus et pardonner tout comme à mes frères; mais aussi c'est la

ponté de Dieu et de l'empereur, qu'ils approuvent la condamnation
e Nestorius et qu'ils anathématisent ses blasphèmes. Il ne tient

u'à cela que la paix des églises ne soit rétablie. Et parce que quel-
ues-uns m'attribuent inconsidérément les erreurs d'Apollinaire,
Ariusou d'Eunomius, je déclare que, par la grâce du Sauveur, j'ai

|)iyours été orthodoxe; j'anathématise Apollinaire et tous les autres
érétiques; je confesse que le corps de Jésus-Christ est animé d'une
me raisonnable, qu'il ne s'est point fait de confusion; que le Verbe
Èvin est immuable et impassible selon sa nature. Mais je soutiens que

I
Ciirist et le Seigneur, Fils unique de Dieu, est le même qui a souf-

Irt en sa chair, comme dit saint Pierre. Quant aux douze articles, ils

le regardent que les dogmes de Nestorius. Et lorsque la paix sera
pndue aux églises et que nous pourrons écrire librement et frater-

jellement, il me sera facile de contenter tout le monde sur ces arti-

lesj car notre doctrine et notre conduite sont approuvées de tous^

Isévêques, par tout l'empire romain, et nous devons avoir soin

l'entretenir aussi la paix avec eux. Au reste , le tribun Aristolaùs a
fcliement adouci les esprits du clergé d'Alexandrie et de tous les évê-
ues d'Egypte, affligés de ce que les Orient»ux ont fait contre moi,
u'il m'a fort aplani le chemin de la paix 1. Telle fut la réponse de
kint Cyrille à Acace de Bérée. Le pape saint Sixte lui écrivit aussi
pns le même temps, selon toute apparence, pour l'exhorter à tra--

[ailler à cetie réunion.

La lettre de saint Cyrille fut reçue diversement par les Orientaux.
[cace de Bérée et Jean d'Antioche en furent contents. Théodoret en
pprouva la doctrine, mais sans vouloir condamner Nestorius.
llexandre d'Hiéraple n'y voulut absolument rien entendre. Il écri-

lait : Quand j'ai vu ce changement de Jean et d'Acace, j'ai souhaité
lue la terre m'engloutît, et si la crainte de Dieu ne m'avait retenu,
[aurais tout quitté et me serais enfui au désert. J'arracherais plutôt
|ion œil droit et je couperais plutôt ma main droite que de consentir
[cette impiété. Il proposait, toutefois, que deux ou trois d'entre les

Baluz., coi. 758.
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Orienlaux allassent en Egypte pour s'assurer mieux des sentimenb
de saint Cyrille, ou, comme il disait, de l'Égyptien.

Jean d'Antioche croyait que c'était assez que Cyrille condamnJ
nettement l'erreur d'Apollinaire et la confusion des natures. C'ejtl

pourquoi, comme il désirait la paix, il alla à Bérée voir le vieil éï^l
que Acace, âgé de cent dix ans, qu'ils regardaient tous comme leurl

père, et qui procurait la paix de tout son pouvoir. Après une mdft
délibération, ils résolurent de prier Paul, évoque d'Émèse, d'aller eal

Egypte pour conférer avec saint Cyrille, sachant combien lesaffairej

se traitent mieux de vive voix. Paul était un vieillard habile et

homme^ de confiance, qui avait souscrit pour Acace de Bérée au cou.

elle d'Lphèse. Il entreprit le voyage. Et Jean d'Antioche Ot part de

cette résolution à Alexandre d'Hiéraple, qui s'obstina dans son A
flexible dureté. Mais Dorothée de Marcianople et les autres évêquejl

de Mésie approuvèrent la dépuiation de Paul, en recommandant qi«|

l'on obligeât Cyrille à reconnaître en Jésus-Christ deux natures saml

confusion. I

Saint Cyrille était grièvement malade quand Paul d'Émèse vint il

Alexandrie. Il fallut attendre qu'il se trouvât mieux. Ils s'entretinreJ
alors fort au long sur tout ce qu'on avait fait à Éphèse contre lui

Mais, voulant tout oublier et venir à quelque chose de plus importanU
il demanda s'il apportait quelque lettre de Jean d'Antioche. Paulloi

en remit une où Jean disait : J'avais toujours eu pour vous une incliJ

nation particulière, même sans vous avoir vu ; mais ces articles oiil|

été cause de la division. Nous ne pouvions croire du commencemeiH
qu'ils fussent de vous, tant ils nous paraissaient éloignés de la doc-

trinede l'Eglise. Vous les avez déjà bien corrigés, et vous nous avJ
donné de grandes espérances par la lettre à Acace, qui a réjoui tom

ceux qui aiment la paix de l'Église. Quand elle sera faite, on s'écliw-

cira encore mieux. Mais ce qui nous a le plus réjouis, c'est que voujI

avez reçu avec beaucoup de plaisir la lettre de notre père commun
Athanase, qui suffit pour terminer tous les différends. Jean d'Antio-

che exhortait ensuite saint Cyrille à concourir à la paix, pour faire

cesser les anathèmes et les persécutions réciproques des évoques, li

division des peuples et les insultes des Juifs et des païens. Enfin, J

lui recommandait Paul d'Émèse, et le priait de lui parler avec autaut

de confiance qu'à lui-même. 1

Saint Cyrille ne fut pas content de cette lettre, à cause des repro-

ches qu'elle contenait, plus propres à l'aigrir qu'à l'apaiser. Ainsi,

quoique ce fût une lettre de communion, il ne voulut point la rece-

voir, et dit : Ceux qui devaient nous demander pardon du passé veu-

lentrils nous offenser de nouveau? J'attendais plutôt quelque conso-

1
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ation. PadI d'Émèse aasuraavec serment que leur dessein n'avait
point été de l'offonser, et que Jean avait écrit ainsi par simplicité et
par zèle pour la vraie doctrine. Cyrille reçut charitablement l'excuse

}

mais, avant d'admettre Paul à la communion des prières ecclésiasti-
ques, il l'obligea à donner, par écrit, sa déclaration qu'il renonçait
BU schisme. Elle était conçue en forme de lettre à saint Cyrille pré-
Ut. Paul y marque comme, en exécution de la lettre de l'empe-
kur, Jean d'Antioche et Acace de Bérée l'ont envoyé vers saint Cy-
Wle, qu'il a trouvé disposé à la paix, et qui lui a mis entre les mains
kin écrit contenant la foi catholique dans sa pureté, ce qui était,
hjoute-t-il, le plus important. Et parce qu'il faut aussi régler ce qui
Regarde Nestorius, je déclare que nous recevons l'ordination du très-
kaint évêque Maximien

; que nous tenons pour déposé Nestorius, ci-
Idevant évêque de Constantinople

j que nous anathématisons les im-
piétés qu'il a enseignées, et que nous embrassons sincèrement votre
communion

, suivant l'exposition que nous vous avons donnée tou-
bhant l'incarnation du Verbe

,
que vous avez reçue , comme votre

|)ropre foi, et dont la copie est insérée à cet écrit. Et par cette com-
munion, nous finissons tous les troubles excités de part et d'autre et
hmenons les églises à leur première tranquillité.

'

Après cette déclaration, Paul fut admis aux prières ecclésiastiques,
btprit place comme évêque dans la grande église d'Alexandrie. Il

barla même au peuple en présence de saint Cyrille, le jour de Noël,

p décembre 432. Il commença par annoncer la paix avec les anges'
buis, entrant dans le mystère du jour : prodige ! dit-il. Une vierge
bfante et demeure vierge! Ce prodige a été vu d'avance par Isaïe,
band il s'écriait : Voici que la Vierge concevra et enfantera un Fils'
|t on appellera son nom Emmanuel, c'est-à-dire comme nous l'in-
lerprète l'évangéliste, Dieu avec nous. Marie, mère de Dieu, enfantem l'Emmanuel. A ces mots, le peuple s'écria : Oui, c'est la foi
Mme, la voilà ! c'est le don de Dieu ! Orthodoxe Cyrille, voilà ce que
nous voulions entendre! Qui ne dit pas ainsi, qu'il soit anathème!
Paul d'Emèse continua : Qui ne dit pas et ne pense pas ainsi, qu'il
wit anathème et rejeté de l'Église! Marie, mère de Dieu, nous a
Ponc enfanté l'Emmanuel, c'est-à-dire Dieu fait homme ; le môme,
[lieu parfait et homme parfait. Car le concours des deux natures par-
faites, je veux dire de la divinité et de l'humanité, a formé un seul
rils, un seul Christ, un seul Seigneur. A ces mots, le peuple l'inter-
fompit encore par ses acclamations : Vous êtes le bienvenu, évêque
pthodoxe, digne du digne pontife que vous êtes venu voir! C'est un
Jon deDieu, orthodoxe Cyrille! Je savais bien, frès-.iimés frères,
mi'ii Paul, que je venais à un père orthodoxe. Nous n'adorons donc

VIII.
y
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pas une quaternité, mais laTrinité, Père, Fils et Saint-Esprit. Nous
anathématisons ceux qui disent deux Fils, et nous les chassons de
l'Église. Nous ne disons pas qu'il y ait deux Fils, ni que l'EmmanupI,
né de la Vierge, mère de Dieu, soit un pur homme; car la plénitude

i

de la divinité habite en lui corporellement. C'est sur cette foi, sur

cette espérance, sur cette pierre, que le Soigneur Dieu a posé les fon-

dements deTÉf-lise, suivant la confession de Pierre, le prince des

apôtres : Vous êtes le Christ, Fils du Dieu vivant. Mais prions le Père
que voilà, il entendait saint Cyrille, de nous distribuer lui-môme, à

son ordinaire, la nourriture spirituelle.

Huit jours après, c'est-à-dire le 1" janvier ^133, Paul prêclia
de nouveau, et dit : Dernièrement, nous n'avons pu achever notre

i

discours. Ainsi, descendons de nouveau dans l'arène. Que notre gé-

néreux père fasse aujourd'hui ce qu'il a fait alors; qu'il soit juge du
combat. Alors, par la joie de son visage, par l'épanouissement de son
sourire, il témoignait se plaire à la lutte de son enfant; il nous ten-
dait lu main pour faire entendre qu'il se déclarait pour nous et dési
rait nous voir couronné comme son fils. A ces mots, le peuf ^

s'écria
C'est un don de Dieu, Cyrille ! Vous avez rendu tous les autres sembla-
bles à vous ! C'est un pontife digne de s'unir à un digne pontife ! Sei-

gneur, conser-oz le père des évêques! Vous êtes le bienvenu, évoque
orthodoxe, précepteur de l'univers ! Qui croit de la sorte, il est chéri'

^

Grand [panégyriste d'un grand docteur! Paul expliqua ensuite très-

bien le mystère de l'Incarnation contre les erreurs de Nestorius d
d'Apollinaire, et conclut en ces termes : Nous ne vous avons rappelé
que ce que vous saviez déjà. Car c'est la doctrine de votre père ; c'est

le trésor de vos ancêtres
; ce sont les dogmes du bienheureux Atiia-

nase; ce sont les enseignements du grand Théophile. Le peuple lui

répondit par de nouvelles acclamations, et saint Cyrille v ajouta
quelques mots de louanges sur la manière dont Paul avait explinué
le mystère *. "^ '

Paul d'Émèse aurait voulu que la déclaration qu'il avait donnée par
écrit servît à Jean d'Antioche et à tous les évêques orientaux, comme
étant faite en leur nom, et qu'on ne leur demandât rien davantage,
Cyrille crut nécessaire que Jean la donnât également par écrit. Ils la

rédigèrent ensemble; elle contenait l'approbation de la déposition de
Nestoriuset la condamnation deses dogmes. Cyrille en chargea deux
de ses clercs, avec une lettre de communion pour Jean d'Antiociie:
nriaisiqu ils ne devaient lui remettre que quand il aurait signé la dé-
claration. Les deux clercs accompagnèrent le tribun Aristolaùs, qui

à 438 de l'ère

* Labbe, 1089-1128.
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retourna à Antioche, et qui s'ennuyait assez des longueurs de cette
nt^gociation. Il promit avec rment à Cyrille que le projet de la dé-
claration ne se perdrait poj>... El si l'évéqne Jean, ajouta-t-il, ne veut
pas la souscrire, je m'en irai droit à Constantinople

, et je dirai à
!emp«reur qu'il ne tient pas à Tt^giise d'Alexandrie que la paix no se
fasse mais à l'évÔque d'Anlioche. Saint Cyrille agissait en môme
temps a Constantmopîe, afin que les ordres de la cour pressassent
Aiistolaiis de finir cette négociation, et Jean d'Antiocho d'abandon-

Incr Nestorius. Il écrivait pour cela des lettres à l'impératrice Pul-
Icliérie, à des officiers et à des dames de la cour. Outre ces lettres il
envoyait encore des bénédictions, c'est-à-dire des présents Et œs
présents n'étaient pas peu de (;hoso ; car, sans compter tout ce qu'elle
avait expédié directement, l'église d'Alexandrie emprunta pour cela

Iquinze cents livres d'or.

Jean d'Ahtioche se rendit enfin et écrivit une lettre à saint Cyrille
loii il dit que, pour le bien de l'Église et pour satisfaire à l'ordre dé
llemporeur, il a donné commission à Paul d'Émèse de faire la paix
et c'e donner en son nom l'exposition de foi qu'il avait dressée de
concert avec Acace de Bérée et les autres évéques on ces termes •

iQuant à la vierge Marie, mère de Dieu, et la manière de l'incarna-
Ition, nous sommes obligés de dire ce que nous en pensons, non pour
ajouter quoi que ce soit à la foi de Nicée, ni pour prétendre expliquer
Ides mystères meff-ables; mais pour fermer la bouche à ceux nui veu
lient nous attaquer. Nous confessons donc qu.; Notre-Seigneur Jésus-
IChristest le Fils unique de Dieu, Dieu parfait et homme parfait
composé d'une âme raisonnable et d'un corps; engendré du Père
lavant les siècles, selon la divinité, et le même, engendré dans les
Iderniersjours, pour notre salut, de la vierge Marie, selon l'humanité •

Ile môme, consubstantiel au Père, selon la divinité, et consubstantie!
la nous, selon l'humanité; car les deux natures ont été unies C'est
Ipourquoi nous confessons un seul Christ, un seul Fils, un seul Sei-
jgneup. Suivant l'idée de cette union sans confusion, nous confessons
Iquc la samte Vierge est mère de Dieu, parce que le Verbe-Dieu s'est
lincarne et fait homme, et par la même conception s'est uni le temple
iqu 11 a pris d'elle. Quant aux expressions des évangélistes et des apô-
Itres touchant Notre-Seigneur, nous saions que les théologiens en
jappliquent les unes en commun, comme à une seule personne et les
jautres séparément, comme à deux nature^, rapportant à la divinitém Christ celles qui sont dignes de Dieu, et à son humanité les plus
passes. Après avoir adopté cette confession de foi, nous sommes con
^enus,pour procurer la paix universelle aux églises, et ôter les scan
aaies, détenir pour déposé Nestorius, jadis évêque de Constanti-
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nople, et nous anathématisons ses mauvaises et profanes nouveautés
I

de paroles, parce que nos églises conservent la foi orthodoxe et
i

saine, comme fait votre sainteté. Nous approuvons aussi l'ordination

du très-saint évêque Maximien en l'église de Constantinople, et nous
|

communiquons avec tous les évêques du monde qui gardent et en-

seignent la foi pure et orthodoxe. Portez-vous bien, et continuez de
!

prier pour nops, seigneur bien-aimé de Dieu et très-saint, et le plus

vrai de tous mes frères !

L«» paix étant ainsi faite, saint Cyrille annonça cette heureuse nou-

velle à son peuple, le 23 avril 433. Il fit lire dans l'église la lettre de
|

Jean d'Antioche et sa réponse, dont il chargea Paul d'Émèsc. Outre
1

les témoignage:: de joie et d'amitié, elle contenait aussi la déclaration

de Jean d'Antioche et quelques éclaircissements de saint Cyrille sur

sa doctrine, pour lever tous les scrupules des Orientaux. Il y joignait

un exemplaire correct de la lettre de saint Athanase à Épictète, at-

tendu que les exemplaires apportés par Paul d'Émèse , ayant été

comparés aux anciens, s'étaient trouvés corrompus.

Jean d'Antioche ayant appris la nouvelle de cet accord, en fît parti

à Théodoret, lui promettant un plus grand éclaircissement après l'ar-

1

rivée de Paul d'Emèse, qui était en chemin po"r revenir d'Egypte,

Il écrivit ensuite à tous lea évêques d'Orient, pour leur r-^noncerlal

paix. Nous sommes, dit-il, d'un même sentiment, Cyrille et nous'

nous conservons la même foi. Il n'y a plus de différence, ni de sujet

d'en douter, après la lettre qu'il m'a écite : tout y est clair et con-

forme à nos propositions. Il approuve et loue nos expressions, et ex-

pose la tradition des Pères, qui était, pour ainsi dire, ^în danger de 1

périr d'entre les hommes. Il enseigne clairement la différence des na-

tures, avec l'identité de personne du Fils de Dieu, en sorte qu'il doit

satisfaire tous ceux qui sont de bonne volonté, et co''vrir de confu-

sion les incrédules qui renouvellent l'erreur d'Apollinaire. Je vous
i

envoie la lettre même de Cyrille, par laquelle ii nous a satisfaits, i

celle que je lui ai écrite, afin que vous voyiez que, dans cet accord,
|

je n'ai rien fait de déshonorant ni de servile.

Saint Cyrille et Jean d'Antioche écrivirent surtout au pape saint
|

Sixte l'heureuse conclusion de la paix. Les lettres de Cyrille arrivè-

rent les premières à Rome, et y trouvèrent le Pape tenant un concile
j

avec les évêques, qui étaient venus célébrer l'anniversaire de son or-
[

dination. Tout le peuple était assemblé dans l'église Saint-Pie:.o

quand cette heureuse nouvelle y fut publiée.

Le Pape reçut, vers le même temps, une lettre plus remarquable
|

encore de in part ucs eveques u varient qui biâniaicnt cuite paix. Plu

sieurs de ceux qui avaient soutenu Nestorius au concile d'Éphèse, 1
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trouvèrent mauvais que Jean d'Antioche l'eût abandonné. Les deux
plus fameux furent Thiodoret et Alexandre d'Hiéraple, son métro-
politain. Théodoret convenait de la doctrine, et reconnaissait dès lors

saint Cyrille pour catholique ; mais il ne pouvait se résoudre à aban-

donner la personne deNestorins, qu'il croyait injustement condamné,
sans que sa doctrine eût été bien entendue. Il en écrivit ainsi à Nes-
forius même. Alexandre d'Hiéraple rejetait également toutes les par-

ties de l'accord. D'autres enfin, tel qu'André de Samosate, embras-
sèrent dès lors la paix. Ceux qui résistèrent écrivirent promptement
au Pape, de peur qu'il ne se laissât prévenir par les lettres de Cyrille

et de Jear d'Antioche. Nous avons la supplique de deux d'entre eux,

Euthérius de Tyane et Hellade de Tarse, qui en envoyèrent copie à
Théodoret et à Alexandre d'Hiéraple, pour qu'ils en fissent autant de
leur côté. Ils y disent au Pape : De même que Moïse a vaincu Jannès
et Mambrès, et Pierre Simon le Magicien; ainsi nous espérons que,
nouveau Moïse, vous frapperez l'hérétique égyptien (ils entendaient

Cyrille), et que vous sauverez l'univers de son erreur. Au milieu des

tempêtes et des pirates auxquels nous sommes en butte, c'est à nous
de crier vers celui qui tient le gouvernail de la part de Dieu, et de
l'instruire du danger; c'est à votre sagesse d'y prendre garde, et d'im-

poser te remède avec toute la constance que Dieu vous donne. Tou-
jours votre Siège apostolique a sufti pour convaincre le mensonge,
réprimer l'impiété, corriger ce qui était nécessaire et sauver le monde,
non-jeulement sous le bienheureux et saint évéque Damase, mais en-
core sous plusieurs autres de vos glorieux et admirables prédéces-

seurs. C'est pourquoi nous osons vous adresser ces supplications,

afin que vous veniez au secours de l'univers, et dans la partie qui s'é-

gare, et dans celle qui endure la tyrannie, parce qu'elle ne veut pas
recevoir les nouveautés étrangères des articles égyptiens. Puis, après
avoir raconté à leur manière l'histoire du concile d'Éphèse, les pré-
tendues erreurs de saint Cyrille et la réconciliation de Jean d'Antio-

che, ils ajoutent : Nous nous prosternons donc à vos pieds, pour vous
prier de nous tendre une main secourable, d'empêcher le naufrage
de l'univers, d'ordonner une enquête de tout ceci, et d'y apporter un
remède au nom du ciel, afin qu'on rappelle les pasteurs exilés, et

qu'on rassemble les ouailles dispersées, qui sont en danger de leur
salut, ne voulant pas recevoir de la main des hérétiques le baptême
ou la communion mystique, qu'on ne leur permet pas de recevoir de
la main des orthodoxes. Nous, qui sommes de différentes provinces,
c'est-à-dire de l'F iphfatésienne, de l'une et de l'autre Cilicie, de la

seconde Cappadoce, de Bithynie, de Thessalie et de Mésie, nous se*
rior allés, il y a longtemps, à votre Sainteté, porter nos plaintes
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avec des torrents de larmes, si nous n'étions retenus par la crainte
des loups quipienacent nos troupeaux. Nous envoyons à notre place
des clerc« et des moines, pour exciter la ferveur de votre z^le à venir
promptement à notre secours. Euthérius, évéque de la métropole
de Tl^yane; Hellade, évêque de la métropole de Tarse, j'ai souscrit
et vous supplie de prier pour moi, Père très-saint et très-chéri dé
Dieu *.

On voit par cette lettre que, jusqu'aux extrémités de l'Orient, h
évoques étaient persuadés, non-seulement qu'ils étaient tous en droit
de s'adresser au Pape pour se plaindre des vexations de leurs supé-
neurs et des désordres de l'Église; mais encore que la seule autorité
du Pape suffisait à tout, même à casser l'accord des patriarches et les

décrets d'un concile œcuménique. Nous ne savons pas quelle réponse
le pape saint Sixte fit à ces lettres; mais, outre qu'Hellade de Tarse
se réunit depuis à l'Église, on peut en juger par la réponse que le

même Pape fit aux lettres de saint Cyrille et de Jean d'Antioche le

17 de septembre 433.
'

Il félicite l'un et l'autre, avec une grande effusion de joie et d'a-

mitié. Il approuve en tout la conduite de saint Cyrille; il le félicite

en particulier dé ce qu'il avait eu à souffrir à cette occasion ; mais
cependant il lui témoigne ne pas croire que Jean d'Antioche eût ja-

mais suivi l'erreur de Nestorius, mais seulement qu'il avait suspends
son jugement. Jean avait témoigné au Pape une grande joie de le

voir présider au Siège apostolique pour le bonheur du genre hu-

main, et l'avait appelé un astre brillant et répandant partout sa

lumière. Le Pape le remercie de ces expressions de bienveillance, et

le félicite lui-même de confesser avec toute l'exactitude désirable

que c'est Notre-Seigneur Jésus-Christ qui est vraiment né pour le

bonheur du genre humain ; il ajoute que, dès lors, il était lui-même,
ainsi que tous les vrais évêques, de ces astres brillants qui doivent

luire partout, tandis que l'orgueilleux Nestorius était tombé comme
Lucifer. Mais, conclut-il, jouissons, par la grâce du Seigneur, du

bonheur et de la joie d'habiter de nouveau ensemble comme des

frères. Ce que vous nous écrivez, nous voulons que votre sainteté

'3 prêche. Vous avez expérimenté par l'issue de la présente affaire,

ce que c'est que de penser comme nous. Le bienheureux apôtre

Pierre a transmis dans ses successeurs ce qu'il a reçu. Qui voudrait

se séparer de la doctrine de celui que le maître lui-même enseigna

le premier parmi les apôtres ? Pour lui, ce n'est pas un discours en-

tendu par un autre, ou dont il aurait fait la lecture, qui l'a instruit;

* Coust. lisii, Epùt.i. Baluz., coL 816-822.
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il l'a été avec les autres par la bouche même du maître. Il ne lui a

point fallu interroger l'Écriture ni les écrivains; il a recula foi com-
plète et simple, et qui est au-dessus de la controverse. C'est elle que
nous devons méditer, c'est en elle que nous devons demeurer tou-

jours t-')n a
1 lUti, Epitt. 5 et 6.

fc'
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LIVRE QUARAIVTIÉME.

DE l'an 433 A l'an 453 de l'ère chrétienne.

^lfS!l%"KA*l!rl*'"*
"•*»"«»* '» doctrine de Mncarnatio»

contre Phérésie grecque d'Eutychès. - Concile de Chslcé.
doine. - lie pape saint E.éon. - Mort d*Attila.

Depuis quatre siècles, l'Église du Christ maintenait dans sa pu-
rete, contre les hérésies de toute espèce, la doctrine qu'elle avaitl

reçue du Christ. Elle la maintiendra de même jusqu'à la fin des

siècles
;
car il est dit que les portes de l'enfer ne prévaudront point

contre elle. L'expérience de ces longs combats montrait dès lors m\
fidèles les précautions à prendre pour se garantir des embûches

i

'erreur, et se conserver dans la vraie foi. Après le concile d'Éphèsel
le docte samt Vincent de Lérins résuma cette expérience dans un aver'
tissemont qui est devenu justement célèbre. Suivant l'opinion lapins
probable, Vincent était originaire de Toul et frère de saint Loupde
Troyes. Après avoir vécu quelque temps dans les agitations du siècle
et de la guerre, il s'était retiré dans le monastère de Lérins cette

illustre école de saints et de savants, où il embrassa la vie monas-l
tique et reçut l'ordre de prêtre. Vers l'an 434, il écrivit son Avertis.
sèment contre les hérétiques, sous le nom de l'Étranger ou du Pèle-
rm, cherchant moins à se faire connaître qu'à défendre la vérité,!

Souvent il avait demandé à de doctes et saints personnages quelle

était la règle sûre et générale pour discerner la vérité de la foi ca-

tholique d'avec la fausseté pernicieuse de l'hérésie, et toujours odI

lui avait répondu que c^tte règle était, avec la grâce de Dieu, de se.,

tenir à l'autorité de la loi divine et à la tradition de l'Église catho
lique. Aux Ecritures, il fautjoindre l'interprétation de 1 Église, para
que tous n'entendent pas l'Écriture sainte de la même manière ; ily

a presque autant d'interprétations diverses que d'hommes. Car, au-|

trement l'expose Novatien, autrement Photin, autrement Sabellius,

autrement Donat, autrement Arius, Eunomius, Macédonius, autro-i

ment Apollinaire, Priscillien, autrement Jovinien, Pelage, Céles-
tins, flnfpomant onAn Vo-^i^»:,,- fl --t i . , . I—

,
_a„...... !.,, ^i,„„ iieotuFiUa. il esi aonc grandement nécessairej

que l'interprétation des prophètes et des apôtres prenne pour rè|
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lie sens catholique, le sens de l'Église. Dans l'Église catholique
I même, il faut s'en tenir à ce qui a été cru en tout lieu, en tout temps

I

et par tous
;
car c'est là ce qui est vraiment et proprement catho-

llique, suivant la force du mot, qui signifie universel . Nous obser-
verons cette règle si nous suivons l'universalité, l'antiquité, le con-
sentement. Nous suivrons l'universa.ité si nous confessons seule
véritable la foi que l'Église professe par tout l'univers j nous suivrons

[l'antiquité si nous ne nous écartons en rien des sentiments manifestes
[de nos saints ancêtres et Pères; nous suivrons le consentement si,

Idans l'antiquité, même, nous nous attachons aux définitions et aux

I

sentences de tous les pontifes et docteurs, ou au moins de presque tous.
Après avoir posé ces principes généraux, Vincent en fait des appli-

cations. Que doit donc faire un chrétien catholique, demande-t-il,
si une petite portion de l'Église se sépare de la communauté de
la foi universelle ? que doit-il faire, si ce n'est de préférer à un
membre pestilentiel et corrompu la santé de tout le corps ? Mais si

une contagion nouvelle s'efforce d'infecter, non plus seulement
une petite partie, mais l'Église entière? Alors il doit s'attacher

à l'antiquité, qui ne peut plus être séduite par les artifices de
[la nouveauté. Mais si, dans l'antiquité même, une erreur se dé-
couvre de deux ou trois hommes, ou même d'une ville ou d'une

j
province? Alors, à la témérité ou à l'ignorance d'un petit nombre,

lil préférera,^s'il en existe, les anciens décrets de l'Éghse universelle.
[Mais s'il n'en existe pas, que faire ? Il aura soin de consulter et de

I

comparer entre eux les sentiments des anciens; mais de ceux-là
[seuls qui, bien que de temps et de lieux divers, ont persévéré dans
la communion et dans la foi de l'Église catholique, et y sont regardés
comme des docteurs orthodoxes. Ce qui aura été tenu, écrit, ensei-
gné, non par un ou deux seulement, mais par tous ensemble, una-

I

niniement, clairement, fréquemment, persévéramment, c'est ce qu'il

i
faudra croire sans aucune hésitation. Tout cela s'éclaircit par l'exem-
ple des donatistes et des ariens. Les premiers, qui formaient une
grande portie de l'Afrique, préférèrent la témérité sacrilège d'un
seul homme à l'Église du Christ. Ceux de ce pays, qui détes-
tèrent ce schisme profane et restèrent unis à toutes les églises du
monde, purent seuls alors se sauver dans le sanctuaire de la foi catho-

j

lique. Ils ont montré à la postérité comment à l'extravagance d'un
seul ou de quelque peu il faut préférer la santé de tous. De même,
lorsque le venin de l'arianismc ^ u. entaché non plus une petite

(

portion, mais presque tous l'univers, et que, la plupart des évêques
ayant été déçus, soit par violence, soit par fraude, on ne voyait pres-

I

que plus ce qu'il fallait suivre dans cette grande confusion, les vrais
i< 19
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adorateurs du Christ se préservèrent de la contagion en préféraml
l'antique foi à la perfidie nouvelle. Les troubles affreux de tout rem.!
pire et les violences dont eurent à souffrir tous les États, ne moo.|
trèrent que trop alors quelle calamité c'est que l'introduction d'une!

doctrine nouvelle et destructive de l'antiquité.

Mais pourquoi Dieu permet-il souvent que des personnages re-

commandables dans l'Église enseignent des nouveautés aux catho-i

liques ? Déjà Moïse, dit-il, a répondu à cette question : S'il s'élèvem
prophète qui dise : Suivons des dieux étrangers, allégoriquemenJ
de nouvelles erreurs, les Israélites ne devaient pas l'écouter, parce!

que Dieu les tentait, pour savoir s'ils l'aimaient de tout leur cœur]
De même il a été donné à des hommes de talents extraordinaires èl
tenter les chrétiens : Nestorius en dernier lieu, et, avant lui, Pholiil

et Apollinaire, auxquels trois l'Église dit également anathème. Cal

exemples font voir aux catholiques qu'ils doivent recevoir les doc-l

teurs avec l'Église, et non pas abandonner la foi de l'Église avec la

docteurs. Mais nul ne peut être comparé sous ce rapport avec Ori-I

gène. Ses talents, ses lumières, ses vertus, ses succès, sa renomméel
étaient tels, qu'il y avait bien peu de chrétiens qui n'aimassent mieiul

se tromper avec lui que d'avoi" raison avec les autres. Et ce grandi

personnage, ce grand docteur, ce gr nd prophète, est devenu une!

terribletentation pour un grand nombre ; car, en abr.sant delagràtt|

de Dieu, en se livrant trop à son esprit, en dédaignant la simpli

antique de la religion chrétienne, en se croyant plus savoir que U.,
le monde, on interprétant certains endroits des Écritures d'une rat

nière nouvelle, au mépris des traditions de l'Église et de ladoctrifle

des anciens, il a mérité qu'il fût dit de lui à l'Église de Dieu : S'il!

s'élève parmi vous un prophète, et le reste, vous n'écouterez

les paroles de ce prophète-là, parce que le Seigneur, votre Diej, vousl

tente, si vous l'aimez ou non. C'était non-seulement une tentation,!

niais une grande tentation, de faire passer insensiblement de l'a.

cienne religion à la nouveauté profane l'Église qui n'avait ni soup'

çon ni crainte, l'Église qui se donnait à lui de confiance, et qui dé-:

pendait en quelque sorte de lui par l'admiration de son génie, de sa

science, de son éloquence, de sa vie, de sa grâce. Quelqu'un diraque

les Hvres d'Origèneont été corrompus. Je ne le conteste pas; j'aime,

au contraire, à le croire ; car cela est rapporté non-seulement pari

quelques catholiques, mais par des hérétiques mêmes. Toujours est-

il que, si ce n'est pas lui, du moins les livres publiés sous son nom

sont une grande tentation : infectés de bien des blasphèmes, odI

les lit et on les aime toutefois comme les siens, et non comme ceuigle. ....j^uius «

d'un autres en sorte que, si l'esprit d'Origène n'a pas conçu l'er-Hde les change
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eur, l'autorité d'Origène sert néanmoins à la persuader. Il en est

ile môme de Tertullien, qui est pour les Latins ce que l'autre est

|)our les Grecs, le prince de tous les docteurs.

D'après cela, celui-là seul est un catholique véritable qui ne tient

bt :,e croit que ce que l'Église catholique a reçu universellement et

de toujours, et qui regarde comme une tentation toute nouveauté
Introduite par quelqu'un, sans ou contre tous les saints. Comme,
l'après l'Apôtre, pour éprouver les chrétiens, il est nécessaire qu'il y
Lit des hérésies, rien ne sert mieux contre la perplexité, dans ces

lemps d'épreuve, que l'attachement à la foi ancienne. Quand on ré-

fléchit à tout cela, on ne saurait s'étonner assez comment il y a des
pommes si emportés, si aveugles, si impies, si portés à l'erreur,

que, non contents de la règle de la foi, une fois donnée aux fidèles,

k reçue de toute antiquité, ils cherchent tous les jours des nouveau-
lés, et veulent toujours ajouter, changer, ôter quelque chose à la

Jeligion, comme si ce n'était pas un dogme céleste qui, révélé une
iFois, nous suffit , mais une institution terrestre qu'on ne puisse ame-
ner à sa perfection qu'en la réformant, ou, à dire le vrai, en y re-

narquant tous les jours quelques défauts; tandis que les oracles

divins nous crient : Ne transportez pas les bornes qu'ont posées vos
pères, et que l'Apôtre dit de son côté : Gardez le dépôt, fuyant les

profanes nouvautés de paroles et les oppositions d'une prétendue
^cience, dont quelques-uns faisant profession, se sont égarés de la foi.

Quelqu'un dira peut-être : Dans l'Eglise du Christ, la religion

n'aura-t-elle donc aucun progrès V Elle peut en avoir, et un très-

grand
; mais il faut que ce soit un progrès véritable et non pas un

changement. Il est du progrès qu'une chose se développe en elle-

nême
; du changement, qu'elle devienne une autre. Il faut donc que

l'intelligence, la science, la sagesse, et de chaque fidèle, et de l'Église

entière, s'augmente avec les âges et les siècles; mais dans sou genre,

bavoir: dans le même dogme, dans le même esprit et dans le même
IsLiitiment. Que la religion des âmes imite la condition des corps.

Ceux-ci se développent avec l'âge, mais ils restent les mêmes. Ainsi,

que le dogme chrétien se consolide avec les années, se dilate avec le

temps, s'élève avec l'âge ; mais qu'il demeure toujours parfait et sans

Jtaciie, par la juste proportion de ses parties et les propriétés conve-
Inables de ses membres. Nos ancêtres, par exemple, ont semé dans le

Ichamp de l'Église le froment de la foi ; il serait injuste qu'au lieu

jde la vérité du froment originel, nous voulussions récolter l'erreur

jsubstituée de l'ivraie. Il est permis de limer et de polir, avec le temps,
jles dogmes antiques de la philosophie du ciel ; mais c'est un crime
[de les changer, un crime de les tronquer ou de les mutiler. Ils peu-
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vent augmenter en clarté et en précision; mais il faut qu'ils conserJ
vent leur plénitude et leur nature incorruptible. S'il était permis udj|

fois de les altérer dans quelques parties, on finirait par les rejeter

dans leur totalité. Aussi l'ÉglisG du Christ, fidèle dépositaire de sa
dogmes, jamais ne change rien, ne diminue rien, n'ajoute rien,»
perd rien de ce qui lui est propre, et ne reçoit rien de ce qui est

étranger. Par les décisions de ses conciles, elle ne fait autre cho»
que de donner par écrit à la postérité ce que les anciens avaient en
par la seule tradition

; que de renfermer en peu de mots le principf

et la substance de la foi, et souvent, pour faciliter l'intelligence, d'ei-

primer par quelque terme nouveau, mais propre et précis, ladj
trine qui n'avait jamais été nouvelle ; en sorte qu'en disant quelque-
fois les choses d'une manière nouvelle, on ne dit néanmoins jamaii
de nouvelles choses.

Paul avertit Timothée de fuir les profanes nouveautés de paroles

c'est-à-dire de dogmes, de choses, de sentiments contraires à j'ao-

tiquité. Car, si l'on vient à les recevoir, la foi des saints Pères sen

nécessairement violée ou en totalité ou en grande partie; il faudn

nécessairement conclure que, dans tous les temps, tous les fidèles

tous les saints, tous ceux qui professent la continence, toutes la

vierges, tous les clercs, les lévites et les prêtres, tant de millieii

de confesseurs, cette foule innombrable de martyrs, cette prod
gieuse multitude de cités, de nations, tant d'îles, de provinces, de

rois, de royaumes, que l'univers à peu près tout entier, incorpoii

au Christ, son chef, par la foi catholique, s'est trompé, a blasphémi
pendant tant de siècles et n'y a pas su ce qu'il croyait. Les innova-

tions ont toujours été le propre des hérétiques. Quelle hérésie

d

jamais venr o à éclore, si ce n'est sous un nom, dans un lieu ei

dans un temps certain et connu? Qui jamais institua des hérésifi

sans se séparer auparavant de l'accord universel et ancien de l'Égfe

catholique, par exemple ? qui jamais, avant le profane Pelage,

attribua au libre arbitre une si grande vertu, qu'il ne crût pasli

grâce de Dieu nécessaire à chaque bonne action ? qui, avant m
monstrueux disciple Célestius, nia que tout le genre humain 1
enveloppé dans la prévarication d'Adam ? qui, avant le sacrilégi

Arius, osa diviser l'unité de la Trinité? qui, avant l'impie Sabellius,

osa confondre la Trinité de l'unité ? qui, avant le très-cruel Nov*

tien, annonça Dieu cruel, en ce qu'il aimait mieux la mort du mot
rant que sa conversion et sa vie? qui, avant le magicien SimoD,

duquel
,
par une succession occulte, cet abîme de turpitudes i
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c'est-à-dire de nos crimes, de nos impiétés, de nos forfaits?

1
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On demandera peut-être si les hérétiques eux-mêmes ne se servent
Lint des témoignages des divines Écritures. Sans doute qu'ils s'en
lervent, et beaucoup, et de tous les livres de la Bible, et en toute
bccasion. Mais il faut les craindre, d'autant plus qu'ils se cachent à
rombre de la loi divine. Seules, leurs infections déplairaient

; pour
les rendre agréables, ils les saupoudrent avec l'aromate de la parole
léleste. Sur leurs boîtes de poisons ils écrivent : Remèdes. Ce sont
Bes loups ravisseurs qui se couvrent de la peau de brebis; mais on
ts reconnaît bientôt à leurs fruits, à leur amertume, à leur rage, à
bur nouveau venin, au déchirement du dogme catholique; en quoi
js sont semblables à Satan, leur maître. Lui aussi, quand il tenta le

lauveur, lui cita l'Écriture; car il est écrit, disait-il. Ainsi, demandez
l un hérétique prédicant : Comment prouverez-vous que je doive
Ibandonner la foi universelle et ancienne de l'Église catholique?
aussitôt il vous dira, comme Satan : Car il est écrit, et il citera mille
bassages, mille exemples, mille autorités de la loi, des psaumes, des
Ipôlres, des prophètes, qu'il interprétera d'une manière nouvelle et
lerfide, pour précipiter votre malheureuse âme dans le gouffre de

f
hérésie. Mais que feront alors les catholiques pour discerner la vérité

B'avec la fausseté ? Ils auront soin de faire ce qui a été dit d'abord;
jjs interpréteront l'Écriture suivant les traditions de l'Église univer-
elle et les règles du dogme catholique. Dans l'Église catholique
nême, ils suivront l'universalité, l'antiquité, le consentement. Ils

Jejetteront ce qui y est contraire. A la témérité d'un seul ou de
huelque peu, ils préféreront avant tout les décrets généraux d'un
loncile universel

; et, s'il n'y en a pas, l'accord des docteurs les plus
Jombreux et les plus illustres. Ils feront ainsi, non pas pour toutes

p petites questions, mais pour la règle de la foi.

A ce premier avertissement ou mémoire, Vincent en joignit un
lecond, mais qui, d'après le récit de Gennade, lui fut volé en grande
bartie. Il ne nous en reste que la récapitulation. On y voit que, dans
fce second mémoire, il faisait l'application des règles établies dans le
premier, et montrait, par l'exemple du concile d'Éphèse, comment
1 fallait employer les autorités des Pères de l'Église. Pour qu'aucune
houveauté profane, écrit-il, ne vînt se glisser perfidement et sans
kon s'en aperçût, comme à Rimini, tous les évêques, au nombre
De deux cents, furent d'avis que le plus catholique, le plus orthodoxe
pt le meilleur était de produire les sentiments des saints Pères. C'est
psi que Nestorius fut jugé, avec raison, contraire à l'antiquité ca-
tholique, et le bienheureux Cyrille d'accord avec elle. Ceux dont il

lut les écrits, comme de juges ou de tém.oinSj furent : Atlianaso,
fierre et Théophile, évêques d'Alexandrie; de la Cappadoce, Basile
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de Césarée et les deux Grégoires de Nazianze et de Nysse ; de l'Occil

dent, Félix et Jules, évoques de Rome. Et afin que ce ne fût pas le

chef seul de l'univers qui rendit témoignage dans ce jugement, maij

encore les à-côtés, on prit encore, du midi, Cyprien de Carthage,

et du septentrion, Ambroise de Milan. C'est d'après la doctrine,
fe

conseil, le témoignage, ie jugement de ces dix, que le concile pro.

nonça sur les règles de la foi. Il aurait pu en citer un beaucoup plm

grand nombre
; mais cela n'était pas nécessaire, car personne w

doutait que ces dix n'avaient pas enseigné autre chose que tous leun

autres collègues. Enfin, pour mettre le comble à cette plénitude de

preuves, Vincent avait ajouté deux autorités du Siège apostolique

l'une du saint pape Sixte, qui gouvernait alors l'Église romaine,
l'autre, de son prédécesseur de bienheureuse mémoire, le pape Cé^

lestin, et qui tous deux posaient en principe que l'antiquité devail

l'emporter sur la nouveauté *.

Vers le même temps, un poëto chrétien justement célèbre, Pru-

dence, terminait pieusement sa carrière. Né l'an 348 à Sarragosse en

Espagne, il reçut une éducation soignée, et s'appliqua surtout hli

culture des lettres et de la poésie. Dans sa jeunesse, il exerça la pro-

fession d'avocat, et fut ensuite nommé juge ou gouverneur de quel

ques villes. Il quitta la toge pour les armes, et vint à la cour de

l'empereur Honorius, qui le revêtit d'une charge considérable, en

sorte qu'il était le premier auprès de sa personne. Jeune encore, i

mena une vie licencieuse; mais enfin, dégoûté de la cour et do

monde, il se retira dans sa maison paternelle pour expier ses faute

passées, et n'exercer plus son talent de poëte que dans des sujets

chrétiens. C'était l'année 405, la cinquante-septième de son âge. Il

fit plus tard le pèlerinage de Rome pour vénérer les reliques des

martyrs, dont il célébra dans ses hymnes les travaux et la gloire. Il

partagea le reste de sa vie, qui fut longue, entre la poésie et la piété;

la poésie même était pour lui un acte de piété et une prière. On ne

sait rien de l'année précise de sa mort. Nous avons de Prudence:
lo un livre Des Couronnes, couronnes poétiques, qu'il tresse en l'hon-

neur des principaux martyrs
;
2" un livre De la Divinité, où il réfute

les païens, les Juifj et les principales hérésies ; S» un livre De t Ori-

gine du Péché, où il combat les marcionites
;
4» un livre Du CombiÉ

de l'Esprit, autrement du combat spirituel, où il décrit la lutte in-

cessante entre les vices et les vertusj 50 deux livres Contre Symmaqui,
où il réfute, comme saint Ambroise, son discours pour le rétablisse-

ment de l'autel de la Victoire; 6" Une Journée chrétienne, où il y a

1
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Bes hymnes ou prières poétiques pour toutes les heures de la journée-

' Un Manuel, qui est un résumé en vers de tout l'Ancien et du Nou-
\em Testament.

Au talent d'un vrai poète, Prudence joignait l'humilité d'un vrai
Ihrétien. Voici sa préface du livre Des Couronnes : « Celui qui est
|neux, fidèle, innocent, pudique, immole à Dieu le Père les dons de

i conscience, desquels abonde au dedans de soi une ftme bienheu-
euse. Un autre se retranche une somme d'argent, d'où vivront les
jéccssiteux. Nous consacrons des iambes empressés et des trochées
Irrondis, indigents que nous sommes de sainteté, et împm'ssants à
oiilager les pauvres. Cependant Dieu approuve un humble poëme
t l'écoute avec bienveillance. Dans la maison du riche, il y a dans
bus les coins des ustensiles divers. Là brille une coupe d'or, ici re-
lit un bassin d'airain. On y voit le pot de terre et le plat d'argent

I
y a des meubles d'ivoire, il y en a d'orme ou de chêne. Tout vase

^t utile dès qu'il est propre à l'usage du maître. Ils ornent la mai-
b, qu'ils coûtent un grand prix ou qu'ils soient de bois. Dans le
bstibule paternel, vaisseau suranné, pour ce qui est de moi, le Christ
ji'applique à des usages caducs, et me permet de demeurer dans un
etitcoin. Voilà que, présent d'argile, nous entrons dans le palais
lu salut

;
mais toujours est-il utile d'avoir rendu à Dieu, même le

lus infime des services. Quoi qu'il en arrive, ce sera un bonheur
yavoir, de sa bouche, chanté le Christ *. »

On place encore dans la première moitié du cinquième siècle le
oëte Sédulius. Il s'appliqua dans sa jeunesse à des études séculières
uine lui servaient de rien pour le salut. Encore laïque, il apprit la
hilosophie en Italie. Mais Dieu l'ayant regardé dans sa miséri-
brde, il embrassa avec beaucoup d'humilité le joug de Jési. j-Christ

f
ne s'appliqua plus qu'à l'étude des divines Écritures. Il fut fait

Ntre, et il y en a qui lui donnent la qualité de prélat ou d'évêque.
lous avons de Sédulius un poëme pascal, ainsi nommé, dit-il, parce
»ue Jésus-Christ, dont il y fait l'histoire, est notre agneau pascal
ui a ete immolé pour nous. C'est un résumé poétique des princi-
aux événements et miracles de l'Ancien et du Nouveau-Testament.
I y a de plus un petit poëme sur la vie de Jésus-Christ , dont
plise a tiré les hymnes qu'elle chante aux fêtes de Noël et de l'Épi-
fianie. Le pape Gélase et beaucoup d'autres font un grand élose de
pulius 2.

o O

[Dans le temps même ou Vincent de Lérins écrivait son célèbre
^ertissement, il y avait, parmi les catholiques, des discussions sur

' Galland. BibUoth. Y. et PP., t. 8. - « Ibid., t. 7. CeilUer, t. iO.

Hl
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les matières de la grftc«. Tous étaient d'accord à condamner dans

Pélago et Céléstius tout ce que le Siège apo8toli(|ue y condaniiiait.

Lu difficulté roulait sur des questions encore indécises, particulière-

ment sur les conséquences qu'on pouvait tirer de certaines paroles

do saint Augustin. Ce Père s'étant mépris sur ce texte de l'Apôtre;

Omne guod non est ex fide, peccatum est, en avait conclu qiie toute»

qui n'avait pas pour principe la foi chrétienne et divine était péciié,

tandis que saint Paul ne parle que de ce qu'on fait contre sa con-

science. De plus, comme ni lui ni ses contemporains ne distinguaient

d'une manière aussi formelle et précise que plus tard saint Thomas,

la grâce d'avec la nature, le bien surnaturel d'avec le bien purement

naturel, et que d'ailleurs ils ne voyaient point de milieu entre le 1 ..

et le mal, saint Augustin était amené à conclure que, puisque

l'homme déchu ne peut plus aucun bien (surnaturel), il ne pouvait

plus que le mal, et que son libre arbitre n'avait plus do forer i

f

pour pécher; les autres, convaincus que l'homme déchu peut encore

quelque bien (naturel), étaient tentés de conclure qu'il pouvait an

moins commencer le bien (surnaturel), et ils avaient bien de la peine|

à ne pas retomber dans le pélagianisme, que cependant ils condam-

naient sincèrement.

Saint Prosper les combat dans son poëme Des Ingrats. c'est-à-di«l

des ennemis de la grâce. Ils leur montre que leurs raisonnements le»

ramenaient à Pelage; mais lui-même n'éclaircit point l'embarru

par une distinction nette entre les deux ordres de bien. Au contraire,!

il appuie la conséquence erronnée, que toute bonne œuvre, si elle ni

pour principe la v-.*aie foi, est un péché et ne sert qu'à augmenter li

peine*
; proposition condamnée depuis plusieurs fois par l'Église. De

plus, comme les autres soutenaient que Dieu veut le salut de tous les

hommes, que sa grâce les appelle et les invite tous, et que s'il yen

a qui périssent, c'est qu'ils résistent à la grâce, lui conclut contre

eux que Dieu ne veut pas que tous soient sauvés, par la raison qHe|

tous ne le sont pas ^. Ce qui suppose qu'on ne peut résister àl

grâce, que Dieu ne veut pas le salut de tous les hommes, et que|

Jésus-Christ n'est mort que pour les élus toutes propositions con-

damnées par l'Église.

De doctes catholiques reprochaient à ctjo taisonnements d'Augus-

453 do l'ère cbr.
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[in et de Prosper, entre autres conséquences, d'anéantir le libre

jarliitre de l'homme, ou de ne lui en accorder que pour le mal, et de
Igupposer que Dieu prédestine les uns au mal et à la damnation, tout

[coiiiine il prédestine les autres au bien et i\ la gloire. Prosper, dans
Ises réponses aux objections de certains Gaulois, ainsi que dans ses

Iréponses aux objections d'un crrtain Vincent, rejette cette dernière

Iconséquence avec horreur; il dit que, pour le péché, œuvre de
Irhomme seul, Dieu ne le prédestine pas, mais seulement qu'il le

Iprévoit et y prédestine la peine, tandis que la grâce et la gloire, il

Iles prévoit tout ensemble et les prédestine, attendu qu'il en est l'au-

Iteur. Mais dans sa réponse à la sixième objection de Vincent, il con-
Jvient que de lui-même le libre arbitre de l'homme ne peut plus que
jji.oulo'.i' le mal, proposition condamnée depuis par l'Église, et que
^Ihon.ne déchu ne diffère des démons qu'en ce que l'homme le plus
jinéchant peut encore obtenir son pardon de la miséricorde divine.

iDe pareils aveux expliquent la répugnance de certains catholiques,

Inon pas pour la doctrine de l'Église et du Saint-Siège sur la grâce,
Imais pour certains raisonnements de saint Augustin en cette ma-
Itière.

De leur nombre était le célèbre Cassien de Marseille. Comme son
lautorité était grande, Prosper écrivit contre lui, ou plutôt contre la

Itreizième de ses conférences. II montre qu'après avoir posé en prin-
Icipe la doctrine orthodoxe, il n'était pas toujours d'accord avec lui-

Iraème. Cassien établit d'abord que le principe, non-seulement de
Inos bonnes actions, mais encore de nos bonnes pensées, vient de
pieu

;
que c'est lui qui nous inspire e't les commencements d'une

I

sainte volonté, et la force et l'occasion de faire les choses que nous

I

souhaitons; tout don parfait venant du Père des lumières, qui com-

]
racnce, poursuit et consomme en nous le bien ; mais que c'est à nous

là suivre avec humilité la grâce de Dieu, qui nous attire chaque jour.
Après quoi cependant il soutient que, même indépendamment de la
grâce, tout n'est pas dépravé dans l'homme, qu'il ne l'est pas à tel

ponit qu'il ne puisse vouloir que le mal, qu'il porte encore en lui-

I

même des semences de vertus, qu'il peut encore vouloir et commen-
cer quelque bien. Tout cela est vrai, entendu du bien naturel. Mais
comme il ne fait pas nettement cette distinction, il semble confondre
ce bien naturel avec le bien surnaturel de la grâce, d'où Prosper
conclut qu'il retombe dans le pélagianisme. Mais Prosper lui-même,
faute de cette distinction importante, répète les opinions excessives
qui causaient cet embarras parmi les catholiques; il continue à sup-

J
poser ou à dire que, dans l'homme déchu, tout est dépravé, qu'il ne

jH
peut plus que le rnaî, qu'il ne peut ni vouloir ni commencer aucun

^"«. 8
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1

entendu du bien naturel, est faux et a été condamné!bien ; ce qui

par l'Église*.

Ces conséquences, qui répugnaient si fort au grand nombre

durent adoptées par quelques-uns comme des dogmes. C'est l'hcrésie

des prédestinations. Elle consiste à dire que Dieu ne veut sincère-

ment sauver que les prédestinés, et que Jésus-Christ n'est mort quo

pour eux
;
que les grâces ellicaces qui leur sont accordées les metteul

dans la nécessité de faire le bien et d'y persévérer, puisque jamais

l'homme ne résiste à la grâce intérieure; que, néanmoins', ilssoDl

libres, parce que, pour l'être, il suffit d'agir volontaireTj^nt et sans

coii.rainte; que les réprouvés sont dans l'impuissance de faire le

bien, parce qu'ils sont ou aéterminés positivement au mal parla

volonté de Dieu, ou privés des grâces nécessaires pour s'en abstenir;

qu'ils sont néanmoins punissables, parce qu'ils ne sont ni contraints

ni forcés au mal, mais entraînés invinciblement par leur propre con-

cupiscence.

Ce ifstème de fatalisme, bien ou mal induit des disputes surlj

grâce par les prédestinatiens du cinquième siècle, se verra reproduit

pour le fond, au neuvième, par le moine Gotc-.calc et ses partisans;

au douzième, par les albigeois et d'autres sectaires ; au quatorzième

et au quinzième, par les wicléfites et les hussites ; au seizième, pat

Luther et Calvin ; au dix-septième, par Jansénius. Ce système de

fatalisme désespérant, que l'Église catholique a toujours condamné,

les jansénistes prétendent que c'est la pure doctrine de saint Augus-

tin. Les prédestinatiens de tous les siècles, y compris Luther, ont

prétendu la même chose. Cette prétention, fùt-elle bien fondée, ';

catholique ne s'en inquiéterait pas. Il dit tous les jours, dans son

acte de foi : Je crois la sainte Église catholique, et non pas : Je crois

saint Augustin. Il approuve dans ce Père tout ce que l'Église catho-

lique y approuve, ni plus ni moins. Mais si dans ses nombreux écrits

il se trouve certaines choses peu claires ou peu exactes, il ne s'en

fait pas plus une règle de foi que de ce qui a échappé de peu clair

ou de peu exact à d'autres Pères.

Par suite de leur première prétention, les jansénistes voudraient

encore faire accroire que l'hérésie du prédestinatianisme ou du jan-

sénisme au cinquième siècle, n'est qu'un fantôme. Mais ils sont dé-

mentis par les monuments de l'histoire. Dans la Chronique abrégée,

de Prosper, immédî-itement avant le pontificat du pape Sixte, on lit

ces mots : L'hérésie des prédestinatiens, qu'on dit avoir pris son ori-

gine des livres mal entendus d'Augustin, a commencé à se répandre

1 Bibliotheca Palrum.
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vers ces temps *. Cette chronique finit à la prise de Rome par Gen-
séric, et par conséquent a été rédigée par un auteur contemporain.
Pareillement, à la fin du lîvre Des Hérésies, par saint Augustin, on
lit ces paroles dans de très-anciens manuscrits : Ici finit l'histoire de
j'évêque saint Augustin. Ce qui suit a été ajouté par saint Gennade

j
prêtre de Marseille. Viennent ensuite quatre hérésies, les prédestina-
tiens, les nestoriens, les eutychiens

, les timothéens; après quoi on
lit : Fin du Uvre des Hérésies. De plus , Hincmar de Reims atteste
formellement que Gennade ajouta ces quatre hérésies nouvelles. Or

Ivoici ce qu'il dit de la première, qui est la quatre-vingt-dixième de
Itoutle catalogue : Les prédestinations sont ceux qui disent que Dieu
jn'a pas créé tous les hommes pour les sauver, mais pour en orner le
monde. Bref, ils enseignent que Dieu attire les uns au salut, même
malgré eux et après bien des crimes, et qu'il rejette les autres après

Ide bonnes œuvres, et les pousse au mal, afin qu'ils périssent éternel-
llement 2. Un auteur du môme temps, Arnobe le Jeune, réfute encore
[nommément les nrédestinatiens dans ses commentaires des psaumes
|I08, H7et 1473.

Une pièce encore plus importante
, c'est la réfutation du prédes-

Itinatianisme en trois livres, foite par un auteur du cinquième siècle
Idont on ne sait pas encore le nom, mais qui pourrait bien être le mêrae
lArnobe. Voici ce qui donna lieu à cet ouvrage. Les prédestinatiens
layant ramassé dans un petit livre tout le venin de leur hérésie lui
[donnèrent tout juste le même titre que Jansénius donna plus tard'à
Ison gros livre

; ils affichèrent en tête le nom d'Augustin
, pour faire

lentendre que c'était la doctrine de ce Père. Le pape Célestin ayant
jeu connaissance de ce livre imposteur, l'eut on exécration, et en or-
Idonna la suppr. ssion absolue. Mais les hérétiques ne mirent que plus
Id'activité à le répandre secrètement dans les maisons

, comme u«
imystérieux symbole qu'il ne s'agissait que de croire. L'auteur ano-
jnyme entreprit de le réfuter au long. Et comme ces hérétiques accu-
saient leurs adversaires de pélagianisme ou d'une autre hérésie
ancienne, il commence dans le premier livre par énumérer et anathé-
matiser toutes les hérésies, depuis Simon le Magicien jusqu'à Pelage
pt Nestorius, auxquelles il joint , conmie la dernière, celle des pré-
klestinatiens. Dans le second , il met tout entier le faux Augustims,
|et il le réfute dans le troisième. Le tout a pour titre : Prœdestinatm,
ou hérésie des prédestinatiens et réfutation du livre faussement attri-
bué à saint Augustin *.

' Labbe, Nova Biblioth. manusc, t. 1, p. 68. Prnsp. Aquit. Chronicon Fiihma-fm apud Conmum.t. 1, p. 315. Anlverp., 1725. - s Sirmond. Hist. Prœdest
^•0. -8/6td., Opéra, t. l.p. 4GI, 577. - * Opéra, t. 1, p. 457 et seqq.
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L'ouvrage le plus remarquable qui parut au milieu de ces dispute;

sur la grâce , furent deux livres De la Vocation de tous les peuples,

dont l'auteur est encore incertain , mais qui est cité avec éloge par

le pape saint Gélase comme un docteur de l'É^ ase. Il pose en prirh

cipe que, sur cette questîon., il est trois vérités .«rtaines auxquelles

il faut s'attacher ; la première : Dieu veut que touL les hommes soient

sauvés et viennent à reconnaître la vérité ; la seconde : nul n'arrive

à la connaissance de la vérité et à la perception du salut par ses mé-

rites, mais par le secours et par l'œuvre de la grâce divine ; latroi-

sième : la profondeur des jugements de Dieu est impénétrable à l'iD.!

telligence humaine, et il ne faut pas chercher pourquoi il ne sauve pi

tous les hommes, lui qui veut que tous les hommes soient sauvés, mais 1

croire et prêcher tranquillement la première et la seconde vérité'

Quant à la première, voici ce qu'il dit de plus digne d'attention:

« La grâce qui s'est répandue partout depuis la résurrection do

Christ, cette même grâce n'a pas manqué au monde, même dans les

siècles passés. Car, quoique Dieu eût élu le peuple d'Israël par une

indulgence spéciale, et qu'il eût laissé les autres nations marcha

dans leurs voies, son éternelle bonté ne s'éloigna pas tellement,

qu'elle ne les avertît par aucuns signes de le reconnaître et de le

craindre. L'abondance de la grâce qui a coulé dans les derniers
'

sur toutes les nations ne détruit pas la grâce spéciale qui tombal

comme une rosée sur Israël seul ; de même, la prédilection de D*

pour les enfants des patriarches ne prouve pas qu'il eût retiré sai

séricorde aux autres hommes. En comparaison de ces élus, ils pa-

raissent rejetés; mais jamais ils n'ont été privés des bienfaits, soi

visibles, soit occultes 2. L'ordre du monde et de la Providence était

pour eux ce qu'était pour Israël la loi et les prophètes. La grâce a été

pour eux et moindre et plus cachée, mais elle ne leur a été refusée

dans aucun siècle; une dans sa vertu, elle est diverse dans la quantité','

« Les premiers hommes, qui furent appelés enfants de Dieu, s'é-

tant pervertis par leurs alliances avec les méchants, le Seigneur dit;

Mon esprit ne demeurera point dans les hommes
,
parce qu'ils sont

chair. Cela montre que ce peuple était d'abord spirituel
,
par cette

volonté que présidait l'Esprit-Saint, qui la régissait de manière âne

pas lui ôter la puissance de descendre aux vices ; et que si ce peiipk

n'avait point usé de cette puissance , ni il n'aurait abandonné Dieo,

ni n'en eût été abandonné *. La grâce n'a pas même manqué à
"

1 De Vocat. omnium geniium, 1. 2, c. 4. Inter e^era S. leonis, edU.BtM

fini, t. 2. — ' De Vocat. omnium gentium, 1. 2, c. 4. Mer opéra S. Leonis, <(itl.|

Ballerini. — 3 c. 6. — * C. 10.
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Pir les paroles que Dieu lui adresse, on voit qu'il voulait qu'il se re-

pentit de son crime , et qu'il lui donna pour cela les moyens suffi-

sants*. Toujours il a été accordé à tous les hommes une certaine

mesure de doctrine céleste, qui, quoique d'une grâce moindre et plus

occulte, a sufli néanmoins pour être un remède à quelques-uns et un

[témoignage à tous *.

a 11 n'y a donc aucune raison de douter que Notre-Seigneur Jésus-

I
Christ ne soit mort pour les impies et les pécheurs. S'il s'en trouve

un qui n'ait pas été de ce nombre, alors le Christ ne sera pas mort

pour tous^. Quant aux nations qui n'ont pas encore entendu l'Évan-

le , nous ne doutons pas qu'elles ne l'entendent et ne le reçoivent

[un jour. Cependant cette mesure générale de secours, qui a toujours

été accordée à tous les hommes, ne leur est point refusée *. On pour-

I rail en dire autant des enfants qui meurent sans baptême ; savoir :

qu'ils appartiennent à cette portion de grâce qui a toujours été ac-

cordée à toutes les nations ; de laquelle portion, si leurs parents pro-

fitaient, ils les aideraient par elle. Dans tout le premier âge, les en-

[fants dépendent d'autrui et pour la vie du corps et pour la vie de

l'âme. Mais, de même que pour les adultes , outre la grâce générale

Iqui frappe à la porte des cœurs avec moins de force et d'une manière

{plus secrète, il y a une vocation spéciale, plus libérale et plus puis-

I
santé; ainsi on voit la môme élection pour les petits enfants. A ceux

même qui n'ont pas été régénérés, la grâce générale n'a pas manqué

[dans leurs parents ; mais à ceux qui ont été régénérés, la grâce spé-

jdale est accordée même sans leurs parents ; témoins ceux que leurs

[parents abandonnent et que des étrangers recueillent et portent au

[baptême '.

« Soit donc que nous considérions les derniers siècles , soit les

[premiers, soit ceux du milieu, il est raisonnable et pieux de croire

[que Dieu veut et a toujours voulu le salut de tous les hommes. Cela

[se prouve par les bienfaits que sa providence a départis indistincte-

ment à toutes les générations. A ces dons qui attestaient leur auteur

à travers tous les siècles, a été surajoutée une largesse de grâce spé-

ciale. Pourquoi cette largesse est aujourd'hui plus abondante que

précédemment, c'est le secret de Dieu *. Le secours de la grâce, par

des voies innombrables, soit occultes, soit manifestes, est présenté à

[tous; si beaucoup le repoussent, c'est de leur méchanceté; si beau-

coup le reçoivent , c'est à la fois de la grâce divine et de la volonté

humaine. Car le premier objet de la grâce, est de préparer la volcyité

! à recevoir ses dons ''.

» C. 18. _ « C. 15. - »C. 16. — • C. 17. - » C. 23.—» C. 25. — ' C. 26.
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« Ce qui n'est refusé à personne, ce qui n'est dû à personne, Dieu

l'effectue dans ceux qu'il a promis à son Fils. Car C'est lui qui opère

tout en tous, c'est-à-dire, sans aucun doute, tout ce qui est juste et

bon. Car toutes les voies du Seigneur sont miséricorde et vérité. Il a

su, devant tous les siècles, quelle multitude d'hommes dans tout l'u-

nivers, soit pourvue des grâces communes, soit aidée de grâces spé-

ciales, s'écartant néanmoins du chemin de la vérité et de la vie, en-

trerait dans la voie de l'erreur et de la mort. De même, il a toujours

connu d'avance quel nombre d'hommes pieux, par le secours de la

grâce et par leur humble obéissance, appartenait à l'éternelle béati-

tude, en sorte que nul ne manquant à la plénitude de ceux qu'il a

promis, il glorifiera, par-dessus tous, ceux qu'il a choisis d'entre tous.

Car toujours, amsi que nous l'avons prouvé, la multiple et ineffable

bonté de Dieu a pourvu et pourvoit au salut de tous les hommes, de

telle sorte qu'aucun de ceux qui périssent ne peut s'excuser sur ce

que la lumière de la vérité lui aurait été refusée, et qu'en même
temps il n'est libre à personne de se glorifier de sa justice; car c'est

leur propre méchanceté qui précipite les uns dans la peine, et c'est

la grâce de Dieu qui conduit les autres à la gloire *.

« Ceux qui s'imaginent qu'il y a de l'esprit à conclure de cette in-

faillible prescience qu'il est inutile de prier et de faire de bonnes

œuvres, ceux-là n'y entendent rien. Us ne réfléchissent pas que la

science de Dieu
,
qui embrasse et le passé et le présent et l'avenir

n'est point asservie au temps, et qu'à ses yeux , ce qui doit se faire

est aussi présent que ce qui se fait ou s'est fait. Ce calme et éternel

regard de tout l'ensemble ne nous impose aucune nécessité de pé-

cher 2. 11 est encore vain de dire que, pour les élus, il n'y a aucune

raison de faire de bonnes œuvres ; car ils sont précisément élus pour

qu'ils en opèrent 3. »

Si ces deux livres De la Vocation de tous les peuples sont de saint

Prosper, comme le pensent quelques critiques, il faudra conclure

que, par suite de la discussion, il a beaucoup modifié quelques unes

de ses idées, et même que'ques-unes de saint Augustin, qui, d'ail-

leurs, nest pas nommé une seule fois dans cet ouvrage.

Pendant que les doctes disputaient de la grâce, la grâce continuait

à opérer des prodiges dans les humbles. Sainte Marie Égyptienne

venait de mourir, après avoir expié les désordres de sa jeunesse par

quarante-sept ans de pénitence au désert. L'Orient admirait un

grand nombre d'illustres solitaires, particulièrement dans le diocèse

de Cyr, dont l'évêque Théodoret a écrit les vies. Il y en avait sur-

«C. 29. — « C. 34. — se. 35,
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Itout trois dont la renommée s'étendait au loin : saint Siméon Stylitc,

Isaint Jacques et saint Baradat.

Le plus vieux des trois était saint Jacques, surnommé le Syrien,

[et disciple de saint Maron. Celui-ci n'avait eu pour demeure qu'une

(tente de cilices, dressée parmi les ruines d'un temple d'idoles. Son

Idisciple le surpassa encore en austérité. Il demeurait sur une mon-

Itaune, h une lieue et demie de Cyr, et Théodoret le coimaissait par-^

[ticiilièrement. Il vivait à découvert, sans avoir ni toit ni clôture,

exposé continu. ' ment à toutes les injures de l'air et à la vue de

teiix qui venaient le voir; quelquefois il était brûlé du soleil, quel-

Liefois on le trouvait enseveli dans la neige. Par-dessous son habit,

jil portait de pesantes chaînes de fer et ne se servait point de feu, pas

ImèiTie pour faire cuire sa nourriture
,
qui ne consistait qu'en des

llcntilles trempées dans l'eau. Il faisait un grand nombre de miraclos,

Liiérissant les lièvres et d'autres maladies, et chassait les démons :

Jl'ean qu'il avait bénite était un remède à plusieurs maux. Il ressus-

jcita un enfant de quatre ans, que Théodoret vit en personne, et dont

Ile père lui raconta le miracle. Q\iand le saint était malade, les peu-

Iples, les soldats mêmes s'assemblaient autour de lui en armes pour

teisputer son corps quand il aurait cessé de vivre. On avait bâti

lune église pour l'y mettre, et Théodoret lui avait préparé un cer-'

jcueil dans l'église des Apôtres. Mais le saint anachorète lui fit pro-

Imettre de l'enterrer sur la montagne; et le cercueil y ayant été trans-

Iporté, il y fit mettre des reliques des prophètes, des apôtres et des

[martyrs, qu'il avait ramassées de tous côtés, afin que l'on ne dît pas

que c'était son sépulcre. Pour lui, il voulut être placé dans un autre

cercueil près de ces saints.

Saint Baradat s'était d'abord enfermé dans une cabane ;
puis, il

[inonla sur une roche et se mit dans une espèce de cage de bois, si

wssc et si mal jointe, qu'il y était tout courbé, et, de plus, exposé

bila pluie et au soleil. Après y avoir demeuré longtemps, il en sortit

jpar le conseil de Théodote, évêque d'Antioche, et demeura eu plein

lair, ayant continuellement les mains étendues au ciel, et tout cou-

jvert d'une tunique de peau, en sorte qu'il n'avait de libre que le nez

hih bouche pour respirer. Il répondait très-pertinemment aux ques-

tions qu'on lui faisait, et raisonnait mieux, dit Théodoret, que ceux

qui ont étudié les labyrinthes d'Aristote. Avec cela, il était d'une

jliumilité profonde *.

La vie de saint Siméon a été écrite par trois auteurs, non-seule-

|ment contemporains, mais de plus témoins oculaires de la plupart

* Tliéodoret.
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des faits : l'évêque Théodoret, qui composa sa relation seize ans]

avant la mort de Siméon ; Antoine, disciple du saint, et le prêtre

Gosmas, son ami, qui gouvernait une paroisse des environs, et qui

au nom de cette paroisse, lui écrivit une lettre que nous avons

l

encore.

Siméon était né en un bourg de Cilicie, nommé Sisan, sur la 1

frontière de Syrie, et, dès l'âge de treize ans, il garda les brebis de

son père. Un jour que le troupeau ne pouvait sortir à cause delà]

neige, il alla à l'église avec ses parents et y entendit lire l'Évangile,

qui dit ; Bienheureux ceux qui pleurent, malheur à ceux qui rient;

bienheureux ceux qui ont le cœur pur. Il demanda à un vieillard

comment on pouvait acquérir ce bonheur. L'autre lui dit que c'était

par le jeûne, la prière, l'humilité, la pauvreté, la patience, et lui

conseilla la vie monastique comme la plus haute philosophie. Ajant

reçu dans son cœur cette semence de la parole divine, Siméon entre

dans une église de martyrs, se prosterne contre terre, et prie Celui

qui veut le salut de tous les hommes de le conduire dans les voies
|

de la perfection. Comme il reste assez longtemps dans cette posture,

il lui arrive un doux sommeil pendant lequel il a une vision quil

avait coutume de raconter ainsi : Il me semblait que je creusais des
|

fondements, et que quelqu'un me disait de creuser encore plus avant.

Comme je voulais me reposer, il m'ordonnait de creuser toujours : l

ce qu'il lit jusqu'à quatre fois. Enfin, il me dit que les fondements

étaient assez profonds, et que je pouvais sans crainte élever uni

édifice de la forme et de la hauteur que je voudrais. La prédiction,

remarque Théodoret, fut vérifiée par l'événement; car les faits sur-

passent la nature humaine.

Après cet avertissement intérieur, Siméon entra dans un monas-

tère voisin, où il demeura deux ans. Mais le désir d'une vie plus par-

faite le fit passer dans un autre, gouverné par un saint homme

nommé Héliodore, qui y était entré à l'âge de trois ans, et y en passa

soixante-deux sans sortir. Ce monastère était composé de quatre-

vingts moines. Siméon y demeura dix ans et les surpassa tous en

austérité ; car, au lieu que les autres mangeaient de deux jours l'un,

lui ne mangeait qu'une fois la semaine. Les supérieurs l'en repre-

naient comme d'une irrégularité, mais ils ne purent ni le persuader,

ni ralentir son ardeur pour la pénitence. Un jour il prit une corde

tressée de feuilles de palmier, par conséquent très-rude, s'en ceignit

le corps depuis les reins jusqu'aux épaules, en sorte qu'elle lui entra

dans la chair ; il la porta sous ses habits assez longtemps pour que

tout son corps devint comme un ul(îère. On s'en aperçut enfin à

l'odeur et au sang qui en découlait. On Ta lui ôta avec beaucoup de
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peine : ses vêtements étaient collés à îa chair par le sang ; il fallut

les humecter pendant trois jours pour les détacher
;
quant à la corde

même, il fallut les incisions des médecins. Cette opération lui causa

des douleurs si vives, qu'on le crut mort pendant quelque temps.

Lorsqu'il fut guéri, les supérieurs lui dirent de s'en aller, de peur

que son exemple ne devînt préjudiciable à de plus faibles qui vou-

draient l'imiter sans en avoir la force. Il se retira dans le plus désert

de la montagne, et descendit dans une citerne sèche, où il continuait

I à louer Dieu. Au bout de cinq jours, les supérieurs, réprimandés

par des visions, se repentirent de l'avoir chassé ; ils l'envoyèrent

I chercher; on le trouva et on le retira avec une corde. Quelque temps

après, il s'en alla à Telanisse, bourgade située au pied d'une mon-

tagne près d'Antioche. Il y trouva une petite cabane, où il s'enferma

pendant trois ans.

! Alors il voulut imiter le jeûne de Moïse et d'Élie, et passer qua-

I

rante jours sans manger. L'abbé Bassus était supérieur d'un mo-

Inastère voisin, et avait l'inspection des prêtres de la campagne.

,

Siméon pria de murer sa porte avec de la terre, sans lui laisser

I

rien dans sa cellule. Bassus lui dit que se donner la mort n'était pas

une vertu, mais le plus grand de tous les crimes. Mon père, lui

répondit Siméon, mettez là dix pains et un vase plein d'eau; si j'ai

besoin de nourriture, j'en prendrai. Ainsi fut fait. Au bout de qua-

rante jours, Bassus revint ; il ôta la terre dont la porte était bqji-

chée, et, étant entré , il trouva tous les pains en leur entier, le vase

encore "plein d'eau et Siméon prosterné, sans voix, sans mouvement,

sans respiration. Il demanda une éponge, dont il lui humecta la bou-

che, et lui donna les divins mystères. En étant fortifié, il se leva et

prit un peu de nourriture, c'est-à-dire des laitues, de la chicorée et

des herbes semblables, qu'il mâchait et avalait peu à peu. Bassus,

ravi de joie, retourna à son monastère, composé de plus de deux

cents moines, et leur raconta cette merveille. Depuis ce temps,

Siméon continua de jeûner ainsi tous les ans, quarante jours de

suite, et il avait déjà passé vingt-huit ans de la sorte quand Théo-

doret l'écrivait. Il demeurait debout les premiers jours, ensuite il

s'asseyait, continuant de prier, puis il demeurait étendu et demi-

mort.

Après avoir passé trois ans dans cette cellule près de Telanisse,

il monta sur le haut de la montagne, et fit faire une enceinte de mu-

railles sans toit, dans laquelle il s'enferma, ayant une chaîne de fer

de vingt coudées de long, attachée par un bout à une grosse pierre,

et par l'autre à son pied droit, atin que quand il l'eût voulu, il ne

pût sortir de cet espace. Là il s'occupait à la méditation des choses

Ici!'.

!> il
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célestes. Mélèce, alors chorévêquft d'Antioche, lui conseilla d'ôtef

cette chaîne, lui représentant que la volonté suffisait pour tenir le

corps par des liens intellectuels. Siméon se rendit, et fit venir un
forgeron qui détacha la chaîne.

La réputation de Sim(';on se répandant de tous captés, on venait à

lui, non-seulement du voisinage, mais de plusieurs journées de clie-

min. On lui amenait des paralytiques, on le priait do guérir diverses

maladies. Ceux qui avaient reçu ce qu'ils demandaient s'en retour-

naient avec joie, et publiaient ces bienfaits : ce qui en attirait encore

un plus grand nombre. Toutes sortes de nations y venaient en foule:

des Ismaélites, dos Perses, des Arméniens, des Ibériens, des Homé-
rites et des Arabes les plus reculés. On y venait des extrémités

d'Occident, d'Italie, de Gaule, d'Espagne, de la Grande-Bretayne,
Sa réputation s'étendait jusqu'aux Éthiopiens et aux Scythes no-

mades. A Rome, elle était si grande, que les artisans avaient mis de

petites images du saint à l'entrée de toutes les boutiques, pour atti-

rer sa protection. Théodoret atteste l'avoir entendu dire.

Siméon se sentait importuné de cette foule innombrable qui s'em-

pressait autour de lui pour le toucher et tirer quelque bénédiction

des peaux dont il était vêtu. 11 lui paraissait impertinent de souffrir

ces honneurs excessifs, et pénible d'être toujours ainsi pressé : c'est

ce qui le fit aviser de se tenir debout sur une colonne, en grec stylé

ou stylos, d'où lui vint le nom de Stylite. L'an 423, il en fit faire

une de six coudées de haut, sur laquelle il vécut quatre ans. Il en

fit élever une de douze coudées, puis une troisième de vingt-deux,

Il demeura treize ans tant sur l'une que sur l'autre. Les vingt-deux

dernières années de sa vie, il les passa sur une quatrième colonne

haute de quarante coudées. La colonne se terminait par une balus-

trade, formant une petite enceinte de trois pieds de diamètre : c'est

là que Siméon se tenait debout, nuit et jour, hiver et été, exposé
aux vents et à la pluie, à la neige et aux frimas.

Les moines du désert lui envoyèrent demander quelle était cette

manière de vie si étrange, lui ordonnant de la quitter et de suivre le

chemin battu de leurs pères. Ils avaient dit à leur envoyé : S'il obéit

volontiers, laissez-le vivre à sa manière ; s'il résiste et se montre es-

clave de sa propre volonté, tirez-le de la colonne par force. L'envoyé
étant arrivé et ayant déclaré à Siméon l'ordre des Pères, aussitôt il

avança un pied pour descendre. L'envoyé lui dit de demeurer et de

prendre courage, attendu que son état venait de Dieu. Les moines
d'Egypte, scandalisés aussi de cette nouveauté, envoyèrent lui dé-

noncer l'exconimunication. Mais étant mieux informés de son mérite,

ils communiquèrent de nouveau avec lui.

là 453 de l'ère chr
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On s'f^tonnait alors, on s'étonne encore maintenant d'un genre de

jvie si extraordinaire; on demande à quoi bon, et quelles pouvaient

lêlrc les vues de la Providence. Les biographes contemporains de Si-

iBiéon ont montré ces vues dans les résultats pour l'humanité et pour

IrÉglise. Le prêtre Cosme en particulier nous fait connaître la voca-

Ition spéciale de Siméon. Deux fois le prophète Élie lui apparut sur

lun char de feu, et lui recommanda fortement deux choses, le zèle

Ipoiir l'Église et la défense des pauvres. Aie soin, lui dit-il, queper-

Isonne ne méprise le sacerdoce, mais que tout le monde obéisse aux

Iministres sacrés. Mais surtout aie soin des pauvres; que les malheu-

lieux de toute espèce, les opprimés, les orphelins et les veuves sachent

[bien que jamais Ion assistance ne leur manquera, mais que toujours

Itu spras leur père et leur défenseur. Prends garde de céder jamais

laux menaces des préfets et des rois, ou de paraître ambitionner la

jfaveiir des riches. Mais reprends avec la même équité, et en public,

Ile riche et le pauvre. Sois donc ferme et prêt h tout souffrir, Arme-
Itoi de patience et de douceur, afin que jamais rien ne te fasse quitter

jton devoir. Après cet avertissement céleste, Siméon décupla sosaus-

jtérités. 11 soiiffrit entre autres, pendant neuf mois, d'un horrible ul-

Jcère au pied gauche. Tout le monde, et les prêtres, et les évoques,

[et l'empereur même par ses lettres, le priait de descendre de sa co-

[lonne jusqu'à ce qu'il fût guéri. Il y resta, quoique à cette douleur il

js'en joignît encore plusieurs autres : et lorsqu'à la fin du carême,

[qu'il passa comme de coutiune sans manger ni boire, on croyait le

llrouver mort, il se trouva miraculeusement guéri, et reçut la com-
[niunioiî pascale desmains de l'évêque d'Antioche, Domnus, neveu et

successeur de Jean.

Le saint eut bientôt l'occasion de remplir son nouvel office. Trois

cents pauvres ouvriers d'Antioche vinrent au pied de sa colonne se

[plaindre du préfet de la ville. Leur corporation devait tous les ans
teindre en rouge, pour la ville d'Antioche, un certain nombre de
[peaux. Le préfet, honmie cruel, se mit en tête d'en exiger trois fois

[plus. Les ouvriers, qui se voyaient ruinés par cet impôt tyrannique,

Isurtout s'il devait devenir perpétuel, envoyèrent trois cents d'entre

jeux à Siméon, qui, touché de compassion, fit dire au préfet de ne
jpoint opprimer ces malheureux, mais de se contenter du tribut or-

Idinaire. Le préfet se moqua du saint, et menaça les ouvriers de les

[faire pourrir dans les cachots. Il n'en eut pas le temps. Les trois cents

députés n'avaient pas encore quitté l'enceinte de Siméon, qu'on vint

jannoncer que le préfet, saisi d'une hydropisie soudaine, se roulait

ipar terre dans d'effroya' (les do ileurs; bientôt arrivèrent des lettres

où il suppliait le serviteur de Dieu d'avoir pitié de lui j enfin, d'après
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ses instances, tous les prêtres de son gouvernement se rendirent au

pied de la colonne pour prier le saint de lui rendre la santé. Siméon

répondit qu'il fallait remettre à Dieu cette affaire : en môme temps
il

bénit de l'eau, et dit : Si Dieu prévoit que cet homme, venant à gué-

rir, se conduira mieux, dès qu'il en aura été aspergé, il sentira la

grâce de Jésus-Christ ; mais si Dieu prévoit le contraire, je vous le

prédis, le malade ne verra point cette eau. On dépêcha un exprès,

qui fit toute la diligence possible ; mais, à peine entré dans la maison

il apprit que le préfet venait d'expirer dans d'horribles convulsions,

Cet exemple répandit une terrr'"- salutaire sur les méchants, et ra-

nima l'espérance des opprimés *.

Une reine d'Arabes avait un ministre qui tyrannisait les veuves cl

les orphelins, ainsi que tout le pays. Les habitants envoyèrent une

ambassade à Siméon, qui envoya dire au ministre cruel : Prends garde

à te corriger des crimes dont on t'accuse, de peur qu'en ravissant le

bien d'autrui tu ne perdes le tien. Mais cet homme, bien loin d'ac-

quiescer à cette remontrance, maltraita le messager qui la lui avait

transmise. La punition ne tarda pas. Le messager n'était point en-

core parti, quand le ministre tomba comme pétrifié, et expira en

disant : Seigneur Siméon, de grâce, ayez pitié de moi ^.

Cependant, on rapporta à Siméon que bien des personnes blâ-

maient ses avertissements et se plaignaient de ses importunes inter-

cessions dans les causes des veuves, des orphelins et des autres mal-

heureux. C'étaient des hommes qui, craignant peu les jugements de

Dieu, opprimaient le pauvre peuple. Il résolut alors de n'en plus

rien faire, mais d'abandonner le tout à la Providence ; il défendit i

ses disciples d'admettre des plaignants dans son enceinte, du moins

jusqu'à ce qu'il eût connu d'une manière plus précise la volonté de

Dieu. Plusieurs qui survinrent furent donc obligés de s'en retourner

avec chagrin. Bientôt il eut une vision, où il fut sévèrement répri-

mandé de sa faiblesse, et menacé de voir passer à un autre sa voca-

tion et son autorité; atin de réparer sa faute, on lui commanda de

faire ce qui était en lui pour la défense des pauvres et des affligés, et

d'en laisser le succès à Dieu.

Peu après, deux frères, encore jeunes, arrivèrent d'Antioche pour

réclamer sa protection contre le comte d'Orient, homme très-cruel,

qui les persécutait à cause d'une vieille inimitié contre leur père qui

était mort. Siméon, qui avait été lié d'amitié avec le père, admonesta

le comte en ces termes : Ne faites point de mal à ces enfants ; car

ils sont à moi. Le comte répondit que, bien loin de leur vouloir du

* Assemani, Act. S. Siméon. Stylit., p. 311. •— * Ibid., p. 313.
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{mal, il était prêt à lui rendre avec eux les plus humbles services.

C'était une moquerie. Le carême approchait, où Siméon n'admettait

personne dans son enceinte. Les jeunes gens étant revenus à la ville,

i
le comte les fit arrêter, les menaça de la prison s'ils ne se soumet-

taient à toutes ses exigences, et en informa dérisoirement le saint

t

par une lettre. Celui-ci lui répondit ces mots : Je vous avertis une

seconde fois ; ne faites point de mal à ces enfants, de peur qu'il ne

vous en arrive, que vous ne soyez vous-même traîné en justice, et

qu'alors vous ne cherchiez en vain qui vous défende. Le comte ré-

pliqua : J'apprends que, pendant ces quarante jours, vous fermez

votre enceinte pour les passer en retraite. Vous me ferez donc grand

plaisir d'employer tout ce temps à me souhaiter du mal ; car si vous

me souhaitez du bien, je ne veux pas qu'il m'arrive. Siméon dit

alors : Le malheureux ! il a souhaité la malédiction au lieu de la

bénédiction : Dieu l'exaucera plus tôt qu'il ne pense. Le troisième

!
jour (le la première semaine du jeûne, deux jours après que Siméon

se fut enfermé, le comte traversait sur un char la place publique,

lorsque tout d'un coup il est arrêté par cinq officiers du palais, traîné

la corde au cou devant le tribunal, où de nombreux accusateurs de-

mandaient vengeance de ses nombreuses iniquités. Le maître de la ca-

valerie, qui avait recules ordres secrets de l'empereur, le condamna à

une grosse amende et le fit jeter en prison.Alors il supplia humblement

les deux jeunes gens d'intercéder pour lui auprès de Siméon, et de lui

en obtenir des lettres pour l'empereur. Ils lui remontrèrent que c'était

juste le temps où le saint ne recevait personne ;
que, sans cela, il

aurait sans doute traité son affaire avec l'empereur et les préfets du

prétoire. Abandonné ainsi de tout le monde, le malheureux fut igno-

minieusement conduit par toutes les villes jusqu'à Constantinople, oij

l'empereur le priva de tous ses biens et le condamna à l'exil : il

n'arriva pas même au lieu de son bannissement, mais périt miséra-

blement en route *.

Après de pareils événements, le concours des malheureux de

toute espèce devint prodigieux. On réclamait l'intercession du saint,

non-seulement contre l'injustice des hommes, mais contre toute es-

pèce de calamités. Ainsi, le territoire d'Aphson étant ravagé par

une multitude de rats qui s'attaquaient aux animaux mêmes, les ha-

bitants recoururent à Siméon. Il leur tit sentir d'abord que c'était

une punition de leurs péchés, puis leur commanda d'emporter un

peu de poussière d'auprès de sa colonne, d'en écrire trois croix dans

chaque maison, et une aux quatre coins de leur ville, de célébrer les

Assemani, Acf. S. Siméon, Styli',, p. 315.
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vigiles, avec le saint sucrillc^, penduut trois jours, et d'apaisor Uic«|

piip I.'urs pritîres. Ils h; lircnt, «;t, !e troisième jour, on no vit plus naj

seul do cos iiinoniljrables reptiles *.

Au niiiifii d(!C«!lto inultitudu d'hoannes qui affluaient do tout«|

parts, Siniéon était un apôtre toujours un chaire, et qui prt^cluii

per[)étu»'lleu»out et les chrétiens et les païens. Aux prenùers, il i%u.

pelait la perlection de l'Évangile, avec les moyens de se corriger de 1

leurs défauts. Ainsi, [)()ur U;s (h'shabituer de jiu'er par le nom de

Dieu, il hîs engageait à jurer par le sien ''.

Plus d'une fois, à la suite de ses exhortations, une paroisse, une

peuplade entière, prenait l'engagement par écrit d'y être tidtMe. Nous

en avons un exenqdo «lans la lettre (pie lui écrivit la bourgade de

Phanir. Elle est au nom du pnMre Cosmo, des diacres, des lecteurs

et de tout le peuple, avec ses magistrats : ils souscrivent tous luiani-l

mement aux préceptes (pi'il leur a im[)osés, de sanctitler le dimaiid
et le vendredi; de n'avoir pas deux mesures, mais une seule ([ui soill

juste; de ne pas outre-passer les limites de son champ ; de ne pas!

refuser le salaire aux ouvriers ; de réduire il moitié l'iniérétduiirél;

de rendre leur billet à ceux qui payent; déjuger, suivant l'équité, lil

cause des petits et des grands ; de n'avoir aucune déférence contre

la justice, et de ne recevoir de présents contre qui que ce soit; dune

calomnier personne; do n'avoir aucun commerce avec les malfaiteurs

et les voleurs ; de réprin\er les contempteurs des lois; de fréquenter

assidi'lment l'église. Que si quelqu'un ose violer ces règlements, ravir

le bien d'autrui, opprimer les innocents, suborner les juges, prendre

quelque chose aux orphelins, aux veuves, aux pauvres, ou enlever

une femme, qu'il soit anatiième! Car tout ce que vous nous avez

prescrit, et que nous avons ratilié, nous voulons qu'on l'observe à

l'avenir. Et ce que nous avons promis, nous jurons de le faire, nous

le jurons par Dieu, et pai* son Christ, et par l'Esprit vivifiant et sanc-

tificateur, et par la victoire de nos seigneurs les empereurs. Si quel-

qu'un ose y contrevenir, qu'il soit anathème d'après votre parole;

nous le réprimanderons, nous n'aurons point de communion avec

lui, on ne recevra point son offrande à l'église, nous n'assisterons

point à la sépulture des siens '^. On voit par ce monument la saiu-

tair«^ inihience de Siméon sur ses contemporains. Le prêtre Cosme,

qui lui adressa cette lettre signée de tout son peuple, est le même qui

a écrit la vie du saint.

Par ses prédications et ses miracles, Siméon convertissait en par-

» Assemani, Act. S. Siméon. S!ylit., p. 318. — * Bolland., 5 janv.

À cl. s. Simeon., 3C6.

' Aïscm.
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I

liciilier des milliers et de!» myriades d'infldèlesj : Ibérien^, Arméniens,

(Vrses, Anilws, spécialement Aruhes ismuélites. Ils venaient |« voir

len grandes troupes do deux ou trois œnts, quelquefois de mille, ro-

iioiiçaient à haute voix aux erreurs d«j leurs anc(}lres, particulière-

j

ment au culte de Vénus, et brisaient leurs idoles en sa présence ; ils

ro(!evaient le baptême, et apprenaient de sa bouche les lois suivant

b(|uelles ils devaient vivre. L'évé(|ue Théodoret assista un jour h la

conversion d'une peuplade d'Ismaélites. Il faillit ménii! y être étouffé.

(lai'Siniéonleur ayant dit de lui d«'nian(ler la bénédiction épiscopale,

ils coururent à lui avec un empressement sauvage; les uns le tiraient

par (levant, les autres par derrière, les autres par les côtés ; les plus

éloignés, montant sur les autres et allongeant les bras, le prenaient

par la barbo ou par les vêtements; il allait être écrasé, (piand Siméon

jk's écarta tous par ses cris *.

Souvent, au pied de sa colonne, les créanciers remettaient leurs

I

délies aux pauvres, l'îs maîtres affranchissaient gratuitement leurs

esclaves *. Lorsqu'à la fin du carême on rouvrait les portes de son

leiiceinte, non-seulement la montagne do Telanisse, mais les mon-
llagnes des environs fourmillaient de peuples. Le voir de loin sulfi-

Isail à un grand nombre de pécheurs et de pécheresses pour embras-

Iser la pénitence et se retirer dans des monastères. On l'invoquait

labsent comme présent. Les nautonniers venaient lui rendre grâce

jdt' les avoir secourus dans la tempête et sauvés du naufrage '•'. Les

jchrétiens de Perse lui envoyaient des lettres et une ambassade pour

jjui rendre grâces d'avoir délivré de prison trois cent cinquante d'entre

jeux, et d'avoir fait cesser la persécution par la fin tragique du mage
Iqui l'avait excitée . Le-roi de Perse même conçut pour le saint la

jplus haute estime. Comme des ambassadeurs lui en parlaient, il

js'inforinait curieusement de sa manière de vie et de ses miracles.

iLa reine son épouse demanda de l'huile qu'il eût bénite, et la reçut

Iconime un grand présent. Tous les courtisans, malgré les calomnies

Ides mages, prenaient soin de s'en instruire, et le nonnnaient un
Ihomme divin. '^'^ • -.

,

Au milieu de cette gloire, il était si humble qu'il se croyait le der-

liiier des hommes. De facile accès, doux et agréable, il répondait à

jtout le monde, fût-ce un artisan, un paysan, un mendiant. Il disait

là ceux qu'il avait délivrés de leurs maladies : Si quelqu'un vous de-

Imande qui vous a guéris, dites que c'est Dieu; gardez-vous de parler

jdé Siméon, autrement je vous avertis que vous retomberez dans votre

[mal. Théodoret, qui l'avait vu et entreteiiu*plusieurs fois et qui a

' ïheod., p. 883. — 2 Assem., 345. - ' Ibid., 333-335. — * Ihid., 32J-33?,
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écrit de son vivant l'abrégé de sa vie, voyait bien la peine qu'on au-

rait à croire ces merveilles. C'est pourquoi il en parle ainsi : Encore
j

que j'aie pour témoins, s'il faut ainsi dire, tous les hommes vivants,

je crains que mon récit ne paraisse à la postérité une fable entière-

ment destituée de vérité. Car ce qui se passe ici est au-f'essus de

l'humanité; cependant les hommes ont coutume de mesurer ce qu'on

leur dit par les forces de la nature, et si quelque chose en passe les

bornes, cela parait un mensonge à ceux qui ne connaissent pas les
[

choses divines *.

Théodoret lui-même, qui nous a donné la vie de ces saints per-

sonnages, leur ressemblait sous plus d'un rapport. Son nom veut 1

dire donné de Dieu, et fait allusion au genre de sa naissance. Ce fut
|

à k prière d'un fameux solitaire, nommé Macédonius, que ses
{

rents l'obtinrent ; mais, en le lui demandant, ils promirent l'un et 1

l'autre de le consacrer à Dieu, ev ils exécutèrent leur promesse en

le lui offrant dès le berceau. Théodoret fut nourri dès son enfance

dans la doctrine des apôtres, et instruit dans la foi pure du concile

de Nicée. Il était encore jeune lorsqu'il lisait au peuple les divines!

Écritures; ainsi l'on peut croire qu'il avait été mis, étant encore eu-

fant, au rang des lecteurs. Sa demeure ordinaire était Antiochc, à
\

il était né vers l'an 387. Ce fut apparemment dans cette ville qi

s'appliqua à l'étude de l'éloquence et des langues étranetères ; câr 1

on voit par ses ouvrages, qu'outre le syriaque, qui était la langue

commune de son pays, il savait encore le grec et l'hébreu. 11 n'était

pas fort avancé en âge lorsqu'il perdit son père et sa mère. Alors,

se voyant maître des grands biens qu'ils lui avaient laissés, il les dis-

1

tribua aux pauvres, choisissant pour son partage la pauvreté volon-

taire. Depuis ce temps, il ne voulut rien posséder en propre, ni
|

maisons ni terres , n'ayant pour toutes choses que ses habits, (

encore étaient fort médiocres. Il avait accoutumé, étant jeune, d'al-l

1er à un monastère situé à près de trente lieues d'Antioche. Après
|

la mort de ses parents, il y fixa sa demeure, et n'en sortit que mal-

gré lui, quand on l'en tira, en 423, pour le faire évêque de Cyr,dâiis|

la province de Syrie nommée Euphratésienne.

C'était une ville peu considérable, mais elle comptait huit cents 1

paroisses dans sa dépendance. Il y avait un très-grand nombre d'hé-

rétiques, ariens, macédoniens et marcionites : il travailla efficace-

ment aies convertir, et baptisa plus de dix mille marcionites en iiuitj

bourgades. Il y en avait une autre pleine d'eunomiens et une d'a-

riens ; il les convertit encore; de sorte qu'en -i^iG, il ne restait pas

» Theod., 877, 887.
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un seul hérétique dans le diocèsede Cyr. Mais cette moisson lui coûta
beaucoup : il ne la recueillit qu'après l'avoir semée avec ses larmes

elarrosée de son sang ; car il fut souvent poursuivi à coups de pierres

Ipar ceux dont il tâchait d'amollir la dureté. Pour leur procurer

lia vie de l'âme, il se trouva plus d'une fois en danger de perdre celle

du corps. Il reconnaît avoir été beaucoup aidé dans ces conversions

par les prières de saints dont il avait des reliques, en particulier par
saint Jacques l'anachorète, dont il a écrit la vie. Il combattit, par ses

jdiscoursetpar ses écrits, tous les ennemis de la religion : les païens,

Iles Juifs, les hérétiques, notamment les apollinaristes. Ayant trouvé
Idans les églises de son diocèse plus de deux cents exemplaires De
Ua concorde de VÉvangile, par Tatien, où étaient supprimés tous les

jendroits contraires à ses erreurs, il prit toutes ces concordes, et mit
|i la place le texte ordinaire des quatre évangiles. Quelquefois, à

l'occasion des conciles, il sortait de son diocèse pour annoncer la pa-

Irole de Dieu. On voit par ses lettres qu'il prêcha à Bérée et plus sou-

Ivent encore à Antioche. Avec cela, il était accablé d'une infinité de
[soins pour les affaires de la ville et de la campagne, de la police et

de la cour, du monde et de l'Église ; car, en travaillant au bien spi-

rituel de son diocèse, il n'en négligeait pas le bien temporel. Ainsi,

|ii bâtit à Cyr, des revenus de l'Église, des galeries publiques et deux
rands ponts, et fit réparer les bains. Il construisit un aqueduc pour
distribuer abondamment de î'eau dans la ville, qui n'en avait point
d'autre auparavant que de la rivière ; et, pour que cette rivière ne
débordât plus comme de coutume, il y fit creuser un canal. Il attira

bncore des médecins et d'autres personnes de professions nécessai-

es. Enfin, il s'employa auprès de l'impératrice Pulchérie pour sou-

Sager le pays, tellement accablé d'impositions que plusieurs terres

Étaient entièrement abandonnées '.

Il avait une grande amitié pour Nestorius, et ce fut son malheur,

ar elle l'empêcha longtemps d'en bien reconnaître les erreurs et de
Rendre justice à saint Cyrille. Habitué, d'ailleurs, à combattre à toute

outrance les apollinaristes, il semblait voir leur hérésie partout, par-

licuiièrement dans les douze anathèmes de l'évêque d'Alexandrie. Il

pe peut encore, car il était homme, que les louanges et les applau-

iissements dont il était l'objet lui eussent inspiré quelque peu de
présomption. Toujours est-il que ses écrits contre saint Cyrille et

outre le concile d'Éphèse décèlent des préventions bien passion-

nées, et qu'ils renferment des propositions que l'Église a justement

Condamnées, et que nous verrons condamner implicitement à lui-

• Tillemont, Ceillier, Théodoret.

Vlll.
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même. Lorsqu'en 433, la réunion se fit entre saint Cyrille et Jean

d'Antioche, il y fut uii des plus opposés. Après avoir examiné at-

tentivement l'exposition de foi du premier, il la trouvait entièrement

catholique, et en écrivit dans ce sens à son métropolitain Alexandre

d'Hiéraples et à Nestorius même. Mais il ne pouvait se résoudre à

souscrire à la condamnation de celui-ci, qu'il regardait comme in-

justement condamné, ni à dire anathème à ses dogmes, dont il ne

voyait point encore l'impiété. Il protestait même qu'on lui couperait

plutôt les deux mains que de l'y faire résoudre. Plus tard, en Uî,

dans son ouvrage Des Hérésies, il parlera de Nestorius et de ses er-

reurs avec la même sévérité que saint Cyrille.

En 434, arriva un ordre itératif de l'empereur contre Felladedel

Tarse, Maximin d'Anazarbe, Alexandre d'Hiéraples et ïtiéodoret,

portant, qu'ils communiqueraient avec Jean d'Antioche ou qu'ils

quitteraient leurs églises. Théodoret ne fit que rire de la menace;

mais il ne put résister aux instances et aux reproches que lui firent

pour la paix les saints anachorètes, en particulier saint Baradat, sa

Jacques, saint Siméon Stylite. Il eut donc une entrevue avec Jean 1

d'Antioche, où il convint qu'on ne par' rait point de la dépositionde

Nestorius, mais seulement de la foi dont ils étaient d'accord, et rentra

ainsi dans sa communion. Maximin d'Anazarbe et les autres évêques

de la seconde Cilicie acceptèrent ces conditions, et écrivirent ii

Jean une lettre commune à tous. Théodoret fit encore entrer dans
|

cette paix Hellade de Tarse et les autres évêques de la seconde Cili-

cie. Ceux d'Isaurie se rendirent pareillement. Mélèce de Mopsuestel

étant demeuré seul opiniâtre de toute la Cilicie, Jean d'Antioche le

|

déposa, ordonna un autre à sa place, et obtint un ordre de l'empe-

reur pour l'envoyer en exil à Mélitine, en Arménie.

Théodoret fit alors ses derniers efforts pour gagner son métropo-

litain, Alexandre d'Hiéraples. Ce fut en vain. Alexandre demeurai

opiniâtre. Il répondit entre autres : Les moines ont pour eux les con-

ciles, les sièges, les royaumes, les juges, et nous avons Dieu et li|

pureté de la foi. Je ne me mets pas en peine de ce que font lesC

ciens et les Isaures ; mais quand tous ceux qui sont morts depuis]

le commencement du monde ressusciteraient et nommeraient pi

l'abomination d'Egypte (il entendait la doctrine do saint Cyrille),]

je ne les croirais pas plus dignes de foi que la science que Die

m'a donnée *. Certes, si ce vieillard avait quelques vertus, cen'é-l

tait pas du moins l'humilité; car, pour se préférer ainsi soi seul il

toute l'Église, il faut un orgueil de démon. Après quelques autrui

à 453 de l'ère ch

1 Baluz., c. 146, 167.



à 453 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE C/ HOLIQUE. 131

tentatives infructueuses pour le fléchir, il fut relégué en Egypte.

Nestorius demeurait depuis quatre ans dans le monastère où il

avait été élevé pendant sa jeunesse. Mais, en 436, Jean d'Antioche,

voyant qu'il y répandait se? erreurs, pria l'empereur Théodose de le

chasser de tout l'Orient. Il fut donc relégué à Oasis, où l'on bannis-

I

sait ordinairement les criminels. C'était un lieu exposé aux courses

I

des nomades, du côté de Pane dans la Thébaïde. Il s'occupait dans

cet exil à justifier, par ses écrits, sa conduite et sa doctrine. Il y était

encore en 439. Mais les nomades ayant rempli tout le pays de feu et

de carnage, Nestorius se trouva du nombre de leurs prisonniers. Re-
venu sur les terres de l'empire, il fut relégué successivement dans

trois autres lieux, et mourut enfin, le corps tout pourri et la langue

j

rongée de vers *.

L'édit de l'empereur contre Nestorius ordonnait que ses sectateurs

I seraient nommés simoniens, comme imitateurs de Simon, le premier

hérésiarque, et que ses livres seraient supprimés et brûlés publique-

ment, avec défense à ses sectateurs de faire aucune assemblée, sous

j
peine de confiscation de tous leurs biens 2. Cet édit, du 3 août 435,

[fut envoyé en Orient par le tribun Aristolaûs, pour le faire recevoir

[de tous les évêques. Nous avons la lettre synodale de ceux de la pre-

mière Cilicie, c'est-à-dire d'Hellade de Tarse avec quatre autres. Elle

est adressée à l'empereur, et porte qu'Aristolaûs étant venu chez eux
par son ordre, ils ont obéi volontiers. Nous embrassons, disent-ils,

lia communion du saint concile d'Éphèse; nous tenons pour déposé

[Nestorius, jadis évêque de Constantinople, et nous l'anathématisons,

à cause des impiétés qu'il a enseignées de vive voix ou par écrit
;

nous suivons les saints évêques Sixte de Rome, Proclus de Constan-

Itinople, Cyrille d'Alexandrie, Jean d'Antioche, ainsi que tous les au-

Itres, et nous anathématisons avec eux Nestorius et ceux qui soutien-

[nent les mêmes impiétés 3.

Les nestoriens, n'osant plus soutenir leur doctrine par les écrits de
jNestorius même, s'avisèrent de répandre partout ceux de quelques
lauteurs plus anciens, qui, en réfutant Eunomius et Apollinaire, s'é-

Itaient exprimés d'une manière assez conforme à celle de Nestorius,

[sur la distinction des deux natures en Jésus-Christ. Ils traduisirent

jmême ces écrits ou ces extraits en arménien , en pdrsan et en sy-
jriaque. Les uns étaient de Diodore de Tarse, et les autres de Théodore
Ide Mopsueste

; du moins on les leur attribuait. De plus , Nestorius
[passait pour le disciple du second, et celui-ci du premier. Ce manège

' Evagr., 1. 1, c. 7. Theodor. Lector., 1. ?, p. 565. — » Labbe, t- 3, col. 1209.
-' Baluz., c. 192.
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occasionna de nouvelles difficultés, à cause de la grande réputation

hmm
de science et de piété que ces deux hommes avaient laissée

la Syrie et les pays environnants. Théodore d'Ancyre, Acace de Mé-

litine et Rabula d'Édesse, catholiques très-zélés, s'élevèrent contre

les livres de Théodore de Mopsueste ; l'évêque d'Édesse l'anathéma-

isa même publiquement dans l'église. De plus , de concert avec

elui de Mélitine, il écrivit encoi-e aux évoques d'Arménie de ne^pas

recevoir les livres de ce Théodore, parce que c'était un hérétique et

l'auteur de la doctrine de Nestorius.

Les évéques de Cilicie se plaignirent du procédé de Rabula et

d'Acace, pr'^tendant qu'ils n'agissaient que par jalousie et par pas-

sion. Mais les évêques de la grande Arménie, de concert avec cera

de Perse, envoyèrent deux prêtres à Proclus de Constantinople',

avec leurs mémoires et un volume de Théodore de Mopsueste, pour

savoir si Proclus approuvait la doctrine de Théodore ou celle de

Rabula et d'Acace. Après avoir tout examiné avec soin, Proclus

adressa aux évêques, aux prêtres et aux archimandrites de l'ArméÉ

une grande lettre qui est devenue justement célèbre dans l'Église.

Il y observe que les païens avaient de la vertu une idée assez basse,

puisqu'ils la bornaient à la vie présente; mais que, pour le chrétiea,
|

la vertu véritable est celle qui nous élève à Dieu et qui dirige dans

l'ordre les choses de la terre. Parmi les différentes vertus, il y enal

trois principales : la foi, l'espérance et la charité. La foi gratifie les

hommes de ce qui est au-dessus de la nature, en associant dès main-

tenant aux choses spirituelles celui qui porte encore le vêtement

souffreteux de la matière. Car ce que la nature des anges et des autres

puissances incorporelles ignore à cause de sa suréminence, la foieD

donne la science aux'hommes qui rampent à terre j elle les approche

du trône que ne voile aucune figure, elle leur communique une pure

illumination de la nature incréée et éternelle, et dissipe par son éclat,

non-seulement le brouillard des sens, mais encore ce qu'il peut y avoii

de nuageux dans l'esprit; car elle fait voir clairement des choses

qu'on voit en ce qu'on ne saurait y atteindre, et que l'on comprend

en ce qu'elles sont inaccessibles. De cette idée aussi vraie que sublii

de la foi, il conclut qu'on ne doit l'altérer par aucun raisonnemeDll

humain, par aucune profane nouveauté de paroles, mais la conserver

pure dans les bornes de l'Évangile et des apôtres.

Venant à la foi de l'Incarnation, il enseigne avec beaucoup de

netteté la distinction des deux natures et l'unité de personne ei

Jésus-Christ. 11 confesse une seule hypostase du Verbe incarné, le

» Labbe, t. 5, col. 463. Libérât., c. 10.
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même faisant des miracles et endurant des souffrances ; faisant des

miracles pour montrer qu'il n'avait pas cessé d'être Dieu, et endu-

i

rant des souffrances pour montrer qu'il s'était fait homme. Les ad-

versaires opposaient cet argument : La Trinité est impassible ; or, le

1 Verbe est de la Trinité : donc le Verbe est impassible. Proclus dit

que c'est là une toile d'araignée ; car nous ne disons pas que le Verbe

ait souffert selon la divinité, qui est impassible de sa nature ; mais en

j

confessant que le Verbe-Dieu, l'un de la Trinité, s'est incarné, nous

faisons comprendre aux fidèles pourquoi il s'est incarné. Il voulait

racheter les hommes par ses souffrances. Or, Dieu seul, il n'aurait

j

pu souffrir ; homme seul, il n'aurait pu racheter. Voilà pourquoi,

demeurant Dieu, il s'est fait homme. Cette expression, l'un de la

Trinité s'est incarné, occasionna beaucoup de bruit quelques années

après. Proclus exhorte les Arméniens à garder avec soin les tradi-

tions qu'ils avaient reçues des saints Pères, en particulier des bien-

heureux Basile et Grégoire, qui, ayant fleuri en Cappadoce, étaient

sans doute très-connus en Arménie *,

Le trouble de l'Arménie était venu de Syrie, dont les évêques

avaient été les plus attachés à Nestorius, et l'étaient encore à Théo-

dore de Mopsueste. Proclus leur envoya donc sa lettre aux Armé-

niens, avec une lettre synodique, où il priait Jean d'Antioche et son

concile de la signer pour marquer leur union dans la même foi. Les

Orientaux l'ayant examinée, la souscrivirent et la lui renvoyèrent.

Mais Proclus y avait joint un recueil d'articles sans nom d'auteur,

pour les faire condamner comme hérétiques. Le diacre qu'il avait

chargé de cette pièc«, avec ordre de suivre en tout l'avis de Jean

d'Antioche, prit sur lui de mettre en tête de ces articles suspects le

nom de Théodore de Mopsueste. Cette indiscrétion occasionna

d'autres difficultés. Théodore était né à Antioche ; il avait été l'ami

de saint Chrysostôme ; il était mort avec une grande réputation de

science et de piété. Pour ne pas flétrir sa mémoire, les Syriens refu-

sèrent de condamner les articles mis sous son nom. Ils tinrent même
un concile à ce sujet. Proclus, de son côté, désapprouva formelle-

ment l'indiscrétion de son diacre. Saint Cyrille était d'avis qu'on

avait eu assez de peine pour faire condamner par les Orientaux les

erreurs de Nestorius, et qu'il ne fallait pas les contiister de nouveau

au sujet d'un homme dont les écrits offraient bien quelques endroits

répréhensibles, mais qui cependant était mort dans la paix de

l'Église. Les nestoriens abusèrent de ces ménagements pour accré-

diter et répandre les erreurs de Théodore de Mopsueste. Saint Cyrille

« Labbe, t. 3, col. 1217.
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se vit obligé alors de les relever et d'en faire voir le venin. Aussitôt

Théodoret, avec assez d'aigreur, écrivit contre saint Cyrille ; toute-

fois, pour le moment, ces diflicultés n'eurent pas de suites et ne trou-

blèrent point la paix*.

Vers la fin de 436 ou au commencement de 437, sainte Mélanie k

jeune vint à Constantinople à la prière de son oncle Volusien, qui,

étant préfet de Rome, y avait été envoyé en ambassade. C'est le

même Volusien, ami du tribun Marcellin, à qui saint Augustin avait

autrefois écrit. Il était demeuré païen. Sa sainte nièce l'exhortait à se

convertir. Elle lui tît parler •^'t le saint éiêque Proclus, dont les dis-

cours pleins de sagesse 1' mi à reconnaître la vérité. !1 reçut

le baptême de ses mains, ei - oait depuis que ses paroles étaient si

persuasives et si efficaces, que, si Rome avait trois personnes comme

lui, il n'y resterait plus aucun païen 2.

L'année 437, comme samt Proclus faisait le panégyrique de saint

Jean Chrysostôme, le jour de sa fête, qui était le 26 septembre, le

peuple l'interrompit par des acclamations, demandant qu'on leur

rendît l'évêque Jean. Proclus jugea, de plus, que c'était le moyen

de réunir à l'Église ceux qui s'étaient séparés à l'occasion du saint

et qui tenaient encore à part leurs assemblées. Il en parla donc à

l'empereur, et lui persuada de faire rapporter le corps du saint

évêque de Comane, dans le Pont, où il avait été enterré. La trans-

lation eut lieu; le peuple alla au-devant ; la mer du Bosphore fut

couverte de barques et éclairée de flambeaux, comme quand il fut

rappelé de son premier exil. L'empereur appliqua ses yeux et son

visage sur la châsse, demandant pardon pour son père et sa mère,

qui avaient offensé le saint, ne sachant pas ce qu'ils faisaient. Les

reliques furent transférées à Constantinople publiquement, avec

grand honneur, et déposées dans l'église des Apôtres le 27 de jan-

vier 438, jour ou l'Église latine fait la fête de saint Chrysostôme.

Il paraîtrait que vers ces temps, au plus tard en 437, il se tinta

Constantinople un concile, où l'on fit quelques règlements touchant

la foi, que le Saint-Siège approuva, et certains règlements de dis-

cipline que le Saint-Siège n'approuva point, parce qu'ils allaient

à étendre la juridiction de l'évêque de Constantinople au delà des

canons. Pour avoir consenti à ces règlements synodiques faits

sous Proclus, Théodoret fut accusé plus tard d'avoir trahi les

droits des églises d'Antioche et d'Alexandrie 3. Le 18 décembre

437, le pape saint Sixte écrivit à Proclus une lettre pleine d'es-

1 Ceillier, Tillemont, S. Cyrille, S, Proclus, Théodoret. — ^ Surius ad 30 de-

eemh. — ^ Theod , Fpist. 86, ad Flav.
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time et de confiance, où, en le louant de sa fidélité à observer les

canons, iî l'engage à ne pas s'en laisser détourner par surprise; il

l'exhorte en particulier de suivre l'exemple de Rome, et de n'ad-

mettre aucun évéqi.e d'Illyrie sans une lettre formée de l'évêque

de Thessalonique, de qui dépendaient ces provinces. Le Pape lui

marque, de plus, qu'il a depuis peu confirmé son jugement tou-

chant Idduas. On croit que c'est l'évêque de Smyrne, qui avait

I

assisté au concile d'Éphèse, et que, Proclus l'ayant jugé, il en avait

„ppclé au Pape. Le même jour, saint Sixte écrivit à tous les évé-

I

ques d'Illyrie pour leur rappeler qu'il avait établi Anastase de Thes-

salonique son vicaire ;
que tout ce que feraient les évoques de ces

I provinces, chacun en particulier, devait lui être rapporté; que

!
c'était à lui d'assembler le concile quand il le jugerait nécessaire,

i
et que, sur sa relation, le Siège apostolique confirmerait ce qui

1
aurait été fait. Ne croyez pas, ajoute-t-il, être obligés à ce qu'un

concile oriental a voulu ordonner contre nos préceptes, hors ce qu'il a

jugé sur la foi de notre con^-entement*.

Le pape saint Boniface, par l'intermédiaire de son vicaire, Refus

de Thessalonique, avait maintenu sur son siège Périgène de Co-

rinthe. Avec le temps, Périgène oublia quelque peu ce bienfait, et

cherchait à se soustraire à la juridiction d'Anastase, successeur de

Refus. Le pape saint Sixte lui écrivit, ainsi qu'à tous les évêques

assemblés en concile à Thessalonique, au mois de juillet 435, pour

lui reprocher tout doucement son peu de reconnaissance, et leur

rappeler à tous qu'il donnait à Anastase la même autorité que les

Papes précédents avaient donnée à ses prédécesseurs ; c'est-à-dire

que chaque métropolitain fera les ordinations dans sa province,

mais du consentement de l'évêque de Thessalonique ;
qu'il ne s'en

fera aucune sans sa participation, et qu'il examinera ceux qui seront

appelés à l'épiscopat ;
que los causes majeures lui seront rapportées ;

qu'il choisira d'entre les évêques ceux qui jugeront avec lui ou qu'il

députera pour juger sans lui *.

Le 15 février 438 fut publié le Code théodosien, recueil métho-

dique, en seize livres, des lois et ordonnances impériales, depuis

Constantin le <îrand concernant l'administration civile , miliiaire

et ecclésiastique. Le dernier livre est entièrement consacré aux lois

qui regardent la religion. Ce code est nommé Théodosien, parce

qu'il fut entrepris et publié par ordre de Théodose le Jeune, qui, le

26 mars 429, nomma une commission de huit personnes, et, en

435, une nouvelle de seize, pour exécuter ce grand travail. Il fut

* Coust. Xysli, Epist. 9 et CD. — « Ihid., Epist. 7 et 8.
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adopté dans l'empire d'Occident, et, tout récemment, on a retrouvé

le procès-verbal de son adoption par le sénat de Rome. Son autorité

s'étendit jusque chez les peuples barbares, et se conserva longtemps.
1 1 ne subsista que quatre-vingt-dix ans en Orient, où il avait prii

naissance : Justinien l'abrogea pour en établir un nouveau ; mais, en

Occident, il survécut à l'empire. Pour laisser à chaque prince la

gloire qui lui était due, on eut soin de marquer à la tête des lois le

nom de ceux qui en étaient les auteurs, et celui des magistrats à qui

elles étaient adressées ; la souscription exprime le lieu où elles ont

été données et la date par les consulats. Tout cela fait que ce code

est encore un des monuments les plus précieux d'histoire *.

La publication du Code théodosien fut un bienfait public. Jusqu'à-

ors, les lois impériales, toujours plus nombreuses et éparses dans

une infinité de volumes, rendaient la science du droit à peu près inao-

cessible. A peine y avait-il deux ou trois jurisconsultes à la posséder

parfaitement. De plus, ces lois, rendues les unes sous le paganisme,
les autres sous le christianisme, étaient souvent contradictoires. Le

code de Théodose, en se bornant aux lois des empereurs chrétiens,

y mettait plus d'accord et se rapprochait de la législation plus par-

faite de l'Église. Par exemple, la source première de la société pu-

blique est la société conjugale. L'Église catholique en rappelle et

consacre l'unité et l'indissolubilité primitive, avec d'autant plus de

fermeté qu'elle a la conscience d'être elle-même l'épouse unique et

indissoluble du Christ. Où cette conscience niystérieuse n'existe pas,

le lien conjugal se relâche de plus en plus, et, par suite, tous les

autres liens. Sous les empereurs idolâtres, le divorce, la répudiation

ne connaissaient aucun frein : le mari changeait de femme et la

fen^me de mari, comme de vêtement. L'empereur Constantin et

puis Honorius y mirent quelques restrictions, et y attachèrent quel-

ques peines 2. Théodose le Jeune, au lieu de faire un pas de plus

vers la perfection, rouvrit la porte à la dissolution païenne, en abro-

geant ses restrictions comme trop dures deux ans après la publica-

tion de son code 3. L'Église seule a, toujours et partout, avec la

sainteté inviolable du mariage, protégé l'innocencede l'enfant, l'hon-

neur de la femme, et créé en quelque sorte la dignité humaine.
L'empereur Valentinien III était revenu depuis peu en Italie, d'un

voyage à Constantinople, où il avait épousé la princesse Eudoxie,

fille de Théodose, lorsqu'on apprit la désastreuse nouvelle que, mal-

gré la paix jurée, le Vandale Genséric s'était inopinément emparé

• Hist. du Bas-Empire, î. 32, édit. Saint- Martin. — 2 Cod. iheod., 1. 3, Ut. 16.

— > Theod. Novell. 17.
' Hist. du Bas-



\nbi de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 187

Ide Carthage, le 19 octobre 439 , en avait pillé les richesses et banni

Iles principaux b «bitants avec le culte catholique. Dans toutes les

Iprovinoes qui k . appartenaient, il ordonna aux siens de chasser de

[leurs églises les évoques, après les avoir dépouillés de tout, ou, s'ils

[refusaient de sortir, de les réduire en servitude perpétuelle : ce qui

[fut exécuté à l'égard d'un grand nombre d'évêques et de laïques il-

[lustres. Quod-vult-Deus, évêque de Carthage, et un grand nombre

{d'ecclésiastiques, furent ainsi chassés et embarqués, sans vivres, sur

Ides vaisseaux rompus; toutefois, par la protection de la Providence,

[ils abordèrent heureusement à Naples.

L'empire d'Occident était hors d'état de punir la perfidie du Van-

jdaie. Ses plus belles provinces, l'Espagne, la Gaule, étaient envahies

[par les Suèves, les Goths, les Alains, les Bourguignons, les Francs.

Iparmi ses généraux, Litorius, qui étaient païen, s'étant fié aux pro-

Imesses des aruspices et aux oracles des démons, se laissait battre

[par les Goths de Toulouse, qui se confiaient en Dieu, et dont le roi,

[avant le combat, priait couché sur un cilice. Deux autres, Aëtius et

lAlblnus, mettaient l'empire en péril par leurs dissensions: pour les

[réconcilier, on ne vit que Léon, diacre de l'église romaine. A Con-

[stantinople, l'empereur Théodose, après avoir fait mourir par jalousie

[son ami d'enfance, Paulin; après avoir ainsi déterminé l'impératrice

[Eudoxie à se retirer à Jérusalem, où déjà précédemment elle avait

t un voyage de dévotion, était devenu le servile instrument de

l'eunuque Chrysaphius, Barbare d'origine. Il arma toutefois une flotte

[considérable pour combattre Genséric, qui venait encore de ravager

lia Sicile. Mais Genséric sut l'amuser par des négociations une année

[entière, au bout de laquelle l'armée romaine se trouva presque dé-

jtruite par la disette et les maladies, et l'empereur obligé de faire la

Ipaix avec le Vandale, en le reconnaissant souverain de tout ce qu'il

[occupait de l'Afrique. Cette expédition, si mal conduite, fut pour tous

Iles Barbares un signal de guerre. Les Zannes, les Sarrasins, les Isau-

riens en Asie, les Huns en Europe, dans l'Afrique les Ausuriens, et

les autres Barbares voisins de l'Ethiopie et de l'Egypte, voyant

toutes les forces romaines tournées contre les Vandales, attaquèrent

l'empire de toutes parts. Les Perses menaçaient la Mésopotamie;

mais l'ennemi le plus redoutable était Attila. Après avoir poussé ses

conquêtes fort loin chez les Scythes, il revint sur l'empire, mit à feu

letàsangl'Illyrie, la Pannonie, la Thrace, réduisit en cendres les

villes de Singidon, de Naïsse, de Sardique, et força l'empereur à con-

clure la paix à tout prix *.

1 Uist. du Bas-Empire, 1. 32.
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Au milieu de ces événements mourut le pape saint Sixte, vers I*

mois d'août 440, après avoir tenu le Saint-Siège environ huit ans. 1

On élut pour lui succéder saint Léon, son archidiacre, originaire dt

Toscane, mais né à Rome. Il était dans les Gaules, où il venait de

réconcilier ensemble les généraux Aëtius et Albinuï. Telle était li

haute c ,iion que l'Église romaine avait de son mérite, qu'elle ainu

mieux demeurer plus de quarante jours sans pasteur que d'ennora-

mer un autre; et ce qu'il y eut d'admirable, c'est que, pendant uol

si long temps, il ne se forma aucun trouble dans la ville. On lui en-

voya une députation publique, pour l'inviter à venir prendre le soii

de sa patrie et de son église. Il vint , et fut ordonné évêque, le di-

manche 29 de septembre de la même année. Son élévation lui

donna moins de joie que l'obligation où elle le mettait de servit

les autres ne lui donna de sollicitude; il ne se chargea qu'avec crainte

d'un ministère si relevé, sachant qu'il peut occasionner de fréquente»

chutes. Mais l'affection que son peuple lui témoigna à son entrée

lui donna l'espérance de le conduire facilement et de le porter ay

bien sans contrainte. Il ne fut pas trompé. Son peuple eut pour lui

une grande soumission, et il reconnut par les effets que ses avis

étaient reçus avec joie. Il prêchait souvent, surtout dans les grandes

solennités, et au jour où il faisait chaque année la mémoire de son

ordination. On ne sait où Sozomène avait appris qu'à Rome ni le

Pape ni aucun autre ne prôchaienli^âmais dans l'église. Les sermons

que nous avons encore de saint Léon sont une preuve du contraire,

et il dit lui-même, dans l'éloge de son prédécesseur, le jour delafête

des Sept Frères Machabées, qu'il avait coutume d'instruire publique-

ment son peuple. Dans un très-grand nombre de ses discours, il parle

de la prédication commed'un devoir attaché au ministère des Papes,

de même qu'à celui des autres évêques. Un de ses soins fut d'attiré

à Rome les personnes les plus distinguées par leur savoir et l'inté-

grité de leurs mœurs, pour s'en servir dans le gouvernement de l'É-

glise. On met de ce nombre saint Prosper d'Aquitaine, qui lui aidaà

écrire ses lettres les plus importantes.

L'Eglise et l'empire avaient également besoin d'un homme tel q
saint Léon, justement surnommé le Grand. Parmi les peuples qui

envahissaient l'empire de toutes parts, il y avait très-peu de catho-

liques
; presque tous étaient ariens ou même idolâtres. Les Vandales

ariens saccageaient les églises d'Afriqu^ avec une fureur d'ariens et

de Vandales. Les manichéens fugitifs de Carthage affluaient en Italie,

et menaçaient d'infecter Rome. Les priscillianistes remuaient en Es-

pagne, les pCiagiens dans la t énétie et auicurs, les nestoFiens en

Orient; une nouvelle hérésie sortira de Constantinople, qui, parl'i-
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neptie de l'empereur Théodose, Iwuleversera tout k la fois et l'Église

;
l'empire : Attila marchera sur Borne, Genséric la prendra, et Léon

montrera plus grand que toutes ces calamités.

La Sicile ayant été ravagée par les Vandales, il envoya du secours

iPascasin, évéque de Lilybée, avec des lettres dt œnsolation, et en

nême temps il le cx)nsulta sur le jour de Pâques de l'année sui-

vante U4, comme il avait déjà consulté saint Cyrille d'Alexandrie.

Pascasin répondit au Pape : Qu après avoir bien examiné la question

Jet
calculé exactement, il avait trouvé, comme saint Cyrille, que le

jour de Pâques de l'année suivante devait être le dimanche vingt-

rois d'avril, de quoi il explique les raisons *

Le 10 octobre de ia même année 443, saint Léon écrivit une dé-

rétale aux évêques de Campanie, du Picénum, de Toscane et de

|loutes les provinces. Le Picénum est aujourd'hui une grande partie

de la marche d'Ancône. Trois évêques furent chargés de porter dans

[les provinces cette décrétale, qui reprend divers abus : Que l'on éle-

vait au plus haut rang du sacerdoce des gens de condition servile

ou engagés à des vievoirs incompatibles avec le service de l'Église, et

quelquefois malgré leurs maîtres ;
que l'on ordonnait des bigames ;

qu'il y avait des clercs qui prêtaient à usure, soit sous leurs noms,

soit sous des noms empruntés, quoique l'usure fût défendue même

laux laïques. Le Pape ordonne que tous ces abus soient retranchés,

Isous peine, aux évêques contrevenants, d'être interdits et privés de

Isa communion, et il leur recommande d'observer les décrets de saint

jlnnocent et de ses autres prédécesseurs ^.

Septinius, évêque d'Altinum, dans la Vénétie, avertit saint Léon

[que dans cette province on avait reçu à la communion catholique des

jprêtres, des diacres et d'autres clercs de divers ordres qui avaient

jeté engagés dans l'hérésie de Pelage, sans avoir exigé d'eux la con-

Idamnation de leur erreur , et que l'on souffrait même qu'ils pas-

Isassent en divers lieux pour exercer leurs fonctions, au mépris des

Icanons, qui ordonnaient la stabilité des clercs dans les églises où ils

lavaient été ordonnés. Sur cet avis, saint Léon écrivit à l'évêque d'A-

Iquilée, métropolitain de la provT":ce, lui ordonnant d'assembler son

jconcile, pour y obliger tous ces clercs, suspects de pélagianisme, à

[condamner ouvertement et par écrit cette hérésie, et recevoir tous

les décrets des conciles confirmés par le Saint-Siège, en termes si

clairs, qu'il ne leur restât aucun prétexte de les éluder. Le Pape com-

mande aussi le maintien des canons pour la stabilité des clercs, sous

peine de déposition et d'excommunication, parce que les causes ordi-

qui, parl'i- i Ballerlnl. Opéra S. Leonis, Epist. 3, t. 1. — « Epist. 4.
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naires de passer d'église en église ne sjnt que l'ambition et l'intéréti,

Ana8tase,évéque de Thessalonique, envoya demander à saint L^oq

l'autorité de son vicaire dans l'Illyrie, comme l'avaient eue ses pré.

décesseurs. Saint Léon la lui accorda volontiers par sa lettre du

12 do janvier 444. Il dit qu'il ne fait que suivre l'exemple de saiol

Sirice, qui donna le même pouvoir à Anysius ; mais qu'il ne doit

servir qu'au maintien des canons. Il recommande principalenm

les ordinations des évéques., où l'on ne doit regarder que le mérite

de la personne et le service qu'elle a rendu à l'Église, sans aucune

vue de faveur ni d'intérêt. Personne, dit-il, ne doit être ordonné

évéque dans ces églises sans vous consulter ; car on les choisira avec

un jugement plus mûr quand on craindra votre examen ; et nous

ne tiendrons point pour évéques ceux que le métropolitain aura

ordonnés sans votre participation. Comme les métropolitains ont le

droit d'ordonner les évéques de leurs provinces, nous voulons que

vous ordonniez les métropolitains, et que vous les choisissiez avec

un plus grand soin, comme devant gouverner les autres. Que per-

sonne ne manque au concile quand il y sera appelé. Rien n'est
1

plus utile que les fréquentes assemblées dos évoques pour corriger
j

les fautes et conserver la charité. Vous nous renverrez, suivant l'an-

cienne tradition, les causes majeures qui ne pourront être terminées]

sur les lieux et les appellations. Saint Léon écrivit le même jour

aux métropolitains d'IIlyrie, pour les avertir du pouvoir qu'il avait

donné à Anastase de Thessalonique, et les exhorter à s'y soumettre

et à observer les canons ^.

La Mauritanie césarienne, province d'Alger, appartenait encore al

l'empire d'Occident ; mais elle avait beaucoup souffert de la guerre
|

des Vandales. Saint Léon, averti par ceux qui en venaient qu'ils]

faisait des ordinations irrégulières, donna commission à l'évêque !

Potentius, qui y allait de Rome, de s'en informer, et le chargea

d'une lettre aux évéques de la province, que nous n'avons plus. Po-

1

tentius envoya au Pape une ample relation de l'état de ces églises,

ce qui l'obligea d'écrire la lettre que nous avons. Saint Léon y mar-

que d'abord que les troubles du temps ont donné occasion h m 1

désordres, qu'il explique en particulier. Plusieurs évéques avaient
j

été élus par brigue ou par tumulte populaire. On avait élu des bi-

games, des laïques, des hérétiques convertis, quoiqu'il soit nécessaire

d'éprouver dans les ordres inférieurs ceux qui doivent être évéques,

afin de s'assurer non-seulement de leur capacité, mais de leur hu-

milité. Il décide que les bigames doivent être déposés et exclus, non-

» Epist. J et 2. — * Epist. 5 et 6.

H:
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I

seulement de l'épiscopat, mais de la prêtrise et du diaconat ; et il

compte pour bigames ceux qui ont épousé des veuves. A plus forte

raison, ajoute-t-il, doit-on déposer celui qui, comme on nous a

rapporté, a deux femmes h la fois, ou qui en u épousé une autre

après que la sienne l'a quitté.

Quant à ceux qui ont été ordonnés étant simples laïques, le Pape

heur permet de demeurer évoques, sans que cette dispense puisse

être tirée à conséquence, au préjudice des décrets du Saint-Siège,

et des siens en particulier. A l'avenir, les évoques qui en ordonne-

raient un contre les règles perdront leur droit d'ordination, et n'as-

sisteront pas même h la cérémonie. Pour ne point avilir la dignité

épiscopalc, il défend de mettre des évêques dans de petits endroits,

I

et ordonnne, à la demande de l'évêque Restitut, que ceux qu'on

! avait ainsi multipliés dans son diocèse venant à mourir, les lieux

I

reviendraient à sa juridiction comme devant. Il ordonne d'entendre

dans la province la cause de l'évêque Lupicin . Il en avait appelé au

jugement du Pape, qui, sur ses instances réitérées, lui avftit rendu

la communion ; car il lui paraissait injuste de l'en priver, l'affaire

I
encore pendante. Le Pape blâme encore la témérité qu'on avait eue

d'ordonner un autre à sa place, cela ne pouvant se faire qu'après que

Lupicin, présent, étant convaincu ou s'avouant lui-même coupable,

eût été justement condamné. Il conserve dans son siège Donat de

Salicine, qui s'était converti avec son peuple de l'hérésie des nova-

I

tiens, et Maxime, donatiste converti, quoiqu'il eût été ordonné laïque;

mais à la charge que l'un et l'autre lui enverraient leur profession de

foi par écrit. Quant à Aggar < t libérien, qui avaient été ordonnés

avec des séditions violentes, étant simples laïques, il en laissa le

jugement aux évêques des lieux, se réservant toutefois h décider

sur leur rapport. Il termine par ces paroles : Que s'il s'élève d'autres

causes qui intéressent l'état des églises et la concorde des évêques,

nous voulons qu'on les examine sur les lieux, dans la crainte du

Seigneur, et que de tous les arrangements pris et à prendre on nous

envoie une relation complète, afin que ce qui aura été défini juste-

ment et raisonnablement, d'après la coutume de l'Église, soit aussi

confirmé par ma sentence *.

Cette décrétale est des plus importantes , en ce quelle nous

montre le droit, Tusage et les effets des appellations à Rome, parti-

culièrement de l'Afrique. Le janséniste Quesnel, que Fleury prend

pour guide , voudrait faire accroître que ces passges si impor-

' L;ibbc,t. 3, Episî. 87. Cacciari, Episi. i. Baliciini, Episl. 12. Quesnel, Epist. 1,

cum notis.
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tants sont supposés, et qu'il faut s'en tenir à la décrétale abrégée

qu'il donne dans son édition de saint Léon. Mais la décrétale
se

trouve avec ces passages dans toutes les éditions antérieures, dam
les meilleurs manuscrits, comme le reconnaissent les meilleurs «».

tiques, tels que Baluzeet Coustant, et comme l'ont prouvé les doctej

Cacciari et Ballerini dans leurs savantes éditions du grand Pape.

Ce qu'on peut conclure, c'est que saint Léon et les évoques du cit

quième siècle ne pensaient pas comme Fleury et Quesnel sur les

appellations à Rome.
Entre ceux que la désolation de l'Afrique et la crainte des Vandale!

firent passer en Italie, il y eut un grand nombre de manichéens qui se

réfugièrent à Rome et s'y cachèrent quelque temps. Mais saint Léw
les découvrit, et en avertit son peuple en plusieurs de ses sermons
les exhortant aies dénoncer partout à leurs prêtres, autrement!
leurs curés. Car, dit-il, c'est une grande piété de dévoiler les retraites

des impies, et de terrasser en eux le diable qu'ils servent. Il faut seo

donner de garde, de peur qu'ils ne nuisent à quelqu'un; il faut

les dénoncer, de peur qu'ils ne s'arrêtent en quelque partie de

notre ville. Ce que nous vous ordonnons, ce dont nous vous prions

vous sera utile au tribunal du Seigneur*. Il donne ces deux marques
pour les connaître: Qu'ils jeûnent le dimanche en l'honneur du

soleil et au mépris de la résurrection de Jésus-Christ, et le lundi en

l'honneur de la lune, et que, recevant la communion avec les fidèles,

ils ne prennent que le corps de Nctre-Seig-neur, et non point lesar

parce qu'ils abhorrent le vin.

Mais, pour mieux faire connaître au peuple leurs erreurs et leurs

infamies, le pape saint Léon en fit une inquisition juridique. 11 assem-

Wa plusieurs évêques et plusieurs prêtres, avec un grand nombre de

citoyens, des personnes illustres et une partie du sénat. En cette

assemblée, il fit amener leurs élus, c'est-à-dire ceux et celles d'entre

eux qui étaient initiés à leurs mystères les plus secrets. On leur lit

découvrir plusieurs choses de leurs dogmes et des cérémonies de

leurs fêtes, et on prouva clairement l'infamie de leurs mystères, pour

ne laisser rien de douteux aux moins crédules ni aux calomniateurs.

Toutes les personnes qui avaientcommiscette abomination étaient pré-

sentes : une jeune fille de dix ans, deux fertimes qui l'avaient nour-

rie et préparée au crime, un jeune homme qui l'avait corrompue et

l'évêque manichéen qui avait présidé à la cérémonie. Toutes leurs

confessions furent conformes et si détestables, que les oreilles des

assistants avaient peine à les souffrir. On en dressa des actes authen-

» Sermo 4. De collect., c. 4.
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niques. Aussitôt après, saint Léon rendit compte à son peuple de

{cette procédure, dans un sermon des Quatre-Temps de décembre

lus exhortant particulièrement les femmes à fuir oes hérétiques,

sans môme leur parler, de peur de se laisser surprendre par la cu-

Iriosité d'entendre leurs fables. Il avertit et conjure tout le monde de

les dénoncer, et de déclarer où ils logent, où ils enseignent et ceux

qu'ils fréquentent; car, dit-il, c'est peu à quelqu'un de n'en être pas

séduit s'il n'est pas ému de voir séduire les autres. Contre des en-

nemis communs et pour le commun salut, la vigilance de tous doit

être une, de peur que la plaie d'un membre ne corrompe les autres,

et que ceux qui s'imaginent ne devoir pas dénoncer de pareilles

gens ne se trouvent, au jugement du Christ, coupables de s'être tus,

lors même qu'ils ne le seraient point d'y avoir consenti. Dieu nous a

dévoilé une partie de ces hommes pernicieux, afin que, le péril

étant connu, nos précautions soient plus grandes. Ce qui a été fait

ne suffit pas ; il faut que l'inquisition continue, afin que, non-seule-

j

ment les bons persévèrent, mais que ceux qui ont été séduits soient

ramenés de l'erreur *. Il en parla encore le jour de l'Epiphanie, 6 de

I

janvier 444.

Plusieurs s'enfuirent de Rome, principalement des plus coupables,

I
ce qui obligea le Pape d'écrire, le 30 janvier 444, à tous les évêques

j

d'Italie, de peur qu'ils n'en reçussentquelques-uns sans les connaître,

qui infectassentleurs églises. Il les instruit donc de ce qui s'était passé,

comment on les avait découverts à Rome : les uns ayant abjuré dans

i

l'église, publiquement et par écrit, ont été reçus à pénitence ; d'au-

tres, demeurés opiniâtres, ont été condamnés par les juges séculiers

au bannissement perpétuel, suivant les lois des empereurs. Enfin, il

leur envoie les actes de leur conviction, les exhortant à les recher-

cher soigneusement et à se tenir sur leurs gardes ^. Par suite de ces

découvertes, l'empereur Valentinien, par un édit du 49 juin 445,

renouvela contre les manichéens toutes les lois précédentes, les

assimilant aux sacrilèges, les. privant de tous les droits de la société

civile, ordonnant à tous les magistrats de les poursuivre, et permet-

tant à toute personne de les accuser.

Les priscillianistes, qui ne différaient guère des manichéens, dont

ils étaient sortis, se multipliaient de nouveau en Espagne, à la faveur

des troubles. Saint Turibius, évéque d'Astorga en Galice, en ayant

découvert dans sa ville, les convainquit juridiquement avec l'évéque

Idace. Us dressèrent les actes de cette procédure, et firent un extrait

des blasphèmes qu'ils avaient trouvés dans les livres de ces héréti-

* Sermo 15, vel. 5, de Jejun. deeim, metu. — * Epirt. i.
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ques. Turibius ayant réduit ces blasphèmes sous seize cbapitm,
ej

fit une réfutation, qu'il envoya au même Idace, ainsi qu'à un aûtfe

évêque, avec une lettre où il disait : J'ai voyagé en beaucoup
de

provinces, et partout j'ai trouvé la môme foi ; mais étant venn
dans mon pays, j'ai reconnu avec douleur les erreurs que l'Église

catholique a condamnées il y a longtemps, et que je croyais abo.
|

lies, pulluler encore tous les jours, pai le malheur de notre tempi

qui a fait cesser les conciles. Ainsi, on s'assemble au môme autel avec

une créance bien différente ; car, quand on presse ces hérétiques, ib

nient leurs erreurs et les cachent de mauvaise foi. Ils ont plusieurs

livres apocryphes, qu'ils préfèrent aux Écriture canoniques ; mais

ils enseignent encore des choses qui ne sont point dans ceux que j'ai

pu lire, soit qu'ils les en tirent par interprétation, ou qu'elles soient

écrites dans d'autres livres plus secrets. Turibius engageait les évé-

ques à tout examiner et à condamner tout ce qu'ils trouveraient cod-

traire à la foi. Cette lettre était accompagnée d'un mémoire quenoaj
n'avons plus.

Le saint évoque d'Astorga n'ayant pas été secondé par quelques-

pns de ses collègues, en écrivit au Pape, et lui envoya toutes les

pièces. Saint Léon lui répondit par une longue lettre du 21 juillet

AAl. Il y représente l'hérésie des priscillianistes comme la sentine

de toutes les hérésies antérieures ; il insiste particulièrement m
ce qu'ils niaient le libre arbitre de l'homme, et attribuaient toutes

ses actions à une nécessité fatale, l'influence des astres. C'est donc

à bon droit, que, dès son origine, nos pères ont mis tout en œuvre

et partout pour bannir cette fureur impie de toute l'Église ; d'au-

tant plus que les princes du siècle eux-mômes ont eu tant d'hor-

reur pour cette sacrilège démence, qu'ils en ont abattu l'auteur

et plusieurs de ses disciples avec le glaive des lois publiques. Car

ils voyaient bien que c'était ruiner tout zèle pour l'honnêteté, dis-

soudre toutes les unions conjugales, renverser de fond en comble

toutes les lois divines et humaines, que de jamais permettre à de

pareilles gens de vivre en professant de pareils principes. Cette

sévérité a été longtemps utile à la douceur de l'Église j car, encore

que l'Église, contente du jugement de ses pontifes, évite les exé-

cutions sanglantes, elle ne laisse pas d'être aidée par les lois sé-

vères des princes chrétiens; attendu que, bien des fois, la crainte

du supplice corporel fait recourir au remède spirituel. Mais, depuis

que les incursions des ennemis ont empêché l'exécution des lois et

que la difficulté des chemins a rendu les conciles rares, l'erreur

«^,!nL.c a tiuuvc itx jiDcriu au iiiiiieu ues caïamiies pubuques. On

peut juger de la quantité du peuple qui en est infecté, puisque,
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I

comme votre dilection l'indique, il y a des évéques qui l'enseignent.

Saint Léon répond ensuite aux seize articles qui renfermaient les

principales erreurs des priscillianistes, opposant à chaque erreur la

vérité catholique et l'autorité de l'Écriture. Il marque la conformité

des priscillianistes avec les manichéens, et envoie à saint Turibius

les actes de la procédure qu'il avait faite à Rome contre eux. Il con-

clut en ordonnant que l'on tiennent un concile, où l'on examine s'il

y a quelques évéques infectés de cette hérésie, et qu'on les sépare

de la communion s'ils ne la condamnent *.

Dans ces procédures, particulièrement dans celle contre les mani-

chéens de Rome, on voit le nom et la forme de ce qu'on appela pluâ

tard le tribunalde l'inquisition. Le Pape, qui lui donne le nom d'in-

quisition plus d'une fois, y préside, assisté d'évêques, de prêtres, de

sénateurs et d'autres personnages illustres. Il déclare aux fidèles

qu'ils sont obligés en conscience de dénoncer les hérétiques. Il fait

amener les personnes suspectes ou convaincues d'hérésie, s'efforce

d'en obtenir l'aveu et la rétractation. Ceux qui se reconnaissent,

l'Église les admet à la pénitence ; ceux qui s'opiniâtrent, elle les livre

au bras séculier, qui les punit suivant les lois de l'empire, comme
renversant, par leurs principes, les bases mêmes de la morale et de
la société.

La Gaule se voyait plusieurs saints évéques. Saint Brice, évêque

de Tours, mourut en 444, après quarante-sept ans d'épiscopat. Né
dans la ville même, il avait été disciple de saint Martin. Jeune encore

il exerça plus d'une fois la patience de son maître, qui lui dit un
jour : Vous me regardez comme un homme en délire. Eh bien ! j'ai

obtenu de Dieu que vous me succédiez dans l'épiscopat ; mais sa-

chez que vous y aurez beaucoup à souffrir. Et, de fait, saint Martin

étant mort, Brice lui succéda. Mais, dès les premières années, il fut

traduit de concile en concile par Lazare, depuis évêque d'Aix, qui

l'accusait sur ses fautes passées ^. Un concile de Turin, présidé par

Proculus de Marseille, condamna Lazare comme calomniateur. Mais

au bout de trente-trois ans d'épiscopat, Brice fut accusé d'adultère

par son peuple même. II eut beau donner des preuves de son inno-

cence, on le chassa de son siège, et on élut à sa place Justinien, qu'on

obligea de se rendre à Rome, où Brice s'était retiré. Ainsi, de part

et d'autre on recourait au siège apostolique, et on reconnaissait son

autorité. Justinien mourut à Verceil, et, sur la nouvelle de sa mort,

on lui substitua Armentius. Brice demeura sept ans à Rome, où il

fit connaître au Pape tout ce qu'il avait eu à souffrir, mais en con-

' Epist. «5. — « Zos., epist. 4. Labbe, t. 3, col. 1661.
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fessaut avec \suin\e» qu'il l'avait méri^ pan la manière -dont il .ï,j(

iraitû i^aint Mauliu, et en faisant oontinuellemenVpénitence
«teetitte

iauto.<ËntUi, lo pape ^Sixte^ III iuiMvendit justice, et.lo' renvoya ^iaoi

son égKse, iqu'il gouverna enoore sept ans avec beaucoup id'édifiei.

tion..La septième anuée^ dit^Grégoire de «Tours, jl< revintipreodre

possession de son siège en vertu < de l'autorité 4lu Pape. Leijonf

moins qu'il entra dans la ville, on ût les funérailles d'Aomentiusjiqni

était mort la veille *.

Entre les saints évéques des Gaules^ iQpvincipal était «aini Hiia^

d'Arles. U exerçait une espèce 'de suprématie sup les églises de ce 1

pays. Il y avait à ceU plus d'une eause.v Plusieurs Papes^ notammfflit

saint Zosirae y avaient désigné ses> prédécesseurs dans le siège d'A^

les, comme leur» vicaires dans les* Gaules. Dei plus, tK)it amitié pour

sa personne ou vénération pour son mérite, des métropolitains lui

cédaient) leurs droits.' £nfin,< leppat^ice Aëtiua et le préfet du ipré-

toire, qui l'avaient en particulière.aifeotion,Jui donnaient une esoorte

de soldats dans se» voyages, chose iqui, plus d'une fois, pouvait ôtte

nécessaire dans ces temps de révolutions.i IL présida donc en-ISSlie

concile de Riez en Provence^ «qui se tint à cette occasion.. L'évéque

d'Ëmbnun étaUfc mor)ty le siège demeuta vacant pendant vingt mois

par la violence de quelques laïques qui empêchèrent l'élection qoefe
j

clergé désirait. Enfin, deux évéques y étant venus d'eux-mêmes «ans

avoir ^autorisation du métropolitain ni les lettre&descomproviuciaiix,

ils ordonnèrent un jeune homme nommé Armentarius, qui> avait été

élevé dans la crainte de Dieu , mais tqui céda.ià. cette tentation. Le

concile déclara son ordination nulle, et ordonna qu'il serait procédé

à une élection canonique. Pour punir les deux évéques qui avaieat

commis cet attentat , il leur défendit , suivant le concile, de Tarin,

d'assister à aucune ordination ni à aucun concile ordinaire pendant

toute leur vie. A l'égand d'Amientarius , on usa d'indulgence, et t.

permit à celui des évéques à.qui la charité l'inspirait de lui attribuer

une église de son diocèse, môme avec le titre de cborévêque ^
Saint Hilaire présida encore en441 au premier concile d'Otange,

où assista saint Eucher de Lyon , et où l'on fit plusieurs règlement

ecclésiastiques. Il est à croire qu'il présida pareillement vAi\m de Vaison

en 442, chez l'évéque Auspicius, où l'on fil un eanon remarquable

sur les enfants trouvés. Pour réprimer la mauvaise coutume qu'a-

vaient les païens d'exposer leurs enfants , Constantin avait ordonné,

en 331yiqu'ils appartiendraient à ceux qui'les auraient nourris et

élevés, en qualité de leun nfants ou de leurs esclaves, à leur chois.

» Greg. Tur., 1. 2, c. î. — « Labbe, 1286.
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sansqwe les père» «u hat maîtres eussent aacmi droit^i les répéter.

JiHowrins avait iij<Mité,«n '41^, que celui qui lèverait' l'enfant pren-

lidrait,» poupiss sûrfté, une «ttefitation de témoins^ avec la E0U8Cripti«n

I

de révoque. Oni ne' laissait pas d'inquiéter eeux qui «vaient rectierHi

des enfonts exposés ; ce qui' faisait que- personne n'osait s'^i charger.

C'est pourquoi le concile de Vaison ordonne que ces lois seront ob-

J
servée8,'et,< de plus, que,iiei ldliaiaH<^,i le diacre annoncera' à l'autel

Iqu'onia reeu«Hlii*Hi ertfent«xposéy>afm que, si quelqti'iin ppétendxle

lreoenn«ître,i<l'>ait'à'le déclarer dans dix jours ,; autrement, celui cfai

lie réclamera fknà lardseral frappé des censures ecèlésiastiqaescomme
l'homicide.

lin antixi oencHe que • prés*Ja saint Hilaire li!ii attira du "désagré-

I ment. ÉtaAt arrivé à Besançon ,' dans le cowrs de ses visites, on kii

jdénoooa Gélidoniws^ évoque de cette Ville, comme ordonné côMre les

gles
,
pour avoir été mari d'une veuve et pour avoir' oondamnéià

j
mort pendant qu'il était magistrat. Hilaire ayant assemblé un^oincile

[
probablement à Besançon même , l'évoque Célidonins ftit déposé
comme bigame, -et un aiitre,' nommé Importnm, ordonnera sa place.

iCélivk)*riiu9'€n appela au 'Pape et se rendit à Rome. 'Vers<)e<môaie

heraps, Hilaire ayant appris'qwe Pnojectus, évêque dans «ne province
[autre que celle d*Arles, était- nialtAle , s'y rendit inopinément, et or-
l donna unéVéqne k sa place, comme si l'église eût été vacante. Pro-
[jectus, étant revenu en santé, se plaignit également de ce procédé au

I

pape saint Léon.

Hilaire ayant appris, à Besançon, les vertus et les miracles de saint

^Romsin^le fit veWir et? l'ordonna prêtre. Romain avait quitté le siècle

à l'âge de trente-^mq ans ,' pour aller vivre dans le monastère d'Ai-
jnai, au confluent de la Saône et du Rhône. Après y avoir passé qoel-

[
que temps, il se- retira sur le mont Jura, qui sépare la Suisse delà
JFranche-Gomté. Il avait emporté avec lui les institutions et les oon-
jférencesde'Gassien. '!l s'arrêta dans un vallon nommé Condat ou
1

Condasticone, parce qtï'îl y trouva un petit terrain qui pouvait être

cultivé
j
avec nne source et des arbres qui lui fournissaient des fruits

sauvages.' Dans cette solitude, il employait au travail des mains tous
les instants qu'il ne donnait point à la prière et à la lecture. Son
frère, saint Lnpicin, ne tarda pas à se joindre à lui.: La réputation de

I
leurs vertus et! l'éclat i^^ miracles qu'ils opéraient leur attirèrent
bientôt un grand' nombre de disciples ; ce qui les détermina à bâtir

I

le monastèredé Gondat, devenu depuis la célèbre abbaye, et enfin la

j

ville épiscopale de Sâint-Glaude. Voyant ensuite ^'ils ne pouvaient
contenir tous ceux qui venaient se ranger sous leur conduite, ils bâ-
tirent celui de Leucone, qui en était éloigné d'environ une lieue. Ils
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en firent construire un troisième, pour les femmes qui voudraient
se

consacrer à Dieu , dans un vallon nommé la Baume, et aujourd'iujl

Saint-Romain-de-la-Rocbe. On observait dans ce dernier, qui était

sous la direction de leur sœur, la clôture la plus exacte, et on n'y

laissait jamais entrer d'hommes. Saint Romain y choisit le lieu de si |

sépulture.

Nos deux saints gouvernaient conjointement leurs monastères,

mais avec tant d'union, qu'on ne s'apercevait point quMl y eût plut

d'un supérieur ; et cette union était d'autant plus admirable qu'ils

avaient des caractères différents : Romain inclinant pour la douceur,

et Lupicin pour lasévérité. Le dernier demeuraitordinairementàLeu-l

cône, où il avait soussaconduite cent cinquante religieux. Des person-

1

nés pieuses ayant enrichi de leurs libéralités le monastère de Condal,

quelques-uns des frères voulurent y introduire le relâchement; iij|

substituèrent des mets plus délicats à ceux que la règle prescrivait,

Lupicin, qui en fut informé de bonne heure, se rendit à Condal 1

pour remédier au désordre, et il y réussit. Il n'ordonna pourtant
|

une abstinence aussi rigoureuse que celle qui se pratiquait en Orient, 1

ou même à Lépins, soit parce que les Gaulois étaient natureIleroeDt|

de grands mangeurs, soit parce que la communauté s'occupait

travaux pénibles; mais aussi il interdit l'usage de la viande, et jel

permit le lait et les œufs que dans ie cas de maladie. Saint Roraaiii

ayant été ordonnné prêtre, n'en devint que plus humble et plus

fervent *.

Hilaire voyant que Célidonius était allé à Rome, s'y rendit aussi 1

malgré les rigueurs de l'hiver. Saint Léon assembla un concile pour

juger cette affaire, et saint Hilaire y prit séance avec les autres é\i

ques. Célidonius produisit des témoins qui le montrèrent innocent 1

de l'irrégularité pour laquelle il avait été condamné, c'est-à-dire

d'avoir épousé une veuve. Hilaire ne trouva rien à opposer à leurs

témoignages : interrogé, il ne répondit rien de raisonnable, et se

barrassait lui-même dans ses réponses. Il avança même des choses
|

qu'aucun laïque ne pouvait dire, ni aucun évêque entendre. Enfin,

appelé en cause, il s'enfuit honteusement de Rome. Tel est le jugf 1

jnent qu'en portèrent saint Léon et son concile *.

De letour à Arles, il s'appliqua tout entier à apaiser le Pape, i

écrivit plusieurs lettres sur ce sujet. Il envoya premièrement le prêtre 1

Ravennius, qui fut son successeur, puis deux évêques. Auxiliaris,

préfet des Gaules, parla aussi au Pape,comme il témoigne dans une 1

lettre à saint Hilaire, où il ajoute : Les hommes ont peine àsouiïrir

» Acta SS., 28 febr. — * Epist. 10. Baller. Observ., t. 5, col. 900 et seqq.
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que nous parlions avec la hardiesse qu'inspire une bonne conscience,

et les oreilles des Romains sont d'une extrême délicatesse. Si vous

iep, qui était Hyous y accommodiez un peu, vous gagneriez beaucoup sans rien

perdre. Accordez-moi cela, et dissipez ces petits nuages par un petit

changement.!

Célidonius ayant été trouvé innocent d'après les dépositions juri-

diques des témoins, fut rétabli sur son siège. Lre pape rétablit égale-

Iment sur le sien l'évêque Projectus, et cassa l'ordination de celui

Iqu'Hilaire lui avait substitué. Enfin, quatre ou cinq mois après le

Idépart précipité d'Hilaire, saint Léon adressa une lettre décrétale

aux évoques delà province de Vienne, ou plutôt, comme portent

d'anciens manuscrits, à tous les évêquesdes provinces de Vienne et

des Séquaniens, dont Besançon était la capitale. Il la commence par

établi» l'autorité du Saint-Siège sur les prérogatives accordées à saint

I Pierre.

« Jésus-Chrits, dit-il, a tellement institué l'économie desareligion

[pour éclairer par la grâce de Dieu tous les peuples et toutes les na-

tions, qu'il a voulu que la vérité, annoncée auparavant par les pro-

phètes, !e fût par les apôtres pour le salut de tous. Mais en voulan*

que ce ministère appartînt à tous les apôtres, il l'a placé principale-

ment dans saint Pierre, chef de tous les apôtres, et a voulu que ce

fût de lui, comme du chef, que ses dons se répandissent sur tout le

corps ; en sorte que quiconque s'écarte de la solidité de Pierre doit

I

savoir qu'il n'a plus de part à ce mystère divin. »

Ensuite saint Léon, après avoir parlé de ceux qui, en s'éloignant

[de l'ancienne tradition, tâchent de donner atteinte à la puissance du

}

Saint-Siège, dit aux évéques : Que votre fraternité reconnaisse donc

i avec nous que les évoques de votre province ont consulté le Siège

apostolique par une infinité de relations, et que diverses causes lui

[

ayant été portées par appel, selon l'ancienne coutume, il a confirmé

ou cassé les jugements qui avaient été rendus. MaisHilaire, voulant

troubler par ses prétentions l'état des églises et la paix de l'épisco-

pat, s'est écarté de cette route que nos ancêtres ont toujours tenue,

et qu'ils ont si sagement ordonné de tenir. Il prétend vous soumettre

à sa puissance et se soustraire soi-même à celle de Pierre, s'arro-

geant le droit de faire des ordinations dans toutes les églises des

Gaules, au préjudice des métropolitains, et blessant, par des paroles

pleines de hauteur, le respect dû à saint Pierre, à qui le soin de paître

les brebis appartient plus spécialement, parce qu'il a reçu avant

les autres le pouvoir de lier et de délier. Quiconque pense devoir lui

dénier la principauté, n'en diminuera la dignité en aucune manière j

mais, enflé d'orgueil, il se précipitera lui-même dans l'abîme.

:te, et on c'y

. le lieu de si

monastères,

l'il y eût plut

lirable qu'ils

r la douceur,

'ementàLeg.

. Des person-

redeCondat,

ichement;iii

î prescrivait,

iit à Condat

pourtant pas

ait en Orient,

aturelleraeot

'occupait de

lande, et je

aint Roniâiii

ible et plus

rendit aussi 1

concile pour
|

5 autres évé-

ent innocent
j

c'est-à-dire

loser à leurs
|

ble, et s'e

j des choses 1

:idre. Enin,

est le jugf

le Pape, et

ent le prêtre

. Auxiliaris,

ne dansiiDC

ne à souiir
|

} et seqq.



*•* HISTOIRE UNIVERSELLE [Ur. XL. - De*».

^

Le Pape décJaye qu'il a absous Gélidonins sur-Ifc.déposiliwidej,
téflBoins, à qui Hilaire présent n'a su que répondre dèvaatpliisieuri
évéques assemblés. Il assure qu'il aurait confirmé la sentence porté»
contre Célidonius s'il n'avail montré la fausseté dw. aeoosatioiii
faites contre lui; sur quoi il marque qu'on ne doit pas ratomaè
Mettre aux moindres ordres du clergé ceux qui, oot épousédes
veuves. ,

^ -t «w

Ilifait.savoir aux évoques qu'il, a maintenu Projectiis dans so»
siège, et il blâme Hilaire d'avoir donné à un évéque malade le dig.
grin de lui ordonner un successetir de son vivant, etde FavoirfaH
ctons une autre province où il n'avait aucun droitj le Saint-Siège ayant
révoque le privilège qu'il avait accordé pour un temps àPatroel»,

et;

enfin d'avoir, fait cette ordination sans avoi» pria les suffrages d»
clergé et du peuple.

Il règle la manière dont on doit faire les élections. Nous avons
appris^ dit-il, qu'un évêque se fait accompagner d'un© troup* de
soldats pour se rendre maître des églises dont les évoques sont morts
etdeuren imposer qu'elles ne connaissaient pas^ Je vous en pm'
mes frères

,
je vous en

> conjure au nom de Dieu, empêchez ces

désordres; retranchez de vos provinces la, cause des dissensions.
Piournous, nous avons déchargé notre conscience devant Dieu en
chargeant la vôtre de remédier à ces abus. Il trace ensuit© les règlesf

qn'fon doit observer dans les élections des évêques. Hfautaioir
le témoignage des principaux citoyens, signé des clercs, avec le

consen^eiMent du clergé et du peuple, afiaque celui qui.d^Hticom-
mander àtftus soit élu par tous. Il rend^ dit-il,,aux métropolitains,
le droit^l© faire les ordinations avec les plus anciens évêques- de lai

province. Il n'est pas permis à un métropolitain de transférer so»
privilège à un autre; que, si, malgré les décrets apostoliquesj iltent»
de le faire, le droit d'ordination sera dévolu,au plus ancien évêqi»
d«.la province. Enfin, il déclare irrégulières, les ordinations q»
n'auront pas été faites lesamedi ou le dimanche, suivant,l'anctenne
coutume.

Le Pape ôte à Hilaire le droit de métropolitain et môme la juridio
tioii qu'il prétendait sur la province de Vienne ; heureux> .ajoute-t-il,,

de conserver son propre siège par l'indulgence' du Siège apostoli-

que. Il lui défend d'indiquer des conciles, de faire; des? ordinations^

et^n^med'y, assister, parce qu'il avait assez, raontréq^'ilétaitcoiiT
p»Ue et, qu'il ne méritait pas la comxmmion datSaiottSiège, eai

déclinant, son j^gçm^nt, par une fuite honteuse.. Knjan, le. Papa
renoflQiBftanHA anv . âv&nitan /!« ^^ .>^:.>« « •— if » ..

Nous avons appris, ditril^ que de» piepsonnes-ont été exoomrauniéâ»^
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[pour dô8 faute» légères^ pour quelque» parole», parenempto^ et'

Imi'une âme pour qui Jésus-Ohfist a versé son sang, blessée ainsi

Ipariine peine' sf atroce, e»fe "demeurée en tjuelque sorle sans arme»,-

exposée a«« atf^'jesdil' démon- et dépouiliéedé tout ce qui pouvait

renmett*e à couvert. Mais doît-*on s'étonner qu'il soifett-l envers les

laujua», celui qui< a «outttme do seréjouir de la condamnation dea

|évé(ï«es"ï
'

Telle fut, sur ces affaires, la décrétais du> pape- saint Léon. Eki

I
l'envoyant dans le»' Gaules, il y joignit une constitution de l'cmpe^

renr Valentinien lU, datée du» 8- juillet itë. Commet c'est une des

pièces les plus importantes de l'histoire, nous la rapporterons en

[entier*.

« If est certain qu'iln'y a point pour nous et pour notre empire

I

d'autre-appui que la faveur divine, que la foi chrétienne et notre vé-

nérable religion nous aident principalement à mériter. La primauté

du Kége apostolique ayant été affermie par lé mérite de saint Pierre,

prince de l'épiscopat, par >la dignité de la ville de Rome et aussi par

îlesacpé'Concite(de N*céê)y que personne n'ose rien attenter contre

l'autorité de ce Siège ; car alors les églises jouiront enfin d'une paix

I

inaltérable, lorsqu'elle» reconnaîtront toutes leur chef. C'est aussi ce

quiavait été inviôlablement observé jusqu'ici. Mais Hilaire d'ArJes^

comme nous l'iavons appris par la fidèle relation du vénérable Léon,

I

papedeRome, s'étantobstiné dans ses entreprises illicites, undésordrc

afftwix s'estemparé des églises transalpines. Car Hilttire,qu'on appelle

\ évêque d'Arles^ a envahi, sans le consentement du pontife de l'Église

romaine, tant les jugements que les ordinations des évoques, sans

autre- droit que son audace. Dépourvu de toute compétence, il a

I

chassé les'uns et ordonné scandaleusement les autres contre lé gré

I

des peuplés. Etc^mme ils n'étaient pas facilement reçus par ceux

qui ne les avaient pas choisis, rassemblant autour de soi une troupe

armée, il entourait leurs murs comme on assiège une ville ennemie,

s'en ouvrait l'entrée par violence, et conduisait à un siège de con-

corde et de repos avec l'appareil de là guerre ceux qui devaient an-

noncier la paix. Ces attentats contre la majesté dé l'eiâpire et contre

la révérence due au Siège apostolique ayant été constatés par l'ordre

du rdijgieux Pape de Rome, une sentence irréformable a été portée

contre flilairey à cause de ceux qu'il a illégitimement ordonnés. Cette-

sentence n'avait pas besoin de notre sanction impériale pour être

exéctttée dans les Gïiules ; car que ne peut pas dans les églises l'au-

torité d'un si arand nnntife? Cenendant nous avons cru devoir nortep

* Epist. 10 et Observ. Baller., t. 2, p. 994.
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cette co^istitution pour empéchei- que dans la suite Hilairo, à qui j,

seule clémence du Pape laisse encore la qualité d'évéque, ou tout

autre, n'employât la violence des armes dans les affaires ecclésiasli-

ques
,
ou ne se montrât réfractaire aux ordonnances du pontife

romain
;
car de pareilles entreprises violent la fidélité et le respect

qui nous sont dus. Nous ne prétendons pas seulement arrêter ces

excès énormes ; mais afin de prévenir les plus légers troubles dans
les églises, et pour que la discipline ecclésiastique ne souffre aucune
altération, nous ordonnons, par cetédit irrévocable, que les évêques
soit des Gaules,, soit des autres provinas, ne puissent rien innover
contre l'ancienne coutume sans l'autorité du Pape de Rome ; mais
que tout ce que l'autorité du Siège apostolique a décerné ou décer-

nera soit pour tous une loi inviolable ; en sorte que si un évêqiie,

ayant été cité par l'évêque de Rome à son tribunal, refuse d'y com-
paraître, il y soit contraint par le gouverneur de la province. »

Tel était le droit public de l'Église au cinquième siècle. Il faut

surtout remarquer ces paroles de l'empereur : Cette sentence (du

Pape) n'avait pas besoin de notre sanction impériale pour être exé-

cutée dans les Gaules; car que ne peut pas dans les églises l'autorité

d'un si grand pontife ? Les contemporains pensaient à cet égard
comme l'empereur. On le voit par le biographe de saint Romain.
Après avoir rapporté que saint Hilaire l'avait fait venir près de Be-

sançon pour l'ordonner prêtre, il ajoute : Car ledit Hilaire, appuyé
de la faveur du patrice et du préfet, et s'arrogeant sur les Gaules
une monarchie qui ne lui était pas due, avait, sans aucune raison,

dépA.sé du siège de cette ville le vénérable Célidoine. C'est pourquoi,
ayant été convaincu, dans l'audience du saint pape Léon, d'avoir

mal fait, il a été canoniquement réprimandé par ^'autorité aposto-

lique de sa grande usurpation, et Célidoine rétabli' dans son évêché.
Il existe enfin une épître canonique du même Pape aux évêques de

la Gaule, avec les procès-verbaux de l'affaire, pur où il réprime les

prétentions d'Hilaire et rend aux métropolitains leur ancien privi-

lège *.Le biographe même de saint Hilaire, tout en faisant continuel-

lement son éloge, convient, dans le fond, des mêmes faits ; car, en

parlant de l'affaire de Célidoine, il s'efforce de louer dans l'évêque

d'Arles précisément les mêmes choses que le Pape lui reprochait K

Quant à l'affaire de Prc ictus, il la passe entièrement sous silence.

Hilaire pécha par un zèle trop peu circonspect, faute où peuvent

tomber les saints mêmes. Son exemple, s'il n'eût été réprimé, pou-

* Acla Sa., V8 fehr. Vila S. Uom , c. ?. — 2 Àcia SS., 6 maii. Vita S. Hi-

lar., c. 3.
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Ivait avoir des suites fAnheu&es. Un de ses successeurs aurait pu en

(abuser, ainsi que du prétexte que la ville d'Arles était la métropole

jcivile des Gaules par la résidence du préfet, pour s'arroger une do-

Iraination séculière sur toutes les églises de ce pays.

Saint Hilairo, comme nous l'apprend son biographe, ne négligea

Irien pour se réconcilier avec saint Léon. Il s'appliqua aux fonctions

|de son ministère avec une ardeur nouvelle, redoublant ses austérités

lelses travaux. Il y succomba peu d'années après. Dieu lui fit con-

Inaitre que sa fin était proche, et que Ravennius serait son successeur :

Icequi le remplit de la plus douce consolation. Il assembla sa com-

Imunauté et lui fit une exhortation pathétique, où il dit, entre autres

Ichoses : Nous approchons, sous la conduite du Seigneur, du port

[de notre repos. Nous avons combattu contre les princes de ce monde,

[avec lesquels l'Apôtre dit que la guerre doit être continuelle ; et l'on

|ne peut manquer d'être exposé à bien des combats quand on veut

[parvenir à la béatitude avec le secours d'une grâce prévenante et par

un travail qui suit la grâce. Préparez-vous aux adversités; je suis

bien trompé, ou un grand malheur menace notre ville. Il parlait ap-

paremment de la prise d'Arles par les Goths ariens. C'est pourquoi

il ajouta : Conservez inviolablement la foi de la Trinité; approfon-

dissez les saintes Écritures. Après avoir donné ces avis à ses chers

disciples, il fit réciter l'office du soir; et aussitôt que la communauté

eut pris sa réfection, il rendit son esprit à Dieu, après avoir fait le

signe de la croix sur ses yeux et sur sa bouche. 11 mourut l'an 449,

âgé seulement de quarante-huit ans, dont il avait passé vingt dans

[
l'épiscopat.

Toute la ville d'Arles le pleura comme son père. On exposa d'a-

bord son corps dans la basilique de Saint-Étienne, et on l'entoura de

tlambeaux allumés pour empêcher le peuple d'en approcher de trop

près ; ensuite, après l' office de la nuit, on le porta devant l'autel de

saint Cenès, avec le concours non-seulement du peuple fidèle,

mais encore des Juifs. Je me souviens, dit l'auteur de sa vie, de

les avoir entendus chanter en hébreu pour honorer ses funérailles,

I

l'excès de la douleur ne permettant pas aux nôtres de s'acquitter de

i

ce devoir.

Saint Hilaire eut pour successeur le prêtre Ravnnnius, le même
que précédemment il avait envoyé à Rome. Les évêques de la pro-

vince ayant instruit le Pape de son élection, saint Léon les félicita

d'un si digne choix. Nous confirmons par notre jugement, leur écri-

vit-il, la bonne œuvre que vous avez faite en ordonnant évêque

à'Àries, à la place d'Hilaire de sainte mémoire, un homme qui nous

est aussi agréable que notre frère Ravennius, et qui a réuni en sa
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fayeuf » les «utfrages unaniiiios du clergé^ des noblea et dApoiiplft.
fl

écrivit dans le- raôrtie sens à JRavennhis même*.
Adspiciira^ évéque de Vaison^ étant -mort sup ces en(vefiiit«g, Rj.

vennius lui ordonna un saccesseuv; L/évêqoe de Vienne' envoya de»
députés a Rome pour se plarndPe de cette entreprise. D'Un autre
côté) les évéques de la province d'Arles ayant reçu- 4'ôbligeante ré-

ponse du Piipey saisirent cette occasio» pour le prier do rendre à

Ravenniijslesprivilégesqu'iliiavaitôtés à.Hiteire. On sait^ disent-
ils, dans toutes les <)aule8, et' la sainte Église romaine ne l'ignore

pas, qu'Arles est la première ville des^iaules qui ait (reçu pour évê-

que.saintTrophime, envoyé pat l'apôtre saint Pierre; que de ce ru»,

seawide la foiv dérivé de la source apostolique, la religion s'est ré-

pandue peu à peu dansies Oaoies. Nos prédécesseurs ont toujoun
honoré l'église d'Arles comme leur mère, et; suivant la tradition, ilj

se sont toujouc* adressés à ce siège pour demander des évoques à

leurs églises; on sait que nous et nos prédécesseurs avons été or-

donnésparl'évéque. d'Arles, Et les prédécesseurs de votre BéatKnde
ont «souvent confirmé ces privilèges

; ils ont cru conforme à la justice

et à la raiso» que l'église d'Arles, qui a mérité- d'avoir pour évoque
saint Trophime, envoyé par les apôtres, eût le droit d'ordonner des

évêqiies dans toute l'étendue des Gaules, de même que la sainte

Eglise romaine. a la primauté sur toutes les églises, à cause de saint

Pierre, prince des apôtres.

Ils rapportent ensuite les privilèges accordés par les empereurs à

la jville d'Arles,, et, de cet accord de l'autorité séculière avec l'au-

torité ecclésiastique, ils tirent cette conclusion: C'est pourquojl'évé-
que d'Ailes, en considération de saint Trophime, a toujours regardé
comme une partie de sa sollicitude pastorale les ordinations de la

province de Vienne, aussi bien que celles des trois provinces (les

deux Narbonnaises et les Alpes maritimes), comme en fait foi le té-

moignage de vos prédécesseurs. Et non-seulement il a gouverné ces

provinces par sa propre autorité, mais il a encore, par l'autorité du
SaintfSiégo, dont il était vioaire, maintenu la, discipline, selon les

canons dans toutes les Gaules. Nous prions donc etnouscoDJu-
rons la couronne de votre Sainteté, au nom de Jésus-Christ, Netre-
Sejgneur, et du bienheureux apôtre saint Pierre, que nous croyons
voir revivre en vous, de vouloir rendre à l'église d'Arles les privi*

léges que l'antiquité, ou l'autorité du Sàint-Siége lui ont donnés. En
finissant, ils. assurent le Pape qi*'ils seraient' allés euM-méraes ai

Rome lui faire ces prières^ si le»^ infirmités! de plusieurs.et la diseite

i4i3<lo l^r« cbl

* Epi^t. AOelil,édil. Ballcr.
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i(]ili,0f!)igeaiAilaittiaidbi celle aanéâiDQileftAvtiieiiA mis bagsà'ébàiélbfy*

[treprondre ce voyage.

Saiui'Iitîony p^c satréponee (kurkmai AW^> leur xmaàmqm \%-

\\è(f^9'de Vienoeles avait préveaus, en se plaj^çnani (fud l'évéque

d'Arles e^t ordonné celui de Vaison
; qu'ayant pesé les raisons atlé»*

giuies^Jc |>art et d'autre en présence' dsstiéputés des deux partiei^,

iUvait trouvé qua l'église d'Arles et celle de Vienne l'avaient aiter*'

nativeineni emporté l'une sur l'autre pat l'étendue des pvivilégee^^et

(|U6 c'est pourquoi il partage le ditiérend^ ordomiant que l'évoque.

I
de Vienne, soit môtropoJiUiia de quatre églises, savoir: de Valence^,

iTarentaise, de Genève et de Grenoble, et que les autres villus de '

lœtte province soient soumises ù l'église d'Arles. Le pafte Symmaque
[confirma dans la suite ce règlement *.

Saint Germain d'Auxerre^ ami particulÀer de saint Hikire d'Arles^

|fut appelé une seconde fois dans la GEaBde-ttretagDe.fK)ur!secourir

l'Église contre l'iiérésie pélagionne, qui recouMntvençaikà.s'y étendre

[ea447. Son zèle lui fit oublier les infirmités d'un âge déjà avancé. Il

prit pour compagnon saint Sévère, évêque de Trêves, qui avait été

disciple de saint Loup de Troyes^ et qui prêobait alors l'Évangtl»

aux peuples de. la première Germanie, autrement de Mayence,

Strasbourg, Spire, et Worms. Les deux prélata prirent leur route pat

Paris. Les habitants de cette ville ayant appris qu'ils arrivaienlj sor-

[tirent aundevant d'euxet prièrent saini Germain .de leur donner sa

[bénédiction. Il leur demanda des nouvelles de Genevièvey qui de

Nanterre était venue demeurer à Paris^ où elle, 8'>étui solennellement

consaeréeà Dieu, en recevant 'le voile dee mains de l'évéque. 11 com-
prit, par les réponses qu'on lui fit, que sa réputation était violemment:

[attaquée par diverses calomnies. Lui^ qui la connaissait parfaitement,

allatout dfoit cluea elle, et lu salua si humblement, que tout le

!
monde en fol; sui;pris^ Il parla -au peuple pour sa justification, eti

pour preuve de sa vertu., fît voir, à l'endroit où elle prenakso» re-

pos^ la' terre toute trempée «le ses larmes. Ayant persuadé tout le

[

monde d& son ionooence, il continua <so» voyage et arriva heureuse^

lient en Bretagne.

Les dénwMis, qii'iil i allait combattre, y< publièrent ' malgré f;i»^ soq <

arrivée. Élaphiusy un des prineipairx habitants de l'ile, sans en avoir

Jeui d'autre nouvelle, s'avança au-devant du saint évéqu&aveciine
l^ande multitude de peuple, et lui présenta son fib, perclus de

ses membres, que Germain guérit. Les deux évêqueseurentla con-

;

soblbft'de trouvée les peaplee<constaHi»ent attachés à' là Je^iy à i*^-

' EjXi»; 66.'et.ce.
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ception d'un petit nombre de novateurs, que les catholiques leur

amenèrent et qui furent chassés de l'île.

Germain était la ressource de tous les malheureux. A son retour à

Auxerre, les Armoricains vinrent implorer son intercession. La du-

reté du gouvernement d'Aëtius les avait portés à la révolte. Pour les

punir, il fit marcher contre eux Éocaric, roi des Alains. Ce princo
païen et barbare, entrait déjà dans l'Armorique pour y porter la dé-

solation et le ravage, lorsque Germain le rencontre à la tête de son

armée. Il lui parle par interprète et le supplie humblement d'épar-

gner ia province
; ses prières ne pouvant rien, il lui fait des reproches

et enfin saisit la bride de son cheval, l'arrête et avec lui toute l'armée!

Le barbare, étonné de sa hardiesse, écouta des propositions de paix

retourna à son poste, et convint de ne point ravager la province

pourvu qu'elle obtînt son pardon d'Aëtius ou de l'empereur.

Germain prit aussitôt la route de l'Italie pour aller trouver Valen-

tinien à Ravenne. Il rendit visite, en chemin, au prêtre Sénateur

son ami, et guérit, à sa prière, une fille muette, âgée d'environ vingt

ans. En prenant congé de lui, il l'embrassa tendrement et lui dit.

Adieu, mon cheij frère, jusqu'à l'éternité ! que le Seigneur nous fasse

la grâce de nous voir sans confusion au jour du jugement : nous ne

nous reverrons plus sur la terre ! En passant par Autun, où il fit

aussi quelques miracles, il alla prier sur le tombeau de saint Cassien,

évêque de cette ville. Une grande fovile de peuple l'accompagnai!
d'une ville à l'autre, et, comme il s'arrêtait d'espace en espace pour

prier avec eux ou pour les prêcher, on érigea dans ces endroits des

croix ou des oratoires, qu'on voyait encore lorsque l'auteur qui ra-

conte ces faits les écrivait.

En passant les Alpes, Germain se chargea du fardeau d'un pauvre

bûcheron, que l'âge et ses infirmités faisaient succomber, et porta

lui-même ce vieillard sur ses épaules au passage d'un torrent, jl

voulut entrer da.is l'église de Milan un jour de fête, sans se faire

connaître. Mais un possédé s'écria du milieu du peuple : Germain,

pourquoi viens-iu nous chercher en Italie? contente-toi de nous avoir

chassés des Gaules, et d'avoir vaincu l'Océan avec nous par ta prière.

Le peuple, étonné, demandait qui était ce Germain. Enfin, malgré

la pauvreté de son habit, on le reconnut à la majesté de son visage.

Il avoua qui il était
; les évoques le saluèrent avec respect, et le priè-

rent de délivrer le possédé. Il obéit, le retira à part dans la sacristie,

et le ramena guéri.

En sortant de Milan, il rencontra plusieurs nanvrasmii lui d^man-

dèrent l'aumône. Touché de compassion, il s'informa de son diacre

combien il avait encore d'argent pour la dépense du voyage. Le
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diacre lui répondit qu'il n'avait plus que trois sous d*or. Le saint lui

dit de les donner aux pauvres ; mais le diacre, sans rien dire, en

réserva un pour les plus pressants besoins, et n'en donna que deux.

Germain, continuant sa route, vit venir à lui des cavaliers, qui, s'é-

tant jetés à ses pieds, le conjurèrent de se détourner un peu de sa

route pour visiter leur maître Léporius, qui était malade avec presque

toute sa famille. Germain leur promit de le faire; et aussitôt ils lui

présentèrent deux cents sous d'or. Il dit à son diacre : Recevez-les,

et connaissez le tort que vous avez fait aux pauvres ; car si vous aviez

donné ce que je vous avais dit, sachez que le Seigneur nous en eût

envoyé trois cents. La santé que le saint évêque rendit à Léporius et

aux autres personnes de sa maison fut la récompense de cette charité.

Quoiqu'il eût affecté d'arriver de nuit à Ravenne pour éviter les

honneurs, son entrée y fut comme un triomphe. Le peuple, la no-

blesse, le clergé, à la tête duquel était le saint évêque Pierre Chryso-

logue, lui donnèrent à l'envi des marques de leur vénération. L'im-

pératrice Placidie lui envoya un grand bassin d'arpent plein de toutes

sortes de rafraîchissements, excepté qu'on n'y avait pas mis de chair,

parce qu'on savait qu'il n'en mangeait pas. Le saint distribua les

mets à ses serviteurs, et garda le bassin pour les besoins des pauvres.

Il renvoya en présent à l'impératrice un pain d'orge sur une assiette

de bois ; et cette princesse reçut ce présent avec tant de respect,

qu'elle fit enchâsser l'assiette de bois dans un cercle d'or, et garda

le pain pour s'en servir de remède contre les maladies.

Les miracles que saint Germain fit à Ravenne furent si éclatants

qu'ils surpassèrent l'attente des peuples, et le firent paraître encore

plus grand que sa réputation. Comme il passait un jour devant la

prison pleine de criminels, les prisonniers jetèrent un grand cri pour

implorer son assistance. Il demanda qu'on lui en ouvrît la porte;

mais les geôliers se cachèrent. Il eut recours à ses armes ordinaires,

et se mit en prière devant tout le peuple, à la porte de la prison. A
l'instant elle s'ouvrit d'elle-même, et les chaînes des prisonniers se

brisèrent. Us accoururent rendre grâces à leur libérateur, qui les

conduisit comme en triomphe à l'église, portant en leurs mains les

fers que la vertu de sa prière avait rompus.

Le fils de Volusien, secrétaire du patrice Sigisvulte, était malade

à l'extrémité ; on pria Germain de le venir voir, et on l'en fit prier

par les prélats qui raccompagnaient ; car, pendant son séjour à Ra-
venne, six évêques ne le quittèrent point, pour lui faire honneur.

Comme il était en chemin pour aller visiter le malade, on lui envoya
fliro qu'il était ituitile qu'il allât plus loin, que l'enfant venait d'expi-

rer. 11 voulait retourner; les évêques l'en empêchèrent, et le pressé-
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•rentidedrtnaofdrài Die» qu'il reiïdltiia vie *uimoM..II péâstaiW
4enap8;t mais eiiâi, ilfit-sortir-tout lemonde, et,,^s'él«iit prertewéen
prières? minJeoorps mort,Mil Varitosaide ses lacoies ; après lawipijMé
^ueUfae teraps^ iJle rendit plein de vie et de santé à sea parents.

1^ gwéritanssi, à la; prière de' l'iBopératrice/wnieime do«M«tJMiie
dereonuqneAoboMus^ préfetd« la ehambrede l'emperewr. Hn^ïumm
8i poiseaat en<œuvres( eût facileinent obtenuttlepardcmidesipeupie
de Miworique, qu'il était venu soWiciterdesiMioin/ s'ils tiePenggejt
«mpôohé eux-mêmes par nnennouvelle révolte.

Les évoques iCfoi acoompagnaientGermain étaient encore «plusft».
pésde l'étlat de ses-vertos que de celui deises miracles.: ils ne pou.
vaient ae lasser «de le. veàr ni de I l'entendre, parce, iqu -ils trouvaient
-toujours à»admirer eti ta s'édifier. Hs "forent bieàiét privés de cfette

consolation.' Le saint'évâques'eotretenant rni jour avec eux des cho-

ses de Dieu, après; l'office -du matin , leur dit-Mes bienKaimés frères

je vous reooromande mon passage, llm'asemb'é voir cette nuitW
Seigneur qf.ime donnait on viatiejue. pcmv «quelque grande voyage et

conime je hii en demandais le sujet, et lef-tewie : Ne -Craigne» pa«,

m'a^l! dit, c'est à votre patrie, quei je» vous appelle. Et de fait, il

tomba malade <5pielqoes jours après. Toute la v»le dé Ravenne en'fot

alarmée, et sa chariibre ne désenïplissait poi*1/ des personnages les

. plus considérables qui. venaient l& visiter : I'«impérati!ice y alla elle-

môiatte.'Le-sainiévôqoe la-priade renvoyer son corps àson église^ ce

qu'elle lui promStà regret.) Il monruMe septièmejour de s» maladie,
le dernier jour de juilletde l?an448y après trente i«is< et vingt-ijinq
jours d'un épisoopat si glorieux à Tégliee des Gaules.

0ès 'qu'il eut expiré, on s'empressa de lui rendre desiiwnnwrs
encore /ïlHS'grands. qu'on ne lui en avait rendu* pendant »a vie.' Les

personnes les plus qualifiées voulurent avoir quelque chose qni M
eûtappartenu ? et tout ce 'qui avait étéà son usage,' quelque vil qu'il

fûtd'aîlleurs, devint plus précieux que l'orèt les pierreries.' L'irapé-

ratricei'Placrdiedemanddle reliquaire qu'il portalit'à sa ceinture. Saint

Pierre Ghrysologue prit sa cnotflle et son oilice ; fet les six évêques qui

avaient été nommés ponr l'accompagner partagèrent entre eux ses

autres vêtements. Acholins fit embanmerle corps du saint, et l'im-

pératrice le revêtit d'hatlits précieux. On voit encore aujonrd'iiui

son suaire orné des aigles» romaines/ L'empereur fit tou^ les frais du

convoi, quî fut magnifique; et les évoques eurent soin que, pendant

un s? long voyage, on lui rendit partout les devoirs dé la religion. Ils

députèrent môme des clercs pour accompagner le corps jusque dans

les Gaules.! Une femme paralytique fut guérie à Plaisance en se cou-

chant sous le «erouéilqu^on avait déposé dans l'église pendantia nuit.
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,LQ'prôtrâ;&ri3uin9,>idi$Q)ple de' saint'Gerinaip^v^^jpiMût «a mort à

Auxerre par révélation , l'annonça au peupl^^>ei>aIiaMave(^ plusieurs

autre&aiMlevanidu corps jusqu'aux Alpes* On hq peut exprimer quels

honneurson fendit) |)arkMit à cei précieux idépôt pendant Je voyage.

liCâians chantaient ideS) 'psaunies,> les<autrea.>portaieni des ciei^es al-

ioBiés i on^aplanissait les chemins, on> réparait «les ponts,' on s'em-

pressaiti pour avoir l'honneur de porter le cercueil. .Quand «oi.aiTi-

vait d^ns unefVille/.on< le déposait /danS' l'église, -^eienmôme <teii^s

|roi> y célébrait ^office- divin.

illy avait'àVâenneunr saint prêtre <nommé Sév^e,- venu des Indes

dans les Gaules, où il s'était rendu< céliM)rei>par sa sainteté et«es.mi-

racles. Il venait défaire bâtir une église en l'honneurde saint Etienne,

sur les ruines •dHiH'teiKiple/quUl avaii'ftbattu,«et où i lest païens tbono-

j

raient cent dieux.> rSaint) Germain, > qui lavait -vu Sévère eu allant en

I

Italie^loi avait promis <de. se trouverpouvladédicace de cette église;

et son corps y arrivai ju^kement-le jour qu'elle devait se faire, avant

! que l'office commençât. Enfin il arriva à Aux^re le cinquante^oi-

Isièmejourtaprèsrsamort/Poup ooùtentenla ^.évotiondu peuple^ il

fallut le laisser <dix ^oiurs exposé k la> vénération ; publique. Iliût en-

I

terré leipremier d'octobre dans l'églisede-Sannt^Maurice, i qu'il avait

it bâtir, 8t qui idelnt; plus tard la cél^e abbaye de SainM^enmain
d'Auxerre. Ss vie lût écrite peudettemps^aprèssainort par le prêtre

Constance, auteur contemporain y -et v cUsIinguè par sa; prc^té etison

éloquence*.

En Orient, Jean d'Antioohe était ^nrart dès • Kan 440, après.avoir

remplivce'^8iége<)dix'^bint>aHis. Son successeur' fut>Domnus,. son
neveu^filsde sasœur.iUavait étéimoine sons la conduite de saint

Ëuthymius, et fui ordonné diacrepar Jnvénal deJérusalem l'an 428^

à la dédicaoetde la Lanre. Après le concile id'Éphèse , layant appris

que son onde 'Jeaw (tenait le 'parti de Nestorius, 41 en fut affligé, et

pria saint Euthymius- de de laisser .aller à Antioche pour le ramener.
Euthymius lui dit : N'^ allez-pas,: mon fils;'iil nevous est pas avan-
tageux. Car, encore que les mébhants' l'aient entraîné pour un peu
de temps, Dieu, qui connaît sa- droiture, ne permettra pas qu'il se

perde. Pour vous, si vous demeurez au lieuoù vousavez été appelé,

sans vous livrer aux pensées qui tendent à> vous tirer du désert, vous
avancerez et serez honoré selon Dieu. Si «vous* ne m'écoutez; pas,

vous succéderez à la chaire de^ votre oncle ; mais vous en serez privé

par les méchants, qui vous auront auparavant entraîné malgré vous.

Ainsi parla saint E?ithvmius. Domnus ne le crut Das : et sans avoir

^ Àcia SS., 26 juin.
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reçn sa bénédiction, il s'en alla à Antioche, où tout lui arriva comose

le saint lui avait prédit.

Nous avons deux lettres de saint Cyrille à Domnus. L'une estegl

foveur d'Âthanase, évéque de Perrha, qui fut lue plus tard au cou-

1

die de Chalcédoine ; l'autre en faveur d'un évéque nommé Pierre

avancé en âge, qui se plaignait d'avoir été condamné sans être oui

dépouillé de ses biens et chassé de son siège, sous prétexte d'une
|

renonciation extorquée, i^e sujet de l'accusation était d'avoir abii

des revenus de son église : sur quoi saint Cyrille dit que Pierre ik i

devait peint en rendre compte, et que tous les évéques du monde

sont affligés d'une pareille prétention parce que, bien qu'ils doivent

conserver à l'Église ses immeubles et ses meubles précieux, ils oot

la libre administration des revenus. Enfin on ne doit avoir aucun
I

égard aux actes de renonciation donnés par crainte, contre les

de l'Église. Si un évéque est digne du ministère, qu'il y demeure !

en est indigne, qu'il soit déposé juridiquement !

Saint Cyrille lui-même mourut le neuf de juin 444, après avoir
|

gouverné trente-deux ans l'église d'Alexandrie. Il laissa un gri

nombre d'écrits : des commentaires sur l'Écriture sainte j des traite

sur la Trinité et sur l'Incarnation ; des homélies ; des lettres ; des

traités sur la foi ; cinq livres contre Nestorius ; un livre contre les

anthropomorphites ; dix livres contre Julien l'Apostat, adressés à

l'empereur Théodose. Julien avait ramassé dans trois livres toutes

les objections des païens contre la religion chrétienne : saint Cyrille

propose ces objections dans les termes de Julien même, et les réfute

pied à pied avec beaucoup de solidité et d'érudition ; mais son style

est moins agréable et moins élégant que celui de son adversaire.

Le cardinal Mai a retrouvé dans le texte original, le grec, i

grand nombre d'ouvrages de saint Cyrille : I» Commentaire sur mU
\

Luc, dont on avait quelques fragments latins sans le texte

2o Traité sur la Trinité, en vingt-huit chapitres ^. Cet écrit est djf-

1

férent de celui du même Père sur la même matière, publié déjà
|

sous le titre de Trésor, et où il réfute les hérétiques. Dans le nou-

veau traité, il expose la foi orthodoxe aux fidèles ; il diffère encore
|

de son Dialogue à Némérinus. 3» Traité de l'Incarnation du Sei-

gneur^, en trente-neuf chapitres. Ce traité diffère encore des Scholia
|

du même Père sur l'Incarnation, déjà éditées. 4° Homélie sur l'k

carnation du Seigneur *. On n'en avait que la traduction latine daii;

les éditions de ce Père. S» Traité contre ceux qui ne veulent pas 1

1 Maii Classici awtores, t. !0, p. 1-407.—* Mali Scriplor. veter. t. 8, p. i'-'A

- 3 Jbtd., p. 59-103. — * 7bid., p. 104-107.
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accorder à la sainte Vierge le titre de mère de Dieu *. Nous savons

que cette homélie est de saint Cyrille, par le témoignage de l'em-

pereur Justinien, dans sa Lettre aux moines. 6«* Court Dialogue (wec

Nestorius, prouvant que la sainte Vierge est mère de Dieu, et non pas
seulement mère du Christ 3. ^o Courte exposition de la foi en forme
de dialogue ^. Cette exposition avait déjà été éditée et attribuée à
saint Athanase, mais le savant cardinal, d'après les manuscrits, la

restitue à Cyrille. 8» Quatre Lettres, deux à Rufus de Thessalonique

une à Amphilochius, évoque de Side en Pamphilie ; une à Maxime,
diacre d'Antioche . 9» Fragment des commentaires perdus sur saint

Matthieu.'^. 10° Fragments des commentaires perdus sur l'Épître aux
Hébreux, etc. 8. llo Fragment d'une homélie ''. 12<» Trois Discours

sur les saints Cyr et Jean^. 13» Discours sur la Parabole de la Vigne^.

U" Fragments de son Commentaire sur Ézéchiel, extraits par le car-

dinal des Chaînes des Pères qui se trouvent au Vatican *•>.

Ces fragments et d'autres sont si nombreux, qu'ils peuvent ajou-
ter un volume entier à l'édition en sept volumes in-folio. Un grand
nombre de nouveaux témoignages pour la foi catholique y sont mis
en lumière. On le voit, pour ainsi dire, à chaque page, enseignant

et défendant la divinité du Verbe, ainsi que tout l'ensemble de son
Incarnation, ainsi q^e la distinction des deux natures et des deux
opérations dans le Christ **. Il professe en outre plusieurs dogmes de
la théologie chrétienne, tels que l'institution du sacrement de péni-

tence *2, le secours et la nécessité de la grâce divine *», la résurrection

de la chair ", l'immortalité de l'âme et l'éternité des peines *». n ré-

fute les gentils, les juifs, les macédoniens, les eutychiens et les phan-
tasiastes, les marcionites et les manichéens ; enfin toutes les hérésies

qu'il appelle les portes de l'enfer *6. Mais ceux qu'il combat principa-

lement, ce sont les ariens et les nestoriens : ceux-là, comme évéque
de la ville qui donna le jour à Arius ; ceux-ci, comme étant une peste

qui se répandait alors de tous côtés, et qu'il contribua beaucoup à
étouffer. Il explique avec une éloquence admirable les paraboles

évangéliques, l'Oraison Dominicale, les discours du Sauveur, les tré-

sors de la bonté divine ; il célèbre la virginité perpétuelle de Marie
et sa maternité divine ; il entremêle et rattache de la manière la plus
heureuse le Nouveau Testament à l'Ancien, l'Évangile avec Moïse

' Mai Smpfor.«e«er., t. 8, p. 108-J31. — «i6td.,p. 132-136. — ^]bid.,p. 135..

>37. — */6td., p. 138-141. — « Ibid
, p. 142-147. — « Ibid., p. 147-148. —

'JbJd., p. i/|9.— 8J6u/., t. 4, p. 548-252. — 9 rtid., t. 5, p. 119-122. — i» 7bid.,
t. G, pracfat. xxxvi-xxxviii. — " Mail Classici Auctores, t. 10, p. 19, 506, 608, 563.

!

-*- ibid., p. 69, 517. — 13/btd., p. 93, 262, 624. — ** liid., p. 373. — »» Ibid.,

p. S3i. — i6f6id., p. 224.
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et les prophètes, Paul avec le psalmiste ; il introduit dans la discus.

sion, avec une espèce de spontanéité et de force imprévue d'esprit

et comme avec une autorité divine, les interprétations les plus belles

et les plus neuves ; il accumule et répand, pour ainsi dire, à pleines

mains des applications morales sur la fuite des voluptés, l'aumône

l'oubli des injures, l'amour fraternel, la vie apostolique la force il'es-

prit qu'il faut montrer contre les hérétiques pour garder la foi ortho-

doxe, l'amour de la prière, l'efficacité du jeûne, la haine du siècle^

le mépris des richesses, et l'attente des biens à venir.

Enfin, saint Cyrille enseigne clairement la présence réelle de Jésus-

Christ dans l'Eucharistie*. Il confirme ouvertement le dogme de la

transsubstantiation par ces paroles : « Il fallait que, par le Saint-

Esprit, Dieu lui-même habitât en nous selon la manière la plus con-

venable, et qu'il se répandît, pour ainsi dire, dans nos corps parle

moyen de son corps et de son sang précieux, que nous possédons par

sa vivifiante bénédiction, comme dans le pain et dans le vin : car,d(

pi.ur que nous ne fussions saisis de crainte si nous voyions la chair et /«

sang même offerts aux regards sur les tables sacrées des églises, Dieu,

indulgentpour nos faiblesses, inspire une force vitale dans les espècet

propo.à'^es, et leé change en la réalité de son corps. » Puis il conclut

son discours par cette sentence remarquable : « Et ne mets pas m
doute si cela est vrai ou non, puisqu'il a dit lui-même clairement:

Ceci est mon corps, ceci est mon sang ; reçois, au contraire, avecjd

la parole du Sauveur, qui, étant la vérité, ne ment point. »

Saint Cyrille n'est pas moins éloquent sur la primauté de saint

Pierre. Dans son homélie sur la Vierge mère de Dieu, il dit du pape

Célestin, dont il tint la place au concile d'Éphèse : « Or, qu'il en soit

ainsi, nous en avons un témoin digne de foi, à savoir le très-saint

archevêque du monde entier, Célestin, le père et le patriarche delà

grande Rome ^. »

Un contemporain de l'illustre archevêque d'Alexandrie fut saint

Isidore de Péluse. Il se fit moine dans sa jeunesse, et devint ensuite

supérieur d'un monastère situé dans le voisinage de la ville dont il

porte le nom. Nous apprenons de Secundus ef de Saidas qu'il fat

élevé à la dignité du sacerdoce. On le regardait comme une règle vi-

vante de la perfection monastique. Saint Cyrille et les autres évéques

qui vivaient dans le même temps l'honoraient comme leur père.

Ayant choisi saint Chrysostôme pour modèle, il ne pouvait manquer

de faire de grands progrès dans la vie spirituelle. Il mourut vers

• Mai, t:,-.::;îici Âuctorei, 1. 10, p. 31, 53, 77, 170,370, 374.— » Opéra S. CyrilH,

t. &, part. ?, p. 384.
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l'an 449. Nous avons de lui deux mille douze lettres qui sont fort
courtes, mais qui sont remplies d'excellentes instructions. Le style
en est naturel, élégant, plein de feu et d'onction. L'auteur devait
être un homme plein de prudence, de zèle et d'humilité, brûlant
d'amour pour Dieu, et orné de toutes les vertus *.

Cyrille eut pour successeur dans le siège d'Alexandrie son archi-
diacre Dioscore. Ce fut un malheur effroyable pour l'Église entière
mais en particulier pour l'Egypte. La suite fit voir que, sous des vé^
tements de brebis, Dioscore était un loup rapace, qui n'était entré
dans le bercail que pour prendre et égorger. Il causa dans l'Église
entière des maux infinis. Depuis les travaux du grand Athanase

j

l'Egypte était la colonne de la vérité et le modèle de la piété. Dios-

I

corelui ravit à jamais cette gloire, et la plongea dans des ténèbres

j

qui durent encore. L'hérésie, qu'il y accrédita, y jeta de si funestes
!

racines, que m les saints qui y sont venus depuis, ni la cruauté des
!

Barbares qui se sont empare > du pays, n'ont encore pu l'en arracher
depuis bientôt quatorze siècles. Elle a rendu cette province, jusqu'a-

I

lors la plus unie et la plus paisible de l'Orient, le théâtre des trou-

I

blés, des schismes et des séditions. Elle a corrompu la piété des

I

solitaires, qui jusqu'alors en avait été le principal ornement. Et au
lieu que les saints y accouraient autrefois de toutes parts pour y ac-
quérir la perfection de la vertu, ils se trouvaient ensuite obligés de

I

s'en éloigner, de peur de corrompre leur foi et de se trouver séparés
!
de l'unité de l'Église.

Le nouvel évêque d'Alexandrie envoya aussitôt le prêtre Possido-
.

nius à Rome pour annoncer au souverain pontife son ordination
Saint Léon lui répondit le 21 juin 445 : « Vous pourrez juger de
l'amour que nous vous portons en Notre-Seigneur par l'empresse-
ment que nous mettons à affermir les commencements de votre
épiscopat, afin qu'il ne paraisse pas manquer quelque chose à votre
perfection, tandis que vous avez en votre faveur le suffrage de vos
mérites spirituels, ainsi que nous en sommes assurés. Cette collation,
que nous vous faisons comme votre père et comme votre frère, doit
être très-agréable à votre Sainteté, et vous devez la recevoir avec les

j

mêmes sentiments que nous vous l'accordons. » Après avoir ainsi
;

confirmé son épiscopat, Léon lui rappelle que saint Marc, qui le
I premier avait gouverné l'église d'Alexandrie, était disciple de saint

I

^m, qui avait reçu du Seigneur la principauté apostolique, et que,
n ayant pas un autre esprit que son maître, l'église d'Alexandrie ne

j

devait pas avoir une autre discipline que l'Église romaine. Il vent

* Bolland. 4 février. Godescard.
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donc que l'on observe à Alexandrie comme à Rome de ne faire les

ordinations des prêtres et des diacres que le dimanche ; que ceux qui

donnent l'ordre et ceux qui le reçoivent soient à jeun; que dans les

grandes fêtes, quand le peuple vient à l'église en si grand nombre

qu'il ne peut y tenir ensemble, on ne fasse point difficulté de réitérer

le sacrifice autant de fois que l'église dans laquelle on doit le faire

sera remplie de monde, déclarant que c'est la coutume de l'Église

romaine *. C'est qu'à Rome et à Alexandrie, on n'offrait encore le

saint sacrifice que dans une seule église, même aux plus grandes so-

lennités.

Les bouleversements de la nature semblaient annoncer les calami-

tés de l'Église et de l'empire. L'an 447, un jour de dimanche, vingt-

six de janvier, sur les neuf heures du matin, on entendit à Constant!-

nople un de ces bruits souterrains qui annoncent les tremblements

de terre. Tous les habitants prirent aussitôt la fuite ; en un moment

les églises et les maisons restèrent abandonnées. On emportait les

malades dans leurs lits, les enfants dans leurs berceaux, et tout ce

grand peuple , saisi d'épouvante, se réfugia en confusion daus les

campagnes les plus voisines, en sorte que, dans le désordre qui sui-

vit, personne ne perdit la vie. Bientôt toute la ville retentit d'un hor-

rible fracas ; les murs, bâtis trente-quatre ans auparavant, s'écrou-

lèrent avec cinquante-sept tours ; les statues dont les places étaient

ornées et les édifices de pierre dans la place de Taurus furent ren-

versés. Ce tremblement, le plus terrible qu'on eût jamais vu dans un

pays où ces accidents étaient fréquents, fut aussi le plus génénl. La

longue muraille qui fermait la Chersonèse tomba tout entière ; des

bourgs et des villes furent abîmés enBithynie, dans l'Hellespont, dans

les deux Phrygies. Ce fléau détruisit une grande partie d'Antioche,

et n'épargna pas Alexandrie. La terre change? de face en plusieurs

endroits ; ou vit des sources tarir ; on en vit sortir avec abondance

dans des terrains arides; des montagnes s'écroulèrent, il s'en éleva

d'autres au milieu des plaines. La mer ne fut pas moins agitée;

bouillonnant avec furie, elle engloutit des îles entières, et quelque-

fois, fuyant du rivage pour se perdre dans ses abîmes, elle laissaitles

navires à sec au milieu des sables. Les secousses de la terre et de la

mer se firent sentir à divers intei-valles, pendant six mois, en dimi-

nuant toujours de violence. En plusieurs lieux, l'air parut embrasé

fit répandit des vapeurs pestilentielles
,
qui firent mourir quantité

d'hommes et d'animaux. A Constantinople , le tremblement dura

plusieurs jours, pendant lesquels l'empereur, avec tout le peuple, se

Epist. 9. * Tillemont. Th
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tint dans les environs, implorant la miséricorde de Dieu par des

I

prières continuelles. Pour rendre grftce à la bonté divine de ce

qu'aucun habitant Ae la ville n'avait péri, on institua une fête qui se

célébrait tous les ans, le vingt-six de janvier *.

La même année 447, vingt-quatrième d'octobre , mourut saint

Proclus, après avoir tenu le siège de Constantinople treize ans et trois

mois. Son successeur fut saint Flavien, prêtre et trésorier de la môme

église. L'eunuque Chrysaphius était alors le maître de l'empereur ot

de l'empire. Cet eunuque avait eu pour parrain Eutychès, prêtre et

abbé d'un monastère de trois cents moines. Il aurait bien voulu que

cet Eutychès devînt évêque de Constantinople. 11 vit donc avec dé-

plaisir l'ordination de Flavien.

C'était la coutume que l'évêque nouvellement ordonné envoyât à

l'empereur des eulogies; on nommait ainsi le pain que le prélat avait

bénit. Flavienles ayant envoyées à l'ordinaire, Chrysaphius lui fit dire

que l'empereur n'avait pas besoin d'une si chétive bénédiction, et

qu'il ferait bien d'envoyer la sienne en or. L'évêque répondit qu'il

n'avait d'or entre les mains que les vases sacrés, et que Chrysaphius

n'ignorait pas que ces richesses appartenaient à Dieu et aux pauvres.

L'eunuque, vivement piqué de ce refus, résolut dès lors de mettre

tout en œuvre pour faire déposer le saint pontife.

Théodoret ayant appris l'ordination de Flavien, lui écrivit une

lettre de compliment, espérant trouver en lui un protecteur ;
car il

y avait déjà deux ans qu'il avait reçu ordre de l'empereur de se reti-

rer à son diocèse de Cyr, avec défense d'en sortir. Le sujet fut un

sermon qu'on l'accusa d'avoir fait à Antioche, après la mort de saint

Cyrille, en présence de Domnus, où l'on prétendait qu'il avait dit :

On n'oblige plus personne de blasphémer. Où sont ceux qui disent

que c'est un Dieu qui a été crucifié? Ce n'est pas Dieu qui a été cru-

cifié; c'est Jésus-Christ homme. 11 n'y a plus de dispute; l'Orient

et l'Egypte sont unis; l'envie est morte, et l'hérésie ensevelie avec

€lle. On l'accusait encore d'avoir ordonné évêque de Tyr le comte

Irénée, qui avait agi au concile d'Éphèse avec tant de chaleur pour le

parti de Nestorius, qui de plus était bigame, et fut, en conséquence,

déposé l'an 447. Enfin, on accusait Théodoret de troubler l'Eglise par

les conciles qu'il assemblait continuellement à Antioche, et c'est la

seule cause que portait la lettre de l'empereur. 11 obéit, et sortit d'An-

tioche sans dire adieu, à cause de ceux qui voulaient l'y retenir. Mais

il se plaignait par lettres à divers personnages considérables d'être

ainsi noté et condamné sans connaissance de cause.

i 11

*Tillemont. Theod., art. 31.
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^
On croit que ce fut pendant cette retraite forcée qu'il écrivit -.(,-

Eraniste ou Polymorphe, ainsi nommé parce qu'il prétend que ï&
reur qu'il y attaque est un ramas de plusieurs^ anciennes hérésie.*
C était

1 opmion de ceux qui prétendaient qu'il n'y avait qu'une na
ture en Jésus-Christ, un zèle excessif contre les nestoriens les por
tant daT-, I"

:
f -apposée. Cet ouvrage est diviséen trois dialogues •

Je premuT, loMtuîé Immuable, parce que l'auteur y montre que le
Verbe m^ fai6ant chair n'a point été changé ; le second, Jnronfmibu
Où il montre que l'Incarnation s'est faite sans confusion des deux nj!
tures; le troisième, Impassible Jl cite, entre les Pères orthodoxes
1 heophilo d'Alexandrie et saint Cyrille, et il cite les Pères iatins aussi
Dien queles grecs. A h i.„, u aj.ute divers syllogismes poMP dé-
montrer ces trois mêmes vérités : Que le Verbe est immuable , inca-
pable de mélange et impassible.

Quelques moines d'Orient, étant venus à Alexandrie, accusèrent
Ihéodoret de diviser Jésus-Christ en deux Fils, dans 1. s discours qu'il
faisait a Ant.oche, et ils attribuaient la même erreur aux évéques de
tilicie. Dioscore d'Alexandrie en écrivit à Domnus d'Antioche, se
plaignant en particulier de Théodoret. Celui-ci lui écrivit une Ion-
gue lettre, où il traite ces accusations de manifestes calomnies, et y
en prend à témoin les milliers d'auditeurs qu'il avait eus à Anfioche
11 dit entre autres : Je pense que votre perfection sait bien qu« Cy-
nlle, de samte et heureuse mémoire, m'a écrit plusieurs fois. Et
quand il envoya à Antioche ses livres contre Julien et son traité Du
Bouc émissaire, il pria le bienheureux Jean d'Antioche de les mon-
trer aux docteurs les plus célèbres d'Orient. Jean me les envoya; je

les lus avec admiration
; j'm écrivis à Cyrille

; il me fit réponse, ren-
dant témoignage à mon exactitude et à mon affection. Je garde ses

lettres. Théodoret finit par a-V profession de foi ; Si quelqu un ne

dit pas que la sainte Vierge est mère de Dieu, ou s'il dit que Notre-
Seigneur Jésus-Christ est un nur homme, ou s'il divise en deux le

Fils unique et le premier né de toute créature, qu'il soit déchu de

l'espérance en Jésus-Christ !

Dioscore n'eut aucun égard à la lettre de Théodoret ; au contraire,
il souffrit que ses accusateurs prononçassent publiquement ana-

thème contre lui dans l'égh^e d'Alexandrie, et lui-même se leva de

son siège et cria comme eux : Anathème ! 11 fit» plus, et il envoya des

évêques à Constantinople pour accuser Th(;odoret et les Orientaux.
Théodoret s'en plaignit à saint lavien d(! Constantinople. De plus,

Domnus d'Antioche, pour dépendre Théodoret et tous les évêques
onentau::, envoya de son côté à Conslaalinople une députatiun d'é-

vêques, comme Dioscore en avait envoyé du sien. C'était à la fin
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(ie m. Théodoret les chargea d'un grand nombre de lettre-, car il

nous en reste jusqu'à vingt~<leux.

Une autre affaire agitait i'Orient : c'était celle d'Ibas, évéque

d'Édesse. Il avait succédé à Rabula ; mais il était dans des senti-

ments opposés ; car Rnbula fut toujours attaché h saint Cyrille et au

concile d'Éphèse ; au lieu qu'Ibas fut du parti de Nestorius et des

Orientaux jusqu'à la réunion piocurée par Paul d'Émèse. Le clergé

d'Édesse «'tait divisé, et plusieurs étaient opposés à Ibas; entre

autres quatre prêtres, qui furent encore excités par Uranius, évéque

d'Hinierie dans l'Osroëne, d'intelligence avec Eutychès, abbé de Con-

slaotinople, tr^s-zélé contre les nestoriens. Les quatre prêtres accusè-

rent Ibas d'abord devant Domnusd'Antioche, puisdevaii l'empereur

à Constantinopliî, qui les renvoya à Tyr, devant une commission de

trois évêques, lesquels ménagèrent une réconciliation. Mais elle ne

dura guère. Les quatre prêtres, auxquels se joignirent cinq autres

clercs, vinrent de nouveau à Constantinople, et s'adressèrent à l'em-

pereur Théodose et à l'évoque Flavien, qui renvoyèrent le jugement

aux mêmes trois '' ;ques. On accusait Ibas d'avoir dit dans un dis-

cours : Je n'envie point à Jésus-Christ d'être devenu dieu ; car je le

suis devenu comme lui. Mais Ibas protestait avec serment que jamais

il n'avili' proféré ce blasphème, et les témoins qu'on produisait

contre lui parurent suspects aux juges. On l'accusait encore d'avour

ippelé saint Cyriik hérétique, même depuis la réunion avec Jean

d'Antioche. Ibas répondit : Tant s'en faut que je l'aie anatbématisé

depuis qu'il a explique ses articles (ses douze anathèmes)
;
qu'au

contraire, j'ai reçu des lettres de lui et lui ai envoyé des miennes, et

nous avons été en ce nmunion. Alors les accusateurs demandèrent

qu'on lût la lettre qu'Ibas avait écrite à un chrétien de Perse nommé
Maris, même après la réunion.

Cette lettre contenait toute l'histoh-e de la divis' )n entre Nesto-

rius et saint Cyrille. Ibas y accusait ce dernier d tre tombé dans

l'hérésie d'Apollinaire, et disait que ses douze artir;i s étaient pleins

de toute sorte d'impiétés. Ensuite il rapportait ce qui s'était passé au

concile d'Éphèse. ^irenant toujours le parti des Orientaux contre saint

Cyrille. Il s'emj 'tait contre Rabula, son pfédécesseur
,
quoique

s.dis le nommer, le trs» mt de tyran et l'accusant d'avoir persé-

cuté non-seulement jes vivants, mais les morts, particulièrement

Théodore de Mopsueste, qu'il avait anathématib publiquement dans

l'église. Enfin il rapportait la réconciliation de Jean d'Antioche avec

saint Cyrille, par le moyen de Paul d'Émèse, dont il envoyait les

actes à Maris. 11 ajoutait ; La dispute a cessé; il n'y a plus de schisme,

l'Eglise est en paix comme as paravant. Vous le verrez par ces actes,



hl

i

*•• HISTOIRE UNIVERSELLE
fLlr. XL. -!),««

et VOUS pourm apprendre h tous cette bonne nouvelle. La muraille
de division est ôtée

; ceux qui attaquaient insolemment les vivant* et
les morts sont confondus, étant obligés à se défendre eux-mêmes et

à enseigner le contraire de leur doctrine précédente; car personne
n'ose plus dire qu'il n'y a qu'une nature delà divinité et de l'huma,
nité; mais on confesse que le temple et celui qui l'habite est un seul
Fils Jésus-Christ. Telle os» la fameuse lettre d'Ibas à Maris, qui caii-

sera du bruit encore plus tard.

Ibas, de son côté, demanda qu'on fit lire une lettre écrite en si
faveur au nom de tout le clergé d'Édesse, signée de soixante-un
ecclésiastiques, et adressée aux juges. Elle marquait le blasphème
dont il était accusé, et protestait que jamais il n'avait rien entendu
dire de semblable, ni à lui ni à aucun autre. Sur cette déclaration,
jointe h tout le resio., Ibas fut renvoyé absous de Bérytc, où les trois

évêques s'étaient assemblés *.

En Occident le pape saint Léon maintenait jusque dans les moin.
dres détails la régularité et l'uniformité de la discipline. Les évêques
de Sicile confinaient solennellement le baptême, non-seulement à
Pâques et à la Pentecôte, mais encore h l'Epiphanie. Léon, par sa

lettre du vingt-un octobre Ul, les exhorte à suivre la discipline du
Samt-Siége, d'où ils recevaient la consécration épiscopale, et à ne
baptiser qu'aux jours de PAques et de Pentecôte ceux qui sont en
santé et en liberté. Mais, ajoute-t-il, on peut baptiser en tout temps
en cas de nécessité

; comme en péril de mort, pendant un siège, dans
la persécution, dans la crainte du naufrage. Pour mieux conserver
l'uniformité de la discipline, il ordonne que, tous les ans, trois évo-

ques de Sicile se trouvent à Rome le 29 de septembre, pour assister

à l'un des deux conciles qui doivent se tenir tous les ans suivant les

canons. Informé que les évêques de Tadormine et de Palerrae
avaient dissipé le bien de leurs églises,» écrivit le même jour à tous

^s évêques de Sicile une seconde lettre, pour leur défendre de rien

échanger ou aliéner des biens de leurs églises, que pour l'utilité des

églises mêmes et avec le consentement de tout le clergé. Dorus,
évoque de Bénévent, avait ordonné prêtre un nommé Épicarpe,et
1 avait mis à la tête de tous ses prêtres, quoique, suivant l'ordre de la

discipline, il dût tenir le dernier rang. Deux des plus anciens, qui,

par une basse complaisance, voulaient avoir Épicarpe au-dessus
d'eux, non-seulement avaient consenti à cet arrangement de Doras,
mais l'en avaient prié. Un autre, nommé Paul, en porta ses plaintes

au Pape, qui le 8 mars 448, reprit sévèrement l'évêque d'avoir

» Ubbe,t.4,p.v^37ctBeqq.
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>foyb!é l'ordre qui devait être entre les prêtres de son église. Il lai

ordonne de réparer sa faute et de mettre au dernier rang de tous,

mémo au-dessous d'Épicarpe, les deux qui lui avaient cédé le rang.

I En quoi le Pape croyait encore leur faire grftc^, disant qu'ils méri-

taient bien d'être déposés. Il commit l'exécution de ses ordres à l'é-

véque iules, qu'on croit, être Jules de Pouzzoles, qui fut, l'année

[suivante, son légat au concile d'Éphèse *.

La mémo année 448, le fameux Eutychès, abbé do Gonstantinople,

écrivit à saint Léon que le nestorianisme reprenait de nouvelles

forces. Le Pape lui répondit, le premier de juin, avec beaucoup de

j

charité et de prudence, qu'il louait son zèle, et qu'il porterait re-

mède à ce nouveau mal aussitôt qu'il serait plus amplement informé

I

de ceux qui en étalent les auteurs *. Dans la réalité, le nouveau mal

était la nouvelle hérésie d'Eutychès même. Ignorant et entêté, il ne

sut coinbattre le nestorianisme qu'en se jetant dans un autre excès.

Nestorius avait divisé la personne de Jésus-Christ ; Eutychès en con-

fondit les deux natures. Déjà l'évêque Domnus d'Antioche en avait

averti l'empereur Théodose par une lettre synodale, où il accuse

Eutychès de renouveler l'hérésie d'Apollinaire, en disant que la divi-

nité du Fils de Dieu et son humanité ne sont qu'une nature, et at-

tribuant les souffrances à la divinité'. Mais comme les Orientau::

étaient suspects de nestorianisme, il ne fut pas difficile à Eutychès

de rendre vaines leurs attaques ; et c'est vraisemblablement contre

eux qu'il écrivit au pape saint Léon.

Il en fut autrement lorsqu'il se vit accusé par un ami intime,

qu'on ne pouvait pas soupçonner de nestorianisme ; car c'était le

même Eusèbe, qui, n'étant encore que laïque et avocat en 429, s'é-

tait élevé le premier contre Nestorius et fut un de ses plus zélés ad-

versaires. Depuis il était devenu évoque de Dorylée en Phrygie. La

conformité de sentiments l'avait lié d'une étroite amitié avec Eutychès.

Mais enfin il reconnut, par ses conversations, qu'il outrait la ma-

tière et donnait dans l'hérésie opposée. Il essaya longtemps de le

ramener, et, le trouvant opiniâtre, non-seulement il renonça à son

amitié, mais il se rendit son accusateur. Il prit occasion d'un concile

de trente évêques, qui s'étaient assemblés à Constantinople pour

terminer un différend entre Florentins, évêque de Sardes, métropo-

litain de Lydie, et deux évêques de la même province.

Ce concile étant donc assemblé le 8 novembre 448, Eusèbe de

Dorylée se leva, présenta une requête contre Eutychès, et pressa

tant, qu'elle fut lue et insérée aux actes par ordre de Flavien, qui

* Epitt. 16, IT et 10, — « Epist. 20. — «Facund., 1. 8, c. 5.
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présidait. La requôte portait qu'Esityohès no cessait de blasphémer
«îontre Jésus-Christ

; qu'il parlait dos clercs avec mépris et accueil
Eusèl» lui-mômo d'être hérétique; c'est pourquoi il priait le con-

elle de faire venir Eutychès pour répondre aux chefs d'accusations
qu'il formait contre lui, protestant de son côté, de suivre tous les

sentiments du coiicilo d'Éphèse, de saint Cyrille, de saint Athanase.
d'Atticus, do saint Proclus et des trois Grégoires, de Néocé3aréo,è
Nazianzo et de Nysse. Flavien pria par deux fois Eusèbe do voir et

d'entretenir Eutychès, pour s'assurer s'il était dans les sentiments

qu'il lui imputait, en lui représentant lo danger où le jetait une ac-

cusation de cette importance, qui pouvait exciter de nouveaux trou-

blés dans l'Église. Eusèbe répondit qu'étant auparavant l'ami d'Eu-
lychès, il l'avait souvent averti de se corriger des erreurs dans les-

quelles il était tombé depuis, et que, ne lui étant pas possible d'en-

'flndre davantage ses blasphèmes, il persistait à demander qu'on le

U venir. Lo conciUi ordonna donc qu'Eutychès serait appelé par un

prêtre et »m diacre, qui lui feraient lecture de la requête présentée
contre lui, et l'avertiraient de venir se justifier à la prochaine session.

Elle se tint le 12 novembre, et il s'y trouva dix-huit évoques. A la

demande d 'Eusèbe, on y lut la seconde lettre de saint Cyrille à Ntis-

torius, ainsi que o^lle à Jean d'Antioche sur la réunion ; après quoi

Eusèbe déclara qu'elles contenaient, l'une et l'autre, sa créance siif

le mystère do l'Incarnation; que c'était aussi la foi de tortcs les

églises, et que c'était par cesdiuix lettres qu'il prétendait convaincre
ses adversaires. Flavien témoigna qu'il recevait ces lettres comme
des paroles du Saint-Esprit, et comme une explication fidèle de la

foi de Nicée. Mais, voulant expliquer lui-même sa doctrine, il dit que

Jésus-Christ est Dieu parfait et homme parfait, composé d'une Ame
raisonnable et d'un corps ; consubstantiel à son Père selon la divi-

nité, et ,\ sa mère selon l'humanité, et que des deux natures unioseii

une hypostase et une personne, il résulte après l'Incarnation un seul

Jésus-Christ. Que si quelqu'un, ajouta-t-il, est dans une doctrine

contrai^^ nor.sle séparons de l'assemblée sacerdotale et du corps de

l'Eglise. Tous les autres évêques opinèrent ensuite, et confirmèrent
ce qu'avait dit Flavien, et la foi expliquée dans les lettres de saint

Cyr'llo.

Le prêtre et le diacre chargés d'aller citer Eutychès s'étaient ac-

quittés de leur commission en lui parlant à lui-néme dans son mo-
nastère. Ils lui avaient lu la requôte d'Eusèbe, et lui m avaient

donné copie; ils lui avaient aussi déclaré l'accusateur, et dénoncé la

citation par-devant le concile pour se défendre. Mais Eutychès l'avait

refusé, disant que , dès le commencement, il s'était fait une i-ji de
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ne point sortir de son monastèro, et d'y demeurer comme dans une

espace de sépulcre
;
que l'on ne devait point avoir d'égard aux ac-

cusations d'Ëusèbe, qui était son ennemi depuis longtemps ; qu'il

était prêt à souscrire aux expositions de foi des Pères de Nicée et

d'Éphèse ; mais que , si ces Pères s'étaient trompés en quelque ex-

pression, il ne prétendais, point ni la reprendre ni la recevoir ; qu'il

n'étudiait que les Écritures, comme plus sûres que l'exposition des

Pères; qu'après l'Incarnation, il adorait une seule nature de Dieu

incarné. Puis il ajoutait : Mais que Notre-Seigneur soit fait de deux

natures unies selon l'hypostasc, je ne l'ai point appris dans les ex-

positions des Pères, et je ne le reçois point, quand môme on me li-

rait quelque chose de semblable
,
parce que les saintes Ecritures

valent mieux que la doctrine dos Pères. Cependant je confesse que

celui qui est né de la Vierge Marie est Dieu parfait et homric parfait;

mais non pas qu'il ait une chair consubstantielle à la nMve. Par ces

réponses, les évoques comprirent qu'Eutychès était non-seulement

dans l'erreur, mais qu'il y persistait. En etfet, sans parler du reste,

on voit qu'il préférait son interprétation individuelle des Écritures

à l'interprétation commune des Pères : ce qui est le propre de l'héré-

tique. On lui lit une seconde citation par deux prêtres, auxquels il

prétexta sa maladie et sa vieillesse pour ne pas venir
;
puis, se met-

tant à discuter avec eux, il persista à nier les deux natures en Jésus-

Christ. Dans l'intervalle, le concile prenait des informations sur les

écrits qu'il avait envoyés dans les monastères pour exciter les moines

à la révolte. Enfin, on nomma im prêtre et deux diacres pour lui

faire la troisième et dernière citation.

Eutychès, sans attendre qu'on la lui fit, pria l'abbé Abraham, qui

était prêtre, d'aller déclarer de sa part au concile qu'il acceptpît tout

ce qui avait été décidé par les Pères de Nicée et d'Éphèse, et tout ce

que saint Cyrille avait écrit. Abraham se présenta au concile le seize

de novembre, jour auquel se tenait la quatrième session. Ayant eu

la permission d'entrer, il dit qu'Eutychès étant malade l'avait envoyé

pour faire ses excuses. Il m'a chargé, ajouta-t-il, de quelque autre

chose, si vour, m'interrogez. Comment se peut-il foire, lui répondit

Flavien, qu'un homme étant accusé, un autre parle pour lui? Nous

ne le pressons pas. S'il vient ici, il trouvera des pères et des frères.

Il ne nous est pas inconnu. Nous conservons encore de l'amitié pour

lui. S'il est venu autrefois soutenir la vérité contre Nestorius, com-
bien plutôt doit-il venir la défendre pour lui-même? Nous sommes
hommes. Plusieurs grands personnages se sont trompés. Il n'y a

point de honte à se repentir, mais à demeurer dans son péché. Qu'il

vienne ici- etn'.!'!l C: nfp.sse sa fciiitft. nous lui nardnnnftrons le nasse t
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et que, pour l'avenir, il nous assure de se conformer aux expositions
des Pères et de ne plus dogmatiser. Flavien ajouta, après qu'on se

fut levé : Vous connaissez le zèle de l'accusateur; le feu même lui

paraît froid. Dieu sait combien je l'ai prié de se modérer. Je ne
l'ai point persuadé. Que puis-je faire? Veux-je votre perte? Dieo
m'en garde !

Le lendemain, dix-sept de novembre, session cinquième, le prêtre

qui avait été député pour faire la troisième citation rapporta qu'Eu,
tychès avait demandé un délai de quelques jours, promettant de se

présenter au concilft le vingt-deux du même mois. Cependant Eusèbe
de Dorylée, continuant son instance, fit voir, par le témoignage de

ceux qu'on avait envoyés pour s'informer des écrits d'Eutychès, que
ces écrit avaient été portés, de sa part, dans des monastères pour

y
être souscrits. Ëutychès étant donc convaincu, d'un côté, de troubler

l'Eglise, et, de l'autre, d'enseigner des hérésies, on devait le traiter

suivant la sévérité des canons, sans aucun égard au délai qu'il avait

demandé. Flavien en tomba d'accord ; néanmoins il voulut, pour
plus grande sûreté, qu'on attendît jusqu'au vingt-deux de novembre,
afin de convaincre le coupable en sa présence.
Dans la sixième session, que l'on tint le vingt du même mois, on

accorda à Eusèbe que l'on appellerait diverses personnes qu'il croyait

nécessaires pour poursuivre son accusation. Ce fut encore à la réqui-

sition d'Euoèbe que le prêtre Théophile, qui avait été envoyé avec

le prêtre Mamas pour faire la seconde citation à Ëutychès, fut obligé

de rapporter certaines choses qu'il avait tues dans son premier rap-

port, parce qu'il les regardait comme étrangères à sa commission.
Interrogé là-dessus, il dit : Ëutychès nous demanda, au prêtre Marnas

et à moi, en quelle Écriture on trouvait deux natures, et ensuite qui

des Pères a dit que le Verbe ait deux natures? Nous lui répondîmes:
Montrez-nous aussi en quelle Écriture on trouve le consubstantiel.

Ëutychès répondit : II n'est pas dans l'Écriture, mais dans l'exposition

des Pères. Mamas répliqua : Il en est de même des deux natures. J'a-

joutai, dit Théophile, le Verbe est- il Dieu parfait ou non? Ëutychès
dit: Ilest parfait. J'ajoutai: Étant incarné, est-il homme parfait ou

non? Il dit : Il est parfait. Je repris : Donc, si ces deux parfaits, le Dieu

parfait et l'homme parfait, composent un seul Fils, qui nous empêche
de dire qu'il est de deux natures ? Ëutychès dit : Dieu me garde de

dire que Jésus-Christ est de deux natures, ou de raisonner de la na-

ture de mon Dieu ! Qu'ils fassent contre moi ce qu'ils voudront; je

veux mourir dans la foi que j'ai reçue. Flavien demanda à Théophile

pourquoi il n'avait rien dit de cela la première fois. C'est , répondit

Théophile, que, n'ayant été envoyés que pour citer Ëutychès, nous
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avons cru inutile de parler d'autre chose. Marnas, qui était absent

lorsque Théophile racontait ce£> choses, vint ; on lui lut la déposition

de Théophile ; après quoi , il dit : Lorsque nous fûmes envoyés à

Eutyc^r.^s, nous ne voulions parler de rien; mais il entra en dispute^

parlant de son dogme. Il disait que le Verbe incarné est venu relever

la nature qui était tombée. Je repris aussitôt : Quelle nature ? Il ré-

péta: La nature humaine. Je lui dis : Par quelle nature a-t-elle été

relevée ? Il dit : Je n'ai point appris dans l'Écriture qui y ait deux na-

tures. Je repris : Nous n'avons point non plus appris dans l'Écriture

leconsubstantiel, mais des Pères qui l'ont bien entendue et fidèle-

ment expliquée. Il dit : Je ne raisonne point sur la nature de la divi-

nité, et je ne dis point deux natures, Dieu m'en garde ! Me voici. Si

je suis déposé, le monastère sera mon tombeau.

Dans ce dialogue, on voit à nu l'igriùrance, les contradictions et

l'entêtement d'Eutychès. Il reconnaît que Jésus-Christ est Dieu par-

fait et homme parfait, et cependant i' ne veut pas reconnaître en lui

deux natures. Il admet l'expression de consubstantiel
,
parce qu'elle

se trouve dans les Pèies, quoiqu'elle ne soit pas dans la Bible, et il

ne veut point admettre l'expression de deux natures, parce qu'elle

n'est pas dans la Bible, quoiqu'elle se trouve dans les Pères. Il pr'

teste qu'il ne veut pas raisonner sur la nature de la divinité, et -ï na

fait que raisonner là-dessus, au lieu de suivre la foi commune e- .
"^

cienne de l'Église.

Le vingt-deux de novembre , les évêques s'étant cîsemblés au

nombre d'environ trente, Eutychès, quv, l'on avait envoyé chercher

en plusieurs endroits inutilement, arriva escorté d'une troupe de sol-

dats, de moines et d'officiers du palais. Suivit de près le silentiaire

Magnus, qui demaq^a à entrer comme envoyé de l'empereur. Flavion

le lui permit et à Eutychès. Magnus lut un ordre de ce prince, qui

portait que le patrice Florentins entrerait aussi, pour la conserva-

tion de la piiix et de la foi. Quand il fut entré, Flavien fit lire les ac-

tes des sessions précédentes, afin que l'on vît ce qu'il y avait à faire

dans celle-ci. Comme on lisait la lettre de saint Cyrille aux Orien-

taux, qui avait déjà été lue dans la seconde session, Eusèbe de Do-

rylée en interrompit la lecture à l'endroit où ce Père marque la dis-

tinction des deux natures , et dit , en parlant d'Eutychès ; Celui-ci

n'en convient pas, il enseigne le contraire. Florentins , au lieu de

laisser achever la lecture des actes, comme Eusèbe le demandait,

voulut qu'on interrogeât Eutychès sur cet article. Flavien lui dit donc:

Vous avez ouï votre accusateur ; dites si vous confessez l'union de

deux natures. Eutychès répondit : Oui, de deux natures. Eusèbe

dit : Confessez-vcus deux natures après l'incarnation, et que Jésus- I
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Christ nous est consubstantiel selon la chair, ou non ? Eutychès au
i eu de répondre à Eusèbe, adressa la parole à Flavien, et dit: Je ne
suis pas venu pour disputer, mais pour déclarer à votre sainteté ce
que je pense. Il est écrit dans ce papier; faites-le lire. Flavien lui dit

de le lir^ lui-même : ce qu'il refusa. Après quelques contestations sur
ce sujet Eutychès expliqua sa foi en ces termes : J'adore le Père avec
le Fils, et le Fils avec le Père, et le Saint-Esprit avec le Père et le Fils

Je confesse son avènement dans la chai
, prise de la chair de la sainte

Vierge, et qu'il s'est fait homme parfaii pour notre salut. Je le con-
fesse ainsi en présence du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit, et de
votre Sainteté. Flavien, voulant quelque chose de plus précis, lui de^

manda s'il croyait que Jésus-Christ fût consubstantiel à sa mère d
à nous, selon son humanité, et qu'il fût de deux natures. Basile
évêque de Séîeucie, le pressa sur la même matière ; le patrice Florent
tins en fit autant. Eutychès répondit que, jusque-là, il n'avait point
dit que Jesus-Christ fût consubstantiel aux hommes selon la chair
mais qu'il était prêt à le dire, puis qu'on le jugeait à propos. Flavien
reprit: C'est donc par nécessité, et non pas selon votre pensée que
vous confessez la foi? Eutychès, dit: C'est ma disposition présente
Jusqua cette heure, je craignais de le dire : connaissant que le

Seigneur est notre Dieu, je ne me permettais pas de raisonner sur sa
nature; mais, puisque votre sainteté me le permet et me l'enseigne ,o

le dis. Nous n'innovons pas, lui dit Flavien, nous suivons seulemêlt
la foi de nos Pères. Le patrice Florentins demanda à Eutychès s'il

confessait que Jésus-Christ, notre Sauveur, est de deux natures après
l'mcarnai.on. Il répondit : Jeconfesse qu'il a été de deux naturesavant
1 union; mais après l'union, je ne confesse qu'une nature Pressé
ensuite par le concile d'aiiathématiser clairement toute doctrine con-
traire à celle des lettres de saint Cyrille, il le refusa, disant . Si je pro-
nonce cet anathème, malheur à moi! car j'anathématise mes pères.
Sur cela, les evêques se levèrent et s'écrièrent en disant : Qu'il soit

anathème! On l'interrogea encore une fois sur les deux natures,

à

quoi 11 repondit: Jai lu dans saint Cyrille et dans saint Athanase que
Jesus-Christ est de deux natures avant l'union; mais après l'union,
ils ne disent plus deux natures, mais une. Er> ne disant pas deux na-
tures après l'un^^n, vous admettez, lui dit Basile de Séîeucie, un mé-
lange et une confusion. Le patrice Florentins ajouta: Qui ne dit pas

de deux natures et deux natures, ne croit pas bien. Eutychès ne ré-

pondit rien. Le concile se leva en s'écriantque la foi ne pouvantêtre
forcée, c'était en vain qu'on exhortait cet obstiné.

Flavien prononça donc contre lui la sentence en ces ternies:

Eutychès, jadis prêtre et archimandrite; est pleinement convaincu,et
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I par ses actions passées et pur ses déclarations présentes, d'être dans

I

l'erreur de Valentin et d'Apollinaire, et do suivre opiniâtrement leurs

blasphèmes, d'autant plus qu'il n'a pas même eu égard à nos avis et

1

à nos instructions pour recevoir la saine doctrine, r.'est pourquoi,

pleurant et gémissant sur sa perte totale, nous déclarons, de la part

de Jésus- Christ, qu'il a blasphémé, qu'il est privé de tout rang sa-

la dotal, de notre communion et du gouvernement de son monas-

I

tère ;
faisant savoir à tous ceux qui lui parleront ou le fréquenteront

ci-après qu'ils seront eux-mêmes soumis à l'excommunication^.

Cette sentence fut souscrite par trente-deux évêques. Flavien la fit

publier dans les églises de Gonstantinople, et signer dans les monas-

;
tères. Vingt-trois abbés y souscrivirent, dont dix-huit étaient prêtres,

un diacre et quatre laïques. Il envoya en môme temps un prêtre et

quelques autres clercs ordonner aux moines d'Eutychès de se séparer

de leur abbé, menaçant de séparer de la communion des saints mys-

tères ceux qui n'obéiraient point à cet ordre. Tous y résistèrent. En
conséquence, Flavien les priva des sacrements pendant près de neuf

mois, en sorte qu'on n'offrit point le sacrifice sur l'autel de leur mo-
nastère, ni à Noël, ni à 1 Epiphanie, ni à Pâques. Quelques-uns

d'entre eux moururent pendant cet intervalle dans les liens de l'ex-

communication.

Saint Flavien rendit compte de l'atïaire d'Eutychès au pape saint

Léon, dans une lettre où il lui donne le titre de Père et de collègue

très-saint et très-aimé de Dieu. « Rien ne peu*, dit-il, arrêter la

malice de Satan : sans cesse il (îherche qui dévorer. Aussi l'Écriture

nous recommande-t-elle de veiller et de pr' .', d'éviter les questions

insensées, de suivre les Pères et de ne pas outre-passer les bornes

éternelles, ii vous fais donc part de ma douleur et de mes larmes,

parce que le loup a ravi un de mes clercs, sans que j'aie pu le sau-

ver, quoique je fusse prêt à donner ma vie pour lui. Comment il

s'est laissé prendre, comment il s'est échappé du bercail, comment

il a haï la voix de qui le rappelait, couru à qui le perdait, méprisé

les monuments des Pères, abhorré leurs sentiers : mon épître va le

faire connaît! t.

« Il y en a qui, vêtus en brebis, sont au dedans des loups rapaces,

qui perdent les faibles et les simples. Or, tel s'est montré à nous

maintenant Eutychès. .^rîfefois prêtre et archimandrite, il paraissait

penser avec nous et ..vo't L^ vraie foi, quand il résistait à l'impiété

deNestorius et qu'il sftt:î-blait lui faire la guerre. Ensuite il s'est ef-

ibrcé de détruire la foi de trois cent dix-huit Pères, ainsi que les

' Labbe, t. 4, p. 150-250.
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lettres de saint Cyrille à Nestorius et aux Orientaux /et de renouveler

les anciennes erreurs de l'impie Valentiu et d'Apollinaire. Se dé-

pouillant enfin de la peau de brebis, il a soutenu ouvertement devant

notre saint concile : qu'il ne faut pas confesser qu'après l'Incarna-

tion, Jésus-Christ est de deux natures, dans une hypostase et une

personne
;
que la chair du Seigneur ne nous est point consubstan-

tielle. Il disait qu'à la vérité, la Vierge qui l'a enfanté selon la chait

nous est consubstantielle, mais que la chair que le Seigneur a prise

d'elle ne nous l'est pas
; que le corps du Seigneur, pris de la Vierge,

est bien un corps humain, mais non pas un corps d'homme. Ce qui

est contraire k toutes les expositions des saints Pères.

« Mais, pour ne pas allonger cette lettre, nous avons en même
temps envoyé à votre Sainteté les actes de ce qui a été fait, il y a

quelque temps, à son sujet : actes par lesquels, l'ayant convaincu de

tout cela, nous l'avons privé du sacerdoce, du gouvernement de son

monastère et de notre communion, afin que votre Sainteté, sachant

ce qu'il en est, signale son impiété à tous les évêques qui vous sont

soumis, de peur que, ne sachant point ce qu'il pense ni de quoi il a

été convaincu, ils ne communiquent avec lui par lettres ou autre-

ment, î ; mme avec un homme de la même créance. Moi et les miens,

nous saluons affectueusement, dans le Christ, tous les frères qui

sont avec votre Béatitude. Fasse le Seigneur que vous vous portiei

bien, et que vous priiez pour nous. Père bien-aimé de Dieu. »

Pour peu de réflexions qu'on y fasse, dirons-nous avec Tillemont

et les doctes Ballerini, on reconnaîtra aisément que cette lettre a été

écrite fort peu après le concile tenu contre Eutychès, et que c'est la

première que Flavien écrivit à Rome sur cette affaire, et non pas la

dernière, comme prétend le janséniste Quesnel, contrairement à tous

les manuscrits et à toutes les éditions, la sienne exceptée. En effet,

supposez avec Quesnel et avec Fleury, son copiste, que cette lettre

n'ait été écrite qu'après la convocation d'un nouveau concile génôralà

Éphèse, la conduite de Flavien serait absurde. Il n'était guère temps

de prier le Pape de publier la condamnation d'Eutychès, de peur

que quelqu'un ne lui écrivît par ignorance, lorsque tout le monde

savait qu'on assemblait un concile œcuménique pour juger de son

excommunication, ou plutôt pour la casser. Ce qui fait supposer à

Quesnel et à Fleury une chose aussi peu raisonnable, c'est la peur

de reconnaître que saint Flavien de Constantinople informa de lui-

même le pape saint Léon de ce qu'il venait de faire contre Eutychès,

et qu'il n'attendit pas que le Pape lui en fit la demande. Ils auraient

voulu en faire, à ce qu'il paraît, un raide janséniste. Eutychès même

et l'empereur Théodose n'avaient pas cette antipathie pour Rome ;
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car l'un et l'autre mirent le plus grand empressement à écrire au

IPape*.

Nous avons vu Eutychès refuser d'abord de venir au concile, parce

j

qu'il était vieux et malade, et que d'ailleurs il avait résolu de ne

jamais mettre les pieds hors de son monastère ; il se présenta toute-

[

fois depuis, mais quand il se vit escorté d'officiers et de soldats, que

I

lui avait donnés son filleul, l'eunuque Chrysaphius, maître de l'em-

I

pereur et de l'empire. La duplicité , le recours à la force, tel fut

dès lors le caractère de son hérésie.

Lorsque, malgré cet appui de la puissance séculière, il se vit con-

damné, il écrivit au pape saint Léon, et lui adressa, entre autres

pièces, son acte d'appel. Il se plaint, dans sa lettre, de l'accusation

d'Eusèbe de Dorylée. Je n'ai pas laissé, dit-il, de me présenter au

concile, quoique accablé de maladie et de vieillesse, et quoique je

n'ignorasse pas la conjuration formée contre moi. J'ai présenté aus-

sitôt une requête, avec des écrits qui contenaient ma profession de

foi ; mais l'évêque Flavien n'a voulu ni la recevoir ni la faire lire.

J'ai déclaré en propres termes que je suivais la toi du concile de

Nicée, confirmée à Éphèse. On voulait me faire confesser deux na-

f'res et anathématiser ceux qui le nient
;
pour moi, je craignais la

défense du concile, de rien ajouter à la foi de Nicée, sachant que nos

saints pères Jules, Félix, Athanase et Grégoire ont rejeté le mot de

deux natures ; et je n'osais raisonner sur la nature du Verbe divin,

ni anathématiser ces Pères. C'est pourquoi je priais que l'on en fit

rapport à votre Sainteté, protestant de suivre en tout votre juge-

ment. Mais, sans m'écouter, le concile étantrompu, on a publié contre

moi une sentence de déposition, et ma vie même était en danger,

si on ne m'eût délivré à main armée. Alors ils ont contraint les

supérieurs des autres monastères de souscrire ma déposition, ce qui

ne s'est jamais fait contre les hérétiques déclarés, ni contre Nestorius

même
; jusque-là que, comme je proposais en public ma confession

de foi, pour me justifier devant le peuple, ils empêchaient qu'on ne

l'écoutAt, et en arrachaient les affiches. J'ai donc recours à vous, qui

êtes le défenseur de la religion, puisque je n'innove rien contre la

foi
; mais j'a^athématise Apollinaire, Valentin, Manès, Nestorius et

ceux qui disent que la chair de Notre-Seigneur est descendue du
cie!, ainsi que toutes les hérésies, jusqu'à Simon le Magicien. Je vous

prie que, sans avoir égard à ce qui a été fait contre moi par cabale,

vous prononciez sur la foi ce que vous jugerez à propos, et ne souf-

* Tillemont, S. Léon, note 16. Ballerini, Opéra S. Léon., t. i, Epist. 22, et t. 2,

col. 1123 et seqq. Cacciari, t. 5, p. 100; t. 3, p. 316 et seqq.

vni. 12
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friez pas que l'on chasse d'entre les catholiques celui qui a vécu

soixante-dix ans dans la continence et les exercices de piété. J'J

joint à cette lettre l'une et l'autre requête et celle que mon accu-

sateur a présentée au concile, et celle que j'y ai portée et qu'on ni i

pas voulu recevoir, et ma profession de foi, et ce que nos Pères ont |

décidé touchant les deux natures.

On voit, par ces paroles, qu'avec sa lettre Eutychès envoya au Pape 1

quatre pièces : un extrait des Pères, sa profession de foi, l'acte d'ac-|

cusation d'Eusèbe de Dorylée, et enfin son acte d'appel au Pu

Quand il assure l'avoir présenté au concile, c'est un mensonge; coranie 1

aussi quand il prétend que les Pères ont rejeté le mot de deux nata-

res : k moins que ce ne fût de sa part une simple erreur ou ipo-

rance; car les apoUinaristes avaient fabriqué, sous les noms d'anciens

Pères, plusieurs pièces fausses pour accréditer leur hérésie. Ainsi

Eutychès, dans l'extrait qu'il envoyait au pape saint Léon, citait
|

comme du pape saint Jules une lettre de l'hérésiarque Apollinaire,
i

qui y soutient son impiété sans aucun détour *.

Dans le même temps qu'Eutychès écrivait au Pape, l'empereur 1

Théodose lui écrivit aussi, mais sans expliquer l'affaire, l'exhortant

seulement à remettre la paix dans l'église de Constantinople. On ne

peut douter que le novateur n'eût obtenu cette lettre par le créditde
|

l'eunuque Chrysaphius, son protecteur, ces deux lettres étant arri-

vées à Rome avant celle de Flavien, le Pape écrivit à ce dernier eo
|

ces termes : Comme le très-chrétien et très-clément empereur nous a

envoyé des écrits touchant le trouble qui s'est élevé chez vous, nous

nous étonnons que Vi^re fraternité ne nous ait rien écrit de ce scan-

dale, et qu'elle n'ait pas été la première à nous en instruire, afin que

nous pussions connaître les faits avec certitude. Car nous avons reçu

une requête du prêtre Eutychès, qui se plaint d'avoir été injustement

excommunié sur l'aaiisation de l'évêque Eusèbe : d'autant plus qu'il

proteste avoir comparu à la citation; enfin il assure que, dans le ju-

gement même, il a présenté sa requête d'appellation, et qu'elle n'a

pas été reçue; ce qui l'a obligé d'afficher à Constantinople des actes

de protestation P'après cela, nous ne voyons pas avec quelle justice

il a été séparé de la communion de l'Église. Mais, considérant la cause

même, nous voulons savoir la raison de votre fait, et que tout soit

rapporté à notre connaissance
; car, comme nous voulons de la ma-

turité dans les jugements des évêques, nous ne pouvons rien décider

sans connaissance de cause. Que votre fraternité nous envoie donc,

i 453 de rèr6 cl

» Ballerlnl.t. i, col. 739 et seqq. thtd., 148 1. Cacclarl, t. 2, p. 95 j t. 3,1k

Eutych., I. 1, c. & et 6. Ctoustant. Àppendix, col. 57 et seqq.
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par une personne capable, une ample relation de ce qui s'est passé,

et nous apprenne quelle nouvelle erreur s'est élevée contre la foi ; car

la lettre du très-pieux empereur nous a donné une grande inquié-

tude ; afin que par notre autorité les dissensions soient retranchées,

la foi catholique conservée inviolable, les mal pensants ramenés de

leur erreur, et les bien pensants affermis dans la foi. Cela ne sera

pas difficile, puisque le prêtre Eutychès a déclaré dans sa requête

que, s'il se trouve en lui quelque chose de répréhensible, il est prêt

à le corriger. Dans ces sortes de causes, nous devons nous attacher

surtout à ce que, tout à la fois, et la charité soit gardée, et la vérité

défendue. Cette lettre est du 18 février 4i9. ^La réponse à l'enipe-

reur est du même jour. Le Pape y loue la foi et le zèle de ce prince,

et ajoute que, quoique le prêtre Eutychès ait adressé au Siège apo-

stolique sa requête de doléances, il ne sait encore ce qu'il en est de

cette affaire. Il se plaint du silence de Flavleu
,
qui aurait dû l'en

instruire le premier : il espère qu'il le fera, du moins après l'aver-

tissement du Pape *.

En effet, Flavien ayant reçu la lettre de saint Léon, y répondit en

ces termes : Eutychès veut renouveler les hérésies d'Apollinaire et de

Valentin, soutenant qu'avant l'Incarnation de Jésus-Christ il y a deux

natures, la divine et l'humaine; mais qu'après l'union, il n'y a

qu'une nature, et que son corps, pris de Marie, n'est pas de notre

substance, ni consubstantiel à sa mère, quoiqu'il l'appelle un corps

humain. Nous l'avons condamné sur l'accusation de l'évêque Eusèbe,

et sur les réponses qu'il a faites dans le concile, découvrant son hé-

résie de sa propre bouche, comme vous apprendrez par les actes que

nous vous envoyons avec ces lettres. Il est juste que vous en soyez

instruit ; car Eutychès, au lieu de faire pénitence, pour apaiser Dieu

et nous consoler dans la douleur que nous sentons de sa perte, s'em-

presse à troubler notre église, en affichant publiquement des libelles

remplis d'injures, et présentant à l'empereur des requêtes insolentes.

Nous voyons aussi par vos lettres qu'il vous a envoyé des libelles

pleins d'impostures, en disant qu'au temps du jugement il nous a
donné une requête d'appellation, et qu'il en a appelé à votre Sainteté

,

ce qui n'est pas vrai ; mais il a prétendu vous surprendre par ce men-
songe. Tout cela doit vous exciter, très-saint Père, à déployer ici

votre vigueur ordinaire. Faites votre propre cause de la cause com-
mune; autorisez par vos écrits la condamnation prononcée réguliè-

rement, et fortifiez la foi de l'empereur. Il suiîira que vous preniez

l'affaire en main pour ramener partout la pai?!:; car, par vos saintes

Baller. Epijt. 23etî4.
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jdiMinr j
II' il un (ictf (!<• «Tt iipp(>l, (|ii'()ii n'iiviiil |mih voulu rwa-

jvdii Mil . iHvloii, II» piifi it (• KloiuMiliuM, ItiiHiln do Si'li'uritMîl loua

I,

<<> <W<^(|U(<it d*''('lan<iTut ((u'iU iniviiii'iil |mH ouï un mimiI mot

|(li< ('«'1 iippH |H<ti(liint Imn hoium'c du ooikmIu. Sruloinont I« piilrico

Icoiivi^ (|u'l<iuty('Jii'*n lui iiviiil dit toit' bus à l'orinlli;, iiuiIh a|)r«!H In

loiirllf Uni, 'lu'il iippnltiit t\v ^vw, m , ot Klavirn, «pi" In piiti'ino

vliii avait nippoi'tiS apriNH la un du «-onclh ,
InrHjpi'il r<>nioiilaitdanH

,1 rli.imlui". HoiH'uliuH ronclut l'aHm i(d>l«'M% on diVIaraut (pi'il port«-

rail » IVuip«'i'(Mir l»* iclrn do tout ro (pii s'y (Hait pasHt'". Il y out on

r(in>iiMi< N('*ani'o pu illo, lo "27 avril, où l'on «txaniina h\ la Hontonco

Icoiitic Kutyrla^'M avait ôt«S o\i non, (''('l'itu d'avaiiro. l'Iavicn, oblÎKf'î

|)iii' itrilri' de i oinporcut' de doiin i sa oouli'Hsioii do loi, dôolai'a cpi'il

Miiviiil la doctii 10 dos ronril(>H do Nioôo, «le (!oiihtaiitinoplo «il d'K-

phôsc; (pi'il roooniiaissail ou JohuhClu'iHl doux natures apnV, l'Inoar-

luilion, on uno l\yp(»Htaso ot nm auio ; cpi il no rofusait pas »u<îino

IdiMJiiv uno luituro du Vrrho divin, pourvu «pi'on ajoulAt inoarnôo ot

liniii.uiisoo. Kniln, il anatlioniatisa tous ooux «pn o .ibuiont Johus-

Clii'isl, nonunouuMit Noslorius '.

Kiily«'lH''s, on ôorivani au papo H.iinl li«''on, avait |)ai*(!illoniont écrit

iWiiial INon'o Chrysologuo, ov<\pn^ do llavt uno, pt)ur lui rooouunun-

(Ivr sa«'auso. \a' saint ôvO<pu^ lui rôpondit vors lo mois d(î (ovrior MM :

J'ai lu Irisloniontvos (rislos lollros,(!t parcouru avoc allliction vosuf-

lligcauls ôcrits. (lar, oommo la paix dos ÔKlisos, la concorde dos pra-

ires, la trainpiillitô du peuple nous réjouit d'mio joie célcîsto, ainsi la

«livisioM de nos IVèros i\ous alllig«î ot nous a(!cablo, siulout ^[\um^l elle

injcsi'uililables oaust<s. Los lois luunaiiu>s, par un laps do trente ans,

t't(M)j!ii(>nl Ions li's dilVéronds dos : innnos, et, après tant do siècles,

oudispiili lémérairenient sur la j^énéralion du (llirist, que la loi di-

vinoii(aispropt)se i(uiun(< inexplicable. Votis n'ignore/, pas dans quels

(''{,'iiroinenls s'est jeté Oriji;én(» on recherchant les principes, ot Noslo-

rius en disputant des natiu'es. Los mages ont reconnu Jésus pour

Dit'u (latis son berceau, v\ «les priMros, par un procédé auqiuîl on no

pouf pense'' sans douleur, denunulent aujourd'hui qui est celui qui

ost ne de la Vierge ot du Saint-Ksprit? l.ors(pio Jésus faisait entendre

lo vagissement do rcnfanco dans la cn^-cho, l'armée céleste chantait :

(îioire i\ Dieu dans les hautom's 1 et maintenant qu'au nom de Jésus

tout genou tléchit, au ciel, sur la terre et dans les enfers, on émeut

lu question de son origine? Nous, mon frère, nous disons avec

* Lalibc, t. *, 24icl8eqq.
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l'apôtre ; Et si nous avons connu le Christ selon la chair, nous ne fe

connaissons plus de môme. Nous ne pouvons scruter d'une manière
injurieuse celui que nous attendons et que nous redoutons commfr
notope juge. J'ai répondu en peu de mots à vos lettres, mon frère a
je l'çusse fait plus au long si notre frère et coévêqu'î Flavien m'avait
écrit sur cette affaire. Car, puisque vous vous plaignez vous-même
de n'avoir pas été entendu, comment pouvo«s-nous juger de cequfr
nous n'avons ni vu ni entendu de ceux qui étaient présents? Celui-là
n'est point un médiateur équitable qui entend tellement une partie

qu'il refuse d'écouter l'autre. Nous vous exhortons sur toutes choses
honorable frère, de vous soumettre à ce qui a été écrit par le bien-

heureux Pape de Rome; car saint Pierre, qui vit et préside dans son
Siège, donne la vérité de lai foi à ceux qui la cherchent. Quant à nous,
affectionnés que nous sommes pour la paix et pour la foi, nous né
pouvons entendre les causes de la foi sans le consentement de l'évé-

que de Rome *.

Quand saint Chrysologue exhorte Eutychès de se soumettre sa
tout aux écrits du Pape, il pariait sans doute de la fiimeuse lettre

de saint Léon, qui expose d'une manière si admirable la doctrine de
l'Eglise sur l'Incarnation du Verbe. Il pouvait la connaître dès iops,

étant un des principaux évoques d'Italie, que le Pape était dans la

coutume de consulter alors, comme il consulte maintenant son col-

lège ou concile de cardinaux. Cette lettre aurait suffi, comme l'avait

dit saint Flavien, pour apaiser les troubles et ramener partout lapais;

mais les intrigues d'Eutychès, l'ineptie et la précipitation delempe-
reur, dominé par l'eunuque Chrysaphius, perdirent tout, et firent à

l'empire et à l'Église des maux irréparables.

L'eunuque écrivit à Dioscore, évêque d'Alexandrie, lui promettant
de favoriser tous ses desseins s'il voulait prendre la défense d'Eu-
tychès et attaquer Flavien et Eusèbe de Dorylée. Il excita pareille-

ment l'impératrice Eudoxie à soutenir le même parti, principalement
pour chagriner la princesse Pulchérie. Eutychès, de son côté, pria

Dioscore de prendre connaissance de l'affaire, et d'examiner ce qui

avait été fait contre lui. Dioscore écrivit à l'empereur qu'il fallait as-

sembler un concile universel, et il l'obtint facilement par les sollici-

tations réunies de l'impératrice et de l'eunuque. Le concile fut donc
mdiqué à Ephèse pour le 1«" d'août 449, par une lettre du 30 mars
de la même année. Cette lettre porte que l'exarque ou patriarche
prendra avec lui dix métropolitains de sa dépendance et dix autres

évoques, pour se trouver à Éphèse le premier jour d'août pro-

» Baller. Epist. 25.
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lin; qu'à l'égard de Théodoret, û ne lui sera point permis d'y ve>

^,jusqu'à ce que le concile assemblé le juge à propos. L'empereur

ordonna aussi à. un certain abbé Barsumas de se rendre à Éphèse, au

nom de tous les abbés et archimandrites de l'Orieut, poury prradre

Iséanoe avec les évoques. On n'avait point encore vu d'abbé prendre*

Ile rang de juge dans un concile général. Mais Barsunias étant

lamid'Eutychès et de Dioscore, ils lui avaient procuré cet hcomeur

Ipour sxclure du concile les autres abbés qui ne leur étaient pas fa-

Ivorables. Saint Léon fut aussi invité au concile par l'empereur, qui,

Iselon la remarque de ce saint Pape , respectait trc^ les ordres de

iDieu pour entreprendre une chose de cette importance sans y faire

lintervenir l'autorité du Siège apostolique. Mais là lettre de convoca-

lion n'étant arrivée à Rome que ie 43 de mai, à peine saint Léon

[eut-il assez de temps pour envoyer des légats. Il choisit pour cette

Ifonction, Jules, évéque de Pouzzoles dans la Campanie, René,

Ipré^re du titre de Saint-Clément, qui mourut en chemin, et Hilaire,

[dmcre, nvec Dulcitius, notaire, qui portaient tous en eux-mêmes

jun esprit de justice pour faire condamner l'erreur, et de douo^eur

[pour accorder le pardon au coupable, s'il s'en rendait digne *.

Les légats étaient porteurs de plusieurs lettres du Pape. La prin-

[cipale était la lettre dogmatique à Flavien, où saint Léon traite avec

jautiint d'étendue que d'i;xactitude le dogme de l'Incarnation, renver-

Isant également les deux erreurs opposées, de Nestorius et d*Eu-

jtychès. Il fait voir que, si ce dernier est tombé dans l'erreur, c'est

faute d'avoir étudié l'Écriture et d'avoir même fait attention aux ter-

mes du symbole, que savent non-seulement tous les fidèles, mais en-

core ceux que l'on prépare au baptême. Ils y disent, en effet, qu'ils

croient en Dieu le Père tout-puissant, et en Jésus-Christ son Fils

unique, Notre-Seigneur, qui est né du Saint-Esprit et de la vierge

Marie. Trois articles, dit saint Léon, qui suffisent pour ruiner pres-

que toutes les machines des hérétiques ; car en croyant que Dieu

tout-puissant et éternel est Père, on montre que son Fils lui est co-

éternel, consubstantiel et entièrement semblable. C'est le même Fils

éternel du Père éternel qui est né du Saint-Esprit et de la Vierge

Marie. Cette génération temporelle n'a rien ôté ni rien ajouté à la

génération éternelle ; mais elle a été employée tout entiière à la répa-

ration de l'homme pour vaincre la mort et le démon ; car nous n'au-

rions pu surmonter l'auteurdu péché et de la mort si celui-là n'avait

pris notre nature et ne l'avait faite sienne qui ne pouvait être infecté

par le péché ni retenu par la mort. Il a donc été conçu du Saint-Es-

» Labbe, t. 4, p. 99-109. Nlceph., 1. 4, c. 47. Libérât., c. 12.
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prit dans le sein de la Vierge sa mère, qui l'a enfanté comme elfe
I avait conçu, sans préjudice de sa virginité. Saint Léon appuie cett^
doctrine de plusieurs passages de l'Écriture, où nous lisons quefeVerbe a pris nue véritable chair. L'Évangile le nomme fils de Davi
et d Abraham. Samt Paul dit qu'il a été fait du sang de David selila ch^r. Cet apôtre applique à Jésus-Christ la promesse faiteà ÏZham de bén.r toutes les nations par son fils; c'est aussi de Jésus-
Lhrist quel on doit entendre les prophéties d'Isaïe touchant l'Emma-

u!l' ri r? '''''^'' "' *''"^""* ^"' "^"« ««t "é- »'«ù il suitque
Jésus-Christ n a pas eu seulement la forme d'un homme, mais uncorps véritable, tiré de sa mère. L'opération du Saint-Esprit n'a mempêche que la chair du Fils ne fût de même nature que celle de samère

;
elle a seulement donné la fécondité à une vierge.

'

L une et l'autre nature, demeurant donc en son entier, a été unieen une personne, afin que le même médiateur pût mourir, demeo-
rant (tailleurs immortel et impassible. Il a tout ce qui est en nous
.out ce qu'il y a mis en nous créant, et qu'il s'est chargé de réparer'
mais il n'a point ce que le trompeur y a mis : il a pris la forme dV
clave sans la souillure du péché, augmentant la dignité de la nature
bumaine, sans rien diminuer de ce qui appartient à la nature divine.
Une nature n'est point altérée par l'autre; le même qui est vrai Dieu
est vraihomme

;
il n'y a point de mensonge dans cette union. Comme

Dieu ne change point par la grâce qu'il nous fait, l'homme n'est point
œnsurae par la dignité qu'il reçoit. Le Verbe et la chair gardent les

opérations qui leur sont propres : le Verbe opérant ce qui estdn
verbe, et la chair exécutant ce qui est de la chair; l'un fait des rai-

racles, 1 autre souffre les injures.

C'est ce que saint Léon prouve par un grand nombre de passages,
tant des évangiles que des épîtres de saint Paul. Il est Dieu, puis-
qu 11 est dit

: Au commencement était le Verbe, et le Verbe était en
Dieu, et le Verbe était Dieu. Il est homme, puisqu'il est dit : Le Verbe
a ete fait chair et a habité avec nous. Il est Dieu, puisque toutes cho-
ses ont été faites par lui, et que sans lui rien n'a été fait. Il esthomrae,
étant né d'une femme et soumis à la loi. La naissance de la chair

montre la nature humaine; l'enfantement d'une vierge montre la

puissance divine. C'est un enfant dans le berceau et le Très-Hautloué
par les anges. Hérode veut le tuer, mais les ipages se réjouissent de

1 adorer. Il vient au baptême de son précurseur, mais en mêmetemps
la voix du Père déclare que c'est son Fils bien-aimé, dans lequel lia

mis toute son affection. Comme homme, il est tenté par le démon;
comme Dieu, il est servi par les anges. La faim, la soif, la lassitude,
le sommeil, sont évidemment d'un homme; mais il est certainement
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d'un Dieu de rassasier cinq mille hommes de cinq pains, de donner

à la Samaritaine l'eau vive, de marcher sur la mer et d'apaiser la

tempête. Il n'est pas d'une même nature de pleurer son ami mort et

de le ressusciter ; d'être attaché à la croix et de changer le jour en

nuit, faire tjembler les éléments, et ouvrir au larron les portes du

ciel. Comme Dieu, il dit : Le Père et moi nous sommes un; comme

homme : Le Père est plue grand que moi. Car encore qu'en Jésus-

Christ il n'y ait qu'un- personne de Dieu et de l'homme, toutefois

autre est le sujet de la souffrance commune à l'un et à l'autre, et

autre le sujet de la gloire comnmne.

C'est cette unité de personne qui fait dire que le Fils de l'homme

esi descendu du ciel, et que le Fils de Dieu a pris chair de la Vierge ;

que le Fils de Dieu a été crucifié et enseveli, comme nous disons

dans le symbole, quoiqu'il ne l'ait été que dans la nature humaine.

L'Apôtre dit : S'ils avaient connu le Seigneur de majesté, jamais ils

ne l'auraient crucifié. Jésus-Christ demande à ses apôtres : Et vous,

qui dites-vous que je suis, moi qui suis le Fils de l'homme et que

vous voyez avec une véritable chair? Saint Pierre répond : Vous êtes

le Christ, Fils du Dieu vivant, le reconnaissant également Dieu et

homme, parce qu'il y avait un égal danger de le croire ou seulement

Dieu ou seulement homme. Après sa résurrectioi» , il montrait son

corps sensible et palpable, avec les trous de ses plaies ;
il parlait,

mangeait et habitait avec ses disciples ; et en même temps, il en-

trait les portes fermées, leur donnait le Saint-Esprit et l'intelligence

des Écritures, montrant ainsi en lui les deux natures distinctes et

unies.

Eutychès, en niant que notre nature est dans le Fils de Dieu, doit

craindre ce que dit saint Jean : Tout esprit qui confesse que Jésus-

Christ est venu dans la chair, est de Dieu ; et tout esprit qui divise

Jésus-Christ n'est pas de Dieu, et c'est l'antechrist. Car qu'est-ce

que diviserJésus-Christ, si ce n'est en séparer la nature humaine, et

anéantir, par d'impudentes fictions, le mystère par lequel nous som-

mes sauvés? L'erreur, touchant la nature du corps de Jésus-Christ,

anéantit nécessairement sa passion et l'efficace de son sang. Quand

Eutychès vous a répondu : Je confesse que Notre-Seigneur était de

deux natures avant l'union, mais après l'union je ne Treconnais

qu'une nature, je m'étonne qu'aucun des juges n'ait relevé un si

absurde blasphème; car il n'y a pas moins d'impiété à dire que le

Fils de Dieu a été de deux natures avant l'Incarnation que de n'en

reconnaître qu'une en lui après qu'il s'est fait chair. Ne manquez pas

de lui faire rétracter cette erreur, si Dieu lui fait la grâce de se con-

vertir. Mais, en ce cas, vous pourrez user envers lui de toute sorte
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d'indulgence; cw, lorsque l'erreur est condamnée, même par «es
sectateur», la foi en est plua utilement défendue. Poor exécuter pjou.
semant et fidèlement toute cette affaire, bous avons «nvojë à not»
place nos frères Jules, évêque; René, prêtre,M Hilaire, diacre, eo
leinr adjoignant Dulcitiua, notaire ^
Bans cette lettre fiimeuse, il y a surtout à remarquer 'la manière

dont le Pape juge la priîcédure du concile de Constantinople. Q
l'apjprouve quant au fond, mais il y relève une erreur grave qui
avait échappé au concile; enfin, il en modère la sentence et veut
qu'on use d'indulgence envers le coupable s'il se repent.
Le même jour, i3 de juin, il écrivit à l'empereur Théodose m

lettre où, après l'avoir félicité de son zèle pour la foi, il dit que,
d'après les actes de la procédure épiseopale, Eutychès était convaincu
d:erreur et d'ignorance, et qu'il aurait dû revenir de sa condamnable
opiinion

; toutefois, comme la piété de l'empereur avait indiqué m
jugement synodal à Éphèse, afin que la vérité se montrât à cetigno-
rant et aveugle vieillard, il envoyait trois légats pour y tenir sa place
et pour y porter l'esprit de justice et de miséricorde, afin, dit-il, que
l'erreur soit condamnée, puisqu'on ne peut douter quelle est la foi

chrétienne, et que l'on pardonne à Eutychès, s'il se repent, d'après
la promesse qu!il a faite, dans le mémoire qu'il m'a envoyé, de corri-

ger tout ce que notre sentence aurait improuvé de ses mauvais sen-
timents. Quant à ce que l'Église catholique croit et enseigne univer-
sellement sur le mystère de l'Incarnation du Seigneur, la lettre

cj-jointe, à mon frère et coévêque Flavien, l'expose pleinement».
Il fait mention de la même lettre dans celle qu'il écrivit à l'impé-

ratrice Pulchérie, dont il loue le zèle contre les hérétiques de son
temps. Il parle d'Eutychès avec compassion, comme lui croyant plus

d'ignorance que de malice, et espérant sa correction. Mais, ajoute-
t-il, s'il persiste dans son erreur, personne ne p irra révoquer la

sentence que les évêques ont prononcée contre lu. Il marque que,
n'ayant reçu la lettre de convocation au concile que le treize damai.
a peme avait-il eu assez de temps pour y envoyer des légats

j
que,

pour lui, il ne pouvait s'y trouver en personne, soit parce qu'aucun
de ses prédécesseurs ne s'était trouvé à des conciles tenus hors de
Rome, soit parce que l'état des affaires ne lui permettait pas de
quitter son Siège et sa patrie sans mettre le peuple au désespoir. On
était continuellement en alarmes, dans cette décadence de l'empire,
et on craignait alors principalement les Huns, qui entrèrent en Italie

trois ans après. Il écrivit également aux abbés de Constantinople qui

* Baller. Epist. 28. — » Ibid., 29.
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araient souscrit à la condamnation d'Eutycbès, pour les enoourager

j

à la défense de la foi, le» renvoyant à sa lettre à Fjiavien, où notre

doctrine, dit^il, a été expliquée suffi^niment, je pense, «fin Q»e vous

lareceviez par le ministère de votre prélat *. tn mu i , i .

I Julien, évéque de l'Ile de Gos, légat de saint Lédn h Gonstantinople

pour les affaires de l'Église romaine, loi avait écrit, touchant l'erreur

d'Eutychès, par un diacre nommé Basile. Il en reçut deux réponses.

Daosia première, datée du 13 juin, le Pape dit qu'il est inutile à

Eutychès d'accuser de nestorianisme les catholiques dont la foi est

inébranlable; car il ne s'écartait pas moins de la vérité que Nestorius.

En niant, comme il faisait, la vérité de l'Incarnation, il en détruisait

toutes les suites et toute l'espérance des chrétiens. Par l'union qui

I
s'est faite de la nature divine avec la nature humaine en une seule

I personne, le Verbe ne s'est point changé en chair ni en âme, puisque

la divinité est imnjuable, et la chair ne s'est pas changée au Verbe,

îi ne doit pas paraître impossible que le Verbe, avec la chair et l'âme,

fasse un seul Jésus-Christ, puisque en chaque homme la chair et

l'âme, qui sont de natures si dittérentes, font une seule personne.

Quand Eutychès a dit qu'avant l'Incarnation il y avait deux natures,.

! il faut qu'il ait cru que l'ftme du Sauveur ait demeuré dans le ciel

I

avant que d'être unie au Verbe dans le sein de la Vierge. Ce qui est

! contre la foi catholique; car il n'a pas pris une humanité déjà créée,

mais il l'a créée en la prenant. Il faut donc punir dans Eutychès, à

I

moins qu'il ne le rétracte, ce qu'on a condamné dans Origène, savoir :,

1

que les âmes ont vécu et agi avant d'être mises dans les corps. L'âme

de Jésus-Christ n'est pas distinguée des nôtres par la diversité du

genre, mais par la sublimité de la vertu. Sa chair ne produisait point

de désirs contraires à l'esprit ; il n'y avait point en lui de combat,

mais seulement des affections soumises à la divinité. Dans la seconde

i
lettre, le Pape témoigne sa douleur des égarements d'Eutychès, et

marque à Julien qu'il pourra apprendre par sa lettre à Flavien quelle

est la foi de l'Église romaine, ajoutant que, s'il arrivait qu'Eutychès

se corrigeât, il faudrait user envers lui d'indulgence et se relâcher

de la sévérité de la sentence portée contre lui. Il dit qu'il a envoyé

au concile d'Éphèse, indiqué parl'empereur^ des légats à /a^ere, c'est-

à-dire tirés de l'Église romaine ou de celles qui lui étaient immé-

diatement soumises. Il se sert de la même expression dans sa lettre

aux abbés ou archimandrites de Gonstantinople *.

Enfin, le Pape écrivit au Concile en ces termes : Léon, évêque, au

saint syiiode qui s'assemble à Éphèse. La religieuse foi du très-clé-

* Baller. £p<sr. 30, 31 et 32. -' /6id, 34 et 34.
M' il
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ment prince, sachant qu'il est éminemment de sa gloire qu'aucm
genne d'erreur ne surgisse dans l'Église catholique, a déféré ce res-

pect aux institutions divines, que, pour effectuer une sainte disposi-

tion, il a eu recours à l'autorité du Siège apostolique. Il a désiré que
que le bienheureux Pierre déclarât lui-même en quelque sorte ce qui

a été loué dans sa confession. Lorsque le Seigneur demanda : Que
disent les hommes queje suis, moi, le Fils de l'homme ? les disciples

rappelèrent les diverses opinions de divers. Mais, quand il leur fut

demandé ce qu'ils croyaient eux-mêmes, le prince des apôtres, em-
brassant la plénitude de la foi en peu de mots, répondit : Vous êtes

le Christ, Fils du Dieu vivant ; c'est-à-dire, vous qui êtes vraiment le

Fils de l'homme, vous, le même, vous êtes vraiment le Fils du Dieu

vivant
; vous, dis-je, véritable dans la divinité, véritable dans la chair,

et conservant la propriété d'une double nature, vous êtes un avec

l'une et l'autre. Si Eutychès le croyait avec intelligence et vivacité,

il ne s'écarterait point du sentier de cette foi. C'est à cause d'elle que

le Seigneur répondit ; Tues heureux, Simon, fils de Jona;carce
n'est pas la chair et le sang qui t'ont révélé cela, mais mon Père qui

est au ciel. Et moi aussijetedis : Tues Pierre, et sur cette pierre je

bâtirai mon Église, et les portes de l'enfer ne prévaudront point

contre elle. Celui-là s'éloigne par trop de l'ensemble de cet édifice qui

ne reçoit point la confession du bienheureux Pierrre, et qui contre-

dit l'Évangile du Christ, montrant par là que jamais il n'a eu aucun

zèle pour connaître la vérité, et que vainement il a paru respectable,

lui qui n'a orné les cheveux blancs de la vieillesse par aucune matu-

rité de cœur. Toutefois, comme ii ne faut pas négliger la guérison

inême de pareilles gens, et que le très-chrétien empereur a voulu

pieusement qu'il y eût un concile d'évêques, afin que toute l'erreur

fût abolie par un jugement plus plein, j'ai envoyé nos frères l'évéque

Jules, le prêtre René, le diacre Hilaire et le notaire Dulcitius, pour

assister à ma place à l'assemblée de votre fraternité, et ordonner, en

commun avecvous, ce qui sera agréable au Seigneur, c'est-à-dire pour

condamner d'abord cette erreur pestilentielle, et s'occuper ensuite

du rétablissement de celui qui s'est imprudemment égaré, si toute-

fois il embrasse la doctrine de la vérité, et s'il condamne pleinement

et nettement, de sa propre bouche et par sa souscription, les senti-

ments hérétiques dans lesquels son impéritie s'était enlacée : ce qu'il

a protesté de faire dans la requête qu'il nous a envoyée, promettant

de suivre en tout notre sentence. Après avoir reçu les lettres de

notre frère et coévêque Flavien, nous lui avons récrit plus pleinement

sur les affaires dont il nous avait envoyé la relation, afin que, l'erreur

naissante se trouvant abolie, il n'y ait par tout le monde, à la louange

m*
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et à la gloire de Dieu, qu'une seule foi, qu'une seule et même con-

fession, et qu'au nom de Jésus tout genou fléchisse, au ciel, sur la

terre et dans les enfers, et que toute langue confesse que le Seigneur

Jésus-Christ est dans la gloire de Dieu le Père *.

Toutes ces lettres sont du treize juin. Le vingt du même mois,

le Pape écrivit encore un petit billet à Flavien, pour lui annoncer

qu'il avait reçu ses lettres avec les actes de Constantinople. Il parlé

sans doute de la seconde lettre et du second envoi des actes. Il ajoute

que l'empereur, dans sa sollicitude pour la paix de l'Église , ayant

voulu qu'on assemblât un concile, quoiqu'il fût évident que l'affaire

en question n'avait aucun besoin d'être traitée en concile, ilavaitdéjà

fait partir ses légats ^.

Toute cette histoire d'Eutychès peut se résumer en deux mots. Un

vieux moine, en combattant une erreur, tombe dans une autre. Son

évêque, le trouvant opiniâtre, le condamne. L'un et l'autre, ainsi que

l'empereur, en réfèrent au Pape, qui approuve l'évêque, lui explique

admirablement la doctrine, et lui recommande l'indulgence pour

le moine, s'il se soumet, comme il avait promis. Sous un empereur

tant soit peu entendu à gouverner, l'affaire était finie : l'Église et

l'empire demeuraient en repos. Sous le pauvre Théodose, il n'en est

pas ainsi : il faut que l'empire et l'Église s'ébranlent pour la querelle

d'un moine. C'est que Théodose, bon particulier, mais empereur

nul, était le docile instrument de l'eunuque Chrysaphius. Or, l'eu-

nuque était l'ami du moine et l'ennemi de l'évêque. Il fallait donc

sauver l'un et perdre l'autre. Dioscore d'Alexandrie s'offrit pour

exécuteur.

Un fait du même temps peut nous donner une idée de l'empe-

reur et de son ministre. Le terrible Attila avait réduit en cendres

plusieurs provinces : sous le nom de pension, l'empire lui payait tri-

but; mais plus on se montrait faible, plus le Hun se montrait exi-

geant. L'eunuque-ministre de Théodose n'imagina rien de mieux

que de le faire assassiner. Il en fait la proposition à un des ambassa-

deurs du roi barbare. L'ambassadeur ne demande que cinquante

livres d'or. Le marché est conclu, avec l'approbation de l'empereur ;

mais l'ambassadeur révèle tout à son maître. Attila en envoie un

autre, qui, d'après ses ordres, se présente à l'empereur, portant à

son cou la bourse dans laquelle avait été envoyé le prix du meurtre,

demande à l'eunuque s'il la reconnaît, puis dit à l'empereur que

Théodose et Attila étaient tous deux de noble race j mais que

Théodose avait dérogé à sa noblesse en devenant esclave d'Attila

,

* Ballcrini, Epht. 83. — » Ibid. 3G.
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auquel il payait tribut

; qu'il «o comportait en esclave lâche et per-

flde, ayant recours à la trahison pour se défaire de son maître;

qu'Attila no lui pardonnerait que quand il aurait envoyé l'eunuque

aJ supplice. Tout ce que sut faire Théodose, fut d'envoyer une anv

bassade solennelle, avec les présents les plus magnifiques, pour

adoucir Attila et conserver son indigne ministre *. Après que l'em-

pereur et l'empire se sont montrés si bas, rien no peut plus étonner.

Le concile indiqué à Éphèse se tint le premier jour d'août, dans

le même lieu où s'était tenu le premier, c'est-à-dire dans l'égliseque

l'on nommait Marie , mais avec des circonstances bien différentes.

Dans le premier, il n'y avait que des évéques et des clercs
; dans

le second, on vit arriver de la cour doux comtes, avec pouvoir de

prendre les archers du proconsul d'Asie, et d'y joindre lesmilicesde

l'empire, pour exécuter les ordres que l'empereur leur donnerait.

Dans le premier, saint Cyrille présidait canoniquement au nom du

pape saint Célestin, qui l'avait délégué à cet effet ; dans le second,

l'inepte empereur, ou plutôt ses eunuques et ses courtisans, pré-

tendirent nommer le président ou les présidents, ce qui, suivant la

remarque d'un auteur du sixième siècle, était manifestement contre

le siège de Rome «.

Une lettre accordait la présidence à Dioscore ; mais des lettres

semblables accordaient la même chose à Juvénal de Jérusalem et à

Thalassius de Césarée ; en sorte que Dioscore soutiendra dans la suite

que Juvénal et Thalassius ayant été établis avec lui les chefs du con-

cile, ils devaient répondre, comme lui, de tout ce qui s'y était passé.

Dans le premier, toutes les procédures tendirent à exécuter canoni-

quement la sentence du Pape concernant Nestorius ; dans le second,

on ne s'occupera que d'exécuter militairen(|ent les ordres de l'empe-

reur ou plutôt de son eunuque. Cependant le passé aurait dû servir

de leçon à l'imprudent Théodose. Si, à l'occasion du premier con-

cile d'Éphèse, il y eut des troubles et des divisions dans l'Église et

dans l'empire, la faute en avait été à lui seul, par sa manie de vou-

loir réglementer les conciles et les dogmes de la foi, au lieu de laisser

faire l'Eglise et son chef. Mais non ; ses fautes passées ne lui servi-

rent qu'à faire pire encore. Incapable du juste-milieu de la vérité et

de la vertu, il avait péché par trop d'affection pour Nestorius; il pé-

chera maintenant par trop d'aversion du nestorianisme et trop d'affec-

tion pour Eutychès. Il écrivit au concile que son intention est qu'on n'y

traite d'aucune accusation personnelle, jusqu'à ce qu'on eût décidé

* ^«^c. excwpU Ugat., p. i6, t. 1. Hitt. bysant. edit. YeneU, tUiàt, p. 89.-
« Jlwhc. dto«. Balui., I0S7.
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(le la foi, et qu'on chasse des églises les fauteurs du nestorianisme :

en môino temps il accuse saint Flavien de Consiantinople de tous les

troubles actuels ; ce qui était le désigner officiellement à la haiue et

à la proscription. Ce n'est pas tout. Il lui dte d'avance le pouvoir de

80 défendre. Car voici comme il termine sa lettre i\ DioKcore : Quant

à ceux qui ont entrepris de dire quelque chose de plus ou de moins

<]ue ce que les Pères de Nicée, et ensuite ceux d'Éphèse, ont exposé

sur la foi catholique, nous ne souffrons pas qu'ils aient aucune

liberté dans le concile, mais nous voulons qu'ils soient entièrement

sujets à votre jugement, attendu que c'est pour cela que nous avons

ordonné que le concile s'assemble *.

1! 60. trouva dans ce concile environ cent trente évêques des provin-

ces de l'Egypte, de l'Orient, de l'Asie, du Pontet de laThrace. Dios-

core s'arrogea la première place ; c'est l'expression des chroniques de
saint Prosper et de Victor de Tunnon. Après lui, si l'on peut ajouter

foi pour ceci aux actes de conciliabule, siégeait Jules, évoque de

Pouzzoles, légat de saintx*éon. Ensuite sont nommés Juvénal de Jé-

rusalem, Domnus d'Antioche, Flavien de Constantinople, qui n'avait

ainsi que le cinquième rang. Après les cinq patriarches sont nom-
més les exarques et les métropolitains, savoir : Etienne d'Éphèse,

Thalassius de Césarée en Cappadoce, Eusèbe d'Ancyre en Galatie,

Jean de Sébaste en Arménie, Cyrus d'Aphrodisiade en Carie, Éra-

sistrate de Corinthe, Quintillus d'Héraclée à la place d'Anastase de
Thessalonique, et les autres qu'on peut voir dans les actes. Après

tous les évéques, le premier rang parmi les prêtres fut donné à
l'abbé Barsumas, quoiqu'il y eût quatre d'entre eux qui fussent dé-

putés d'autant de métropolitains. Au dernier rang de tous, appa-

remment parce qu'ils s'y étaient placés d'eux-mêmes, étaient Hilaire»

diacre, et Dulcitius, notaire de l'Église romaine.

Nous avons dit plus haut : Si l'on peut ajouter foi pour ced aux
actes de ce conciliabule. Car voici comme les choses se passèrent. La
plupart des évéques avaient des notaires pour écrire ce qui se disait.

Dioscore chassa non-seulement ceux d'Etienne d'Éphèse, mais tous
les autres, à la réserve des siens, de ceux de Juvénal et d'Èrasistrate,

dont il était sans doute assuré. Nous n'avons donc dans ces actes que
ce que Dioscore voulut bien faire ou laisser écrire. Or, le diacre Li-

bérât de Carthage, qui , dans le siècle suivant, écrivit une histoire

abrégée de l'hérésie d'Eutychès, dit formellement que les légats du
pape Léon ne voulurent point siéger avec les autres au concile d'É-
phèse, à cause que la préséance n'avait point été donnée à leur Saiot-

'Labbe,t. 4, col. 110.



Ill" "If

1*2 HISTOIRE UNIVERSELLE [Ut. XL. ~ De4||

Siège *. De plus, lorsque, dans le concile de Cbalcédoine, on lut cet

endroit des actes d'Éphèse, où il est dit qu'après Dioscore siège»!

l'évéque Jules, légat du très-saint évéque de l'Église romaine, Léon

les évéqucs orientaux et les autres orthodoxes s'écrièrent : On l'i

chassé, on n'a point reçu le nom de Léon ' ! Dans le même concile de

Ghaicédoine, le légat Lucentius dit en parlant de Dioscore : 11 doit

rendre raison de son jugement ; car il a usurpé l'autorité de juge et

osé tenir un concile sans l'autorité du Siège apostolique , ce qui oe

s'est jamais fait et n'est pas permis ^. La conséquence la plus nata-

relie de ces témoignages, c'est que, dans le concile d'Éphèse, les lé-

gats du pape saint Léon n'ayant pas été admis au premier rang, qui

leur appartenait de droit, |n'en prirent aucun, et que, sans déploya

leur qualité de légats, ils y assistèrent l'un comiue simple évéque,

l'autre comme simple diacre.

Dans ce concile, Jean, prêtre et primicier des notaires d'AIexan-

1

drie, fit les fonctions de promoteur. Il proposa en peu de mots les

raisons que les empereurs avaient eues d'assembler le concile, après

quoi il lut la lettre de convocation. Les légats du Pape dire que

saint Léon en avait reçu une de même forme , et qu'il n'aurait pas

manqué de se trouver au concile, ainsi que l'empereur l'eu avait sup-

plié, s'il y en avait eu quelque exemple. Mais vous savez, dit le

diacre Hilaire, que le Pape n'a assisté ni au concile de Nicée,nii

celui d'Éphèse , ni à aucun autre semblable ; c'est pourquoi i! nous

a envoyés ici pour le représenter, et nous a chargés de lettres pour

vous, que nous vous prions de faire lire. Les légats parlaient en latio,

et Florentius, évêque de Lydie ou de Sardes, leur servait d'interprète.

Le prêtre Jean, au lieu de lire la lettre du Pape au concile, proposa

de lire celle de l'empereur à Dioscore ; on la lut par ordre de Juvé-

nal de Jérusalem ; elle portait que Barsumas assisterait au concile,

Juvénal dit qu'il en avait reçu une pareille , et opina que la volonté
|

de l'empereur fût exécutée. Le comte Ëlpide lut ensuite la commis-

sion de l'empereur pour lui et pour le tribun Euloge, puis la lettre de

ce prince au concile , dans laquelle il accusait Flavien d'avoir excité

des disputes sur la foi contre Eutychès. Alors Thalassius de Césaree

proposa de commencer par la question de la foi : c'était l'intention

de l'empereur. Jules de Pouzzoles fut aussi de cet avis, et même le

comte Elpide , la foi étant le fondement pour juger des personnes,

Mais Dioscore fut d'un sentiment contraire. Il dit que la foi établie

par les Pères n'étant pas une chose que l'on dût mettre en question,

le concile n'était assemblé que pour examiner si les nouvelles opi*

« Labbe, t. 5, col. T58. - « Ibid., t. 4, col. 115. - » Ihid., col. 95.

.
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I
nions étaient conformes aux décisions anciennes. Voudriez-voiifl,

hjoata-t-il, changer la foi des Pèr»^? Le concile dit: Si quelqu'un la

Ichango, qu'il soit anathème! si , jolqu'un y ajoute . qu'il soit ana-

I
thème ! gardon» la foi de nos pères. Le but de Dioscore était de faire

lexaminer l'affaire d'Eutychès avant que l'on traitât, do la foi. Le comte
lEIpidft, donnant dans ces vues, demanda que l'on fit entrer l'archi-

Imandrite i<.utychès. A quoi Juvénal de Jérusalem et le reste du

I
concile donnèrent leur assentiment.

Invité par Thalassius do Césaréc h expliquer ses défenses, Euty-

Ichès dit : Je me recommande au Pèru, et au Fils, et au Saint-Esprit,

jet à votre justice. Vous êtes témoins de ma foi, pour laquelle j'ai

I
combattu avec vous dans le premier concile assemblé ici. J'ai entre

s mains un libolle de ma créance; faites-le lire. On le lut. Il conte-

Inaitle symbole de Nicée, avec une protestation de vivre et mourir

I
suivant cette foi , et d'anathématiser Manès , Valentin , Apollinaire,

Nestoriuset tous les hérétiques, jusqu'à Simon le Magicien, ainsi quo
ceux qui disent que la chair de Jésus-Christ est descendue du ciel.

Sur ce dernier point, Diogène de Cyzique et Basile de Séleucie lui

demandèrent comment donc il croyait que le Verbe-Dieu s'était in-

carné, et d'où venait sa chair? Mais il refusa de répondre ; et les

chefs du concile ne l'obligèrent point à s'expliquer snr cet article, qui
renfermait cependant tout entière la question capitale: si c'était à
tort ou à raison qu'il avait été accusé et condamné comme hérétique.

Non-seulement ils ne l'obligèrent point à s'expliquer, mais ils dé-
fendirent aux deux interlocuteurs d'insister davantage, et, sans rece-

voir leur interpellation, ordonnèrent de passer outre et d'achever la

lecture du mémoire. Dans cette seconde partie, Eutychès expose
comme il lui plaît et l'accusation d'Eusèbe de Dorylée, et le juge-

ment de saint Flavien , et la sentence prononcée contre lui par ce

saint évêque, et publiée par tout le monde, et exécutée avec rigueur,

nonobstant son appel aux principaux sièges de la chrétienté, et par
conséquent à tous les évoques de cette grande assemblée. Il termine
sa requête par demander avec instance que les auteurs de sa persécu-

tion et des scandales qui en sont nés soient punis suivant la rigueur

des canons, et par exhorter les Pères à extirper toutes les racines du

I

blasphème et de l'impiété.

Après la lecture du libelle, saint Flavien, qui jusqu'alors avait

gardé le silence, dit ces mots : Son accusateu était Eusèbe, ordon-
nez qu'il entre. Et de fait, rien n'était plus raisonnable ni plus cano-

J

nique que de le faire entrer, ou pour justifier ses accusations, ou pour
ptre convaincu de calomnie. Cependant le comte Elpide ne put s'em-

I

pêcher de reprendre saint Flavien de ce peu de paroles
,
parce que

m
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l'emporour, qui, disait-il, oBt io gnrdion et riiiventnur des lois, avait

ordonné qu'aucun do ceux qui uvniont été jugos, et qui maintenant

devaient ôtro jugés , n'oùt In iiborté d'uuvrir la bouche sans la pi^r-

mis^iion du co.Moilo. Puis, répondant diroctemont h Tinstanco, il||

repmissd on disant : L'accusateur n rempli sa fonction , il \)v(i[cni

avoir gagné su cause; ainsi, le juge a fait passor en sa personne la

qualité d'accusateur, connue il s'observe dans les tribunaux si'xulicn,

Vous He& assemblés pour juger les juges, non pour recevoir encore

l'accuatttoMr et reconnnencor un nouveau procès. Ordonnez donc,

s'il voua plait, qu'on lise le reste des actes. Iiioscore ne manqua pus

d'être de cet avis, et les autres évoques le suivirent. Interrogé après

tous les autres, le it^ut Jules répondit : Oui, nous voulons qu'on lise

\{A actes, mais i\ condition ({u'on lise auparavant les lettres du Papo.

Ii'auituit plus , Jijouta le diacre Hilaire , (|ue le trés-saint évéquû do

Honu> n'a écrit ses lettres qu'après s'être fait lire les actes dont vous

demande?, la lecturo. Mais Kutycbés qui prévoyait par îa conduite

du l*ttpe, que ses légats no lui seraient pas favorables, eut la téini'rité

do dire piiblitpK^nent : Les envoyés du trés-saiiit arclM!vé(|uc de

H -me, Léon, me sont devenus suspects ; car ils logent chez l'évoque

Kl.ivien : ils ont dîné chez lui, et il !(»ur a rendu tou»«^s sortes doser-

vic*>8. Je vous ()i'ie donc que oe (|u'ils |)ourraient faire contre oi ne

me porto aucun préjudice. Nous n'avons aucune réponse des évt^qiies

h cotte insolente protestation. Dioscore conclut qu'il était dans l'ordre

de lire d'abord les actes du concile do Cçnstantinople, qu'ensuite

on lirait les lettres du trés-pieux évéque de Uomo : ce qu'il disait

pour éluder la lecturo do ces lettres, qui, en etl'et, no furent p4>intlucs

«hms vxt concile ,
quoique Dioscore l'y promît jusqu'à sept fois avec

serment.

On lut donc les actes do celui de Constantinople. Quand on eutlu

les deux lettres de saint Cyrille , où il insiste sur la distinction des

deux natures, Eustathe de Béryte, pour empêcher qu'on n'en tirât

avantage pour saint Flavion , dit que saint Cyrille, en d'autres en-

droits, enseigne qu'il n'y a qu'une nature du Verbe incarné. Eust;,-

the confessera plus tard d'avoir failli, attendu que Flavien avait adopté

cotte mémo expression dans sa profession de foi adressée à l'empe-

reur ' . Ou ne trouva rie!\ îi rertire h la manière dont le mémo Flavieii

avait expliqué sa créan(X) au concile do. Constantinople. Mais, quand

on vint à l'endroit de la dernière session, où Eusèbede Dorylée pns-

sait Kutychès do confesser qu'il y a deux natures après 1 Incarnation.

et que Jésus-Christ nous est consubstantiel selon la chair, le conci-

» Labbo, t. , 176,
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liabule d'Éphès(> s'écria : Otez, brûlez Eusèbe ! qu'il soit brûlé vifl

qu'il soit mis en deux ! Comme il a divisé, qu'on le divise ! Dioscore

dnnanda : Pouvcz-voua souttrirco discours, qu'on dise deux natures

après l'Incarnation 1 Le concile s'écria : Anathème à qui le soutienti

Dioscore insista : J'ai besoin de vos voix et de vos mains; si quel-*.

qu'un ne peut crier, qu'il étende la main*. Le concile répéta : Si quel-

qu'un dit deux natures, qu'il soit anathème 1 Du moins, voilà ce que
portent les actes rédigés sous l'intluonce de Dioscore ; car les évéques
protesteront plus tard à Chalcédoine que personne n'avait dit cela,

excepté Dioscore et les Égyptiens *. On lut ensuite la déclaration

qn'Eutynfiès avait l'uile de sa foi en présenœ de saint Flavien. Elle

était conçue de manière qu'elle n'ex[)rimait ni la vérité ni l'hérésie.

Néanmoins Dioscore et tous les autres après lui déclarèrent que
c'était ïh leur ci'éance, et qu'ils rejetaient la foi de l'impie Ëusèbe. Ils

ajouteront qu'ils ne croyaient qu'une nature avec Eutychès. Voilà

du moins ce que portent les actes; car, à Chalcédoine, les évéques
protestèrent que personne ne l'avait dit, excepté Pharaon-Dioscore

et les Égyptiens '.

Après la lecture de tous les nictos de Constantinople, Basile de
Seleucio et Séleucus d'Aniasée, voyant que Dioscore était résolu à
traiter coinine hérétiques ceux qui admettaient dans le Christ deux
natures, et que les soldats du proconsul, les parabolains ou enterreurs

d'Alexandrie et les moines de Barsumas étaient disposés à faire rece-

voir aux ivéques, h coups d'épée et do bâton, tille décision qu'il

lui plairait, ils rétractèrent ce qu'ils avaient dit dans le concile de
saint Flavien sur les deux natures, et déclarèrent qu'ils regardaient

comme non moins étrangers à la connnunion do l'Église ceux qui

distinguaient en Jésus-Christ deux natures que ceux qui le divisaient

en deux personnes '. La peur seule leur faisait changer de langage,
comme ils le confessèrent humblement à Chalcédoine.

Une par(ïille prévarication k-endait tout possible à Dioscore. Il en-
treprit donc le rétablissement de l'hérésiarque, et demanda aux évé-
ques dé quelle façon on devait le traiter. Les actes ne disent pas un
mot des légats du Pape; preuve nouvelle qu'à tout cela ils ne pri-
ivnt aucune part comme juges, mais simplement comme specta-
teurs. Le premier qui opina en faveur d'Eutychès fut Juvénal de
i ^usaiom

; il dit : Eutychès ayant toujours déclaré qu'il suit l'expo-
oïlion do foi de Nicée et ce qui a étt fait au premier concile d'Éphèse,
je l'ai trouvé très-orthodoxe, et j'ort'one qu'il demeure dans son

ti (

• Labbe, . 4, 223. ~ « Ibid., 227. - » Ibid., 240 et ^^53.
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juste. Mais Disoscore voulut que chacun en particulier proférât sa

sentence. Le premier à donner aux autres l'exemple de la faiblesse

et de la lâcheté fut Donmus d'Antioche. Il avait eu la gloire d'être

le premier à condamner solennellement dans son concile l'hérésie

d'Eutychès, et ensuite d'avoir souscrit et publié dans tout l'Orient

la condamnation qu'en avait faite saint Flavien dans le concile de

Constantinople ; et maintenaut, tout en rappelant cette dernière cir-

constance, il approuve le rétablissement de l'hérésiarque, parce qu'il

a professé de suivre les décrets de Nicée et d'Éphèse, comme si ja-

mais on l'avait accusé d'en rejeter ouvertement l'autorité, et «on

pas plutôt d'en corrompre l'intelligence, et de prétendre qu'il n'était

pas permis d'en fixer le vrai sens, et de consacrer une expression

nouvelle pour l'opposer à sa nouvelle hérésie. L'exemple de ces deux

patriarches fut suivi d'Etienne d'Éphèse, de Thalassius de Césarée,

d'Eusèbe d'Ancyre, et des autres évéques jusqu'au nombre de plus

de cent. Parmi ceux qui étaient intervenus au concile de Flavien,

encore que, suivant le décret de ïhéodose, aucun ne devait être

admis au nombre des juges, toutefois Basile de Séleucie, Séleucus

d'Amasée et Éthéric de Smyrne opinèrent comme les autres pour

le rétablissement d'Eutychès. Comme ils avaient rétracté leur pre-

mier décret, Dioscore les avait reçus en sa grâce, et il était sûr qu'a-

près avoir trahi la foi, ils ne seraient pas difficiles h absoudre l'au-

teur de l'hérésie. Les évêques d'Egypte, qui se faisaient un mérite

de dépendre servilement de Dioscore et de suivre toutes ses impres-

sions, furent encore les plus audacieux, non-seulement à prôner

l'innocence d'Eutychès et la pureté de sa foi, mais à invectiver

contre ses prétendus ennemis, et à censurer dans un langage acerbe

non moins leur doctrine que l'équité de leur jugement. Barsumas

opina après les évêques, et Dioscore, comme président, donna son

suffrage le dernier en fiweur d'Eutychès.

Ensuite Jean, primieier des notaires, lut une requête présentée

par les moines d'Eutychès, où ils se plaignaient au concile d'être

injustement persécutés par leur propre évoque, à cause de leur

amour pour la vérité, et d'être privés depuis neuf mois de la par-

ticipation aux divins mystères, en observant toutefois le reste de la

vie monastique ; ils suppliaient qu'on leur rendît l'usage des sacre-

ments, et concluaient en demandant que Flavien reçût la peine que

méritaient ses injustices. Cette requête, signée de plus de trente

moines, fut lue dans le concile, sans que Dioscore demandât à Fla-

vien raison de sa conduite h leur égard ; et sur l'aveu bannal qu'ils

firent de suivre la même foi que les conciles de Nicée et d'Éphèse,

Juvénal et les autres évêques les rétablirent dans la communion de
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l'Église et dans les fonctions de leurs ordres. Car il y avait parmi

eux un prêtre, dix diacres et trois sous-diacres. ui^vs s*^

Eutychès et ses moines absous, Dioscore proposa de faire lite ce

qui avait été fait sur la foi dans le premier concile d'Éphèse. Doranus

d'Antioche parut n'«n être pas d'avis ; mais les autres évêques ayant

approuvé la proposition, on lut la sixième session de ce concile, où

se trouvent \n symbole de Nicée, les passages des Pères sur l'In-r

carnation, la requête de Carisius, la confession de foi attribuée à

Théodore de Mopsueste, et les extraits des livres de Nestorius.

Mais ce que Dioscore avait le plus à cœur pour l'exécution de ses

mauvais desseins, c'était le décret du même concile par lequel il avait

défendu, sous peine de déposition et d'anathème, de composer ou

d'employer un autre symbole que celui de Nicée. Ce qui avait'

donné lieu à ce décret était le téméraire attentat de quelques prê-

tres nestoriens à faire signer dans l'église de Philadelphie, è ceux

qui abjuraient l'hérésie des quartodécimains, le symbole de Théodore

de Mopsueste : d'où l'on peut conjecturer que l'intention du concile

n'était que de mettre un frein à la témérité des personnes privées,

qui, soit pour insinuer ou répandre leurs erreurs, entreprendraient

de divulguer quelque nouvelle formule de foi, ou seulement au-

raient la vanité de composer de nouveaux symboles pour s'en ser-

vir publiquement dans l'Église. Mais c'était une chose tout à fait con-

traire au bon sens, de s'imaginer ou de foire semblant de croire que,

quand il serait nécessaire d'exprimer plus clairement le sens de

quelque dogme catholique contre les absurdes interprétations de

quelque nouvelle hérésie, le concile d'Éphèse eût défendu d'adopter

une expression quelconque, autre que celles du symbole de Nicée.

Nul ne pouvait mieux savoir quel était le but ou l'esprit de ce décret

que saint Cyrille. Or, non-seulement il n'avait pas rejeté, mais il

avait reçu avec grand plaisir et inséré dans une de ses lettres la

nouvelle formule de foi que lui avaient envoyée les évêques d'O-

rient ; et lorsque quelques-uns lui eurent objecté que par là il avait

contrevenu au décret dont il s'agit, il se moqua de l'objection comme
d'une sotte imagination ou d'une manifeste folie. Saint Flavien avait

fait beaucoup moins, parce que, sans faire aucun formulaire de foi,

il s'était contenté d'exprimer la doctrine de l'Église sur l'Incarnation

en des termes plus précis que ceux du symbole de Nicée. Néan-

moins, dès que Dioscore eut fait lire ce décret, Onésiphore d'Icône

dit aux évêques qui étaient assis près de lui : On ne nous lit ce canon

que pour déposer Flavien. Épiphane de Perge, qm l'entendit, répli-

qua : A Dieu ne plaise ? La chose pourrait bien arriver à l'égard

d'Eusèbe de Dorylée, mais personne ne sera assez fou pour aller
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jusqu'à Flavien. Toutefois, on vit bientôt qu'Onésiphore avait raison.

La lecture achevée, Dioscore, suoposant, comme il dit, que tous
les évoques de l'assemblée approuvaient également et le symbole de
Nicée et le décret d'Éphèse de ne publier, ni écrire, ni composer
une autre règle de foi, répéta en peu de mots ce décret, ràais en eo
altérant les termes : Nous avons entendu, dit-il, leur définition, qui

est de la teneur suivante : Sera soumis à la peine de ce canon qui-

conque osera dire, ou penser, ou ex;.miner, ou chercher au delàdej
termes du symbole de Nicée. Que vous en semble? Que chacun dise

librement son sentiment. Si quelqu'un est allé au delà, n'est-il pas

juste qu'il subisse la sentence prononcée par les Pères? Nul n'eut le

courage de réclamer contre une proposition si injurieuse au concile

' d'Éphèse et à l'Église, et qui enveloppait saint Cyrille dans la même
condamnation que Dioscore préparait contre saint Flavien et contre

Eusèbe de Dorylée. Quelques-uns parurent même approuver en

quelque manière, les uns plus, les autres moins ouvertement, ceJtt

proposition insensée, tandis que d'autres se contentaient d'exprimer

en termes généraux leur respect pour les décisions des deux conciles

d'Éphèse et de Nicée. De ce nombre furent les deux légats du Pape,

qui attestèrent encore que tel était le sentiment du Siège aposto-

lique
; et Hilaire ajouta, que le concile pourrait encore mieux s'en

convaincre par les lettres mêmes de ce Siège, s'il voulait en ordonner
la lecture. Mais Dioscore fit le sourd à cette proposition, et, au lieu

de lire la lettre du Pape, il appela subitement les notaires, et, sans

autre forme de procès, sans interroger ni entendre saint Flavien, ni

lui donner lieu de produire ses défenses, il leur fit lire une sentence

de déposition contre le saint archevêque et contre Eusèbe de Dorylée,

fondée uniquement sur ce qu'ils avaient poussé leurs recherches tou-

chant la foi au delà des termes du symbole de Nicée, et excité par là

beaucoup de troubles et de grands scandales dans les églises. Dio-

i^core prononçait la sentence en son nom ; mais aussitôt il requit les

évêques d'en dire leur avis, en les avertissant qu'on rendrait de tout

un compte détaillé à l'empereur. Alors saint Flavien se tournant vers

Dioscore, lui dit : J'appelle de vous. Et, en effet, il appela dé la sen-

tence de Dioscore au Siège apostolique, et donna un acte d'appel

aux légats du Pape K Et le diacre Eilfrire, quoiqu'il n'eût point

déployé jusqu'alors son caractère de légat et qu'il tînt, en con-

séquence, le dernier rang, ne voulut pas manquer, dans cette occa-

sion, à son devoir, et protesta hautement de nullité contre l'inique

sentence ; il s'écria : Contradicitur; c'est-à-dire on s'y oppose ; et

^ Libérât., c. 12.

i 4&3 de l'ère c
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ce mot latin fut écrit en carectères grecs et inséré dans les actes.

Outre les légats du Pape, il y eut encore un bon nombre d'évéques

qai eurent horreur d'un pareil jugement j et s'ils n'eurent pas le cou-

rage d'élever la voix, ils ne purent au moins dissimuler le chagrin

et la tristesse qu'ils en éprouvaient. Quelques-uns s'efforcèrent, par

les supplications les plus humbles, d'adoucir la fureur de Dioscore.

Onéâiphore d'Icône, et Marinien de Synnade, et Nunnéchius de Lao-

dicée dans la Phrygie, avec d'autres évoques, s'étant levés de leurs

sièges, allèrent se jeter à ses pieds, et embrassant ses genoux, le

conjurèrent de n'en rien faire. Flavien, disaient-ils, n'a rien commis

qui lui mérite d'être déposé ; la déposition d'un prêtre ne doit pas

être punie par la déposition d'un évêque ; s'il a fait quelque chose

de répréhensible, qu'on le reprenne ; mais, disait entre autres Basile
'

deSéleucie, ne veuillez pas condamner l'opinion de tout le monde*.

Cette dernière parole fait voir que presque tout le concile répugnait

à condamner saint Flavien.

Toutes les prières furent inutiles. Dioscore protesta qu'on lui cou-

perait plutôt la langue que de lui faire révoquer la sentence. Et

comme les évéques ne se levaient pas, qu'ils continuaient à em-

brasser ses genoux dans l'attitude de suppliants, et que d'autres

accouraient pour faire la même chose, il se dressa sur son marche-

pied, et dit : Comment? vous prétendez faire une sédition? Où sont

les comtes? Aussitôt les comtes Elpide et Euloge firent entrer le pro-

consul avec une multitude de soldats, auxquels se joignirent les pa-

rabolains de Dioscore et les moines de Barsumas. Les chaînes étaient

prêtes, et, dans cette troupe furieuse, les uns étaient armés d'épées,

les autres de bâtons. On ne parlait que de déposer et d'exiler qui-

conque refuserait d'obéir à Dioscore, et toute l'église, telle qu'une

place emportée d'assaut, était pleine de confusion, de bruit et de

tumulte. Les évêques cherchaient à s'échapper de côté et d'autre;

mais toutes les portes étaient fermées et gardées. Ce qui acheva

d'abattre le peu de courage que quelques-uns montraient encore,

furent ces paroles du funbond Dioscore : Remarquez bien que qui-

conque ne veut pas souscrire, il aura affaire à moi. Dès ce moment,

nul ne résista plus ; et nous avons leurs sentences, où ils professent

adhérer à la déposition de Saint Flavien et d'Eusèbe de Dorylée. Ju

vénal de Jérusalem fut le premier à les déclarer justement déposés,

pour avoir transgressé les décrets de Nicée et d'Éphèse. Il fut promp-

tenient suivi de Domnus d'Antiocbe et de Thalassius de Césarée.

Eusèbe d'Ancyre, pour avoir hée k quelque peu, se vit en péril

» Labbe, 552 et 263.

l;l '
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d'être déposé lui-même
; toutefois il ne put s'empêcher de dire, dans

son vote, qu'il aurait mieux aimé la cléme.ice. Uranius d'Hi'merie
prononça, au contraire, que Flavien et Eusèbe, comme ayant violé
les canons des deux conciles, non-seulement méritaient d'être dé-
posés de la dignité épiscopale, mais encore qu'ils étaient dignes de
mille maux, et même de perdre la tête. Enfin l'impie Barsumas
parlant le dernier, dit aux évêques : Flavien et Eusèbe, que voui
avez condamnés, je les condamne, sachant que ce que votre saintelé
a fait u été fait selon la crainte de Dieu.

Mais il ne suffisait point à la tyrannie de Dioscore d'avoir corrompu
a conscience et la langue de ses collègues, il voulut encore souiller
leurs mains en leur faisant souscrire la criminelle sentence, afin
d avoir par devers lui une preuve authentique qu'eux-mêmes avaient
conspiré à opprimer l'innocence. Comme il eût fallu du temps pour
avoir une copie au net, Dioscore assembla plusieurs fois autour de
lui ceux de sa faction, pour voir ce qu'il y avait à faire. On n'écrivit
rien, on ne signa rien de tout ce qu'ils dirent entre eux ; on n'en dit

pas un mot aux autres évêques. Après ces délibérations mystérieuses,
Dioscore et Juvénal, bien accompagnés de gens inconnus, qui, avec
de grands cris, jetaient partout le trouble et l'effroi, présentèrent aux
évêques un papier blanc, et les obligèrent de le signer le jour même
ou plutôt à l'heure môme, en y mettant ;ur nom avec ces mots;
J ai juge et souscrit. Ceux qui faisaient quelque difficulté et tardaient
de souscrire étaient menacés de la déposition, de l'exil, et même de

la mort, soit comme hérétiques, soit comme fauteurs de l'hérésie

nestorienne. Partout retentissaient ces cris : Mettez en pièces ceux
qu! divisent deux natures! chassez, tuez ceux qui disent deux! qu'ils

soient eux-mêmes divisés en deux parts ! Les soldats insistaient avec

des épées et des bâtons à la main. Des menaces, on passait aux

coups, aux blessures, et même à répandre le sang. On les tint ainsi

renfermés jusqu'au soir, sans permettre, même à ceux qui se trou-

vaient mal, de sortir et de respirer un peu. Voilà comme les évêques
souscrivirent à l'iniquité, au nombre de cent trente, dont deux signe-

rent par la main des autres, ne sachant pas écrire eux-mêmes.
Comme ils avaient souscrit par force, épouvantés des menaces et

crainte de la mort, ils dirent depuis, dans le concile de Chalcédoine,

que ce n'étaient pas eux, mais plutôt les soldats, qui avaient déposé

saint Flavien. Cette excuse pouvait les rendre en quelque manière

dignes de compassion; mais elle ne pouvait les justifier ni devant

Dieu ni devant les hommes. Car jamais un homme de bien, particu-—"' •• ^"iv'i^", t^ v-diixOiiquc, UL suriuui 1 eveque, ne don, pai

la crainte des hommes, condamner l'innocence et la vérité. Aussi le
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0iôme Dioscore et ses évéques d'Egypte répondirent-ils avec d'amères

I

railleries à leurs plaintes, dans le même concile de Chalcédoine : Le

chrétien ne craint personne ; le catholique n'a peur de qui que ce

soit, fût-il menacé du feu ; c'est une honte à un évêque de signer

sans savoir ce qu'il signe : si les martyrs avaient été dominés par la

crainte des hommes, ils n'auraient pas été martyrs. Ce reproche ne

pouvait être plus juste. Et Basile de Séleucie prétendit fort mala-

droitement se défendre par l'exemple des martyrs mêmes, en répli-

quant que lui aussi, s'il avait eu affaire à des magistrats, eût enduré

le martyre ; mais que, se trouvant dans un concile de cent vingt ou

trente évêques, il n'avait pu qu'obéir à leurs décrets, comme un fils

à son père. C'est-à-dire qu'il aurait condamné saint Athanase avec

les conciles de Tyr et d'Antioche, et Jésus-Christ même avec les pon-

tifes de la synagogue. Aussi les autres évêques n'eurent-ils garde

d'adopter cette sotte excuso. Ils aimèrent mieux s'écrier publique-

ment et à plusieurs reprise^ : Nous avons tous péché, nous deman-

dons tous pardon*.

Il n'y eut donc que les légats du Pape, que nulle violence ne put

contraindre à un jugement si inique et si manifestement contraire à

la vraie foi. Constamment ils s'opposèrent, dans le concile même,

ainsi qu'ils le devaient, non pas tant au jugement qu'à la fureur in-

sensée d'un seul homme; hautement ils protestèrent que rien de ce

que ferait faire la crainte et la violence ne pourrait préjudicier ni aux

droits de l'Église ni au symbole des apôtres, et que nul outrage ne

les séparerait de cette foi, dont ils avaient apporté au concile la très-

pleine exposition de la part du Siège du bienheureux apôtre Pierre,

et que jamais le même Siège ne confirmerait ni n'approuverait de

pareils actes. Tel est l'éloge que saint Léon lui-même fait de leur con-

duite, dans ses lettres à Théodose et à Pulchérie 2. Théodoret écri-

vait de son côté que la terre entière admirait et célébrait le zèle ar-

dent et la très-juste liberté avec laquelle les mêmes légats s'étaient

opposôs à tout ce qu'on avait attenté à Éphèse contre les règles de la

justice et contre les canons de l'Église, et avec laquelle ils avaient eu

le courage de menacer l'iniquité, môme sur son trône ^.

L'appel de saint Flavien irrita tellement Dioscore, que, non con-

tent de l'avoir déposé et condamné à l'exil, il porta sur sa personne

ses mains sacrilèges, et, après avoir violé dans son jugement toutes

los lois divines et humaines, il voulut être son bourreau et l'auteur

de sa mort. Comme possédé de celui dont il est écrit : qu'il ne per-

liMl

i Labbe, t. 4, p. 101, 104, 113, 129,

' Theod. Episf. M6.

140. — 2 Balierini, Epist. i\ et 45. —
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sévéra point dans la vérité et qu'il fut homicide dès le commeru».
ment, après qu'il eut condamné la vérité et approuvé la fausseté

i
n'eut pas horreur de ti-emper ses mains dans le sang de rhomm»
juste. C'est ce que dit de lui saint Léon *. Et les historiens ajoutem
qu il donna à saint Flavien des coups de poing dans le visage en
coups de pied dans l'estomac, et que, l'ayant jeté par terre, Ulai
marcha «ur le ventre a.

S'il fit cela par lui-même, que n'auront pu
fait, animés par son exemple, ses signes et sa voix, les soldats du pro.
consul, les parabolains d'Alexandrie, les moines de Barsumasetlej
autres ministres de sa fureur? Aussi, dans les actes du concile de Chai-
cédoine, la mort de saint Flavien est-elle attribuée non-seulement i
Dioscore, mais encore à Harpocration et à Pierre, ses diacres- à
Pierre Monge, qui, plus tard, fut l'opprobre de la chaire d'Alexi».
dne; à l'impie Barsumas, à qui l'on reprocha en face qu'il pressaft
de le tuer; au point que les Pères ne purent s'empêcher décrier
Chassez l'homicide Barsumas! aux bêtes de l'amphithéâtre, l'home
cidel anathème à Barsumas! Barsumas à l'exil ! Cependant saintFI».
vien ne mourut point dans le lieu même de l'assemblée; il en sortit

vivant, mais pour être jeté en prison, et, le lendemain, traîné en exO
Arrive à Epipe-en Lydie, il y expira le troisième jour, ou par suite
des mauvais traitements qu'il avait reçus dans le concile, ou par
quelque ordre secret donné à ses gardes. Les évêques du concile de
Chaicédoine étaient tellement persuadés de ceci, qu'ils n'hésitèrent
point à donner plusieurs fois à Dioscore le titre d'homicide et de nou-
veau Caïn, pour avoir fait mourir son frère dans le sacerdoce, comnie
un autre Abel. Le diacre Hilaire, étant devenu pape, fit représen-
ter en mosaïque le martyre de saint Flavien dans un oratoire qu'il

construisit à Rome 8.

Eusèbe deDoiylée n'ayant pas été admis dans l'assemblée des im-
pies, échappa aux mêmes traitements. Toutefois, il fut mis en prison

à Ephèse, déposé de son siège et envoyé en txil. Mais il eut moyen
de se sauver, et, après avoir couru bien des dangers et souffert bien

des travaux pour la foi, il trouva le repos dans la ville de Rome, où

saint Léon, sans s'arrêter aucunement à la sentence du conciliabule,
le reçut à sa communion et le retint auprès de lui jusqu'à cequ'ildûl
retourner en Orient pour assister au concile de Chalcédoine.

Pour ce qui est des légats, on ne sait quelles furent les aventures
de Jules de Pouzzoles. Quant au diacre Hilaire, outre ce qu'en dit

saint Prosper dans sa chronique, nous en avons le récit détaillé dam

* Ballcrini, Epist.
, aliàs 95 - » Evagre, 1. 2, c. ?. Zonar., p. 3C. Niceph.. 1.

I*, c. 47. Libérât., c. 12. Tillemont, S. Léon, c. 72, - 3 Baron., an 449, n.)09.
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lane lettre que lui-même écrivit à l'impératrice Pulchérie. Il avait eu

lordw de saint Léon d'aller jusqu'à Constantinople, pour rendre en

laukin propre quelques lettres à cette princesse ainsi qu'à son frère,

llempereur Théodose. Il crut donc la devoir infornrier des obstacles

Iqui l'avaient empêché de poursuivre son voyage d'Éphôse à la cour.

Icet obstacle, dit-il, a été ce qui fait gémir les chrétiens et ce qui est

liennemi de tous les bons, l'évéque d'Alexandrie, cet homme puis-

Isant à opprimer les personnes innocentes. Quand il vit que je ne pou-

Ivais prendre part à son inique sentence, il s'etforça, et par la terreur,

jet par la ruse, à me faire assister à une seconde session, afin de me

Ifaire consentir, par ses séductions, à condamner le très-saint évéque

JFIavien, ou bien de me retenir de force, si je résistais, en sorte que

je n'eusse la liberté ni de venir à Constantinople ni de retourner à

JRome. Mais, plein de confiance dans le secours du Christ, notre Dieu,

Ijabandonnai tout, et pris secrètement la fuite. De cette manière, je

[me conservai pur et innocent de la condamnation de ce très-saint

Ihomme, quoique ni flagellation ni autre tourment n'eussent jamais

Ipa m'y faire consentir, et, par des chemins inconnus et impratica-

I
blés, je suis venu à Rome, pour être, auprès du révérendissime Pape,

lua témoin fidèle de tout ce qui s'est passé à Éphèse *. Les dangers

L"e courut Hilaire, et pendant son séjour en cette ville et dans sa

Ifiiite, furent si grands, qu'il crut en avoir été délivré plutôt par l'as-

Isistance divine que par l'adresse humaine. Il s'en reconnaissait spé-

cialement redevable à saint Jean l'Évangéliste, patron de la ville d'É-

piièse. Aussi, devenu Pape, il bâtit une chapelle en son honneur avec

cette inscription : A son libérateur le bienheureux Jean Évangéliste,

Hilarius, évêque, serviteur du Christ ^.

Après le départ des légats, Dioscore, qui se voyait plus maître que

jamais, fit encore condamner et déposer plusieurs autres évêques,

notamment Théodoret, Ibas d'Édesse, Sabinien de Perrhe et Dom-

nus d'Antioche. Sabinien, homme de sainte vie, avait été fait très-

canoniquement évêque de Perrhe dans l'Euphratésienne, à la place

d'Athanase, homme scandaleux, qui avait renoncé volontairement à

cetévêché, et, de plus, avait été déposé par le concile de l'Orient

en 445. Cependant Dioscore voulut que l'indigne Athanase fût réta-

bli, et le vertueux Sabinien dépossédé, sans avoir été ni entendu ni

même appelé pour faire connaître son droit. Pour Théodoret, il y

I
avait eu défense expresse de l'empereur de le laisser venir à Éphèse ;

il était retenu comme prisonnier à trente-cinq journées de là, dans

sa ville épiscopale de Cyr. Il n'en fut pas moins condamné et dé-

' Baller., Epist. 46. — « Baron., an 440, n. 100.
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posé; et les évoques de Syrie, qui le regardaient comme la gloire 41
leur pays, furent assez lâches de souscrire à sa condamnation,

parii
peup de Dioscore. On avait également empêché Ibas de se trouver»
concile, en l'arrêtant prisonnier dans Antioche, à quarante journ^«

d'Éphèse. On n'entreprit pas moins de le juger. On l'appela par irog

fois. Comme il n'avait garde de répondre, on le condamna
p»

défaut et comme rebelle au concile, parce que Dioscore le voulut

ainsi, sans qu'une grande partie des évêques sût seulement ce qu'on

avait fait.

Mais la scène la plus singulière fut la déposition de Domnus. Pom
adoucir Dioscore, il avait eu la bassesse d'approuver solennellemem
l'absolution d'Eutychès et la déposition de saint Flavien, ainsi que

d'Ëusèbe de Dorylée, d'ibas, de Théodoret et des autres évêqua
absents, ses amis et ses suffragants d'Antioche ; mais on se souv^

nait toujours qu'il avait été le premier à dénoncer et h condamner
l'hérésie d'Eutychès. Trois jours donc après la déposition de saint

Flavien, Dioscore produisit une lettre que Domnus lui avait écrile,et

où il se trouvait quelque blâme des anathématismes de saint Cyrille,

Là-dessus il fut condamné et déposé comme suspect de nestoria-

nisme, quoique absent et malade. Ainsi s'accomplissait la prédiclioD

que saint Euthymius lui avait faite lorsqu'il quitta son monastère,

Il y retourna, dès qu'il se vit libre, pour y pleurer sa faute le reste

de sa vie.

Telle fut l'issue du conciliabule, ou, comme il fut communément
appelé, du brigandage d'Éphèse. Après la déposition de Domnus,
Dioscore partit subitement et se rendit, à ce qu'on croit, à Constan-

tinople, pour y jouir de son triomphe et le rendre encore plus com-

plet et plus sûr, en obtenant sa confirmation de Théodose, et eo

poussant à l'ordination d'un nouvel évéque à la place de saint Fla-

vien. Théodose rendit une loi digne de Dioscore, d'Eutychès et de

Chrysaphius, dont il était le jouet. Il y confirme et y loue, en générai,

les décrets du brigandage d'Éphèse, et en particulier les dépositions

de saint Flavien, d'Eusèbe de Dorylée, de Domnus et de Théodoret,

Il ordonne que les métropolitains feront signer le symbole de Nicée

par tous les évêques de leur province, et l'en assureront par leurs

lettres. Il défend d'ôter ou d'ajouter un seul mot à ce symbole. Mais

ce qui niontre combien ce malheureux prince s'était laissé aveugler,

c'est qu'il dit que Flavien et Eusèbe, en suivant les pernicieuses illu-

sions de Nestorius, ont divisé les églises par des schismes, et y ont

répandu l'hérésie. Il regarde inabécillement les sentiments de Nesto-

rius, de saint Flavien et des autres évêques déposés, comme le venin

d'une môme erreur. Il ordonne que tous ceux qui les suivront seront

m
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Héposés par l'autorité des évoques orthodoxes, et qu'on ne donnera

lucune retraite ni aux docteurs ni aux sectateurs de cette religion,

ous peine de confiscation et de bannissement perpétuel. Enfin, il

«ndamne au feu les écrits de Théodoret, comme ceux de Nestorius *.

Successivement dupe de deux hérésiarques, le pauvre Théodose,

hui cependant voulait le bien de l'empire et de l'Eglise, fait le raal-

mt de l'Église et de l'empire, parce qu'au lieu de s'en tenir à la

Lision de l'Église et de son chef, il voulait gouvemementer les

Cogmes et les conciles avec ses eunuques et ses courtisans, ou plutôt

L courtisans et ses eunuques le lui faisaient vouloir. Par là, il trouble

iÉglise et l'empire, accrédite deux grandes hérésies, qui, avec l'aria-

iDisme, divisent de plus en plus l'Orient contre lui-même, et prépa-

«ntles voies à la grande hérésie de Mahomet, leur enfant naturel

Idans l'ordre politique et religieux. Dans toutes ces calamités, les dé-

Ifenseurs perpétuels de l'Église et de l'humanité entière sont les

Papes. Saint Léon le fut constamment à son époque.

I
Eutychès, condamné par son archevêque, saint Flavien, en appela

lau Pape ; saint Flavien, condamné par Dioscore, et son conciliabule,

len appelle au Pape ; Théodoret, condamné par le conciliabule de

1 Dioscore, en appelle encore au Pape. Rome, le Pape, est le refuge,

I comme le chef de tous.

Théodoret apprit en même temps et sa condamnation et le cou-

Irage avec lequel les légats du Pape s'étaient opposés à la tyrannie

de Dioscore. 11 prit donc le parti d'envoyer à Rome quelques-uns de

[ses ecclésiastiques, qu'il chargea de plusieurs lettres.

Dans celle qui est adressée à saint Léon, il reconnaît d'abord que

Ile Saint-Siège tenant le premier rang en tout, c'est de lui que les

églises blessées doivent recevoir les remèdes nécessaires. Il fait en-

suite un grand éloge de la ville de Rome, louant surtout la foi dont

on y faisait profession, et déjà célèbre du vivant de saint Paul. Il re-

lève l'avantage que cette ville avait de posséder les tombeaux de

saint Pierre et saint Paul, pères et maîtres l'un et l'autre de lavérité.

Après quoi il fait l'éloge de saint Léon, dont il relève le zèle contre

I

les manichéens, et la lettre à Flavien, qu'il avait, dit-il, lueet admi-

I rée comme le langage du Saint-Esprit. Il se plaint ensuite de l'injus-

tice de Dioscore, qui l'avait condamné sans l'appeler et sans l'enten-

dre, absent et éloigné. Venant après cela à sa propre cause, il mar-

que les travaux qu'il avait essuyés pour le service de l'Eglise. Il y a

vingt-six ans, dit-il, que je suis évêque, sans avoir reçu aucun repro-

che, ni sous Théodote, ni sous les évêques d'Antioche, ses succes-

' Labbe, t. 4, 8G3.
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seure. J'ai ramené à l'Église plus de mille mardonitefl et quantiié
d'ariens et d'eunoméens

; il ne reste pas un hérétique dans les b^
cents paroisses que je gouverne. Dieu sait combien j'ai réçudecoupi
de pierres, et queis combats j'ai soutenus dans plusieurs villes d'O-

rient contre les païens, les Juifs et toutes sortes d'erreurs. Après lant

de sueur et de travaux, je suis condamné sans avoir été appelé. J at-

tends donc le jugement de votre Siège apostolique
; je prie et je cou-

jure votre Sainteté, au juste tribunal de qui j'en appelle, de me pré-

ter son secours et de m'ordonner d'aller lui rendre compte de ma
doctrine, et de montrer qu'elle est en tout conforme à celle des apô-

tres. Il fait un dénombrement des ouvrages qu'il avait composésde-
puis vingt ans, et ajoute : On y peut voir aisément si j'ai gardé la

règle constante de la foi, ou si je m'en suis écarté. Ne rejetez pas, je

vous supplie, mes très-humbles prières, et ne méprisez pas la vieil-

lesse traitée si indignement après tant de travaux. Avant touko

choses, je désire savoir de vous si je dois acquiescer à cette injuste

déposition ou non. J'attends votre décision. Si vous m'ordonnez de

m'en tenir à ce qui a été jugé, je le ferai
; je n'importunerai plus per-

sonne, et j'attendrai le jugement de Dieu. Il m'est témoin que je ne

suis pas en peine de mon honneur et de ma gloire, mais du scandale,

et de ce que plusieurs d'entre les simples, principalement d'entre les

hérétiques convertis, peuvent me regarder comme hérétique, voyant

l'autorité de ceux qui m'ont condamné, et n'étant pas capables de

discerner la doctrine ni de considérer que, depuis tant d'année»

d'épiscopat, je n'ai actïuis ni maisons, ni terres, ni obole, ni même us

sépulcre, ayant embrassé la pauvreté volontaire, et distribué mon
patrimoine aussitôt après la mort de mes parents, comme tout l'Orient

en est témoin. Je vous écris ceci par les prêtres Hypatius etAbraham,
chorévêques, et Alypius, exarque des moines qui sont chez nous!

ne pouvant aller moi-même vers vous, à cause des ordres de l'empe-

reur, qui me retiennent comme les autres *.

Théodoret écrivit aussi à René, prêtre de l'Église romaine, l'un

des légats pour le concile d'Éphèse, dont il ne rivait pas la mort;
au contraire, il suppose qu'il avait assisté au cv ; , U . Après avoir

exposé ses griefs, il dit : Je prie donc votre S:iioi:etrt de r arsuaderaa

très-saint archevêque qu'il use de l'autr^rité apostolique et qu'il me

commande d'accourir à votre concile. Car ce très-saint Siège a le

gouvernement de toutes les églises du monde, et cela, par un grand

nombre de titres, principalement parce qu'il n'a jamais été infecté

une hérésie, et jamais aucun ne s'y est assis qui n'ait conservé
u u

khwù.Epist. 113.
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Lotièm la foi et la grâco apostoliques. Quoi que vous jugiez, nous y
jacquiescerons avec amour, convaincus de votre équité. Nous denian-

Idons getilement que le jugement porte sur les écrits ; car nous avonft

écrit plus de vingt livres. 11 proteste que, comme il a toujours pro-

Ifesséde ne reconnaître qu'un Père et un Saint-Esprit, il n'a reconnu

non plus qu'un Fiisqui s'est fait chair pour nous, et que c'est le même
Iqui est Fils de Dieu et Fils de l'honhue : Fils de Dieu, parce qu'il est

lengendré Dieu de Dieu, et Fils de l'homme, à cause de la forme d'es-

Iclave selon laquelle il est né de la race d'Abraham et de David. 1^

lettre à l'archidiacre, qui était le légat Hilaire, est de la même te-

jneur. Supposant ensuite que, selon l'usage du temps, saint Léon

lexap'neruit sa cause dans une assemblée d'évéques, soit de ceux qui

Iseliouvaient accidentellement à Rome, soit de ceux qu'il cpnvoque-

|rait d'Italie, Théodoret leur écrivit dans le même sens, notamment à

IFIorentius, l'un d'entre eux, chez qui ses députés devaient passer *.

Dans le même temps il écrivit au patrice Anatole une lettre de ju-

Ibilation, où il triomphe de ce que Dieu avaitenfm manifesté la vérité

(le sa doctrine et la fausseté de ses colonmiateurs. Car, dit-il, ce que

le très-saint archevêque de la grande Rome, le seigneur Léon, a écrit

àFlavien, de sainte mémoire, et aux autres qui ont été assemblés à

Éphèse, est tout à fait d'ao-cord avec ce que nous avons écrit nous-

mêmes et continuellement prêché dans les églises. Aussi, dès que je

pus lire ces lettres, je bénis le Dieu de bonté de ce qu'il n'avait pas

entièrement abandonné les églises, mais conservé encore une étin-

celle de l'orthodoxie. Que dis-je? une étincelle ! mais plutôt un flam-

beau immense, capable d'illuminer tout l'univers. Théodoret lui en-

voie la copie d'une de ces lettres, et le prie dans une autre de lui

obtenir de l'empereur la liberté d'aller en Occident, pour êtrejugé par

lesévéques du pays : ajoutant que, si ces évoques trouvaient qu'il se

I

fût écarté tant soit peu de la règle de la foi, il consentait à être jeté

au milieu de la mer. Que si l'empereur ne voulait pas lui accorder

[

cette permission, il lui demandait au moins celle de se retirer à son

monastère, éloigné de Cyr de cent vingt milles, d'Antioche de soixante,

et à trois milles d'Apamée. Il demandait cette grâce sur l'avis qu'on
lui avait donné qu'on voulait le chasser de Cyr même 2.

Pendant ce temps, saint Léon était fort en peine de ce qui se pas-
sait en Orient, et s'étonnait de ne point en recevoir de nouvelles. C'est

pourquoi, trouvant une occasion favorable, il écrivit, le onzième
d'août 449, à saint Flavien, pour lui témoigner son inquiétude ".

Cette inquiétude s'accrut encore beaucoup durant un mois et demi.

' Theod. Ejpist. 116-118. — « Epist. 119, 121. — » Baller. Epist. 39.
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Ce ne fui que vers la fin de septembre que le diacre Hilaire arriva»

Rome et l'instruisit pleinement de tout ce qui s'était passé de dé-

plorable à Éphèse. Il célébrait tout juste, le !•' d'octobre, pour

l'anniversaire de son ordination, un concile plus nombreux qu'^

l'orcynaire ; en sorte qu'il y avait des évêques de tout l'Occident.

Non-seulement il y exposa les maux affreux de l'Église, mais y pro.

cura des remèdes efficaces. D'une voix unanime, on y réprouva tout

ce qui s'était fait contre les canons à Éphèse. Quant aux résolutions

qu on y prit, on les voit dans un grand nombre de lettres que le Pape

écrivit, soit en son nom seul, soit au nom de son concile, à l'em-

pereur Théodose, à l'impératrice Pulchérie, au clergé et au peuple

de Constantinople, aux supérieurs des monastères de la même ville

à Anastase de Thessalonique, à Julien de Cos, et à saint Flavien

même, dont on ne savait pas encore la mort à Rome.
A l'empereur Théodose il écrivit vers le même temps, 13 octo-

bre, par deux voies différentes, ce semble, deux lettres qui diffèrent

peu l'uu. Je l'autre. Il voulait peut-être s'assurer mieux qu'au

moins l'une des deux lui parviendrait. Voici en quels termes il com-

mence :

« Les lettres de votre clémence, que vous avez précédemment en-

voyées au Siège du bienheureux apôtre Pierre, nous avaient inspiré

une telle confiance de voir la vérité et la paix défendues par vous

que, dans une cause aussi simple et aussi bien protégée, nous ne

voyions rien qui pût nuire: d'autant plus que nos légats au concile

que vous avez ordonné d'assembler à Éphèse étaient munis d'in-

structions telles, que si l'évêque d'Alexandrie avait permis de les lire

à se? collègues, elles auraient apaisé toutes les disputes, mis fin aux

égarements de l'ignorance, et coupé court aux attentats de la jalou-

sie. Mais, en poursuivant des intérêts privés dous le voile de la reli-
i

gion, l'impiété d'un petit nombre a fait des blessures à l'Église uni-

verselle. Car nous avons appris, non par des avis incertains , mais
'

parle rapport très-fidèle d'Hilarius, notre diacre, qui, pour ne pas

être forcé de souscrire, s'est sauvé d'Éplièse, que tous ceux qui étaient

venus au concile n'ont pas assisté au jugement. On a rejeté les uns

et introduit les autres, qui >nt livré leurs mains captives, pour faire,

au gré dudit pontife, ces souscriptions impies, sachant qu'ils per-

draient leur dignité s'ils n'obéissaient. Nos légats y ont résisté con-
j

stamment, parce qu'en effet, tout le mystère de la foi chrétienne est i

détruit si on n'efface pas ce crime, qui surpasse tous le» sacrilèges.

« Mais parce que la malice de Satan trompe ceux qui ne sont pas
j

sur leurs gardes, et leur persride le mal sous l'apparence du bien, 1

éloignez, de grâce, éloignez do la conscience de votre piété le péril

1 453 de l'ère c



;ee, nous ne

1 4&3 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 909

de la religion et de la foi ; ce que l'équité de vos lois accorde dans

les choses du siècle, accordez-le dans les choses de Dieu; que la pré-

somption de l'homme ne fasse point violence à l'Évangile du Christ.

Jle voici, très-chrétien et vénérable empereur, me voici avec mes
collègues, remplissant envers votre clémence le devoir d'un sincère

amour, et désirant que vous soyez en toutes choses agréable à Dieu,

que l'Église prie pour vous ; nous vous conjurons, de peur que notre

silence ne nous rende coupable au tribunal du Christ; nous vous
conjurons devant l'inséparable Trinité, souveraine et gardienne de
votre empire, et devant les saints anges, d'ordonner que toutes choses

demeurent au même état où elles étaient avant tous ces jugements,

jusqu'à c^ qu'on assemble de tout le monde un plus grand nombre
d'évêques. Ne vous chargez pas du péché d'autrui

;
je crains, à dire

vrai, qu'on ne provoque l'indignation de Celui dont on dissipe la re-

ligion. Considérez la gloire du bienheureux Pierre, les couronnes des
apôtres, les palmes des martyrs ; ils n'ont souffert que pour con-

fesser la vraie divinité et la vraie humanité dans le Christ. Comme
aujourd'hui un petit nombre d'imprudents attaque d'une manière
impie ce mystère, toutes les églises de nos quartiers et tous les évo-

ques vous supplient avec larmes, puisque les nôtres ont fidèlement

réclamé et que l'évêque Flavien leur a donné un acte d'appel, que
vous ordonniez la célébration d'un concile général en Italie, pour
ôter tous les doutes sur la foi, et toutes les divisions qui blessent la

charité. Que les évêques des provinces orientales y viennent aussi,

afin que ceux qui se sont écartés par faiblesse puissent être rétablis,

et que les plus coupables mêmes, s'ils acquiescent à des conseils meil-

leurs, ne soient pas retranchés de l'unité de l'Église. Vous verrez par
les canons de Nicée (probablement de Sardique), joints à cette lettre,

combien notre demande est nécessaire après un appel interjeté. Fa-
vorisez les catholiques, à l'exemple de vos ancêtres; laissez aux évê-

ques la liberté de défendre la vraie foi, que du reste aucune terreur

du monde ne pourra jamais détruire. Quand nous plaidons la cause
de l'Église, c'est la cause de votre empire et de votre salut que nous
plaidons, afin que vous jouissiez en paix de vos provinces. Défendez
la constitution de l'Église contre les hérétiques, afin que le Christ

aussi défende votre empire *. »

Ce que l'on peut remarquer surtout dans cette lettre de saint Léon,
c'est une majesté calme au fort de la tempête, une charité compatis-

sante pour tous ceux qui ont failli, des ménagements pleins de déli-

catesse pour le pauvre Théodose, prince incapable, il est vrai, mais

Baller. Epist. 44.
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du reste homme de bien et chrétien sincère. Une autre remarme
qu'on pourrait faire encore, c'est que quand saint Léon écrit à l'em-

pereur Théodose, on croirait qu'il écrit à une femme; au Heu que

quand iil écrit à sa sœur, l'impératrice sainte Pulr'aérie, on croirait

qu'il écrit à un homme sur l'énergie duquel on | eut compter. Eq

effet, dans une lettre du r âme jour, 13 octobre, il commence par

lui dire que, si elle avait pu recevoir ses lettres précédentes, elle au-

rait certainement pu porter remède au mal qui s'était fait; caria-

mais elle n'avait fait défaut au sacerdoce ni à la foi chrétienne. Il lui

en adresse donc une copie nouvelle, ainsi qu'une de la lettre qu'il

vient d'écrire à son frère l'empereur, et la prie d'appuyer sa de-

mande d'un concile général en Italie, attendu que tous les évêques

d'Occident conservent la communion avec Flavien, et qu'il n'y a au-

cun moyen d'approuver ce qui s'était fait à Éphèse. Enfin, de la part

du bienheureux apôtre Pierre, il la constitue spécialement son légat

pour suivre cette affaire auprès de l'empereur *.

Saint Léon écrivit en particulier à Flavien, pour l'assurer qu'il

ferait tout son possible pour le bien de la cause commune, et pour

r ncourager à souffrir avec constance, dans la persuasion que les

mauvais traiteriients qu'il endurait de la part de ses ennemis lui ser-

viraient à acquérir la gloire éternelle. Dans sa lettre à Anastasede

Thessalonique, il le félicite de ne s'être point trouvé à Éphèse,

et l'exhorte à défendre la vérité et à demeurer ferme dans la coin

munion de Flavien, sans avoir aucun égard à tout ce que l'on pour-

rait faire pour l'en détacher. Appuyons-nous, dit-il, dans ce temps

d'épreuve, sur le secours du ciel, et disposons-nous à demeurer

fermes contre les efforts de nos adversaires. Celui qui est en nous

est plus puissant que celui qui est contre nous. Il témoigne à Julien

de Cos combien il était affligé de ce qui était arrivé à Éphèse par la

violence d'un seul homme, et la ferme résolution où il était d'ap-

^ jrter à ces maux tous les remèdes qui dépendraient de lui.

Dans sa lettre au clergé, à la noblesse et au peuple de Constant!-

nople, saint Léon les exhorte à combattre pour la défense de la foi,

et à ne point se séparer de la communion et de l'obéissance de leur

évêque
,
quelque violence qu'on dût employer pour ébranler leur

constance. Car, ajoute-t-il, quiconque osera, du vivant de votre

évéque Flavien, envahir son siège, n'aura jamais de part à notre

communion, et ne pourra être compté parmi les évêques. Outre cette

lettre générale, saint Léon, avec son concile, en écrivit encore une

en particulier à Fauste, Martin, Pierre, Magnus, Élie et Emmanuel,

1 Bnller. Epist. 4S.
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pré'res et abbés de ConstaDiinople, pour les prier, par le souvenir de
leur profeasion sainte, qui consiste principalement dans la foi et la

diarité, de ne se séparer de leur saint pasteur ni de l'unité de la foi

quelques persécutions qu'il fallût souffrir pour cela. Il les prie aussi

de répandre, autant qu'ils pourront, la lettre qu'il écrivait pour tous
ceux de la ville ^

Quant à Théodoret, nous n'avons pas les réponses que lui fit saint

Léon ;
mais nous voyons par la suite que sa députation fut bien re-

çue, et que le Pape le rétablit dans le rang et îa dignité d'évéque,

sans avoir aucun égard au jugement de Dioscore.

L'an 450, au mois de février, l'empereur Valentinien vint de Ra-
venne à Rome, acompagné de Placidie, sa mère, ^ d'Ëudoxie sa

(femme, fille de l'empereur Théiodose. Le sujet de leur voyage était

d'offrir à Dieu leurs prières et de visiter les églises de cette ville. Le
lendemain de leur arrivée, ils allèrent à celle de Saint-Pierre, dont
on célébrait la fête ce jour-là. C'était le dix-huit février, jour où dès
lors on fêtait la chaire de saint Pierre à Antioche. Saint Léon se pré-

senta à l'empereur et aux impératrices, accompagné de plusieurs

évêques des provinces d'Italie, qui étaient venus à Rome, ou pour
cette solennité, ou pour y tenir un concile. Il leur représenta le dan-
ger où se trouvait la foi par les violences commises à Éphèse, et par
rinjusîe déposition de Flavien, les conjurant avec larmes, par le saint

apôtre à qui ils venaient rendre leurs respects, par leur propre salut

et par celui de Théodose, d'écrire à ce prince pour l'engager à faire

réparer par son autorité, les désordres que le concile d'Ephèse avait

causés, et à en assembler un de tous les évêques du monde en Italie

où l'évêque de Rome pût examiner avec soin toute cette affaire, et en
juger suivant les règles de la foi.

L'empereur et les impératrices, ne pouvant se refuser aux instances

de saint Léon et des autres évêques, écrivirent séparément à Théo-
dose. Valentinien le pria de conserver inviolable la dignité de saint

Pierre, en sorte que l'évêque de Rome, à qui l'antiquité a reconnu
la principauté sur tous, ait la liberté de juger de la foi et des évêques.
Car c'est pour cela, ajouto-t-il, que, suivant les conciles, l'évêque de
Constantinople a appelé à lui. Je vous prie donc que, tous les évo-
ques du monde étant assemblés en Italie, îedit pontife prenne aveceux
connaissance de toute la cause, et en poi*te un jugement conforme à
la foi M à la religion. Les deux impératrices écrivirent dans le même
sens. Placidie, en particulier, ayant rappelé que Flavien, par les

légats de l'évêque de Rome, avait envoyé une requête au Siège ano-

Baller. Episf. 47-51.
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stolique et à tous les évéques de ces quartiers, c'est-à-dire de l'Italie

en tire cette conclusion : C'est pourquoi veuillez ordonner que, sui-

vant la forme et la définition de la Chaire apostolique, que nous.

mêmes vénéronscomme les autres à cause de sa prééminence, Flaviea

conserve en tout son rang d'évêque, et qu'on envoie le jugement au

concile de la Chaire apostolique, dans laquelle celui qui a été digne

de recevoir les clefs du ciel a le premier constitué la principauté de

l'épiscopat*. On voit, par ces paroles, qu'au mois de février 450, on

ne savait point encore en Italie la mort de saint Flavien.

En comparant les lettres de saint Léon avec celles du prince et des

princesses, on voit les mêmes idées sur l'autorité de saint Pierre et

de ses successews. Mais quant au langage, il y a une différence frap-

pante. Celui du Pape est noble, poli, respectueux même, mais sans

une ombre d'adulation ; celui des autres sent l'idolâtrie politique. Les

deux princesses s'intitulent, dans l'exemplaire grec, impératrice éter-

nelle ; elles appellent Théodose empereur adorable ; et Valentinien

finit par lui dire : Pour que votre divinité sache mieux ce qu'il en est,

je lui envoie l'acte des prières et des acclamations qu'on a faites en

cette circonstance. On voit, d'un côté, l'esprit et le langage de l'Église,

et, de l'autre, l'esprit et le langage de la cour.

Placidie, mère de Valentinien, écrivit encore àPulchérie, sœur de

Théodose, la priant de s'unir avec elles pour seconder les vues du pon-

tife romain. Vais la pieuse princesse n'avait besoin d'aucune impulsion

étrangère. Avant même qu'elle eût reçu la lettre de saint Léon, elle

écrivit d'elle-même à ce Pape, comme par inspiration divine, afin de

lui témoigner son amour pour la foi catholique et son horreur pour

l'hérésie, et afin de l'exhorter à chercher des remèdes aux maux que

l'assemblée d'Éphèse venait de faire à l'Église. Le Pape la félicita

avec effusion de cœur par une lettre du 17 mars, la priant d'employer

de plus en plus son autorité pour l'extinction de l'hérésie d'Eutychès,

qui sapait la foi catholique par ses fondements, quoiqu'il prétendit

tenir celle de Nicée, dont il s'éloignait en réalité très-fort *.

Le Pape avait reçu, vers le même temps, une lettre de Martinet

de Fauste, deux des six abbés de Constantinople auxquels il avait lui-

même écrit le 15 octobre Aid. Ils lui demandaient précisément ce

qu'il leur avait envoyé, mais qu'ils n'avaient pas encore reçu, un

écrit confirmant la foi de l'Incarnation. Il leur répondit pareillement,

le 17 de mars 450, en les priant de répandre cet écrit le plus possible,

et, dans la crainte qu'il ne leur fût point parvenu, il en joignit une

copie à sa lettre ^. Les mêmes abbés, suivant toute apparence, lui

> Baller. Epist. 55, 56 et 57. — * EfiU. 60. — ^EpitU 6|.
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avaient aussi envoyé les acclamations du peuple de Constantinople en

l'honneur de saint Flavien, ainsi qu'en l'honneur du Pape, auquel il

demandait une confirmation de la foi. Saint Léon écrivit donc une

seconde lettre au clergé, aux magistrats et au peuple de Constanti-

nople, où il les félicite et les remercie de leurs affectueuses acclama-

tions, et leur dit que la confirmation qu'ils demandent, il la leur avait

déjà envoyée de lui-même. En même temps, il prouve assez au long

la vérité de la chair de Jésus-Christ, par le mystère de l'Eucharistie,

par son exaltatior >n-dessus detoutes choses, par les actions et les souf-

frances de son corps, par la nécessité de l'incarnation poureffacer le pé-

chéd'Adara, et par les prophéties qui la prédisent. Nous ne disonsdonc

pasquele Christest seulementDieu, commeleshérétiques manichéens ;

ou seulement homme comme les hérétiques photiniens ; ou tellement

homme, qu'il lui manque quelque chose de la nature humaine, soi?>

l'âme, soit l'esprit raisonnable, soit la chair; trois erreurs qui ont formé

trois sectes parmi les hérétiques apollinaristes. Nous ne disons pasnon

plus que la bienheureuse Vierge Marie a conçu un homme sans la déité,

unhomme créé par l'Esprit-Saint et ensuiteassumé par leVerbe : ce que
nous avons justementcondamné dans Nestorius; mais nous disonsque
lemême Christ, Fils de Dieu, Dieu véritable, né de Dieu le Père sans

aucun commencement de temps, est aussi homme véritable, né d'une

mère homme, dans la plénitude des temps, et que son humanité, se-

lon laquelle le Père est plus grand, ne diminue en rien cette nature,

selon laquelle il est égal au Père. Le même et seul Christ est l'un

ell'autre, lui qui a dit en toute vérité : En tant que Dieu, moi et le

Père nous sommes une même chose, et en tant qu'homme le Père
est plus grand que moi. C'est cette foi vraiment chrétienne que le

Pape les exhorte à professer avec constance. 11 ajoute qu'après avoir

imploré le secours de Dieu, ils devaient encore tâcher de gagner
la bienveillance des princes catholiques, et solliciter avec humi-
lité et sagesse l'empereur Théodose, pour obtenir de lui un concile

général*.

Le pauvre Théodose n'en était pas encore là; il était encore la

dupe de l'eunuque Chrysaphiu. et d'Eutychès. Outre sa grande
lettre du 15 octobre, le Pape lui en écrivit encore une petite le

25 décembre de la même année 449 , où il l'assure qu'il im-
plore sans cesse pour lui la divine miséricorde, afin qu'elle lui fasse

connaît.'e la vérité, et qu'il ne se laisse pas tromper par les intri-

gues humaines. Que, quant à lui Pape, il adhérait pleinement à la

loi de Nicée: mais nn'F.iitvi».hi!e n'pfait noc nnnina /«nnHamnn^1<* ""A

• Baller. Jîpwt. &9.
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Nestorius
; qu'il le priait donc de nouveau de lui accorder la de.

mande d'un concile général en Italie *.

Théodose lui répondit , et même plusieurs fois , ou plutôt l'eu.

niique Chrysaphius lui fit répondre que le concile de Nicée était

suffisant, et qu'il n'était pas besoin d'en assembler un autre. 11 ré.

pondit ^dément à l'empereur Valentinien et aux deux impéra-

trioet ique le Pape ne pouvait l'accuser d'avoir abandonné en quo»

que ce fût la foi des Pères
; que c'était pour la maintenir qu'il avait

assemblé un concile à Éphèse ; que ceux qui y avaient été condam-

nés méritaient de l'être
; que Flavien ayant été convaincu de nou-

veauté en fait de religion, i! avait été justement déposé; que, par

sa déposition, la paix avait été rendue à l'Orient, et qu'il ne fallait

plus penser à examiner une affaire jugée et terminée par l'autorité

de Dieu même. Il ajouta qu'il avait écrit sur cette affaire au rêvé-

rendissime patriarche Léon, d'une manière à le satisfaire, et qu'on

lui en avait même écrit plusieurs fois.

Dans le temps même que le Pape demandait à Théodose un con-

oilei général en Italie, Théodose se vit obligé, à son tour, de de-

mi^îder une grâce au Pape ; c'était qu'il voulût bien approuver

l'ordination du nouvel ,évêque de Constantinople , à la place de

Flavien qui était mort. Ce nouvel évêque était Anatolius
, prêtre

d'AlexandriC) ordonné par Dioscore vers la fin de l'an 449. Il écrivit

à saint Léon pour lui faire part de son élection et demander la

communion du Saint-Siège, qui équivalait alors, pour le nouvel

évêque, à une bulle d'institution canonique. Les évoques qui l'avaient

ordonné avec Dioscore écrivirent aussi , mais sans faire aucune

mention des troubles de l'Orient ni de l'hérésie d'Eutychès, qui en

a,vait été l'origine. 11 nous reste un fragment de la lettre d'Anato-

lius. L'empereur Théodose en écrivit une dîuis le même temps, où

il:.demandait au Pape d'approuver l'ordination du nouvel évêque.

Le Pape , à qui cette ordination était suspecte , à cause de ceux qui

l'avaient faite, suspendit son jugement à cet égard, et, sans lui

a<!corder ni lui refuser sa communion , il résolut d'attendre qu'Ana-

tolius lui-même lui eût donné des preuves de la pureté de sa foi. Il

répondit donc à Théodose, le 16 juillet 450, qu'il fallait qu'Ana-

tolius.la déclarât en présence de tout le clergé et du peuple; qu'il

envoyât sa profession de foi au Siège apostolique, pour être publiée

dtos toutes les églises; qu'elle fût conforme à la lettre de saint

Cyrille à Nestorius, et à celle qu'il avait écrite lui-même à Flavien,

et qu'il rejetât de sa communion ceux qui avaient sm l'IncarnatioD

* Palier. Epist. 6*.
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une doctrine différente. Comme cette discussion demandait dut

ienips, le Pape, pour abréger, envoya quatre légats à l'empereur,

deux évéques et deux prêtres, avec les instructions nécessaires,

c'est-à-dire avec une formule de foi nette et précise de ce qu'ii fal-

I lait croire, suivant la tradition des Pères, sur le mystère de l'Incar-

nation, afin que, si Anatolius y souscrivait de tout son coeur, on eût

lieu de se réjouir de la paix de l'Église. Saint Léon demandait, dans

la même lettre
,
qu'au cas que quelques-uns s'éloigneraient de la foi

des Pères et de celle de l'Église romaine, dont il envoyait la for-

mule, l'empereur voulût bien accorder un concile universel en

Italie, comme le synode de Rome l'avait déjà demandé.

Saint Léon n'écrivit point à Anatolius ni à ceux qui l'avaient or-

I

donné , se contentant de s'expliquer avec Théodose sur l'ordination

I

de cet évêque. Il écrivit dans le même sens , et le même jour , à

Pulcbérie, lui recommandant ses légats et la priant de s'employer

I

pour la tenue d'un concile en Italie, supposé qu'on ne pût pas s'ac-

corder sur la foi en Orient. Le même jour encore, il écrivit à Fauste,

à Martin, à Pierre et aux autres abbés de Constantinople, au nom-

bre de seizb, ^u'il croyait fermes dans la foi, les priant de se joindre

à ses légats pour solliciter la profession de foi d'Anatolius , et tra-

vailler avec eux à l'établissement de la vérité *.

En ordonnant un de ses piètres évêque de la capitale de l'empire,

I

Dioscore pensait avoir assuré pour jamais son triomphe ; d'autant

plus que le nouvel évêque de Consta:atinople ordonna, bientôt après

lui-même, Maxime d'Antioche à la place de Domnûs, rentré dans

son monastère. Mais, quand il vit et Anatolius et Théodose écrire au

Pape pour qu'il approuvât l'ordination du premier; quand il vit le

Pape exiger
,
pour condition indispensable

,
qu'Anatolius souscrivît

une formule de foi qui condanmait la doctrine d'Ëutychès, son dépit

ne connut plus de bornes. Il était retourné à Alexandrie. Il en sortit

bientôt , sans doute pour retourner à la cour. Il emmenait avecM
environ dix évêques d'Egypte; il n'y en avait pas davantage qui eus-

sent osé raccompagner , à cause de ce qui s'était passé à Éphèse.

Arrivé à Nicée avec ces dix, il leur fit signer , bien malgré eux , un
acte par lequel il s'emportait jusqu'à excommunier le pape saint

Léon 2.

La Providence l'attendait là pour le confondre. Ce qui lui avait

inspiré cet excès d'audace était la faveur de l'empereur Théodose,

dont il était assuré par l'eunuque Chrysaphius, Or, le 28 juillet 450,

Tbéodose étant sorti de Constantinople pour une partie de chasse.

' :4

m.

» Baller. Epist. 09, 70 et 71. - « Labbe, t. 4, 397.
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tomba de cheval, se rompit l'épine du dos, et expira la nuit suivante
Agé de cinquante ans, après en avoir régné quarante-deux , depuij
la mort de son père Arcade, auprès duquel il fut enterré deux jours
après

,
sous le portique de l'église des Apôtres. Sa sœur Pulchérie

nonimée impératrice depuis bien des années, prit aussiôt les rénei
de l'empire. Un de ses premiers actes fut de livrer à la justice l'eu-

nuque Chrysaphius, qui fut condamné à mort pour ses crimes, et

exécuté par un certain Jordanès, dont il avait fait assassiner le père
neuf ans auparavant.

Il y avait alors dans l'armée romaine un vieux général élevé à la

dignité de sénateur; son nom était Marcien. Il était né en Thrace
d'une famille obscure, mais attachée à la religion catholique et à

la profession des armes. Le jour même qu'il partit pour s'engager
dans le service militaire, il trouva sur sa route le cadavre d'un homme
qui venait d'être assassiné. Naturellement bon, il s'arrêta pour
rendre à cet infortuné les devoirs de la sépulture. Ceux qui le virent

occupé de cette pieuse fonction le prirent pour l'assassin; il fut

dénoncé aux magistrats, conduit en prison et interrogé. Il protesta

de son innocence; mais les présomptions étaient si fortes contre lui,

qu'il allait être condamné, lorsqu'on arrêta le vrai coupable, qui,

par l'aveu de son crime, sauva la vie au jeune volontaire. Après

plusieurs campagnes, il s'attacha au général Ardabure, qui le donna
dans la suite à son fils Aspar en qualité de secrétaire et de capitaine

de ses gardes. C'étaient les deux plus célèbres généraux qu'eût alors

l'empire d'Orient. Il servit dans la malheureuse expédition d'Aspar

contre les Vandales, et y fut pris avec beaucoup d'autres. Mais Gen-

série le renvoya honorablement, parce que, le regardant un jour qui

dormait par terre au soleil , il aperçut dans les airs un aigle qui

tenait ses ailes déployées , sans changer de place
, pour le mettre

ainsi à l'ombre. C'est du moins ce que disent les historiens grecs*.

Il continua de se distinguer par sa valeur en même temps que par sa

modestie et sa piété. Il parvint, à force de mérite, au rang de séna-

teur et à la dignité de tribun ou maréchal de camp. Il avait perdu

sa femme, et n'avait qu'une fille, nommée Euphémie, qu'il maria

dans la suite à cet Anthémius, qui parvint à la dignité impériale en

Occident.

Tel était Marcien à l'âge de cinquante-huit ans, lorsque, peu de

jours après la mort de Théodose, l'impératrice Pulchérie le fit venir

en particulier, et lui apprit cette nouvelle bien inattendue : qu'en

considération de sa vertu, eae l'avait choisi parmi tous les sénateurs

« Procop. tahdal^ 1. 1, c. 3 et 4. Theophan.
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pour lui donner l'empire et même devenir son épouse, mais à la con-

dition qu'il la laisserait demeurer vierge, suivant le vœu qu'elle en

avait fait. Marcien le lui ayant promis avec serment, elle manda

l'évoque, le sénat, les principaux officiers de la cour et de l'armée, et

leur déclara qu'elle choisissait Marcien pour empereur et pour époux.

Son choix fut approuvé de tout l'empire. Valentinien, qu'on n'avait

pas eu le temps de consulter
, y donna volontiers depuis son as-

sentiment. Le nouvel empereur fut solennellement proclamé le

n août 450.

Les légats du pape saint Léon étant partis de Rome à la fin du

mois de juillet, n'arrivèrent à Constantinople qu'après la mort de

l'empereur Théodose, et mrent reçus favorablement par Marcien et

Pulchérie. Anatolius, évêque de Constantinople, assembla un concile

des évêques qui se trouvaient présents, avec les archimandrites, les

prêtres et les diacres. Abundius, évêque de Côme, l'un des légats,

présenta la lettre de saint Léon à Flavien. Elle fut lue publiquement

et trouvée conforme aux autorités des Pères latins et grecs, et à la

foi catholique. Ainsi, Anatolius, le premier, y donnft son consente-

ment ety souscrivit, disant anathème à Eutychès «t à Nestorius, à leur

dogme et à leurs sectateurs. Tous les assistants, évêques, prêtres,

abbés et diacres, en tirent autant. Ensuite les quatre légats, Abun-

dius et Astérius, évêques, Basile et Sénateur, prêtres, rendirent

grâces à Dieu de cet accord, et dirent aussi anathème à Eutychès et

à tous ceux qui, suivant son erreur, disaient qu'il y a deux natures

avant l'incarnation, et une seule nature après. Ils dirent également

anathème à Nestorius et à ses sectateurs. On ordonna, dans ce même
concile, que les évêques qui auraient souscrit par crainte à la con-

damnation de Flavien ne communiqueraient qu'avec leurs églises.

L'empereur Marcien fit rapporter à Constantinople le corps de

saint Flavien, qui fut enterré avec honneur dans la basilique des

Apôtres, avec ses prédécesseurs. Il donna aussi un ordre particulier

de faire revenir les évêques qui avaient été exilés pour avoir main-

tenu la foi catholique avec saint Flavien, entre autres Théodoret,

comme il paraît par ses lettres de remercîment aux personnes puis-

santes qui avaient procuré son rappel, les patrices Anatolius et Vin-

comalft. Il les prie de procurer la célébration d'un concile, oùl'empe-

reur et l'impératrice assistent en personne pour empêcher ledésordre.

Il écrivit aussi à Abundius, légat du Pape, une lettre où il témoigne

qu'il a souscrit à la lettre de saint Léon à Flavien, et qu'Ibas d'Édesse

et Âquilin de Byblos en ont fait autant.

L'empereur Marcien , aussitôt après son avènement à l'empire,

écrivit au Pape, comme au chefde la religion, pour se recommander

i.
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à ses prières, et lui proposer en général la convocation d'un concile i

L'impératrice Pulchérie lui manda ce qui s'était passé à Constaiitji
nople, la souscription d'Anatolius, la translation du corps de saiot
Flavien et le rappel des exilés, le priant de contribuer de sa part à
la convocation d'un concile. Enfin Anatolius lui-même écrivit à saint
Léon, pour rendre témoignage de sa foi, et lui envoya trois députés
Castérius, prêtre, Patrice et Asclépiade, diacres, qui apportèrent les

actes du concile de Constantinople, la relation des légaU du Pape de
ce qui s'y était passé, et les lettres de Marcien et de Pulchérie.
Le pape saint Léon renvoya les députés d'Anatolius après la fête

de Pâques, qui, en 451, fut le huiiième d'avril, et les chargea des
réponses à toutes ces lettres, écrites en môme jour, le 13 d'avril 451.

ÏJ

J^end témoignage à Pulchérie des services qu'elle avait rendus à

l'Église contre l'hérésie de Nestorius , aussi bien que contre celle

d'Eutychès. Il lui recommande Eusèbe de Dorylée, qui éteit à Rome,
et à qui on avait donné un successeur; car, étant chassé de son siégé

et un autre évoque mis à sa place, il était allé trouver le Pape, et,

pour dissiper la calomnie de nestorianisme dont ses ennemis le char-

geaient, il fit sa profession de foi en présence des députés de Con-
stantinople, déclarant qu'il recevait les décrets des trois conciles

généraux de Nicée, de Constantinople et d'Éphèse. Saint Léon re-

commande encore à Pulchérie Julien de Cos, qui était toujours à

Constantinople
, et les clercs de cette ville qui étaient demeurés

fidèles à saint Flavien. Il félicite Anatolius de la pureté de sa foi, et

de la paix de l'église de Constantinople. Quant aux évoques qui

avaient souscrit par faiblesse à la condamnation de saint Flavien,

saint Léon approuve ce qui avait été réglé au concile de Constanti-
nople, qu'ils fussent réduits pour le moment à la communion de

leurs propres églises. Mais, ajoute-t-il, vous ordonnerez, avec la par-

ticipation de nos légats, que ceux qui condamnent entièrement ce

qui a été mal fait soient reçus à notre comnmnion. Pour ce qui est

de ne point réciter à l'autel les noms de Dioscore, de Juvéïial et

d'Eustathe, vous observerez ce qui ne répugnera point à l'honneur

de Flavien, et n'aliénera pas de vous les esprits du peuple. Nous
voulons, au reste, que Julien de Cos et les clercs qui sont demeurés
fidèles à Flavien vous soient aussi attachés , et qu'ils regardent en

vous, comme présent, celui que nous croyons vivre en Dieu parle

mérite de sa foi. Il recommande à Anatolius Eusèbe de Dorylée, et

le prie de prendre tant de soin de son église qu'elle ne souifre rien

de l'absence de son évêque. Enfin, il lui ordonne de rendre publique

. ? Baller. Epist. 73.
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eette lettre, afin qu'elle fût un témoignage de iOn aifection pour lui,

et qu'elle lui attirât celle du peuple chrétien *.

L'empereur Biarcien avait encore écrit au Pape une lettre du

[ <jii
novembre 450, par laquelle il lui témoignait avoir reçu favora-

blement ses légats, et l'invitait à venir en Orient pour y tenir un con-

cile. Que si ce voyage vous parait à charge, ajoutait«il, faites-le-nous

I

savoir par vos lettres, afin que nous envoyions les nôtres par tout

l'Orient, la Thrace et Tlllyrie, pour convoquer tous les évoques en

milieu certain, tel qu'il vous plaira, et régler ce qui regarde la paix

I

de l'Église et la foi catholique, comme vous avez défini, suivant les

canons *. Dans une autre lettre apportée à Rome par Tatien, préfet

deConstantinople, pendant l'année 451, il parlait dans lemémesens,

et insinuait de plus, à ce qui parait, un nouvel examen de l'hérésie

d'Eutychès et de la condamnation de Flavien. Saint Léon répondit

le 23 d'avril. Il prie l'empereur do ne pas permettre qu'on

examine le mystère du salut, comme si l'on doutait de ce que l'on

doitcroire.il n'est pas permis, dit-il, de s'éloigner par le moindre

mot de la doctrine des évangélistes et des apôtres ; ni d'entendre au-

trement les divines Écritures que nos Pères l'ont appris et enseigné;

ni par conséquent de remuer des questions impies, que le Saint-

Esprit a autrefois éteintes. Il serait par trop injuste que quelque peu

d'insensés fissent révoquer en doute si Ëutychès a eu des sentiments

impies ou si Dioscore a mal jugé. Il n'est point question quelle foi on

doit tenir, mais à qui on doit pardonner, de ceux qui reconnaissent

leur faute. Il remet à s'expliquer, touchant le concile, par les légats

qu'il doit envoyer ^.

En effet, après le retour des premiers légats, il en envoya deux

autres à Gonstantinople, Lucentius, évêque d'Ascoli, et Basile, prêtre,

pour travailler avec Andtolius à la réunion de ceux qui témoigne-

raient un sincère repentir de s'être laissé entraîner à la faction de

Dioscore; mais il leur ordonna de bien examiner ceux qui mériteraient

indulgence, sans toutefois différer trop long-temps de les recevoir ni

user envers eux de trop de rigueur. Il les chargea de trois lettres du

7 de juin 451 : la première à l'empereur Marcien, la seconde à

Pulchérie, la troisième à Anatolius. Dans la lettre à l'empereur, il

dit : Quant au concile , votre clémence peut se souvenir que je l'ai

demandé moi-même. Mais l'état présent des affaires ne permet eu

aucune façon d'assembler les évêques de toutes les provinces, parce

que celles dont on doit principalement les appeler , il veut dire celles

d'Occident , sont tellement troublées par les guerres, qu'ils ne peu-

* Baller. Epist. 78-80. - « Ibid., 76. - » llid., 82.
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vent quitter leurs églises. Remettez-le donc à un temps plus proMe
quand, par la miséricorde de Dieu, la sûreté publique sera mQx
établie. Il fait voir, dans sa lettre à Pulchérie, qu'il n'y avait pas moins
d'impiété dans l'hérésie d'Eutychès que dans celle de Nestorius, lune
et l'autre détruisant également le mystère de l'Incarnation. C'est

pourquoi il prie cette princesse de faire reléguer Eutychèsloin de
Constantinople, et mettre à sa place, dans son monastère, un abbé
cathoiiqje, qui puisse délivrer les serviteurs de Dieu de l'erreur dont
ils pourraient être infectés, et les nourrir de la doctrine do la vérité.

Il recommande à Anatolius de ne rien décider encore touchant les

chefs du parti qui ont présidé au faux concile, quand môme ils t«moi.
gneraient du repentir, mais de réserver leur cause au Siège aposto-
lique, et, en attendant sa décision, de ne point réciter leurs norasi
l'autel, dans l'église de Constantinople. A l'égard du mémoire qu'A-
natolius avait envoyé à Rome par ses députés, le Pape lui dit que
ses légats lui diraient de vive voix ce qu'il en pensait *.

Lf'Sguerres qui troublaient alors l'empire, et que saint Léon re-

gardait comme un obstacle au concile, étaient causées principalement
par l'invasion des Huns. Dès que leur roi Attila eut appris l'élection

de Marcien, il envoya une double ambassade: l'une à ce prince, pour
lui demander le payement du tribu dont Théodose le Jeune était con-
venu; l'autre à Valentinien, pour lui déclarer que la princesse Ho-
noria étant son épouse, il prétendait qu'on la lui remit entre les mains
avec la moitié de l'empire dont elle était légitime héritière. Marcien
répondit qu'il ne reconnaissait point la convention de Théodose; que
si Attila setenaitenrepos, on lui ferait des présents; mais que s'il

voulait la guerre, on lui opposerait des armes et des hommes, ùont

on ne manquait point. Valentinien répondit de son côté : Qu'Hono-
ria ne pouvait devenir l'épouse d'Attila, étant déjà l'épouse d'un

autre; que, d'ailleurs, elle n'avaitaucun droit à l'empire, attendu que
l'empire romain était aux hommes et non pas aux femmes. Égale-
ment irrité contre les deux empereurs, Attila balança longtemps
qui des deux il attaquerait le premier. Mais, aussi rusé que barbare,

il finit par se montrer traitable envers l'un et l'autre. Il fit une nou-
velle paix avec Valentinien, lui prodigua toutes les assurances d'un

attachement inviolable, lui écrivit qu'il allait entrer dans les Gaules,

non pour attaquer l'empire, mais pour en écraser l'ennemi le plus

dangereux, Théodoric, roi des Visigoths. Il mandait en même temps

à Théodoric qu'il allait lui prêter la main pour le rendre vraimentroi,
et le venger des maux que lui avait faits l'empire. Son but était

* Baller. Epùt. 83-85. r..

.
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I d'empêcher les Romains et les Goths de se réunir contre lui. U était

I

encore poussé à cette guerre par Genséric, roi des Vandales. Ce bar-

bare avait fait épouser à son flls Hunéric la fillc^du roi des Visigoths.

Puis, sur le simple soupçon qu'elle avait voulu l'empoisonner, il lui fit

couper le nez et la renvoya à son père. Comme il s'attendait à ce que

i

Théodoric en tirerait vengeance, il excita contre lui 1^ roi des Huns.

Attila se mit donc en marche à la tôte d'une de ces armées que la

I

colère du ciel rassemble quelquefois de toutes parts sous un même
chef pour punir la terre. Celle d'Attila était de cinq cent mille hom-

I mes, quelques auteurs disent de sept cent mille. Il traînait à sa suite

tous les Bai'bares du Nord : c'étaient, avec les Huns , les Ruges, les

I

Gépides, les Hérules, les Turcilinges , les Bellonotes, les Gelons, les

Neures, les Burgondes et les Ostrogoths. Dans la marche se joigni-

rent à lui les Suèves, les Marcomans, les Quades, les Thuringiens, les

Scyres, les Bastarnes et ceux des Francs qui se nommaient Bructères.

Chacun de ces peuples at^ait son roi ; mais tous ces princes trem-

blaient devant Attila , dont ils étaient les vassaux ou plutôt les es-

Iclaves. Cette armée formidable occupait tous les pays depuis Mayence

[jusqu'à BAle, lorsqu'elle franchit le Rhin pour pénétrer dans les

Gaules. Les Huns achevèrent de détruire ce qui avait échappé au ra-

vage des Vandales, des Suèves et des Alains. La ville des Rauraques

I

et celle d'Argentovaria, dont les ruines ont donné naissance à Bâle et

[

à Coiraar, furent entièrement renversées. Strasbourg, Spire, Worms,
ne s'étaient point encore relevées depuis les invasions précédentes.

Mayence fut pillée et saccagée ; Trêves le fut pour la cinquième fois

dans le même siècle. Tongres, Reims , Arras , Cambrai, Besançon^

Langres, Auxerre et la capitale du Vermandois éprouvèrent un sort

pareil. Dans sa marche , Attila vint assiéger Metz ; la force des rem-

parts, qui résistaient à toutes les attaques, ayant rebuté ses troupes,

il assiégea et détruisit Scarponne, forteresse dans une île de la Mo-
selle, près de Dieulouard, entre Nancy et Pont-à-Mousson, mais dont

il ne reste plus qu'un hameau, qui porte encore le nom de Scarponne

et de Charpeigne. De là il envoya des détachements qui prirent et

brûlèrent Toul et Dieuze. Cependant les murs de Metz
,
qui avaient

été ébranlés par les machines, étant tombés d'eux-mêmes, les Huns
accoururent

, y entrèrent le 7 d'avril 451 , veille de Pâques , égor-

gèrent un grand nombre d'habitants de tout âge et de tout sexe, em-
menèrent les autres avec l'évêque, et mirent le feu à la ville, qui fut

réduite en cendres à l'exception d'une chapelle de Saint-Étienne *.

1

'- Pauî, âiacre, Gcsia episcopotum mciênsium. Jurnandès, ni», du Sâs-Em'»
pire, 1. 38.
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La ville de Troyes en Champagne était menacée du même sort-
les

habitants étaient dans la plus grande consternation. Leur évéque
saint Loup, ne cessait de conjurer Dieu par ses prières^ ses larme»

ses jeûnes et ses bonnes œuvres. Enfin, rempli d'une confiance sqnI

naturelle, il revêt ses habits pontificaux, marche à la rencontra
d'At-

tila, et lui demande : Qui êtes-vous pour vaincre tant de rois et de!

peuples, ruiner tant de cités et subjuguer l'univers? Attila répondit

Je suis le roi des Huns, le fléau de Dieu. Si vous êtes le fléau de mon

Dieu, répliqua l'évéque, souvenez-vous de ne faire que ce que vous

permet la main qui vous meut et vous gouverne. Attila , étonné et i

radouci, promit d'épargner la ville, et la traversa sans y faire de mal,

Voilà du moins une des traditions de l'événement ; car, d'accord sur

le fond , elles difl'èrent sur les circonstances.

A Paris, l'alarme fut si grande
,
que les habitants songeaient à se

retirer dans des places plus fortes, avec leurs femmes et leurs enfants,

Mais sainte Geneviève exhorta les femmes à se confier en Dieu, età l

s'appliquer avec leurs maris aux jeûnes et aux prières. Plusieurs

femmes vertueuses crurent son conseil, et passèrent quelques jours à 1

veiller et à prier dans le baptistère. La sainte exhortait aussiles

|

maris à ne point transporter leurs biens ailleurs, les assurant queles

villes où ils voulaient se réfugier seraient maltraitées , et que Paris
j

n'aurait aucun mal. En effet, les Huns n'en approchèrent pas.

Orléans fut assiégé. Mais saint Agnan, son évéque, avait prévu

l'orage, et avait fait le voyage d'Arles pour demander du secours i.

général des Romains, Aëtius. Celui-ci, ayant passé les Alpes, avÉ

déterminé le roi Théodoric à se joindre aux Romains, en lui mon-

trant, par les lettres mêmes d'Attila
, qu'il se jouait également des

Romains et des Visigoths. Il promit donc à l'évêque de secourir la

ville. Cependant les Barbares pressaient le siège. Saint Agnan en-

courageait son peuple et l'exhortait à mettre en Dieu sa confiance,

Tous s'adressèrent au ciel avec de ferventes prières, dans l'attente du

secours qui leur avait été promis. Enfm, lorsque tout semblait dés-

espéré, que déjà les Huns, ayant forcé la ville, étaient prêts à la pil-

ler, l'armée combinée des Romains et des Goths parut tout à coup,

surprit les Huns et les mit en déroute.

Attila réunit son armée dans les plaines de Champagne. Aëtius et

Théodoric le suivirent de près. Leur armée , renforcée des peuples

de la Gaule, était à peu près aussi nombreuse que la sienne. Du côté

des Romains était un prince des Francs, que l'on croit Mérovée, qui

commandait un corps de sa nation. Les deux armées , campées e»

4)résence l'une de l'autre, réunissaient à peu près un million de com-

battants. La nuit qui précéda la bataille, deux corps très-nombreax,
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l'un de Francs, l'autre de Gépides, s'étant rencontrés , se battirent

avec tant d'achamement, qu'il en resta quatre-vingt-dix mille sur la

place. Entre les deux camps s'élevait un tertre dont il était a anta-

geux de se saisir. Attila y envoya un détachement de ses troupes
;

mais Aëtius et Thorismond, fils de Théodoric, les prévinrent et les re-

poussèrent avec perte. Enfin la bataille s'engagea, une des pluseffroya-

bles que l'on ait vue jamais. Trois cent mille hommes restèrent sur

la place; ou, selon Jornandès , cent soixante-deux mille, mais sans

compter les quatre-vingt-dix mille qui s'étaient entre-tués la veille.

Un ruisseau qui traversait la plaine devint un torrent par le sang des

blessés et des tués. Le vieux Théodoric y perdit la vie , après avoir

puissamment contribué à la victoire. La bataille ayant duré jusqu'à la

nuit, Aëtius et Thorismond coururent les plus grands dangers au

milieu des ténèbres. Attila lui-même allait être tué, lorsqu'il s'enfuit

avec les siens dans son camp, et quelque temps après repassa le

Rhin*.

Ces irruptions des Huns sur les terres de l'empire, si funestes à

tout l'Occident, contribuèrent encore aux malheurs de l'Arménie.

Elles empêchèrent les Romains de la soutenir contre le roi de Perse,

qui cherchait de plus en plus à lui faire perdre sa nationalité, avec

la religion chrétienne. Le patriarche Sahag, qui, pour lui conserver

l'une et l'autre, lui avait procuré un alphabet et une écriture propres,

mourut vers 441 , à Tâge de cent dix ans, et après un glorieux pon-

tificat de cinquante-un. Sa mort fut un deuil dans toute l'Arménie.

Son disciple, saint Mesrob, qui l'avait si puissamment secondé dans

toutes ses entreprises, continua de gouverner l'église d'Arménie
;

mais il ne survécut à son maître que de cinq mois, et désigna pour
son successeur le plus illustre de ses disciples , nommé Joseph. Le
nouveau patriarche s'efforça de marcher sur les traces de ses prédé-

cesseurs. Il ne.put empêcher les malheurs de sa patrie ; mais il ter-

mina par un glorieux martyre une vie non moins glorieuse ^.

Pendant que l'armée d'Attila ravageait l'Occident, et que les me-
naces de ce terrible conquérant épouvantaient l'Orient , le roi de

Perse, Izdegerd II, soutenait une guerre opiniâtre contre les Armé-
niens. Cette guerre, entreprise en haine de la religion , fut poussée

de part et d'autre avec le plus grand acharnement ; mais les Armé-
niens, réduits à leurs seules forces, abandonnés par l'empereur, tra-

his par une partie des leurs, succombèrent et scellèrent de leur sang

une honorable résistance. Leur vaillant chef, Vartan le Mamigonien

' Jornandès, De Hehus Geticis, c. 36-43. Hist. du Bas-Empire, I. 33, edit.

Saint-Martin. — »/l>td.,l. 32, c. 3l,addit. de Saint-Martin.
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et son frère, obtinrent sur le champ de bataille la couronne du mar.

tyre, à peu près vers le temps où Théodose le Jeune cessait de vivre.

Ainsi que nous l'avons déjà vu, les Mamigoniens descendaient de

Mamgon, prince d'une dynastie impériale de Chine, qui, par suite de

révolutions iwlitiques, se retira dans l'Arménie à la fin du troisième

siècle, et y embrassa la religion chrétienne. Ses descendants se ren-

dirent également illustres, et par leur valeur, et par leur piété. La

dignité de connétable d'Arménie était comme héréditaire dans leur

famille. A tant d'illustrations venait de se joindre une illustration

nouvelle. Le patriarche Sahag, qui descendait de saint Grégoire

rilluminateur, l'apôtre de l'Arménie, lequel était lui-môme de la

famille royale des Arsacides, avait été marié avant son épiscr^mt.Sa

fille unique épousa le chef des Mamigoniens, et lui donna trois fils,

dont le connétable Vartan était l'aîné. Les trois frères joignaient à

tout cela les plus belles qualités, les plus éclatantes vertus, un cou-

rage à toute épreuve et le plus fort attachement pour la religion chré-

tienne. Tous les seigneurs et toutes les familles qui s'intéressaient vi-

vement à la gloire de leur pays et au maintien de la religion étaient

unis avec les princes mamigoniens.

Mais les rois de Perse ne cessaient guère de persécuter les chré-

tiens, surtout dans l'Arménie persane , tantôt ouvertement , tantôt

d'une manière plus cachée. Izdegerd II les persécuta plus qu'aucun

autre. Ce fut là son occupation constante pendant tout son règne, et,

aussitôt après son avènement au trône, il en donna des preuves san-

glantes. La nombreuse populatioa syrienne, disséminée dans toutes

les provinces de son empire , ne tarda pas à éprouver ses rigueurs.

Plusieurs évoques se signalèrent par une mort glorieuse, et obtinrent

la couronne du martyre. On distingue parmi eux un certain Pliétion,

né à Holwan, dans l'Irak. Il était mage, et, en embrassant le chris-

tianisme, il se fit moine. Il convertit le gouverneur d'HoIwan et sa

fille. Ce fut ce qui lui attira la colère du roi et lui procura le mar-

tyre. Les fidèles de toutes les classes imitèrent ces exemples , et leur

courage lassa les bourreaux. La paix que Izdegerd conclut, en 441,

avec l'empereur Théodose , interrompit cette persécution ouverte;

mais elle n'en continua pas moins sourdement. Les chrétiens n'eu-

rent plus à appréhender les supplices, mais ils furent en butte à toute

sorte de vexations.

Pour dégarnir l'Arménie, Izdegerd ordonna, l'an 444, aux princes

€t aux guerriers de ce pays, de marcher vers la Perse orientale contre

les Huns. Pendant cette expédition, qui dura plusieurs années, il ne

perdit point de vue son projet de contraindre les Arméniens à re-

noncer à leur religion. Il n'épargna ni les caresses, ni les flatteries,
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ni les affronts mômes, pour gagner les seigneurs qui l'avaient suivi à
la guerre; mais tout fut inutile, et ils résistèrent avec une égale fer-

i

meté aux ordres absolus du monarque
,
préférant la captivité et la

mort môme à une lâche apostasie. Il n'en vint point à cette extré-
mité; il se contenta de retenir prisonniers quelques-uns des princes
tandis que quelques autres se retiraient dans leurs souverainetés. Il

prit un autre moyen : il envoya en Arménie un de ses oflSciers, en
apparence pour faire la description du pays et le dénombrement des
habitants, afin de répartir les impôts et les tributs avec plus d'équité •

mais, en réalité, pour employer tous les moyens de réduire les ha-
bitants à la nécessité de quitter leur religion pour se délivrer des
vexations et des charges exorbitantes qu'on devait leur imposer. Ef-
fectivement, les impôts furent doublés ; les églises et les monastères
qui avaient été jusqu'alors exempts de tributs, furent taxés aussi ; les
peuples furent exaspérés, et l'Arménie tomba dans la plus complète

I

confusion. Mais cependant les peuples n'osèrent se révolter; ils ac-
quittèrent les exactions qu'on exigeait d'eux , et ils lassèrent la pa-
tience du lieutenant du roi, qui ne les croyait pas capables de souffrir

j

si longtemps et avec tant de résignation pour leur religion.

Izdegerd crut alors que la nation, effrayée de sa puissance, n'ose-
rait plus résister à ses ordres , et qu'il lui suffisait de manifester sa

I

dernière volonté pour lui faire abandonner sa religion et adopter la
loi de Zoroastre. Son ministre , ainsi que les principaux mages le
poussaient à cette résolution. Un décret royal fut donc envoyé'en

I

Arménie, pour enjoindre à tous les habitants d'adopter la religion et

I

les usages des Perses. Le ministre y ajouta un rescrit, dans lequel on
exposait les principaux points tie la loi de Zoroastre, et il fut adressé
au clergé du pays. Cette pièce se terminait par de violentes invectives
contre la religion chrétienne. Les évoques étaient invités à y répon-
dre : on leur offrait une discussion solennelle. On sent combien était

I

dérisoire une telle invitation, en présence des forces considérables que
le roi se préparait à envoyer en Arménie pour y présider à l'exécu-
tion de ses ordres tyranniques.

Le clergé arménien ne fut point intimidé par une injonction aussi
• menaçante. A peine le patriarche Joseph eut-il reçu les lettres du roi

I

et de son ministre, qu'il s'empressa d'en faire part aux autces évoques,
I

«nies engageant a se réunir à Artaxate , capitale du royaume, pour
y répondre de concert aux demandes et aux arguments officiels. Les
membres les plus illustres de l'Église, presque tous disciples des saints

I

patriarches Sahasr et Mesrob. et animés dfi Iphp psnpîf n« manr,..An/^n»

s de déférer aux désirs de leur chef, et ils se préparèrent à con-
ser généreusement leur religion. Dix-sept évoques, parmi i

^h^,

mu
1 lesquels

15
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on remarquait Sormak, celui qui avait autrefois
,
pendant l'exii d»

Sahag, usurpé le/k^kie patriaîrcal y et qu'on s'étonne de retrouver

parmi les défenseurs de la foi, furent bientôt réunis; un grand

nombre de prêtres etd'ecclésiastiques d'unrang distingué sejoignirent

à ,eux. Yartan le Mamigonien et une multitude d'autres seigneurs as-

sistèrent h leurs saintes conférences , et s'empressèrent d'accéder à

toutes les décisions qu'ils prirent pour défendre la religion et les

usages de leur patrie. D'un consentement unanime, ils adressèrent au

roi et à son ministre une lettre qui contenait une longue exposition

des préceptes de la religion chrétienne, la démonstration de son

excellence et une réponse catégorique à tous les arguments allégués

par les mages. En se défendant avec énergie, les évêques arméniens

mirent dans leur écrit une grande modération et une extrême réserve,

évitant avec le plus grand soin tout ce qui aurait pu blesser le roi,

protestant qu'ils n'avaient pas moins d'attachement pour leur culte

national que de fidélité pour le souverain que Dieu leur avait donné.

Izdegerd fut irrité au dernier point par la réponse du clergé ar-

ménien , et il résolut de mettre tout en œuvre pour triompher de sa

résistance. 11 envoya de nouveaux ordres en Arménie; il commanda

à tous les princes de se rendre sans délai à sa cour , menaçant de

mettre tout à feu et à sang dans leurs pays s'ils différaient un instant

d'obéir à sa volonté. Ils se mirent tristement en route, avec les princes

de ribérie et de l'Albanie, qui avaient reçu les mêmes ordres. Mais

en partant , ils jurèrent , entre les mains du patriarche , de résister

aux menaces et aux séductions du roi, et de persister dans la foi

chrétienne, quoi qu'il pût en arriver. Izdegerd leur reprocha une

désobéissance et une obstination qui allaient amener la destruction

de leur pays. Séparés de vos femmes et de vos enfants, disait-il, vous

serez déportés sur les frontières de l'Inde; je ferai égorger vos

prêtres, brûler vos églises et les tombeaux de vos martyrs; j'écra-

serai l'Arménie sous les pieds de mes éléphants
;
j'enverrai dans le

Koujasdan, l'ancienne Susiane, le reste de votre nation, si vous ne

voulez point adorer le grand Dieu, créateur du soleil, et si vous ne

voulez point révérer le soleil, le feu, l'eau et tous les éléments, et

si vous continuez d'enterrer les morts. Les seigneurs arméniens

ne furent point effrayés de toutes ces menaces ; ils rappelèrent leur

fidélité, invoquèrent les promesses et les garanties donné'^s par

les rois, ses prédécesseurs, et renouvelées par lui-même, et protes-

tèrent que rien ne pourrait les décider à renoncer à leur religion,

et qu'ils étaient préparés à subir les plus cruels supplices. Le roi

renouvela plusieurs fois ses instances et ses menaces ; tout fut inu-

tile. Alors, après les avoir accablés d'insultes et d'outrages, il les fit
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charger de fers et les remit au bourreau, qui les conèiistt en prisoiî:
Pendant que les princes s'attendafent aux derniers événements, uii

eunuque attaché au service de la cour, et qui était secrètement chré*
tien, leur fit entendre qu'ils pciuitaient se préserver du sort àAreux
qui les menaçait, eux, leur famille et leurs compatriotes, en feignant
d'obéir aux commandements du roi, et qu'en sauvant leiir' personne'
il leur serait possible de sauver leur pays. Plusieurs d'entre eux prê-
tèrent l'oreille à cet avis. Mais quand ils le proposèrent à Vartan le
Mamigonien, il le repoussa avec horreur, préférant les plus cruels
supplices à un subterfuge aussi lâche et aussi infâme que l'apostasie
elle-même. Ils revinrent plusieurs fois à la charge, et employèrent
les séductions de l'amitié. Ceux en qui il avait le plus de confiance
s'efforcèrent de lui faire sentir combien il importait d'employer la
ruse

;
que le salut de leur pays, celui même de la religion l'exigeaient

puisque, sans leur assistance, il était évident que l'Arménie ne pour-
rait résister aux ordres du roi de Perse. Enfin, tous les princes ju-
rèrent sur les Evangiles de faire ensuiie tout ce que Vartan exigerait
d'eux pour le salut des chrétiens de l'Arménie, de l'Ibérie et de l'Al-
banie, ne lui demandant pas autre chose que de les aider à les tirer
du péril imminent où ils se trouvaient. Vartan ne put résister à tant
d'instances, et il se résigna en pleurant à feindre l'apostasie pour
sauver les siens. - i * '.(.f

Bientôt on sut, en Arménie, que le connétable et les seigneurs
avaient apostasie, et qu'ils revenaient avec^ une suite de sept cents
mages pour achever la perversion du pays. Cette triste nouvelle
frappa de stupeur tous les évêques qui ne s'étaient pas encore sépa-
rés. Néanmoins, ils né perdirent pas courage, et ils résolurent, sans
hésiter, de se dévouer au martyre plutôt que d'obéir aux ordres
tyranniques du roi, et que d'imiter la lâche défection des princes
dont ils ignoraient les véritables desseins. Ils se répandirent dans îe
pays pour inspirer à tous les habitants leur généreuse résolution
Leurs exhortations ne furent pas vaines. Tous, hommes et femmes'
nobles et paysans, prêtres et moines, répondirent à leuf appel, et on
se prépara à repousser par la force les étrangers et les apostats. Les
mages ne tardèrent pas à arriiver avec les pt-inces ; ils entrèrent dans
la partie orientale du royaume, s'avancèrent jusque dans le centre
de l'Arménie, et campèrent devant une place forte nommée Angel.
Le prêtre Léonce, disciple de saint Mesrob, qui jouissait alors d'une
grande considération parmi les siens, y vint pour encourager les ha-

• • '^•^"'^'-"" 'cur icic uuiiiix; ics auaques aesFerees. Son arri-
vée fut le signal de l'insurrection; les mages, qui voulaient s'empa-
rer de la principale église, furent chassés par le peuple et contraints

i

;'^
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de se réfugier dans le camp. Le soulèvement fut bientôt général
;

leii prêtres et les femmes elles-mêmes prirent les armes. Le patriarche

Joseph se mit à la tête de cette multitude, et se préparait à repousser

les étrangers. La plupart des Arméniens qui se trauvaient dans le

can.p persan allèrent le rejoindre. Yartan expédia un message secret

au patriarche pour l'instruire de ses vrais sentiments, et lui donner

'espérance qu'il ne tarderait pas à le rejoindre aussi. Le chef des

mages, effrayé de l'orage qui le menaçait, résolut avec les siens de

renoncer à la force ouverte, et d'employer les moyens détournés. On

opaisa le peuple, en affectant de ne pas vouloir le contraindre d'a-

dopter la loi persane. Mais -•
':.." irsa des mages dans tout le pays,

pour y semer leur doctrine t' ^lOpager par la corruption, les ca-

resses et les présents. Ces artitices pervertirent un grand nombre.

Vartan, qui était rentré dans ses possessions, n'avait pas tardé à

instruire ses proches des véritables motifs de sa conduite, et à rem-

plir ouvertement les devoirs de la religion chrétienne. Son éclatant

et sincère repentir lui avait obtenu le pardon du patriarche. 11 déplo-

rait amèrement le triste état de sa patrie. Il n'osait cependant pas

encore se déclarer hautement contre les Perses : la disproportion des

forces était trop grande. Il résolut de se retirer avec les siens sur le

territoire de l'empire. Tous les seigneurs qui étaient restés fidèles à

la foi se préparèrent à l'imiter. Mais Vasag, gouverneur de l'Arraé-

nie, un des princes qui avaient feint l'apostasie, mais qui, dans le

fond de son cœur, était réellement apostat, parvint à les en détour-

ner par des promesses fallacienses de combattre avec eux le roi de

Perse. Il fit avorter de même d'autres résolutions qui pouvaient sau-

ver le pays. Par ces manœuvres perfides, la religion éprouvait tous

les jours de nouvelles pertes : les mages faisaient sans cesse des

progrès dans le pays ; ils se répandaient et s'introduisaient partout.

La grande église de la capitale avait été transformée en pyrée:

on adorait le feu au lieu même où naguère on adorait le Christ.

Il était évident que, si on tardait plus longtemps, c'en était fait

de la religion chrétienne. Soupçonnant enfin la perfidie de Yasag,

Vartan résolut de se déclarer et d'attaquer ouvertement les Perses.

Il rassembla tous les seigneurs. Le patriarche Joseph leur donna

«olennellement l'absolution de leurs péchés, et, en sa présence, ik

se lièrent pur les plus terribles serments, et jurèrent de vaincre ou

de mourir pour la foi de leurs pères. Us choisirent Vaiuai pour leur

général. Cela se passait au mois de juin 450. Les Perses, informés

de ces mouvements, s'étaient hâtés de se niontrer dans le pays, et

Vasag, qui avait jeté le masque, était allé les rejoindre. Vartan,

perdre de temps, vient les chercher, et aussitôt les attaque avec

sans

im-
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pétuosité, les met en une déroute complète, en tue un grand nombre,

disperse ou fait prisonnier le reste, et revient avec un immense butin.

Vasag lui-même fut fait prisonnier, et l'Arménie se trouva délivrée

des Perses. On se répandit dans tout le pays, pour détruire les pyrées

et les autels consacrés à l'idolâtrie persane. Tous les déserteurs de la

foi chrétienne furent passés au fil de l'épée.

Les Albaniens appelèrent les Arméniens à leur secours, afin dd

chasser comme eux les Perses, et récupérer comme eux la liberté de

leur patrie et de leur religion. Vartan entra dans leur pays, et en

chassa l'armée persane. Mais pendant que ce héros se couvrait de

gloire dans l'Albanie et sur les sommets du Caucace, le perfide Var

sag, qui avait été assez adroit pour tromper une seconde fois par ses

protestations les seigneurs arméniens, levait une seconde fois le

masque. Il ne tarda point à se déclarer ouvertement pour les infidèles,

et à employer contre le pays les troupes qu'on lui avait confiéespour

le défendre. Secondé par ses partisans, il porta le fer et le feu dans

les cantons renommés pour leur attachement à la religion chrétienne.

Il ravagea surtout le pays d'Ararat, qui était le plus animé contre les

Perses.Cette trahisoncontraignit Vartan d'abandonnerl'Albanie, pour
revenir défendre sa patrie menacée encore une fois des derniers ma^
heurs. Le désir de la vengeance doubla les forces de son armée, et,

malgré l'hiver qui se faisait déjà sentir, il revint dans le pays d'Ara-

rat pour y châtier les traîtres. Vasag et les apostats qui le secondaient

n'osèrent opposer aucune résistance aux vaillants compagnons de
Vartan, qui eurent bientôt reconquis les villes de la province d'Ararat,

dont ils relevèrent les églises.

Cependant la défection de Vasag avait mis la division dans i'Ar-

ménie. D'un autre côté, l'empereur Marcien, à qui l'on avait envoyé

une ambassade, refusa d'envoyer du secours, empêché qu'il était par
les menaces des Huns et par l'hérésie d'Eutychès. Enfin, le roi de
Perse, de concert avec le traître Vasag, se préparait à fondre sur

l'Arménie avec une armée formidable. Il ne resta plus à Vartan au-

cun espoir de pouvoir défendre son pays avec quelque avantage. Il

prit alors la résolution de se dévouer au martyre avec tous les siens.

Il convoqua dam la ville d'Artaxate, quelques jours avant l'Ascca-

sion 451, tous ceux des princes qui étaient demeurés fidèles à leurs

serments. Un grand nombre répondirent à cet appel, et les troupes

qu'ils amenèrent ne montaient pas à moins de soixante-six mille

combattants. Le patriarche Joseph, l'évêque Sahag oulsaac, le prêtre

Léonce et quelques autres ecclésiastiques d'un rang inférieur se

trouvèrent à cette réunion, pour exhorter les guerriers qui se dé-
vouaient au martyre, et leyr distribuer les secours spirituels. ^.^
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Après avoir mis en déroute un corps d'ennemisasee? con5idértii)ie

en alla camper eafaoe de l'armée persane, le vendredi avantla Pen^

tecOte, dans mie grande plaine, au pied du mont Ararat. Un fleuve

séparait les deux armées. Après avoir donné du repos à ses soldats

Vartan les fit le lendemain ranger en bataille, et il les harangua pour

faire passer dans leur cœur le courage et l'espérance qui étaient dans

lesien. Il leur peignit si vivement la gloire immortelle et les récom-

penses éternelles qui les attendaient, vainqueurs ou vaincus, morts ou

triomphants, qu'il porta au comble l'impatience où ils étaient d'en

Venir aux mains. Tels que d'autres Machabées, ils appelaientà granà

cpis l'ennemi, et leurs chefs purent à peine les empêcher d'engager

le <;ombat avant l'instant marqué. Au lever du soleil, les prêtres par-

coururent les rangs, et administrèrent le baptême à tous ceux quile

demandaient. On célébra ensuite les saints mystères en rase compa-

gne, en présence, pour ainsi dire, de l'Arménie tout entière, et bien-

tôt on donna l'ordre de marcher aux ennemis. La bataille fut longue

et opiniâtre. A la fin, des traîtres ou des hommes timides lâchèrent

pied et répandirent le désordre dans l'armée chrétienne. Vartan

succomba après des prodiges de valeur. C'était le 2 juin 451. Sa

mort et la dispersion de son armée donnèrent au roi de Perse l'em-

pire de l'Arménie : les troupes persanes pénétrèrent dans l'intérieur

du pays sans éprouver de résistance; partout la population s'enfuyait

à leur approche, pour se réfugier dans les forteresses ou prrmi les

rochers les plus sauvages et les plus inaccessibles.

L'apostat Yasag et ses partisans montraient dans cette guerre bien

plus d'acharnement contre les Arméniens que les généraux et les sol-

dats persans : ceux-ci n'avaient pas eu de peine à reconnaître com-

bien il était difficile, et même injuste, de vouloir contraindre un peu-

ple tout enti^ à renoncer à sa religion et à ses usages nationaux. Ils

reconnaissaient que les intrigues, la perfidie et l'ambition de Vasag

étaient les seules causes d'une guerre aussi désastreuse pour la Perse

que pour l'Arménie, puisque le roi était obligé de sacrifier beaucoup

de soldats pour dompter des sujets braves et fidèles, que le désespoir

seul avait réduits à la nécessité de prendre les armes. Le général en

chef fut indigné des horreurs que commettait Yasag, et il écrivit à sa

cour pour faire connaître la véritable situation des aliiaires.

Après qudques autres événements, le patriarche, les princes et les

péêtres captifs furent emmenés en Perse pour y être jugés devant un

grand conseil de la nation» L'apostat Yasag, qui s'attendait aux plus

magnifiques récompense», y parut parmi les juges dai^s le costume

îe plus somptueux; il était brillant d'or et de pierreries, et une mul-

titude de serviteurs le suivaient. Le roi présidait en personne cette



im de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 131

assemblée. Les oapti& furent aiiaenéâ en s» présence, diargés de fer.

kdegerd leur reprocha vivement leur rébellion et les maux qu'elle

avait attirés su l'Arménie, et il les somma de produire les moyens
qu'ils pouvaient faire valoir pour se justifier. Alors un d'eux, qui des-

cendait de la famille royale des Ârsacides, prit la parole ; il repré-

senta au roi que, quand il avait voulu dans l'origine les contraindre

d'abandonner la religion de leurs pères, ordre plus cruel pour eux
que la mort, aucun n'avait songé à se révolter ou à résister^ les

armesàlamain, aux volontés du roi, mais qu'ils avaient préféré aban-

donner leurs femmes et leurs enfants pour fuir sur une terre fran-
gera. Il appela, en témoignage de la vérité de ses paroles, les plus

illustres seigneurs de la Perse qui étaient présents. Prenant ensuite

la défense de la mémoire de Vartan, il attesta que jamais ce généreux
guerrier n'avait eu d'autre dessein

; qu'il voulait s'enfuir chez les

Romains pour y pratiquer librement sa religion
; que Vasag seul l'avait

empêché d'accomplir cette résolution
;
que c'était lui qui, par ses

lettres et ses envoyés, avait arrêté et Vartan etles principaux seigneurs;

que lui-même, qui parlait, avait déféré aux pressantes invitations de
Vasag en décidant Vartan à rester en Arménie

;
que Vasag lui avait

écrit pour l'assurer qu'il serait soutenu par l'empereur
;
que c'était

lui qui avait contracté alliance avec les Ibériens, les Albaniens et les

Huns, pour faire la guerre au roi
; que les lettres adressées à l'empe-

reur, aux grands de sa cour, au comte d'Orient, étaient écrites en
son nom et revêtues de son sceau

;
que c'était lui qui avait ordonné

le massacre des mages, et qu'après avoir entraîné les princes dans
l'insurrection, il les avait indignement trahis. Tous les princes captifs

confirmèrent par leurs serments les paroles de l'orateur. On produi-

sit les preuves authentiques de la double trahison de Vasag. Le roi,

irrité, l'interpella vivement. L'apostat ne trouva que répondre. Tout
le monde resta convaincu de sa perfidie. Alors on le dépouilla igno-

minieusement de ses ornements magnifiques, on le chargea de fers

et on le chassa de la salle, d'où il fut conduit dans la même prison où
l'on détenait ceux qu'il avait trahis. Privé de tous ses biens, condamné
aune prison perpétuelle, où il fut laissé dans le plus complet abandon,
attaqué d'une maladie horrible, il mourut quelques années après dans
les plus cruelles souffrances, bourrelé de remords et de désespoir.

La punition de Vasag n'apporta aucun changement au sort des
princes arméniens et des prêtres captifs. On continua de les détenir,

exposés à toutes sortes de mauvais traitements, pour les contraindre
de renoncer à leur religion. Les rigueurs d'une prison cruelle, les pri-

vations, la faim, la soif, la misère, les tourments, ne purent triompher
^le leur constance. Après trois ans de souffrance, le patriarche Jo-

I
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•eph, l'évAque Isaac, le prôtre Léonce et leurs compagnons consorn-
mèrent leur sacrifice, le 34 juillet 45i, après avoir tellement excité

l'admiration et la compassion de leurs bourreaux, que l'un des prjn-

cipaux mages, chargé de les persécuter, se convertit à la foi chrétienne
et slassocia à leur martyre.

La cons* ce et la glorieuse mort de ces saints pontifes inspirèrent

la plus geaéreuse résignation à tous les captifs ; ils préférèrent un
esclavage sans terme à la honte d'abandonner leur religion; leurs

fernmes et leurs enfants, qui les avaient accompagnés, ou qui avaient

été livrés au roi par Vasag, subirent sans se plaindre les horreurs de

leur destinée. Leur courage, qui excitait une admiration universelle,

désarma enfin la cruauté de leurs persécuteurs. Ils furent traités plus

humainemeni. Mais ce ne fut qu'en 464, après une captivité de douze
ans, qu'il leur fut permis de venir achever en paix leurs jours au

seiri de leur patrie. Parmi ces généreux confesseurs de la foi, il
y

avait plusieurs princes mamigoniens, et plusieurs princes ardzrou-

niens; ces derniers descendaient de Sénachérib, roi d'Assyrie.

Cependant le nouveau gouverneur de l'Arménie, homme doux et

modéré, s'était occupé de réparer les maux que la guerre, la perfi-

die de Vasag et les persécutions du roi avaient causés. Aussitôt après

le départ des princes, il avait écrit dans toutes les parties du pays

pour rappeler les fugitifs. La tranquillité fut bientôt réfablie, elle

pays se trouva dans la plus grande prospérité. S'il n'empêcha point

l'introduction de l'idolâtrie persane, il laissa aux habitants le libre

exercice de la religion chrétienne, et il traita les prêtres avec toute la

considération que leur rang méritait, et même, pour réparer le mal

que produisaient l'absence et la captivité du patriarche Joseph, il

perniit au clergé arménien de s'assembler pour le choix d'un autre

pontife. Mélité ou Mélétius, évêque de Manazkerd, l'un de ceux qui

avaient défendu la foi par leurs écrits, fut élu d'un consentement
unanime, et on envoya demander en Perse l'adhésion du légitime

patriarche, qui ne la refusa pas. A Mélétius succéda Moïse, à Moïse

Gioud, autre disciple de saint Sahag et de saint Mesrob. Gioud, qui

eut pour successeur Christaphor ou Christophe, de la race de Séna-

chérib, était un homme plein de science et de vertu et généralement

respecté. Il était âgé de soixante-dix ans. Sous son pontificat, l'É-

glise d'Arménie conserva la paix profonde dont elle jouissait depuis

longtemps, et elle sut se préserver des agitations et des querelles qui

fatiguèrent l'empire romain à la suite de l'hérésie d'Eutychès et du

concile de Chalcédoine *.

* Hiêt. du Bas-Empire, 1. 33, n. 34-65, addlt. de M. de Saint-Martin.
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Le pape âaint Léon avait le premier demandé un concile ; mais à

l'irruption des Huns, il eût désiré le voir remis à une époque plus

calme. L'empereur Marcien, au contraire, croyant qu'il importait au

bien de l'Église et de l'empire de le convoquer au plus tôt, et de le

convoquer en Orient, où les maux plus grands der.iut.daient un plus

prompt remède, adressa une lettre, du 17 mai 451, à Anatolius et à

tous les métropolitains, où, après leur avoir témoigné sa douleur de

voir l'Église agitée de divers troubles, il leur déclarait que son in-

tention était qu'ils se rendissent à Nicée en Bithynie, avec autant

d'évêques de leur dépendance qu'ils jugeraient à propos, pour le

i" de septembre, afin d'y remédier à ces tr-^ubles. Ce prince pro-

mettait dans la même lettre de se trouver en personne au concile, si

les affaires de l'empire le lui permettaient.

Saint Léon, qui ne voyait rien que de louable dans le dessein de

Marcien, quoiqu'il lui parût précipité, s'empressa de le seconder de

son mieux. C'est pourquoi, outre Lucentius, évéque d'Ascoli, et Ba-

sile, prêtre, qu'il avait envoyés depuis peu pour travailler avec Ana-

tolius à la réunion et à la paix, il choisit encore deux autres légats,

Pascasin, évêque de Lilybée en Sicile, et Bonitace, prêtre de l'Église

romaine. Il chargea ce dernier d'une instruction qui réglait la ma-
nière dont ses légats devaient se conduire dans le concile, et envoya

à Pascasin la lettre à Flavien, que tout l'Orient venait de souscrire,

avec quelques passages choisis des Pères sur le mystère de l'Incar-

naticn, dont ses premiers légats à Constantinople avaient déjà fait

usage. Les lettres de la légation sont datées du 24 et du 26 de juin

451. Il y en a deux à l'empereur Marcien, une à Anatolius, une à

Julien de Cos et une cinquième au concile.

11 recommanda à ses légats de se comporter avec tant de sagesse

et de prudence, que la paix fût rétablie dans les églises d'Orient,

toutes les disputes sur la foi assoupies, et les erreurs de Nestorius et

d'Eutychès entièrement détruites; d'admettre à la réconciliation

tous ceux qui la demanderaient sincèrement ; de condamner et de
déposer ceux qui s'obstineraient dans l'hérésie ; de s'opposer à l'am-

bition de ceux qui, s'appuyant sur 'es privilèges de leurs villes, vou-
draient s'attribuer de nouveaux droits ; de demander le rétablisse-

ment des évêques chassés de leurs sièges pour la foi catholique, et

de ne point souffrir que Dioscore parût dans le concile comme juge,

mais seulement comme accusé. Comme Julien de Cos était depuis
longtemps en Orient, et qu'il était très-instruit de l'affaire qu'on de-

vait traiter dans le concile, saint Léon le joignit à ses autres légats,

afin de les aider de ses conseils. Il veut que ses légats président au
concile en son nom, particulièrement Pascasin. Et dans ses lettres,

i

ii

l

(>ia



HISTOIRE UNIVERSELLE [Liv. XL. - D««jj

et dans deux autres du 20 juillet à Marcien et à Pulcuérie, j] ttb.

pelie qu'ii ne faut pas disputer sur la foi, qui est certaine. Il dit \

l'impératrioe qu'il a écrit une lettre au concile, afin que les frèm
assemblés connussent quelle règle ils devaient suivre dans ces jug^.

nients. Qu'il est d'avis d'user d'indulgence envers ceux qui revleo-

nent de bonne foi, et qu'il la montré par les effets, puisque preiq»
tous ceux qui avaient été entraînés par les cheft ont déjà récupéré

la grâce de la paix apostolique
; que les chefs du parti eux-mêmes,

quoique notés, sont encore dans leurs sièges jusqu'au jugement da

concile. En un mot, dit-il, vous verrez que tout notre but estd'é-

teindre l'hérésie que nous détestons, et de procurer la conversion

des hérétiques *.

Voici la lettre qui, suivant l'expression du Pape, devait serTir de

forme ou de règle au concile universel :

« Léon, évoque au saint concile réuni à Nicée, à nos bien-aiméj

frères, salut dans le Seigneur. J'avais souhaité, mes bien -aimés, par

la charité qui nous unit ensemble, que tous les prêtres du Seigneur

persévérassent dans un même zèle de la foi catholique, et que nul ne

se laissât corrompre par la faveur ou la crainte des puissances sécu-

lières, de manière à s'écarter du chemin de la vérité. Mais comme U

arrive souvent beaucoup de choses dont on a lieu de se repentir, et

que la miséricorde de Dieu surpasse les fautes de ceux qui péchait,

qu'enfin la vengeance reste en suspens pour que la correction puisse

avoir lieu, il faut embrasser le pieux conseil du très-clément empe-
reur, qui a voulu réunir votre fraternité pour détruire les pièges de

Satan et rétablir la paix de l'Église. En quoi il a conservé le droit et

l'honneur du bienheureux apôtre Pierre, en nous invitant, par ses

lettres, à venir en personne à votre vénérable assemblée
; ce que ni

la nécessité du temps ni aucune coutume ne pouvait permettre.

Toutefois, dans mes frères Pascasin et Lucentius, évoques, Bonifece

et Basile, prêtres, qui ont été envoyés par le Siège apostolique, votre

fraternité doit penser que je préside au concile, et qu'étant pré-

sent dans mes vicaires, je ne vous suis point absent, et que depui»

longtemps je ne vous manque pas dans la prédication de la foi ca-

tholique
; car, coume vous ne pouvez ignorer ce que nous croyom

d'après la tradition ancienne, vous ne pouvez douter non plus de ce

que nous désirons.

a C'est pourquoi, très-chers frères, rejetant absolument l'au-

dace de disputer contre la foi divinement inspirée, que la vaine infi-

délité des errants se taise
; qu'il ne soit pas permis de défendre ce

H&3 de l'*re chr.]

EpiW. 88-02



I

H&3 de l'ire ehr.] DK L'ÊGLISË GATHOUQUE. Mi
aa'il n'est pas permis de croire, attendu que, d'après les autorités des

ivangiles, les paroles des prophètes et lu doctrine des apôtres, il a

I
(Hé déclaré très-pleinement et très-lumineusement par les lettres

le nous avons envoyées à l'évéque Flavîen, d'heureuse mémoire,

I

quelle est la pieuse et sincère confession touchant le mystère de l'In-

I
cirnation de Notre-Seigneur Jésus-Christ.

c Nais, parce que nous n'ignorons pas que, par des rivalités mau-

I

Tiises, l'état de beaucoup d'églises a été troublé, et que bien des

évéques, pour n'avoir pas voulu recevoir l'hérésie, ont été chassés

de leurs sièges et déportés en exil, et qu'on en a substitué d'autres

à la place de ceux qui vivent encore, il faut d'abord appliquer à ces

plaies le remède de la justice; en sorte que personne ne soit privé

dusieo, pour qu'un autre s'en empare. Car si, comme nous le dési-

rons, tous abandonnent l'erreur, nul ne doit perdre sa dignité ; mais

ceux qui ont souffert pour la foi doivent récupérer leur droit propre

avec tout son privilège. Que les décrets du premier concile d'Éphèse,

présidé poi* saint Cyrille, subsistent en leur entier, particulièrement

ceux contre Nestorius ; que l'impiété, condamnée alors, ne st flatte

I en rien de ce que Ëutychès est frappé d'une juste exécration. Car la

I

pureté de la foi et de la doctrine que nous prêchons dans le même
!
esprit que nos saints Pères, condamne et poursuit la corruption nes-

torienne et eutychienne avec leurs auteurs. Portez-vous bien dans le

Sei neur, mes bien-aimés fi-ères *. »

Pendant que les évoques s'assemblaient à Nicée, suivant l'ordre

de l'empereur, i'Illyrie se trouva en péril, parce que les Huns vou-

laient y rentrer après avoir été chassés des Gaules. Marcien les en

I

empêcha. Cette affaire ne lui ayant pas permis de«se trouver à Nicée

au temps marqué pour le concile, c'est-à-dire le 1" septembre, il

écrivit aux évêques qui étaient déjà arrivés pour les prier de l'at-

tendre. Ce délai leur causa de l'ennui, et il y en eut plusieurs qui

tombèrent malades; ils en écrivirent à Marcien, qui leur répondit

que les légats du Pape jugeaient sa présence si nécessaire •au con-
cile, qu'ils ne voulaient point s'y trouver en son absence, que d'ail-

leurs la situation des affabes d-o l'État ne lui permettaient point de
s'éloigner du lieu où il était ; mais, comme il souhaitait autant que
les évéques que le concile se tint au plus tôt, il les pria de passer à
Chalcédoine, disant qu'il lui serait plus facile d'y venir de Constanti-

Dople^qui n'en est séparé que par le Bosphore, large en cet 'endroit

d'un mille, et qu'eux-mêmes seraient beaucoup mieux à Chalcédoine
qu'à Nicée, ^lle trop petite pour un si grand nombre d'^vêques. Ils

' I II
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eurent peine à se rendre aux raisons de l'empereur ; c'est pouranoi
j

ils lui députèrent Aëtius, archidiacre de Constantinople, pour luiie.

présenter que, Chalcédoine étant si proche de la capitale, ils craj.

gnaient que ce ne fût aux eutychiens ou à d'autres une occasiog

d'exciter du trouble. Marcien, par une troisième lettre datée d'Hérj.

clée le 22^ de septembre, leur manda de ne rien crîiindre et de venir

sans délai à Chalcédoine, afin qu'après avoir terminé les affaires è
l'Église, ils pussent s'en retourner dans leurs villes épiscopales, et

lui-même aller où les besoins de l'empire l'appelleraient. Ce prince

pour prévenir tous les troubles, avait donné une loi du 13 de juillet

portant défenses d'exciter aucun trouble dans les églises par des

acclamations ou par un concours affecté, et de faire aucune assen».
j

blée ou conventicule à Constantinople, sous peine du dernier sup-

plice contre les séditieux. L'impératrice Pulchérie avait aussi or-

donné aux gouverneurs de Bithynie de chasser de Nicée et des

environs les moines, les laïques ^et même les ecclésiastiques que
|

rien n'obligeait d'être au concile *.

Les évêques vinrent donc de Nicée à Chalcédoine sur la fin de sep>

tembre, et ils s'y trouvèrent en plus grand nombre que dans aucun

concile précédent. Selon la lettre du concile à saint Léon, ils étaient

cinq cent vingt. Le légat Lucentius dit dans le concile même qu'il
y

en avait six cents, et saint Léon met le même nombre dans sa lettre

aux évêques des Gaules. Tous les évêques du concile étaient de l'em-

1

pire d'Orient, excepté les légats du Saint-Siège et deux évêques d'A-

frique, Aurélius d'Adrumet et Resticien ou Rufin, dont le siège épi-

scopal n'est pas marqué. Ces deux évêques souscrivirent les derniers

dans la première session ; elle se tint dans l'église de Sainte-Euphé-

mie, martyre, située hors de la ville de Chalcédoine, à cent cinquante

pas du Bosphore, le huitième jour d'octobre 451. Il y avait dix-neuf
j

des premiers officiers de l'empire, savoir: Anatolius, maître delà

nlilice; Pallade, préfet du prétoire; Tatien, prétét de Constanti-

nople; Vincomale, maître des offices ; Sporatius, capitaine des gardes,

et plusieurs autres qui, après avoir rempli les premières dignités

è

l'empire, composaient alors le sénat. Les évêques nommés dans les

actes de la première session sont au nombre de trois cent soixante,

dont les premiers sont les légats du Pape, Pascasin et Lucentius,

avec le prêtre Boniface ; ensuite Anatolius de Constantinople , Dios-

core d'Alexandrie, Maxime d'Antioche et Juvénal de Jérusalem. Voici

quel fut l'ordre de la séance. Les officiers de l'empereur se placèrent

au milieu de l'église, devant la balustrade de l'autel? avant à leur

« Labbe.t.*, 65-73.
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fsucbe les légats du Pape, puis Anatolius de Constantinople, Maxime

Id'Antioche, Thalassius de Césarée, Etienne d'Éphèse, et les autres

gques des provinces de l'Orient, du Pont, de l'Asie eidela Thrace,

kla réserve de ceux de la Palestine ; à leur droite étaient assis Dios-

eore d'Alexandrie , Juvénal de Jérusalem, Quintillus d'Héracléeen

Macédoine, qui tenait la place d'Anastase de 'll?essalonique, et les

Lires évoques de l'Egypte, de la Palestine et de ''Ulyrie. On eut

I égard, dans cette disposition, à la différence des sentimei^ts ; le parti

liteDioscore, comme suspect d'erreur, eut le côté qui était le moins

I
honorable. Au milieu de l'assemblée était placé le saint Évangile.

Tous les évéques s'étant assis, Pascasin, légat du Pape, se leva,'

let s'avançant au milieu avec ses collègues, il dit : Nous avons des

Udres du bienheureux évéque de Rome, chef de toutes les églises,

portant qlie Dioscore ne doit point s'asseoir dans le concile, et que,

t'iU'entreprend , il faut le chasser. Or, ce nous est une nécessité

d'observer ces ordres. Donc, s'il plaît à votre grandeur, qu'il sorte,

jou nous sortons. Pascasin parla ainsi en latin, et son discours fut

[expliqué en grec par Véronicien, secrétaire d'État. Les magistrats et

Iles sénateurs dirent : Quelle accusation particulière y a-t-il contre le

tévérendissime évêque Dioscore? Lucentius, l'autre évéque légat,

dit: Il doit rendre raison de son jugement ; car, n'ayant pas l'auto-

rité du juge, il l'a usurpée, et a osé tenir un concile sans l'autorité

du Siège apostolique, ce qui ne s'est jamais fait et n'est point permis.

Pascasin ajouta : Nous ne pouvons contrevenir aux ordres du Pape,

Di aux canons de l'Église, ni aux traditions des Pères. Dioscore quitta

donc sa place, par ordre des magistrats, et s'assit au milieu en qua-

té d'accusé.

Alors Eusèbe de Dorylée, s'avançant , demanda qu'on lût la re-

[quête qu'il avait présentée à l'empereur contre Dioscore , et que ce

Iprince avait renvoyée au concile. Les magistrats en ordonnèrent la

ilecture, et firent asseoir Eusèbe au milieu de l'assemblée, avecDios-

Jcore, comme son accusateur. Cette requête chargeait Dioscore d'a-

jvoir violé la foi pour établir l'hérésie d'Eutychès, et d'avoir con-
jdamné Eusèbe injustement. Celui-ci demanda, pour le prouver,

qu'on lût les actes du faux concile d'Éphèse : ce que Dioscore de-
manda aussi. Mais, quand les magistrats en eurent ordonné la lecture,

I

Dioscore s'y opposa, demandant qu'on traitât d'abord la question de
la foi. Les magistrats dirent : 11 faut auparavant que vous répondiez
U'accusation. Souffrez donc qu'on fasse la lecture des actes, que

I

vous avez demandée vous-même. On la commença nar la lettres dp.

1 empereur Théodose pour la convocation du concile. Comme elle

portait nommément défense à Théodoret d'y assister, les magistrats

'il



98» HISTOIRE UNIVERSELLE [LIT. XL. -.De 4)1

dirent: Que. le pévérendissime évoque Théodoret enttç aussi nm
avoir part au concile, puisque le très-saint archevêque Lé<Mi luii

Kendu l'épisoojpat, et que le très-pieux empereur a ordonné qu'il a.
sisterait au concile. w-: >m âh <

Théodoret entra donc. Mais sitôt qu'il parut, lés évoques d'Égypt»
d'IUyi-ie et de Palestine s'écrièrent : Miséricorde! la foi est perduei !

les canons le chassent! mettez-4e dehors 1 Les évéques d'Orient di

Pont, d'Asie et de Thrace s'écrièrent au contraire : Nous avons sot»

crit en blanc ! on nous a fait souscrire à coups de bAton ! chasser les

manichéens! chassez les ennemis de Flavien! chassez les ennwnisde
la foi! Théodoret s'avança au milieu, et dit : J'ai présenté requête è '

l'empereur
; j'ai exposé les cruautés que j'ai souffertes

; je demaDde
|

qu'on l'examine. Les magistrats dirent : L'évéque Théodoret, ayant

reçu son rang de l'archevêque de Rome, est entré maintenant en

qualité d'accusateur. Souffrez donc, pour ne pas faire de confusion,

que l'on achève ce qui a été commencé. La présence de Théod(»et
|

ne portera préjudice à personne : tous les droits que vous pourrie

avoir contre lui, et lui contre vous, seront conservés, vu principai^
1

ment qu'il se montre orthodoxe, et que l'évéque d'Antioche lui ea

rend le témoignage. Ils firent donc asseoir Théodoret au milieu,

comme Eusèbe de Dorylée. Les Orientaux s'écrièrent alors : Il enesf
j

digne! il en est digne! Les Égyptiens crièrent : Ne le nommez)
évêque, il ne l'est pas ! chassez l'ennemi de Dieu ! chassez le h
Les Orientaux reprirent ; L'orthodoxe dans le concile ! chasseï les

séditieux! chassez les meurtriers! Ils continuèrent quelque temps

è

crier ainsi de part et d'autre. Enfin , les magistrats dirent ; Ces cris

populaires ne conviennent point à des évêques et ne servent de rien

aux parties ; souffrez donc qu'on fasse la lecture de tout.

Dioscore fit remarquer , sur la lettre de convocation, que le ju|,

"^ent prononcé dans ce concile lui était commun avec Juvénaldej

Jérusalem et Thalassius de Césarée, à qui l'empereur avait écrit
j

comme à lui; il ajouta que, d'ailleurs, tout le concile l'avait ap-

prouvé de vive voix et par écrit. A ces mots , les Orientaux s'écriè-

rent : Personne n'y a consenti. On nous a forcés, on nous a frappés.

Nous avons souscrit un papier blanc. On nous a menacés d'exil; des

soldats nous ont pressés avec des bâtons et des épées. Quel concile,

avec des épées et des bâtons! Dioscore avait pris exprès des soldats.

Chassez le meurtrier ! Ce sont les soldats qui ont déposé Flavien.

Etienne d'Éphèse ajouta : Quand j'eus reçu à ma communion l'évé-

que Eusèbe et quelques autres , les comtes Elpide et Euloge vinrent

à révéché avec des soldats et les moines d'Eutychès, au nombre

d'environ trois cents personnes, et voulaient me tuer, en disant;
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V^tts avez reçu les ennemis de l'emperei»', vous êtes ennemi de

r«npereur vous-oméme. Ainsi , tout s'est passé par force et par vio-

lence. On ne m'a pas laissé sortir de l'église que je n'eusse souscrit

i la sentence de Dioscore, de Juvénal, de Thalassius et des autres

érêques, à qui les lettres de l'empereur étaient adressées. Théodore

de Claudiopolis ajouta que ces mêmes évéques s'étaient concertés

entre eux pour l'engager, lui et les autres qui n'étaient point de leur

parti, à agner sans connaissance de cause. Tous les Orientaux ayant

dit la même chose qu'Etienne et Théodore, Dioscore et les Égyptien»

se raillèrent d'eux , de ce qu'ils avaient ainsi signé par peur et en
aveugles. Les Orientaux se plaignirent ensuite qu'on avait chassé du
concile Jules de Pouzzoles, légat du Pape; qu'on n'y avait donné à

Flavien que la cinquième place ; qu'on n'y avait pas .lu la lettre de
saint Léon au concile, et que Dioscore l'avait retenue sans la faire lire,^

quoiqu'il eût juré sept fois devant tout le monde qu'il en ferait faire

la lecture. Les magistrats, après avoir examiné pourquoi on n'avait

pas lu les lettres de saint Léon , trouvèrent que Dioscore ne l'avait

pas voulu, quoiqu'il l'eût promis plusieurs fois avec serment. A pro-

pos de la profession de foi d'Eutychès, Basile de Séleucie rappela la

distinction très-juste à laquelle il avait pressé l'hérésiarque de répon-
dre. Les magistrats dirent alors: Après avoir parlé d'une manière si

catholique, pourquoi avez-vous souscrit à la condamnation de Fla-

vien, de sainte mémoire. Basile essaya de s'excuser sur la crainte,

m\ que nous avons déjà vu. Mais les évêques orientaux et ceux qui

étaient de leur côté s'écrièrent : Nous avons tous failli, nous deman-
dons tous pardon ! Les magistrats reprirent : Mais vous avez dit d'a-

bord que vous aviez été forcés de souscrire sur un papier blanc à la

condamnation de Flavien. Les mêmes évéques crièrent une seconde

fois: Nous avons tous failli, nous demandons tous pardon 1 Thalas-

sius de Gésarée , Eusèbe d'Ancyre et Eustathe de Béryte dirent une
troisième fois : Nous avons tous péché, nous demandons tous pardon !

Eusèbe de Dorylée se plaignit ensuite qu'on ne l'avait point fait

entrer au concile d'Éphèse, quoique Flavien l'eût demandé. Les ma-
gistrats en demandèrent la raison. Dioscore et Juvénal s'excusèrent

sur le comte Elpide
,
qui l'avait empêché par ordre de l'empereur.

Les magistrats dirent : Ce n'est pas là une excuse, quand il s'agit de
la foi. Dioscore répliqua : Puisque vous m'accusez d'avoir violé les

canons, comment les a-t-on observés maintenant en faisant entrer

Théodoret? Les magistrats répondirent : L'évêque Théodoret est

entré comme accusateur; vous l'avez entendu de sa propre bouche.
Pourquoi donc, reprit Dioscore, est-ii assis au rang d'évêque ? Les
magistrats dirent : L'évêque Eusèbe et l'évêque Théodoret sont assis

il

1°

Il \\
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au rang d'accusateurs , comme vous êtes assis au rang d'accuié.

Après la lecture des actes du faux concile d'Éphèse, on lut ceux do

concile de Constantinople, qui y étaient insérés. Quand on eut luit

seconde lettre de saintCyrille à Nestorius, et celle qu'il avait écrite aia

Orientaux , tous les évoques en général s'écrièrent : Nous croyoui

comme Cyrille 1 anathème à qui ne croit pas ainsi ! Théodoret dit en

particulier : Anathème à qui reconnaît deux Fils ! Nous n'en adorons

qu'un, Notre-Seigneur Jésus-Christ, le Fils unique. Flavien croyait

ainsi ! crièrent les Orientaux ; c'est ce qu'il a défendu ! c'est pouï

cela qu'il a été déposé ! Ainsi croit Léon, ainsi pense Anatolius. Les

Égyptiens crièrent : Ainsi croycns-nous tous. Les Orientaux repri-

rent : Ainsi pense l'empereur, le sénat et tout le monde. Enfin, lej

magistrats , les sénateurs et tout le concile s'écrièrent ensemble :

Ainsi pense l'empereur , ainsi pense l'impératrice , ainsi pensons-

nous tous !

On lut ensuite dans les actes la remontrance d'Eustathe, évéque

de Béryte , où il disait qu'on ne doit pas croire deux natures en Jé-

sas-Christ , mais une seule nature incarnée. Tout le concile s'écria

que c'est ce que disaient Eutychès et Dioscore. Les magistrats de-

mandèrent si cette doctrine était conforme aux lettres de saint Cyrille

qu'on avait lues. Eustathe prévint la réponse du concile en lisant,

dans un livre de saint Cyrille, les paroles dont il s'était servi
;
puis il

ajouta : Anathème à qui dit une nature
,
pour nier que la chair de

Jésus-Christ nous soit consubstantielle, et anathème à qui dit deux

natures, pour diviser le Fils de Dieu ! Moi aussi, je veux parler pour

le bienheureux Flavien. Il prit ces paroles toutes seules, et les pré-

senta à l'empereur. Faites lire l'écrit do sa main, afin que le concile

voie qu'on a eu raison de le recevoir. Les magistrats dirent : Pour-

quoi donc avez-vous déposé Flavien ? Eustathe répondit : J'ai failli!

On lut la déclaration que Flavien avait faite de sa foi dans le con-

cile de Constantinople. Les magistrats demandèrent aux évêquesce

qu'ils en pensaient. Le légat Pascasin dit : Flavien, de sainte mémoire,

a exposé la foi purement et entièrement ; car son exposition s'accorde

avec la lettre du Pape. Anatolius dit ensuite : Le bienheureux Fia*

vien a exposé d'une manière orthodoxe la foi de nos saints Pères. Le

légat Lucentius : Puisque la foi du bienheureux Flavien s'accorde avec

la Chaire apostolique et la tradition des Pères, il est juste que le con-

cile fasse retomber sur les hérétiques qui l'ont condamné leur pro-

pre sentence. Maxime d'/ ^tioche : L'archevêque Flavien , de sainte

mémoire, a exposé la foi .
" me manière orthodoxe et qui est d'ac-

cord avec le très-saint archevêque Léon , et nous la recevons tous.

Thalassius de Césarée, Eusèbe d'Ancyre, Eustathe de Béryle, et gé-
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néralement tous les Orientaux en dirent autant. Juvénal de Jéniaa*

jem, ayant opiné de même, quitta le côté où était Dioscore, et passa

de l'autre, où étaient les légats du Pape et les Orientaux, qui le reçu<

rent avec de grandes acclamations. Pierre, évéque de Corinthe, avec

les évoques de l'Achaïe, de la Macédoine, de l'ancienne Épire, et un
grand nombre d'autres, firent la même chose; en sorte que Dioscore,

se trouvant seul de son parti, se plaignit qu'on le chassait avec les

Pères ; il voulait dire saint Athanase , saint Grégoire , saint Cyrille.,

qai ont, disait-il , enseigné qu'il ne faut pas dire après l'union deux

natures, mais une seule nature incarnée du Verbe.

La suite des actes du faux concile d'Éphèse fit voir clairement de

quelle violence Dioscore s'était servi pour établir le dogme d'Euty-

chès et pour déposer saint Flavien. Les magistrats , croyant donc

avoir suffisamment vérifié l'innocence de C3 saint martyr et celle

d'Eusèbe, remirent au lendemain à examiner ce qui regardait la foi,

en priant les évêques de mettre chacun leur croyance par écrit, et

leur déclarant que l'empereur était résolu de ne jamais se séparer de

celle qui est contenue dans les symboles de Nicée , de Gonstanti-

nople et dans les écrits des saints Pères de l'Église, Grégoire, Basile,

Athanase, Hilaire, Ambroise, Cyrille, ainsi que dans la lettre de Léon
à Flavien. Ils ajoutèrent : Mais, puisque, par la lecture des actes et la

confession de quelques-uns des chefs du concile, il paraît que Flavien,

de sainte mémoire, et le très-pieuxévéque Eusèbe, ont été injustement

condamnés, nous estimons juste , sous le bon plaisir de Dieu et de

l'empereur, que l'évêque d'Alexandrie, Juvénal de Jérusalem, Tha-

lassius de Césarée, Eusèbe d'Ancyre, Eustathe de Béryte et Basile de

Séleucie, qui présidaient au concile, subissent la même peine, et

soient privés par le saint concile de la dignité épiscopale selon léé

canons. Les Orientaux s'écrièrent : Ce jugement est juste ! Les lUy-

riens dirent : Nous avons tous péché, nous demandons tous pardon !

Ainsi finit la première session du concile de Chalcédoine.

La seconde se tint le 10 du même mois d'octobre. On ne voit

point que Dioscore, Juvénal , Thalassius , Eusèbe d'Ancyre et Basile

de Séleucie y aient assisté. Les magistrats, après avoir répété en peu
démets ce qui s'était passé dans la première au sujet de la justifica-

tion de saint Flavien et d'Eusèbe de Dorylée, proposèrent aux évo-

ques d'établir la vérité de la foi. Les évêques répondirent qu'elle

l'était suffisamment par les expositions de foi des Pères de Nicée et

de Constantinople
;
qu'il fallait s'en tenir à ce qu'eux et les autres

Pères en avaient dit ; que, s'il y avait quelque chose à éclaircir au
sujet de l'hérésie d'Eutychès, l'archevêque de Rome l'avait fait dans
sa lettre à Flavien, à laquelle ils avaient tous souscrit, et qu'il ne leur

vnt. 10
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était plus permis de faire de nouvelles expositions de foi. Cécropiug

évéque de Sébastopolis, fut celui qui s'opposa le plus à une nouvelle

formule ; mais il demanda qu'on lût le symbole de Nicée et les écrite

des saints Pères Athanase, Cyrille, Célestin, Hilaire, Basile, Grégoire

et la lettre de saint Léon. Eunomius, évéque de Nicomédie, lut le

symbole de Nicée ; l'archidiacre Aëtius, celui de Constantinople et les

deux lettres de saint Cyrille, l'une à Nestorius, l'autre aux Orien-

taux. Après la lecture de chacune de ces pièces, les évéques témoi-

gnèrent leur assentiment par leurs acclamations : Nous croyons

tous ainsi ; c'est dans cette foi que nous avons été baptisés et que

nous baptisons ; ftinsi croit le pape Léon ; ainsi a cru Cyrille ; ainsi

l'a interprété le pape Léon ; ainsi croient Léon et Anatolius ; ainsi

pense, croit et a écrit l'archevêque Léon ! Enfin, quand on eut

achevé de lire la lettre de saint Léon à Flavien, tous les évêques

s'écrièrent : C'est la foi des Pères ! c'est la foi des apôtres ! Nous

croyons tous ainsi ; ainsi croient tous les orthodoxes. Anathème à

qui ne le croit pas ! Pierre a ainsi parlé par Léon ; les apôtres ont

ainsi enseigné. La doctrine de Léon est sainte et vraie ; Cyrille a

ainsi enseigné. Mémoire éternelle à Cyrille ! Léon et Cyrille ont en-

seigné de même. Pourquoi n'a-t-on pas lu cela à Éphèse ? Voilà ce

que Dioscore a caché !

Toutefois, pendant la lecture, les évêques de Palestine et d'illyrie

eurent des doutes sur trois endroits ; mais l'archidiacre Aëtius et

l'évêque Théodoret leur firent voir, dans saint Cyrille, des passages

tout semblables. Les magistrats demandèrent : Après cela quelqu'un

doute-t-il encore? Les évêques s'écrièrent : Personne ne doute!

Atticus de Nicopolis demanda quelques jours pour examiner plus

tranquillement les passages des Pères, particulièrement la lettre de

saint Cyrille, qui contient les douze anathèmes. Tous les évéques

appuyèrent cette demande. Les magistrats dirent : L'audience sera

différée jusqu'à cinq jours. Cependant vous vous assemblerez chez

Anatolius, pour consulter en commun et instruire ceux qui doutent.

Tous les évêques s'écrièrent : Nous croyons ainsi ; nous croyons

tous comme Léon
;
personne ne doute; nous avons déjà souscrit.

Les magistrats dirent : Il n'est pas nécessaire de vous assembler

tous; mais, parce qu'il faut éclaircir tous ceux qui doutent, l'arche-

vêque Anatolius choisira entre les évêques qui ont souscrit ceux

qu'il croira propres à les instruire. Des évêques s'écrièrent : Nous

prions pour les Pères ; rendez les Pères au concile ; rendez au concile

ceux qui sont d'accord avec Léon
;
portez nos prières à l'empereur,

nos prières à l'impératric«. Nous avons tous péché; qu'on pardonne

à tous I Les clercs de Constantinople s'écrièrent : Ils sont peu qui
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crient; ce n'est pas le concile. Les Orientaux s'écrièrent : Bannissez
l'Égyptien I Les lilyriens crièrent : Nous avons tous péché; qu'on
pardonne à tous I Rendez Dioscore au concile ; rendez-le aux églises.

Après quelques cris semblables, les magistrats dirent : Ce qui a été
prononcé sera exécuté. Ainsi finit la seconde session.

La troisième fut tenue le 13 d'octobre, trois jours avant le terme
indiqué par les magistrats. Aussi n'y assistèrent-ils point, et on ne
la tint que pour juger l'affaire de Dioscore. Aëtius, qui y faisait les
fonctions de promoteur, remontra qu'Eusèbe de Dorylée avait pré-
senté une requéte^au concile contre Dioscore. Eusèbe y parlait aussi
pour l'intérêt de la foi catholique, pour la défense de Flavien et pour
la sienne propre. Le légat Pascasin rappela au concile que le pape
saint Léon avait été prié par l'empereur de vouloir bien s'y trouver
en personne

;
mais que, ni l'usage ni la nécessité des temps ne l'ayant

jwrmis, il avait ordonné que lui, son très-humble serviteur, y prési-
dât à sa place

;
et qu'en conséquence, il ordonnait de lire la requête

d'Eusèbe. Elle tendait à faire casser tout ce qui avait été fait contre
lui et contre Flavien dans le faux concile d'Éphèse; à faire confirmer
lavéritabl'j doctrine

; à faire anathématiser l'hérésie d'Eutychès, et
à faire souffrir à Dioscore la juste punition des crimes dont il avait
été convaincu par la lecture des actes de ce conciliabule. Après qu'on
eut lu sa requête, Eusèbe demanda que Dioscore fût appelé pour lui
répondre en sa présence.

Deux prêtres, chargés de le chercher dans les environs de l'église,

I

déclarèrent qu'ils ne l'avaient pas trouvé. On députa trois évêques à
son logis, avec un notaire ou sténographe. Ils avaient un ordre par
écrit. Dioscore s'excusa de venir au concile sur ce qu'il était gardé
par les magistriens. Éleusinius, qui était, ce semble, commandant de
ces gardes, dit à Dioscore qu'il pouvait aller au concile. Alors il

s'en défendit sur ce que les officiers de l'empereur n'assistaient point
à la séance, et demanda que la requête d'Eusèbe fût examinée par
les magistrats et le sénat. Le notaire dressa un acte de ce qui se passa
dans cette première citation, dont il fit lecture dans le concile, au re-
tour des députés. Amphiloque, évêque de Side en Pamphilie, aurait
souhaité qu'on différât la seconde citation d'un jour ou deux. Un
autre évêque s'y opposa, disant qu'on ne devait pas demeurera
Chalcédoine trois mois pour un seul homme qui avait troublé toute
a terre. Ainsi l'on envoya, pour faire la seconde citation, trois au-
Jes évêques avec un autre notaire. Dioscore répondit qu'il avait

I
aeja fait déclarer ail r/inpîlp mi'îi étqU K^inn.. a^^^. «„ —
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maladie
;
qu'au surplus il demandait que les magistrats fussent pré-

sents à l'audience. Il demanda aux députés si Juvénal et les autres

-1

\ ..

1

f

i
'

,

i

l

I im

i fî'



•.11

SI4 HISTOIRE UNIVERSELLE [LIt.XL. .De4U

évéques qu'on avait exclus avec lui étaient au concile. On lui dit

qu'on n'était point chargé de la part du concile de répondre sur cette

question, mais que, la requête d'Ëusèbe étant contre lui seul, iloe

pouvait, sans trahir sa cause et contrevenir aux canons, manquer de

coniparaltre. Le notaire ayant lu dans le concile le procès-verbal

qu'il avait fait de cette seconde citation, Eusèbe de Dorylée déclara

qu'il ne se plaignait que de Dioscore, et non des autres qui ne lui

avaient fait aucun tort, et conclut à ce qu'il fût cité pour une troi-

sième fois.

On en était là, lorsque plusieurs clercs et laïques d'Alexandrie

donnèrent des requêtes contre Dioscore, avec cette inscription : Au

très-saint et universel archevêque et patriarche de la grande Rome,

Léon, et au très-saint et universel concile assemblé à Chalcédoine.

Dans l'une, Théodore, diacre de l'église d'Alexandrie, se plaignait

qu'après l'avoir servie louablement pendant quinze ans, Dioscore

l'avait chassé du clergé sans qu'il eût contre lui ni accusation ni plainte,

et uniquement pour l'amour qu'il portait à saint Cyrille; et qu'il mi
ensuite fait retomber sa haine sur ses parents et ses amis, jusqu'à

vouloir attenter, à leur vie, comme étant ennemis de sa doctrine. Il

disait encore dans sa requête que Dioscore avait encore commis des

homicides, coupé des arbres, brûlé et abattu des maisons, et mené

habituellement une vie infâme. Il s'offrait de constater ces faits par

cinq témoins, priant qu'on les mît en sûreté.

Ischyrion, diacre de la même église, accusait Dioscore de n'avoir

pas permis aux évêques de recevoir le blé que les empereurs four-

nissaient aux églises de Libye, tant pour le sacrifice non sanglant que

pour les étrangers et les pauvres, et de l'avoir acheté pour le revendre

bien cher en temps de disette ; en sorte que, depuis, on n'avait

plus offert le terrible sacrifice, ni soulagé les pauvres du pays niles

étrangers ; de s'être fait donner et d'avoir distribué à des danseuses

et à d'autres gens de théâtre une grande quantité d'or qu'une dame

de piété avait laissée par son testament pour être distribuée aux pau-

vres et aux hôpitaux ; d'admettre continuellement dans son évêché

et dans son bain des femmes déshonnêtes, nommément Pansophie,

surnommée la Montagnarde; de l'avoir, lui, Ischyrion, réduit à la

mendicité, en lui faisant brûler ses maisons et ravager ses héritages;

le l'avoir ensuite enfermé dans un hôpital d'estropiés, où, par les

ordres de Dioscore, on avait attenté à sa vie. Il citait pour témoins

de la plupart de ces faits des domestiques de Dioscore même.

La troisième requête était d'Athanase, prêtre d'Alexandrie, neveu

de saint Cyrille. Il y disait : Dioscore, dès le commencement de son

épiscopat, nous menaça de mort, mon frère et moi, et nous fit quit-
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ter Alexandrie pour venir à Constantinople, où nous espérions trou-

ver de la protection ; mais il écrivit à Chrysaphius et à Nomus, qui

gouvernaient alors toutes les affaires de l'empire, de nous faire pé-

rir. On nouH LT'i en prison et on nous maltraita jusqu'à ce que nou»

eussions donné tous nos meubles ; il nous fallut même emprun-

ter de grosses sommes à usure. Mon frère est mort dans ces mauvais

traitements, laissant une femme et des enfantschargés de ses dettes;

et afin qu'il ne nous restât aucun lieu de retraite, Dioscore a fait

convertir nos maisons en églises ; il m'a de plus déposé de la prêtrise

sans aucun sujet, sans me permettre de demeurer dans aucune église

ni aucun monastère, en sorte que je suis réduit à mendiermon pain.

Sopbronius, laïque, en présenta une quatrième, où il accusait Dios-r

core de blasphèmes contre la Trinité, d'adultères et d'entreprises

contre le service de l'empereur.

Ces quatre requêtes ayant été lues et insérées aux actes, le concile

fit citer Dioscore pour la troisième fois, non pas pour répondre à Eu-
sèbe seul, mais encore aux quatre accusateurs qui venaientde se dé-

clarer contre lui. Les députés pour cette dernière citation furent trois

évêques avec un diacre. Par le billet dont ils étaient chargés, le con-

cile représentait à Dioscore les variations, les contradictions mêmes
de ses excuses, qui ainsi n'étaient point à recevoir ; d'ailleurs l'em-

pereur ayant laissé au concile une liberté entière de décider cette

affaire, il ne pouvaitrefuser devenir se défendre sanss'exposer, après

cette dernière citation, à être jugé par contumace. Toute la réponse

que les députés purent tirer de lui fut qu'il n'avait rien à ajouter à
celles qu'il avait déjà faites.

Sur le rapport que l'on en fit au concile, le légat Pascasin demanda
aux évêques, jusqu'à cinq reprises différentes, ce qu'il y avait à faire.

Le concile répondit chaque fois que, Dioscore témoignant un si grand
mépris pour les canons, il mérita?t d'en éprouver la rigueur. Alors

les trois légats, Pascasin, Lucentius et Boniface, prononcèrent la

sentence en ces termes : Les excès commis contre les canons par
Dioscore, ci-devant évêque d'Alexandrie, sont manifestes, tant par
la séance précédente que par celle-ci. S'arrogeant la i^rimauté, il a

irrégulièrement reçu à la communion Eutychès, régulièrement con-
damné par son évêque. Il persiste à soutenir ce qu'il a fait à Éphèse,
dont il devrait demander pardon comme les autres, à qui le Siège

apostolique a fait grâce. Il n'a pas permis de lire la lettre du pape
Léon à Flavien, quoiqu'il en eût été requis plusieurs fois et qu'il l'eût

promis avec serment ; et par là il a causé des scandales et des plaies

à la sainte Église de Dieu par tout l'univers. Toutefois nous délibé-

rions, après tout cela, si nous n'userions oas de clémence envers lui

ï

il
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comme erjvers les autres qui étaient moins coupables. Mais il a m-
passé ces premiers excès par des excès plus grands encore. H s'est

emportéjusqu'àdicter une sentence d'excommuniciition contre letrès-

saint archevêque de la grande Rome, Léon. De plus, on a présenté

contre lui plusieurs plaintes au concile. Il a été cité jusqu'à trois fois

et n'a pas voulu obéir. Il a donc lui-même provoqué la sentence. C'est

pourquoi le très-saint archevêque de la grande et ancienne Rome
Léon, par nous et par le présent concile, conjointement avec l'in-

comparable et trois fois bienheureux apôtre Pierre, qui est la pierre

et la base de l'Église catholique et le fondement do la foi orthodoxe

l'a dépouillé de la dignité épiscopale et de tout ministère sacerdotal.

Oue le concile ordonne donc de lui suivant les canons.

Anatolius opina le premier, et s'exprima ainsi : D'accord en tout

avec le Siège apostolique, je le suis aussi sur la condamnation de

Dioscore, qui s'est déposé lui-même pour avoir désobéi à toutes les

règles des saints Pères, et pour n'avoir pas voulu obtempéi'er, après

avoir été appelé canoniquement trois fois. Maxime d'Antioche, Etienne

d'Éphèse et les autres évêques opinèrent dans le même sens ; après

quoi on souscrivit au jugement, les trois légats les premiers, puis

Anatolius et les autres, au nombre de plus de trois cent cinquante *.

Il y eut un évêque de Perse qui souscrivit en persan. Le concile lit

ensuite un acte, adressé à Dioscore, pour lui signifier sa sentence. Il

portait qu'on l'avait déposé pour ses crimes et pour sa désobéissance

formelle aux trois citations que le concile lui avait fait faire. On la si-

gnifia aussi à l'économe, à l'archidiacre et aux autres clercs d'Alexan-

drie qui se trouvaient à Chalcédoine, en leur recommandant de

cons-irver les biens de l'Église, pour en rendre compteau futur succes-

seui". Afin que le jugement du concile ne fût ignoré de personne, on

le publia par une affiche adressée à tout le peuple de Constantinople

et de Chalcédoine, où il était dit qu'il ne restait à Dioscore aucune

espérance d'être rétabli, comme il en faisait coui r le bruit. II fui re-

légué à Gangres en Paphlagonie, où il mourut en 454. Le concile

écrivit à l'empereur Marcien les raisons qu'on avait eues de déposer

Dioscore : c'était, d'abord, qu'il n'avait pas fait lire la lettre de saint

Léon à Éphèse; ensuite, qu'il avait rendu la communion et le gou-

vernement desmoncstères à Eutychès, après que Léon eut condamné

sa doctrine. Il aurait pu léanmoins obtenir sa grâce ; mais, mettant

le comble à ses crimes, il a aboyé contre le Siège apostolique lui-

même;, entrepris de faire des lettres d'excommunication contre le

très-saint pape Léon, et résisté au concile universel. Le concile écrivit

* Baluz.
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encore à l'itnpératriee Pulchérie une lettre où, après i'avoir féiicHée

de son zèle pour l'Église, il dit que le Christ, qui fait tout servir à

l'éclaircissement de la vérité, s'est servi de l'admirable Léon pour la

confirmer, comme de saint Pierre pour la manifester.

Les magistrats assistèrent à la quatrième session, le H d'octobre.

On la commença par lire la conclusion de la seconde, où ils avaient

donné aux évéques un délai de cinq jours pour examiner la question

de la foi ; ensuite ils prièrent les légats de dire ce que l'on avaitrésolu

sur cette matière dans le concile. Pascasin dit, au nom de ses collé**

gués, que le concile suivait le symbole de Nicée et de Constantinople,

avec l'exposition de foi donnée à Ëphèse par saint Cyrille, et les

écrits de saint Léon contre l'hérésie de Nestorius et d'Eutychès, c'est-

à-dire sa lettre à Flavien, sans vouloir en retrancher ni y ajouter

quoi que ce fût. La déclaration de Pascasin ayant été expliquée en

grec, les évêques s'écrièrent : Nous croyons tous ainsi ; c'est ainsi

que nous avons été baptisés et que nous baptisons, que nous avons

cru et que nous croyons. Les magistrats dirent : En présence des

saints Évangiles, nous désirons que chacun de vous déclare si l'expo

sition des trois cent dix-huit Pères de Nicée, et celle des cent cin-

quante de Constantinople, s'accorde à la lettre du révérendissime

archevêque Léon. Les évêques, qui presque tous avaient déjà sou-

scrit cette lettre, firent l'un après l'autre la déclaration demandée.

Ceux d'IUyrie, ainsi que ceux de Palestine, firent une déclaration

commune, où, en marquant leur souscription, ils ajoutent que les

légats leur avaient expliqué certains endroits où ils avaient trouvé

de la dilticulté à cause de l'obscurité delà langue. Quand une grande

partie des évêques eut opiné, les magistrats dirent : Si tous les autres

évêques qui n'ont pas fait leur déclaration particulière sont du même
avis, qu'ils le déclarent de leur bouche. Tous les évoques s'écrièrent :

Nous y acquiesçons tous ; nous croyons tous de même ; nous pen-
sons tous la même chose. C'est ainsi que nous pensons et que nous
croyonj. Rendez les Pères au concile ! rendez au concile ceux qui

ont la même foi ! rendez au concile ceux qui ont souscrit ! Longues
années aux empereurs I longues années à l'impératrice ! Les cinq

ont souscrit la foi : ils pensent comme Léon. Ces cinq, dont ils de-
mandaient le retour, étaient Juvénal de Jérusalem, "rhalassius de
Césarée, Eusèbe d'Ancyre, Basile de Séleucie et Eustathe de Béryte,

qui avaient présidé, avec Dioscore, au faux concile d'Éphèse, et avaient

été déclarés, comme lui, dignes de déposition à la première séance

de Chalcédoine
; mais les légats du Pape, dans leur sentence même

contre Dioscore, les avaient déclarés dignes d'indulgence et rentrés

dans la communion du Siège apostolique.

'' tM^^^^B^viÊi^
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Sur ces cris des évoques, les magistrats dirent: Nous «n avoua fait

notre rapport à l'empereur, et nous attendons sa réponse. Au mk,
vous rendrez compte à Dieu d'avoir déposé Dioscore à l'insu de l'em.
pereur et de nous : vous rendrez compte de ces cinq que vous de-

mandez maintenant et de tout ce qui s'est passé dans le concile. Tous
les évêques s'écrièrent : C'est Dieu qui a déposé Dioscore ! Dioscow
a été déposé justement ; c'est le Christ qui a déposé Dioscore! On
attendit pendant quelques heures la réponse de l'empereur, puis k»

magistrats dirent : Notre très-pieux empereur a laissé à votre juge-

ment ce qui regarde les évoques Juvénal , Thalassius , Eusèbe, Ba-

sile et Eustathe. Voyez donc ce que vous avez à taire, sachant que
vous en rendrez compte à Dieu. Anatolius dit : Nous demandons
qu'ils entrent. Tous les évêques s'écrièrent: Nous prions qu'ils en-

trent 1 Rendez au concile ceux qui sont de môme sentiment, ceux qui

ont souscrit la lettre de Léon. Les magistrats dirent : Qu'ils entrent.

Quand les cinq évoques furent entrés et se furent assis , tous les au-

tres s'écrièrent: C'est Dieu qui l'a fait! Longues années à l'empe-

reur! longues années aux magistrats! longues années au sénat!

Voilà l'union parfaite , voilà la paix des églises !

Ensuite les magistrats firent entrer quelques évêques d'Egypte qui

avaient présenté requête à l'empereur. Ils étaient au nombre de

treize, et ils s'assirent du consentement de tous. Leur requête était

au nom de tous les évêques d'Egypte , et ne contenait autre chose,

sinon qu'ils suivaient la foi catholique et condamnaient tous les hé-

rétiques, particulièrement ceux qui disent que la chair de Noire-Sei-

gneur est venue du ciel et non de la sainte Vierge Marie. Les évêques

8'écrièr«^nt : Pourquoi n'ont-ils pas anathématisé le dogme d'Euty-

chèsî Ilsont donné la requête par surprise. Qu'ils souscrivent la lettre

de Léon. Ils veulent se moquer de nous et se retirer. Diogène de

Cyzique dit : Le concile est assemblé pour Eutychès, et non pour

autre chose. L'archevêque de Rome a écrit à cause de lui. Nous

avons tous consenti à sa lettre, qui est conforme aux expositions des

Pères; qu'ils y consentent aussi. Les légats dirent par la bouche de

Pascasin : Qu'ils disent s'ils consentent à la lettre du Siège aposto-

lique, et s'ils anathématisent Eutychès.

Les évêques égyptiens dirent par la bouche d'Hiérace, le premier

d'entre eux : Si quelqu'un a d'autres sentiments que ce qui est porté

dans notre requête, soit Eutychès, soit un autre, qu'il soit anathèrae!

Quant à la lettre du très-saint archevêque Léon, tous les évêques sa-

vent qu'en toutes choses nous attendons l'avis de notre archevêque.

Le COnrilfl dp Nînôa l'a nitrlrtrinâ /ma 4/\iitA I'lh<nm4^ «..:..<> In ^.nnAtiila

de l'archevêque d'Alexandrie, et qu'aucun évêque ne fasse rien sans I nous fera n
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jjj),
Eusèbe de Dorylée dit : Ils mentent. Florentius de Sardes ajouta :

Qu'ils montrent ce qu'ils disent. Tuus les évéques s'écrièrent : Ana-

tbématisez nettenoent le dogme d'Eutychès ! Quiconque ne souscrit

pas à la lettre que ce concile a approuvée est hérétique 1 Anathènoe à

Dioscore et à ceux qui l'aiment ! S'ils ne sont pas orthodoxes, com-

ment ordonneront-ils un évôquu ? Les légats dirent : Des évéques de

cet flge, qui ont vieilli dans leurs églises, ne savent pas encore la

créance catholique; et attendent le sentiment d'un autre. Cette pa-

role ayant été traduite en grec, tous les évéques s'écrièrent : (Jui-

conque n'adhère point à la lettre du très-saint archevêque Léon est

hérétique! Quiconque n'anathématise point Ëutycbès est hérétique!

Les Égyptiens crièrent enfm : Anathème à Ëutychès et à ceux qui

le croient! Les évéques crièrent de nouveau : Qu'ils souscrivent

à la lettre de Léon ! quiconque n'y souscrit pas , est hérétique 1 Les

Égyptiens répondirent : Nous ne pouvons souscrire sans la volonté de

notre archevêque. Acace d'Ariathie dit alors : Il est absurde de mé-

connaître un concile universel, pour ne faire attention qu'au seul in-

dividu qui sera évéque d'Alexandrie. Leur intention est de tout brouil-

ler ici, comme ils ont fait à Éphèse ! Nous demandons qu'ils adhèrent

à la lettre ou qu'ils soient excommuniés. Tous les évéques s'écriè-

rent : Voilà ce que nous disons, voilà ce que nous pensons tous ! Hié-

race dit au nom des Égyptiens : Les évoques de notre province sont

en grand nombre ; nous sommes trop peu pour répondre de tous.

Nous supplions votre grandeur et le saint concile d'avoir pitié de

nous; car si nous faisons quelque chose sans notre archevêque, tous

les évoques d'Egypte s'élèveront contre nous comme ayant violé les

canoiiS. Ayez pitié de notre vieillesse. Alors les treize évéques égyp-

tiens se jetèrent par terre , en disant : Ayez pitié de nous , ayez de

riiumanité! Cécropius de Sébastopolis dit: Le concile œcuménique

est plus digne do foi que celui d'Egypte; il n'est pas juste d'écouter

dix hérétiques au mépris de douze cents évéques. Nous ne leur de-

mandons pas de déclarer leur foi pour d'autres, mais pour eux per-

sonnellement. Les Égyptiens s'écrièrent : Nous ne pourrons plus de-

îiieurer dans la province ; ayez pitié de nous ! Eusèbe de Dorylée

dit : Ils sont députés de tous les Egyptiens , il faut qu'ils s'accordent

avec le concile. Le légat Lucentius dit aux magistrats : Apprenez-

leur, s'ils ne le savent, que dix hommes ne peuvent faire un préjugé

contre un concile de six cents évéques.

Les Égyptiens s'écrièrent: On nous tuera, ayez pitié de nous!

Tous les autres évéques s'écrièrent : Voyez quel témoignage ils

«AnJ/.«t X 1 l-.i f\-^ i II-- 1^_ i:»_- Jt.nni . An

nous fera mourir, ayez pitié de nous ! Faites-nous plutôt mourir ici!
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Que l'on nous donne ici un archevêque, et nous souscrivoi»
etnous sommes d'accord î Anatolias sait la coutume d'Egypte. NouJi!

désobéissons pas au concile ; mais on nous tuera dans notre pa«
ayez pitié de nous! Tous les évoques s'écrièrent : Ils sont héréfi
quçs! Les Egyptiens reprirent : Vous avez la puissance. Nous aimons
mieux mourir ici, par ordre de l'empereur, et de vous, et du concile
Pour Dieu, ayez pitié de ces cheveux blancs; épargnez dix hommes
vous êtes les maîtres de notre vie ! On veut nos sièges, qu'on h
prenne

;
nous ne {voulons plus être évoques; seulement, que nous

ne mourions pas ! Donnez-nous un archevêque, et si nous résis-

tons, punissez-nous. Choisissez un archevêque; nous attendrons ici

jusqu'à ce qu'il soit ordonné. Tous les évêques s'écrièrent : Qu'ils
souscrivent à la condamnation de Dioscore! Mais les magistrats et le

sénat dirent : Comme les évêques d'Egypte diffèrent de souscrire à
la lettre du très-saint archevêque Léon, non par opposition à la fol

catholique, mais parce que, suivant la coutume de leur pays, ils ne
peuvent rien faire de semblable sans leur archevêque, il nous paraît
de la raison et de la clémence qu'ils demeurent en l'état où ils sont

à Constantinople jusqu'à ce qu'on ordonne un évêque d'Alexan-
drie. Le légat Pascasin dit : Qu'ils donnent donc caution de ne point
sortir de cette ville jusqu'à ce qu'Alexandrie ait un évêque. Les

magistrats et le sénat ordonnèrent qu'ils donneraient caution, du
moins par leur serment.

Le concile s'occupa ensuite de la requête de quelques moines,
ayant parmi eux le fameux Barsumas, qui demandait le rétablisse-
ment de Dioscore. On les entendit eux-mêmes. Ils donnèrent plus

d'une preuve d'ignorance et d'opiniâtreté. Toutefois, par pitié, le

concile leur donna un délai de trois jours et ensuite d'un mois, pour
se reconnaître et faire leur soumission. Ils avaient prétendu que
l'empereur leur avait promis de les entendre lui-même en présence
des saints Evangiles. Questionné à cet égard, l'empereur leur fit dire:

Si j'avais voulu vous entendre moi-même, je n'aurais pas donné la

peine au concile œcuménique de s'assembler ici. Mais les évêques
étant assemblés pour cela, je vous ai dit d'aller les trouver, et d'ap-

prendre d'eux ce que vous ignorez
; car, afin que vous le sachiez,

tout ce que le concile œcuménique aura décidé et m'aura donné par

écrit, je le suis, je l'embrasse et je le crois. Tenez-vous-en là, vous

n'aurez point de moi d'autre réponse.
Le même jour, le concile jugea le différend entre Photius de Tyr

et Eustathe de Béryte. Ce dernier, par le crédit qu'il avait sous l'é-

piscopat de Dioscore, avait obtenu de l'empereur Théodose une loi

pour ériger Béryte en métropole; en conséquence, il s'attribuait la
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juridiction et les ordinations de six diocèses qui appartenaient anpa^

ravant à la métropole de Tyr ; il avait fait souscrire cet arrangement

aux évêques qui se trouvaient par occasion à Gonstantinople, et

iTait contraint Photius lui-même d'y souscrire, sous peine de dépo--

sition. Photius ayant ensuite voulu faire les ordinations, suivant 1&

coutume, Anatolius lui avait envoyé une excommunication, et il de-

meura excommunié cent vingt-deux jours. Il se plaignit donc d©
tous ces procédés. Interrogé par les magistrats, si cette affaire était

à juger suivant les canons ou suivant les lois impériales, le concile

répondit : Les lois impériales ne peuvent rien contre les canons ; les

canons des Pères doivent prévaloir. Au reste, l'empereur Marcien

luinnême s'était déjà expliqué dans ce sens. Il fut donc décidé qu'une
loi impériale ne pouvait point transférer des évêchés d'une métro-
pole à une autre

;
que, par conséquent, les six églises devaient re-

tourner à la métrople de Tyr, et que l'évêque de Béryte n'aurait rie»

au-dessus des autres évêques de la province. On rappela avec insis-

tance, contre l'entreprise d'Anatolius, qu'il n'était pa-^ permis de con-
damner un absent. Enfm, Cécropius de Sébastopolis ayant demandé
qu'on posât en principe que les lois impériales préjudiciables aux
canons sont incontestablement nulles, et que les canons doivent

sortir leur plein effet, le concile s'écria : Nous disons tous la

même chose ; toutes les lois impériales cesseront : que les canons
tiennent ! Et les magistrats dirent que cela serait dans toutes les

provinces.

La cinquième session se tint le 22 octobre. On y lut, à la requête

des magistrats, une définition de foi dressée par les principaux

évêques du concile. Elle avait déjà été lue la veille devant les

évêques, qui l'avaient approuvée. Mais, dans le concile, elle souffrit

des difficultés, surtout de la part des légats, parce qu'elle disait

seulementque Jésus-Christ est de deux natures, et non en deux natures^

comme saint Léon l'avait dit dans sa lettre à Flavien. Les légats

demandèrent qu'on s'en tînt à la lettre du Pape, ou qu'on leur fît

donner un rescrit pour s'en retourner et pour célébrer le concile en
Occident. Il était connu que Dioscore n'avait condamné Flavien que
parce que ce saint évêque disait qu'il y a deux natures en Jésus-

Christ. C'eût donc été autoriser la condamnation de Flavien, de ne
pas se servir de ce terme, d'autant que Dioscore le rejetait, et qu'il

admettait, au contraire, celui de deux natures. Il s'éleva là-dessus de
grands débats, où Anatolius ne fit pas preuve de pénétration et de
doctrine. Pour les terminer, les magistrats proposèrent d'assembler

six évêques d'Orient, trois d'Asie, trois du Pont, trois d'Illyrie et

trois de Thrace, l'archevêque Anatolius et les Romains, dans l'ora-

n
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toire de l'Église, pour convenir d'une définition de toi qui plùti
tout le monde. L'empereur ordonna que la proposition serait exé-

cutée, ou que le concile se tiendrait en Occident. Il y eut encore
quelque résistance; on entendit môme des Illyriens criant: Qm
ceux qui ne veulent pas de la définition s'en aillent à Rome ! Au mo.
ment même, les magistrats firent cette observation : Dioscore disait;

J'admets que le Christ est de deux natures, mais non pas qu'il en ait

deux. Le très-saint archevêque Léon dit, au contraire, que, dans le

môme Christ, il y a deux natures unies d'une manière inconfuse

inconvertible et indivisible. Lequel suivez-vous donc? le très-sainl

Léon, ou Dioscore? A cette observation si juste, qu'ils auraient dû
faire les premiers, les évoques s'écrièrent : Nous croyons comme
Léon; qui croit autrement est un eutychianiste ; c'est Léon quia
donné l'exposition orthodoxe ! Les magistrats reprirent : Ajoutez

donc à la définition, suivant le jugement de notre très-saint Pète

Léon, qu'il y a dans le Christ deux natures unies d'une manière in-

convertible, .iséparable et inconfuse. Alors tout le monde pria les

magistrats d'entrer dans l'oratoire, avec vingt-deux évoques que l'on

choisit pour commissaires, y compris les légats du Pape. Cette com.
mission examina le décret de foi proposé, et le mit en la forme que

nous l'avons aujourd'hui.

Anatolius nous apprend que ce décret fut ainsi fait parce qu'il

était nécessaire que l'intelligence de tous les évoques entrât dans

le sens de la foi de saint Léon, c'est-à-dire de sa lettre à Flavien,

que quelques-uns comprenaient bien moins que les autres *. C'est

plutôt un discours qu'un symbole. Celui de Ni'cée et celui de Con-

stantinople y sont rapportés tout au long
;
puis on ajoute : Ce syra-

bole sufiisait pour la connaissance parfaite de la religion. Mais les

ennemis de la vérité ont inventé de nouvelles expressions, les uns

voulant anéantir le mystère de l'Incarnation, et refusant à la sainte

Vierge le titre de Mère de Dieu ; les autres introduisant une con-

fusion et un mélange, et forgeant une opinion insensée et monstrueuse

qu'il n'y a qu'une nature de la chair et de la divinité, et que la

nature divine du Fils est passible. C'est pourquoi le saint concile

œcuménique, voulant obvier à toutes leurs entreprises et montrer

que la doctrine de l'Église est toujours inébranlable, a défini : Pre-

mièrement, que la foi des trois cent dix-huit Pères demeu-

rera inviolable. De plus, il confirme la doctrine que les cent cin-

quante Pères assemblés à Constantinople ont enseignée touchant

la substance du Saint-Esprit, à cause de ceux qui l'attaquaient, non

* ÏMïcr. , Epist. lOl.c. 3.
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ssions, les uns
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qu'ils crussent que quelque chose manquftt à l'exposition précé-

dente. Et à cause de ceux qui veulent détruire le mystère de l'In-

carnation, le concile reçoit les lettres synodales du bienheureux

Cyrille, tant celle à Nestorius que celle aux Orientaux, comme
propres à réfuter l'erreur de Nestorius et à expliquer le sens du sym-

bole. Le concile y joint avec raison la lettre du très-saint archevêque

Léon à Flavien contre l'erreur d'Eutychès, comme conforme à la

confession de saint Pierre, et également propre à détruire les erreurs

opposées.

Suivant donc les saints Pères, nous déclarons d'une voix una-

DJrae que l'on doit confesser un seul et même Jésus-Christ Notre-

Seigneup ; le même, parfait dans la divinité et parfait dans l'huma-

nité, vraiment Dieu et vraiment homme ; le même, composé d'une

âme raisonnable et d'un corps, consubstantiel au Père selon la

divinité, et consubstantiel à nous selon l'humanité ; en tout sem-

blable à nous, hormis le péché ; engendré du Père avant les siècles,

selon la divinité j dans les derniers temps, né de la Vierge Marie,

selon l'humanité, pour nous et peur notre sa!»:; ; un seul et même
Jésus-Christ, Fils unique, Seigneur, en deux natures, sans confu-

sion, sans changement, sans division, sans séparation, sans que

l'union ôte la difféi\.nce des natures ; au contraire, la propriété de

chacune est conservée et concourt en une seule personne et une

seule hypostase ; en sorte qu'il n'est pas divisé ou séparé en deux

personnes, mais que c'est un seul et même Fils unique. Dieu le

Verbe, Notre-Seigneur Jésus-Christ *. Le concile défend à qui que

ce soit d'enseigner ou penser autrement, sous peine, aux évêques

et aux clercs, d'être déposés ; aux moines et aux laïques, d'être

anathématisés.

Après la lecture de cette défmition de foi, tous les évêques s'é-

crièrent : C'est la foi des Pères ! que les métropolitains souscrivent

les premiers ; ce qui a été bien défini ne souffre point de délai. C'est

la foi des apôtres 1 nous la suivons tous. Les magistrats dirent : Ce
que les Pères ont ordonné, et dont tout le monde est content, sera

rapporté à l'empereur. Ainsi finit la cinquième session.

Le 25 d'octobre, les évêques étant assemblés, l'empereur Marcien,

vint au concile, avec l'impératrice Pulchérie, accompagné des

magistrats qui avaient coutume de s'y trouver et de plusieurs

autres officiers. Il harangua les évêques en latin, qui était la langue

de l'empire, puis en groc ^, pour leur témoigner que son intention,

1 F.yp.gr., î, 2,c. 4. Labbe, t. 5, tl^.f'... Min. Auahctn. fjnpca, p. fifi. Léon de

Byzance, t. « J. Bibl, PP. Voir encore Mansi, Concil., t. 7, col. 'tlZ-llû. — • Dal-

ler., Epist. ICI, c. 3. . .
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1
les convoquant, avait été de conserver la pureté de la foi

altérée depuis quelque temps par l'avarice et l'ambition de quel'
ques personnes. Il ajouta que l'on ne devait tenir d'autre do^riiJ
sur le mystère de l'Incarnation que celle que les Pères de Nicée ont
enseignée dans leur symbole, et saint Léon dans sa lettre à Flavien-
que s'il avait voulu, à l'exemple de Constantin, assister au concile'
ce n'était que pour confirmer la foi, et non pour exercer sa oui/
sance. ^

Son discours fini, on fit les acclamations ordinaires; après quoi on
lut, par oidre do ce prince, la définition de foi faite le jour précé.
dent. Elle fut souscrite par trois cent cinquante-six évéques, leslégaU
à la tête. Diogène de Cyzique et quatorze autres métropolitains sou-
scrivirent pour ceux de leurs suffragants qui étaient absents, puis on
la déposa sur l'autel de sainte Euphémie, afin que la vierge martyre
l'offrît elle-même au Christ, son époux*. Marcien demanda si la con-
fession de foi qu'on venait de signer avait été faite d'un consente-
ment unanime. Tous les évéques répondirent qu'ils l'avaient signée
parce qu'ils y reconnaissaient la foi des apôtres. Enfin, à la prière de
l'empereur et de l'impératrice, on la leur mit entre les mains 2; ce
que les évéques accompagnèrent de grands éloges pour l'un etpl)'jr

l'autre. Marcien dit ensuite : Pour ôter à l'avenir tout prétexte de
division, quiconque fera du tumulte en public, en parlant de la foi

sera banni de Constantinople, au cas qu'il soit simple particulier,'

mais s'il est officier, il sera cassé, et déposé si c'est un clerc. Tout lé

concile fut de cet avis.

L'empereur déclara qu'il avait quelques articles à proposer, et

qu'il souhaitait être réglés par l'autorité de l'Église, plutôt que paria
sienne: le premier, que personne ne bâtirait un monastère sans le

consentement del'évêque de la ville et du propriétaire de la terre-
que les moines, tant des villes que de la campagne, seraient soumil
a evêque, qu'ils vivraient en repos, ne s'appliquant qu'au jeûne et

a la prière, sans s'embarrasser d'affaires ecclésiastiques ou sécu-
lières, s'ils n'en étaient chargés par l'évêque pour quelque nécessité,
et qu'ils ne pourraient recevoir des esclaves sauf la volonté de leurs

maîtres. Le second, qu'il serait défendu aux clercs de prendre à

ferme des terres, ou de se charger de quelque intendance de recette,

SI ce n'est des biens de l'Église et par commission de l'évêque, sous
peine aux contrevenants d'être dépouillés de leur dignité en cas d'o-

piniâtreté. Le troisième, que les clercs qui servent une église ne pou^
rontétre envoyés à l'église d'une autre ville, mais qu'ils se conlente-

Baller. Epist. 98, c. 3. — » Ibid,, EpUU 101, c. 3.
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font de cdie à laquelle ils ont été premièrement destinés ; hormis

ceux qui, étant chassés de leur pays, ont passé dans une autre église

par nécessité. Il devait y avoir peine d'excommunication, tant pour
le clerc qui passait d'une église à une autre que pour c«lui qui l'y

recevait. Ces trois articles ayant été lus par le secrétaire Véronicien,

l'empereur les donna à Anatolius, et on en fit ensuite, avec quelques

petits changements, les canons trois, quatre, cinq et vingt, sur les

vingt-sept que l'on adopta dans cette séance ou dans la suivante.

Le premier confirme, en général, les canons des conciles précé-

I

dents: le second est contre la simonie; le troisième, contre les clercs

j

qui se chargent d'affaires temporelles ; le quatrième, contre les moines

I

vagabonds et insoumis ; le cinquième, contre les clercs qui passent

j

de ville en ville; le sixième, contre les ordinations sans titre; le sep-
tième, contre ceux qui quittent le clergé ou le monastère pour la mi-

j

lice séculière ; le huitième soumet à l'évêque tous les clercs des mo-

I

nastères et des hôpitaux ; le neuvième défend aux clercs qui ont des
procès ensemble de s'adresser aux tribunaux séculiers ; le dixième

;

décide qu'un clerc ne peut appartenir à la fois à deux villes; le on-
zième veut qu'on ne donne aux pauvres qui voyagent que des lettres

de communion et de paix, et non pas de recommandation; le dou-
zième défend aux éveques, sous peine de déposition, de s'adresser

I

aux puissances séculières pour faire ériger deux métropoles dans une
province

;
le treizième défend aux clercs étrangers et inconnus d'exer-

cer aucune fonction sans lettres de recommandation de leur évéque;
le quatorzième défend aux lecteurs, dans les provinces où il leur
était permis de se marier, d'épouser des femmes qui ne fussent pas
catholiques; le quinzième défend d'ordonner une diaconesse qu'elle

n'ait l'âge de quarante ans : si ensuite elle se marie, elle sera frappée
d'anatbème

; le seizième défend le mariage aux religieubcs et aux
moines, sous peine d'excommunication ; le dix-septième règle les

limites des diocèses par une possession paisible de trente ans; le

dix-huitième dépose et excommunie les clercs et les moines qui caba-
ient contre leurs évêques ou leurs confrères; le dix-neuvième or-
donne de tenir les conciles deux fois par an, suivant les décrets de

jNicée; le vingtième excommunie l'évêque qui reçoit le clerc d'un

j

autre évêque; le vingt-unième défend d'admettre pour accuser des
évoques toute sorte de personnes; le vingt-deuxième dépose les

I

clercs qui pilleraient les biens de leur évêque après sa mort; le vingt-

j
troisième ordonne de chasser de Constantinople les clercs et les

[moines qui n'y étaient pas envoyés par leur évêque ; le vingt-qua-
jinème défend de séculariser les monastères; le vingt-cinquième

j
commande d'ordonner les évêques dans trois mois; le vingt-sixième

I i ;

il



850 HISTOIRE UNIVERSELLE ILIv.XL. - De4|,

établit un économe dans chaque cathédrale; le vingt-Septième aat-

thématise qui enlève une femme, même sous prétexte de mariam
avec ses complices et ses fauteurs. Tels sont, d'après les autorités fcj

plus graves, les vingt-sept canons que le concile adopta dans It

sixième ou septième séance, par suite de la proposition que l'emp^

reur avjiit faite *.

Ce prince ordonna, avec l'approbation du concile, que la ville de

Chalcédoine, en considération tant de sainte Euphémie que parcem
le concile y avait été assemblé, aurait à l'avenir les privilèges de mé-

tropole, mais pour le nom seulement, sauf la dignité de la métro-

pôle de Nicomédie. Les évoques le supplièrent de leur permettre de

retourner à leurs églises; mais Marcien les pria de patienter encore

trois ou quatre jours, pour terminer, en présence des magistrats, les

affaires dont on leur demandait la décision. C'est ainsi que finit 1»

sixième session, que quelques-uns ont regardée comme la dernière

du concile, parce qu'on y acheva de régler ce qui regardait la foi et

ies affaires générales de l'Église. On remarque que beaucoup d'églises

n'avaient dans leurs copies que six sessions avec les canons, que le

papr- Pelage regardait comme faisant partie de la sixième. Évagre,

qui s'étend beaucoup sur les six premières, passe légèrement sur les

suivantes. Ce qui n'empêche pas qu'on ne doive regarder les choses

qui y furent traitées comme appartenantes au concile.

Les septième, huitième et neuvième sessions sont datées du 26

d'octobre, parce qu'elles furent tenues toutes les trois dans ce

jour. Dans la septième, les magistrats dirent : L'empereur, à la prière

des évoques Maxime et Juvénal, nous a ordonné de prendre connais-

sance de leurs différends. Ils se sont assemblés et ont fait quelques

conventions de vive voix, qu'ils nous ont communiquées, et qui nous

paraissent raisonnables. Nous avons cru nécessaire qu'ils en instrui-

sent le concile, afin que tout soit confirmé par votre consentement,

Maxime d'Antioche dit : Le révérendissime Juvénal et moi, nous

sommes convenus, après une longue contestation, que le siège d'An-

tioche, qui est de saint Pierre, aura les deux Phénicies et l'Arabie,

et celui de Jérusalem les trois Palestines, si toutefois cela plaît il

notre vénérable Père, l'archevêque de la grande Rome, Léon, qui

veut que les canons des saints Pères demeurent inviolables^. Nous

prions que cette convention soit confirmée par écrit, par le décret

de votre grandeur et du saint concile. Juvénal de Jérusalem dit:

J'en suis aussi d'accord, que l'église de Ix Résurrection ait les trois

» Baller., i. 2, col. 503, n. 18 j col. 513, n. 30; t. I, col. 1489, n. 3. -«M.,
S. Léon, î. 2, p. 1S23.
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Palestines, et le siège d'Antioche les deux Phénicies et l'Arable, et

j'en demande la confirmation. Les légats, Anatolius de Constanti-

nople et sept autres métropolitains opinèrent pour la confirmation

de ce concordat; tous les autres évêques y consentirent par acclama-

tion, et les magistrats y joignirent leur autorité. Le fondement de

celte contestation était l'entreprise de Juvénal au concile d'Éphèse, à

laquelle saint Cyrille s'opposa, comme il a été dit. Nous verrons ce

que pensera de cet arrangement le pape saint Léon, à la ratification

duquel Maxime d'Antioche l'avait réservé.

On traita, dans la huitième séance, l'affaire de Théodoret. II avait

déjà été rétabli dans son siège par le pape saint Léon. Il anathéma-

tisa, en présence du concile, Nestorius et quiconque ne disait pas

que la Vierge est mère de Dieu, et quiconque divisait en deux le Fils

unique. Il souscrivit à la définition de foi qui y fut dressée; il avait

dès auparavant souscrit à la lettre de saint Léon à Flavien. Les ma-
gistrats ne trouvant donc aucune difficulté sur son rétablissement

ils demandèrent qu'il rentrât dans son siège, comme saint Léon
l'avait jugé. Tous les évêques s'écrièrent : Théodoret est digne de
son siège ! qu'on le rende à son église ! qu'elle reçoive son pasteur,

son docteur orthodoxe! Vive l'archevêque Léon! Léon a jugé avec
Dieu! Le concile obligea encore trois autres évêques d'anathématiser

nommément Nestorius.

Ibas demanda dans la neuvième session, qu'on cassât tout ce qui
avait été fait contre lui à Éphèse en son absence, et qu'on le rendît

à son église. On lut d'abord la sentence arbitrale de Photius de Typ
eld'Eustathe de Béryte, rendue à Tyr, le 25 février 448, par laquelle

il paraissait qu'Ibas avait déclaré sa foi et pardonné à ses accusa-
teurs : et comme il y avait beaucoup d'autres pièces à lire, on remit
l'affaire à la session suivante, qui se tint le lendemain 27 d'octobre.

On y lut les actes du synode tenu à Béryte le le' de septembre 448,
où Ibas avait été renvoyé absous. Les magistrats proposèrent ensuite
la lecture de ce qui avait été fait contre lui dans le faux concile

d'Ephèse. Mais les légats s'y opposèrent, disant que l'évêque de Rome
avait rejeté et déclaré nul tout ce qui avait été fait dans ce concile,

excepté l'ordination de Maxime d'Antioche, que ce pape avait reçu à
sa communion, et qu'il fallait demander une loi à l'empereur, qui
défendit même de donner le nom de concile à cette assemblée. Ana-
tolius opina de même contre le concile d'Éphèse, à l'exception de
ce qui regardait Maxime, à cause, dit-il, que le très-saint archevêque
Léon, l'ayant reçu à sa communion, a jugé qu'il devait gouverner
iCglise d'Antioche* : jugement que j'ai suivi et approuvé, ainsi que

' Labbe, t. «, C73.

vni. 17
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tout le saint concile. C'est que, encore que l'ordination de Maxime

eût été faite hors du faux concile d'Éphèse, elle était fondée sur la

déposition de Domnus, qui y avait été faite. Et Domnus vivait en-

core. En quoi la position d'Anatolius était différente; car sonordj-

nation avait eu lieu après la mort de saint Flavien. On voit, par cet

exemple, quelle était l'autorité du Pape en Orient même, puisque sa

seule communion sufïit, aux yeux d'un concile œcuménique, pour

valider une intronisation aussi irrégulière que celle de Maxime d'An-

tioche.

Sans faire donc lecture des actes d'Éphèse, Pascasin et les autres

légats opinèrent que, suivant les pièces qui avaient été lues, Ibas

devait être reconnu pour orthodoxe et recouvrer l'honneur de l'épi-

scopat et son église, dont il avait été chassé injustement; qu'à l'é-

gard de Nonnus, ordonné évéque d'Édesse à la place d'ibas, ce se-

rait à l'évéque d'Antioche de statuerce qu'il jugerait le plus à propos.

Son avis fut que Noi.nus con_ . verait les honneurs de répiscopat,jus-

qu'à ce qu'on eût examiné son ordination dans une assemblée des

cvéques de la province : ce :,ui fut approuvé du concile et des ma-

gistrats ; on demanda seulement qu'Ibas anathématisât Nestorius et

Eutychès. Il le fit à l'instant.

Dans la même séance , Maxime d'Antioche demanda aux magis-

trats et au concile la constitution d'une pension sur les revenus de

l'église d'Antioche, au profit de Domnus, son prédécesseur : ce que

tout le monde lui accorda volontiers , en laissant à sa discrétion de

fixer la quantité de la pension lui-même. Mais dans une séance sui-

vante, sur une nouvelle proposition de sa part , les légats fixèrent la

pension à deux cent cinquante sous d'or par an, avec la communion

laïque pour Domnus *. Tout cela confirme ce qui est rapporté dans

la vie de saint Euthymius
,
qu'après sa déposition , il se retira

dans son ancien monastère, et y passa le reste de sa vie à faire pé-

nitence.

Les onzième et douzième sessions, quoique tenues en différents

jours, l'une le 29 octobre , l'autre le 30 , ne traitent que d'une seule

affaire, celle de Bassien c- d'Etienne
,
qui se prétendaient tous deux

évéques d'Éphèse. Les détails de cette affaire ne font pas beaucoup

d'honneur au mode d'élection et d'institution alors en usage en

Orient. Le concile , après avoir tout examiné , conclut que l'un et

l'autre seraient déposés, et qu'on élirait un autre évêque à leur place;

mais qu'ils garderaient l'un et l'autre la dignité d'évêque , avec une

pension de deux cents pièces d'or sur les revenus de l'église d'É-

« Baller., t. 2, 1227.
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phèse. Dans la treizième séance, on examina les plaintes du métro-
politain de Nicomédie contre l'évéque de Nicée, et on régla que
suivant les canon. le premier aurait seul tous les droits du métro^
politain, et que le second n'en aurait que le nom et l'honneur. Dans
la quatorzième , on s'occupa de l'église de Perrha en Syrie , à la-
quelle prétendaient encore deux évéques , et on renvoya la conclu-
sion finale à l'évéque d'Antioche.

Le même jour que fut tenu la quatorzième session, on tint encore
la quinzième, oîi l'on parla de conférer certains privilèges à l'église
de Constanlinople. Souvent

, et trop souvent même , il arrivait que
les patriarches de cette ville étaient invités par les évéques des dio-
cèsesd'Asie àdécider leurs différends, et choisis par eux pour juges.
Les principales villes désiraient recevoir de leurs mains des pasteurs*
du consentement exprès ou tacite du concile de la province. Du cette
manière, les patriarches de Constuiitinople s'étaient mis cômjiie en
possession de gouverner les trois provinces de l'Asie , de la Tlirace
et du Pont. Mais ce droit tel quel, fondé sur une sujétion volontaire,
n'était ni solidement établi ni universellement reconnu

, et souvent
les peuples et les conciles aimaient à faire usage de leur liberté, sui-
vant les anciennes coutumes et les décrets des conciles précédents.
Mêriieau concile de Chalcédoine, ce droit inc<Ttain avait été attaqué
jusqu'à trois fois : dans l'affaire de Photius de Tyr, lorsqu'on mit en
question si les évêques qui se trouvaient accidentellement à Constan-
tinople pouvaient former un vrai concile; dans la session onze, lors-
que les évêques d'Asie demandèrent, et que le concile répondit que

^

c'était la règle que l'évéque d'Éphôse fût ordonné, non point à Con-
stantinople, mais dans leur province et par eux; dans la session
treize, lorsque le concile déclara que l'évéque de Basilinople devait
être ordonné par celui de Nicomédie, et non par celui de Constanti-
nople. Anatolius voulut profiter de l'occasion pour faire donner à ce
droit si précaire force de loi. L'empereur et le sénat le désiraient. Les
évêques intéressés à y faire opposition étaient absents ou n'osaient
L'evêque d'Alexandrie venait d'être déposé et n'avait point encore
de successeur. Maxime d'Antioclie, ordonné par Anatolius, lui avait
rop d'obligation. Juvénal de Jérusalem, qui venait d'obtenir les
trois Palestines

,
ne pouvait trouver mauvais que l'évéque de Con.

stantinople obtînt quelque chose de^ semblable. L'évéque d'Héraclée"
métropolitain de Thrace

, était absent. Bassien et Etienne d'Éphèse
ayant été déposés tous les deux , il n'y avait point de métrop .iitain

jdAsie. Celui du Pont, Thalassius de Césarée, avait été reçu par giâce

j

au nombre des évêques, et n'était pas trop hardi. Anatolius ne pou-
vait donc trouver de circonstances plus favorables pour réussir dans

! i
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SOU entreprise. Aussi ne l'enconlra-t-il d'opposition formelle quo di-

la part des légats du Pape , comme on le voit par la seizième et der-

nière session, qui se tint le lendemain, 1" de novembre *.

Les légats, s'adressantaux magistrats, firent cette remontrance par

la bouche de Pascasin : Les religieux empereurs ont mis tout en œu-

vre poiT L ûl.ia 1 "ité de foi dans toutes les églises; il n'est pas

moin: (li;,nc i'.> )-^ur sollicitude d'empêcher qu'il ne s'élève aucune

division entre les pontifes de Dieu. Or , hier , après que vous vous

fûtes retirés ainsi que nous, on dit qu'il se fit quelque chose que

nous croyons être contre les canons. Nous vous prions de le taire

lire, afin que nos frères voient s'il est juste ou ne i. Les magistrats

en ordonnèrent la lectsvo.

Mais auparavant , Aëtius, archidiacre de Constantinople, dit : On

demeure d'accord que ce qui regarde la foi a été terminé ; mais c'est

la coutume des conciles, après que les matières les plus importantes

ont été décidées, d'en examiner et d'en régler aussi «^'autres qui sont

nécessaires. Nous, c'est-à-dire l'église de Constantinople, avions

certaines choses à traiter. Nous avons prié les évêques venus de

Rome d'y prendre part ; ils l'ont refusé, disant qu'ils n'en avaient pas

reçu d'ordre. Vous , vous avez ordonné au concile d'examiner cette

affaire. Après que vous avez été sortis, les évêques se sont levés et

ont demandé qu'on en traitât comme d'une affaire commune. Nous

en avons l'acte, qui n'a pas été fait en cachette ni ii la dérobée, mais

canoniquement et dans l'ordre. Les magistrats en ordonnèrent la lec-

ture. C'était le vingt-huitième canon tout entier, en ces termes :

« Les Pères ont eu raison d'accorder au Siège de l'ancienne Rome

ses privilèges, parce qu'elle était la ville régnante, et, par le même

motif, les cent cinquante évêques ont jugé que la nouvelle Rome,

qui est honorée de l'empire » du sénat, doit ivoir les mêmes avan-

tages dans l'ordre ecclésiastique, être la seconde après elle; oi ^orte

que les métropolitains du Pcit, de la Thrace et de l'Asie seulement,

et les évêques de ces provinces qui sont chez les Barbares, soient or-

donnés par le siège de Constantinople , sur le rapport qui lui la

fait des élections canoniques. Bien entendu que chaque métropoli-

tain de ces provinces ordonnera les évêques de la sienne , avec les

évêques comprovinciaux , selon les canons. »

Il y a plus d'une inexactitude dans et- paroles. Il est faux que les

Pères aient acccordé au Siège de Rome ses privilèges ; c'est Jésus-

Christ qui les lui a donnés , s Pères n'ont fait que les lui recon-

naître. Il est faux que les Pères aient ni accordé ni reconnu au Siège

» Orsl, Hùt. eccL, l 33, n. 7S. Dallei., t. 2, col. 521, note 2.
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de Rome ses privilèges, parce qu'elle est la ville régnante, mais

parce qu'elle est le Siège de saint Pierre ,
qui les a reçus du Christ,

et en qui a commencé l'épiscopat. Il est faux que les cent cinquante

Pères de Cîonstantinople aient accordé à cett<i nouvelle Rome les

mi^mcs privilèges qu'avait l'ancienne, puisqu'ils ne lui avaient ac-

cordé , supposé qu'ils le pussent
,
que le second rang d'honneur et

non de juridiction. Enfin, de ce que les cent cinquante Pères avaient

accordé à l'église deCon^lantinople le second rang d'honneur, il est

faux de < >nclure qu'elle avait ou devait avoir la juridiction sur le

Pont, \f\ Thrace et l'Asie Mineure. Tout bien considéré , les rédac-

teurs de ce canon parlent et raisonnent , non pas en Pères de l'É-

glise , en docteurs chrétiens, mais en sophistes grecs ; au lieu de

s'appuyer sur la parole du Christ, ils arguent de consuiérations po-

litiques, pour séculariser en principe les églises d'Orient, et les as-

servir, dans les siècles futurs, au sultan de la Turquie et au sultan de

la Russie. Aus^i , de six cents évêques qui assistèrent au concile de

Chalcédoine, n'y eut-il que cent quatre- vingt-quatrt qui souscrivirent

à ce canon.

La lecture en yant été faite, le légat Lucentius dit aux magis-

trats , d'après le textf grec : Que votre grandeur examine d'abord

SI les ( vêques n'ont pas été forcés de souscrire. Les évêques s'écriè-

rent : r rsonne n'a été contraint! Lucentius reprit : De plus, ils ont

laissé les canons fies trois cent dix-huit Pères, et n'ont fait mention

que de ceux des cent cinquante, qui ne sont point entre les canons

des conciles, et sont faits, dit-on, il y a environ quatre-vingts ans.

S'ils ont joui de cet avantage pendant si longtemps, que demandent-

ils maintenant? S'ils n'en ont jamais joui, pourquoi le demandent-

ils? L'argumeutatioi était pressante ; on n'eut garde d'y répondre.

Mais l'archidiacre Aëtius dit en parlant des légats : S'ils ont reçu

quelque ordre sur cet article
,

qu'ils le montrent. Le légat Boniface

répondit ; Le bienheureux et apostolique Pape no» a ordonné entre

autres ceci, et il lut aussitôt sur un papier : « Ne ; iiffr< /, point que

l'ordonnance des Pères soit enfreinte ou diminuée par aucune entre-

prise. Gardez en tout la dignité de notre personne, que vous repré-

sentez. Et si qr Iques-uns , se confiant en la splendeur de leurs

villes, veulent , attribuer quelque chose , repoussez-les avec la fer-

meté convenable. » L'application de ces belles paroles ne pouvait

^tre faite plus à propos.

Les magistrats dirent : Qu'on propose les canons de part et d'autre.

Le légat Pascasin lut le sixième canon de Nicée en ces termes ;

((L EsrIisP. ronisiinp S)tniiinni<c on lar\i<!maiitô Hua loa nnpipnnps r^nii-
j^ .1 — .—^j„...^ ....... j -i.--. .— —. —

—

tûmes soient maintenues en vigueur dans l'Egypte, la Libye et la
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Pentapole, en sorte que tous y soient soumis à l'évoque d'Alexandrie
parce que telle est la coutume du Pontife romain. Qu'il en soit démême pour ce qui concerne l'évoque d'Antioche, et que dans les
autres provinces les églises conservent également leurs anciens pri-
vdéges. Car il est manifeste que si un évéque est ordonné sans le
consentement du métropolitain, le grand concile a défini que celui
qui est ainsi ordonné ne doit pas <^tre évéque. » Le légat lut encore
de suite le canon septième : Puisque, sinvant la coutume et la tra-
dition anciennes, Févéque de Jérusalem est en possession d'être
honoré, il continuera à jouir de cet honneur, sans préjudice de ladi-
gnité du métropolitain. Ce métropolitain était l'évéque de Césarée
dont il n'avait pas été seulement question dans rarrangenient oïl
Juvénal de Jérusalem s'attribuait les trois Palestines sur le patriarchat
d Antioche. L'archidiacre Aëtius ne fit lire que le sixième canon de
Wicee, et encore sans ce préambule : L'Église romaine a toujours eu
ia primauté. Mais il fit lire ensuite le décret du concile de Constan-
tmople, sous Nectaire, qui porte textuellement, en ce qui regarde la
question présente : Que les évèques n'aillent point aux églises quisont
hors de leur province, et qu'ils ne les confondent point entre elles
Mais, suivant les fcanons, l'évêque d'Alexandrie nedoitgouvernerqué
l'Egypte

; lesévôques d'Orient ne doivent régler que l'Orient, gardant
a l'eghse d'Antioche les privilèges marqués dans les canons. Les évè-
ques d'Asie ne gouverneront que l'Asie ; ceux du Pont, le Pont seu-
lement

;
ceux de Thrace, la Thrace seule. Cependant l'évêque de

Constantinople aura la primauté d'honneur après l'évêque de Rome,
à cause que Constantinople est la nouvelle Rome.

Restait à examiner si l'entreprise d'Anatolius était conforme ou
contraire aux canonscités de part et d'autre ; si l'évêque de Conslan-
linople, n'ayant qu'une primauté d'honneur et non de juridiction,
pouvait, à cause de cela, enlever leurs droits aux exarques ou prin-

cipaux évêques de l'Asie, du Pontet de la Thrace. Les magistrats,
au lieu de procéder à cet examen, demandèrent aux évèques d'Asie
et du Pont, qui avalent souscrit au canon litigieux, s'ils l'avaient fait

de bon gré ou par contrainte. Us répondirent qu'ils avaient souscrit

volontairement. Toutefois, Thalassius, métropolitain du Pont, ne
souscrivit point. Eusèbe de Dorylée dit en particulier : J'ai souscrit

volontairement, puisque, étant à Rome, j'ai lu ce canon au Pape, en
présence des clercs de (-onstantinople, et il l'a reçu. Il parle du canon
du concile de Constantinople, qui accorde à l'évêque de cette ville la

primauté d'honneur après l'évêque de Rome ; comme en effet les

légats du pape saint Léon le lui accordèrent dans le concile deCliaî-
cédoine. Mais il était question desavoir si cette primauté d'honneur
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et de politesse lui donnait droit de dépouiller les autres de leur juri-

diction.

1/63 magistrats demandèrent ensuite ce que disaient ceux qui n'a-

vaienl pas souscrit. Eusèbo d'Ancyre déclara qu'il ne voulait point

se mêler des ordinations, quoiqu'il eût droit d'ordonner les évêquet

de Gaiatie ; mais il demanda que lus villes ne payassent plus pour les

ordinations de leurs évoques ; car, je le sais d'expérience, on a beau-

coup payé pour mon prédécesseur. Philippe, prêtre de Constanti-

nople, dit : Le canon a ôté cet abus, voulant parler du second canon

deChaicédoine. Eusèbe d'Ancyre répondit : Dieu merci, la réputation

de l'archevêque Anatolius est sans tache, mais personne n'est im-

mortel.

Les magistrats dirent : De ce qui a été fait et dit, nous voyons pre-

mièrement que la primauté et l'honneur principal sont conservés,

selon les canons, à l'archevêque de l'ancienne Rome ; mais que celui

de Constantinople doit jouir des mêmes avantages, et qu'il a droit

d'ordonner les métropolitains dans les provinces d'Asie, du Pont et

de Thrace, on cette manière. Dans chaque métropole, les clercs, les

possesseurs de terres et les hommes constitues en dignité, avec tous

les évêques de la province ou de la plus grande partie, feront un dé-

cretpar lequel ils choisiront celui qu'ilsjugeront digne d'être évêque

delà métropole. Ils en feront tous le rapport à l'archevêque de Con-

stantinople, et il sera à son ciioix de faire venir l'élu pour l'ordonner

ici, ou de donner permission pour le faire ordonner dans la pro-

vince. Quant aux évêques des villes particulières, ils seront ordon-
' nés par tous ceux de la province ou par la plus grande partie,

de l'autorité du métropolitain, selon les canons, sans que l'arche-

vêque de Constantinople y prenne part. Tel est notre avis ; que le

concile dise le sien. Les évêques, sans doute ceux qui avaient signé,

s'écrièrent : Cet avis est juste ; nous disons tous de même ; nous en
sommes tous d'accord ; de grâce, renvoyez-nous ! Le légat Lucentius

dit alors : Le Siège apostolique ne doit pas être abaissé en notre

présence. C'est pourquoi nous prions votre grandeur de faire ré-

voquer tout ce qui a été fait hier au préjudice des canons ; sinon, que
notre opposition soit insérée dans les actes, afin que nous sachions
ce que nous devons rapporter au Pape, et qu'il puisse porter son
jugement sur le mépris de son Siège et le renversement des canons.
Les magistrats dirent : Tout le concile a approuvé ce que nous avons
dit. Mais nous verrons le concile lui-même reconnaître que tout cela

dépendait du Pape. Telle fut la seizième et dernière session '.

'Labbe.t. 4. col. 791-880.
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Le concile adressa une harangue à l'empereur Marcien, parlaquelie

les Pères remercient Dieu de son zèle et de celui du Pape, dont ils

louent la doctrine et la piété. Ils témoignent que l'on a suivi dan^ce

concile la marche des précédents , en réfutant les nouvelles erreurs

par de nouvelles définitions, sans rien innover dans la foi. Ils expli-

quent au long le mystère de l'Incarnation. Us justifient la lettre de

saint Léon à Flavien de toute nouveauté, et montrent sa conforaitô

avec l'Écriture i^ainte, le symbole de Nicée et les Pères, dont
.'

mettent ensuite plusieurs passages choisis.

Les Pèresdu concile écrivirent aussi à saintLéon une lettre synodale

où ils le reconnaissent pour l'interprète de saint Pierre, pour leur

chef et leur guide, qui leur a donné dans sa lettre la nourriture spi-

rituelle, et qui dans ses légats les a présidés, comme la tête les mem-
bres. Ils marquent qu'ils se sont trouvés environ cinq cent vingt et

que personne n'a été retranché de l'Église que Dioscore, dont ils re-

lèvent les crimes et i'impénitence. Puis ils ajoutent: « Nonsvousfai-

sons aussi savoir que nous avons ordonné quelques autres choses

pour le bon ordre des affaires et la fermeté des lois ecclésiastiques

persuadés que Votre Sainteté, en étant instruite, voudra bien les ap-

prouver et les confirmer. C'est que nous avons autorisé, par sentence

synodale, l'ancienne coutume de la sainte église de Constantinople,

pour ordonner les métropolitains d'Asie, du Pont et de Thrace
; non

tant pour l'avantage du siège de Constantiiiople, que pour le repos

des métropoles, où il est souvent arrivé du tumulte après la mort

des évéques , le peuple et le clergé n'ayant point de chef : ce que

Votre Sainteté môme n'ignore pas . en ayant été souvent importu-

née, principalement pour l'église d'Éphèse. Nous avons aussi con-

firmé le canon des cent cinquante Pères assemblés à Constantinople,

sous le grand Théodose
,

qui ordonne que l'évêque de Constanti-

nople aura la prérogative, après votre très-saint et apostolique Siège,

persuadés que, comme votre coutume est d'enrichir vos serviteurs

par la participation de vos biens, vous continuerez de prendre soin

du siège de Constantinople, et d'y étendre la splendeur de votre puis- !

sance apostolique. Ce que donc nous avons déterminé pour prévenir
j

les troubles et affermir le bon ordre , daignez , très-saint Père, l'a-

gréer comme votre propre ouvrage. Il est vrai que les légats de Votre

Sainteté ont vivement résisté à ce décret; mais ils ont voulu sans doute

vous en laisser l'honneur, afin que l'on vous attribue la conservation

de la paix comme delà foi. Nous avons déféré en cela au désir de

l'empereur, du sénat et de toute la ville impériale, croyant ne faire
j

autre chose qu'achever l'ouvrage môme de Votre Sainteté, qui tou-

jours se plaît à y répandre ses faveurs; considérant encore qu'oiirap-
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porte aux Pères ce qui est fait convenablement par leurs fils.

Nous vous prions donc d'honorer notre jugement par vos décrets:

commenous nous sommes conformés au chef pour le bien, que le

chef aussi accorde à ses enfants ce qui estconvenable. Les empereurs

en seront flattés, eux qui ont confirmé le jugement de Votre Sainteté

comme une loi, et le siège de Constantinople vous en témoignera une

éternelle reconnaissance en toute occasion, par son union et sonz^Ie.

Afin que vous connaissiez que nous n'avons rien fait par faveur ni

inimitié, nous vous adressons les actes de toute l'affaire pour en ob-

tenir la confirmation et l'approbation. » Tous les évêques souscrivi-

rent la lettre, en ajoutant à leur nom quelqu'une de ces paroles:

Priez pour moi, très-saint Père, Père bien-aimé, saint et vénérable

Pape, Père bien-aimé de Dieu *
1

L'empereur Marcien joignit ses sollicitations a celles du concile,

pour obtenir du Pape qu'il approuvât ce qui avait été fait en faveur

de l'église de Constantinople. Nous avons donné ordre, dit-il dans

une lettre du 18 décembre 451, que tout vous fût communiqué, et

nous vous prions d'ordonner qu'on observe à perpétuité ce qu'a sta-

tué le saint concile. De son côté, dai?sune lettre où il dit jusqu'àdeux

fois que c'était une nécessité indispensable que tous les actes du con-

cile, les derniers comme les premiers, fussent portés à la connaissance

de Sa Sainteté, Anatolius écrivit en ces termes au Pontife romain : Le
saint concile vous a envoyé son décret, et nous vous l'avons aùi'essc

nous-mêmes pour en obtenir l'approbation et la confirmation, que

nous vous supplions de nous accoi'der, afin que le siège de Constanti-

nople, qui a pour père votre trône apostolique, s'y unissant d'une

manière plus étroite et plus excellente, chacun comprenne, par ce

nouvel effet de votre sollicitude, qu'il n'a point cessé d'être l'objet

de vos soins et de votre bienveillance ^.

La lettre d'Anatolius, celle de Marcien, les prières mêmes ducon-
cile ne purent déterminer le Pape à consentir que le siège de Constanti-

nople fût érigéen patriarchat. Il répondit à l'empereur, le22 mai 452,

qu'il ne pouvait voir qu'avec peine, que l'esprit d'ambition voulût

continuer le trouble que le concile venait d'apaiser ;
qu'Anatolius

,

en voulant accroître illicitement ses privilèges, diminuait son propre

mérite : « Que la ville de Constantinople, comme nous le souhaitons,

ait sa gloire, et que, par la protection de Dieu, elle jouisse longtemps

du règne de votre clémence. Mais autre est la nature des choses du
siècle, autre la nature des choses de Dieu: et hors de cette pierre,

i:.:Î!

' Ballcr,, Epist.9S, p. 1J03. Cacciari, Epist. 22, p. 291. — « Ibid., t. 2, col.

<1U. Cacciari, t, î, p. 30(.
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que le Seigneur a posée pour fondement, nulle construction ne sera
stable. Qui convoite ce qui ne lui est pas dû, perdra même ce nui est

à lui. Qu'il suffise à cet homme, que, par l'intervention de votre piété
et l'assentiment de notre faveur, il ait obtenu l'épiscopat d'une si

grande ville. Qu'il ne dédaigne pas la cité impériale, parce qu'il n'en
peut faire un Siège apostolique; qu'il n'espère nullement pouvoir
s'agrandir aux dépens des autres. Les privilèges des églises, insti-

tués par les canons des saints Pères et fixés par les décrets du vé!
nérable concile de Nicée

, ne peuvent être ébranlés par aucune im-
probité, ni changés par aucune nouveauté. C'est à quoi je dois veiller

sans cesse
;
car la dispensation m'en est confiée ; et je me rendrais

coupable, si les règles des Pères étaient violées par ma connivence
et si la volonté d'un seul frère pouvait plus sur moi que l'utilité com-
mune de toute la maison du Seigneur. » Il prie donc l'empereur,
après avoir détruit l'hérésie, de réprimer aussi l'ambition

, et de
faire en sorte qu'Anatolius obéisse aux Pères, conserve la paix, et

ne se croie pas tout permis, pour avoir osé, sans aucun exemple et

contre les canons, ordonner l'évêque d'Antioche : entreprise que le

Pape a évité de punir, par le désir de rétablir la foi et la paix. Qui!
cesse donc d'ouirager les règles ecclésiastiques, de peur qu'il ne se

retranche lui-même de l'Église universelle ».

Le Pape tient le même langage dans sa lettre à l'impératrice Pul-
chérie. Il y dit à la fin : « Qu'il considère à quel homme il a suc-
cédé, et que, repoussant tout esprit d'ambition, il imite la foi de
Flavien, sa modestie, son humilité, qui l'ont élevé jusqu'à la gloire

de confesseur. S il veut reproduire l'éclat de ses vertus, il sera loua-

ble, il gagnera l'affection de tout le monde. A cette condition, nous
lui promettons notre cœur, ainsi que l'inaltérable dilection du Siège

apostolique pour l'église de Constantinople. Mais pour les conven-
tions des évêques, contraires aux saints canons de Nicée, de concert

avec votre piété, nous les annulons, et, de l'autorité du bienheureux
apôtre Pierre, nous les cassons par une définition absolue 2. »

En écrivant à Anatolius même, il loue sa foi, mais condamne son

ambition ; il le loue de la manière dont il s'était comporté dans les

commencements de son épiscopat, disant qu'on avait appréhendé
qu'il ne ressemblât à ceux qui l'avaient ordonné contre les canons;

mais il lui reproche ensuite d'avoir lui-même violé ces canons, en

ordonnant Maxime évêque d'Antioche, et en voulant, contrairement

aux décrets de Nicée, s'attribuer les ordinations des métropolitains

d'Asie, du Pont et de Thrace: « Comme si c'eût été à vos yeux une

«Baller., Epist. 104. Cacciari, Ipist.ld. -« Wd., 105. Cacc, 80.



à 453 de l'ère chr.J DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. aW
occasion favorable pour faire perdre au siège d'Alexandrie le second

rang, à celui d'Antioche le troisième, et de dépouiller de leurs privi-

lèges tous les métropolitains de vos alentours. Attentat inouï, dont
vousêtes tellennent préoccupé, que le saint concile, uniquement as-

I
senik" pour éteindre l'hérésie et confirmer la foi catholique, vous en
avez fait l'instrument de votre ambition , et l'avez poussé à être de
connivence avec vous j comme s" on ne pouvait rejeter ce qu'une

multitude a voulu illicitement, et comme si quelqu'un pouvait dé-
truire les règles de Nicée, établies par l'Esprit vraiment Saint. Les
envoyés du Siège apostolique, qui présidaient au concile en notre

place, ont résisté avec une louable constance à vos entreprises. On
ne peut en douter, puisque vous vous en plaignez dans votre lettre :

ce qui fait leur éloge et vous accuse. Les saints Pères qui, à Nicée,

ont établi des lois qui dureront jusqu'r la fin du monde, vivent chez
nous et par tout l'univers dans leurs constitutions : tout ce qu'on at-

tente contre elles, est cassé sans délai. Cessez, mon frère, de fatiguer

les oreilles des princes chrétiens par des demandes effrontées.

Le règlement fait pardesévéques, il y a soixante ans, dites-vous, ne
favorise en rien votre prétention; carn'ayant point été communi-
qué par vos prédécesseurs au Siège apostolique, ce règlement a et*-'

"i l'origine frappé de nullité, et l'usage que vous voulez en faire jst

I

aussi tardif qu'inutile. J'aime tellement tous mes frères, que ja mm
je n'accorderai à aucun ce qu'il demandera contre lui-même: ainsi,

c'est par bienveillance que je m'oppose à vous, afin que vous cessiez

de troubler l'Église universelle. Que les «létropolitains des provinces
ne soient point frauduleusement dépouillés de leurs antiques privi-

lèges. Que le siège d'Alexandrie ne perde rien de la dignité qu'il a mé-
ritée par saint Marc, disciple du bienheureux Pierre; si Dioscore est

j
déchu par son impiété, les ténèbres d'autrui ne doivent point ob-
scurcir une si grande église. Que l'église d'Antioche, où naquit le

nom chrétien par la prédication du même Apôtre, demeure dans
lordre fixé par les règlements de nos Pères, et que, placée au troi-

piènie rang, elle ne descende jamais au-dessous d'elle-même. Car
lautre chose sont les sièges, autre ceux qui sont assis dessus. En vous
écrivant ceci, mon frère, je vous exhorte, dans le Seigneur, à dépo-

jsertout esprit d'ambition, et à vous embraser plutôt de l'esprit de

J

charité; de cette charité qui est patiente et douce, qui n'est point ja-

l'ouse, qui n'agit point avec précipitation, qui ne s'enfle point, qui
jn'est point ambitieuse, qui ne cherche point ce qui est à soi. Or, si

lia charité ne cherche point ce qui est à soi, combien péchera celui
jqui convoite ce qui est à autrui. Je veux donc que vous vous abste-

j

liiez absolument de ces choses , et que vous vous souveniez de cette
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purulH : Cunhiz «Hî quo vuum jivh/., do pour qu'un ftuti'o no niv^iivo

voti'o courontHs. Cav m ynmv.ïmriw/. oi (|ui no vouHiulviontpiiH, voin
|

voUH pi'ivun'/, voiiH-uM^nio tl(^ lu paix do I'ÉkIIho univoi-Hollo ».»

Onunt H Julion do ilm, sou rôsidont k Connluntinoplo, lo l>a|Hi lui

«ipi'(whtt do »(\Uv <'hargô do lui ('onrotoi ImnM'uHaii'o d'Aiiutoiius

tit lui «lit : Vous dovn« aiiuf-r l'olat do riî;i;lino univorsollo plus (jnan! 1

cun îimnnio parlirnlior, ot nopas tno doinaiid(>r oo qui nous midrait

tous doux coupahlos, moi ru l'acoonlaul, vous on robtoniuit ».

Kulln la dtVisiou du l'a|Hi ionnina tout. On no connut aucn..

inoy^'u (lo ,sup|»loor à scni appnihalioi!. Kl, nudgp' lo V(ou »! foiio.

mont pi'oncmoô d'un oonoilo ««^niTuI, uwluvt' lo vil" intô^oi qnolVni.

poi'our i\\ \'ô\(\\nv dtt (lonslautinoplo attaohuiont à l'agrandissoiiiPiit

dit 00 siôgo, il iallut oodor à l'autcu'ilo à (pii Ions ios siogoM sont wm.

iilJH. d'ost 00 quo nous apiu'onouH do saint Lôon •'; ol saint (ii'iJasc

dans sa lolln» atix «'viNpji's d(^ Dardanio, nous niontro Anatoliiis ic-

jotaid sur sou olorg(\ ooHo vaiui^ lontativo, dont Iv siiocAs <l(!|)('ii(lait

onii/»remont du souvorain Pontilo *. Ku oH-'t, Anatidiiis lai-niiH

flnil par ôoriro i» saint li«'on : « Ouantii oo (pii a ôto rôglô dansliMoii-

cilogonoraldo (;iialoôdt)iu(>, on favoui' do l'oglis(! do (^onslanliîioplcj

quo Votro Sainlt»t»'> soit nssun^Mpril n'y a point do ma l'autc, d

qu'au ooutrairo. j'ainuiisloujoiu's à mo loi.ir dans un otat luiitiMc,

cnus«» du n>p<»s ot d«> la paix qu«' j'ai oliôris dt'^s inctn jonnoAyio (IVstl

lo v«;n«''ral»lo ohn'gô do l'ôtçliso i\r (lonstantinoplo (|ui a oonçii co |ii'o-

jot d'oh^vation ; (>u quoi il a ôtô unanimouKiut socondo par les liis-

religioux pontifosdo oos «-ont i^os. Riais la oonlinnation do (,t!(iiiial

«H<^ l'ail appartiont !\ Volrt^ Saintolé, ot rion no pont avoir do force
(p

par son autoritt^ •*. »

Quohpu^ ohoso pout-»^trodo plus ronuu'quablo onooro, c'est co qiù

Ht dans \o synodicpio do (lonstanlinoph^ ou rocuoil dos actes de celte

église. i)uoi(pio sehismatiipio, rautour do co rocuoil dit sur lo viiijît-

huitième canon «lu qnatriomt» concile : « il mo parait (pioco canon n'ai

pas été revu nu^uu» au conunencomont, mais aboli aussitôt. Carilistl

constant «pio liéou do Home, non-soulomont i\o doniui point son as-

sontimont au concih» on cotte atVairo, mais (pi'il blAma cotte absurde

nouveauté avec indigmitiuu dans les lettres qu'il écrivit, ol i\ rein(ii'-j

rour et au concile. D'où vient, jo pense, piaucun dos doux oomMlesl

qu'on appelle lo cinquit^ino, ni celui sous Justinion, ni celui sous Po-

gonat, ua écrit de canon sur aucune matière. Quo si îo sixièii

concile (le quinisexte) dit, mus statuons en renouvelant ot non pasfflj

« Bnllwv, Fpist. tOfi. VMe., Kpkt. RI ~ « Bnller., Epist. 107. - » Ihid., K\'\s\.\

135. — > Geins.,, Kpisl. 13. Ul.be, t. 4, col. I?«7. — • Bnller., Epist. 132.
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confirmant, il montre par Uï in<5iiio qiKs tins lo conmienœtncnt ce ca-

non (lu quatrième concile n'a ùlû au(!unem<;nt iiiiti <?n i)rutique, ni

aiiciiiieirHînt rec» >
">«'» :! est (lomiiur*'! sans nul eHct dans J'inter-

viilkî, j<i (liH le canon touchant la i»r('!i'ogativ<j et la luVîéniinencodans

les clioHos ('cclésiastiques. Car ce qui dans l'origine n/a f)ns eu de
(oiisislanc»;, mais a ctc'î annuli'! uussitAt, on ; renouvelle ; tandis

10 ce <|ui subsiste et se pratiquiî , on le conlirme et oji l'approuve.

(iVstninsi qiuî cluu|ue concilo parle des conciles antérieurs ^ »

Ccpondaiit U'.h partisans (l'Kiitycli(>s publiaient (pu; saint Léon n'ap-

prouvait pas 1(5 concile de dbalcédoine, sous prétexte (pi'il n'avait pas

voulu r(!(i(!voir le canon tait en laveur d(! révé(pic de Constant inople.

Il ( si vrai que la hittre de saint liéon à Amstolius aurait pu les désa-

|)tiser l'aeilemcînt; mais Anatolius n'avait t,'ar(liî de la publier, et on
l'accuse même d'avoir répandu c(!tt(! calonmic;. Klle fit tant d'impres-

sion, (|iie l'empereur exhorta le l'ape h s'en expli(pier nett(;ment. II

noyait l'avoir assez fait , avant le <',onciJ(!
,
par sa lettre h Flavicn, et

(li'piiis, |)ar celles f|u'il avait écrites à r(!n)p(!reur, à l'impératrice et

il Anatolius. T<)nt((f<»is, poiu' satislain; le princi;, il écrivit, Ic2f mars
l'i,'!, une lettr<! adnvssée à tous les évérpies qui avaient assisté au
(dnciit! d(: Chalcédoine, par hujuelle il déclare (pi'il approuve tout ce

qui s'y est fait touchant la foi, et (pie qnicorxpKî osera soutenir l'er-

ictu' (le N(^storius ou d'KutyclK'is, et de Dioscore, doit être retranché

(II! l'Église. Mais il prot(!ste en mc'nui tenq)s d'observer inviolable-

nient les canons de Nicée (ît de résister à l'junbition, quelque
loiicile qu'(îlle puisse alléf<u(!r en sa faveur, connue on le voit par son
opposition aux (iutreprises de rév(Vpie de C' 'stantino|)le 2.

Dans le teujps même i\m) ce grand Pa[)e ramenait en Orient l'u-

iiihMJo la foi et la paix des églises, il arrêtait en Occident une nou-
vclks invasion des Huns. A[)r(''S leur défaite dans les Caules, on se
croyait (in assuran(îe. Tout à cou|) on apprei.d <pie le terrible Attila

marclio sur l'Italie à travers la Pannonie et le Norique, qu'il met à
tWi (!t 11 sang. On eût dit que (^'étaient les Romains qui avaient été

vaincus, tant ils étaient (consternés. Aëtius, (pii aurait dfi fermer le

passage des Alpes, effrayé lui-même de cette invasion soudaine, son-
1,'cait à quitter l'Italie pour so sauver en Caide ; il conseillait à l'em-
Ikieur Valontinien de fuir avec lui. Cependant la honte l'emporta sur
la teneur

; Valentinien > î-enferma dans Rome. Cependant Attila,

apriîi avoir pris et p»!*! Aiij^sbourg, assiège et ruine Aquilée, Con-
coidia, Altinnm, Padouc Vicence, Vérone, Brescia et Bcrgame, pille

' Mai; Spicilogium romamim, t. 7, prœfalio. p. '::, cl2t;. — * iJuller., Epist.

lit.
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Milan et Pavie, mais sans y mettre le feu. Valentinien et son conseU
ne virent d'autre ressource qu'une ambassade. Elle n'était pas sans
péril. Le pape saint Léon s'en chargea. On le fit accompagner de
deux hommes consulaires. Ils trouvèrent Attila près de Mantoue,8ur
les bords du fieuve Mincius. Outre la réputation de ses cruautés

sa
figure seule était terrible. Il était de petite taille ; mais il avait ladé-
marche fière, la poitrine large, la tête grosse, les yeux petits, vifs et

toujours en mouvement, le nez plat, la barbe claire, les cheveux gris

le teint brun, tels que sont encore les Tartares. Comme il hésitait s'il

irait à Rome, cette ambassade le détermina. Il eut tant de joie d'a-

voir vu le i'ijpe, qu'il écouta favorablement ses propositions : il arrêta

les actes d iiostilité, et se retira au delà du Danube, avec promesse
de faire la paix.

L'année suivante, 453, un malin, Attila fut trouvé mort. Quelques
historiens, mais surtout les anciens chants de Scandinaves, qui le

célèbrent s.iîi le nom d'Etzel, disent qu'il fut égorgé la nuit par une
nouvelle époi;se qu'il venait de prendre, une jeune Franque, dont il

avait fait mourir les deux frères K D'autres historiens disent qu'il

mouriît d'un coup de sang. De ses nombreuses femmes, il laissait

comn?- un peuple d'enfants, qui se firent la guerre les uns aux au-
tres, eL dans peu réduisirent h rien la puissance si formidable de
leur père.

Mornandès, De reb. rjet.,c. 42. IlUoire du Bas-.Ymnnv, !. .3:\ acMit de
M. Saint-Mailin.
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LIVRE QUARANTE-UNIÈME.

DE l'an 453 A l'an 480 de l'ère chrétienne.

i
'

• n :

J

I. •":% adilit. de

L'empire romain meurt en Occidont. Il ne reste plus de
oclété Tirante que rég^llse catholltiue.

Six siècles avant Jésus-Christ, Daniel avait vu à Babylonela statue
prophétique aux quatre métaux, aux quatre dynasties successives,

finissant par deux pieds et dix doigts moitié de fer et moitié d'argile

frappée enfin à ses pieds par une pierre détachée de la montagne
sans main d'homme, et qui bientôt devient une montagne qui rem-
plit toute la terre ». Daniel avait revu la quatrième dynastie, le qua-
trième empire, l'empire de fer, sous la figure d'une bête effroyable,
ayant des dents de fer et des ongles d'airain, et sur sa tête dix
cornes, c'est-à-dire, comme il lui fut expliqué, dix rois ou dix
royaumes qui devaient sortir de cet empire de fer 2. Saint Jean l'É-
vangéliste, le prophète du Nouveau Testament, a vu à Patmos la
même bête, assise sur sept montagnes, avec dix cornes, c'est-à-dire,

I

comme il lui est expliqué, dix rois, qui d'abord donneront leur

!

force et leur puissance à la bête, se mettront à sa solde, mais qui,
après tout, la haïront, la réduiront à la dernière désolation, la dé-
pouilleront, dévoreront ses chairs et îa feront brûler au feu ; car
Dieu leur a mis dans le cœur d'exécuter ce qu'il lui plaît 3.

A l'époque où nous en sommes, une dizaine de rois et de peuples

I

s'occupent, sans le savoir, d'accomplir ce que les prophètes avaient
écrit d'avance : les Perses en Orient, au pays même où futBabylone

;

les Sarrasins en Arabie; les Vandales en Afrique ; les Suèves et les
Visigoths en Espagne; les Francs, les Alains, les Bourguignons dans
les Gaules

; le» Angles et les Saxons en Bretagne ; les Huns, les Os-
trogoths en Thrace et en Italie. Alliés ou auxiliaires de Rome et de
son empire, ils fmiront tous par la désoler, par la dépouiller, par
dévorer ses chairs, ses trésors et ses provinces. Attila recevait sa

I

solde comme général romain pendant qu'il mettait à feu et à sang

'Dan,,2. -*ib,d., 7.-» Apec, 17.
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la Thrace, la Germanie, la Gaule, et qu'il faisait trembler Rome. Un
chef de Sarrasins recevra de l'empereur de Constantinople, après

avoir été assis au sénat devant les patrices mêmes, le titre de com-

mandant romain des Arabes. Les Angles et les Saxons, appelés par

les Bretons, sujets de l'empire, contre les Scots et les Pietés, subju-

guent bientôt les Bretons et détruisent en Bretagne les derniers ves-

tiges de l'empire romain. Le Vandale Genséric, appelé au secours de

Rome par une impératrice romaine, saccage Rome, en emmène
captives, et l'impératrice, et ses filles, et une grande partie du peu-

pie. Le Goth Odoacre, qui anéantit en Occident jusqu'au nom et à

l'ombre de l'empire romain, obtint de l'empereur de Constantinople

la dignité de patrice, à la prière même du sénat et du dernier empe-

reur de Rome.

De dessous cet empire matériel de l'homme, s'écroulant sur lui-

même après douze siècles, h partir de la fondation de Rome et de

la grandeur contemporaine de Babylone, on voit sortir l'empire spi-

rituel de Dieu, comme une statue sort de l'argile qui lui a servi de

moule. C'est cette pierre détachée de la montagne, devenue elle-

même cette montagne du Seigneur, vers laquelle va affluer la mul-

titude des nations *. Cette pierre mystérieuse, le Seigneur lui-même

nous la fait connaître quand il dit au fils de Jona : Tu es la pierre, et

sur cette pierre je bâtirai mon Église, et les portes de l'enfer ne pré-

vaudront point contre elle. Et je te donnerai les clefs du royaume

des cieux, et tout ce que tu délieras sur la terre sera délié dans les

cieux ^. Cette pierre, détachée de la montagne de Sion, est venue

frapper à sa base cet empire (^olossal, dont Babylone était la tête

d'or, et Rome païenne les pieds de fer et d'argile. Petite d'abord,

déjà dans Léon, quaranttvquatrièm*= successeur du fils de Jona, elle

est une montagne qui fixe les regards de toute la terre. D'un même

coup, il fait sentir son autorité à l'Egypte, à la Syrie e". à la capitale

de l'empire grec, en déposant le patriarche d'Alexandrie, en confir-

mant celui d'Antioche et en réprimant l'ambition de celui de Con-

stantinople. L'empereur et toute l'église d'Orient réunie à Chalcé-

doine exécutent son jugement à l'égard des deux premier;, et le

prient en vain de répandre sur le troisième un rayon de sa primauté

apostolique. Ce qui a été fait contre les canons, il le casse par l'au-

torité de saint Pierre. Attila même, qui fait trembler les peuples et les

rois, est saisi de respect à sa vue.

Pendant que l'empire se divise contre lui-même et s'anéantit en

Occident, l'Éghse y est unie et ferme; les évêques n'y ont qu'un

» haïe, 2. --* Ma'.th,, IG.
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cœur et qu'une âme avec le Pape ; la chute de l'empire, les révo-
lutions politiques, semblent ajouter à son calme et à sa force.

Dès le 5 mai 450, le pape saint Léon, qui venait d'apprendre l'or-

dination d'Anatolius de Constantinople, envoya à Ravennius d'Arles

[

sa lettre à Flavien, avec la seconde de saint Cyrille à Nestorius, afin

quilles expédiât l'une et l'autre à tous les évoques de Gaule et d'Es-
pagne, pour les prémunir contre l'erreur *. Les deux fils de saint
Eucher de Lyon, Salonius, évêque de Genève, Véranus, évêque de
Vence, et un troisième évêque, nommé Cérétius, dont on ne connaît

j

pas le siège, ayant ainsi reçu la lettre du Pape à Flavien, ils lui écri-

virent aussitôt avec effusion de cœur, l'appelant leur saint Seigneur,
bienheureux Père, et Pape très-digne du Siège apostolique. Ils le

remercient de sa paternelle sollicitude, qui leur a envoyé le remède
avant môme qu'ils connussent le mal. Ce qui augmentait leur joie,

I

c'est que sa lettre était louée, admirée dans toutes les églises; tout
le monde déclarait, d'une voix unanime, que la principauté du Siège
apostolique avait été établie avec raison, là d'où continuaient à ve-
nir les oracles de l'esprit apostolique. Ils lui envoient une copie de
sa lettre, pour qu'il daigne la parcourir et y corriger les fautes de
copistes, s'il en est, afin, disent-ils, que non-seulement un grand
nombre de nos frères, les saints évêques des Gaules, mais encore
une multitude de vos enfants parmi les laïques qui désirent ardem-
ment cette épître pour la manifestation de la vérité, aient le bonheur
de la transcrire, de la lire et de la posséder, corrigée de votre sainte
main ^.

*

Le Pape condescendit à leur prière, et corrigea la copie avec
soin. On en voit la preuve dans l'avis qu'il donna aux évoques de

I

la province de Milan d'en demander un exemplaire à l'évèque Cé-
rétius. Deux des premiers légats que le Pape avait envoyés à Con-

I

stantinople, après l'ordination d'Anatolius, étaient Abundius ou
Abundantius, évôque;de Côme, et Sénateur, prêtre de Milan. Quand
ils furent de retour dans leur province, on y tint un concile de dix-

I

neuf ou vingt évêques, dont saint Eusèbe de Milan et saint Maxime
de Turin, qui écrivirent synodalement au Pape pour se réjouir avec
lui du succès de ses légats, et lui annoncer qu'ils avaient lu et ap-

I

prouvé sa lettre à Flavien, et souscrit à la règle de conduite qu'il
avait tracée à l'égard des partisans de l'erreur 3.

Les évêques des Gaules ne purent s'assembler que tard, à cause

I

de la distance des lieux et de l'intempérie des saisons, qui fut
I extraordinaire dans leur pays. S'étant réunis en concile vers la fin

' Baller., Epist. G7.

VIII.

2 Ibid., Epst. C8. — 3 iiid., Epist. 91.
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de l'année A^\ ,
ils adressèrent au Pape une letti synodale, où, api s

lui avoir demandé pardon de leur retard involontaire, ils parlent

ainsi :

« Fn lisnnt la lettre de votre anostolnt, noiu avons ; pssai!!i è
joie, et bientôt nous avons fait tressaillir de même , )U8 ceux des Gau-

les en leur communiquant cette instruction. Mais nous nous sommes

aflligés avec vous sur l'aveuglement de ceux qui abaudonnont la lu-

mière de la foi catholique, pour s'eni-^aj^'er dans les ténèbres de Ter-

reur. Quiconque ne néglige pas les mystères de la iledempiiun.

trans(!rit la lettre de votre apostolat sur I s tablettes de son cœur.

comme un symbole de la foi , et la grave tidèlement dans sa mé-

moire, pour être plusen état de confondre les hérétiques. Aussi plu-

sieurs y ont reconnu avec allégresse les sentiments de leur foi, et se

réjouissent d'avoir toujours cru, par la tradition de leurs \wm.

comme votre apostolat enseigne. Quelques-uns
,
qui avaient été uii

peu alarmés, se félicitent d'avo été pleinement instruits par l'ad-

monition de votre Béatitude, et ils ont une joi-; sensible de ce que.

forts de l'autorité du Siège apostolique , ils peuvent déclarer libre

ment et avec confiance ce qu'ils croient.

« Mais (pii pourrait jamais rendre d'assez dignes actions de grâ-

ces à votre apostolat, pour l'admirable présent dont il orne, comme

d'autant de pierres précieuses, non-seulement les Gaules, mais le

monde entier? C'est à votre doctrine, après Dieu, que le fidèle doit

sa constance dans la vraie foi. C'est à elle que l'infidèle devra son re-

tour de l'hérésie à la vérité, pour croire et suivre ce que Notre-Sei-

gneur-Jésus-Christ enseigne par votre bouche touch.mt le mystère de

son Incarnation, plutôt que ce que débite l'ennemi du salut et de la

vérité, le démon. Nous aurions encore voulu écrire sur cette affaire

à votre fils, le très-fidèle prince, pour le congratuler de sa foi, et lui

montrer l'empressement de notre humilité avons suivre dans le Sei-

gneur ; mais les nouvelles d'Orient nous ont fait croire que cela n'é-

tait aucunement nécessaire. Considérant les grands biens que noire

Dieu a faits à son Église par votre apostolat, noi . ne cesserons de le

bénir et de le supplier : de le bénir d'avoir donne un Pontife de cette

sainteté , de cette foi , de cette doctrine, au Siège apostolique, d'où

s'est répandue la source de notre religion ; de le supplier qu'il veuille

nous conserver longtemps la grâce de votre Pontificat pour l'édili-

cation de ses églises. Enfin, quoique très-inférieurs en mérites, nous

sommes prêts avec votre Béatitude, Dieu aidant, à sacrifier nos vies

pour la vérité de la foi. » Ravennius d'Arles, Rustique de Narbonne,

Vénérius de Marseille, à la tête de quarante-quatre évêques, signè-

rent la lettre en ces termes : Rustique, évêque, je salue respectueu-
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SIupplie «le daigner
prur pour moi Cette h trtî fut portée à Home pai /ngenuus évé-
qiie d'Embrun.

'

y P .0« répondit le 2- janvier 452, qu'il aurait beaucoup souhaité
pvoir leur lettre dans !•; temps qu'ils avaient promis, aHn ,nie ^

-s

1,
utsau concile de Clialcédo.. eussent pu porter avec eux ce témoi

(TP 'e de leur foi. Mais, dit-il, puisque des obstacles imprévus vous
oiH ...is en retard, nons av<.. •'>

lettres avec bonheur, quoique
nous les (-rssions si Ion, ,,..,,..8; et nous y avons reconnu
âv.'cjoie, connue nous en avions la contianœ, qu'instruits par l'I s
prit-Saint, vous conservez dans sa pureté la céleste doctrine à la-
quelle l'aiirien emi a tftclié de donner atteinte dans les églises
(Kinent. Qmmi davait déjà irçu des iiouvellesdu concile de Chai
crdoine, il dit qu'il n'est plus permis d'alléguer aucun prétexte dV
giioiance ou d'obscurité sur la foi de l'Incarnation, après la décision
(l'un concde d environ six cents évéques ; car nos légats, avec l'aide
(le Dieu, ont si bien tait dans assembl/'o, que non-seulement les
t'v.k|iics, mais encore les princes et les puissances chrétiennes tous
les ordres du clerpré et du peuple, ont vu avec . . pleine évidence
que la foi vraiment catholique et apostolique 'st celle que nous pré

'

chons dans toute sa pureté, telle que nous l'avons reçue, et que nous
défendons maintenant avec l'approbation de l'univers entier Ensuite
après avoir exposé en peu de mots les hérésies de Nestorius et d'Eu

'

tychès, il ajoute
: Le saint concile, s'accordant avec une religieuse

unanimité aux écrits de notre humilité, qui tirent leur force de l'au-
loritéet du mérite de mon seigneur le bienheureux apôtre Pierre a
rejeté avec abomination ces dogmes diaboliques, et les a retranchés
de

1 Eglise de Dieu. Rendez donc grâces au Seigneur, nos très-chers
reres, et demandez-lui avec nous l'heureux et prompt retour de nos
légats. Nous les attendons pour pouvoir mieux vous instruire de ce
qiii sest passé. Mais nous ne voulons pas que cette attente retienne
ICI notre frère Ingenuus. Il est plus à propos qu'il retourne sans dé-
81 vous apprendre le sujet de notre joie, dont nous voulons que vous
fassiez part aux évêques d'Espagne

, afin que personne n'ignore ce
qu'a opéré le Seigneur 2.

'^
ë "^e ce

Quelque temps après, les légats étant de retour de Chalcédoine
samt Léon écrivit une seconde lettre, mais bien courte, à Rustique'
a Kavennius, à Vénérius et aux autres évêques des Gaules, où il leur
mande que la vérité a triomphé, que l'hérésie a été condamnée tout

lélT
'""".

'Z-
'"' '"*'"'' " y J^'^"^* ""^ ^°P'« ^e lasentence des

'égals, contre Dioscore 3.

• Baller., Epist. 99. - » ihid., Ephf. (02. - 3 Episf. 103,
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Ce que l'on pouvait souhaiter , c'est que les églises d'Orient fus-

sent aussi unies et aussi calmes que celles de l'Occident. Dans la

capitale de l'Egypte, dont la population était si turbulente de son na-

turel, la déposition de Dioscore et l'élection de son successeur occa-

sionnèrent des troubles. Après quelques premières difficultés, on

choisit, par le commun suffrage du concile, Protérius, que Dioscore

avait fait archiprêtre, et auquel il avait confié le soin de l'église. Alors

le peuple d'Alexandrie se divisa : plusieurs demandaient Dioscore

plusieurs soutenaient Protérius. Les partisans de Dioscore attaquè-

rent les magistrats et poursuivirent à coups de pierres les soldats qui

voulaient apaiser la sédition. Us les mirent même en fuite ; et comme

les soldats s'étaient retirés à l'ancien temple de Sérapis, ils les y as-

siégèrent et les brûlèrent tout vifs. L'empereur, l'ayant appris, en-

voya deux mille hommes de nouvelles troupes, qui eurent le vent si

favorable, qu'ils arrivèrent le sixième jour à Alexandrie ; mais ces

nouveaux soldats traitèrent insolemment les femmes et les filles des

habitants, ce qui causa de plus grands désordres. Pour punir ce peu-

ple, on lui ôta la distribution ordinaire de blé, l'usage des bains et

les spectacles. Mais Protérius même, à la sollicitation du peuple, in-

tercéda auprès de l'empereur et ramena le calme pour un temps*.

Le nouvel évêqne, ses ordinateurs, ainsi que le clergé d'Alexandrie,

écrivirent au Pape son ordination. Protérius avait mis dans sa lettre

sa profession de foi. Saint Léon lui répondit, ainsi qu'à ses ordina-

teurs et au clergé d'Alexandrie, et il adressa une copie de ses répon-

ses à Julien de Cos, qu'il avait établi son nonce à la cour de Constan-

tinople. Il témoignait à Protérius qu il aurait voulu une profession

de foi plus complète. Protérius lui en envoya une telle qu'il la sou-

haitait, par Nestorius, évêque de Phagone, un des quatre évêques

d'Egypte qui, au concile de Chalcédoine , avaient souscrit d'eux-

mêmes à la lettre de saint Léon et à la condamnation de Dioscore.

Le Pape lui en témoigna son entière satisfaction par une lettre du

10 mars 454, où il l'exhorte ensuite à maintenir avec vigueur la pu-

reté de la foi contre les hérétiques , sans permettre qu'on altérât la

vérité par le changement d'une seule syllabe, qui peut quelquefois

servir de couverture à l'hérésie. Il dit que, si Dioscore élit voulu sui-

vre la doctrine établie dans la lettre à Flavien, et qui est entièrement

conforme à celle des Pères, nommément de saint Athanase, Théo-

phile et saint Cyrille, ses prédécesseurs, il serait encore aujourd'hui

dans la communion de l'Église. Il ajoute : Je vous avertis donc, mon

très-cher frère, par la sollicitude de la foi qui nous est commune,

« Évagrc, 1, 2, c. 5. Theophan., p. 73, aliàs 02.
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que, comme les ennemis de la croix du Christ examinent jusqu'à nos

moindres paroles et syllabes , nous ne leur donnions aucune occa-

sion de nous accuser faussement de nestorianisme. Il est de votre de-

voir, en exhortant le peuple , le clergé et tous les frères à s'instruire

de plus en plus dans la doctrine de la foi, de leur persuader que

vous ne leur enseignez rien que ce que tous les saints évoques, vos

prédécesseurs, ont enseigné d'une manière uniforme, et avec les-

quels ma lettre à Flavien a une entière conformité. Mais il ne suflSt

pas que vous leur disiez toutes ces choses, il faut les en convaincre

par la lecture et l'explication des ouvrages de ces saints évêques,

afin que les peuples reconnaissent qu'on ne leur enseigne rien pré-

sentement que ce que nos prédécesseurs avaient appris de leurs pè-

res, et ce qu'ils ont enseigné à leurs successeurs. C'est pourquoi je

vous prie de leur lire : premièrement, les écrits des évêques qui ont

été avant nous , et ensuite ma lettre à Flavien, afin qu'ils soient as-

surés que nous prêchons la même doctrine que nous avons reçue de

!a tradition. Il l'exhorte enfin à maintenir l'honneur et les droits de

son église contre tous ceux qui voudraient y donner atteinte , à con-

tenir sous son autorité les évêques, et à les obliger de venir à son
concile quand il les appellerait, pour consulter en commun ce qui

pourrait être utile à l'Église, lui promettant de l'appuyer de tout son

pouvoir *.

Comme l'empereur Marcien rendait témoignage à la foi de Proté-

rius, saint Léon lui écrivit le même jour, et le pria d'envoyer à

Alexandrie, par une personne sûre et sous le sceau impérial, sa let-

tre à Flavien, fidèlement traduite en grec par 'es soins de Julien de
Cos, et de l'adresser aux juges d'Alexandrie pour la faire lire publi-

quement. La raison en était, que les eutychiens se permettaient de
falsifier cette lettre, tantôt d'une manière, tantôt d'une autre K
Saint Léon était en peine du jour auquel l'on devait célébrer la

Pâque l'année suivante, 445. Selon le calcul de Théophile d'Alexan-
drie, ce devait être le vingt-quatrième d'avril, qui semblait un terme
trop reculé

; car on avait cru jusque-là que le jour de Pâques ne;de-
vait être, ni plustôt que le 22 de mars, ni plus tard que le 21 d'avril.

Dès l'année précédente, 443, le pape saint Léon en avait écrit à
l'empereur Marcien, le priant de faire examiner cette question par
les hommes les plus habiles; afin que la Pâque fût célébrée au même
jour dans toutes les églises. Il avait aussi chargé Julien de Cos de so'-
liciter cette affaire , et l'on voit par la quantité de lettres où il en
parle, combien il l'estimait importante. L'empereur envoya à

'Ballcr., Epist. 120. — « Epht. 130 et 131. •
i|
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Alexandrie un de ses agents avec une lettre à Protérius, qui, pour
satisfaire le Pape, lui écrivit une grande- lettre où il traite la auestinn
à fond.

^ ^ ^"

Il montre que la Pâque doit être célébrée par les chrétiens, non le

quatorzième de la lune du premier mois, comme chez les Juifs; mais
le dimanche suivant. Par conséquent, lorsque le quatorzième arrive
un dimanche, il faut reculer la Pâque jusqu'au dimanche suivant
qui est le vingt-unième. De là, par divers calculs, il conclut que là

Pâque de l'an 455 doit être célébrée le 24 d'avril. Le comput des Ro-
mains était un peu différent. Mais comme les Orientaux s'accordaient

à celui d'Alexandrie, le Pape s'y accorda aussi pour le bien de l'.inité

et de la paix, comme il s'en explique dans sa lettre du 28 juillet 454
aux évêques de Gaule et d'Espagne, auxquels il mande qu'en consé-
quence la Pâque de l'année suivante sera le 24 d'avril et non le 17

1

Pour orévenir des difficultés pareilles, saint Léon lit ravaille. à

un nouveau canon pascal. Au moins est-il vraisemblable que Victo-

rius ne composa le sien que par son ordre. Ce que nous voyons c'est

qu'Hilaire, alors archidiacre de Rome, et depuis Pape, enjoignit à

Victorius d'examiner à loisir les opinions diverses qui se trouvaient

sur cette matière, entre les Grecs et les Latins, et de montrer à quoi

l'on devait s'en tenir. Victorius était un Gaulois d'Aquitaine, appa-

remment retiré à Roms à cause des Goths. Il accepta la commission

et entreprit, pour travailler plus sûrement, de reprendre toute la suite

des lunaisons et des jours, c'est-à-dire des feries, depuis le commen-
cement du monde, suivant la chronique d'Eusèbe. Il trouva que le

cycle lunaire de dix-neuf ans, dont se servaient les Grecs, était plus

sûr que celui des Latins; et, lemultipHant par le cycle solaire de vingt-

huit ans, il en fit un canon pascal de 522, plus ample que tous ceux

que l'on avait faits jusqu'alors. Il lé fait commencer au consulat des

deux Géminus, qu'il met pour l'année de la Passion, et le finit en

l'an 5o9 de l'Incarnation, selon notre ère vulgaire. Victorius publia

ce canon pascal sous le consulat de Constantin et de Rufus, l'an 457,

et il fut depuis le plus suivi par les Latins *^.

Les troubles de la Palestine ne furent pas moins graves que ceux

de lÉgypte. La cause première en fut aux variations déplorables de

Juvénal de Jérusalem, plus occupé de satisfaire son ambition que de

connaître et de soutenir la foi catholique. Au concile d'Éphèse, il fut

pour la vérité avec saint Cyrille; mais il voulut profiter de cette

occasion pour usurper sur le patriarche d'Antioche la juridiction de

la Palestine : à quoi saint Cyrille s'opposa vigoureusement, jusqu'à le

« BiiUer., Epiât, 133, 13T, 138. — * Buch, De doet. temp.

w^Œi
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dénoncer au Pape. Au brigandage d'Éphèse, il fut un des fauteurs

de l'hérésie, un des complices de Dioscore, pour intimider et faire

succomber ses collègues. Au concile deChalcédoine, reçu par grâce au

nombre des Pères, ce qu'il fit de plus remarquable, ce fut d'extor-

quer au patriarche d'Antioche la juridiction des trois Palestines.

Une pareille conduite n'était point faite pour lui concilier beaucoup

d'estime ni d'autorité.

Au concile de Chalcédoine avaient assisté Etienne, évêque de

Jamnia, et Jean, évêque des Sarrasins, tous deux disciples de saint

Euthymius. Pierre, évêque des Sarrasins, était mort, et son succès •

seur, Auxolaùs, avait assisté au faux concile d'Éphèse et adhéré à

Dioscore. C'est pourqi'oi il mourut dans la disgrâce de saint Euthy-

mius, et Jean lui succéda. Donc, après le concile de Chalcédoine,

Etienne et Jean revinrent en diligence en porter la définition à saint

Euthymius, leur pèrr spirituel, craignant d'encourir son indignation,

comme Âuxolaûs. Saint Euthymius l'ayant lue, l'approuva et la reçut

comme catholique.

Le bruit s'en étant répandu, tous les moines de Palestine allaient

recevoir le concile de Chalcédoine, Si ce n'eût été l'opposition de

Théodose. C'était un moine qui, étant convaincu de crime par son

évêque, avait été chassé de son monastère. Etant venu à Alexandrie,

il attaqua Dioscore, fut fouetté comme séditieux et promené sur un
chameau parla ville. Il alla au concile de Chalcédoine, apparemment
avec Barsumas, et revint promptement en Palestine, criant avec

d'autres que le concile avait trahi la foi, et composa des lettres où il

disait que le concile avait déclaré qu'il y avait deux Fils, deux Christs

etdeux personnes, qu'il fallait adorer. Il répandit aussi une fausse

traduction de la lettre de saint Léon à Flavien. Il séduisit ainsi beau-

coup de moines et d'autres personnes simples ; mais surtout l'impé-

ratrice Eudocie, veuve de Théodose, qui s'était retirée à Jérusalem

et qui, gagnée par l'eunuque Chrysaphius, avait toujours fovorisé

Eutychès. Elle attira la plupart des moines et du peuple dans le parti

de Théodose. Juvénal étant revenu du concile, ils voulurent l'o-

bliger à se rétracter et à anathéraatiser la doctrine catholique qu'il

avait souscrite. Ils envoyèrent même un assassin pour le tuer : et

conmie il manqua son coup , il s'en vengea sur Sévérien, évêque de
Scythopolis, et le tua. Juvénal s'enfuit à Constantinople. Alors les

schismatiques s'assemblèrent dans l'église de la Résurrection, et or-

donnèrent Théodose évêque de Jérusalem.

Il en ordonna d'autres pour plusieurs villes de Palestine, particu-

lièrement à la piacft de ceux qui n'étaient pas encore revenus du
concile. Il excita une grande persécution à Jérusalem contre ceux

Kl

'il

' 'm
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qui n'embrassaient pas sa communion. On fouetta les uns, on ôta
les biens à d'autres, ou on brûla leurs maisons. On ouvrit les pri-

sons et on mit en liberté les criminels. On maltraita les femmes de
qualité. On contraignait d'anathématiser de vive voix et par écrit le

concile de Chalcédoine et le pape saint Léon. Un diacre , nommé
Athanase , dit un jour à Théodose au milieu de l'église , comme il

était assis sur le trône : Cesse de faire la guerre à Jésus-Christ et de
dissiper son troupeau, et connais enfin l'affection que nous portons

à notre vrai pasteur. Nous ne saurions entendre la voix de l'étranger.

Comme il parlait ainsi, il fut tiré dehors par les satellites de Théo
dose, et, après lui avoir fait souffrir toutes sortes de tourments, on

lui coupa la tête : son corps fut traîné par un pied dans toute la

ville, et donné à manger aux chiens. L'Église honore sa mémoire
comme martyr, le cinquième de juillet.

Dorothée
, gouverneur de Palestine, était alors occupé contre les

Barbares dans le pays des Moabites. Ayant appris ce qui s'était passé

à Jérusalem , il revint en diligence avec de bonnes troupes pour
y

mettre ordre. Mais les gens de Théodose et d'Eudocie lui fermèrent

les portes , et ne le laissèrent point entrer qu'il n'eût promis d'ad-

hérer au schisme, comme tous les moines et toute L ville. Théodose

occupa ainsi pendant vingt mois le siège de Jérusalem.

La controverse entre les deux partis roulait sur la différence de la

particule de d'avec la particule en. Les schismatiques disaient que le

Christ, Dieu et homme, est de deux natures; les catholiques disaient

que le Christ, étant vrai Dieu et vrai homme, non -seulement est k
deux natures, mais encore est en deux natures. C'est qu'Eutychès et

Dioscore , en disant que le Christ est de deux natures , sous-enten-

daient de deux natures avant l'incarnation, mais ensuite fondues en

une. Voilà pourquoi les catholiques insistaient si fort sur l'exprès-

sion en deux natures. La plupart des moines schismatiques de Pales-

tine n'y entendaient pas autant de malice qu'Eutychès et Dioscore;

car tout en disant anathème au concile de Chalcédoine, qu'ils croyaient

nestorien, ils disaient encore anathème à Eutychès *.

L'intrus Théodose s'efforça même, par diverses députations, d'at-

tirer à son parti saint Euthymius. Il ne put y réussir. Le saint, voyant

son impudence, avertit les abbés des monastères de ne point com-

muniquer au schisme, et se retira au fond du désert, où il demeura

jusqu'à l'expulsion de Théodose. Plusieurs anachorètes vinrent l'y

trouver
, entre autres saint Gérasime

,
qui s'était d'abord laissé en-

traîner dans le schisme de l'intrus. Mais il y renonça quand il eut été

« Évagre, 1. 2, c. 5.
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avec saint Euthymius quelque temps , et embrassa la définition du
concile de Chalcédoine. Gérasime bâtit, à un quart de lieue du Jour-

dain, une laure et un monastère. La laure était composée de soixante-

dix cellules, éloignées les unes des autres j le monastère était au mi-

lieu, destiné pour les novices et les jeunes gens. Les cellules de la

laure étaient pour les moines plus avancés dans la perfection. Ils y
demeuraient seuls pendant cinq jours de la semaine, depuis le lundi

jusqu'au vendredi ; et, quand ils en sortaient, ils laissaient la porte
[ouverte, pour montrer qu'ils n'avaient rien dont les autres ne se

pussent servir s'ils voulaient. Le samedi et le dimanche, ils venaient

conamunier au monastère *.

Un autre abbé, nommé Gélase, résista encore courageusement à

I

Théodose. Cet intrus le manda à Jérusalem, et, usant de caresses et

! de menaces, il le fit entrer dans le sanctuaire, et lui dit : Anathéma-
lisezJuvénal. Gélase répondit sans s'étonner : Je ne connais d'autre

évêquede Jérusalem que Juvénal. L'intrus, craignant que son exem-
ple n'en gagnât d'autres, le fit chasser de l'église. Les schismatiques

le prirent et mirenl du bois autour de lui, menaçant de le brûler.

Mais quand ils virent qu'il ne s'étonnait point, ils craignirent le sou-
lèvement du peuple, à cause de sa grande réputation, et le laissèrent

aller.

Le trait suivant achève de nous faire connaître le saint abbé. Il

avait un très-beau manuscrit sur parchemin, contenant tout l'Ancien

[

et le Nouveau Testament, qui valait bien dix-huit pièces d'or, c'est-

à-dire trois cent soixante francs et davantage. Il l'avait placé dans

I

l'église, afin que tous les frères le pussent lire. Un moine étranger,
étant venu au monastère, en eut envie et l'emporta. Le bon vieillard

s'en aperçut bien, mais ne voulut pas qu'on le poursuivît, craignant

!

qu'à son vol il n'ajoutât le parjure. L'autre, étant allé dans la ville,

chercha à le vendre , et en demanda seize pièces d'or. Quelqu'un,

[

qui voulait l'acheter , lui demanda permission de l'examiner , et le

porta pour cet effet à l'abbé Gélase même, qui lui dit tranquillement :

Achetez-le, il est beau et vaut bien ce prix. Cet homme alla dire au

I

moine : Mais je l'ai montré à l'abbé Gélase , et il m'a dit que c'est

1

trop cher, et qu'il ne vaut pas le prix que vous dites. Le moine, bien

I

étonné, demanda: Ne vous a-t-il rien dit de plus? Non, répondit
l'autre. Eh bien , dit le moine

,
je ne veux plus le vendre ; et il alla

le reporter à Gélase , en lui avouant sa faute avec de grands senti-

ments de pénitence. Le saint vieillard ne voulut pas même reprendre
son livre; mais l'autre l'y contraignit, en disant que, sans cela, il

' Fie de S. Euthym. Âcta SS., 20 jan.
V, ;

!
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n'aurait jamais de repos. Il le reprit donc; elle moine étranger

converti par une charité si patiente , demeura avec lui jusqu'à sa

mort.

Cependant les abbés et les moines de Jérusalem et des environs

adressèrent une requête à l'impératrice Pulchérie, prétendant justj.

fier leur conduite et rejeter les excès qui avaient été commis sur les

habitants de Jérusalem et sur les étrangers. Par le conseil de l'évo-

que Juvénal, qui était à Constantinople, l'empereur Marcien leur

écrivit une lettre, où il dit : Qu'ils devaient se tenir en repos et de-

meurer soumis aux évêques, sans s'ingérer à faire les docteurs. Il

marque ensuite qu'il a été bien informé, par des actes authentiques

de tout ce qui s'est passé à Jérusalem; et après avoir raconté leurs

violences : Vous n'avez pas fait cela, dit-il, pour la défense de la

foi, mais pour usurper des prélatures dont vous avez été tout a fait

indignes. Au reste, nous nous étonnons comment vous anathénia-

tisez Eutychès, tout en vous livrant à Théodose, son sectateur et au-

teur de tous ces désordres. Vous rendrez compte de votre impieté et

de vos crimes à Jésus-Christ, notre Maître et notre Sauveur, qui ne

les laissera pas impunis; mais pour nous, nous ne voulons point

exercer de punition sur des moines. Nous avons seulement donné

ordre de contenir la ville de Jérusalem, de la pacifier et de punir

ceux qui se trouveront coupables de meurtre ou d'incendie. Et parce

que l'expression des deux natures vous a troublés, comme si c'eût

été une nouveauté, sachez que vous ne deviez point examiner ces

questions dont vous n'êtes pas capables. Pour nous, suivant la doc-

trine des Pères, nous croyons que Notre-Seigneur Jesus-Christ est

vrai Dieu et vrai homme, il explique ensuite la foi de l'Incarnation,

particulièrement contre l'erreur de Nestorius, que l'on imputait au

concile de Chalcédoine, et il le justifie pleinement. Puis, il ajoute:

Nous n'avons ordonné de forcer personne à souscrire ou «à consentir,

s'il ne veut ; car nous ne voulons pas attirer au chemin de la vérité

par les menaces ou la violence, comme vous avez fait pour l'erreur.

Et parce que vous vous êtes plaints que les Samaritains ont insulté

les églises et commis des meurtres et d'autres crimes, sachez que

nous avons ordonné au comte Dorothée d'en informer exactement,

de faire restituer aux églises et aux particuliers ce qui leur a été

enlevé, et de punir les coupables ; mais cela ne vous regarde pas.

Votre profession, c'est de vous tenir tranquilles dans vos monastères

et d'y prier Dieu. Nous avons aussi ordonné au comte Dorothée de

délivrer vos monastères, des logements des hommes et des chevaux

destinés à la garde de Jérusalem. Vivez donc en paix, sans vous sé-

parer de la foi catholique ni tenir des assemblées particulières, sa*
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Idiantqufi les princes chrétiens, nos prédécesseurs, l'ont défendu sous

Ide grosses peines. Nous avons bien voulu vous écrire ceci, à la prière

Ide l'évoque Juvénal, et vous accorder des marques de notre clé-

jaience, espérant que vous changerez de conduite.

L'impératrice Pulchérie écrivit aux mêmes moines une lettre dont

lia substance est la même, et qui tend principalement à justifier sa

)i,ainsiquecelledu concile de Chalcédoine, contre les calomnies des

Ischismatiques. Ces deux lettres produisirent un bon effet. Les habi-

llants de Jérusalem reconnurent la vérité, en bénirent Dieu, et deman-

\ihmi pardon des désordres dont ils s'étaient rendus coupables.

|C'est ce que marque l'impératrice dans une seconde lettre qu'elle

jécrivil en particulier à une abbesse nommée Bassa, qui gouvernait

D monastère de religieuses à Jérusalem *.

L'empereur Marcien ne se contenta pas de la douce correction

jqii'il avait faite aux moines séduits de Palestine ; il donna ordre au

Igoiiverneur Dorothée de prendre le faux évêque Théodose pour le

Ipunir; mais il s'échappa et s'enfuit au mont Sinaï. Plusieurs de ses

j
complices, non -seulement des séculiers, mais des moines, furent

Ichâtiés de punition corporelle. L'intrus Théodose étant chassé, Ju-

vénal rentra dans son siège au bout de vingt mois, c'est-à-dire, au

plus tôt, en juillet 453. Il déposa aussitôt tous ceux que l'intrus avait

ordonnés, et tint un concile, d'où il écrivit une lettre synodale à

jtous les abbés et moines de Palestine, en ces termes : Piene, le plus

jgrand et le premier des apôtres, ayant dit : Tu es le Christ, Fils du
lu vivant, le Seigneur lui répondit : Bienheureux es-lu, fils de

iJona, car ce n'est pas la chair et le sang qui t'ont révélé cela, mais

jnion Père, qui est dans les cieux. Aussi je te dis que tu es Pierre, ei,

|(|ue sur cette pierre je bâtirai mon église, et que les portes de l'en-

1 fer ne prévaudront pointcontre elle. C'est sur cette confession qu'a été

affermie l'Eglise de Dieu ; et la foi que les saints apôtres nous ont

transmise, l'Église l'a gardée et la gardera jusqu'à la fin du monde.
C'est cette foi qu'a exposée le concile de Nicée et qu'a suivie le

concile de Chalcédoine. On ne peut ni y ajouter ni en retrancher. Il

[faut donc repousser les calomniateurs. Cette lettre fut souscrite

par Juvénal de Jérusalem, Irénée de Césarée et tous les évêques

des trois Palestines. L'empereur Marcien écrivit à ce concile,

pour déclarer encore sa foi et exhorter les évêques à ramener les

peuples, et particulièrement les moines séduits par les calomnies

de l'intrus Théodose. Il marque qu'il écrit à l'évêque Macaire

,

aux abbés et aux moines du mont Sinaï, où il s'était réfugié pour

j'I

: iH

I' -Il

1 1
abbe, t. \, 855, 871, 873.
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leur découvrir ses crimes et les précautionner contre ses artifices '

Les schismatiques publiaient que le pape saint Léon n'approuvait

pas leconcile de Ghalcédoine, sous prétexte qu'il n'avait pas voulure-

cevoir le canon fait en faveur de l'évêque de Constantinople. L'em-

pereur Marcien pria le Pape de leur ôter ce moyen de séduction, ol
fut alors que saint Léon adressa aux évêques qui avaient assisté au I

concile de Ghalcédoine, sa contirmation expresse de tout ce qu'ils v

avaient fait touchant la foi, ainsi que nous l'avons déjà vu dans le livré!

précédent.

Le plus puissant soutien du schisme en Palestine était l'impéra-

trice Eudocie, veuve de l'empereur Théodose, retirée à Jérusalem.

C'était chose délicate et difficile de lui faire sentir ses torts et délai

ramener. L'empereur Marcien pria confidentiellement saint Léondel
lui écrire. Le Pape le fit, et de plus obtint que l'empereur Valenti-

nien, qui avait épousé sa fille Eudoxie, lui écrirait de son côté. Noiisl

n'avons pas ces lettres, mais une seconde du Pape en date du 15 juin

453. On ne peut employer plus de ménagement et de délicatesse,

Supposant qu'elle ne pouvait penser que bien du mystère de l'incap-l

nation, à Jérusalem, où elle en avait des preuves sensibles, il la prie

de faire tout son possible pour ramener les moines de Palestine, pour

leur inspirer le repentir de leurs blasphèmes et de leurs cruautés, et

les porter à se soumettre au concile de Ghalcédoine. Et comme il n'y

a que la foi véritable et une humilité tranquille qui parviennent àcom-

prendre le mystère de notre salut, qu'ils croient ce qu'ils lisent dans

l'Évangile, qu'ils confessent dans le symbole, et qu'ils ne se mêlent
I

plus à des dogmes impies. Car de même que la foi catholique con-

damne Nestorius, qui , dans un seul Jésus-Christ Notre-Seigneur, a 1

osé prêcher deux personnes, de même elle condamne Eutychès aveci

Dioscore, qui nient que le Verbe-Dieu ait pris une vraie chair hu-

maine dans le sein de la Vierge, sa mère. Si vos exhortations réussis-

sent en quelque chose à convertir ces gens, ce qui vous procurera 1

une gloire éternelle, je prie votre clémence de me le mander parses

lettres, afin que je me réjouisse, pour vous du fruit de votre bonne]

œuvre, et pour eux, de ce que la miséricorde du Seigneur les a préser-

vés de leur perte *.

Saint Léon écrivit vers le même temps à ces moines une de ses 1

lettres les plus éloquentes. Il attribue leur trouble à une mauvaise

traduction de sa lettre à Flavien ; chose qu'il reconnaît facile, attendu
|

que, dans sa propre langue, on a souvent beaucoup de peine à trou-

ver l'expression juste de ce qu'on veut dire. De là il conclut que, tout
|

* Labbe, t. 4, 889, 877. — * Daller., Epist. 123.
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Ln se trompant, ils se montraient encore plus amis de la vérité que de

lia fausseté. Pour les mettre à même de bien distinguer l'une de l'au-

Itre il s'étend sur la matière, et leur fait voir qu'il ne faut pas moins

I
détester Eutychés, qui confond les deux natures en Jésus-Christ, que

iNeslorius, qui le divise en deux personnes. A la fin il leur reproche

avec force, mais cependant avec une force toute paternelle, leurs

excès, et les presse d'en revenir. Où est la règle de la mansuétude

et du calme V où la longanimité de la patience? où la tranquillité de

la paix ? où la constance de la charité et la fortitude à souffrir ? Quelle

persuasion vous a détournés ou bien quelle persécution vous a séparés

delÉvangile du Christ ? quelle si grande astuce vous a fait oublier les

prophètes et les apôtres, oublier le symbole de votre baptême, pour

vous soumettre à des illusions diaboliques? qu'auraient donc fait près

de vous les ongles de fer, les tourments cruels, si, pour vous enle-

ver l'intégrité de votre foi, il n'a fallu que les vains artifices des héré-

tiqucst Vous croyez agir pour la foi, et c'est contre la foi que vous

allez! Vous vous armez au nom de l'Église, et c'est l'Église que vous

combattez! Est-ce là ce que vous avez appris des prophètes, des

I

évangélistes, des apôtres * !

L'impératrice Eudocie demeura encore plus d'une année en sus-

I

pens. Mais lorsqu'en 455 elle apprit la mort violente de l'empereur

Valentinien, son gendre, la captivité de sa fille Eudoxie, veuve de

Valentinien, et de ses deux petites-filles, Eudocie et Placidie , em-

menées toutes les trois à Carthage par les Vandales, elle y pensa plus

sérieusement. D'ailleurs, son frère Valère, et Olybrius, fiancé à sa

petite-fille Placidie, et qui devint dans la suite empereur, lui écri-

vaient souvent de se séparer des eutychiens et de rentrer dans la

communion de l'Église catholique. Dans la peine où elle se trouvait,

elle résolut de consulter les solitaires les plus renommés. Elle envoya

Anastase, chorévêque de Jérusalem, à Antioche, vers saint Siméon

Stylife, lui écrivit l'état de son âme et lui demanda conseil. Il ré-

pondit: Sachez que le démon, voyant la richesse de vos vertus, a

voulu vous cribler comme le froment ; et le pernicieux Théodose,

I
lui servant d'instrument, a rempli votre âme de ténèbres et de trou-

We. Mais, courage ! votre foi n'a pas défailli. Au reste, je m'étonne
fort qu'étant si près de la source, vous veniez chercher un ruisseau

j

siloin. Vous avez le divin Euthymius, suivez ses instructions, vous

i

serez sauvée.

Eudocie ayant reçu cette réponse, et sachant que saint Euthy-

mius n'entrait point dans les villes, fit bâtir une tour au plus haut

Baller., Epist. 124.
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du d«^8ort oriental, h tronle «tude» do su laiiro, afin do pouvoir
i

entrotonir souvont. Kilo onvoyu lo cliorolior par Cosme, gardien il
la croix, avec lo (•lu)rovô(|iic Anahlaso. Ils no lo trouveront

pdintl

à sa laure ; car, sur cotto nouvollc, il s'otait rotin'i aillours, au fondl

du d«!sort. lis allèrent à sa poursuit*; avec un do sos diwîiples, A
lui porsuadôrcnt à Kraud'peino, après hoaucoup do prières,

(iovinifl

à la tour qu'on venait do luUir, et où l'on fit ditpuis un nioniislfire.

L'inipératrico fut ravie de voir lo saint, et, so jetant à ses pieds, hJ
«lit : Jo vois inuintenant (pie hi(Mi m'a visitée par votre présence

Le saint vieillard, après lui avoir donné sa hénédielion, lui dit .Ma
fille, prenez garlo a vous désormais. Ces malheurs si fimestesvnus

sont arrivés «tu Italie, pi.ree quo vous vous tHos laissé séduire à J
inalieedo Tliéodose. Qtiiffez donc cette ofiiniAtnaé déraisonnable;

ot, outre les trois conciles o'ciimenijpies, de; Nicéo contre Ariiis, dé

Constantinoplo confro Mattédonius, d'KpIièse contre Nestorius, ^^

covoz aussi la définition do celui de; Clialcedoino ; retirez-vous do la

communion do Dioseoro ot embrassez celle (l(! Juvénal. Ayant aiiisil

parlé, il lui domia sa bénédiction, prit conpé d'elle et so r(;tira.

Eudocie, admirant sa vertu, exécuta c(! qu'il avait dit, conimesi

Dieu lui oùt parlé do sa bouche. Kilo retourna aussitcM à Jérusabi,

et, par lo moyen des prêtres Cosi-.o et Anasfaso, elle se réunit il

l'archevéquo Juvénal et à l'Église catholi^pio. Son exemple altira

une grande multitude de laïques et ih moin«'s, quo Théodose avait

séduits. Mais il y eut encore une |)artio considérable dos uns etdwl

autres qui s'opinifttrèront dans le schisme *.

Juvénal étant ainsi rentré dans son siège, écrivit à saint Léon

|

pour lui on faire part. Dans sa lettre, qui fut portée h Rome par i

prêtre et un diacre, il parlait do celle do saint Léon à Flavien. Le

Pape lui répondit, le 4 septembre 454, pour lui en témoigner su

joie; mais, ajoute-t-il, en faisant réiïoxion sur lo passé, je vois que

vous vous êtes attiré vos malheurs, otquo vous avez perdu l'autorilé

pour résister aux hérétiques, quand vous avez témoigné approuver

leur erreur, en condamnant Flavien et en recevant Eutychès au

concile d'Éphèse. N'était-ce pas là renier Jésus-Christ selon la chair!

Quoiqu'il ne soit permis à aucun prêtre d'ignorer le mystère de

l'Incarnation, il l'est bien moins aux chrétiens qui demeurent à Jé-

rusalem, puisqu'ils n'ont pas besoin de lecture pour connaître la

vérité de l'Évangile, voyant de leurs yeux les lieux où les mystères !

se sont accomplis. C'est là qu'une vierge de la race de David a en-

fanté, qu'elle a enveloppé de langes son enfant dans une crèche,

* Vita S. Eulhym. Acta SS., 2 januar.
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n'avant pas trouvé d'hôtellerie où se loger. C'est \h que les anges

ont annoncé la naissance du Sauveur; qu'il a été adore des nuiges;

1 qn'Hcrode l'a cherché pour le faire mourir ;qi/'' i crû en Age et

en force; qu'il est devenu honune parfait; qui! a eu faim et soif;

quilu pleuré; qu'on l'a attaclié a lu croix. On y voit lu pierre

qui lui servit do tomhcau et d'où il est sorti par sa puissance di-

vine. Il conclut par ces doux mots, qui sulllsent pour détruire

Iheresio d'Eutychés : La divinité ne peut être passible en son es-

sence, et la vérité ne peut nous tromper en feignant de prendre notre

nature *.

Maxime d'Antioche avait égah^ment envoyé au Pape, par un

prtHre et un diacre, des lettres où il se montrait grandement ami de

l'unité <tt de lu paix. Le Pape l'en tVdicita dans sa réponse du il

juin 'i'i.'l. Comme il avait a[»pris en même temps, des deux députés,

qu'il y avait encore en Orient un certain nombre de nestoriens et

deulycliiens, qui s anathématisaient les uns les autres, il l'exhorte

à tenir ferme dans lu foi de saint Pierre, telle que ce prince des

apôtres l'avj fondée générahîment par tout le monde, mais spécia-

lement dans les villes d'Antioche et de Home, il faut donc prendre

bien garde que l'hérésie n'y donne aucune atteinte, leur résister

avec une autorité sacerdotale, et nous informer souvent, par vos

lettres, de ce qui se passe dans les églises. Car il est juste que vous

preniez part à la sollicitude du Siège apostolique; et que, pour agir

avec confiance, vous vous rappeliez les privilèges du troisième

siège, que i'ambilion de personne ne diminuera, parce que j'ai un
tel respect pour les canons de Nicée, que je ne permettrai jamais

qu'on les viole par aucune nouveauté. Les mérites des pontifes

peuvent être quelquefois divers, mais les droits des sièges sub-

sistent. Si donc vous avez quelque chose à poursuivre touchant

les privilèges de l'église d'Antioche, expliquez-le par vos lettres,

afin que je puisse vous répondre plus précisément. Il suffira pour

le moment de prononcer en général que, si un concile quelconque

s'est permis quelque chose contre les canons de Nicée, cela ne peut

porter aucun préjudice à ces inviolables décrets. L'ambition prend

souvent l'occasion de se glisser dans les conciles généraux. Comme
dans le concile d'Éphèse, Juvénal crut pouvoir usurper la primauté

de la Palestine, et établir sa prétention par des écrits supposés.

Cyrille, de sainte mémoire, s'y opposa, et m'écrivit pour faire 'îon-

naître cette entreprise et empêcher qu'elle ne fût autorisée. Nous
avons trouvé dans nos archives l'original de sa lettre, dont jous

^Epist. 139.
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nous avez envoyé copie. En attendant, le propre de ma définition

est, que ce qu'une multitude d'évêques, si grande qu'elle soit, dé-

cerne de contraire aux constitutions des trois ceni dix-huit Pères

doit être cassé par la considération de la justice ; car il est imposa

sible de maintenir la tranquillité de la paix universelle, si on n'a

pour les canons un respect inviolable. Que si mes frères envoyés

au concile, qui ne regardait que la foi, ont fait quelque autre chose

il n'aura aucune force, puisqu'ils auront excédé leur pouvoir!

Ce qui est contraire aux règlements de Nicée ne pourra jamais

obtenir le consentement du Siège apostolique. Vous verrez combien
nous y sommes attachés, par les copies de la lettre que nous

avons envoyée à l'évêque de Constuatinople pour réprimer son am-
bition, et que vous ferez venir à la connaissance de tous noi> frères et

collègues.

Le Pape recommande enfin à Maxime de veiller à ce que, hormis les

prâtres, nul ne s'arroge le droit d'enseigner et de prêcher, qu'il soit

moins ou laïque. Car, bien qu'il soit à souhaiter que tous les enfacls

de l'Église aient la science de la vraie et saine doctrine, il ne faut ce-

pendant pas perm* ire que quelqu'un qui n'est pas de l'ordre sacerdo-

tal s'attribue la fonction de prédicateur, attendu que daas l'Église de

Dieu tout doit se faire avec ordre, de manierai que les membres su-

périeurs du corps de Jésus-Christ remplissent leur office et que les

inférieurs se tiennent dans la subordination*. Saint Léon parlait

ainsi, à cause des troubles que les moines, qui généralement alors

n'étaient pas prêtres, avaient excités en Palestine et ailleurs par

leurs discours et leurs écrits.

Le même jour, saint Léon écrivit à Théodoret. Ce savant évêque

avait d'abord défondu Nestorius et combattu saint Cyrille. Déposé

au faux concile d'Éphèse, mais rétabli par le Pape, il javait assisté au

concile de Chalcédoine. Pour s'assurer mieux de ses dispositions, ou

l'y avrit obligé d'anathématiser nommément Nestorius. Lorsque des

évêqu3s d'îllyrie firent des difficultés sur \\n endroit de la lettre de

saint Léon à Flavien, Théodoret leur fit voir que saint Cyrille s'ex-

primait de la même manière. Enfin, il instruisit les légats de certains

abus qui avaient lieu en Orient. Informé de toutes ces choses, le

Pape lui écrivit une grande lettre, le 11 juin 453, où d'abord il le

félicite de c'' que, par la grâce de Dieu, il a remporté îa victoire avec

le Saint-Siégfl, non moins sur l'impiété de Nestorius que sur l'erreur

insensée d'Eutychès. C'est pourquoi nous nous glorifions dans le Sei-

gneur, qui n'a pas permis que nous perdions aucun de nos frères;

» Episl. 119.
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mais, ce qu'il avait auparavant défini par notre ministère, il l'a con-

firmé par le consentement irrétractable de toute la fraternité, pour

faire voir que c'est vraiment de lui que venait ce qui, décidé d'abord

par le premier de tous les sièges, a été reçu par le jugement de tout

l'univers chrétien ; en sorte qu'en ceci encore, les membres se sont

accordés au chef. En quoi nous avons d'autant plus lieu de nous ré-

jouir, que l'ennemi a déployé plus de malice. Car, de peur ^ue le

consentement des autres siègesne parût une flatterie envers celui que
le Seigneur a institué pour les présider tous, ou qu'on ne pût former
quelque autre soupçon fâcheux, il s'en est trouvé qui ont disputé sur

notrejugement. Quelques-uns, poussés par l'auteur de la discorde,

se lèvent pour commencer une guerre de contradiction
; mais l'auteur

de toute bonté tourne ce mal à un plus grand bien. Car les dons de
Dieu sont d'autant plus agréables qu'ils ont plus coûté, et une paix

continuée dans le repos paraît un bonheur moindre que celle qu'on

a regagnée par les travaux. La vérité même et paraît plus clairement

et s'imprime plus fortement, quand ce que la foi avait enseigné au-
paravant est ensuite confirmé par l'examen. Enfin, le ministère sacer-

dotal jette un grand éclat quand les premiers gardent l'autorité, de
ielle sorte que la liberté des inférieurs ne soit réputée diminuée en
rien ; et l'cAimen tourne à une plus grande gloire de Dieu lorsque

la capacité l'entreprend pour vaincre l'opposition, de peur que ce qui

[

est convaincu de réprobation par soi-même ne paraisse opprimé par
le préjugé du silence.

Ces paroles sont remarquables, et Fleury n'auraitpasdû les tronquer.

On y voit que c'est le Seigneur lui-même qui définit la doctrine par
le ministère du Pape, et qui, pour montrer que cette définition émane
véritablement de lui, la confirme par l'assentiment irrévocable de
l'épisvopat. S'il y a des disfMents, ils sont poussés par l'auteur de la

discorde
; mais Dieu tourne ce mal à un plus grand bien. L'examen

de la définition est utile, quand c'est la capacité qui l'entreprend pour
vaincre l'opposition. C'est ainsi que, dans le concile de Chalcédoine,
les évêques examinèrent le jugement du Pape, auquel ils avaient
déjà souscrit et donné leur irrévocable assentiment. C'est ainsi que
nous leur verrons bientôt examiner le jugement même du concile de
Chalcédoine.

Saint Léon dit eni n à Théodoret : Quoique vous n'ayez pas besoin

d'instruction, nouo croyons devoir vous avertir, dans l'occasion pré-

sente, qu'en combattant les ennemis de l'Église, nous devons mesu-
rer nos discours avec une extrême précaution. Il ne faut plus dispu-
'er, comme de choses douteuses, mais établir avec une entière

autorité ce qui a été défini dans le concile de Chalcédoine par la di-

vin, ly

t i« il
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vinité du Saint-Esprit. Il ne faut laisser aux ennemis de l'Église au-

cune occasion de calomnie, comme si, en combattant les nestoriens

et les eutychiens, nous avions cédé aux uns ou aux autres. Il faut

les condamner également et les frapper d'anathème, sans hésiter et

nettement, toutes les fois que l'utilité des auditeurs le demande, de

peur que, si nous différons ou que nous le fassions obscurément

on ne pense que nous le faisons malgré nous. Vous venez encore de

l'apprendre par expérience. Mais béni soit Dieu, dont la vérité in-

vincible vous a montré net de toute tache d'hérésie, suivant le ju-

gement du Siège apostolique ! Vous lui rendrez dignement grâces

pourtant de travaux, si, pour la défense de l'Église universelle

vous continuez à vous montrer tel que nous vous avons jugé et que

nous vous jugeons; car, que Dieu ait dissipé les trames de tous les

calomniateurs, nous y reconnaissons'l'extrôme sollicitude du bien-

heureux Pierre pour nous tous : après avoir affermi le jugement de

son Siège dans la définition de la foi, il n'a pas même permis qu'il

lui échappAt une méprise touchant les personnes. Au demeurant,

comme nous avons appris qu'il y a par là quelques restes de l'errour

d'Eutychès et de Nestoriiis, nous vous exhortons à seconder encore

en ceci le Siège apostolique. Car la victoire dont le Christ, Notre-

Seigneur, a favorisé son Église, si elle augmente la confiance, elle

n'ôte pas tout à fait la sollicitude ; elle nous est accordée, non pas

pour que nous dormions, mais pour que nous travaillions avec plus

de joie. Nous voulons donc que vous nous aidiez par votre vigi-

lance, et que, par une correspondance assidue, vous informiez

promptement le Siège apostolique des progrès de la doctrine du

Seigneur dans ces contrées, afin que nous puissions en assistera

évêques où besoin sera. Quant à ce qui a été entrepris dans ledit

concile contre les canons de Nicèe, ainsi qu'à l'insolence de certains

moines dont vous nous avez réfère par nos vicaires, nous en avons

écrit à notre frère et coévèque d'Antioche. Comme nous lui avons

commandé d'en donner connaissance à tous, nous n'en joignons

point ici de copie, ne doutant pas qu'il ne fasse ce que nous lui

avons commandé *.

On voit par cette lettre que le pape saint Léon établit Tlièodoret

comme son vicaire ou son nonce, dans les provinces de l'Euphratc

et de l'Arménie. Rien ne pouvait être plus honorable que cette

confiance d'un si grand Pape. De son côté, Théodoret, qui mourut

peu d'années après, profita de ses avis paternels, et se prononça plus

ouvertement contre le nestorianisme. Il finit son quatrième livre

Epist. 190.
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Des hérésies par Nestorius et Eutychès, et parle si fortement contre
Nestorius, que ce chapitre a paru suspect à quelques critiques, mais
à tort ;

car il est cité, non-seulement par Photius, mais encore
par Léonce de Byzance, qui écrivait vers l'an 600. C'est donc une
gloire dii pape saint Léon d'avoir complètement affermi dans
la foi et le langage orthodoxes le plus savant évêque de son
temps.

•

n eut encore la gloire de réprimer l'ambition d'AnatoIîus de Con-
stantinople, et de le contenir dans les règles de l'orthodoxie. Il man-

I

quait à cet évêque la vigueur d'un catholique, le zèle pour !a foi et

même le soin de sa propre renommée. Ordonné par les partisans
de l'hérésie, son entrée avait été sus{)ecte. Au lieu de purger son
église des erreurs qui l'infectaient, il ne songeait qu'à étendre ses
privilèges. Même après le concile de Chalcédoine, il sollicita les évo-
ques d'illyrie de seconder ses prétentions. Nous avons vu avec
quell»^ vigueur le pape saint Léon cassa tout ce qui s'était fait à cet
égard, et en fit des reproches à Anatolius même. Com.Tie Anatolius
différa de le satisfaire, le Pape cessa de lui écrire. Un nouvel inci-

dent lui rendit même sa foi suspecte.

Il apprit de Julien de Cos, son nonce à Constantinople, que les

cabales des hérétiques ne cessaient pas
,
que les défenseurs de la foi

catholique étaient vexés
; que l'archidiacre Aëtius, toujours catho-

lique et opposé aux nestoriens et aux eutychiens, avait été ôté de sa
place, sous prétexte d'avancement, et ordonné prêtre d'une église
de cimetière

;
qu'on avait fait archidiacre un nommé André, ami

d'Eutychès et accusateur de Flavien, et déposé précédemment pour
cela par Anatolius même. Saint Léon en écrivit , le 10 de mars 453, à
Marcien et à Pulchérie, se plaignant qu'Anatolius avait dégradé
Aëtius, sous prétexte de lui faire honneur. Car n'ayant rien à lui

reprocher ni pour la foi ni pour les mœurs, il lui avait ôté la fonction
d'archidiacre, qui donnait une grande autorité parce qu'elle com-
prenait l'administration de toutes les affaires de l'Église, pour le

condamner à une espèce d'exil, en l'attachant à un cimetière hors
de la ville et en un lieu écarté ; et cela

,
parce qu'Aëtius avait

toujours été attaché à saint Flavien et à la foi orthodoxe. Ainsi
Anatolius se rendait suspect de n'avoir pas renoncé de bon cœur
aux erreurs d'Eutychès. Il avait même violé la tradition aposto-
lique, en faisant cette ordination un vendredi, au lieu de la faire la
nuit du samedi au dimanche. Saint Léon prie l'empereur et l'impé-
ratrice de l'obliger à changer de conduite ; et en même temps il

-eur recommande Julien de Cos, qu'il déclare avoir établi son
'egat ou son nonce pour poursuivre à leur cour tout ce qui re-

:'• Il



mm
21)2 HISTOIRE UNIVERSELLE [LIv. XLI. - De<6i

garde la foi et la paix de l'Église contre les hérétiques du temps *.

L'empereur 'v cien, qui dans toutes ces affaires montra un zèle

et une sagesse de pontife, réprimanda l'évêque Anatolius, qui promit

de satisfaire le Pape, mais en se plaignant qu'il avait cessé de lui écrire.

Je n'ai cessé, dit saint Léon à l'empereur, que quand j'ai vu qu'il ne

me répondait rien qui témoignât du repentir de sa prétention ambi-

tieuse
;
principalement après ce qui s'est passé, touchant Aëtius et

André ; mais je n'ai jamais cessé de désirer sa correction. Après

plusieurs lettres de l'empereur, Anatolius écrivit lui-même au Pape,

que le prêtre Aëtius avait été rétabli au rang d'honneur qui répondait

à sa première dignité. Au contraire, ajoute-t-il, André, qui avait été

honoré de la dignité d'archidiacre, a été séparé de l'Église avec ceux

qui étaient contre saint Flavien et du parti d'Eutychès, quoiqu'ils

parussent avoir satisfait en souscrivant à la lettre de Votre Sainteté
;

et ils demeureront ainsi jusqu'à ce que vous en ayez ordonné. Quant

à ce qui a été décidé en faveur du siège de Constantinople au concile

deChalcédoine, soyez sûr qu'il n'y a point de ma faute
;

j'ai toute

ma vie aimé le repos et à me tenir dans ma bassesse. Mais le clergé

de Constantinople et les évêques de ces quartiers en ontété d'accord,

comme vous le verrez par les actes. D'ailleurs, toute la force et la

confirmation de ce qui s'est fait a été réservé à l'autorité de Votre

Béatitude ^.

Anatolius ayant ainsi satisfait, le Pape lui écrivit le 29 mai 454. Il

approuvelerétablissementd'Aëtius et la déposition d'André, etajoute:

Si André et Euphratas, que j'apprends avoir insolemment accusé

Flavien, de sainte mémoire, condamnent par écrit, authentiquement,

l'erreur d'Eutychès, aussi bien que celle de Nestorius , vous les or-

donnerez prêtres, après avoir choisi pour archidiacre un homniequi

n'ait jamais été soupçonné de ces hérésies. Les autres, qui étaient

da.is la même faute, seront rétablis, s'ils satisfont de même ; maisil

ne faut mettre aux premières places que ceux qui. constamment,

n'auront jamais été engagés dans aucune erreur. Quant aux préten-

tions ambitieuses d'Anatolius, il l'exhorte à y renoncer sincèrement,

à se contenir dans les bornes que les saints Pères avaient posées, à

renouveler son amitié avec Julien de Cos, et à observer les décrets

de Nicée touchant les prééminences et les droits du sacerdoce, attendu

que de là dépendait la paix de l'Église ^.

C'est ainsi que saint Léon le Grand, par la douceur, 3a fermeté,

la sagesse, l'autorité réunies, maintenait en Occident la paix et la

règle, et y ramenait tout l'Orient. En quoi il était admirablement

1 Epist. 111,112,113, 117. — 2 Ibid. 12S, 132.- ^ Jbid., 135.

Il»;
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secondé par l'empereur et l'impératrice de Constantinople. On aurait

dit un seul esprit en trois personnes. Aussi Léon, Marcien, Pulché-

rie, seront à jamais le modèle de la parfaite harmonie entre l'Église

et l'empire, pour le plus grand bien de l'une et de l'autre. Au mois
dejuillet 453, un de ces grands et saints personnages, la sainte im-
pératrice et vierge Pulchérie, alla recevoir sa récompense au ciel.

Pendant sa vie, elle avait fondé un grand nombre d'églises, de mo-
nastères, d'hospices pour les pauvres, pour les vieillards, pour les

étrangers, et même de cimetières pour les enterrer honorablement.

A sa mort, elle institua les pauvres ses héritiers. Et l'empereur Mar-
cien exécuta ses charitables intentions avec fidélité et avec joie.

L'Église honore la mémoire de sainte Pulchérie le iO de septembre.
En Occident, où l'Église était ferme et unie, l'empire touchait à sa

mine. Après la mort du terrible Attila, arrivée en 453, on aurait cru
qu'il allait reprendre une nouvelle vie. Pour cela, il lui aurait fallu un
empereur Marcien. L'efféminé Valentinien III, livré aux plaisirs et aux
eunuques, était incapable de se gouverner lui-même. Sur les marches
du trône impérial se voyait le patrice Aëtius, grand capitaine, mais
Scythe d'origine

; de plus, d'une ambition sanguinaire et perfide :

pour perdre ses rivaux, il avait fait livrer l'Afrique aux Vandales, et

était soupçonné d'avoir attiré les Huns d'un autre côté. Il aspirait

au trône, si ce n'est pour lui-même, du moins pour ses descendants.

Valentinien n'avait point d'enfant mâle, mais seulement deux flUes.

Aëtius demanda l'aînée, la princesse Eudocie, pour son fils Gau-
dence. Valentinien s'en irrita d'abord, mais finit par la promettre ; et

l'empereur et le patrice se jurèrent une amitié mutuelle. C'était, sui-

vant l'image du Prophète, le fer et l'argile qui voulaient s'allier en-
semble. Par les artifices du sénateur Maxime et de l'eunuque Héra-
clius, qui gouvernait l'empereur, cette réconciliation dégénéra bientôt

en rupture ouverte. Les choses en vinrent au point que Valentinien
se crut perdu, s'il ne faisait périr Aëtius. Il le manda donc au palais.

Comme Aëtms demandait avec chaleur l'accomplissement de l'alliance

promise, Valentinien, en colère, tire son épée, la lui plonge dans le

corps, et les courtisans l'achèvent. Quelque temps après, l'empereur
ayant demandé s'il n'avait pas bien fait, un Romain lui répondit :

i'ignore si vous avez fait bien ou mal ; ce que je sais bien, c'est que
vous vous êtes coupé la main droite avec la main gauche *.

Le sénateur Maxime n'avait pas voulu qu'Aëtius montât sur le

trône, parce qu'il voulait y monter lui-même. D'après '. aistoriens
grecs, à l'ambition de régner il joignait la soif de la vengeance : Va-

' Procop. De bell. Vandal.
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lentinien l'avait cruelleniient irrité en abusant par force de sa femrue-
de quoi cependant les auteurs latins ne parlent pas. Il se servit des
eunuques de Valentinien contre Aëtîus, et des gens d'Aëtius contre
Valentinien, qui avait eu l'imprudende de les conserver auprès de sa

personne. Le 47 mars 455, comme l'empereur se promenait à Rome
dans le Champ de Mars, deux d'entre eux se jetèrent sur lui et le

tuèrent, sans que pas un de ses courtisans se mît en devoir de le

défendre. Ainsi finit Valentinien III, le dernier, en tout sens, de la

race du grand Théodose. Il était âgé de trente-six ans, et en avait

régné près de trente.

Maxime fut aussitôt reconnu empereur. Il était sénateur, patrice,

avait été deux fois consul, et, suivant quelques historiens^ descendait

de ce Maxime qui usurpa l'empire au temps du grand Théodose. Sa

femme étant morte, il contraignit Eudoxia, veuve de Valentinien, à

l'épouser. Mais quand elle eut découvert qu'il était l'auteur de sa

mort, elle en eut un tel dépit qu'elle envoya de grands présents à

Genséric, roi des Vandales, avec l'invitation de venir à Rome, dont

elle l'aiderait à se rendre maître. Genséric n'y manqua pas. Il partit

d'Afrique avec une flotte formidable. Sur le bruit de sa venue, plu-

sieurs des nobles et du peuple s'enfuirent de Rome. M* xime pensait

à en sortir lui-même, permettant à tout le monde d'en faire itant.

Sa lâcheté le endit tellement méprisable, que des domestiques du

dernier empereur le tuèrent, le mirent en pièces, et jetèrent ses

membres dans le Tibre, le soixante-dix-septième jour de son règne,

douzième de juin 455.

L'ambition d'un homme, la vengeance d'une femme, exposaient

ainsi la capitale de l'empire à la fureur des Rarbares, à l'incendie, à

une ruine entière. Le pape saint Léon, qui déjà l'avait sauvée de

l'invasion d'Attila, la sauva encore de la férocité de Genséric. Trois

jours après qu'on eut tué Maxime, le roi des Vandales arriva, et

trouva Rome sans défense. Le Pape alla au-devant de lui, hors des

portes de la ville, et obtint, par ses prières, qu'il se contentât du

pillage et s'abstînt des incendies, des meurtres et des supplices. Rome

fut donc pillée en pleine liberté pendant quatorze jours. Entre les

immenses richesses qui furent enlevées alors, étaient les vases sacrés,

que Titus avait autrefois apportés de Jérusalem. Les Vandales emme-

nèrent plusieurs milliers de captifs : l'impératrice EudoAia, qui les

avait appelés, fut elle-même conduite à Carthage avec ses deux tilles

Eudocie et Placidie. Tel fut le fruit de sa vengeance *.

« Tillemont, Hist. des emp., t. 6. Lebeau, Hist. du Bas-Empire, édit. de Saint-

Martin, 1. 33.
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Le Pape avait sauvé la ville de Rome : un évéque sauva les Ro-

mains captifs. Ce fut Deogratias, ordonné évéque de Carthage en

^, à la prière de l'empereur Yalentinien, après une longue vacance.

Les Vandales et les Maures, partageant entre eux ces infortunés cap-

tifs, séparaient les maris d'avec les femmes, et les enfants d'avec

leurs parents. Le saint évéque, voulant empêcher ce malheur, en-

treprit de les racheter et de les mettre en liberté; et, pour cet effet,

il vendit tous les vases d'or et d'argent qui servaient aux églises. Et

parce qu'il n'y avait pas de lieux assez spacieux pour contenir cette

multitude, il y destina deux grandes églises, qu'il tit garnir de lits et

de paille, ordonnant chaque jour ce dont ils avaient besoin. Il y avait

entre eux un grand nombre de malades, soit de la mer, à laquelle ils

n'étaient pas accoutumés, soit des mauvais traitements de l'esclavage.

Le saint évéque les visitait à tout moment, avoc des médecins, sui-

vant l'avis desquels il leur faisait distribuer la nourriture en sa pré-

sence. La nuit même, il parcourait les lits, demandant à cnacun

comment il se portait; car il se donnait tout entier à ce travail, malgré

safaiblesse et sa vieillesse décrépite. Les ariens, envieux de sa vertu,

voulurent le faire périr par divers artifices, dont Dieu le délivra. Mais

il mourut peu de temps après, n'ayant tenu le siège de Carthage que
trois ans. On l'enterra secrètement, pendant qu'on était occupé aux

prières accoutumées, de peur que le peuple n'enlevât son corps, tant

il était aimé. A sa mort, les captifs romains se croyaient de nouveau
retombés en servitude. . '%

Genséric défendit alors d'ordonner des évêques dans la province

proconsulaire et dans la Zeugitane, où il y en avait soixante-quatre.

Ainsi, manquant peu à peu , ils étaient réduits à trois au bout de
trente ans, lorsque Victor, évéque de Vite, écrivit l'histoire de cette

persécution. II y eut plusieurs confesseurs et plusieurs martyrs.

Quatre frères, Martinien et trois autres, étaient esclaves d'un chef de
Vandales, avec une fille nommée Maxima, d'une rare beauté. Mar-
tinien était armurier et lort aimé de son maître ; Maxima gouver-
nait toute la maison. Le Vandale, pour se les attacher davantage,

voulut les marier. Martinien en était bien aise ; mais Maxima était

déjà consacrée à Dieu. Ainsi, quand on les eut mis ensemble

,

elle persuada à Martinien de garder la continence. Il gagna lui-

même ses frères ; et tous cinq ensemble , ils sortirent de nuit et

allèrent à Tabraque, où les quatre frères entrèrent dans un mo-
nastère d'hommes, et Maxima dans une communauté de filles qui

était proche. Le Vandale chercha tant, qu'il les trouva. Les ayant

repris
, ii les mit aux fers et leur fit souffrir divers tourments , vou-

lant, non-seulement que Martinien et Maxima vécussent ensemble

. I
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comme mari et femme, mais encore qu'ils fussent rebaptisés
Le roi Genséric, en étant informé, ordonna au maître de les Ioun

menter jusqu'à ce qu'ils obéissent. Il les fit battre avec de gros bâtons
taillés en forme de scies, qui les mettaient tout en sang et les déchi-
raient jusqu'à découvrir leurs entrailles. Et, toutefois , le lendemain
on les trouvait guéris : ce qui arriva plusieurs fois. Ensuite on les

mit dans une rude prison avec des entravas aux pieds ; mais elles se

rompirent en présence d'un grand nombre de fidèles : ce qui parut
un miracle. La vengeance divine s'étendit sur la maison du Vandale.
Il mourut, lui et ses enfants , et ce qu'il y avait de meilleur dans ses

esclaves et ses bestiaux. Sa veuve donna les serviteurs de Dieu à un
parent du roi, nommé Sésaon; mais le démon tourmenta ses enfants

et ses domestiques. Il raconta la chose au roi, qui. ordonna d'en-

voyer les quatre frères enchaînés à un roi maure, païen, nommé
Caphar. Pour Maxima, il la laissa en liberté ; elle vivait encore, su-

périeure de plusieurs vierges, trente ans après, lorsque Victor de

Vite, qui la connaissait particulièrement, écrivait son histoire.

Les confesseurs étant arrivés dans le désert où demeurait ce roi

maure, et y voyant quantité de sacrifices profanes, commencèrent,
par leurs discours et leur manière de vivre , à attirer les Barbares à

la connaissance de Dieu, et en gagnèrent une grande multitude,

dans un pays où le nom de Jésus-Christ n'avait point encore été

porté. Alors ils pensèrent comment ils feraient pour y établir l'Évan-

gile et y faire administrer le baptême. Ils envoyèrent des députés,

qui, ayant traversé le désert, arrivèrent à une ville romaine, c'est-à-

dire des terres de l'empire. On pria l'évêque d'envoyer des prêtres

et des ministres à ce peuple converti. L'évêque le fit avec joie, et on

baptisa une grande multitude de Bi^rbares. Genséric l'ayant appris

par la relation de Caphar, fit attacher les serviteurs de Dieu paries

pieds, derrière des chariots, qui , courant dans des lieux pleins de

ronces et de bois, les mirent en pièces. Les Maures se lamentaient;

mais les martyrs se regardaient l'un l'autre en passant, et disaient:

Mon frère
,
priez pour moi ; Dieu a rempli notre désir : c'est ainsi

qu'on arrive au royaume des cieux. Il se fit de grands miracles à leur

tombeau.

Genséric s'emporta encore plus contre les catholiques. Il envoya

dans la province Zeugitane un nommé Proculus, pour contraindre

tous les évoques à livrer les vases sacrés et les livres, commo pour

les désarmer. Les évêques ayant déclaré qu'ils ne pouvaient le faire,

les Vandales les prirent de force et pillèrent tout. L'exécuteur de

cette sentence, Proculus, mourut bientôt après, se counant la langue

par morceaux avec les dents. Dans cette persécution, Valérien, évê-
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(nie d'Abenze, âgé de plus de quatre-vingts ans , ayant refusé hardi-

ment de livrer les choses sacrées , fut chassé hors de la ville , avec

défense à personne de le loger dans aucune maison, ni à la ville, ni à

|& campagne. Ainsi ce saint vieillard demeura longtemps étendu nu

sur le grand chemin, exposé aux injures de l'air. L'Église en fait

mémoire le quinzième de décembre.

En un lieu nommé Regia, les catholiques ouvrirent une église fer-

mée pour y célébrer la fête de Pâques ; les ariens le surent, et un de

leurs prêtres, ayant assemblé des gens armés, vint attaquer les catho-

liques. Ils entrent l'épée à la main; d'autres montent sur les toits

voisins, et tirent des flèches dans les fenêtres de l'église. Un lecteur,

monté sur la tribune , chantait alléluia, quand il reçut un coup de

flèche dans la gorge ; le livre lui échappa des mains , et il tomba

mort. Plusieurs furent tués à coups de flèches et de dards sur le

marchepied de l'autel. Ceux qui ne moururent pas sur-le-champ fu-

rent tourmentés ensuite, et presque tous mis à mort par ordre du

roi, principalement les grandes personnes. L'Église fait mémoire de

ces martyrs le cinquième d'avril.

Genséric avait ordonné, à la persuasion de ses évêques, qu'il n'y

eût que des ariens à servir dans sa maison et dans celle de ses en-

fants. On trouva un catholique distingué, le comte Armogaste, au

service de Théodoric, fils du roi. Il fut souvent tourmenté avec des

cordes de boyaux, dont on lui serrait les jambes et le front. Après

avoir fait le signe de la croix, il regardait le ciel, et les cordes se rom-

paient. On y employa des cordes plus fortes et de chanvre ; mais

elles se rompaient sitôt qu'il invoquait le nom de Jésus-Christ. Étant

même pendu par un pied, la tête en bas, on le voyait dormircomme
sur un lit de plume. Théodoric, son maître, voulait lui faire couper

la tête; mais un prêtre arien, qui était à lui, l'en détourna, disant :

Vous pouvez le faire mourir par divers supplices ; mais, si vous lui

faites couper la tête, les Romains commenceront à le reconnaître

pour martyr. Par tout l'empire, les Barbares nommaient Romains
les anciens habitants des provinces. Théodoric envoya donc Armo-
gaste dans la province Byzacène, travailler à creuser la terre. Puis,

pour lui faire plus de honte, il le fit venir auprès de Carthage, et gar-

der des vaches. Le confesseur ayant eu révélation que sa mort était

pioche, dit h un catholique nommé Félix, intendant du prince : Mon
temps est venu

;
je vous prie, par la foi qui nous est commune, de

ffi'enterrer sous ce chêne; sinon, vous rendrez compte à Dieu. Félix,

qui le vénérait comme un apôtre, répondit : Dieu m'en garde ! je

vous enterrerai dans une basilique, avec l'honneur que vous méritez.

Armogaste insista, et Félix le promit, pour ne pas le contrister. Le

1 : :
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saint confesseur mourut peu de jours après. Félix commença à creu. iseraupied de l'arbi-e; mais la dureté de la terre et des raZi
1 arrêtait. Enfin, les ayant coupées et fouillant plus avant \\\
trouva un cercueil d'un marbre très-fin, qui semblait ôtre mU\
exprès. '*

Satur, intendant de la maison d'Hunéric, fils aîné du roi parlait
souvent avec liberté contre l'arianisme. Un diacre arien l'ayantdé
nonce, Hunéric le pressa, par les offres les plus magnifiques, de se'

i

faire arien, le menaçant, s'il n'obéissait, de lui ôter sa maison ses
biens, ses esclaves, ses enfants, sa femme même, et de la faireéL
ser en sa présence à un gardeur de chameaux. Satur, bien loin d'à-

1

voir peur, provoquait encore plus hardiment les hérétiques. Mais «a
femme, à son insu, demanda du temps. Elle vint le trouver en un
heu où il priait à l'écart; elle avait les vêtements déchirés, les che-
veux épars; ses enfants l'accompagnaient, et elle tenait entre ses bras
une petite fille qui était encore à la mamelle. Elle la jeta aux pieds
de son mari, sans qu'il s'en aperçût, et, lui embrassant les genoux
lui dit

: Ayez pitié de moi et de vous, ayez pitié de nos enfantst né
les réduisez pas à la servitude; nous sommes d'une race noble; ne
m'exposez pas moi-même à un mariage infâme, de votre vivant. Dieu
voit bien que vous ferez ceci malgré vous. Il lui répondit par céspa.
rôles de Job : Vous parlez comme une femme insensée. Si vous m'ai-
miez, vous ne me pousseriez pas à une seconde mort. Que l'on fasse
ce que l'on voudra; je me souviendrai toujours des paroles du Sei-
gneur

: Quiconque ne quitte pas sa femme, ses enfants, ses terres
sa maison, ne peut être mon disciple. On le dépouilla donc dé
tout, et on le réduisit à la mendicité, avec défense même de sortir

L Eglise honore saint Satur et saint Armogaste le vingt-neuvième de
mars.

Ensuite Genséric fît fermer l'église de Carthage, et bannit en di-

vers lieux les prêtres et les ministres; car il n'y avait plus d'évêque.
Ce qui dura jusqu'au temps de l'empereur Zenon. Genséric sut même
faire bien des maux aux catholiques de plusieurs provinces hors l'A-

frique, en Espagne, en Italie, particulièrement dans la partie méri-
dionale, en Sicile, en Sardaigne, en Grèce, en Épire, en Dalmatie,€t
jusque dans la Vénétie. Car depuis la prise de Rome, s'étant rendu
maître du reste de l'Afrique, c'est-à-dire de la Numidie entière et

des deux Mauritanies, il envoyait tous les ans, au printemps, des vais-

seaux faire des descentes, tantôt en Italie, tantôt en Sicile, tantôt aux

provinces de l'empire dOrient, brûlant, pillant partout, emmenant
une multitude de captifs et ruinant des villes entières. Un jour qu'il

sortait du port de Carthage, le pilote lui ayant demandé contre quelle
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loition il devait diriger la flotte, Geuséric répondit : Contre laquelle

iDieu est en colère^.* '

! ; ,hip ,'i « -t mmcj h ,

En eliet, nous voyons, par les Pères de l'Église, que les peuples ne

Inrofitaient point assez des châtiments de Dieu. A Rome, paf exem-

Iple, après le départ de Genséric, on établit une fête pour remercier

IDieu, dans l'église des Saints-Apôtres, d'avoir préservé la ville d'une

[ruine entière. Dans peu, les habitants oublièrent et l'église et la fête

Ipour courir aux jeux du cirque, comme le pape saint Léon s'en plaint

dans un de ses discours *. D'ailleurs, à Rome même, il y avait en-

core bien des païens et bien des restes de paganisme. Des chrétiens

Imêmes invoquaient encore Castor et Pollux, pour la navigation; des

Ichrétiens mêmes disaient que, s'il y avait tant de fiévreux et d'autres

Imalades, c'est qu'on n'offrait plus de sacrifices au dieu Fièvre ; enfin,

ichrétiens mêmes célébraient encore publiquement la fête des lu-

I
percales, une des plus licencieuses parmi les fêtes païennes. Le pape

Gélase, qui parviendra avec peine à l'abolir vers l'an 490, sera obligé

d'écrire contre un sénateur et d'autres habitants de Rome, pour en

empêcher le rétablissement ; et il attribuera formellement à ces restes

[d'idolâtrie les calamités et la ruine de l'empire '*.

Deux mois et demi après le sac de Rome par Genséric, Avitus fut

léiii empereur dans les Gaules, où il était préfet du prétoire, et 6ù
Maxime l'avait nommé général de l'infanterie et de la cavalerie. Ati-

lus était sénateur romain, issu d'une famille gauloise de l'Auvergne,

plus illustrée par les charges que par les richesses. Il comptait

entre ses ancêtres des préfets et des patrices. Il avait été élevé avec

soin dans l'étude des lettres et dans les exercices du corps. Préfet de

la Gaule, il gouverna cette province avec intégrité. Devenu empen
reur, il vint à Rome, où le sénat et le peuple l'attendaient avec im-

patience. Il était accompagné de son gendre Sidoine Apolliriîiire, «n
des plus illustres personnages de ce siècle, que nous verrons plus

tard saint évêque de Clermont en Auvergne. Il envoya une ambas-

I

sade à l'empereur Marcien, qui le reconnut pour son collègue. Afin

découvrir l'Italie contre les Barbares du Nord, dont les incursions

[

avaient été si funestes, il fit un voyage en Pannonie, où il conclut

un traité avec les Ostrogoths, qui s'engagèrent à servir de barrière.

Vers le même temps, un de ses généraux, le comte Ricimer, rempor-

tait la victoire sur une flotte de Genséric près de la Corse, et sur une

armée de Vandales en Sicile. Ricimer était fils d'un prince suève et

d'une tille de Vallia, roi des Visigoths. Cette noblesse barbare, mais

'Victor, Vit., 1. 1. PFocop.,De beîlo VandaL, !. î,e. 5. — ^ Ballcr., Ssrmo

84, aliàs 81. — 3 Labbe, t. 4, col. 1234.
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surtout la victoire qu'il venait do remporter , lui firent mépriser t
nouvel ompercdir, qui, en effet, à peine sur le trône, se rendait mé-
prisuMe par ses dén-gloments. Étant donc promptement retourné

em
Italie, il souleva contre lui le sénat romain, et excita dans Kavennel
une sédition furieuse, dans laquelle une partie de la ville futbrûJ
et le patrice Ilamitus massacré. A la première nouvelle, Avitus avj
repassé les Alpes, il se livra un combat le 40 ou 17 d'octobre ivj

Avitus Ait défait et pris. Hicinicr voulut bien lui laisser la vie, et ièfil

sacrer évoque de Plaisance, dont le siège se trouvait vacant. MaisJ
de jours aprt's, Avitus, ayant appris que le sénat voulait le faire mou.
rir, prit le parti de se sauver dans les Gaules. Son dessein élaitde

se retirer à Brioude en Auvergne, dans l'église de Saint-Julien

comme dans un asile inviolable. 11 portail avec lui de riches présents

qu'il destinait ii l'ornement de cette basilique. Mais il mourut en che^

min. Son corps fut porté à Brioude et enterré aux pieds dusainj

martyr. Il avait régné quatorze mois et quelques jours. Nous verrons

son petit-fils, saint Avit, évéque de Vienne. Après !a mort d'Avitus,

l'empire resta vacant le reste de cette année et la plus grande partie

de l'année suivante *.

'^'andis que l'empire d'Occident entrait ainsi dans les convulsions

de l'agonie, l'empire d'Orient voyait son Age d'or sous le vertueux

Marcien. De tous les empereurs, ce fut le plus accompli. Au-dessus

des empereurs idolâtres, qui n'avaient fait servir leur puissance qu'au

maintien de la superstition, il faisait servir la sienne au règne de la

vérité et de la vertu. Avec le zèle de Constantin pour la religion, il

n'en eut pas les déplorables inconséquences, qui, après avoir abattu

l'hérésie, la ranimèrent pour des siècles. Bon et généreux comme le

grand Théodose, il n'en avait pas les funestes accès de colère. Quoi-

que sorti de l'obscurité, il releva la majesté de l'empire, trop avilie

par ses deux derniers prédécesseurs; il répondit avec une fierté toute

romaine au terrible Attila, qu'il avait de l'or pour ses amis et du fer

pour ses ennemis
; il força Gobazès, roi des Lazes, peuple barbare

qui s'était emparé de la Colchide, à venir sur les terres de l'ervilt"

rendre raison de sa conduite et recevoir les conditions de la paix. Avei

cette fierté des premiers Romains, qui imprimait le respect ;

hors, il avait un tact, une prudence admirables, pour guérir les plaies

intérieures de l'État et de l'Église, les dissensions religieuses, et ra-

mener tous les esprits à la vérité et à l'unité, source première delà

vraie force. Suivant dys auteurs, il préparait une expédition contre

Genséric, lorsqn ii r ,irut1e 26 janvier 457, à l'Age de soixante-cini]

'TlUemont, Lei>ta'i.

U.
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s, apn'-s on avoir rt^gné six (;t demi. I-« pape saint L(^on, son ami.

[son admirateur, le déclara de sainte et vt'mérahle mémoire, et !'é-

riise grecque en fait la fête, ainsi que de sainte Pulchérie, le dix-sept

!
février.

l'n Barbare, le comte Ricimer, disposait de l'empire d'Occident;

iinBarl)are, lepatrice Aspar, disposa de l'empire d'Orient. Alain de

Ration, arien de religion, il n'osa le prendre pour lui-mi me. Il jeta

lyfiuxsur un tribun ou maréclial de camp, Léon do Thrace, qui

ommandait à Sélembrie, et lui fit promettre, qu'élevé à l'empire, it

Nommerait César un de ses trois fils , Ardabure, Patrice et Hermé-

[naric. Léon fut donc proclamé empereur le 7 février 457, et reçut la

ouronne des mains du patriarche Anatolius. On remarque que c'est

epremiw souverain couionné par un évéque. Quant h sa religion,

ous les historiens sont d'accord qu'il était sincèrement catholique;

our son caractère i! y en a un qui l'accuse d'avariœ et de cruauté,

nais en convenant qu'il avait laissé une renommée différente. Aspar

loyait avoir fabriqué un instrument docile; il se trompait. Comme
lunjouril pressait le nouvel empereur de. remplir sa promesse, il se

Ipermit de lui dire, en touchant de la main sa pourpre impériale : Il

jne convient pas, seigneur, que celui qui porte cela manque à sa pa-

Irole. Ni non plus, répondit Léon, qu'on veuille le forcer et le traiter

[en esclave *.

[

En Occident, le Suève-Goth Ricimer fit un second empereur. Ce
fijlMajorien. Pour y parvenir, Ricimer se fit nommer lui-même pa-

Irice, et Majorien, généralissime des troupes, tant par le sénat de

iRoine que par l'empereur Léon de Constantinople. Enfin, après un
Ipetit succès de Majorien contre un corps d'Allemands, qui faisaien t

Ides courses dans la Rhétie, il le fit proclamer empereur, près de Ra-
Ivenne, vers la fin de l'année -457. Majorien parut digne de l'empire

jpar ses talents militaires et ses autres qualités. Il fit plusieurs bonnes
llûis pour le soulagement des peuples et le bien de l'Église, d'après

Ile conseil, comme on croit, du pape saint Léon. Il y en a une, entre

lautres, contre les parents qui forçaient leurs enfants d'entrer dans
'^'

iit, oligieux ou ecclésiastique. Parmi les bons officiers qu'il sut

. il y ava r ^o comte Egidius, qui commandait les troupes ro-

I

mairies dans les Gaules, où il était né. Le caractère d'Égidius inspi-

rait tant de confiance, que les Francs établis dans le nord des Gaules
le choisirent pour leur roi, quand ils eurent chassé leur roi national

Childéric, à cause de ses dérèglements de jeune homme. Majorien
battit un corps de Vandales qui avaient débarqué en Campanie. Il

' Tillemont, t. 6 Lebeau, i. 34.
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' l«l'l'i\ t. 4, p. 80H, pto. ftviirgo , 1. 2, c. 8.
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cédoine, mais que l'empereur avait rejeté de lui-même cette propo-

sition; que, toutefois, il était à propos que le Pape lui écrivît, pour
le soutenir dans ses bons sentiments et le prier de remédier à ces

maux. Le pape saint Léon écrivit donc le H juillet, et à Anatoljuset

à l'empereur, auquel il avait déjà écrit pour le féliciter sur son avè-

nement à l'empire. Par cette seconde lettre, il 'e prie de tenir ferme

pour l'autorité inébranlable du concile de Chalcédoine,et de procurer

la paix de l'église d'Alexandrie, en y faisant ordonner un évêque par

les catholiques. Il recommande en même temps à Anatoliu^ de voir

l'empereur en temps opportun, pour le prier de tenir à ces résolu-

tions *.

Le Pape crut aussi devoir exciter les évêques des grands sièges à

soutenir la bonne cause par un consentement unanime. Il écrivit donc

à Basile d'Antioche une lettre qui commence ainsi : Nous devions

avoir appris votre ordination, suivant la coutume de l'Église, par

vous, ou par nos frères les évêques de la province; mais parce que

vous ne manquiez pas de raisons qui peuvent vous en avoir empêché,

l'empereur Marcien, de sainte mémoire, nous a fait savoir par ses let-

tres votre consécratif i; et, d'ailleurs, nous vous connaissons assez

pour ne pouvwr douter de votre mérite. Il l'exhorte ensuite à résister

aux entreprises criminelles des eutychiens, et à ne pas souffrir que

l'on donne atteinte au concile de Chalcédoine; car on ne l'attaque, dit-

il, que pour anéantir le mystère de l'Incarnation. Je suis assuré que

l'ompereur, le patrice et tous les magistrats n'accorderont rien aux

hérétiques au préjudice de l'Église, s'ils voient que le courage des

pasteurs n'est point ébranlé. Il charge Basile de faire part de cet avis

à tous les évêques. La même lettre fut envoyée à Juvénal de Jérusa-

lem, à Euxithée de Thessalonique, Pierre de Corinthe, Luc de Du-

razzo. Elle est du le' septembre 457 2.

Le Pape en écrivit encore le même jour quatre autres : l'une à Ju-

lien de Cos, pour le charger de faire tenir les lettres qu'il avait écrites

aux métropolitains, et se plaindre de ce que quelques-uns accusaient

d'obscurité sa lettre à Flavien, et voulaient qu'elle fût mieux expli-

quée. La seconde lettre est au prêtre Aëtius, auquel il dit qu'il a écril

au patrice Aspar et à d'autres personnes. Je vous envoie aussi, dit-il,

des copies des lettres que les évêques des Gaules et d'Italie nous ont

envoyées, atin que vous voyiez combien nous sommes unis avec eux

par la même foi. La troisième lettre est à l'empereur Léon, pour le

fortifier de plus en plus dans la protection du concile de Chalcédoine.

Enfin, la quatrième est à Anatolius, qu'il exhorte à purger son église

1 Baller., Epist. 141, 145, 146. - »Ibid., Epist. 149 et 160.



i 480 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 505

de tout levain d'hérésie; il lui apprend que, suivant la renommée le
prêtre Atticus y soutenait ouvertement les erreurs d'Eutychès et lui
recommande de s'en informer secrètement, pour le corriger en le ren-

,

mt catholique, ou bien le chasser par une sévérité nécessaire de
peur de nuire au grand nombre par l'impunité de l'erreur, en vou-
lant ménager un seul par une douceur inutile *.

Cependant plusieurs évêques d'Egypte, s'étant sauvés de la per-
sécution de l'intrus Timothée, vinrent à Constantinople et racontè-
rent à l'évêque Anatolius tout ce qui leur était arrivé. Ils présentèrent
à l'empereur Léon une requête au nom de tous les évêques d'Egypte
et des clercs d'Alexandrie, où ils rappellent que, dès le commence-
ment de son règne, il avait écrit aux métropolitains pour la foi ca-
tholique, en confirmant les ordonnances de tous ses prédécesseurs
et particulièrement de l'empereur Marcien. Ils racontent ensuite l'in-

trusion de Timothée, le massacre de Protérius et les persécutions
que souffraient les catholiques; puis ils ajoutent : Nous vous sup-
plions donc d'écrire au très-saint archevêque de Rome, ainsi qu'aux
évêques d'Antioche, de Jérusalem, de Thessalonique, d'Éphèse, et
aux autres que vous jugerez à propos, afin qu'ils vous rapportent ce
qui est réglé par les canons, et que vous ordonniez que l'usurpateur
soit chassé de l'église d'Alexandrie et puni comme il mérite. Ensuite,
que, suivant les canons et l'ancienne coutume, le concile orthodoxe
de toute l'Egypte élise un personnage digne ne remplir le siège de
Saint-Jlarc. Que si, après cela, il est encore besoin d'un concile, ce
que nous ne croyons pas, nous y viendrons hardiment, non pour la
cause de la foi, dont nous ne doutons point, mais pour les entrepri-
ses de Timothée. Nous vous supplions aussi de lui défendre de faire
aucune ordination d'évêques ou de clercs, de célébrer l'office, ni de
rien innover dans nos églises, et d'ordonner que les biens de celle
d'Alexandrie soient administrés par le conseil des anciens du clergé
et que tous les clercs catholiques soient maintenus en paix dans leurs
églises, et, pour cet effet, d'adresser vos lettres au très-magnifique
duc Denys et aux juges de chaque province. Cette lettre est souscrite
par quatorze évêques, par quatre prêtres, dent deux économes de
l'église d'Alexandrie, et par deux diacres 2.

L'intrus Timothée envoya aussi de son côté à Constantinople, et
ses députés présentèrent à l'empereur des lettres de sa part. Mais
avant que d'y répondre, il leur ordonna de déclarer leur foi, et ce
qu ils croyaient des conciles. Ils donnèrent donc un mémoire par
lequel ils déclarent qu'ils tiennent la foi de Nicée sans y rien ajou-

Il il

Ballcr,. l'Jpist. 152, 153, 148, 151. - 2 LiiL'jc, t. 4, col. 802.

VIII.
20
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ter; qu'ils reçoivent les conciles d'Éphèse, c'est-à-dire tant le faux

concile de Dioscore que le légitime de s&int Cyrille. Mais ils re-

jettent le concile de Constantinople et celui de Ôhalcédoine. Ils de-

j

mandèrent aussi à l'empereur de vouloir bien faire réponse à leuf

archevêque Timothée. Cette requête était sans souscription, de

peur que l'on ne vît !e petit nombre des schismatiques
; car il n'y !

avait que quatre évêques pour l'intrus. Ce dernier écrivit aussi à 1

l'empereur un mémoire fort artificieux, où il prétendait montrer

que saint Léon, le concile de Chalcédoine et tous les évêques orien-

taux étaient nestoriens *.

L'empereur envoya les requêtes de part et d'autre à Anatolius

de Constantinople, lui ordonnant d'assembler son clergé, avec les
{

évêques catholiques qui se trouvaient dans la capitale, pour donner
1

leur avis, tant sur l'ordination de Timothée que sur le concile de

Chalcédoine. Car les schismatiques prétendaient que, sans y avoir

aucun égard, on devait en assembler un autre et examiner la foi de
j

nouveau. Le résultat de cette espèce de concile fut apparemment lu

iHtre que nous avons d'iSnatolius à l'empereur, où il marque qu'il 1

a écrit au Pape et à tous les métropolitains
; puis, répondant à la

consultation de l'empereur, il déclare que l'ordination de Timothée

est nulle et contre les canons
;
que le concile de Chalcédoine n'a rien

défmi que de conforme à la foi, et que, vouloir y donner atteinte,

c'est chercher à troubler la pai7 des églises.

L'empereur consulta de même, et par des lettres semblables, plus 1

de soixante métropolitains, et de plus, les trois fameux solitaires de

l'Orient, saint Jacques le Syrien, saint Baradat et saint Siméon

Stylite. Toutes les réponses furent conformes. Il nous en reste

jusqu'à trente-cinq ou trente-six, presque toutes le résultat d'autant

de conciles. Tous approuvent le concile de Chalcédoine, le tenant
|

pour œcuménique, et le mettant au rang de ceux de Nicée, de Con-

stantinople et d'Éphèse. Tous rejettent l'ordination de Timothée et 1

le nomment tyran et usurpateur, déclarant qu'ils tiennent Protérius
|

pour martyr, et qu'ils communiquent avec ceux de sa communion.

Le concile de la Thrace ou de l'Europe, comme il s'intitule, appelle!

le pape saint Célestin le successeur de saint Pierre, gardien des clefs

du royaume des cieux ; le concile delà seconde Arménie l'appelle

le successeur du siège et de la sentence de Pierre. Le concile de la

seconde Mésie dit que le concile de Chalcédoine a été assemblé par]

l'ordre de Léon, pontife romain, qui est vraiment le chef des évê-

ques ; le concile de l'ancienne Épire l'appelle le très-saint Léon,

cipico u-zisijiy iîutiu pclc .

> LaLbe, t. 4, 901. - « Ibid., 907-976.
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Le pape saint Léon lui-même, que, dans sa lettre, l'empereur

avait invité spécialement de venir à Constantinople, où il croyait sa
présence nécessaire, répondit à ce prince dès le 1" décembre 457
qu'il n'y avait point de raison d'examiner dé nouveau ce qui avdit
étédécidé au concile de Chalcédoine. Autrement, dit-il, les troubles
des églises n'auraient poiht de fin, si on renouvelait toujours les
disputes au gré des hérétiques. Il l'exhorte à ne point les écouter
et à les chasser au contraire du siège d'Alexandrie, qu'ils avaient si
indignement usurpé, et où les office oublies de religion étaient in-
terrompus. Il remarque la différence des requêtes dont l'empereur
lui avait envoyé copie : les catholiques avaient souscrit la leur et v
avaient mis hardiment leurs noms et leurs qualités

; les hérétiques
n'avaient point souscrit, de peur qu'on rie vît leur petit nombre et
l'indignité de leurs personnes. Enfin il blâme l'incurie d'Anatolius à
réprimer certains de ses clercs qui favorisaient l'hérésie, et recom-
mande a l'empereur, comme ses légats ou nonces près de sa per
sonne, l'évêque Julien et le prêtre Aëtius, pour lesquels il témoigne
dans toutes ses lettres la plus grande confiance.
Ayant perdu l'espérance d'un concile cecumériique, les sectaires

demandaient au moins une conférence pour discuter l'affaire avec
l'envoyé du Saint-Siège, comme si rien n'avait été défini. Mais saint
Leontmt ferme à soutenir qu'il ne fallait entrer avec eux dans aucun
examen de ce genre. Il promit toutefois d'envoyer des légats en Orient
suivant la demande de l'empereur, non pour disputer contre les en-
nemis de la foi, mais pour instruire ceux qui voudront simplement
^re éclairés. Car, dit-il, ce qui a été défini, Suivant le bon plaisir de
Dieu, à Nicée et à Chalcédoine, nous n'osons aucunement le mettre
en question; comme si les choses qu'une si grande autorité a fixées
par

1 Ësprit-Saint étaient douteuses ou infirmes. A la fin de cette let-
tre, qui est du 21 mars 458, il compare Protérius à Abel, et Timo-
thee Elure à Cain, et presse l'empereur de faire cesser la déplorable
captivité de l'église d'Alexandrie 1.

Il choisit pour ses légats deux évêques, Domitien et Géminien,
qui partirent de Rome le 17 août, avec une lettre de créance pour
•empereur. Il y marque qu'il les envoie pour solliciter la paix des
cg.ises, et empêcher qu'on ne remît en question ce qui avait été dé-

I

fini. Car, dit-il, s'il est toujours libre aux opinions humaines de dis-

[

puter, jamais on ne cessera à'en voir qui, se confiant dans la loqua-
cité de la sagesse mondaine, osent résister à la vérité : vanité funeste,

I

que la foi et la sagesse chrétienne doit éviter avec soin : l'exemple

Baller., Epist. 162,
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de Jésus-Christ en est une preuve. Pour appeler toutes les nations à

la lumière de la foi, il n'a pas choisi des philosophes ou des orateurs,

mais des humbles, mais des pêcheurs, de peur que la doctrine cé-

leste, qui est pleine de vertu et de force, ne parût avoir besoin du 1

secours des paroles. En effet, les arguments de la rhétorique, les

subtilités de la dialectique se glorifient, dans les choses incertaines et
|

confuses, de persuader aux auditeurs ce qu'il plaît à chacun de sou-

tenir par son esprit et son éloquence ; en sorte que l'on suppose 1

plus vrai ce qui est soutenu avec plus de faconde. Mais l'Évangile du

Christ n'a pas besoin de cet art ; la doctrine de la vérité s'est mani-

festée par sa propre lumière ; on ne cherche point ce qui flatte les

oreilles, quand il suffit à la vraie foi de savoir qui enseigne. Parlant

des crimes deTimothée Elure, il ajoute : Nous ne désirons point

la vengeance; mais nous ne pouvons avoir aucune société avec les

ministres du démon. Que si nous les voyons venir à pénitence, nous
I

pouvons prier même pour eux, afin qu'ils ne périssent pas éternel-

lement. Enfin il conjure l'empereur de renvoyer en Egypte les évê-

ques que les sectaires en avaient chassés, et de faire ordonner à 1

l'église d'Alexandrie un pontife qui observe les décrets de Chalcé-

doine, et qui soit propre à rétablir la paix parmi le peuple *.

A cette lettre de créance pour ses légats, le Pape joignit pour 1

l'empereur une ample instruction sur la foi, qu'il lui avait promise

dès le 1*' décembre 457. Cette instruction est comparable en

tout à son admirable épître àFlavien. Il y développe à peu près de

même le mystère de l'Incarnation et de la Rédemption, et réfute les

|

erreurs opposés de Nestorius et d'Eutychès, insistant principale-

ment sur la nécessité de croire que Jésus-Christ a eu une vraie chair
|

comme la nôtre. Il fait entre autres cette observation remarquable.

Tout eutychien qui ne reconnaît dans le Christ qu'une seule nature 1

de la divinité et de l'humanité, doit penser nécessairement, ou avec

Apollinaire, que la divinité du Christ a été changée en son corps et

en son âme, et qu'ainsi elle est passible et mortelle ; ou bien, avec

Valentin et Marcion, que le Christ n'a pris de corps humain qu'en

apparence, et que sa vie entière n'a été qu'une feinte. Il joint à cette

lettre des extraits des Pères latins et grecs : savoir, de saint Hilaire,!

saint Athanase, saint Ambroise, saint Augustin, saint Jean Ciryso

stôme, Théophile d'Alexandrie, saint Grégoire de Nazianze, sainl|

Basile et saint Cyrille 2.

L'empereur Léon ayant reçu ces lettres du Pape, ainsi que lesl

réponses des métropolitains, écrivit à Styla, duc d'Alexandrie, de

j

1 Epist. 164. - 2 im.fiGb.
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(passer Timothée Élure : ce qui fut exécuté. Mais à la sollicitation

de quelques ennemis de la foi, il eut permission de venir à Constan-

tinople ; et, faisant semblant d'être catholique, il demanda à rentrer

dans son siège, comme n'en ayant été chassé qu'à cause de la

doctrine. Le Pape, l'ayant appris, en écrivit à l'empereur le 17

juin 460. Il le remercie d'abord, au nom de toutes les églises, d'a-

voir chassé l'usurpateur, et le prie de faire élire un évoque d'A-

lexandrie qui n'ait jamais été soupçonné de l'hérésie en question.

Quant à Timothée, il dit que, quand même sa profession de foi

serait sincère, l'horreur de ses crimes suffit pour l'exclure à jamais

de l'épiscopat, puisque, dans un évêque, et principalement d'un si

grand siège, le son des paroles ne suffit pas, à moins qu'on ne soit

assuré de sa religion par ses bonnes œuvres *.

Saint Léon apprit, environ deux mois après, que Timothée Élure

avait été relégué dans la Chersonèse, sous bonne garde, et qu'un

autre Timothée, surnommé Solofaciole ou le Blanc, avait été élu

évêque d'Alexandrie, du comrr.nn consentement du clergé et du
peuple. Il en reçut ses lettres u ;is avec celles de dix évêques d'E-

gypte et du clergé d'Alexandrie. Le pape leur répondit par trois

lettres, où il les félicite de cette élection, les exhorte à la concorde

et à ramener avec douceur les hérétiques. Il recommande au nouvel

évêque de lui écrire souvent pour l'instruire du progrès que la

paix fera dans les églises. Ces lettres sont du 18 août 460, et les

dernières qui nous restent de ce grand Pape, suivant l'ordre des
temps ^.

Avant la conclusion de cette affaire, et pour y parvenir, saint

Léon écrivit encore beaucoup d'autres lettres : trois aux évêques et

aux clercs catholiques d'Egypte réfugiés à Constantinople, pour les

consoler dans leurs peines, les exhorter à la persévérance et les as-

surer de tout son intérêt ^
;
plusieurs à l'évêque Anatolius, tant pour

lui recommander ces réfugiés vénérables, que pour stimuler son zèle

contre les hérétiques et pour lui enjoindre de réprimer quelques-uns
de ses clercs, nommément les prêtres Atticus et André, qui se per-

mettaient de parler pubUquement pour l'hérésie d'Eutychès et contre

le concile de Chalcédoine *. Comme ses avertissements ne faisaient

pas grand'chose sur l'esprit un peu léger et indolent d'Analolius, il

écrivit aux prêtres, aux diacres et autres clercs de Constantinople

pour les affermir dans la foi, les prémunir contre les hérétiques, et

leur dire qu'Atticus et André devaient être déposés, s'ils n'adhé-

' Il

^Epist. 169. - » Jbtd., 171-173,

155, 157.

^Ibid., 154, 158, 160. — * Ibid., 151,

il,,:
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raient de vive voix et par écrit à la foi de Chalcédoine, comme il i'a-

vait déjà manjué à l'évêque Anatolius *.

Ce dernier écrivit une lettre où il faisait entendre que ce zèle du
i*ape à l'avertir ne lui plaisait pas trop. Il lui envoyait en même
temps un écrit justificatif du prêtre Atticus, qui y, protestait qu'Eu-
tychès lui avait été odieux. Sur quoi le Pape répondit h Anatolius:

Vous ne devez pas trouver mauvais que je vous aie renvoyé l'examen

de ce que l'on disait contre vos clercs
; je n'ai point en cela blessé

votre dignité, mais pris soin de votre réputation, qui m'est aussi

chère que la mienne. Quant au prêtre Atticus, l'ambiguïté de son

écrit confirme ce qui nous en a été rapporté; car autre chose est l'ini-

mitié qui se trouve même entre catholiques, autre chose est l'erreur

que la foi condamne. Il faut donc qu'il montre nettement ce qu'il

condamne dans Eutychès, qu'il promette de garder en tout la défini-

tion du concile de Chalcédoine, que vous avez signée vous-même, et

qui a été confirniée par l'autorité du Siège apostolique ; il faut qu'il

le fasse par un écrit, signé de sa main, qui soit lu dans l'église en

présence du peuple chrétien, sinon il subira la sentence du con-

cile, dont il repousse la définition ^.

Anatolius mourut la même année 4.58, après huit ans et huit»nois

d'épiscopat. Son successeur fut Gennade, prêtre de Constantinople,

qui tint le siège treize ans et deux mois. Il montra plus de zèle que

son prédécesseur. C'était le moment où Timothée Élure se trouvait

à Constantinople, faisant le catholique pour rentrer dans le siège

qu'il avait usurpé. Gennade en avertit par ses lettres le pape saint

Léon, qui lui répondit, le 17 juin /*60, qu'il ne fallait laissera

cet intrus aucun espoir de rétablissement, mais faire en sorte que les

évêques orthodoxes de l'Egypte ordonnassent un évêquc catholique

d'Alexandrie d,'entre les clercs de cette église », Vers le même temps,

en l'année 459, Gennade tint un concile, dont il nous reste une lettre

circulaire adressée à tous les métropolitains, particulièrement au

Pape de Rome, et souscrite par plus de quatre-vingts évêques,

entre autres Julien de Cos. Cette lettre condamne fortement la simo-

nie et tous les artifices que l'on employait pour la déguiser. Elle

rapporte le deuxième canon du concile de, Chalcédoine et en ordonne

l'exécution, déclarant déposés et excommuniés tous clercs ou laïques

qui auront voulu acheter ou vendre le ministère sacré. Elle marque la

Galatie en particulier, où quelques-uns ont été trouvés coupables de

ce crime. Enfin, on recomn.ande à chaque métropolitain d'envoyer

copie decette lettre à ses suifragants, aux visiteurs et à tous les autres*.

» Episl. 161. — « Ihxd., 163.— » Ihid., 170. — * Labbe, t. 4,. p. 1026. Baluze,

p. 1451.
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Juvénal de Jérusalem mourut aussi en 458, après quarante ans

dëpiscopat. Anastase, trésorier de l'église du Saint-Sépulcre et clio-

révéque, lui succéda et fut élu, par le suffrage de tout le peuple,

au commencement dejuillet, suivant la prophétie qu'en avait faite,

quelques années auparavant, saint Euthymius.

Basile d'Antioche mourut encore la môme année, après avoir tenu

le siège deux ans, et eut pour successeur Acace, qui ne siégea qu'un

an, et fut remplacé par Martyrius en 459. En cette dernière année,

la ville d'Antioche éprouva un désastre effroyable.

C'était, au rapport d'un témoin oculaire, dans la nuit du 7 au

«juin, dans la nuit du dimanche de la Pentecôte au lundi *. Le peu-

ple venait de se livrera des désordres et à des brutalités telles, qu'elles

surpassaient de beaucoup la férocité des bêtes, suivant l'expression

d'Evagre 2. Tout à coup, vers la quatrième heure de la nuit, il se fait

un si furieux tremblement de terre, qu'il renverse presque toute la

ville d'Antioche, mais surtout la partie la plus riche et la plus peu-

plée. Plusieurs villes des environs eurent le même sort. Lo refuge

de tous les malheureux, à cette époque, était le grand saint Siméon
Slylite. Il vit donc arriver auprès de sa colonne une infinité de peuple

éploré, prêtres et laïques, portant des croix hautes, des flambeaux

allumés et des encensoirs fumants. Ce concours dura cinquante- un

I

jours. La terreur était si grande, qu'on n'osait presque entrer dans

les maisons ni travailler dans les champs. Ce n'était que deuil et gé-

missement. Le seul espoir de la multitude était Siméon. Elle était

prête à tout ce qu'il commanderait.

Aprèsces cinquante-un jours de deuil, il y eut, au mois de juillet,

I

une solennité très-grande ; ce fut la dernière du bienheureux Siméon.

Jene crois pas, dit l'auteur de sa vie, témoin oculaire, que de mé-
moired'hommes il y eût assemblée aussi nombieuse ; il semblait que
Dieu eût arraché de leur pays toutes les nations de l'univers pour les

réunir dans un même lieu, afin de dire un dernier adieu à son bien-

I

aimé serviteur. Lui, comme un père qui lègue ses dernières volon-

tés àdes enfants dociles, ayant fait venir les prêtres et les peuples,

les consola d'abord, et ensuite les exhorta beaucoup à observer les

I

commandements de Dieu. Il ajouta : Maintenant, retournez chacun
à vos demeures, et célébrez-y des vigiles chrétiennes pendant trois

jours
; puis, au nom deNotre-Seigneur Jésus-Christ, allez sans crainte

à vos affaires, et que les artisans reprennent chacun son travail : je

nedoutepasque Dieu n'ait pitié de vous à l'avenir. Ayant ainsi parlé,

illes congédia tous. )

^AclaS.Simeon.Sttjlit. Evod. Assemani, p. 404. Bomœ 1748. —*L 2, c. 12
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Trente jours après Iftur départ, le 29 août, qui était un samedi à

la onzième heure, en présence de quelques-uns de ses disciples, le

serviteur de Dieu fut pris subitement d'un mal qui, se communiquant
.
par tout le corps, devint bientôt mortel. Du dimanche à la troisième

férié, son état fut à peu près le môme. Cependant il émanait de son
corps une suavité et une variété d'odeurs incomparables. Enfin la

quatrième férié, 2 de septembre, à la neuvième heure, tous ses

disciples étant présents, il en préposa deux aux autres, et les recom-
manda tous au Seigneur. Ensuite il se prosterna trois fois à genoux
et,s'étant relevé, il regardait le ciel. Comme un peuple ..ombreux lui

criait de toute part : Bénissez-nous, Seigneur ! il porta ses regards

vers les quatre parties du monde, et, élevant la main, il les bénit et

les recommanda au Seigneur par trois fois, et aussitôt, élevant de

nouveau les yeux au ciel et se frappant trois fois la poitrine, il posa

la tète sur l'épaule de son premier disciple, et expira. La multitude

continuait à regarder son visage, sans savoir s'il étaitvivantou mort.

Un de ses disciples profita de ce temps d'incertitude pour faire pré-

venir secrètement l'évêque d'Antioche. On craignait que le peuple

n'enlevât son corps. Par le même motif, ses disciples ne le descen-

dirent pas de la colonne pour le mettre dans lâchasse, maismontèrenl

la châsse sur la colonne même, en attendant le jour des funérailles.

La nouvelle de sa mort se répandit aussitôt par tout l'univers. Ce

fut tout ensemble du deuil et de la joie. Les orphelins et les veuves

demandaient au milieu des larmes et des sanglots : Où vous trouve-

rons-nous désormais, Siméon, vous, après Dieu, notre unique es-

poir ? Ceux qui se voyaient opprimés par les puissants et privés de

leurs biens, s'écriaient avec amertume : Les plus malheureux des

mortels, c'est maintenant que nous avons à craindre la rage et la

gueule des loups ! Comment nous tirer de ces angoisses? Quel secours

invoquer ? Ah ! qui réveillera de son sommeil ce lion dont la voix

formidable faisait tvemblei' toutes les bêtes féroces ? Les malades di-

saient en pleurant : Où pourrons-nous aller, pour trouver un méde-

cin pareil à vous, Siméon ; vous qui chassiez la maladie avant d'avoir

vu le malade ? Le clergé le regrettait, comme le ferme soutien de la

foi et de la discipline. En même temps c'était de la joie de penser,

qu'après une vie si sainte, il était couronné dans le ciel.

A ces funérailles, il y eut une r.aultitude innombrable. Lepatriarciie

d'Antioche, Martyrius,y vint avec plusieurs évêques. Ardabure,qui

gouvernait l'Orient avec une puissance presque souveraine, y vint

aussi avec vingt-un comtes, un grand nombre de tribuns ou généraux,

suivis des troupes romaines. Les habitants d'Antioche lui avaient de-

mandé d'avoir, dans leur ville, les reliques du saint, pour leur tenir
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i
des murailles qui étaient tombées. C'est avec cette pom}^ que

L corps fut porté, d'abord par les prêtres et les évoques depuis l'en-

Iceinlc de lacolonnejusqu'au preniiervillage, l'espace de quatre milles;

lensuite, on le posa sur un char escorté par des gardes d'honneur, par

Ib princes, par tous les magistrats de la ville, par les troupes romaines

|(t une multitude infmie de peuple. Au chant des hymnes, à l'éclat

\ki flambeaux, se mêlait l'odeur des parfums que l'on brûlait sur

Ile passage. Hommes et femmes, vieillards et jeunes gens, plébéiens

jet nobles, désertaient les villes pour vénérer les reliques du saint, et

Irt'cevoirde lui comme sa dernière bénédiction. Le convoi dura cinq

Ijours, la distance étant do quinze lieues. La seconde férié ou le lundi,

lie sortit de l'enceinte, et la sixième férié ou le vendredi, il entra

Idans Antioche, où il fut placé dans la grande église. Un énergumène,

|(]iii avait été guéri sur son passage, l'y accompagna. Le patriarche

letson clergé instituèrent un oflice quotidien en son honneur. Il se

[ encore plus de miracles à son tombeau qu'il n'en avait fait pen-

Idantsa vie. L'empereur demanda aux habitants d'Antioche detrans-

Iporter ses reliques à Constantinople. Mais ils le conjureront de les

IJaisser dans leur ville, pour lui tenir lieu des murailles qui étaient

Itombées par le tremblement de terre : ce qui leur fut accordé. Tel

lestle récit du prêtre Cosme, témoin oculaire, qui, quinze ans a;)rès

llamort de Siméon, acheva d'en écrire les actes ou la vie en syriaque.

ICette vie a été publiée à Rome, en 1748, par le savant maronite Evode

JAssemani, archevêque d'Apamée.

Les ravages des Huns et d'autres Barbares dans les Gaules et en

lltalie, en ruinant l'empire, avaient aussi fait bien des maux à l'Église.

[Des maris enlevés à leurs femmes, déjeunes enfants enlevés à la mai-

Ison paternelle, avaient été emmenés captifs, et revenaient quelque-

jfûis après plusieurs années dans la Romanie, c'est-à-dire sur les terres

Ides Romains bu citoyens de l'empire. A ce sujet, et au sujet debeau-

leoiip d'aventures semblables, il se présentait bien des cas embarras-

Isants, sur lesquels le pape saint Léon fut consulté, la même an-

Jnéei58, par trois évêques : Nicétas d"Aquilée, Néone de Ravenne,

let Rustique de Narbonne, quoique plusieurs de ces cas eussent déjà

jeté réglés dans quelques conciles des Gaules.

Le Pape repondit au premier le 21 mars, au second le 24 o<;tobre,

let au troisième encore plus tard. Il dit au dernier, qui avait proposé

le plus de questions : Le prêtre ou le diacre qui s'est faussement dit

évêque, ne doit point passer pour tel, puisqu'on ne peut compter

entre les évêques ceux qui n'ont é*:é ni choisis par le clergé, ni deman-
jdés par le peuple, ni consacrés par les évêques de la province, du

consentement du métropolitain. Les ordinations faites par ces faux
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évéquei sont nulles, si elles n'ont été faites du consentement de ceux
qui gouvernent les églises auxquelles ces clercs appartenaient.

Le
Pape appelle ici faux-évéques, des prêtres et des diacres qui avaient
été ordonnés évoques illégitimement, mais toutefois validement

: et

il y avait de ces exemples dans les (Jaules. Si un prêtreou un diacre

demande d'être mis en pénitence, il doit h-, faire en particulier, parce
qu'il est contre la coutume de l'Église de leur imposer la pénitence
publique.

La loi de la continence est la môme pour les ministres de l'autel

que pour les évoques et les prêtres. Ils ont pu, étant laïques ou Itc-

teurs, se marier et avoir des enfants. Étant élevés à un degré supé-

rieur, il ne leur est plus permis. Ils ne doivent pas renvoyer leurs

femmes, mais les avoir comme s'ils ne les avaient point. Par les mi-

nistres de l'autel obligés à la continence, saint Léon entend même les

so«s-diacres,comme on le voit par sa lettre à Anastase de Thessaio-

nique. Il faut distinguer la concubine de la femme légitime ; ainsi,

celui qui quitte sa concubine pour se marier, fait bien ; et celle qui

épouse un homme qui avait une concubine, ne fait point mal, puis-

qu d n'était point marié. Saint Léon ne parle ici que des concubines
esclaves, et non de celles qui étaient en effet des femmes légitimes,

mais sans en porter le titre suivant les lois.

Ceux qui reçoivent la pénitence publique en maladie, et ne veu-

lent pas l'accomplir quand ils reviennent en santé, ne doivent pasêtre

abandonnés
;

il faut les exhorter souvent, et ne désespérer du salut

de personne tant qu'il est en cette vie. Il faut en user de même à

l'égard de ceux qui, pressés de la maladie, demandent la pénitence

et la refusent à l'arrivée du prêtre, si le mal leur donne quelque re-

lâche. Leur conduite peut venir, non du mépris du remède, mais de

la crainte de pécher plus grièvement. Si donc ils demandent ensuite

la pénitence avec plus d'empressement, on ne doit pas la leur refuser.

Ceux qui reçoivent la pénitence publique à l'extrémité et meurent
^V'''»t que d'avoir reç'i la communion, c'est-à-dire la réconciliation

avec l'Église, doivent être laissés au jugement de Dieu, qui pouvait

différer leur mortjusque-là. Quant à nous, n'ayant pas communiqué
avec eux peidant leur vie, nous ne le pouvons point après leur mort.

Les pénitents publics doivent s'abstenir même de plusieurs choses

permises. Ils ne doivent point plaider, s'il est possible, et s'adresser

plutôt au juge ecclésiastique qu'au séculier ; il leur est utile de perdre

plutôt que de s'engager dans un négoce où il est difficile d'éviter

le péché, il est absolument contraire aux règles ecclésiastiques, après

avoir fait la nénit/^n^^ Ha roJnnrnûn Q la rni'liVr. ^Ari..i:A»n. >.n.A<. lo

pénitence, il n'est pas non plus permis de se marier, si ce n'est que
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i
pénitent Mit.jeune et en pt^ril de tomber dans la débauche ; encoro

^e le lui accurde-t-on que par indulgence.

Le moine, qui après son vœu se marie ou embrasse la milice sé-

Irulière, doit (Mrt; mis en pénitence publique. Saint Léon, d'après le

iinoignugf du livre pontifical, avait ordonné qu'aucune religieuse

;re^ùl la consécration solennelle avant l'Age de r|uariu>te ans. Dans

tdiicrétale à Rustique, il déclare toutefois que les filles, qui, après

[avoir pris l'habit do vierge, se sont nuiriées, quoiqu'elles n'eussent

s été solennellement consacrées, ne laissent pas d'être coupables.

I entend celles qui n'auraient eu fait qu'un vœu simple.

La difficulté (jui embarrassait le plus un grand nombre d'évêques,

rélail la conduite h tenir à l'égard des jeunes gens, qui, emmenés
Lt petits parmi les Barbares, en revenaient ensuite sans savoir s'ils

|,ivaientété baptisés ou non. Comme il y avait encore des hérétiques

qui baptisaient une seconde fois ceux qui leur venaient d'ailleurs,

omme si le premier baptême avait été nul, on craignait de paraître

liitoriser cette erreur. Consulté d'abord à ce sujet par Néone de Ra-
pne, saint Léon consulta lui-même son concile, comme il ferait

iiujourd'hui le collège des cardinaux. Après quoi il donna les déci-

dions suivantes : Ceux qui ont été emmenés en captivité avant l'âge

[déraison et n'ont aucune mémoire d'avoir été baptisés, doivent être

lexaminés soigneusement, pour voir si on ne découvrira point, par
m ou par d'autres, quelque preuve de leiu* baptême. Mais enfin,

pion 11 en trouve rien, on doit les baptiser hardiment, sans craindre

le péril de les rebaptiser, de peur de les laisser périr par un vain

pcrupule.

A Rustique de Narbonne, comme la difliculté était déjà résolue,

I répond plus brièvement : Ceux qui ont été abandonnés jeunes

bar leurs parents, qui étaient chrétiens, en sorte qu'on ne trouve au-
pine preuve de leur baptême, doivent être baptisés, sans crainte de
^itérer le sacrement. Ceux qui ont été pris si jeunes par les enne-
nis, qu'ils ne savent s'ils ont été baptisés, quoiqu'ils se souvien-

tat que leurs parents les ont menés à l'église, il faut leur deman-
der s'ils ont reçu ce qu'on donnait à leurs parents, c'est-à-dire

l'eucharistie. S'ils ne s'en souviennent pas, il faut les baptiser sans
[scrupule. Il était venu en Gaule des gens d'Afrique et de Mauritanie,

|u savaient bien qu'ils avaient été baptisés, mais ils ne savaient
«ans quelle secte : aux diocèses de Ravenne et d'Aquilée, il s'en

prouvait qui n'avaient été baptisés qu'une fois, mais par les héré-
pues. Le Pape répond aux trois évêques, que, dans ces cas, il ne
Di)lit noc lr>o «.-.Ka..»:,.«_ „..: ':i., — i j.::x i- r .j.. i
. ._. j„..-( i^j n;i/dpu3Cl

,
{JUISqu Us uni UCJU ruÇU lu lUI'IlIi; UU JJUJJ-

Ne, de quelque manière que ce soit ; il faut seulement les réunir
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à l'Église catholique par l'imposition des mains, avec l'invocation
I

du Saint-Esprit, pour recevoir la sanctification que les hérétiques
'

ne donnent pas. Ceux qui se sont laissé rebaptiser par crainte ou

par erreur, ne sachant pas qu'il fût défendu, doivent être mis en
I

pénitence et réconciliés par l'imposition des mains de l'évêque
; mé

on abrégera la pénitence, si la vieillesse, la maladie ou quelque
autre péril les presse. Ceux que la crainte ou la faim a obligés à man-
ger des viandes immolées aux idoles, doivent faire pénitence; maisi

on la mesurera plus par la véhémence de la douleur que par la i

longueur du temps. D'autres ayant été baptisés dans l'enfance et
|

pris par les païens, a\ aient vécu comme eux, et étaient revenus en-

core jeunes en Romanie, c'est-à-dire en terres de Romains. Rus-

tique de Narbonne demandait ce qu'on devait faire s'ils demandaient

la communion. Le Pape répond: S'ils ont seulement mangé des

viandes immolées, ils peuvent être purifiés par le jeûne et l'imposi-

tion des mains
; s'ils ont adoré les idoles ou commis des homicides

I

ou des fornications, il faut les mettre en pénitence publique. Enfin.

à l'égard des femmes qui se sont remariées, croyant que leurs pre^

miers maris avaient été tués dans les guerres, ou qu'ils ne revien-

draient jamais plus de la captivité, saint Léon décide, dans sa ré-

ponse à Nicétas d'Aquilée, que quand ils reviennent, elles doivent

retourner avec eux, sous peine d'excommunication, parce que le

premier mariage subsiste toujours, quoique les seconds maris soient

excusables.

Rustique de Narbonne avait témoigné un grand désir de quitter 1

son siège pour vivre dans le repos et la retraite. On le conçoit, sur-

tout à une époque de révolutions et de guerres continuelles. Saint

Léon ne le lui conseille pas, et lui représente que la patience n'est
j

pas moins nécessaire contre les tentations ordinaires de la vie que

contre les persécutions pour la foi
;
que ceux qui sont chargés du

gouvernement de l'Église doivent courageusement garder leur poste,

et se confier aux secours de Celui qui a promis de ne pas les aban-

donner 1.

Ce que Léon enseignait par la parole, il le montrait par l'exemple.

Des temps calamiteux s'étaient rencontrés. Au brigandage d'Éphèse,

tous les évêques d'Orient, les patriarches d'Alexandrie, de Jérusa-

lem, d'Antioche à leur tête, avaient trahi la foi. Un empereur,

abusé, avait déclaré loi de l'empire cette prévarication commune.

La religion rlirétienne allait périr, lorsque Léon, par sa parole

seule, réveille l'univers, les empereurs mêmes, relève les pontifes

» Baller., EpUt. 159, 1G6, 167.
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de leur chute, et raifermit ces colonnes ébranlées de l'Église et du

monde. Ce qu'il fait ainsi pour l'univers entier, il le fait en particu-

lier pour Rome. Une première fois il la sauve de la ruine que lui

préparait Attila ; une seconde fois il la sauve du meurtre et de l'in-

cendie que lui apportait Genséric. Après le pillage des Vandales, il

renouvelle l'argenterie de toutes ses églises, répare la basilique de

Sainl-Pierre et celle de Saint-Paul, en bâtit une troisième en l'hon-

neur d'un de ses prédécesseurs, le pape saint Corneille, sans

compter d'autres monuments publics. Enfin, justement surnommé

le Grand, il meurt le 40 novembre 461, nous laissant en héritage,

d'après l'excellente édition des doctes frères Ballerini, soixante-neuf

discours d'une éloquence noble et fleurie, où il expose, avec une

clarté admirable, les plus hauts mystères de la philosophie chré-

tienne, ainsi que les bases vivantes de la régénération universelle
;

de plus, une correspondance de cent septante-trois lettres, qui se-

ront à jamais, pour les premiers pasteurs surtout, un modèle achevé

du gouvernement spirituel. Voilà ce qu'il fait dans un pontificat de

vingt-un ans, au milieu de révolutions incessantes, de trônes brisés,

d'empereurs égorgés les uns sur les autres; au milieu d'un monde

en ruine, mai§ qui renaîtra catholique-romain.

Il eut un successeur digne de lui : ce fut son archidiacre Hilaire,

le même qui, légat à Éphèse, avait si dignement protesté, au nom de

Rome, contre la prévarication universelle. Il fut consacré Pape, le

dimanche 19 novembre 461, et tint le Saint-Siège environ six ans.

On dit que dès qu'il fut Pape, il envoya par tout l'Orient une lettre

décrétale et circulaire où il confirmait les conciles de Nicée, d'Ephèse

et de Chalcédoine, avec la lettre de saint LéonàFlavien, candamnait

Nestorius, Eutychès et toutes les autres hérésies, et rappelait l'auto-

rité et la principauté du Siège apostolique.

Le 25 janvier 462, il écrivit à Léonce, évêque d'Arles, aveclequel

il était lié d'amitié, pour lui faire part de son élévation au pontificat,

afin qu'il se réjouît de ce que Dieu avait bien voulu faire en lui, qu'il

en donnât avis aux évêques de sa province, et que tous y unissent

leur joie et leurs prières pour toute l'Église. Il marque que la cou-

tume et la charité demandaient de lui qu'il leur fît part de cette nou-

velle, afin qu'on sût qu'il ne négligeait aucun des devoirs de la fra-

ternité. On"croit que cette lettre était circulaire, et qu'il était d'usage

que les Papes en écrivissent de semblables aussitôt après leur ordi-

nation.

Mais déjà Léonce lui avait adressé la lettre suivante : Que la mort
ait enlevé le très-saint Léon, votre prédécesseur, si vigilant contre

les liérésies et contre l'ivraie qui pullule dans le champ du Seigneur,

$A
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cela nous afflige; mais qu'il nous soit rendu dans Votre Sainteté nouanous en félicitons: car un fils se réjouit de l'honneur de sa mère!|
comme l'Eglise romaine est la mère de tous, il a fallu nous réjouJ
de ce que, dans cette si grande consternation des choses, dans ceJ
si grande infirmité des siècles, elle vous ait élevé au-dessus poupju
ger les peuples dans l'équité et diriger les nations sur la terre. cU
pourquoi, la nouvelle nous en ayant été apportée par un diacre de
notre église, qui a été présent à l'exaltation de Votre Sainteté, nous
avons rendu grâces à Dieu, et résolu de vous saluer au plus tôt par
cette épître de notre humilité, afin que l'affection qui existait déià
entre Votre Sainteté et nous se fortifie dans le Seigneur, et s'augmente
de toute la vénération que des fils doivent à un père. Béni soit donc
celui qui vient au nom du Seigneur! Il faut maintenant que Votre
Sainteté travaille avec vigueur pour achever ce qu'a commencé

le

très-saint pape Léon; il fautquo, comme Gédéon, par les trompettes
sonnées de la bouche des braves et les flambeaux agités et secoués
de leur robuste main. Votre Sainteté renverse tout a fait les maudites
murailles de Jéricho, déjà si souvent anathématisées et ébranlées
Au reste, comme notre église d'Arles a toujours été décor défa-
veurs et de privilèges par le Siège apostolique, nous prions Votre
Sainteté que nous n'en perdions rien, mais que nous en acquérions
plutôt, afin que nous puissions travailler avec vous dans la vigne du
Dieu des armées, et rompre les efforts de? envieux ; car s'il n y a pas

une autorité qui les réprime, ils feront de jour en jour plus de mal.
I^ malice de ceux qui nous haïssent s'élève toujours *.

Le pape saint Hilaire ayant reçu cette lettre, en écrivit une seconde

à Léonc<i^ où, après l'avoir remercié, il l'engage à lui écrire fréquem-

ment. Il loue le conseil qu'il lui avait donné, de faire observer lesrè-

gles des Pères, disant qu'il n'y avait rien de plus salutaire que de

faire régner dans l'Église catholique une même discipline. Il ajoute

que, pour entretenir partout l'union et la concorde entre les évéques,

il fera tout son possible, avec le secours de la grâce, pour quêtons
s'ap. liquent à chercher, non leurs propres intérêts, mais ceux de Jé-

sus-Christ. Léonce avait succédé à Ravennius, dans le siège d'Arles,

après l'an AM. C'était un homme de beaucoup de réputation, qui s'é

tait acquis l'estime des personnes de piété. Il portait lui-même à la

vertu, autant par son exemple que par ses exhortations.

Saint Rustique de Narbonne, ayant ordonné évêquede Béziersson

archidiacre Hermès, les habitants ne voulurent point le recevoir, soit

parce qu'il n'était point agréable à Frédéric, frère de Théodoric, roi

* Lnbbo, t. 4, col. 1828.
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I

(Iqs Goths 4e Toulouse, soit parce qu'ils ne le ct-oyaient pas digne de

l'épiscopat. Hermès
,
quoique irrité de ce refus , ne songea point à

s'en venger ; mais saint Rustique étant mort, il tit en sorte que

l'égiise de Narbonne le reçut pour son évêque. Le prince Frédéric se

plaignait au pape saint Hilaire de ce que Hermès s'était emparé de

I

ce siège par une usurpation très-injuste , et lui députa à cet effet un

diacre nommé Jean, pour l'instruire de toute cette affaire. Le Pape,

surpris de ce que Léonce d'Arles ne lui en avait rien mandé, lui écri-

I

vit, le 3 novembre 4()2, pour se plaindre de son silence. Il l'exhorte

à lui envoyer au plus tôt une relation du fait, souscrite de lui et des

évêques voisins , afin qu'il puisse ensuite lui marquer ce qu'il aura

I

jugé à propo'i d'en ordonner. Comme, dans cette lettre, il dit du
prince visigoth, notre fils, on peut croire qu'il était catholique.

11 n'y avait pas longtemps qu'elle était écrite, lorsque deux, évêques,

Faustc de Riez, et Auxanius, qu'on croit avoir été évêque dAix en
Provence, arrivèrent à Rome, députés ou par les évêques des Gaules

ou par Léonce d'Arles, qui envoya en même temps au Pape une re-

quête. Plusieurs autres évêques vinrent à Rome dans le même temps
pour y célébrer, avec le pape saint Hilaire, l'anniversaire de son

ordination, qui tombait au 19 novembre. Le Pape tint avec eux

un concile, auquel Fauste et Auxanius assistèrent. L'affaire de

Hermès y fut examinée, et le Pape informa les évêques des provinces

devienne, de Lyon, de Narbonne et des Alpes du résultat du con-

cile. Sa lettre, qui est du 3 décembre 462, porte que, pour le bien

de la paix et par indulgence pour Hermès, on avait jugé qu'il demeu-
rerait évêque de Narbonne; mais que, dans la crainte que cet

exemple ne tirât à conséquence, il avait été résolu qu'il n'aurait point

le pouvoir d'ordonner des évêques tant qu'il vivrait; que ce pouvoir

serait transféré à Constantius, évêque d'Uzès, comme le plus ancien

de la province ; mais qu'après la mort d'Hermès, le droit des ordina-

tions retournerait à l'évêque de Narbonne, comme métropolitain.

Quoique le Pape parie très-fortement contre l'intronisation de Her-
mès, comme contraire aux canons, il ne laisse pas que de parler

avantageusement de sa personne. Pour éviter à l'avenir de pareils

inconvénients, le Pape ordonne aux évêques des Giiules de tenir tous

les ans un concile des provinces dont on pourra l'assembler. H délègue

Léonce d'Arles pour marquer le lieu et le temps du concile , et en
écrire aux métropolitains, voulant qu'on y examinât les mœurs et les

ordinations des évêques et des autres ecclésiastiques ; mais que, dans
le cas où il se trouverait quelques affaires plus importantes qui ne
pourraient être terminées dans le concile, on consultât le Piège apo-
stolique. Il défend aux évêques de sortir de leur province sans lettre

I i|
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de leur métropolitain, et veut, qu'en cas de refus, ils s'adressent
al

l'évêque d'Arles, qu'il charge aussi d'empêcher que les ecclésias

tiques, de quelque rang qu'ils puissent être, ne soient reçus dans un

autre diocèse sans le témoignage de leur évêque. Il défend encore

d'aliéner, sans l'approbation du concile, les terres de l'Eglise qui ne

sont point désertes et onérc-ascs , et renvoie aux évêques des Gaules

la connaissance de la requête que Léonce lui avait adressée pour être

rétabli dans la possession de quelques paroisses, qu'il i-rétendait

avoir été démembrées de son diocèse sans raison, et cédées à dw
très par saint Hilaire d'Arles, son prédécesseur.

Auxanius avait obtenu, dans son voyage de Rome, un décret con^

traire à celui que saint Léon avait rendu pour l'union des églises de

Cemèle et de Nice. Le pape saint Hilaire en ayant été averti par In.

genuus, évêque d'Embrun, qui s'était plaint à lui que, dans le concile

de Rome de 462 , on avait accordé quelque avantage , au préjudice

de sa métropole, à l'évêque d'Aix, il écrivit aux évêques Léonce

Véran et Victurus, de prendre connaissance de ce différend. Il dé-

clare, dans cette lettre, qu'il ne veut rien faire contre les canons ni

contre les privilèges des églises, moins encore favoriser l'ambition

des évêques, dont le ministère, dit-il, doit fructifier non par l'étendue

du pays, mais par l'acquisition des âmes. Il veut donc qu'Ingenuus

demeure en possession de l'église d^, Nice, et que l'union que saint

Léon en avait faite avec l'église de Cemèle ait lieu, en sorte quecfs

deux églises n'aient plus qu'un seul évêque, et qu'il dépendît de la

métropole d'Embrun *.

A peine le pape saint Hilaire eut-il terminé cette affaire, qu'il s'en

éleva une autre qui n'excita pas moins son zèle. Nous avons vu que

saint Léon n'avait attribué que quatre églises à la métropole de

Vienne. Mais saint Mamert, alors évêque de cette ville, prétendit que

sa juridiction s'étendait aussi sur l'église de Die, et il y ordonna un

évêque, malgré la résistance des citoyens. Gundéuic, roi des Bour-

guignons et maître de la milice , en écrivit au pape Hilaire. Le zèle

de ce prince pour la paix de l'Église et la qualité de fils que lui donne

le Pape, ne permettent guère de douter qu'il ne fût catholique. Hilaire

écrivit en conséquence à Léonce d'Arles, le iO octobre 463; et, après

quelques reproches sur ce qu'il ne l'avait pas averti de cette entre-

prise, il le charge d'examiner l'affaire dans le concile qu'il devait

assembler tous les ans , de sommer Mamert d'y rendre compte de sa

conduite, et d'envoyer au Saint-Siège la relation de cette cause,

signée des évêques du concile.

» Labbe,f.4, 1032.
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Léonce, dont les droits étaient lésés par l'entreprise de Mamert

,

s'acquitta de la commission, tint le concile, et en envoya la relation

[

à Rome par l'évêque Antoine. Le Pape l'ayant reçue, jugea la cause

par une lettre du 24 février 464, adressée aux évêques de ce concile,

lesquels il nomme au nombre de vingt. Il y relève d'abord en termes

assez vifs la faute de Mamert, et dit qu'il aurait mérité d'être déposé;

mais que, pour la paix des églises, il aime mieux commencer par

des remèdes plus doux, et qu'ainsi il se contente de déléguer l'évêque

Véran pour lui faire, de la part du Siège apostolique, la réprimande

convenable, et l'avertir que si, dans la suite, lui ou quelqu'un des

évèques ses successeurs, ne se contente pas des quatre églises que

saint Léon a attribuées à celle de Vienne, elles seraient réunies à la

métropole d'Arles. Pour l'évêque que saint Mamert avait ordonné à

Die, le Pape veut que son ordination soit confirmée par Léonce, au-

(|iiel il appartenait de la faire.

Pour prévenir des entreprises pareilles à celles qu'on reprochait à

saint Mamert, le pape Hilaire écrivit une autre lettre aux évêques des

provinces de Vienne, de Lyon, des deux Narbonnaises et des Alpes.

Il leur défend d'entreprendre sur les droits les uns des autres, et leur

recommande, comme un remède nécessaire, la tenue des conciles,

qui devaient être convoqués tous les ans par Léonce d'Arles.

Cette action du Siège de Rome pour maintenir partout la subordi-

nation entre les évêques était surtout nécessaire à une époque de

bouleversement où sans cesse les pays changeaient ou pouvaient

chaniror de maîtres temporels. C'est cette unité hiérarchique de

l'Eglise romaine qui maintint et propagea même parmi les peuples

l'unité chrétienne de l'esprit et du cœur, lorsque l'unité matérielle de

la force s'en allait avec l'empire. L'Espagne en est une preuve.

Silvain, évêque de Calahorra, à l'extrémité de la Castille, y avait

ordonné un évêque à l'insu et sans le consentement d'Ascagne, évêque

de Tarragone, son métropolitain, et sans que le peuple l'eût de-
mandé. 11 avait aussi ordonné un curé d'un autre diocèse évoque du
lieu dont il était curé, sans même que ce prêtre y eût consenti. On
fit à Silvain de douces et charitables remontrances sur de semblables

entreprises, qui étaient visiblement contraires aux canons; mais il

n'en devint que plus insolent. L'évêque de Sarragosse, alors suffra-

gant de Tarragone, s'en plaignit à ses collègues, et non-seulement
les avertit de se séparer de Silvain, mais encore les conjura de ne pas

l'assister dans les ordinations qu'il faisait, Silvain continua dans son
désordre, et fit seul ce qu'il ne lui était pas même permis de foire

avec le nombre d'évêques prescrit par les canons. Ascagne, pour
l'omédier etFicacement à un mal qui pouvait avoii' de grandes suites,

via. 21
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assembla tous les évoques de sa province vers l'an AGA. Le résultai

de son concile fut que l'on écrirait au Pape pour savoir de lui com-
ment on devait traiter Silvain et celui (|u'il avait ordonné seul, afinl

de tenir ensuite un nouveau concile où l'on exposerait ce qui aurait

été résolu par le Saint-Siège sur c(>fte allaire. Les évéques d'Espa-,™

écrivirent donc au pape saint Hilaire, dans les termes que voici;

Encore que ce ffit une nécessitt! de la discipline ecclésiastique,
c'était

néanmoins, dans la réalite même, une chose bien à souhaiter pour

nous que le privilège de votre Chaire, par lequel le bicnheumix
1

P'"erre, après la résurrection du Sauveur, ayant reçu les dcfs du

royaume, sa prcîdication singidière a pourvu .i T =;ialinu de tous

partout l'univers; et la principauté de son \; axtant elleost

éminente, autant elle est à craindre et à aimer du tous. C'est pour-
i

quoi nous, adorant en vous Dieu même, que vous servez sans repro-

che, nous recourons à la foi qui a été loiuîe par la bouche de l'Apôtre,

cherchant des réponses là où rien n'est connuandé par erreur, rien

par présomption , mais tout par délibération pontificale*.

Ces paroles d'un concile de l'an AM sont remarquables. C'est une

nécessité de la discipline ecclésiastique, aux conciles mômes, de re-

courir à Romo : cette nécessité est en soi un avantage des plus dési-

rables ; à Rome, avec la puissance, se trouve la sagesse et la maturité,

Après avoir ensuite exposé l'afiaire en question, le concile conclut;

C'est pourquoi, comme il fîuit obvier promptement à ces entreprises
1

qui divisent l'unité et causent le schisi.ie, nous prions votre Siège de i

nous instruire, par vos lettres apostoliques, sur ce que vous voulez
|

qu'on observe en ce point, afin que, rassemblant nos frères et pro-

duisant les constitutions du vénérable synode, nous puissions, forts

de votre autorité contre l'esprit de rébellion, comprendre, avec l'aide I

de Dieu, ce qu'il faut faire de l'ordinateur et de l'ordonné. Assuré-

ment, à vous sera le triomphe, si dans les temps de votre apostolat,

ce que la chaire de saint Pierre conserve, l'Église catholique l'entend,

et que les nouvelles semences des zizanies soient extirpées.

Comme les évèques de ce concile de Tarragone furent assez long-

temps sans recevoir de réponse du Pape, craignant qu'il n'eût pas reçu 1

leur lettre, ils lui envoyèrent une copie, avec une seconde lettre
|

sur une autre affaire qui regardait l'église de Rarcelone. Nundi-

naire, qui en était évêque , avait déclaré en mourant qu'il souhaitait

avoir pour successeur Irénée, déjà évoque d'une autre ville, mais

qui dépendait du diocèse de Rarcelone. Le mérite d'irénée étail
|

connu de tout le monde, en sorte que tout le clergé et le peuple de

1 Labbc, t. 4, 10.33 et 10C3.
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Barcelone, avec les personnes les plus considérables de la province,

consentirent volontiers à sa translation. Ascagne et ses sufïragants

curent aussi égard à la volonté du défunt, jugeant que l'utilité do
l'église de Barcelone le demandait. Ils en fii-ent un décret, se fondant

sur ce qu'on avait pratiqué la môme cliose en diverses autres oc-

casions. Ils se résolurent toutefois, de l'avis de Vincent, duc de la

Tarragonaise, qui leur apprit la sollicitude du Pape pour leurs

provinces, de lui demander la confirmation de ce qu'ils avaient

fait.

Les deux lettres des évêques d'Espagne furent lues dans le con-

cile que le pape saint Hilaire tint à Rom«s dans la basilique de Sainte-

Marie, le 19 de novembre 405, à l'occasion de l'anniversaire de
son ordination. L'affaire d'Irénée ayant été proposée, le Pape se

déclara fortement contre cet évèque : il fut ordonné qu'il retourne-

rait à son église, sous peine d'excommunication
; qu'Ascagne ferait

élire, du clergé de Barcelone, un évèque digne de remplir le siège,

et le consacrerait, sans qu'à l'avenir on pût regarder comme hérédi-

taire l'épiscopat, qui n'est conféré que par la grûce de Jésus-Christ.

Les évêqueé du concile interrompirent même par deux fois la lec-

ture de la lettre des évéques d'Espagne au sujet d'Irénée, et se récriè-

rent contre l'abus de donner les évêchés comme par testament. Quand
on eut lu l'autre lettre qui regardait les entreprises de Silvain, les

évêques du concile demandèrent que l'on observât l'ancienne disci-

pline, et qu'on en punît les violateurs. Le Pape écrivit donc une
lettre décrétale, adressée à Ascagne et à tous les évêques de la pro-
vince de Tarragone, datée du 30 décembre 465. Il y remarque
d'abord, qu'il avait reçu des lettres des magistrats et des principaux
citoyens de plusieurs villes d'Espagne, pour excuser la conduite de
Silvain : ce qui fait que , vu la nécessité des temps (sans doute les

guerres continuelles des Suèveset des Visigoths), il pardonne le passé,

pourvu qu'à l'avenir on observe les canons. Il ordonne, en consé-
quence, que l'on ne consacrera aucun évèque sansleconsentement du
métropolitain; il défend les translations, et enjoint à Irenée de re-

tourner à son ancienne église, et au métropolitain Ascagne d'en faire

élire et ordonner un autre à Barcelone. Quant aux évêques ordonnés
par Silvain à l'insud'Ascagne, le Pape les confirme, à condition qu'ils

soient exempts d'ailleurs de toute irrégularité canonique. A cette

lettre çionérale aux évêques de la province, il en ajouta une particu-
lière au métropolitain, pourluien recommander l'exécution. De plus,

dans l'une et dans l'autre, il annonce que, pour réaliser plus effica-

cement ces mesures et veiller à la conservation de la discipline dans
les Espagncs, il y envoie, comme délégué de son autorité, le sous-
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iacre Trajan. (H envoi en Espagne d'un légat du Pape, au cin-

quième siècle, est remarquable *.

Ce que les Papes recommandaient le plus aux évoques d'Espagne

et des Gaules, pour conserver la régularité du clergé dans ces temps

de troubles, c'était, comme on voit, la tenue des conciles. Suint Per-

pétue, évoque de Tours, en tint un premier à Tours même, le 18 no-

vembre 461 . Il s'y trouva huit évéques. On y recommande particuliè-

rement la continence desclercs. On renouvelle les anciennes défenses

aux prêtres et aux diacres mariés, d'avoir commerce avec leurs fem-

mes; mais on modère la rigueur des anciens canons, qui les privait

en ce cas de la communion même, et l'on se borne à les suspendre

de toute fonction de leur ordre. On les exhorte à éviter les excès de

vin et la fréquentation des femmes étrangères, comme des sources

d'incontinence. Les clercs inférieurs, à qui le mariage est permis, ne

doivent point épouser de veuves. On excommunie les clercs qui quit-

tent leurs fonctions pour embrasser la milice ou retourner à la vie

des laïques, et tous ceux qui abandonnent leurs églises sans permis-

sion de leur évêque. On leur défend l'usure, comme contraire aux

commandements de Dieu. On réprime les entreprises des évoques

sur leurs confrères. On défend de communiquer avec les homicides,

les corrupteurs des vierges sacrées et les religieux apostats, jusqu'à

ce qu'ils lassent pénitence : de même avec les pénitents déserteurs,

c'est-à-dire ceux qui, après avoir reçu la pénitence, en abandon-

nent les exercices. Il est à croire que les guerres et les incursions

des Barbares donnaient occasion aux désordres que réprime ce con-

cile 2.

Quelques années après , le même Perpétue en tint un autre à

Vannes, où il se trouvait avec quatre autres évêques pour l'ordina-

tion de saint Paterne, évêque de cette ville. On y fit treize canons,

semblables pour la plupart à ceux de Tours. On étend aux moines la

défense faite aux clercs de voyager sans lettres de recommandation

de leur évêque ; et on les soumet à la punition corporelle, si les paro-

les ne suffisent. On leur défend d'avoir des cellules particulières,

sinon dans l'enclos du monastère, et par permission de l'abbé ; et à un

abbé d'avoir plusieurs monastères ou diverses demeures, si ce n'est

des retraites dans les villes pour les incursions des ennemis. 11 est

défendu aux clercs, sous peine d'excommunication, de s'adresser

aux tribunaux séculiers, sans la permission de leur évêque; mais si

l'évêque leur est suspect, ou si c'est contre lui-même qu'ils ont

affaire, ils doivent s'adresser aux autres évêques. Les clercs à qui le

« LaljLi', 1. 4, :(;3G C. 1037: - *- Ili'\, \{)i<.).
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mariage eslinterdit, c'est-à-dire les sous-diacresetan-dftssus ne doivent

point assister aux festins des noces ni rux assemblées dans lesquelles

on chante des chansons amoureuses, c i l'on fait des danses déshon-

nêtes, pour ne pas salir leurs yeux et leurs oreilles, destines aux sa-

crés mystères. Ils doivent aussi éviter de manger avec les Juifs, puis-

qu'ils ne mangent pas de toutes les viandes que nous croyons

permises. Celui qui se sera enivré S3ra séparé de la communion

pendant trente jours, ou puni corporellemcnt. Un clerc qui, étant

dans la ville, aura manqué d'assister h matines sans excuse néces-

saire, sera séparé de la communion pendant sept jours. L'ordre des

cérémonies saintes et l'usage de la psalmodie seront les mêmes dans

toute la province. Il est défendu aux clercs, sous peine d'excommu-

nication, d'exercer la divination que l'on appelle le sort des saints,

ou de prétendre connaître l'avenir par l'inspection de quelque écri-

ture que ce soit *.

En i6l, le Suève-Goth Ricimer avait fait un fantôme d'empereur

d'un nommé Sévère, afin de régner sous son nom. L'an 465 , il s'en

dégoilla, le fit mourir par le poison et gouverna seul pendant dix-

huit mois 2. Le sénat et le peuple de Rome, ainsi que le reste de

l'Italie, trouvèrent tout cela quelque peu insolent. On murmurait,

toutefois en secret, de voir un Suève se jouer de l'empire, faire et

défaire à son gré les empereurs. On résolut de s'adresser à l'empe-

reur de Conftantinople pour lui en demander un, qu'on lui désigna.

C'était Anthémius, gendre de Marcien, illustre lui-même par sa nais-

sance, ses dignités et ses succès militaires. Le Suève Ricimer, contre

qui l'on faisait cette demande, fut le plus ardent à la favoriser. Avec

trois tils, Anthémius avait une fille. Ricimer la demanda lui-même

en mariage. La lui refuser eut été se rendre bien difficile l'entrée de

l'Italie, où il commandait les armées. Il devint donc le gendre du

nouvel empereur, qui fut proclamé le 12 avril 467, et prit le consu-

lat à Rome au commencement de l'année suivante. Sidoine Apolli-

naire se trouvait à Rome pour les affaires de l'Auvergne, sa patrie.

Le 1" janvier 456 , il avait fait en vers le panégyrique de son

beau-père Avitus, empereur et consul, que Ricimer déposa au mois

d'octobre de la même année. Le !"• janvier 458, il prononça en

vers le panégyrique de Majorien, empereur et consul, que Ricimer

déposa et tua l'an 461. Le 1"' janvier 468, il prononça, en vers

assez beaux, le panégyrique d'Anthémius, empereur et consul, et de

Ricimer, son gendre. A chacun de ces empereurs et consuls, il avait

prédit une longue suite de prospérités et de victoires j mais c'étaien

'S^Kfll'
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prédictions de poj-to. Cette fois, il fut nommé préfet de Home: il en
était d'ailleurs dij^nie |)ar sa naissance, sa capacité et ses vertus '.

L'empereur Antliémius avait amené d»; Constantinople un nommé
IMiilutlu'o, liéréticpKMuacédoiiien, qu'il chérissait beaucoup. Appuyt!
delà faveur d(' l'empereur, IMiilothée voulut introduire à Komodi-
verses sectes, avec la liherté d'y nir leurs assemblées. Mais le pape
saint llilairecontrai{,mitrempt.eur, publiquement et à haute voix
dans la basilique de Saint-Pierre, d'y mettn^ obstacle, an point qui
rempereur le [)romit avec serment. C'est ce que rap[)orte le pape
saint Gélase^. Ce fut par cet acte de vigueur apostolique que saint

Hiiaire termina son pontificat, étant mort le 10 de septembre m.
Après dix jours de vacance, on élut, le 20 de septembre, Sim^
plicius de Tibur ou Tivoli, qui tint le Saint-Siège quinze ans. Son
prédécesseur, pour veiller au maintien de la foi et de la discipline en
Espagne, au milieu des guerres des Suèveset des Golhs, y avait en-

voyé comme son délégué le sous-diacre Trajan. Dans le niéine des-

sein, le pape Simplicius nomma Zenon , évéquo de Séville , vicaire

du Siège apostolique dans toutes les églises d'Espagne, pour qu'il

pfil, avec autorité, y faire observer exactement les d.crets de» apô-
tres et des Pères =>. Ainsi, pendant que tout s'écroule dans le monde,
que le tiôno y devient comme un échafaud ou un coupe-gorge, tout

demeure ferme dans TÉglise; les Papes s'y succèdent sans trouble,

y maintiennent, avec une vigueur constante, la foi et la discipline,

l'unité intellectuelle et morale.
La bnnne intelligence de l'empereur Anthémius et de son gendre

Ricimer dura peu. Ce dernier, qui, ne pouvant régner, ne pouvait
cependant se résoudre à obéir, se brouilla bientôt avec son beau-
père. Comme ils avaient chacun leur cour, dès qu'on s'aperçut de
leur mésintelligence, les flatteurs qui les environnaient s'empres-
sèrent desoutiler le feu de la discorde. Ricimer, laissant Anthémius à

Rome, se retira à Milan. Toute l'Italie appréhendait les suites de
cette rupture. En effet, on se préparait de part et d'autre à la guérie.
Dans ce péril commun, les nobles de Ligurie s'assemblent à Milan,

et se jettent aux pieds de Ricimor,le suppliant aver- larmes de mettre
fia a des dissensions si funestes. 11 fut touché de tant de pleurs. Mais,
dit-d, qui se chargera de la négociation? qui pourra modérer cet

emporte de Galate ? (ainsi nommait-il l'empereur, son beau-père.)
fous lui repondirent aussitôt : Nous avons a Pavie un jeune évêque
qui persuaderait les bêtes féroces. Le bienfait qu'il vient demar.uer,
on le lui offre avant qu'il le demande. Sa physionomie est semblable

» Tilleraont, Lebeau. -2 Labbe, t. 4, col. 1S03. - s Ibid., 1068.
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l;,lavie mi^me. Tout catlioliquo, tout Romain le vénère, le Grec

ne pourra le voir sans l'ainuT. Uiciincr dit alors : Déjà la reuonunée

m'a vante cet hoiiuno ; et ce que je trouve de plus admirable, c'est

I

que tout le monde le loue et qu'il n'y parait pas un seul ennemi.

liez doiK!, et priez l'iiomme de Dieu qu'il lasse le voyage; joignez

nies prières aux vôtres.

Ce jeune évé((ue était saint Épipliane, à peine Agé de trente ans.

Ariivés à Pavie, les députés le conjurent de se chargei de cette am-

biissiulo. II répondit aussitôt : Qnoi(|u'une allaire aussi grave de-

niaiifle un lioiume consommé, et qu'elle soit au-dessus d'un novice,

I je ne refuse cependant pas à la patrie l'afléction que je lui dois. Et il

alla de suite à Milan trouver le patrice Uicinier, qui l'agréa aussitôt

(|ii'il le vit.

Arrivé i! Rome, le saint évoque de Pavie inspira «ne vénération et

une admiration universelles. Ce fut un pieux enthousiasme : les

hommes les plus puissants eussent j)eusé conuuettre une faute impar-

(loiiiiiible, de ne lui embrasser que les genoux ; c'étaient des accla-

mations qui montaient jusqu'aux nues; on le voyait si plein des dons

célestes, que personne ne le coujptait au nombre des mortels. An-

tlieiiiiiis dit alors : Jusque dans ses ambassadeurs, Ricimer use avec

moi do ruse et de finesse ; il en envoie qui forcent, par la suppli-

fatioii, c>.'ux qu'il a oft'enses par ses outrages; toutefois, amenez

l'homme de Dieu : s'il demande d(!S choses [)0ssibles, je les accorde-

rai ; sinon, je le prierai d'agréer mes excuses.

Le vénérable pontife, arrive a l'audience, attira seul tous les re-

gards, et parla ainsi à l'empereur : Le St'igneur du eiel, respectable

pi'iiice, a règle |)ar ordonnance souveraine, que celui à qui est confié

le soin d'une chose publique aussi grande, apprit, par le dogme de

la foi catholique, a connaître Dieu, auteur et amateur de la pieté et

de la clémence. C'est par lui que les armes de la paix brisent la fu-

reur des guerres, et que la concorde, fouiisnt aux pieds la superbe,

devient plus puissante que la force. Ainsi, David s'est-il rendu à ja-

mais reconm.iandable, en songeant à épargner son ennemi plutôt qu'à

s'e'i venger. Ainsi, les rois et les maîtres les plus parfaits des siècles

ont-ils appris du Ciel à faire grâce aux suppliants. Car celui-là pos-

sède une domination d'en haut, qui élève son empire par la pieté et

la clémence. C'est dans cette persuasion que votre Italie et le patrice

Ricimer ont envoyé ma petitesse pour vous prier, ne doutant pas

qu'un prince romain accorderait la paix que demande même un

Barbare. Un triomphe qui embellira particulièrement vos annales,

ce scri d'avoir vaincu sans verser de sang. Au reste, je ne sache pas

<iu'il y ait une guerre où il faille plus de grandeur d'ânic, que de
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combattre son ressentiment et d'accabler de bienfaits Ja lionUî d'un
farouche Goth. Car, s'il obtient ce qu'il demande, il «u sera d'autant
plus abattu qu'il a eu honte jusqu'alors de supplier. D'ailleurs

il

faut considérer l'événement incertain delà guerre; encore, (|iiel qu'il

soit, si elle a lieu à cause de nos péchés, votre empire perdra tou-

joure tout ce que perdra l'un et l'autre parti. Tandis que, Uicimei
ami, tout ce qji'il possède, vous 1«! possédez avec Ricimer lui-même
Songez en même temps que c'est bien gouverner sa cause que d'être

le premier à otirir la paix.

L'empereur, qui, avec tous les assistants, ne pouvait se lasser

d'admirer le saint, lui répondit avec un profond soupir : Quoique
j'aie, très-saint pontife, une indicible cause de douleur contre Kici

nier
;
quoiqu'il n'ait servi de rien de lui accorder les plus grands

bienfaits, jusqu'à l'associer à ma famille pour l'amour de la chose pu-

blique
; quoiqu'il se soit montré d'autant plus ennemi qu'il a été plus

comblé de faveurs; quoiqu'il ait encouragé la fureur des nations étran-

gères, et qu'on ne puisse avoir en ses promesses aucune confiance.

puisque l'alliance la plus étroite n'y a rien lait : toutefois, si vous

êtes caution et médiateur, vous qui, par une grâce spirituelle, pouvez

découvrir les mauvais desseins et les corriger, je n'ose refuser la

paix que vous-même demandez. Que s'il vous trompe, il se punira

lui-même. Pour moi, je remets entre vos mains et ma personne et

l'empire; et la grâce que j'étais résolu de refuser à Ricimer, sup-

pliant par lui-même, je l'offre le premier par vous : car, tout bien

considéré, on ne peut mieux gouverner son navire, au milieu de la

tempête, que d'après les constiils d'un pareil pilote.

Le saint évêque Épiphane remercia l'empereur, reçut son serment

pour la paix et partit aussitôt, afm de célébrer à Pavie la fête de

Pâques, qui était proche. Il avait promis d'y être revenu dans vingt

jours
;
malgré le jeûne du carême, il y fut dans quatorze. Son arri-

vée inattendue causa une joie inexprimable dans tout le pays. On se

réjouissait d'autant plus de la paix, qu'on l'avait espérée moins.
' Saint Epiphane était né à Pavie même, et descendait, par sa mère,

de la famille de saint Miroclès, évêque de Milan, au commencement
du quatrième siècle. Il fut élevé par l'évêque Crispin, qui, le voyant

prévenu des grâces du ciel, le fit lecteur à huit ans, sous-diacre à

dix-huit, diacre à vingt, l'employant à différents ministères, jusqu'à

lui confier tout le bien de l'Église, afin de mieux connaître sa capa-

cité, parce qu'il souhaitait l'avoir pour successeur. Aux avantages

du corps, aux talents de l'esprit, il joignait une modestie, une humi-

lité, une patience admirables. Battu un jour jusqu'au sang par un

homme emporté, il fut le seul qui s'opposa à la justice que tout le
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inonde voulait en faire. Si chaste, qu'il ne se savait homme que par

le travail, lui arrivait-il dus illusions dans les songos? il recourait à

(je saintes veilles, h des jeûnes continus, restait très-longtemps de-

bout. Son repos était la lecture ; ses bijoux, les saints livres. Il lui

sutiisait de les parcourir pour les dire de mémoire, non pas les mots

seuls, mais le sens et l'Ame ; en sorte que, suivant le passage qu'il

redisait, on croyait entendre ou Moïse, ou un prophète, ou un apôtre.

El ce qu'il avait lu dans le livre, il le retraçait dans sa vie. Dès lors,

il
préludait h l'otlice d'intercesseur. Partout où l'évoque l'envoyait

au secours des malheureux, il exigeait les grAces et les bienfaits avec

un art de supplier si puissant, que bien desnialheureux se félicitaient

nue l'évéque ne fût pas venu lui-même. Aussi chaque jour l'affec-

tion du peuple augmentait pour Épiphane. Lui ne pensait qu'à sou-

lager son vieil évoque dans ses infirmités. Crispin, sentant que sa fin

était proche, se fit conduire à Milan avec son diacre. Lh, ayant

réuni les personnages les plus considérables de la province, il leur

dit ces paroles : Voilii, mes enfants, que l'Age m'appelle à partir.

Déjà la terre revendique la parcelle qui en est originaire. Je vous re-

commande la cité, je vous recommande l'église, je vous recommande

ce jeune homme, au travail et à la grAce duquel je dois d'avoir vécu

jusqu'il cette heure. Agé et débile. C'est sa force qui a soutenu ma
iàiblesse; c'est par ses pieds que j'ai marché, par ses yeux que j'ai

vu, par sa parole que j'ai réglé tout : nous paraissions deux à ceux

qui nous voyaient, mais des deux la concorde n'en faisait qu'un. Les

assistants l'ayant assuré de leurs bonnes dispositions, il revint à

Pavie et y mourut peu de jours après.

Aussitôt toute la ville s'attroupe ; tous les vœux sn portent sur

Épiphane ; on l'enlève du milieu des funérailles pour le proclamer

évêque. Lui cependant pleure et résiste tant qu'il peut ; il dit tout

haut qu'il en est indigne ; mais dans cette grande multitude il est

seul aie dire. Les habitants des cités voisines se joignent dans leurs

acclamations à ceux de Pavie : on eijt dit qu'il s'agissait d'inaugurer

l'évêque de tout l'univers. On le conduit à Milan, où il est sacré avec

une joie universelle. Toutefois, quelques habitants de grandes cités

en témoignèrent de la peine ; ils étaient jaloux qu'une petite ville

comme Pavie eût un aussi grand évoque, tandis que les leurs n'avaient

à vanter que le nom seul de métropolitains.

De retour à Pavie, saint Épiphane assembla son clergé et lui parla

en ces termes : Quoique, mes bien-aimés frères, le poids de votre

jugement et de la dignité que j'ai reçue m'ait accablé, lorsque je

marchais avec peine, et encore trop tôt, dans les avenues du sacer-

doce, je me souviens cependant de ce que je dois à votre bîenveiî-

il

itl
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iance; puisque vous m'avez conféré ce qu'il y a de plus grand. Et

quoique j'aie plus eu la volonté de vous obéir que de vous coin-

mander, j'ai néanmoins changé le personnage de serviteur, mais sans

en perdre i'osprit. Soyez pacifiques, soyez unanimes; partagez avec

moi mon fardeau, il en sera plus facile à porter. Je promets de vous

garder ma communion avec toute humilité ; nul ne pourra m'oflenser

s'il n'offense notre Dieu. Conservez la pudeur, source de tous les

biens ; ne prenez point à injure si un enfant parle de continence et de

pureté à des vieillards et à des prêtres. C'est la conduite, non les an-

nées, qui ouvre l'adolescence ou la vieillesse. Examinez le secret de

ma vie, et si vous y reconnaissez quelque chot;e d'indigne, réprimez-

le. Que personne ne craigne d'admonéter le prince de l'Église, dès

qu'il le voit qui s'égare. Ayant ainsi parlé, il se tut. Aussitôt tous les

assistants se levèrent et s'écrièrent d'une voix : Vive notre excellent

père ! vive notre incomparable pontife ! Le choix de tout le monde
vous a supposé bon ; vos paroles vous montrent très-bon. Vous

croissez en mérites dans nos cœurs ; vous y êtes plus grand par les

œuvres que parla renommée.

Devenu évêque, saint Épiphane résolut de ne plus user de bains

de ne faire par jour qu'un repas, de vivre d'iierbes et de légumes et

déboire très-peu de vin. Quelque temps qu'il put faire, il était le

premier à l'oflice de la nuit. Arrivé près de l'autel, il demeurait tout

le temps dans la même attitude. Il avait si à cœur d'intercéder pour

les malheureux, qu'il croyait avoir fait lui-mèrne le chagrin qu'il

n'avait pas empêché les autres de leur faire. Tels sont les détails sur

sa vie, quenousdevonsàsaintEnnodius, sonaini et son successeur'.

Cependant la cour impériale de Constantinople n'offrait pas plus

d'union que la cour impériale d'Italie. L'empereur Léon, déjà vieux,

n'avait point de fils, et sa femme Vérine avait un frère nommé Ba-

silisque, qui avait envie de régner et qui ne le méritait guère ; mais

Léon lui-même avait marié sa fille aînée, Ariadne, à un Isaurien

nouimé Trascalissée, qui dès lors se nomma Zenon; celui-ci aussi

voulait régner, sans le mériter plus qut» Basilisque; enfin le patrice

Aspar, Alain d'origine et arien de religion, qui avait mis Léon sur

le trône, le pressait t(jujoiirs de nommer césar un de ses fils. Ces

trois partis divisaient la cour et l'empire ; ils commencèrent ces

scènes périodiques de trahisons, de meurtres, de débauches, de bas-

sesses, qui composent en grande partie l'Histoire du Bas Èm/iire.

Ainsi Léon avait armé une flotte formidable pour combattre le

Vandale Genséric, qui, après avoir ravagé l'Occident, se jetait sur

* Ennod., Vita S. Epiph.
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l'Orient. Cette flotte avait déjà repris la Sardaigne et remporté en

I
Afrique même des avantages considérables sur les Vandales. Tout à

Ifoup elle reste dans l'inaction. C'est que Basilisque la commandait,

jet que l'ambition le rendait traître. Le patrice Aspar et son fils aîné

lArdabure, mécontents de Léon, qui s'était affranchi de leur tyrannie,

liraigiiaient que la conquête de l'Afrique ne rendit ce prince assez

Ipnissant pour oser les punir. Ariens fanatiques, ils étaient portés

Idiiiclination pour le Vandale Genséric, qu'ils regardaient comme le

jprotecteur de leur secte. Connaissant l'envie de régner de Basilisque,

jilslui avaient promis de l'aider de tout leur pouvoir à monter sur

Ile trône, s'il faisait échouer l'entreprise dont l'empereur lui confiait

Irexecution. De là cette inaction surprenante. Genséric, quoiqu'il

In'en connût pas le mystère, en profita pour demander à Basilisque

lune trêve de cinq jours, afin de convenir, disait-il, des articles de
lia paix. Mais c'était pour avoir le temps de lancer parmi la flotte

liinperialeun grand nombre de brûlots qui la mirent en fiu. De braves
jgénéranx, qui n'étaient pas dans le secret de la trahison, périrent

Ivictimes de leur courage, ou môme furent assassmes. Basilisque,

|l'ai]leur de ce désastre, arrivant à Constantinople, se réfugia dans
l't!glise de Sainte-Sophie, d'oii môme il sortit bientôt par l'interven-

|tion de sa sœur.

Ainsi encore, l'Isaurien Zenon, gendre de l'empereur, fut nommé
Igénml des troupes d'Orient et consul en 409. Aspar, jaloux de sa
jfortiino, résolut de le faire périr. Les Barbares ayant fait une incur-
Ision dans lu Thrace, Léon y envoya son gendre, avec ordre aux gou-
jvmieiirs de lui fournir des troupes. Les sohlats, gagnes par l'argent

Id'Aspar, formèrent le complot d'assassiner leur général. Ils étaient
Isur le point de l'exécuter, lorsque Zenon, averti à temps, se sauva à
[Sardique.

Les soupçons tombèreiit sur Aspar, qui était en effet l'auteur de
jcelte trame crimini'lle. Toutefois, l'empereur Léon tenta encore une
jfois de regagner cet esprit hautain et intraitable. Il se determma
jenlin à lui tenir parole et à donner la qualité de césar à un de ses
%. Ardabure, qui était l'aîne, arien aussi obstiné que son père, ne

Ipoiivait espérer de parvenir à l'empire. L'empereur jeta les yeux sur
iPatrice, second fils d'Aspar. C'était un caractère plus doux et plus
pxible. Léon le déclara césar ; et, pour lui donner plus de droit à ce
|ilre, lui fiança Léontie, sa seconde fille, qui n'était pas encore nu-
" Un choix si peu attendu souleva la ville de Constautinople.

p sénat porta ses plaintes à l'empereur; le peuple insulta Patrice
pns le cirque

; le clergé et les moines, suivis d'une foule d'habi-
Itants, ayant le patriarche à leur tête, vinrent au palais, suppliant à
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grands cris l'empereur de se désigner un empereur orthodoxe, et de I

ne pas exposer les catholiques aux traitements cruels qu'ils avaient

éprouvés sous les funestes règnes de Constance et de Valens. Léon
les apaisa en leur déclarant qu'il n'avait choisi Patrice que parce que
celui-ci renonçait à ses erreurs, et que le nouveau césar donnerait!
bientôt des preuves de la pureté de sa foi à la face de tout l'empire

On le crut sur parole, et les cris séditieux se changèrent en accla-

mations.

Dès le commencement de cette émeute, Aspar et ses fils s'étaient 1

réfugiés à Chalcédoine,dans l'église dc Sainte-Ëuphémie.Lepatriarciie
fut envoyé pour leur assurer qu'ils n'avaient rien à craindre. Mais ils

refusèrent de sortir de cet asile, si l'empereur ne venait en personne
pour les ramener en sûreté à Constantinople. Léon voulut bien dé-

férer à leurs désirs. II les traita magnifiquement dans son palais, et

la concorde semblait être rétablie. Mais le fier Aspar, prenant pour

un nouvel outrage d'avoir eu besoin de grâce de la part de celui qu'il

méprisait comme sa créature, ne fut pas longtemps à renouer ses

coupables intrigues. Léon crut devoir frapper alors ce qu'on appelle

un coup d'État. Il manda au palais Aspar et ses fils. Ceux-ci s'y étant

rendus sans défiance, Aspar et Ardabure furent massacrés par les

eunuques. Patrice, percé de plusieurs coups, s'échappa et ne reparut

que sous le règne d'Anastase. Herménaric, troisième fils d'Asparj
le seul qui ne s'était pas trouvé au palais avec son père, s'enfuit en

Isau rie. Le massacre d'Aspar excita de grands mouvements dans

Constantinople. Chef de la milice, il avait à ses ordres un grand
[nombre de troupes, la plupart de la nation des Goths, dont lesofli-

ciers lui étaient dévoués. Ils furent sur le point de forcer le palais,

allèrent ensuite camper devant la ville, et ravagèrent la Thrace pen-

dant deux ans *.

Non loin de C'^nstantinople et de la cour, où les Grecs et les Bar-

bares se trahissaient et s'égorgeaient pour monter sur le trône ou y 1

rester, s'élevait sur une colonne un nouveau Siméon, un nouveau

prodige de l'abnégation et de la pénitence chrétiennes, comme pour

condamner de plus haut et de plus près les désordres de la cour et de

la ville. C'était saint Daniel Stylite. Il était natif du bourg de Mara-

tha, près de Samosate. A l'âge de douze ans, il se retira dans un

monastère voisin. Longtemps après, son abbé, allant à Antiochel

pour les affaires de l'Église, lui dit de l'accompagner. Ils passèrent

par le bourg de Télanisse, et allèrent voir saint Siméon sur sa co-

lonne. Ce saint permit à Daniel de monter auprès de lui, lui domw

* Tlllemont, Lebcaii, 1. 34.
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sa bénédiction, et lui prédit qu'il souffrirait beaucoup pour Jésus-

I

Christ. L'abbé étant mort, les moines voulurent mettre Daniel à sa
ace; mais il prit la fuite et retourna auprès de Siméon. Quand il

jeut demeuré quatorze jours dans le monastère près de la colonne
lil entreprit le pèlerinage de la terre sainte. Mais Siméon lui apparut
len chemin, et lui ordonna d'aller à Constantinople. Il obéit, et passa
sept jours dans l'église de Saint-Michel, hors des murs de la ville.

iDelà, il alla s'établir dans un vieux temple d'idoles, infesté par les
Idémons; il les en chassa par le signe de la croix et la prière, et y
Idemeura neuf ans. Quelques clercs de l'église de Constantinople

I

voulurent l'inquiéter
; mais il fut protégé par l'évêque Anatolius : et

Jrévêque étant tombé dangereusement malade, Daniel le guérit et
lui demanda, pour toute récompense, le pardon de ceux qui l'avaient
Icalomnié.

Saint Siméon Stylite avait envoyé son disciple Sergius porter à
ll'empereur son habillement de tête. N'ayant pu avoir accès auprès
jdu prince, il alK\ trouver Daniel, dont il avait ouï dire de grandes
Ichoseb, et lui remit le présent qu'il portait à l'empereur. Cette cir-
Iconstance, jointe h une révélation qu'eut Sergius à cet égard, lui fit

|prendre la résolution de monter lui-même sur une colonne.
A sa demande, Sergius lui choisit pour le lieu de sa retraite une

Ifflontagne solitaire peu éloignée, vers l'embouchure du Pont-Euxin :

lelle était à quatre milles de la mer, et à sept de Constantinople, du
Icôlédu Nord. Un des amis de Daniel y fit construire deux colonnes
liinies ensemble par des barres de fer, qui n'en formaient qu'une. On
Imit au-dessus une autre colonne plus petite, au haut de laquelle était
lune espèce de tonneau, environné d'une balustrade. C'était là [qu'il

Idemeurait. La situation du pays, sujet à de grands vents et à des
Is très-rudes, rendait sa pénitence encore p<us étonnante que celle

jde saint Siméon. Il y eut un hiver où les vents pensèrent l'emporter
;

Ils le dépouillèrent de tous ses habits, et il demeura immobile et
jtransi de froid. Ses disciples montèrent à la colonne, et, avec des
jt'ponges, lui appliquèrent de l'eau chaude pour le dégeler. Il ne quitta
Ipas pour cela sa colonne, et ne laissa pas d'y vivre jusqu'à l'âge de
|<]natre-vingts ans.

Sans en descendre, il fut ordonné prêtre, à la prière de l'empe-
lieur, par Gennade, évêque de Constantinople, qui, ayant fait en bas
Iles prières, monta sur la colonne pour achever la cérémonie et lui
jdonner la communion. Depuis cette époque, il célébrait les saints
jiiiystères sur sa colonne même. Il obtint, par ses prières, un fils à
jirmpei'our Léon, qui le visitait souvent et lui portait un grand res-
jPect. Le saint en profitait pour lui donner des instructions salu-
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taires, pour l'exhorter surtout à pardonner avec facilité, et à corn.

battre la dureté qui lui était naturelle. Ce prince fit bâtir près de

la colonne de Daniel un petit monastère pour ses disciples, et un

hospice pour ceux qui venaient le voir, avec un oratoire pou,

mettre les reliques de saint Simeon, que Daniel avait fait venir d'An
tioche.

L'an 465, il arriva à Constantinople un incendie terrible, qui con-

suma huit de ses quartiers. Daniel l'avait prédit, et avait conseillé

au patriarche et à l'empereur de le prévenir en faisant deux fois la

semaine des prières publiques ; mais on ne l'avait pas cru. L événe-
ment en fit souvenir, et le peuple courut en grande hâte vers sa

colonne. L'un se plaignait d'avoir perdu sa maison ; l'autre ses biens

ses anu's, sa femme, ses entants. Le saint, touché de leur affliction

fondait en larmes, et leur conseillait de s'appliquer à la prière et ao

jeûne. Il étendit les mains vers le ciel, et pria pour eux; puisilles

renvoya, disant que l'incendie finirait au bout de sept jours ; cequ
arriva. Alors l'empereur vint avec l'impératrice le prier de demander

à Dieu de leur pardonner le passé, et de les mettre en sûreté pour!

l'avenir.

Gobazès, roi des Lazes dans la Colchide, étant venu renouveler

son alliance avec les Romains, l'empereur le mena voir Daniel

comme le miracle de son empire. Le roi barbare se prosterna avec

larmes devant la colonne, et le saint fut l'arbitre du traité entre ces

deux princes. Gobazès, étant de retour chez lui, y racontait cette mer-

veille, et n'envoyait jamais à Constantinople, qu'il n'écrivît à Daniel

pour se recommander à ses prières. Il lui fit même bâtir une troi-

sième colonne plus haute, à côté des deux autres, pour le mettre on

peu à l'abri dans les temps orageux. Daniel consentit enfin aux in-

stances que lui fit l'empereur Léon, de laisser couvrir d'un toit le

haut de sa colonne.

Ce prince avait à son service un seigneur barbare nommé Édrane,

toujours nourri dans la guerre et le carnage, et qui commandait quel-

ques troupes de sa nation. Le voyant très-brave, il lui avait donnéli

charge de connétable avec le titre de comte. Comme l'empereur en-

voyait toutes les personnes considérables voir Daniel et recevoir sa

bénédiction, il y envoya aussi Édrane. Ce Barbare fut si touché des

instructions que lui donna le saint et de l'exemple de sa vie, qu'il ré-

solut à l'heure même de quitter tout et d'embrasser l'état monas-

tique. Il fit assembler tous les siens, leur rer «senta la vanité de toutes

les choses de la terre, et combien il était in^ ^ne de voir dos honimes

répandre le sang des hommes
; que, pour lui, il était résolu de ne

plus servir que Jésus-Christ, et do no plus travailler que pour le saM
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deson ftme; qu'il les exhortait tous à le suivre, mais que ceux qui

ne le voudraient pas, pouvaient se retirer où il leur plairait. Ce dis-

cours toucha deux Barbares, qui n'avaient jamais entendu parlende
Jésus-Christ. Les autres se contentèrent de l'argent qu'il leur donna
et se retirèrent Édrane, ainsi libre de tout, reçut l'habit monasiique

des mains de Daniel, avec les deux Barbares qui l'avaient suivi, et

chanfjea son ancien nom en celui de Tite. L'empereur fut fâché de sa

nsolution, et lui en fit faire des reproches; mais rien ne put l'ébranler.
Bientôt même l'empereur finit par estimer ce qu'il avait condamné
d'abord ; et, quand il visitait Daniel, il allait aussi voir Tite, et rece-

vait avec joie ses instructions. Daniel, sur sa colonne, était ainsi une
prédication continuelle et pour les Grecs et pour les Barbares *.

En Occident, le Barbare Bicimer ayant appris le sort d'Aspar, en
craignit autant pour lui-même, d'autant plus qu'il le méritait. îl ré-

solut de le prévenir. Étant donc parti de Milan, à la tête d'une armée,
ij marcha sur Bome et y assiégea l'empereur Anthémius, son beau-
père. Pour les réconcilier, Léon de Constantinople envoya en Italie

Olybrius, personnage consulaire, de l'illustre famille des Anicius, et

qui avait épousé la princesse Placidie, fille de Valcntinien IIL Bici-

mer, au lieu de se réconcilier avec le père de sa femme, fit proclamer
Olybrius même empereur, s'empara de Rome après un sanglant
combat, le H juillet/*7-2, et la livra au pillage, à l'exception de deux
quartiers, où il cantonna ses troupes et où ses partisans se retirèrent.

C'était, depuis soixante-deux ans, la troisième fois que cette ville in-

fortunée devenait la proie d'un vainqueur barbare. Anthémius, qui
s'était réfugié dans l'église de Saint-Pierre, fut massacré : il avait ré-

gné cinq ans et trois mois. Olybrius demeura maître de l'empire,
autant qu'il pouvait l'être sous le glaive de Bicimer, qui, dans son
beau-père Anthémius, venait de tuer le quatrième empereur. Enfin,

Ricimer lui-même mourut de maladie et dans les plus cruelles dou-
leurs, le 18 août suivant. Olybrius mourut également de mort natu-
relle, le 23 octobre de la même année, trois mois et douze jours après
Anthémius, laissant de sa femme Placidie une fille nommée Julienne.
Tant de chutes précipitées n'effrayèrent point Glycérius. Il était com-
mandant de la garde impériale. Gondebaud, neveu de Bicimer, lui

persuada de prendre la pourpre, etlui ménagea le suffrage des soldats.

Il fut proclamé empereur à Bavenne, le 5 mars 473, sans avoir

demandé le consentement de Léon. On ne sait rien de la naissance
(le Glycérius ni de ses aventures jusqu'à son avènement à l'empire

;

et tout ce qu'on sait de son règne, c'est qu'il avait quelque probité,

' Tilleniont, Surins, Fleury.
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qu'il honorait beaucoup le saint évoque Épiphane, qu'à la prière de

ce prélat il pardonna aux habitants de Pavie une insulte qu'ils avaient i

faite à sa mère, et qu'à force d'argent ildétonrnade l'Italie une armée!

d'Ostrogoths qui venaient en faire la conquête.

Les doctes Ballerini ont retrouvé de Glycérius un édit curieux 1

contre les ordinations sinioniaques, adressé à Himelcon,
préfet

du prétoire. L'empereur y dit qu'étant encore particulier, il avait

remarqué que la plupart des évêchésne se donnaient point au mérite

mais s'achetaient à prix d'argent, et que les évéques de cette espèce

aimaient mieux être les tyrans des cilés que les pontifes. Il orflonnel

qu'ils soient dépouillés de l'épiscopat, ainsi que leurs consécrateursJ

au bout d'une année, comme d'une magistrature séculière, et bannit

des villes ceux des habitants qui auraient ainsi vendu leurs suffrages.!

Cet édit, donné à Ravenne le 10 de mars /a73, fut affiché à Uorae!

le 28 d'avril i.

Léon de Constantinople n'avait reconnu pour empereur ni Oiybriusl

ni son successeur Glycérius. Se croyant en droit dedonner un maître

à l'Occident, il envoya en Italie un Julius Népos, après lui avoir fait
j

épouser une nièce de sa femme Vérine. Népos s'étant donc embar-

qué avec des troupes, entra dans le port de Ravenne, d'où Glycérius,

averti de son approche; était sorti pour se sauver du côté de Rome,

Le nouvel empereur le poursuivit; et, l'ayant assiégé dans Porto, à

l'embouchure du Tibre, il le força de se rendre et de renoncer à i'em-l

pire. On lui coupa les cheveux, et il fut sur-le-champ ordonné évêqii«|

de Salone en Dalmatie, la même ville où, cent soixante-dix ans au-

paravant, l'empereur Dioclétien, las de trôner, était revenu planter
j

des choux. &]

Léon de Constantinople, qui voulait ainsi régler la succession im-

périale en Occident, avait de la peine à régler la sienne. Il avait eu
J

un fils, mais il était mort jeune. 11 se disposait à nommer poursoDJ

successeur Zenon l'Isauricn, son gendre. Ce dessein révolta le peuple
j

de Constantinople. Le nom seul d'Isaurien était odieux : ce qui!

augmentait encore l'aversion publique, c'est que Zenon était d'unej

difformité repoussante, et que son âme paraissait telle que son corps.

Ce sentiment de haine fut porté à un tel excès, que le peuple se sou-

leva dans les jeux du cirque, et massacra un grand nombre d'Isauriens.!

Léon, n'espérant pas ramener les esprits, nommaempereur son petit'

j

fds, qui portait aussi le nom de Léon. C'était un enfant d'environ I

quatre ans. Cechoix futagréable au peuple, qui, dansée jeune prince,
j

considérait Léon, son aïeul, plutôt que Zenon, son père 2.

1 Ballerini. Opéra S, Leonis, t. 3, col. 677. — * Tillemont, Lebeau.
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Zenon, d'ailleurs, était suspect aux catholiques sous un autre rap-

[port. Nommé au gouvernement de l'Orient, il avait emmené avec lui

liAnlioche un moine-prétre, moine chassé de son monastère, prétrp

liDteriiit de ses fonctions pour son attachement opiniâtre à l'hérésie

Idu moine-prétre Eutychès. II s'appelait Pierre, surnommé Foulon,

Mefjn premier métier. Chassé du monastère, interdit du sacerdoce,

lilïiiitde Chalcédoine à Constantinople, où il s'attacha à faire la cour

Jiiix grands, particulièrement à Zenon, s'insinuant sous prétexte de

Ipioté. Étant arrivé avec lui à Antioche, il résolut de s'en faire évoque,

jet lui persuada de favoriser son entreprise. Il gagna, par argent

elquesapollinaristes, et commença à calomnier l'évêque Martyrius

Iqai était absent, l'accusant d'être nestorien. Il ajouta, au Trisagion

Jou Smctus des Grecs, ces paroles : Vous qui avez été crucifié pour
hm, ayezpitié de nous ; attribuant ainsi la Passion, non au Fils seul,

liuals à toutes les trois personnes de la Trinité, et disant anathème à
|i|ui ne voulait pas parler ainsi : ce qui mit la division dans le peuple
Id'Ântioche.

Martyrius, patriarche d'Antioche, était à Constantinople, et fut

lobligé d'y séjourner longtemps par la nécessité des affaires. Mais
l'empereur le renvoya avec beaucoup d'honneur, par les soins et les

Ijollicitations du patriarche Gennade. On croit que ce voyage de Mar-
llyrius fut l'occasion d'une loi du l" juin 471, adressée àZénon, qui
Iporte : Que ceux qui demeurent dans les monastères n'aient point

lia liberté d'en sortir ni de séjourner à Antioche ou dans les autres

Irilles, excepté les procureurs de communautés, et seulement pour
Iles fonctions de leurs charges. Encore ne doivent-ils point disputer

Ide religion, tenir des assemblées ni exciter aucun trouble. Toutefois,

Martyrius étant de retour à Antioche, et voyant que le peuple aimait

lladivision et que Zenon la favorisait, après avoir vainement essayé

Ide les ramener par ses exhortations, il résolut de se retirer, et dit

Ipubliquement dans l'église : Je renonce au clergé peu soumis, au
peuple désobéissant et à l'église impure, me réservant la dignité du
jsacerdoce. Alors Pierre le Foulon s'empara du siège vacant, et fut

jieconnu patriarche d'Antioche. Gennade, l'ayant appris, en informa

l'erapereur, qui ordonna que Pierre fût envoyé en exil dans l'Oasis
;

Imais il fut averti, et prévint l'exécution de cet ordre par la fuite.

jiulien fut élu évêque d'Antioche d'un commun consentement. Tout
«la indisposait le peuple catholique contre Zenon, déjà si peu re-

Icommandable d'ailleurs *.

Son fils de quatre ans, le petit Léon, fut donc nommé empereur

' Theodor,, lect., 1. 1. Nieeph., 1, 15, e. 28.

vin.
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par l'empereur, son grand-père maternel. Il fut même seul codsi

l'année suivante 474, et se vit bientôt seul empereur. Dès le moisd

janvier, son grand-père mourut d'une dyssenterie. Sa grand'mè

Vérine et sa mère Ariadne lui firent alors faire ce que n'avait pus

grand-père. Lui ayant fait la leçon, elles le conduisirent dans l'hipp

drome, le 9 de février, et le placèrent sur un trône, comme pourl

montrer au peuple. Zenon s'étant approché pour lui rendre son lioa

mage, le petit prince lui mit le diadème sur la tôte,et le déclara s

collègue en le nommant empereur. Le petit Léon ne vécut pas lootJ

tdmps après. Au mois de novembre suivant, il mourut de maladie!

et l'on soupçonna son père de l'avoir empoisonné. Plusiei-rs bistt

riens ont même écrit que Zenon voulant poignarder son fils, Ariadn

qui conservait encore un reste de compassion maternelle, substiti»

une autre victime, et qu'ayant tenu caché le jeune enfant, elle l\

gagea ensuite dans la cléricature, où il vécut jusqu'au règne deJu

tinien. C'est peut-être une fable; mais elle montre quelle idée

avait du cœur de Zenon.

Sa conduite justifiait cette idée. Sitôt qu'il se vit le maître,
i

s'abandonna sans pudeur à tous ses liideux penchants ; il ne comp

tait rien pour honteux ou illégitime, et semblait persuadé quil i

avait de la bassesse à se cacher pour faire le mal, et qu'il étaitdeli

dignité d'un empereur de le faire à découvert. Lâche et fanfaroj

il paraissait toujours prêt à marcher en personne contre les Barbara

et, lorsque ses armées n'attendaient plus que sa présence, il se i

plongeait dans ses débauches. Ignorant et sans expérience, il goJ

vernait au gré de ses caprices ; colère , défiant, jaloux, n'oublia

jamais les injures qu'il croyait avoir reçues. Ce fut de la disgrâcee

de la mort qu'il paya les plus importants services. Plus barbai

que les Arabes et les Huns, qui ravageaient l'empire, il achevai

le ruiner par ses impôts. L'Egypte payait avant lui cinquante livTi

d'or; il fit tout d'un coup monter cette contribution à cinq cert

livres. Tout méchant qu'il était, il voulait être loué, et affectj|

des vertus qu'il n'avait pas ; comme, tout laidqu'il était, il vo

lait paraître beau , et pour cela se faisait peindre les sourcils,

cheveux et la barbe. Faisant un bizarre mélange de dévotion ap]

parente et d'impiété réelle, il consultait saint Daniel Siylite,

plus souvent encore des magiciens qui abusaient de sa stupidec

dulité. En un mot, il réunissait tous les vices de la bassesse etii

la puissance.

D'une première femme , il avait eu un fils qu'il destinait à luisît

céder. Ce fils, quoique tout jeune, égalait son père en dépravation,i

promettait de le surpasser, lorsqu'il mourut de dyssenterie. Zén
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4vait deux frères, dont l'un le surpassait en cruauté et l'autre en
Idébauches. Tous deux abusaient de l'autorité de l'empereur pour
Iwvager les provinces, envahissant les riches possessions et vendant
'l'impunité aux plus grands criminels. Mais le second, nommé Lon-
igiD, était le plus odieux par ses d..Lordements. Toujours ivre il

Ipassait sa vie avec des libertins, qui, en môme temps qu'ils lui fei-
jsaient leur cour, trompaient son incontinence. Après lui avoir promis
jde lui livrer des femmes distinguées par leur naissance et par les
Idignités de leurs maris, ils lui amenaient, dans de superbes équl-
Ipages, des prostituées richement vêtues, qui se paraient des noms
Iles plus illustres. Toutes les fois qu'il sortait en public, il affectait
Ide jeter au peuple des bracelets et d'autres bijoux. Il faisait enlever
Iles femmes et les filles, môme des magistrats, lorsqu'elles avaient le
Imalheur de lui plaire. Il ne respectait pas davantage les lois de la
jreligion. Etant près de Corinthe, il apprit qu'il y avait dans le voisi-
Inage un monastère de religieuses fort pauvres, mais dont plusieurs
jetaient très-belles. Il s'y introduisit sous prétexte de leur distribuer
lèsvivres et des habits, et n'en sortit qu'après avoir profané, par ses
violences, cette retraite sacrée. Dans une cour aussi corrompue il y
livait cependant un homme de bien .-c'était Eurythrius, préfet du
brétoire. Quand il vit que tout y allait de mal en pire, il demanda sa

Iretrâite et l'obtint aisément. Tout l'empire, excepté Zenon et sa cour
Ifutsertsiblement affligé de perdre Tunique magistrat qui s'occupait
Idubien public. L'indignité de son successeur augmenta encore les
Iregrets. Lorsque l'empereur conférait une charge, le nouveau préfet
larachetaitpourla revendre plus cher à un autre; et l'empereur
•partageait avec lui le profit de ce commerce.
Cependant Vérine, sa belle-mère, qui l'avait placé sur le trône se

kroyait en droit de tout obtenir. Irritée d'un refus, elle résolut dé le
"Tfirdre, et trama contre lui une conspiration secrète. Elle promit la
OTonne àson propre frère Basilisque, bien assurée qu'il tomberait
ps qu'elle cesserait de le soutenir. Quand le complot fut prôt elleN avertit Zenon lui-même, comptant que la peur lui ferait prendre
patmte: elle ne s'y trompa pas ; à la première nouvelle, Zenon s'en-
fuitaChalcedoineet ensuite en Isaurie. La révolution était faite sans
fconde sang; mais le peuple, indigné contre ce prince, prit les
"armes et Ht un horrible massacre des Isauriens, qui se trouvaient en
[rend nombPftà Constantinople.Au milieu de ce trouble, Basilisque

put proclame empereur dans une campagne près de la ville. Vérine
fui mit elle-même la couronne sur la tête. Il donna aussitôt le nom
^impératrice à sa femme Zénonide, et à Marc , son fus , celui de
«sar, et même peu après celui d'empereur. Il prit le consulat pour
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rann<^« suivante 47(J, hv«o Ilurmutius, son cousin, qu'il noraina

nt^ral dos arini^es do Thrpco.
^

Hasilisque fU hifintôt roj(r(!ttor Zenon. Aussi dissolu ot encore pL
stupidc, loin d'attemiir sa puissance par des bienfaits, il souJ
d'al)0i l les olliciers du palais et les soldats, et enlln tout remniJ
me son insatiable aviditt^. 11 vendait les dispenses des lois les n|n

sacr(\(!S ; il oxig(!ait des év(V|ues de grandes somnuîs d'arf^ont
; Il jo

posait des taxes onéreus(îs sur les plus pauvn;s artisans. Au lieu

fôtes (?tde n^jouissances, son avt'înenient h l'empire ne fut signalé qj]

par les laruuîs et la d»'!solation de ses sujets *. Telle était la triste sJ

tuation do l'empire d'Orient.

Celle do l'Occident tUait, sous un rapport, encore plus déplorable]

Depuis bientôt CMKiuante ans, le Vandale Gensùric, maître dclAfril

que, s'»Uait fait pirate ou brigaïul de mer. Chaque ann«io ses llott*

allaicMit porter le ravage tantôt d'un côté, tantôt de l'autre. En^ii,

le comte Boniface, poussé ii la révolte par la pertidie d'AëtiuJ

l'avait invité h s'emparer de l'Afrique. En ir>r»,rimpératri(!eEu(ioxie,

veuv(5 de rem|)ereur Valentinien 111 et femme de rempereurMaxinie]

l'invita Ji s'emparer de Rome, d'où il l'emmena elle-même captive]

avec ses deux lilles Eudoxie et Placidie , dont il maria la preniièn

à son lils Hunéric, et renvoya la seconde, avec sa mère, à Léon ^

Constanlinople. Arnuiit-on une ilotte contre lui ? il se trouvait ià

traîtres, tel que Basilisque, qui la lui livraient. Enfin, l'on 475, poij

arrêter ses l'avages, Zenon lui députa un sénateur nommé Sévir.

qu'il décorn de la dignité de patrico, pour donner plus d'éclat à dtj

ambassade.

Juste, désintéressa, plein d'honneur. Sévère était l'homme

monde le plus capable de réussir dans cette négociation. Dèsi,

Genséric apprit qu'on songeait a lui envoyer une ambassade, il ._

partir une flotte et prit Nicopolis en Épire. Sévère, arrivé à Car]

thage, se plaignant de cet acte d'hostilité : J'étais en droit d'agire

ennemi, lui répondit Genséric ; maintenant que vous venez faire des

propositions de paix, je suis prêt à vous entendre. Il ne tarda pas!

concevoir une haute estime pour Sévère. Charmé de sa saj^'essf, I

prenait i)laisir à l'entretenir ; et il l'estima encore davantage lorsqu

le député lui eut fait connaître sa grandeur d'âme. Comme Genséii

voulait lui faire accepter des présente considérables, il les refusa, a

disant que l'unique présent digne d'un î nbassadeur tel que lui,c'fr

tait la permission de tirer d'esclavage les sujets de l'empire,

bien, repartit Genséric, je vous donne gratuitement tous ceux

(

* Ti!:6înont. LirLcsu.
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m'appartiennent, ainsi qu'à mes fils
;
pour les autres qui sont tom-

kscn partage ù mes soldats, je n'en suis pas le maître, mais je vous
iierniets de les racheter. Sévère, ayant wîmercitî le roi, lit aussitôt

fendre publiquement à l'encan tout ce qu'il avait d'argenterie, d'ha-

Let de meubles, et racheta tous les autres qu'il put. Le fier Van-
fcle, subjugué par tant de générosité, accorda tout à Sévère ; il con-
Hiilavec l'empire un traité d'amitié perpétuelle, et cette alliance fut

piemont observée par lui et par ses succîesseurs, jusqu'au règne
eJiistinien. Malgré la haine mortelle que Genséric portait k la doc-
fine catholique. Sévère obtint encore la liberté de religion pour la

WledcCarthage; l'église, fennée depuis longtem|>s, futouverte; les

«lésiastiquos bannis eurent la permission de reprendre leurs fonc-
ions; et ce que les forces de l'empire n'avai(!nt pu exécuter, fut le

uitdela vertu d'un seul homme *.

En Espagne, les Suèves et les Visigoths resserrent de plus en plus
ipuissanro romaine, juwpi'ii ce qu'ils l'y éteignent tout à fait l'an

117. Dans les Gaules, les Visigoths, maîtres du Midi, les Bourgui-
Lns de l'Est, les Francs du Nord, s'observai(;nt et se faisaient ha-
lilueliement la guerre. Avec tout cela, le pays possédait de grands
paints évoques, lien acquit un de plus en 472. Ce fut Sidoine
kpolliiiaire, gendre de l'empereur Avitus, élevé à la dignité de
Wte par l'empereur Majorien, nommé préfet de Home, chef du

l et patrice par l'empereur Aiithérnius, et de plus honoré à
Kome, comme poëte, d'une statue couronnée de lauriers. Étant
benu, l'an 472, dans l'Auvergne, sa patrie, il fut, quoique laïque,
pi évoque de Clermont, à la place <le saint Éparque, qui venait de
Inourir.

Siiint Loup de Troy<'S vivait encore dans une grande vieillesse et
Bans une estime encore plus grande. Son âge, qui rendait sa vertu
pis vénérable, n'avait rieji diminué de la vivacité de son zèle ni de

1 beauté de son esprit. La lettre qu'il écrivit à Sidoine, dès qu'il ap-
tritson élection à l'épiscopat, en est une preuve. Elle est conçue en

p termes : Loup, au seigneur pape Sidoine. Je rends grâces à No-
h-Soigneur Jésus -Christ par l'Esprit-Saint, de ce que, pour soute-
pet consoler l'Église, son épouse bien-aimée, au milieu des tribu-

fons qui l'afïligent de toutes parts, il vous a appelé à l'épiscopat,
[fin que vous soyez une lampe dans Israël, et que, comme vous avez
TOpli avec une souveraine louange les dignités ambitieuses de la
nilice mondaine, vous parcouriez avec allégresse, le Christ aidant,
k fonctions laborieuses et les humbles ministères de la milice ce-

-f,
;. 1

1 1

i

!

1H, i

' Procop.,Dfl bello Vandal., \. l, c. 7. Victor. Vit. Tillemonf, Lcbeau.
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leste, et qi-'ayant mis la main à la charrue, vous ne regardiez vli
derrière, tels que les paresseux agricnilteurs. Par vos gloriol?^
Imnces, vous avez touché de près aux sommités impériales vJavez exercé avec honneur et applaudissement de splendidos nJf!
tures, et tout ce que la série inquiète dris désirs peut s'ima«rin.r rt

plus heureux dans le siècle. LIordre est changé
; vous av^a L!

la sommité dans la maison du Seigneur, laquelle réclame, non IVVexubérant du faste mondain, mais un profond abaissement de iî
prit et I humble abjection d'un cœur atterré. Autrefois, à l'éclat dpi.
naissance, vous tAchie^, d'ajouter des honneurs plus éclatants encovous ne pensiez pas qu'il suffît A l'homme d'être égal aux autresS
ne surpasse ses pareils; vous Hes parvenu à un état où, quo'in
supérieur

,
vous ne devez vous réputer supérieur à aucun : oï vlmettant au-dessous du dernier de vos inférieurs , vous serez d'iuta

plus honore que l'humilité du Christ vous servira de ceinture etml
vous baiserez les pieds de ceux sur la tête desquels vous dédaifinieJ
autrefois de poser les vôtres. Le travail qui maintenant vous incombe, c'est que vous deveniez le serviteur de tons, vous qui parais-
siez de tous le seigneur, et que vous vous courbiez devant les autres
vous qui les fouliez aux pieds; non pas que vous fussiez superbe'
mais par la majesté, pour ne pas dire la vanité de vos dignités pré^
cédentes, vous étiez obligé de les devancer, d'autant plus que vous
êtes oblige maintenant de rester en arrière. Tournez donc l'esprit
aux choses divines, vous qui avez tant pu dans les choses humaines
Que les peuples recueillent de votre bouche les épines de la cou-
ronne du Christ, eux qui en recueillaient auparavant les roses d'une
pompe mondaine

; que , désormais , ils reçoivent du Pontife les pa-
roles de la discipline céleste, eux qui recevaient du commandant la

règle de la discipline civile. Moi qui vous ai tant aimé, quand vous
suiviez l'aridité du siècle, dans quelle mesure pensez-vous que je

vous aime, maintenant que vous suivez l'abondance du Ciel? Pour
moi, le tenipsde ma décomposition est proche ; mais je ne croirai pas

mourir, si, quoique mort, je vis en vous et vous laisse dans l'É-

glise. Je me réjouis d'être dépouillé, après que vous avez revêtu

1 t-glise, et que l'Eglise vous a revêtu comme son ornement. Cou-
rage

,
vieil ami , mais jeune frère. Le dernier titre supprime les an-

ciens
;
je ne veux plus me souvenir aujourd'hui de l'amitié passée,

lorsque la dignité nouvelle rend la charité et plus ferme et plus in-

time. Oh! si Dieu voulait que je pusse vous embrasser ! Mais ce que

je ne puis de corps, je le fais en esprit et en présence du Christ; je

vénère et baise non plus le préfet de la république, mais celui de

1 EfflisP- rnnn fllo »x-.» l'A,— , /• ^ ......-„.

—

, ..!„.. „{^ ^^^ j ,jg„^ jjjy,, |j,yj,g p^j, 1^ a,g,i,ie^ j^iQjj père par
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,
mérites. Priez pour moi, afin quo, consommé dans le Seigneur

,

uconsonime l'œuvre qu'il m'a enjointe, et que je remplisse enfin en

I temps qui restent, moi qui, hélas! en ai tant rempli de ce qu6

e ne devais pas. Mais il y a miséricorde auprès du Seigneur. Sou-

aa-vous de moi *.

Sidoine fit réponse à saint Loup en des termes qui marquent bien

(respect dont il était pénétré pour son mérite : Béni soit , dit-il

,

l'Esprit-Saint et le Pèro du Christ , Dieu toutrpuissant , de ce que

(is, qui êtes le père des pères, l'évoque dos évoque», daignez jeter

lyeux 3ur tous les membres de l'Église, dont votre charité vous

fld comme la sentinelle. Vous êtes capable de consoler tous les

firmes, et vous méritez quo tout le monde vous consulte. Sidoine

l|ioiili^ que saint Loup est sans contredit le premier de tous les évô-

|(|iie$ du monde ; qu'il est la règle des mœurs et la colonne des ver-

s; que tous ses collègues dans l'épiscopat respectent et craignent

i censure ;
que les plus âgés ne sont que comme des enfants en

mparaison de lui, qui avait déjà passé neuf lustres, c'est-à-dire

«rante-cinq ans dans le siège des apôtres.

Le portrait que l'humilité de Sidoine lui fait tracer de lui-môme

|reiève celui qu'il vient de faire de saint Loup. Je suis, lui dit-il, le

I indigne des mortels ; car je me vois obligé de prêclier aux autres

Iteque je n'ai pas le courage de pratiquer. Je me condamne par mes

jpropres paroles ; et , en ne faisant pas ce que je dc>mande , je dicte

jlous les jours contre moi ma sentence. Mais intercédez pour moi au-

ès de Jésus-Christ , comme un autre Moïse; moins Agé que lui

,

Itous n'en êtes pas moins grand. Priez le Soigneur qu'il éteigne dans

|inon cœur l'ardeur de mes passions , afin que je ne porte plus à

un feu étranger et profane. Sidoine ne tarissait point sur les

jlouaiiges de saint Loup. Il répète encore , dans une autre lettre
,
que

[c'est sans contredit le plus grand évoque des Gaules ^.

Saint Loup méritait cet éloge, autant par ses talents et ses vertus

jque par son ancienneté dans l'épiscopat. Il avait un goût sûr pour

Iles ouvrages d'esprit , et les auteurs ne redoutaient pas moins sa

Icensure que les pécheurs. Il était surtout versé dans les saintes

jlellres. Le comte Arbogaste , depuis évêque de Chartres
,
qui savait

aussi bien manier la plume que l'épée, s'étant adressé à Sidoine

pour avoir l'explication de quelques endroits de l'Écriture, ce savant

évêque le renvoya à saint Loup de Troyes et à saint Auspice de

iToui.

Saint Loup eut la consolation de voir avant sa mort
,
qui arriva

' Âpuii D'Acheri, Spiciiegi., t. i.— * Sid., 1. 6, EpUt. 1.
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vers l'an 479, que Sidoine remplissait parfaitement les grandes .,nirancesqud avait conçues de son épiscopat. Sidoine avait 11toutes les qualités qui tbnt un grand homme, avec tous les talenMtoutes les vertus qui font un grand et saint évêque. On admirait!!
erud.t.on et son esprit, on aimait sa bonté, on se rassuraitt!prudence, on respectait son illustre naissance

, qui
, jointe à .«/

gn.te, ui donnait la plus grande autorité
; mà^ll'SZZ

oblige d3 commander
: son éloquence persuadait assez. Une insilpiete rehaussai tous ces talents par le saint usage qu'elle lui enT

sait faire. Sidoine se distingua surtout par une tendre compaltpour les pauvres. Encore laïque, il donnait souvent aux pauvre tvases dargent de sa vaisselle, afin que sa femme, venant à rapprldre les rachetât d'eux et leur en payât le prix. Il fit particuIièrVZ'
éclater sa libéralité dans une famine qui affligea le royaumH"
Bourguignons, ravagé par les Visigoths.

ï
ne aes

La charité pour les malheureux était comme héréditaire damcette Illustre famille. Ecdicius, un des plus vaillants généraux dettemps et beau-frère de Sidoine, pour avoir épousé, comme l.-I
fille de

1 empereur Av.tus, porta encore plus loin que lui l'héro smde cette vertu dans la même calamité. Non contenï de recevoir dnourrir tous les mendiants qui se présentaient , il envoya ses servi-teurs avec des chevaux et des chariots par les villes et les bourgades
avec ordre de lui amener tous les pauvres qu'on pourrait y trouver
1 en ramassa ainsi plus de quatre mille, qu'il nourrit pendant to«l

le temps de la famme; et quand l'abondance fut revenue, il les litreconduire dans les lieux où on les avait pris. Le Seigneur ne se tepas vaincre en libéralité; et ce qu'Ecdicius lui avait donné
personne des pauvres

, il le lui rendit comme au centuple , le comblant,lm et sa famille, des plus abondantes bénédictions. DonIaux pauvres, c'est prêter à intérêt à Dieu même *

Saint Patient, alors évêque de Lyon , ne se distingua guère moinspar sa généreuse charité à soulager 'es indigents dans ces temps Je
misère II étendit ses aumônes aux provinces les plus éloignées, et
fit conduire une grande quantité de blés

,
par la Saône et le Rhône.

pour la subsistance des pauvres. Il en envoya à Arles, à Riez, àAvi^
gnon

, à Orange
, à Viviers

, à Valence et à Trois-Châteaux. II en fitmême passer dans l'Auvergne, et saint Sidoine en témoigna sa re-
connaissance par une lettre qu'il lui écrivit à ce sujet. D'autres , dit-

'1, feront consister la félicité en d'autres choses. Pour moi, j'estime
que

1 homme le plus heureux est celui qui vit pour le bonheur d'au-

' Longueval, Hisl. de l'Égîùe galL, J. «. Grég. de Tours, 1. 2. c. 24.
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trui ,
et qui

,
en compatissant aux calamités des fidèles , fait sur la

terre les œuvres du ciel. C'est de vous que je parle , très-heureux
pontife. Vous ne vous contentez pas de soulager les misères que vous
connaissez

;
votre charité ingénieuse va les chercher jusqu'aux extrê-

mes des Gaules. Vous essuyez souvent les larmes de ceux dont
TOUS n'avez pas vu les yeux. Il dit ensuite qu'il passe sous silence la
sobriété de saint Patient, son zèle pour la conversion des Bourgui-
gnons ariens, et sa magnificence à bâtir des églises, parce que ces
vertus peuvent lui être communes avec d'autres évoques

; que ce qui
lui est propre, c'est d'avoir envoyé dans toutes les Gaules, et même
en Italie, des secours pour soulager la misère publique. Il attribue
celte famine au ravage des Visigoths

,
qui avaient brûlé les

moissons *.

En effet, la principale cause de ces calamités fut l'ambition d'Euric
ou Evaric, roi des Visigoths de Toulouse

,
qui le porta à tenter la

conquête du reste des Gaules , à quoi la décadence de l'empire ro-
main semblait assez l'inviter. Évaric avait tué son frère Théodoric
pour régner à sa place, comme, dans le même but, Théodoric avait
tue son frère Thorismond. Déjà il avait ajouté à ses anciens États
Narbonne et une grande partie de la Provence et de la Touraine. Il

voulut y joindre l'Auvergne, et y porta la guerre. Mais Ecdicius,
anime par son beau-frère Sidoine, défendit généreusement sa patrie.
Ayant levé des troupes à ses dépens , il battit plusieurs fois les Bar-
bares, et, dans une rencontre, il en défit plusieurs mille avec dix-
liuitdeses plus braves cavaliers. Les habitants de la ville d'Auvergne,
animés par l'évêque et le général, soutinrent avec tant de courage
ks assauts et les extrémités d'un siège pendant l'hiver

, qu'ils obli-
gèrent Evaric à le lever 2.

Ce prince arien faisait encore de plus grands ravages dans l'Église
Passionné pour sa secte , il attribuait la prospérité de ses armes à ce
prétendu zèle

,
et il se faisait un point de religion de persécuter les

«itholiques de ses États. Pour faire plus aisément perdre la foi aux
peuples, il commença par leur enlever leurs pasteurs. II exilait les
evêques, ou il les faisait cruellement mourir sous quelque prétexte
€ défendait qu'on en ordonnât d'autres à la place de ceux qui
et...ent morts. Bordeaux, Périgueux, Rodez, Limoges, Mende,
Muse,Bazas, Comminges, Auch et plusieurs autres villes étaiem
sans evêques. Les églises tombaient en ruine : on en avait arraché
es portes, et on avait bouché avec des épines l'entrée de plusieurs.
Les bestiaux couchaient dans les vestibules des lifinv ««ints pt il

i t

Sid., I. 6, Epist. 12. - » Ibid., ]. 3, Epist. 3; 1. 7, Epùt. 7.
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allaient quelquefois brouter l'herbe qui croissait autour des autek
abandonnés. Ce n'était pas seulenr^^nt dans les églises des «am.
pagnes qu'on voyait cette solitude ; celles des villes n'étaient guère
plus fréquentées. Ainsi la foi s'affaiblissait tous les jours, et l'aria^

nisme s'établissait au milieu des Gaules sur les ruines de la cathn
licite

C'est Sidoine qui nous fait cette triste peinture des maux dont il

était témoin. Grégoire de Tours ajoute qu'Évaric fit mourir dans

les tourments plusieurs de ceux qui refusèrent d'embrasser son

impiété. On met au nombre de ces martyrs , les saints évoques Va-

1ère d'Antibes
, Gratien de Toulon , Deutérius de Nice et Léonce de

Fréjus *.

Pendant cette persécution d'Évaric, Euladius, évêque de Bourges
vint à mourir avant que cette ville fût soumise aux Visigoths. Après
sa mort, il y eut de grandes brigues et de puissantes factions pour

l'élection du successeur. Les citoyens, partagés, appelèrent saint

Sidoine, premier suffragant dj cette métropole; et comme ils ne

pouvaient s'accorder entre eux, ils convinrent de le rendre seol ar-

bitre de l'élection, et ils firent par écrit un compromis de s'en rap-

porter à son choix.
'

Les autres évêques de la province ne purent se rendre à Bourges,

ou parce qu'ils étaiiint sous la domination d'Évaric, ou parce qu'en

effet, la plupart des villes étaient sans évêques. Saint Sidoine, pour

y suppléer, invita des évêques des autres provinces à se rendre à

Bourges pour assister à l'élection. Il écrivit à ce sujet à Agrécius de

Sens etàsaint Euphrone d'Autun. '

Il mande à Agrécius qu'il a trouvé la ville pleine de brigues
; que

plusieurs se présentaient effrontément pour être élus; quêtent était

fardé et dissimulé, excepté l'impudence, qui s«^ montrait à décou-

vert
; que plusieurs des prétendants portaient l'sffronterie jusqu'à

offrir de l'argent pour obtenir cette sainte dignité. Il y aurait long-

temps, dit-il, qu'on aurait mis l'épiscopat à l'encan, si l'on trouvait

des vendeurs aussi aisément qu'on trouve des acheteurs. C'est pour-

quoi il le conjure de venir le soutenir de son autorité, et de ne point

s'excuser sur la diversité des provinces, parce qu'il ne peut être

assisté de ses comprovinciaux, qui sont tous soumis aux Goths, ex-

cepté l'Auvergne, qui obéit encore aux Romains. Si vous venez, lui

dit-il, vous ferez voir qu'on a pu mettre des bornes à votre province,

mais non point à votre charité 2.

Sidoine prie saint Euphrone, au cas qu'il ne puisse se rendre à

« Sid, 1. 7, Epist. 6. Greg. ïur., I. 2, c. 25. -« L. 7, Epist, 5.
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Bôui^es, de lui mander son sentiment touchant Simplicius, que le

peuple de («tte ville demandait pour son évêque. Sachez, lui dit^iJ,

que plusieurs personnes vertueuses m'ont dit de lui beaucoup de
bien. Ces témoignages m'étaient d'abord suspects, parce qu'ils pa-
raissaient donnés à la faveur ; mais quand j'ai vu que ses envieux
la plupart ariens, étaient réduits au silence, j'en ai conclu quil fel-

lait que ce fftt un homme bien accompli, puisque les méchants ne
jjouvaient en parler, ni le? gens de bien s'en taire.

Agrécius se rendit à Bourges avec quelques autres évêques. Si-
doine, ayant pris leur avis, convoqua le peuple dans l'Église, et pro-
nonça un discours pour déclarer celui qu'il avait choisi évêque, selon
le compromis. Use plaint d'abord de ce qu'on l'a chargé d'une cota-
mission si délicate dans les commencements de son épiscopat, et il

fait sentir qu'il est impossible de faire un choix agréable à tout le

monde. Si je nomme un moine, dit-il, fûtril comparable aux Pauls,
aux Antoines, aux Hilarions et aux Macaires, j'entends aussitôt les
murmures bruyants d'une foule d'ignobles pygriiées, qui se plSn-
dront, disant : Celui qu'on élit est plus propre à faire l'office d'phbé
que celui d'évéque; à intercéder auprès de Dieu pour le salut de nos
âmes qu'à solliciter pour la vie de nos corps auprès des juges dé la

terre. Qui ne serait profondément irri:: en voyant les plus àincères
vertus représentées comme des vices? Si celui que nous choisissons
est un homme humble, on dira qu'il manque de courage; s'il est
courageux, on croira qu'il est superbe : s'il a peu de connaissance
des lettres, on le méprisera pour son ignorance; s'il est savant, on
dira qu'il est enflé pai- la science; s'il est sévère, on le traitera de
cruel

; s'il est facile, on lui fera un crime de sa bonté. D'ailleurs,

l'opiniâtreté des laïques et la licence des clercs ne peuvent souffrir
qu'on les soumette à la discipline des monastères. ;

Si je nomme un clerc, ceux qui le suivent dans le clergé en sont
jaloux; ceux qui le précèdent, refusent de lui obéir. Il y en a même
quelques-uns parmi eux (ce qui soit dit sans offenser les autres), qui
s'imaginent que la seule durée de la cléricature est la mesure du pié-
rite, et qui veulent en conséquence que, dans le choix d'un évêque,
on n'ait égard qu'à l'âge, comme si, avoir longtemps vécu, plutôt
qu'avoir vécu bien, était un titre qui seul tînt lieu de toutes les qua-
lités nécessaires pour mériter l'épiscopat. On voudrait gouverher l'É-
glise dans un âge où l'onauraitbesoin soi-même d'être gouverné t)ar
les autres. Si je nomme un homme qui ait servi dans la profession
" armes, on s'écriera aijssitôt : SIHnlne pn aali aînaî navi^a nu'ii

a été lui-même tiré d'entre îes laïques pour être élevé à l'épiscopat
;

il est enflé de ses dignités, ii méprise les pauvres de Jésus-Christ.
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Ensuite, après avoir pris le Saint-Esprit à témoin que, dans le
choix qu'il va faire, il n'a égard ni à l'argent ni à la faveur, il déclare
que Simplicius lui paraît le plus propre à remplir dignement le siège
métropolitain de Bourges. Il fait un bel éloge de sa noblesse, de ses
talents et de sa piété. L'esprit, dit-il, le dispute en lui avec l'érudi-

tion
;

il a en même temps la vigueur de la jeunesse et la prudence
de la vieillesse. Il ajoute que Simplicius a été délivré miraculeuse-
ment de la prison où les Barbares le détenai< ut

;
qu'il avait été plu-

sieurs fois député pour les intérêts de la patrie vers les empereurs et

vers les rois goths; qu'étant encore jeune, il avait bâti une église à

Bourges, et que le peuple de cette ville l'avait demandé autrefois pour
éyéque, préférablement à son père et à son beau-père, mais qu'il

aima mieux être honoré par la dignité de ses parents: ce qui montre
que le père et le beau-père de Simplicius avaient été évêques de
Bourges. Pallade était son beau-père et Euladius son père et son pré-

décesseur. Entin Sidoine fait aussi l'éloge des enfants et delà temme
de Simplicius. Après quoi il finit en disant : Comme vous avez juré
de ratifier dans cette élection la sentence de ma petitesse... Au nom
du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit, Simplicius est celui que je

déclare devoir être le métropolitain de notre province et le souve-

rain prêtre de notre cité ». Simplicius justifia parfaitement par sa

conduite le choix de Sidoine ; il est honoré comme saint le 1« de

mars, et l'on donne la même qualité à Pallade, son beau-père.
Saint Perpétue de Tours pria Sidoine de lui envoyer le discours

qu'il avait prononcé en cette occasion, afin d'en enrichir sa biblio-

thèque. Sidoine le fit par une lettre où il parle encore des brigues

dont il avait eu à se défendre. Deux bancs, dit-il, ne pouvaient con-
tenir tous les prétendants à ce siège. Tous se plaisaient à eux-mêmes,
aucun ne plaisait à tous.

Sidoine nous apprend qu'il y eut aussi de grandes brigues à Cha-

lon-sur-Saône
,
pour l'élection d'un successeur à l'évêque Paul,

surnommé le Jeune. Saint Patient de Lyon, s'y étant rendu avec les

évêques de sa province, trouva la ville divisée en trois factions, en

faveur de trois compétiteurs. Le premier vantait sa noblesse, et pré-

tendait qu'îlle devait lui tenir lieu d'une vie sainte et des autres

qualités qui lui manquaient. Le second avait toujours une table bien

servie, et s'était attaché un grand nombre d'amis par la bonne chère

qu'il leur faisait. Le troisième avait acheté les suffrages, en promet-
tant de céder une partie des biens de l'Église à ceux qui lui donne-
raient leur voix.

»L. 7, ffp»»/.9.
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Saint Patient et saint Euphrone qui s'étaient rendus à Chôlon,
voyant des hommes si indignes sur les rangs, communiquèrent
secrètement leur dessein aux autres évêques ; et, sans craindre les

murmures d'une populace aveugle, ils prirent le prêtre Jean, qui
avait été longtemps archidiacre, lui imposèrent les mains, et l'ordon-

nèrent évêque aux acclamations de tous les gens de bien, et sans
que les méchants osassent se récrier*. On voit, par cet exemple, que
les Bourguignons, sous la domination desquels était Châlon, lais-

saient aux évêques la liberté de s'assembler.

Il était cependant arrivé dans ce royaume une révolution peu fa-

vorable à la religion. Gondéric, qui parait avoir été catholique, étant
mort en 4.73, ses quatre fils, Gondebaud. Godégisile, Chilpéric et

Godomare, partagèrent son royaume ; mais bientôt après, Gonde-
baud, qui était arien, ayant fait mourir Childéric et Godomare, régna
seul avec Godég.^ile, et il établit le siège de son royaume à Lyon.
Saint Patient, évêque de cette ville, gagna par ses vertus l'estime et
l'amitié du prince bourguignon, qui lui faisait quelquefois l'honneur
de manger à sa table ; et le saint évêque, en le traitant splendide-
ment, savait si bien garder les règles de la sobriété, que, tandis que
le roi louait la magnificence de sa table, la reine admirait la rigueur
de son abstinence *.

11 y avait ainsi dans les Gaules, par l'intermédiaire de l'Église ca-
tholique et de ses évêques, un commencement de fusion entre les

Barbares qui occupaient le pays et les anciens habitants. C'était

comme les rudiments d'une nation nouvelle, qui allait se former de
plusieurs autres. Dans la Norique, qui comprenait la Bavière et

l'Autriche actuelles, les choses n'en étaient pas encore là. Ces pays
étaient comme la grande route des Barbares pour l'Italie. Attila y
avait passé. Près de là, dans la Pannonie, la Hongrie actuelle, ses
fils s'étaient exterminés l'un l'autre par des guerres cruelles. Les
garnisons romaines sur les frontières du Danube, n'étant plus entre-

tenues dans la décadence de l'empire, disparaissaient peu à peu et

laissaient l'entrée libre à qui voulait. Les Rugiens se considéraient à
peu près comme alliés de Rome ; mais, ainsi que les Romains, ils se
voyaient attaqués par de nouveaux peuples, les Hérules, les Turci-
linges, les Allemands. C'était une guerre universelle, à laquelle on
ne prévoyait pas de fin. Partout des villes prises et ruinées, des po-
pulations emmenées en esclavage. Le refuge des peuples dans ces

calamités fut un saint personnage nommé Séverin, dont la vie a été

Wle avec beaucoup de candeur par Engippe, un de ses disciples '.

Mil

« Sul., 1. 4, Epist. 25.- *Ibid., 1. C, Epis!. 12.— Uc/o S?., 8 jan.
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M était venu dans la Norique par un ordre exprès de Dieu. Jamais
on ne put savoir de quelle nation il était. Un prêtre d'Italie, d'une
grande autorité, avec lequel il était familier, lui demanda un jour-
Saint maître, de quelle province Dieu a-t-il daigné vous envoyer à
ce pays ? Séverin lui dit en riant : Mais si vous me prenez pour un
fugitif, préparez de quoi payer ceux qui viendront me redemander
D'ailleurs, ajouta-t-il en reprenant son sérieux, que sert-il à un scn
viteur de Dieu de dire de quel pays il est et de quelle famille, puis-

qu'en se taisant là-dessus, il peut plus saintement éviter la jactance.
Si vous croyez que je désire sincèrement la patrie d'en haut, quel
besoin y a-t-il que vous connaissiez ma patrie terrestre? Sachez, an
reste, que le même Dieu qui vous a fait prêtre, m'a ordonné de vinir
au milieu de ces hommes en péril. Après cette réponse, jamais pcN
sonne n'osa plus l'interroger à cet égard. Seulement, à la pureté de
son latin, on jugea qu'il était de Rome ou du moins d'Italie; et de
quelques-unes de ces paroles, on conclut que, par le désir de laper-
fection, il avait qui! tô sa patrie et s'était retiré dans les solitudes de
l'Orient, d'où Dieu lui ordonna de venir au secours des peuples de
la Norique. Enfin, au soin qu'il prenait de taire sa naissance, on peut

croire légitimement qu oile était illustre. Sa vie parmi ces pauvres

peuplades était encore plus pauvre que celle du plus pauvre. Excepté
les fêtes, il ne mangeait qu'après le soleil couché, et en carême, une

fois la semaine. Il dormait tout vêtu sur un cilice étendu sur le pavé

de son oratoire; il marchait toujours nu-pieds, même lorsque le Da-

nube était gelé.

11 parut d'abord dans la ville d'Astures, sur les confins de la Pan-

nonie et de la Norique. Il y fut reçu par un vieillard qui était portier

de l'église, et se contenta d'abord de prêcher par l'exemple de sa vie,

soutenant la profession de la foi catholique par de saintes œuvres!
Mais un jour, s'adressant au prêtre, au clergé et au peuple du lieu,

il les conjura, avec beaucoup d'humilité, de travailler, par les jeûnes,

les prières et les œuvres de miséricorde, à détourner le dessein que

les Barbares avaient formé contre eux. Mais ces gens, livrés aux dé-

sirs de la chair, se mirent peu en peine de son exhortation. Revenu

chez son hôte : Je sors à l'instant, dit-il, d'une ville impénitente et

qui périra bientôt. Il s'en alla dans la ville la plus proche, nommée
Comagène. Elle était remplie de Barbares, qui, sous le titre d'alliés

des Romains, en étaient néanmoins les maîtres, et y commettaient

apparemment bien des violences , de sorte que le peuple se croyait

perdu. Le saint, étant allé à l'église dès qu'il y fut arrivé, les aasura

de la protection de Oien, s'i!'^ voulaient la mériter par les Jeûnes, les

prières et les aumônes. Au même temps, le vieillard qui avait logé
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le saint à Astures, vint en courant apporter la nouvelle que la ville
était ruinée, et remercier le saint de l'en avoir sauvé par ses mérites
Ceux de Comagène, touchés par cette nouvelle, crurent ce que le

saint leur disaU. Ils embrassèrent le jeûne et la pratique des bonnes
oeuvres. Us s'assemblèrent durant trois jours dans l'église, où ils pu-
rifiaient leurs iautes passées par leurs gémissements et leurs larmes
Mais le troisième jour, comme on célébrait l'office du soir, il se fit

tout d'un coup un tremblement de terre; les Barbares qui demeu-
raient dans la.ville en furent tellement épouvantés, qu'ils obligèrent
les Romains à leur ouvrir promptement les portes. Ils sortirent ainsi
et s'enfuirent, s'imaginant avoir l'ennemi à leurs trousses, prêta les
envelopper. Cette terreur s'augmentant par l'horreur de la nuit ils
tournèrent leurs épées contre eux-mêmes, et se tuèrent les uns les
autres. Le peuple, étant ainsi délivré de ses ennemis visibles, apprit
de saint Séverin à combattre pour le ciel ses ennemis invisibles
Dans le même temps, la ville de Faviane, qu • quelques-uns sup-

posent Vienne en Autriche, était affligée de la famine. Les habitants
pensèrent que l'unique remède était de faire venir de Comagène
l'homme de Dieu. S'y étant rendu à leurs prières, il leur dit ; C'est
parles fruits de la pénitence que vous pourrez être délivrés de cette
calamité de la faim. Le peuple se montra docile. Bientôt le saint ap-
prit, par révélation divine, qu'une certaine veuve nommée Procule
avait caché beaucoup de blé. Il la fit venir, et lui dit devant tout le
monde: Pourquoi, vous qui êtes de race noble, vous êtes-vous faite
esclave de l'avarice ? Voici que le Seigneur a pitié de ses serviteurs,
et vous, vous ne saurez que faire de votre bien mal acquis, si ce n'est
de jeter votre blé dans le Danube, et de témoigner aux poissons l'hu-
manité que vous avez refusée aux hommes.C'est pourquoi, secourez-
vous vous-même plus encore que les pauvres, avec les biens que vous
pensez garder, lorsque Jésus-Christ a faim. Épouyant,ée de ces pa-
roles, la femme s'empressa de distribuer ses provisions aux. pauvres.
Peu après, on vit arriver plusieurs bateaux chargés de grains, venant
de la Rhétie ou du Tyrol, mais qui avaient été retenus dans l'Inn par
les glaces. ^.

Vers le même temps, une troupe de Barbares pillèrent les envi-
rons de la ville. Les habitants vinrent s'en lamenter auprès de l'homme
de Dieu. Il demanda au tribun Mamertin, combien il avait de sol-
dats pour poursuivre les brigands. J'en ai très-peu, répondit le tri-
bun, et c'est pourquoi je n'ose me battre avec une si grande multi-
tude d'ennemis. Majssi Votre Révérence l'ordonne, quoique nous
vffîanquions d'armes, nous espérons vaincre par vos prières. Le ser-
viteur dft Dieu lui dit : Si vos soldats n'ont pas d'armes, les ennemis
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les armeront
; seulement, partez bien vite au nom de Dieu, parte»

avec confiance
; par la miséricorde du Seigneur, le plus faible sera

un héros : c'est le Seigneur qui combattra ; du reste, amenez-moi
sains et saufs tous les Barbares que vous prendrez. A deux mille pu
de la ville, ils rencontrèrent les Nrigands, qui prirent aussitôt la

fliite
; les soldats ramassèrent leurs armes, en saisirent quelques-

uns et les amenèrent enchaînés au serviteur de Dieu. Il les fit délier

leur donna à manger et à boire, et ensuite leur dit : Allez, annoncez

à vos complices de ne plus approcher d'ici ; car Dieu combat telle-

ment pour ses serviteurs, que les ennemis leur apportent, non pa»

des blessures mais des armes.

Les vertus et les miracles de Séverin lui attirèrent la confiance et

la vénération universelles, môme des hérétiques barbares. Flaccitée

roi des Ruges, le consultait souvent, et ne faisait rien sans son avis!

Au commencement de son règne, se trouvant fort incommodé parle

voisinage des Goths de Pannonie, il leur demanda passage pour se

rendre en Italie. Comme ils le lui refusèrent, il resta persuadé qu'ils

avaient dessein de le faire mourir. Il en témoigna ses craintes au

saint, qui lui dit : Si la foi catholique nous unissait, vous auriez dû

me consulter plutôt sur la vie éternelle ; mais puisque vous ne m'in-

terrogez que sur la sécurité présente, qui nous est commune, écoutez.

Vous n'avez rien à craindre de la multitude des Goths ni de leur ini-

mitié car bientôt ils s'en iront, et vous régnerez dans la prospérité.

Seulement, n'oubliez pas les avis de mon humilité ; recherchez la paix,

même avec les plus petits, et ne vous appuyez pas sur vos propres

forces. Tout arriva comme le saint avait dit, et le roi termina tran-

quillement sa vie.

Son fils et son successeur, Félectée, qui s'appelait aussi Fava, con-

çut pour le saint 1? même confiance. Mais il avait une femme cruelle,

nommée Gisa, qui faisait tous ses efforts pour le détourner de la clé-

mence. Arienne furieuse, elle voulait faire rebaptiser des catholiques;

mais, par respect pour Séverin, son mari n'y consentit pas. Elle

maltraitait les Romains, en faisait enlever quelquefois pour les ré-

duire en esclavage. Un jour qu'elle en eut ainsi enlevé d'auprès de

Faviane, Séverin la pria de les rendre à la liberté. Elle lui Ht répon»

dre en colère : Occupez-vous de prier dans votre cellule, et laissez^

nous faire de nos esclaves ce que nous voulons. Il dit aussitôt : J'ai

confiance en Notre-Seigneur Jésus-Christ, qu'elle fera par nécessité

ce qu'elle a refusé par mauvaise volonté. L'accomplissement suivit

de près. Il y avait des orfèvres d'entre les Barbares, qu'on tenait

étroitement enfermés pour fabrique! les ornements et les bijoux du

roi. Or, le jour même que la reine avait méprisé le serviteur de Dieu,

m
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Lfils du roi, qui était encore tout jeune, entra dans i'atelier des or-

hëvres. Aussitôt ils lui mirent une épée sur la poitrine et jurèrent que,

qaiconque essayerait d'entrer avant de leur avoir promis avec ser-

Lent leur liberté, ils égorgeraient d'abord l'enfant et puis s'égorge-

I nient uux-mémes. A cette nouvelle, la méchante reine déchire ses

Ivéienoents, reconnaît à haute voix que c'est un châtiment dont Dieu

b frappe pour avoir méprisé son serviteur; elle renvoie en toute

hMelesUomains qu'elle avait enlevés ce jour-là; elle fait rendreja

liberté aux orfèvres, qui alors lui rendent son fils. Accompagnée de

Un mari, elle amène cet enfant h Sévcrin, reconnaît que c'est à ses

prières qu'elle en doit la conservation, et promet de ne plus résister

lises ordres.

Outre la rédemption des captifs, c'était encore lui qui, dans toutes

Iles villes et les châteaux, nourrissait et habillait presque tous les

ptuvrcs. Sa charité, à cet égard, était si admirable, que bien des

habitants, quoique réduits eux-mêmes aux angoisses de la faim,

donnaient cependant volontiers aux pauvres la dîme de leur récolte.

Séverin exhorta par ses lettres tous les prêtres de la Norique à payer

cette dîme pour les pauvres. Un jour que, par suite de cet usage, on

iui eut apporté une grande quantité de vêtements, il demanda si

«eux de la ville de Tiburn, qui parait avoir été dans le Tyrol, en

avaient également apporté. On lui répondit qu'ils ne l'avaient pas

encore fait, mais qu'ils le feraient bientôt. Le saint prédit que, pour

avoir différé leur offrande, ils seraient contraints de l'offrir aux Bar-

bares. En effet, peu après, la ville se trouvant assiégée par les Goths,

ils furent réduits à capituler et à livrer entre autres, pour leur ran-

çon, les vêtements qu'ils avaient différé d'envoyer au serviteur de

Dieu. De même, les habitants de Lauréac, ville épiscopale située au

conHuentde l'Ëms et du Danube, avaient différé de donner aux pau-

vres la dime de leurs fruits, malgré les exhortations de saint Séverin.

I

Tout d'un coup, lorsque les blés commençaient à jaunir, il y tomba

I

une rouille qui menaçait de perdre toute la récolte. Les habitants,

effrayés, vinrent confesser, aux pieds du saint, qu'ils avaient mérité

ce châtiment. Quand il les vit ainsi repentants de leur faute, il leur

ordonna un jeûne, après lequel une pluie douce sauva la moisson

désespérée. Cet événement les rendit plus prompts à payer la dîme

j

aux pauvres.

Saint Séverin avait établi entre autres un petit monastère près

jdePassau, au confluent de l'Inn et du Danube, les habitants de

t

cette ville l'ayant supplié plusieurs fois de venir chez eux, prin-

I

cipalement à cause des courses des Allemands, dont le roi, Gui-

I

bulde, l'aimait et le respectait beaucoup. Un jour même, le roi vint

TIU. 23
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exprès pour le voir, le saint alla au-devant de lui, de peur qu-fll

n'incommodât la ville par sa venue ; il lui parla môme avec tantdel
fermeté, que le roi se mit à trembler, et qu'il avoua depuis à ses!
gens que jamais il n'avait eu si peur. Guibulde lui ayant dit dedeJ
mander tout cp qu'il voudrait, le saint le pria d'empêcher sa nalJde piller les terres des Romains, et de renvoyer gratuitement

les!

captifs. Le roi lui dit d'envo>«i .ju» hju'un, et Séverin envoya
diacre, qui en ramena soi>ftn;e -y-

; «o roi ayant promis de renvoyer
lui-mêmo les autres qu'il découvrnait dans sa province.

Plus tard, les habitants de Passau le prièrent d'aller trouver )e|

roi des Ruges, pour leur obtenir la liberté du commerce. Il leurré-

pondit : L<i temps de cette ville approche, qu'elle sera déserte etpri-l

vée d'habitants comme tant d'autres. Vv. .ju.vai^ railleur c'étaitl

un prêtre, dit alors : Allez toujours, saint homme, afin qu'en votre!

absence nous cessions un peu nos jeûnes et nos veilles. A ce pro-

pos impie, le saint versa des larmes et s'embarqua sur lo Danube 1

pour descendre à Faviane dans son grand monastère. Apeineétait-ill

parti, que Cunimund, roi des Suèves, surprit Passau, tua tout ce

qui y était resté, en particulier le prêtre, qui se réfugia vaineraentl

dans le baptistère. Il avertit également les habitants de Juvave oui

Salzbourg, de quitter leur ville promptement, autrement ils péri-

raient cette nuit-là même : et la môme nuit, les Hérules y entré-

1

rent, y mirent tout à feu et à sang, et emmenèrent un grand nombrel

de captifs.
[

Les habitants de la ville de Quintaiic, fatigués des incursions desj

Allemands, quittèrent leur demeure et se réfugièrent à Passau. Les

Barbares vinrent les assiéger. Le pauvre peuple implora l'assistance 1

de Séverin. Il se mit en prière, leur dit de marcher contre l'ennemiJ
qu'ils mirent en fuite. Après quoi il leur dit : Venez avec moi a

Lauréac; quoiqu'il faille un jour abandonner Laui fac même, àcauf*'

de l'irruption des Barbares, sortons toutefois d'ici au plus tôt. Plu-

sieurs le suivirent, quelques-uns restèrent; mais dans la mêmese-l
maine les Turcilinges, ayant surpris Passau, égorgèrent les uns el|

emmenèrent les autres captifs.

A Lauréac, il avertit pendant trois jours l'évêque saint Constanliûl

et tous les habitants de rentrer dans la ville tous les vivres, et de

monter la garde sur les murs la troisième nuii attendu que les Ba^

bares préparaient une surprise. Comme les éclaireurs envoyés à la

découverte n'avaient pas aperçu d'ennemis, on avait de la peine à

croire: on veillait avec négligence. Les Barbares qui s'étaient ca-

1

chés dans les bois, en sortirent à la faveur des ténèbres, et s'appro-

chaient de la ville en silence, lorsqu'une meule de foin, à laquelle
]
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quelqu'un mit le feu par mégarde, leur fit croire qu'ils étaient dé-

fouvcrts ; ils se retirèrent, en pillant le peu qu'on avait négligé de
(entrer dans la ville, et le lendemain on trouva aux pieds des murs
les échelles qu'ils avaient apportées pour monter à l'assaut. Les

habitants demandèrent alors pardon à Séverin, et reconnurent hum-
Neraent que c'était à ses prières qu'ils devaient leur salut.

Féléthée, le roi des Ruges, ayant appris que les habitants de toutes

les villes qui avaient échappé au glaive des Barbares s'étaient réfu-

giés à Lauréac, sous la conduite du serviteur de Dieu, vint avec une
armée pour les transporter dans les villes qui iHi étaient tributaires.

I

Cttte nouvelle consterna tous les réfugiés : ils avaient à craindre de

I

r te armée presque autant que des Barbares ; ils supplièrent Séve-
rin d'aller aiJ-devant du roi, pour l'adoucir- Séverin marcha toute

I

la nuit, et le matin rencontra le roi à vingt milles de Lauréac. Le roi,

étonné, lui demanda la cause d'un voyage si fatigant. La paix soit avec
TOUS, excellent prince, répondit le sa'nt. Je viens, ambassadeur du
Christ, demander la gv&ce de vos sujets. Rappelez-vous les bienfaits que
Totrepère reconnaissait avoîr reçus du ciel. Jamais , tout le temps
èson règne, il ne fit rien sans me cos sulter. Docile à mes avis

salutaires, il a joui de la prospérité. Mais, dit le roi, je ne souffrirai

point que ce peuple pour lequel vous intercédez devienne la proie

des Allemands et des TurciliiK'es, puisque nous avons des villes et

deschâteaux où ils peuvent être répartis. Prince, lui répondit avec
assurance le saint, est-( •, donc votre glai vt qui les p défendus jusqu'à
présent contre les ravages des brigands ? N'est-ce pas plutôt la pro-
tection de Dieu? Ne rejetez pas mon conseil : confiez-les à ma foi,

de peur qu'ils ne soienil plutôt ruinés, que transpertes, par la mar-
che d'une si grande armée. J'ai confianc( que mon Dieu, qui m'a
fait assister à leurs calamités, me rendra capable de les transplanter

laoi-méme. Le roi, touché de ces paroles, se retira avec ; es troupes;
et les Romains, que Séverin vait reçus en sa foi, sortirent tran-
quillement de Lauréac, et vécurent en bonne intelligence avec les

Ruges. Le saint, retiré dans son ancien monastère de Faviane , ne

[

cessait d'avertir les peuples et de prédire l'avenir, assurant qu'ils

émigreraient tous sur le sol romain sans perdre leur liberté. La pré-
diction s'accomplit quelque temps api la mort du saint, par les
soins d'Odoacre, auquel il avait prédit sa graneur future.

Un jour f(uo Séverin était retiré dans une cellule tout à fait soli-
taire, qu'il afîec tionnait beaucoup, et qui était à cinq milles de Fa-
viane, quelqut^s Barbares, qui allaient en Italie, y arrivèrent pour
lui demander sa bénédiction. Parmi eux se trouvait un jeune homme
d une si grande taille, qu'il ne put se tenir debout dans la cellule.

il
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Il était pauvrement vêtu. Le saint, le voyant ainsi courbé en sa pré-

sence, lui prédit beaucoup de gloire et répondit à ses adi«ux m
ces mots : Va en Italie, va : vêtu maintenant des plus viles peaux
tu distribueras bientôt des trésors à un grand nombre. Ce jeune
Barbare était Odoacre, que la Providence destinait à mettre fin à

l'empire romain en Occident, et à tHre roi d'Italie *.

L'empereur Népos voyait son empire de jour en jour plus reg.

serré. Il n'avait à peu près que l'Italie, encore était-elle épuisée
d'hommes et d'argent par les guerres continuelles, et voyait^||e

parmi ses troupes pour le moins autant de Barbares que d'Italiens

Les Vandales tenaient l'Afrique. Évaric, roi des Visigoths,
était

maître de la plus grande partie de l'Espagne, d'une grande partie

des Gaules, et s'efforçait de conquérir le reste. Il en voulait surtout

à l'Auvergne, qui s'était si vaillamment défendue sous la conduite

de saint Sidoine et de son beau-frère Ecdicius. Népos ne se sentait

pas assez fort pour soutenir la guerre contre le roi des Visigoths

qui s'y préparait. Il lui envoya le questeur Licinien pour négocier

la paix. L'ambassadeur était en même temps chargé déportera
Ecdicius le brevet de patrice, dignité qu'Anthémius lui avait promise

autrefois. Licinien avait toutes les qualités d'un habile négociateur-

cependant îl m put réussir. En vain plusieurs évêques de la Gaule

se joignirent à lui pour le seconder. Euric ne voulut entendre à

aucune proposition si on ne lui cédait l'Auvergne; il nienaçÉ

même de passer le Rhône et de pousser ses conquêtes jusqu'aux

pieds des Alpes. Les Auvergnats ne craignaient rien tant que de tom-

ber sous la puissance de ce prince cruel et sanguinaire ; ils offraient

de soutenir encore tous les hasards et tous les maux d'un siège, ré-

solus de mourir sous les remparts de leur patrie; et, si l'on se déter-

minait à livrer l'Auvergne aux Visigoths, ils demandaient en grâce

qu'on leur permît de s'exiler eux-mêmes, et d'aller s'établir dans

quelque autre contrée de l'empire. L'évêque Sidoine entrete-

nait son peuple dans ces sentiments ; il avait surtout en horreur

l'arianisme, qui ne tarderait pas d'entrer dans son diooèse avec les

Visigoths 3.

Népos, touché du désespoir des peuples de l'Auvergne, se voyait

cependant hors d'état de les conserver. Il fallait, à quelque prix que

ce fût, satisfaire Euric, pour sauver à l'empire ce qui lui restait en

core entre le Rhône et les Alpes. Comme dernière ressource, il en.

voya au roi des Visigoths saint Épiphane de Pavie. La paix fut con-

clue, mais l'Auvergne cédée. Euric enferma saint Sidoine dans ur

f Â.
itlltW uo. 8 jan. - ssid,, 1. 3, i.plst. 7j 1. 4, Epist. 16; 1. 7, Epist. 67.
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château près de Garcassonne; puis, à la sollicitation de Léon, son

ministre, qui était catholique, lui rendit la liberté, mais le retint

longtemps comme en exil à sa cour, qu'il tenait alors à Bordeaux.

I
donna le gouvernement de sa nouvelle conquête k Victorius, qui

I le garda six ans. Victorius se comporta d'abord avec équité, et mé-
rita de Sidoine les plus grands éloges ; mais ensuite, s'étant livré à la

débauche, il devint cruel et se rendit odieux à la province. Craignant

menue pour sa vie, et n'osant retourner à la cour d'Euric, qui était

instruit de ses méchancetés, il s'enfuit à Rome, où ses débordements

excitèrent tant d'horreur, qu'il fut tué par le peuple à coups de

pierres.

La paix conclue avec Euric ne rassurait pas entièrement l'empe-

reur Népos. Il envoya donc ordre au patrice Oreste de rassembler

des troupes et de les faire passer en Gaule. Oreste était Romain d'ori-

gine, mais né en Pannonie, où il avait été secrétaire d'Attila, que

servait également son père. Attila étant mort, il vint en Italie avec

de grandes richesses, par lesquelles il s'éleva jusqu'au rang de pa-

trice. Il avait épousé la fille du comte Romulus, que Yalentinien III

avait envoyé au roi des Huns, l'an 449. Il en avait un fds nommé
Romulus Augustus. Oreste était à Rome, lorsqu'il reçut de Ravenne

les ordres de Népos. Ayant donc levé des troupes et se voyant chef

d'une petite armée, il pensa qu'il valait mieux être empereur que
général, et marcha vers Ravenne. A cette nouvelle, Népos s'em-

barqua, le 28 août 475, et s'enfuit à Salone, dans la même ville

où Glycérius, auquel il avait ôté l'empire, était évêque. Ainsi maître

de l'empire, Oreste fit proclamer empereur son fds Romulus Augus-
tus, que les Romains appelèrent communément Augustulus, à cause

de sa grande jeunesse. Tout ce que l'on sait de son règne, c'est que
c'était un bel enfant. Son père régna pour lui, et assez mal. L'Italie

était épuisée ; il l'accabla de nouveaux impôts. Les peuples, mêlés

de Barbares, ne connaissaient plus de patrie ; l'habitude des révo-

lutions les avait accoutumés à n'en craindre aucune. Ils n'étaient

plus Romains, et peu leur importait de quels Barbares ils seraient

obligés de prendre le nom.
Dans ce découragement général, le jeune Odoacre, que nous

avons vu demander la bénédiction à saint Séverin, acheva de ren-

verser un trône et un empire qui tombaient d'eux-mêmes. Il parait

qu'Odoacre était Ruge ou Rugien d'origine, chef d'une partie des

Rugiens, et fils d'un certain Édécon, d'abord attaché au service

d'Attila, et ensuite chef indépendant des guerriers barbares. En
Italie, des Goths, des Hérules, des Syres, des Turcilinges se joigni-

rent à sa troupe. Ces Barbares voyant Oreste, ci-devant secrétaire
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d'Attila, disposer de l'empire pour son fils, lui demandèpentqu'illp,,,
i

abandonnât le tiers des terres d'Italie. Sur son refus, i!s proclamèren
Odoacre leur chef, pour leur donner de force ce qu'on ne voulait
leur donner de gré. Oreste marcha contre eux ; mais ne se sentant Z
assezfortpourleur livrer bataille, il se renferma dans Pavie. Odoac^
1 y suivit, emporta la ville d'assaut, y fit un grand carnage, mit le feuaux églises et aux maisons. Oreste fut pris et décapité le 28 août 476
jour auquel, l'année précédente, il avait obligé Népos de prendrelâ
fuite. En reconnaissance, Népos envoya de Salone à Odoacre le titre

de patrice. Il se croyait encore un peu empereur, et espérait 1ère
devenir tout à fait, lorsqu'il fut tué l'an 480 par Viator et Ovide
qui étaient auprès de lui en qualité de comtes. Quant au jeune era'
pereur Romulus Auguste, Odoacre le dépouilla de la pourpre •

mais
par compassion pour son âge, il lui laissa la vie et l'envoya dans uni
ancienne maison de campagne de Lucullus, entre Naples et Pouz.
zoies, avec une p^msion de six mille pièces d'or, environ cent vingt
mille francs de u tre monnaie *. Pour lui-même, il se contenta du
titre de roi d'Italie, mais sans prendre les insignes de la royauté
Ainsi tomba l'empire romain, d229 ans après sa fondation par Ro-
mulus, et.%6 après sa fondation par Auguste. Il tomba sans bruit,

tant il était bas. Il y eut même dans sa chute comme un jeu de mots'
Fondé par Romulus et par Auguste, il périt sous Romulus Auguste.

' Hist. du Bat-Empire, 1. 35, avec les notes de M. Saint-Martin.

a %
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LIVRE QUARANTE-DEUXIÈME.
m

DE l'an 480 A l'an 496 de l'ère chrétienne.

IrÉfliae catholl£ta«, désolée en Italie par la ynerre des Hernies
et de» Ostroi^othR, déchirée en Orient par les ehismeB des
Srecs, persécutée en Afrique par la cruauté des Vandales, en
Arménie par la politique des Perses, enfante dans les Gaules
1« première des nations chrétiennes, la nation française.

L'empire romain avait fini son temps et sa besogne. Comme les

lAssyriens, les Perses, les Grecs, et plus qu'eux tous, il avait contri-

Ibiiéà fondre ensemble les divers peuples de la terre, et à les pré-
parer matériellement à l'unité spirituelle, l'empire du Christ. Comme

Iles Assyriens, les Perses et les Grecs, il avait rempli sa tâche sans
en avoir l'idée ni l'intention. Tel que la hache du bûcheron ou le

jmarieau du forgeron, il ignorait la main qui le faisait mouvoir.
"ême quand cette main se fit connaître à lui, il regimba contre elle.

I

Quand l'Éternel manifesta la volonté de donner à son Fils les nations

j
pour héritage, l'empire romain se souleva contre l'Éternel et son
Christ, C'est que Rome voulait elle-même être la déesse des terres
eldes nations

; elle voulait que ses empereurs fussent des dieux et

qu'on les adorât sous peine de mort. L'ancienne Rome combattit
donc contre l'Éternel pour ses idoles, dont elle était la première

;

la nouvelle Rome, Constantinople, combattit contre le Christ, pour
lui ravir sa divinité et la prostituer à ses empereurs. Mais l'Éternel
avait dit à son Christ : Tu les gouverneras avec un sceptre de fer, et

Mules briseras comme un vase d'argile, jusqu'à ce que les rois com-
prennent, et que les juges de la terre s'instruisent *,, Et nous voyons
les peuples et les rois servir de verge de fer les uns contre les autres

;

et nous voyons les empereurs romains brisés au moindre choc,
comme des vases d'argile : Rome elle-même, dont le nom veut dire
force, est là comme un pot de terre, qui, une fois brisé, ne peut

I

plus se remettre.

Pour combattre l'Éternel et son Christ, l'ancienne Rome rendait

I

les peuples de plus en plus idolâtres
; la nouvelle Rome les rendait

?8. 2.
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hérétiques. Pour les punir l'une et l'autre, le Christ emploiera dei
peuples hérétiques et idolâtres. Les Huns, les Goths, les Vandales
les Hérules, qui ravagent l'Orient et l'Occident, et qui mettent fin à
l'empire deRomulus et d'Auguste, sont idolâtres ou ariens; et l'aria
nisme leur était venu de Constantinople

; et Constantinople, avec son
empire grec, que nous voyons successivement enfanter contre le

Christ, les hérésies d'Arius, de Nestorius, d'Eutychès et des icono-
clastes, deviendra finalement la proie d'un peuple arien et icono-
claste, les mahométans. L'événement a été montré d'avance à l'apô-

tre saint Jean
; il lui a été dit qu'une dizaine de cornes ou puissances

rois et peuples issus de Rome et de son empire, combattraient d'abord
avec elle contre l'Agneau ou le Christ, et qu'ensuite ils se tourneraient
contre elle » pour la mettre à feu et à sang. A la chute de l'empire
romain, on voit en effet une dizaine de puissances ou de royaumes.
formés, ou se formant de ses débris : les Grecs, les Perses, les Sar-
rasins en Orient

; les Vandales, en Afrique ; les Suèves, les Visigoths.

les Bourguignons, les Francs dans les Gaules ; les Anglo-Saxonsdans
la Grande-Bretagne; les Hérules et bientôt les Ostrogoths en Italie.

Il est dit encore que l'Agneau ou le Christ finirait par les vaincre,

soit par la force, soit par la douceur. Les premiers qui céderont à la

douceur de sa grâce, seront les Francs
;
premier-né des peuples ca-

tholiques, première nation d'un monde nouveau : puisse-t-elle à ja-

mais se montrer digne de son rang !

La chute de l'empire romain n'étonna point ; on s'y attendait. On
ne s'inquiéta guère plus : on voyait un autre empire, qui n'est point

sujet à tomber, l'Église, où se réfugiaient de toutes parts les plus

éminents personnages. Glycérius, à Salone, jouissait, comme évêque,

de la sécurité qu'il n'avait pu trouver comme empereur. Sidoine

Apollinaire, gendre de l'empereur Avitus, illustrait le trône épisco-

pal d'Auvergne. Vienne, alors dignement occupée par saint Mamert,

comptera bientôt parmi ses évoques un petit-fils du même empereur.
Le comte Arbogaste, Franc d'origine, sera évêque de Chartres.

Reims avait pour évêque Rerni, d'une des plus nobles familles des

Gaules, mais plus illustre encore comme apôtre des Francs.
A cette époque, un saint évêque était le refuge des peuples pour

le temporel et le spirituel. Nous l'avons vu par saint Germain d'Au-

xerre, saint Loup de Troyes, saint Épiphane de Pavie, saint Sidoine

d'Auvergne, saint Patient de Lyon. Il faut y joindre saint Mamertde
Vienne.

Vers l'an 468, la ville de Vienne fut affligée de plusieurs calamités

* Apoc, 17.
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qui présageaient des calamités plus grandes encore. C'étaient des

incendies fréquents, des tremblements de terre presque continuels,

des bruits lugubres qu'on entendait pendant la nuit ; on voyait des

cerfs et d'autres bêtes sauvages paraître en plein jour dans les plades

les plus fréquentées de la ville. Soit que ce fussent en effet des ani-

maux, ou que ce ne fussent que des spectres , les augures qu on en

tirait n'étaient pas moins sinistres. Plusieurs des principaux de la

ville de Vienne crurent devoir en sortir, de peur d'être enveloppés

sous ses ruines. Les autres étaient dans de continuelles frayeurs, et

ils attendaient avec impatience la fête de Pâques, espérant qu'elle

serait pour eux comme une réconciliation solennelle avec le Seigneur,

et que la fin de leurs péchés serait celle de leurs maux. Ils ne se

trompèrent pas ; mais pour les affermir dans ces sentiments de pé-

nitence, Dieu permit que leurs alarmes redoublassent dans le temps

même qu'ils se flattaient de les voir finir.

En effet, conmie tout le peuple célébrait dans l'église la vigile de

Pâques avec un redoublement de ferveur, on entendit un fracas plus

terrible encore qu'à l'ordinaire, et l'on vint annoncer que le palais,

situé dans le lieu le plus élevé de Vienne, était tout en feu et mena-

çait la ville d'im embrasement général. Le peuple, alarmé, quitte

aussitôt l'église pour tâcher d'arrêter l'incendie ou pour sauver ses

effets. Le saint évêque Mamert demeura seul, prosterné devant l'au-

tel; et ses larmes furent plus efticaces pour éteindre les flammes que

les efforts des habitants. Ce fut en ces tristes circonstances que ce

saint évêque, resté seul en prières, forma la résolution d'instituer

(les jeûnes et des processions solennelles pour désarmer le bras ven-

geur de Dieu. Il laissa passer les fêtes de Pâques sans en parler, pour

ne pas troubler la joie de cette solennité; mais aussitôt après il com-

muniqua son pieux dessein, qui fut unanimement approuvé. On
craignait fort que le sénat de Vienne ne s'opposât à cette nou-

velle institution, attendu qu'il souffrait h peine les anciennes ; mais

la componction qui serrait alors tous les cœurs les rendit aisément

dociles*.

On choisit pour le jeûne les trois jours qui précèdent l'Ascension.

Saint Mamert, pour éprouver la ferveur de son peuple, marqua, pour

la station du premier jour, une église assez proche de la ville ; mais

le jour suivant, il assigna un terme beaucoup plus éloigné, où l'on

devait se rendre en procession, en chantant des psaumes et d'autres

prières. Telle fut, dans l'église de Vienne, l'institution des Rogations,

qui préserva la ville des malheurs dont elle était menacée. Plusieurs

' S. Avit., Homil. ad Rogat.
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églises curent recours au môme remède ; et cette sainte pratique éta
blie d'abord dans les Gaules, fut reçue dans la suite partout.

'

L'église d'Auverg le fut une des premières à la recevoir Saint
bidouie écrivait à saint Mamert : Le bruit court que les Gothssesont
rais en marche contre les Koaiains. Nou . autres, pauvres Auvw-
gnats, sommes toujours la iK)rte par où se tont ces irruptions. Nous
n espérons pas que nos mui^ltes à demi brûlées, nos vieilles palis
sades et nos autres fortifications, où ion fait sans cesse la garde
nous préservent de ce danger. Nous ne comptons que sur le secour!
des Uogations que vous avez instituées. Le peuple d'Auvergne les a
commencées, sinon avec le même effet, du moins avec la même
affection

;
et c'est ce qui nous soutient encore contre les terreurs

qui nous environnent. Sidoine dit dans une autre lettre : Avant les

Rogations, l'usage des processions était établi; mais elles étaient
rares,, et on y voyait peu do dévotion. Elles étaient interrompues par
des lepas, et on ne les faisait que pour demander du beau temps ou
de la pluie. Mais dans celles qu'a instituées ce grand évéque, on
jeûne, on [>rie, on psalmodie, on pleure. C'est qu'en effet les trois

jours des Rogations furent longtemps des jours de jeûne dan«5 les

églises de Gaule *.

Saint Mamert de Vienne avait un frère puîné, Mamert Claudien,
que saint Sidoine regardait (!omme le plus bel esprit de son siècle et

le plus grand génie de son pays. Dès sa jeunesse, il avait embru&é
la vie monastique, et profité du repos que lui procurait cet état pour
lire les auteurs grecs et latins, sacrés et profanes. Par ce genre d'é-
tude il devint géomètre, astronome, musicien, poëto, orateur, dia-

lecticien, interprète de l'Écriture ; suffisamment instruit pour ré-

pondre à toutes sortes de questions et pour combattre toutes les

erreurs
: d'où vient qu'on lui donnait le premier rang entre les phi-

losophes chrétiens et les savants de toutes les classes. Sa sagesse, sa

prudence et sa modestie ne le rendirent pas moins recommandable
que son savoir et son éloquence. Il négligea tous les dehors alîectés
des philosophes, mais il en conserva l'esprit, sans préjudice à la

pureté de sa foi.

Son frère, qui connaissait ses talents, voulant l'attacher à l'église

de Vienne, l'en ordonna prêtre, dans le dessein de partager avec
lui les travaux de l'épiscopat. Il prenait son conseil dans la décision
des procès

;
il le chargeait du gouvernement des églises, et se repo-

sait sur lui du soin des affaires domestiques. C'était aussi Claudien
qui enseignait aux autres ecclésiastiques le chant des psaumes, qui

* SId., 1. 7, Epist. 1; 1. 6, Epitt. 14.
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Ljiait l'office divin, marquant lei; lectures que l'on devait faire à

toutes les fêtes de l'année. 11 était comme un second évéque, par le

hecours qu'il prétait à son frère.

U réputation de savoir que Claudien s'était acquise attirait un

[grand nombre de personnes, qui venaient le consulter. Savant,

àble et communicatif, il se faisait une joie de faire part aux autres

I

des trésors de son érudition ; mais il voulait que, lorsqu'il se trou-

vait plusieurs personner auprès de lui pour le consulter, il n'y en

eût qu'une à parler, et que les autres écoulassent jusqu'à ce qu'elles

pussfint parler à leur tour, afin que la conférence se passât dans

l'orure et sans confusion, et qu'il pût lui-même communiquer ses

I

lumières sur les difficultés proposées. Sidoine, qui s'était souvent

trouvé à ces conférences, dit que, dès que Claudien avait avancé

quelque chose, on l'accablait d'une foule d'objections ; mais, ajoute-

(il, il avait bientôt détruit tous nos vains raisonnements. L'avantage

(jui nous en revenait, c'est qu'on ne laissait rien passer qui n'eût

été bien pesé et bien examiné. Ce qu'il y avait d'admirable en lui,

ctait la facilité de son abord. Accessible aux ignorants comme aux

savaiits, il répondait avec bonté aux questions des uns et des autres.

Il avait, outre cela, une tendre compassion poui les malheureux, les

soulageant dans leurs besoins et les consolant dans leurs afflictions.

Il rachetait les captifs, revêtait les nus, donnait à manger à ceux qui

avaient faim. Mais uniquement attentif à transporter ses trésors dans

le ciel, où il attendait sa récompense, il avait soin de dérober aux

hommes, autant qu'il était en lui, la connaissance de ses charités. II

n'avait pas moins de zèle pour le salut des peuples, auxquels iî fai-

sait souvent des discours pour les exhorter à la vertu. Enfin, il r'.n-

lageait les ecclésiastiques dans leurs fonctions, leur aidant à les

remplir lorsqu'ils ne le pouvaient eux-mêmes *.

Un auteur qui ne jugea point à propos de se faire connaître, mais

que Gennado de Marseille nous apprend être Fauste de Riez, publia

un petit écrit pour montrer que Dieu seul est spirituel, et que les

anges et les âmes sont des substances corporelles. Claudien trouva

cet écrit chez des personnes qui en faisaient beaucoup de cas. Cu-

rieux d'en juger par lui-même, il le lut, et crut de son amour pour

la vérité de le réfuter. Saint Sidoine et plusieurs autres personnes

de mérite l'en pressèrent tellement, qu'il ne put résister. Il écrivit

donc trois livres De la naîure de l'âme, hnr l'; premier, il démontre

la spiritualité de l'âme par la raison; dr.ij !• i^cond, par l'autorité;

dans le troisième, il réfute les objections J ' son adversaire. Il fiou-

m., 1. 4, Epiit. il.
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tient entre autres que l'âme pense essentiellement, qu'elle estlanen
see même, qu'elle peut varier ses pensées, mais qu'elle neZ
jamais être sans penser^ que les puissances de l'âme ne sontautrJ
chose que l'âme même; que les pensées de l'âme ne dépendent nasdes images corporelles; que non-seulement il n'y a pas de vide maiJqu II ne peut y en avoir. On voit ici l'antiquité de quelques sentimentsque de modernes philosophes ont donnés comme des fruits deleuN
méditations et de leurs recherches.
La méthode et les raisonnements de Claudien ont la netteté et la

jîrecisioh qu'on a no^^mées depuis scolastiques. L'âme qui sent dans
le corps, dit-il au livre premier, quoiqu'elle sente par des omnes
visibles sent mvisiblement. Autre chose est l'œil, autre chose la vue
autre chose sont les oreilles, autre chose l'ouïe; autre chose lesna^
nnes, autre l'odorat

;
autre chose la bouche, autre le goiit- autre

chose la main
,
autre le tact. Nous distinguons par le tact ce qui estchaud ou froid, mais nous ne touchons pas la sensation du tact et'

elle 11 est ni chaude ni froide. Autre est l'organe par lequel nous m- 1

tons, et la sensation même que nous sentons*.
Si l'âme est corps, comme vous dites, qu'est-ce donc que l'âme

appelle son corps sinon cHe-même? Ou l'âme est corps, et dans ce
cas elle a tort de dire mon corps : elle devrait bien plutôt dire moi
puisque c'est là elle-même; ou si l'âme a raison de dire mon corncomme nous le pensons , elle n'est pas corps a.

Ce n'est pas sans raison qu'on a dit que la mémoire est la frontière
commune de l'homme et de la bête. En effet, les cigognes et leshi-
rondelles reviennent à leur nid, les chevaux à leur écurie; les chiens

I

reconnaissent leur maître. Mais comme l'âme des animaux, quoi-
qu elle retienne l'image des lieux, n'a pas la connaissance de son être
propre, ils demeurent bornés au souvenir des objets corporels qu'ils
ont connus par les sens du corps ; et, privés de l'œil de l'esprit, ils

ne sauraient voir, non-seulement ce qui est au-dessus d'eux, mais
eux-mêmes. L'homme doit donc tout entier des actions de grâces à

son Créateur, qui lui a donné l'existence avec les pierres , la vie sé-
minale avec les plantes et les arbres, la vie sensitive et animale avec
les bêtes, enfin la vie raisonnable avec les anges 3.

Tu dis qu'autre chose est l'âme, autre chose la pensée de l'âme.
fu devrais plutôt dire que les choses auxquelles pense l'âme, ne sont

pas I âme
; mais la pensée n'est pas autre chose que l'âme elle-même.

L âme, dis-tu
,
se repose à ce point qu'elle ne pense à rien du tout.

Cela n est pas vrai : l'âme peut changer de pensée, mais non pas ne

» L. 1, c. C. BibUoth. pp., t. G. - « L. 1, c. IC. - 8 L. 1, c. 21,
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Ipas penser du tout. Que signifient nos rêves, sinon que, même lors-

j(|ue le corps est fatigué et plongé dans le sommeil, l'âme ne cesse pas
dépenser? Ce qui te trompe grandement sur l'état de lame, c'èfet

Lie tu crois qu'autre chose est l'âme, autre chose sont ses facultés.

Ce que l'âme pense est un accident, mais ce qui pense est la sub-

Istance même de l'Ame *.

Dans !e second livre , Claudien prouve l'incorporéité de l'âme par

ll'âutorité : d'abord, par celle des philosophes grecs, notamment de

Philolaûs, Archytas, Platon, Porphyre; ensuite par celle des philo-

sophes romains, en particulier de Sextius, père et fils, et de Varron,

sans parler de Zoroastre et des brahmanes de l'Inde. Il y ajoute les

docteurs de l'Église, saint Grégoire de Nazianze, saint Ambroise,

saint Augustin et saint Eucher, qu'il avait connu particulièrement et

dont il fait un grand éloge. Il finit par l'Écriture sainte, s'arrêtant

[surtout à saint Paul.

Dans le troisième livre, où il réfute les objections, il dit entre

I

autres : On nous adresse un syllogisme formidable et qu'on croit in-

soluble. L'âme, nous dit-on, est où elle est, et n'est pas où elle n'est

pas. On espère nous faire dire, soit qu'elle est partout, soit qu'elle

n'est nulle part; car alors, pense-t-on, si elle est partout, elle serait

j Dieu; si elle n'était nulle part, elle ne serait pas. L'âme n'est pas
tout entière dans le monde entier ; mais, de même que Dieu est tout

entier dans tout l'univers, de même l'âme est tout entière dans tout

I

le corps. Dieu ne remplit point, de la plus petite partie de lui-même,
laplus petite partie du monde, et de la plus grande, la plus grande ; il

est tout entier dans chaque partie, et tout entier dans le tout; de
même l'âme ne réside point, par parties, dans les diverses parties du
corps; ce n'est point une partie de l'âme qui sent par l'œil et une
autre qui anime le doigt : l'âme tout entière vit dans l'œil et voit par
l'œil

; l'âme tout entière anime le doigt et sent par le doigt 2.

L'âme voit par l'entremise du corps ce qui est corporel, et par
elle-même ce qui est incorporel. Sans l'entremise du corps, elle ne
voit rien de ce qui est corporel, coloré, étendu ; mais elle voit la vé-
rité, et la voit d'une vue immatérielle. Si, comme tu prétends, l'âme,

corporelle elle-même et enfermée lans un corps extérieur, peut voir
par elle-même un objet corporel, rien ne lui est; à coup sûr, plus
facile à voir que l'intérieur de ce corps où elle est enfermée. Eh bien

,

allons
! dispose-toi, mets-toi tout entier à l'œuvre ; dirige, sur tes

entrailles et sur toutes les parties de ton corps, cette vue corporelle
<le l'âme, comme tu l'appelles ; dis-nous comment est disposé le

'' *^- **• 'L. l,c. 24. -«L. 3, c. 2.
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cerveau, où repose la masse du foie, comment tient la rate, quel»!
sont les détours et les contextures des veines, les origines des nerfe I

Quoi donc ? tu nies que tu sois obligé de répondre sur de telles choses •

et pourquoi le nies-tu ? Parce que l'Ame ne peut voir directement
et

par elle-même les choses corporelles. Pourquoi donc ne le peut-elle

pas, elle qui n'est jamais sans penser, c'est-à-dire sans voir? Parce
que nul ne peut voir, sans l'entremise de la vue corporelle, les ob
corporels. Or, l'âme qui voit par elle-même certaines choses, maisj

non les choses corporelles, voit donc d'une vue incorporelle; or un
être incorporel peut seul voir d'une vue incorporelle : donc l'âmé est

incorporelle *.

Mamert Claudien résume ainsi son travail: Comme beaucoup des

choses que j'ai énoncées dans ce débat sont éparses et pourraient

ne pas être retenues facilement, je les veux rapprocher, resserrer et

placer, pour ainsi dire, en un seul point, sous les yeux de l'esprit;

10 Dieu est incorporel : l'âme humaine est l'image de Dieu, cari

l'homme a été fait à l'image et à la ressemblance de Dieu. Or, un

corps ne peut être l'image d'un être incorporel : donc l'âme humaine 1

qui est l'image de Dieu, est incorporelle. 2» Tout ce qui n'occupe

pas un lieu déterminé est incorporel. Or, l'âme est la vie du corps,

et, dans le corps vivant, chaque partie vit autant que le corps entier. 1

11 y a donc, dans chaque partie du corps, autant de vie que dans le

corps entier, et l'âme est cette vie. Ce qui est aussi grand dans la

partie que dans le tout, et dans un petit espace que dans un grand,

n'occupe point de lieu. Donc l'âme n'occupe point de lieu. Ce qui
j

n'occupe point de lieu n'est pas corporel : donc l'âme n'est pas cor-

porelle. 3" L'âme raisonne, et la faculté de raisonner est inhérente à

la substance de l'âme. Or, la raison est incor^wrelte et n^ tient point

de place dans l'espace : donc l'âme est incorporeJle. 4» La volonté de

l'âme est sa substance même; et quand l'âme veut, elle est toute vo-

lonté. Or, la volonté n'est pas un corps : donc l'âme n'est pas ua

corps. 5° De même la mémoire est une capacité qui n*a rien de local:

elle ne s'élargit pas pour se souvenir de plus de choses ; elle ne se
j

rétrécit pas quand elle se souvient de moins de choses ; elle se sou-

vient immatérielleinent, même des choses matérielles. Et quand

l'âme se souvient, elle se souvient tout entière ; elle est toute souve-

nir. Or, le souvenir n'est pas un corps : donc l'âme n'est pas un

corps. 6° Le corps sent l'impression du tact dans la partie où il est

touché ; l'âme tout entière sent l'impression, non par le corps tout

entier, mais par une partie du corps. Une sensation de ce genre na

« L. 3, c. 9.
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rien de local. Or, ce qui n'a rien de local est incorporel : donc <'AnM

est iDCorporelle. 7«> Le corps ne s'approche ni ne s'éloigne de Dieu
;

lame s'en approche et s'en éloigne sans changer de place : donc l'âme

n'est pas un corps. 8" Le corps se ment à travers un lien, d'un lieu

à un autre ; l'âme n'a point de mouvement semblable : donc l'âme

n'est point corps. 9« Le corps a longueur, largeur et profondeur; et

ce qui n'a ni longueur, ni largeur, ni profondeur, n'est point corps
;

l'âme n'a rien de pareil : donc elle n'est point corps. 10» Il y a, dans

tout corps, la droite, la gauche, le haut le bas, le devant, le der-

rière; il n'y a, dans l'âme, rien de semblable : donc l'âme est incor-

porelle *.

Fauste avait succédé, dans l'évêché de Riez, à Saint Maxime. Il

était originaire de la Bretagne, et s'était acquis de la réputation dans

le barreau par son éloquence. Il tâcha d'enfouir tous ses talents dans

^solitude ; mais il ne put y réussir. On s'empressa d'autant plus de

rendre justice à son mérite, qu'il paraissait seul le méconnaître. Il

lut élu le troisième abbé de Lérins, l'an 433 ; et, pendant environ

vingt-sept ans qu'il gouverna ce monastère, il en soutint la réputa-

tion et la régularité par sa vigilance et par ses exemples. On loue

surtout son abstinence. Il ne buvait jamais de vin, et ne mangeait le

plus souvent que des fruits et des légumes crus. Il porta toutes ces

vertus sur le siège épiscopal, et il établit à Rièz les prières usitées à

Lérins, c'est-à-dire qu'il régla l'office divin sur les usages de cette

communauté. Saint Nazaire, qui lui succéda dans la charge d'abbé,

fit l>âtir à Arluc, sur les côtes de la mer, un monastère pour des reli-

gieuses, en l'honneur de saint Etienne. C'était un lieu consacré au-

trefois à Vénus ; et ce fut pour expier les dissolutions qui s'y étaient

foinmises, que le saint abbé y établit un monastère de vierges chré«

tiennes *.

Soub la persécution d'Évaric, roi des Visigoths de Toulouse,

Fauste de Riez fut exilé dans le Limousin. L'évêque de Limoges était

Rurice, ami de saint Sidoine, et fort distingué par sa noblesse et ses

grands biens. Il avait épousé Ibérie, fille d'Ommace ; et Sidoine, en-

core laïque, fit un bel épithalame pour ce mariage. Il s'était séparé de

sa femme pour vivre en continence, lorsqu'il fut élevé sur le siège de

Limoges. Il employa une partie de ses grands biens à faire bâtir,

près de cette ville, une église en l'honneur de saint Augustin : ce qui

montre la vénération que l'on avait déjà dans la Gaule pour ce saint

docteur, environ cinquante ans après sa mort. Il nous reste de Ru-
rice deux livres de lettres à la fois élégantes et pieuses. Il avait une

* L. 3, c, 14. — » Sid., I. 9, Epist. 3. Longucvai, 1. 4.
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tendre vénération pour Fauste do Riez, qu'il consultait comme son
directeur. Aussi ne négligea-t-il rien pour lui adouci son exil et lu]

faire retrouver sa patrie dans mw terre étrangère.

Fauste de Riez se distingua d'une manière fort honorai»le dans uni

concile tenu, vers l'an 47(5, contre le prédestinatianisme. Un prêt«
nommé Lucide, apparemment de la province d'Arles, crut pouvoir

impunément débiter ses nouvelles erreurs, dans un temps où les |

évoques de cette partie des Gaules paraissaient tout occupés à se dé-l

fendre contre la persécution d'Évaric et la séduction de l'arianisme.

Mais Léonce d'Arles, qui avait été chargé par le pape saint Hilairê

d'assembler les conciles de ces provinces, en convoqua un pour c«I

sujet à Arles, où se trouvèrent trente évoques.

Le concile commença par proscrire les erreurs des prédeslinatiens
1

et songeait à procéder contre Lucide , qui les avait enseignées!

Mais Fauste de Riez fit suspendre les procédures du concile, dans

l'espérance de convertir ce novateur. Il s'efforça d'al ord de le ga-

gner dans des entretiens particuliers, où il lâchait de laire entrer la
I

vérité dans son cœur par les voies de la douceur et de la bonté. Lu-

cide souhaita d'être instruit par quelque écrit. Fauste eut pour lui
|

cette complaisance; et, pendant la tenue du concile, il lui écrivit ]a|

lettre suivante :

« C'est l'effet d'une grande charité que de vouloir, avec le secours
|

de la grâce, corriger plutôt l'erreur d'un frère inconsidéré, que de le

séparer de l'unité, comme les évéques songent à le faire. Mais que

puis-je dire là-dessus par écrit, comme vous souhaitez que je le
|

fasse, après que je n'ai pu de vive voix, par la douceur et l'humilité,

vous foire rentrer dans le chemin de la vérité? Quand on parle de la

grâce de Dieu et du travail de l'homme, on doit bien prendre garde
|

de ne s'écarter ni à droite ni à gauche ; mais il faut tenir le milieu

et suivre le grand chemin. Je vous dirai donc en peu de mots quels

sont les sentiments que vous devez avoir avec l'Église catholique, afin

que vous ne sépariez jamais de la grâce de Dieu le travail d'un ser-

viteur fidèle, etque vous ne détestiez pas moins celui qui enseigne la

prédestination, à l'exclusion du travail de l'homme, que celui qui

tient les dogmes de Pelage.

a Anathème donc à celui qui, entre plusieurs impiétés de Pelage,

croit que l'homme naît sans péché, et qui, par une damnable pré-

somption, prétend qu'il peut se sauver par son seul travail, et être

délivré sans la grâce de Dieu. Anathème à celui qui soutient qu'un

homme qui, ayant été baptisé en confessant la foi, vient ensuite à

succomber aux plaisirs et aux tentations du monde, périt en Adam

et par le péché originel. Anathème à qui dit que l'homme est préci-
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(,ii, dans la lïiort par la prescience do it u. Anathèmr \ qui dit que
Iffiiiiqui est damné n'a pas reçu le moyr-i de se .auver : ce qu'on
leiittiid de celui qui a été baptisé, ou d'un païen qui est parvenu à

r/i de pou\oir croire etqui np i a pas voulu. Ajiathème à celui qui

dittu un vaso d'ignorninic ne peut parvenir à être un vase d'honneur.

JAnalhème à qui dit que i, sus-Christ n'est pas mort
| )ur tous les

hoiii'tiPS, et qu'il ne veut p:>s que; tous les hommes soient sauvés. »

Fau4e ajoute : « Quand .ous viendrez nous fir ^r » r >m de

I

JiSiis-Clirist, et que ous serez « ité devant les a a semMés

I

alors nous vous prodtn ons des témoignages propres à confirmer le

seiiliment catholique et à réfuter l'erreur opposée. Pour nous nous
enseignons selon la doctrine de Jésus-C! t, avec vérité et avec con-
iance, que celui qui a p»''ri par sa faute aurait pu être sauvé par la

ice, s'il n'avait pas refusé de coopérer à cette grâco par son tra-

hai!; et que celui qui, par la grâce à laquelle il a joint l'obéissance,

lest parvenu au terme d'une heureuse lin, a pu tomber par sa lâcheté

I

etpérir par sa faute. C'est ainsi que, suivant Jésus-Chri our guid.

JDOUS tenons un juste milieu. Après la grâce, sans laquelle nous tie

sommes rien, nous établissons le travail d'une servitude officieuse-

mais nous excluons en toute manière l'arrogance et la présomption
! du travail. »

Fauste fait ensuite une pressante exhortation à Lucide, pou" le

porter à détester ses erreurs, et il finit cette lettre en lui marquant
qu'il on conserve une copie pour la produire, s'il est nécessaire, dans
le concile; qu'il le prie de lui envoyer, signé de sa main, l'exem-
plaire qu'il lui adresse; que, s'il refuse de le faire, il prendra son si-

lence pour une preuve de son opiniâtreté, et se croira obligé de le

dénoncer au concile, Fauste, pour concilier plus d'autorité à sa
lettre, la fit signer par onze évoques, parmi lesquels on voit saint

Patient de Lyon, saint Euphrone d'Autun, saint Eutrope d'Orange,
etMegethe, qu'on croit évêque u(! Belley *.

Cette lettre de Fauste fit impression sur l'esprit de Lucide, et

b lécrets du concile achevèrent de le détromper. Il fît une rétrac-
tation conforme à ces décrets, et il l'adressa aux Pères du concile.
nies nomme tous au commencement de sa lettre, qui était conçue en
ces termes : « Votre réprimande st le salut du public, et votre sen-
tence est un remède qui guérit ceux qu'elle frappe. C'est pourquoi
je crois que le meilleur moyen d'excuser mes erreurs passées, c'est

de m'en accuser ; et ce n'est que par un aveu salutaire que je pré-
tends m'en justifier. Ainsi, me conformant aux nouveaux décrets du

'!

'Labbe, t. 4, 1042.
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concile, je condamne avec vous les opinions exprimées dans lespro-
j

positions suivantes, savoir : Qu'il ne faut pas joindre à la grâce dj.

vine le travail de l'obéissance humaine
;
qu'après la chute du premier

homme, le libre arbitre a été entièrement éteint
;
que Jésus-Christ

Notre-Seigneur et Sauveur, n'a pas souffert la mort pour le salut de I

tous ; que la prescience deDieu fait violence à l'homme pour le pré-

cipiter dans la mort, ou que ceux qui périssent, périssent par la vo-

lonté de Dieu ; que quiconque pèche après avoir reçu le baptême
1

encourt la mort (éternelle) à cause du péché d'Adam; que les uns

sont prédestinés à la mort et les autres à la vie
;
que depuis Adam

jusqu'à Jésus-Christ, nul des hommes n'a été sauvé par la foi en la

venue de Jésus-Christ, avec le secours de la première grâce, qui est

la loi naturelle, parce qu'ils avaient perdu le libre arbitre en Adam-

que les patriarches, les prophètes et les plusgrands saints ont été reçus

dans le paradis avant le temps de la Rédemption.

« J<3 condamne tous ces sentiments comme impies et sacrilèges.

J'admetstellement lagrâce deDieuque j'yjoinsles effortsde l'homme; 1

et je dis que le libre arbitre n'a pas été éteint, mais affaibli
; q^ie ce-

lui qui est sauvé a été en péril, et que celui qui est damné a pu être I

sauvé
;
que Jésus-Christ, Dieu et Sauveur, a offert le prix «e sa mort

pour tous les hommes, selon les richesses de sa bonté
;
qu'il ne veut

point que personne périsse, lui qui est le Sauveurde tous les hommes,

principalement des fidèles, et qui est riche pour tous ceux qui l'in-

voquont.

« Et pour décharger entièrement ma conscience dans une affaire!

si importante, je me souviens d'avoir dit auparavant que Jésus-Christ

n'était venu que pour ceux qu'il avait prévu devoir croire en lui,

m'autorisant de ces paroles du Seigneur : Le Fils de l'homme n'est

pas venu pour être servi, mais pour servir et pour donner sa vie pour!

plusieurs ; et de ces autres : C'est le calice de mon sang qui fait le 1

testament nouveau, et qui sera répandu pour le salut de plusieurs,

[

Mais à présent que je suis mieux instruit par l'autorité des témoi-

gnages que l'on trouve en grand nombre dans les divines Écritures,
[

selon l'interprétation et la doctrine des anciens, je reconnais volon-

tiers que Jésus-Christ est venu aussi pour ceux qui se sont perdus,

parce qu'ils se sont perdus malgré lui, n'étant pas permis de res-j

treindre à ceux qui ont été sauvés les bienfaits de Dieu et les richesses
j

de son immense bonté. Car si nous disions que Jésus-Christ n'a a

porté le remède que pour ceux qui ont été sauvés, nous paraîtrons!

absoudre ceux qui n'ont point été rachetés, quoiqu'il ^^it constanlj

qu'ils ont été punis pour avoir méprisé la Rédemption.

a Je reconnais aussi que, dans le cours des siècles qui se sontl
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écoulés, les uns ont été sauvés par la loi de grâce, les autres sous la

loi de Moïse, et d'autres enfin sous la loi naturelle, écrite par le Sei-

gneurau fond des cœurs ; mais qu'ils l'ont tous été par l'espérancede

l'avènement de Jésus-Christ, et que, depuis le péché d'origine, per-

sonne n'a été délivré que par l'intercession de son sacré sang. Je

confesse pareillement l'éternité des feux de l'enfer destinés aux crimes
capitaux, parce que la justice divine y punit toujours justement les

péchés qui subsistent toujours, et je suis persuadé que ceux qui ne
croient pas cette vérité de tout leur cœur encx)urent avec justice les

peines éternelles.

« Priez pour moi, saints évoques. Moi Lucide, je souscris de ma
main cette lettre que j'ai écrite

; j'approuve toutce qui y est approuvé,
et je condamne toutce qui y est condamné *. »

Un acte si authentique, dressé sur les décrets mêmes du concile
d'Arles, peut suppléer aux actes de ce concile, qui sont perdus. Il

suffit pour nous faire connaître quels dogmes y furent définis contre
leprédestinatianisme, et pour convaincre les plus incrédules que cette

hérésie n'est pas un fantôme, comme auraient voulu le persuader les

jansénistes, qui l'ont renouvelée après Luther et Calvin. Il paraît, par
le dernier article de la confession de foi de Lucide, que quelques pré-
destinatiens avaient pris le parti de nier l'éternité des peines de l'enfer,

apparemment pour diminuer l'horreur que donne naturellement l'i-

dée d'un Dieu qui condamnerait ses créatures à des feux éternels

pour des péchés personnels qu'ils n'auraient pu éviter.

Les Pères du concile reçurent avec joie la rétractation de Lucide;
et comme, après le Seigneur, ils en attribuèrent la gloire au zèle et

à la lettre de Fauste, ils le chargèrent d'écrire contre l'hérésie pré-
destinatienne, et de rédiger en ordre les raisons qu'on avait apportées
dans le concile pour combattre ces erreurs. Fauste s'acquitta avec
plaisir d'une communion si honorable. Il composa un ouvrage, divisé

en deux livres, sur la grâce et le libre arbitre. Mais avant qu'il l'eût

rendu public, il se tint à Lyon un second concile contre les prédesti-

nations, et ce concile chargea Fauste d'ajouter à son ouvrage la ré-
futation de quelques nouvelles erreurs qu'on avait découvertes dans
ces sectaires. C'est ce que Fauste nous apprend lui-même.

Il adressa ces deux livres à Léonce d'Arles, par une lettre en
forme de préface, qui est à la tête de l'ouvrage, et dans laquelle
il dit ces paroles remarquables : Il est utile et salutaire d'établir

la grâce, quand on y joint l'ooéissance d'un travail qui en dépend.
C'est comme un serviteur qui doit toujours suivre son maître

H^^

» Labbe, t. 4, 1044.
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OU son seigneur; s'il arrive que l'un soit sans l'autre, alors I»>

maître, sans serviteur, paraît sans honneur, et le serviteur, sans

son maître, oubliant sa condition, ose prendre la place du maître.

Il serait à souhaiter que, dans la suite de l'ouvrage, Fauste n'eût

pas oublié cette maxime. Ses écrits n'auraient pas été flétris, comme

ils le furent dans la suite, par le décret attribué au pape Gélase. Mais

la haine d'une hérésie qu'il combattait, le fit donner dans l'écueil op-

posé ; et l'on s'aperçoit aisément par la lecture de ces deux livres.

qu'il ne reconnaît pas la nécessité d'une grâce prévenante, pour 1^

commencement de la bonne action. Il parle cependant avec éloge de

saint Augustin dans le second livre. Ce qui est d'autant plus remar-

quable, qu'il avait dit dans une lettre à un diacre appelé Grec, et pro-

bablement le même qui fut élevé sur le siège de Marseille, qu'il
j

avait quelque chose dans les écrits de ce saint docteur que les plus

savants tenaient pour suspect. Fauste composa un livre touchant le

Saint-Esprit, et un contre les ariens t les m-^cédoniens : deux livres

qui sont perdus. Enfin, il reste de lui plusieurs lettres, et entre autres

une, pleine des instructions convenables aux personnes qui embras-

sent la vie pénitente, adressée à Félix, ancien préfet du prétoire
;
quel-

ques homélies qui sont attribuées à Eusèbe d'Émèse, et nommément

celle qui contient îe panégyrique de saint Maxime *.

Saint Sidoine estimait tant les ouvrages de Fauste, qu'ayant appris

qu'un abbé nommé Riocate, qui avait passé par la ville d'Auvergne,

portait en Bretagne un nouvel écrit de cet auteur, il courut lui-même

(brt loin après le porteur; et, l'ayant atteint, il lui embrassa les ge-

noux, et ne le quitta pas qu'il ne lui eût montré l'ouvrage, dont il lit

sur-le-champ quelques extraits. Après quoi, il revint avec autant de

joie que s'il eût été chargé d'un riche butin *.

Quoique les écrits de Fauste aient été flétris avec justice, sa mé-

moire iie l'a pas été, parce qu'il écrivait avant que l'Église eût con-

damné comme une hérésie les sentiments qu'il a enseignés. Il est

honoré avec la qualité de saint à Riez, où il y a une église dédiée en

sou honneur. Aux taches près de ces dangereuses erreurs, on peut dire

des ouvrages de Fauste, qu'on y trouve l'onction de la piété avec la

force de l'éloquence et du raisonnement. Sidoine dit de lui, qu'il

semblait avoir épousé la philosophie, après l'avoir rendue humble et

chrétienne ;
qu'il l'avait conduite h son monastère, et fait servir l'a-

cadémie de Platon à la défense de l'Église de Jésus-Christ. II ajoute

que Fauste parlait mieux qu'il n'avait appris, et qu'il vivait mieux

qu'il ne parlait. Le bon cœur de saint Sidoine le rend toujours élo-

» Bibl. PP., t. 8. - » Sid., 1. 9, Epist. 9.
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(lucnt sur les louanges de ses amis ; mais, il les servait encore mieux

(jn'il ne les louait.

Ce saint évêque, profitant apparemment de la paix accordée par

Évaric à l'entremise de saint Épiphane de Pavie, fit un voyage à Tou-

louse, où était la cour de ce prince. 11 se chargea d'y intercéder, au-

près d'un de ses anciens amis nommé Maxime, en faveur d'un débi-

teur moribond, à qui Maxime avait prêté une somme d'argent à

intérêt. Sidoine le trouva dans une maison de campagne, mais bien

différent de ce qu'il l'ovait connu autrefois. Sa démarche, ses habits,

son air, ses discours, tout inspirait la piété. Il portait les cheveux

courts et la barbe longue. Ses meubles étaient simples
;
pour chaises,

il avait des escabeaux à trois pieds, et les rideaux des portes étaient

dune étoffe grossière. Il n'y avait point de plume dans son lit, ni de

I

tapis de pourpre sur la table; elle était très-frugale, et l'on y servait

plus de légumes que d'autres mets. Sidoine, fort surpris de cette ré-

forme dans la manière de vivre de Maxime, demanda secrètement à

SK gens s'il était moine, clerc ou pénitent. On lui répondit que les

citoyens l'avaient contraint depuis peu d'accepter l'épiscopat.

Maxime accordi» non-seulement le délai du payement, il remit en-

core tous les intérêts, qui, depuis dix ans, montaient plus haut que

le principal. Car l'intérêt était un centime chaque nnois ; mais quand

les intérêts accumulés surpassaient le capital, ou ne payait point le

surplus. L'Église n'approuvait point ces usures, permises par les lois

civiles : ce qui fait dire à Sidoine, que Maxime, en agissant si géné-

reusement, n'avait pas moins ég rd à sa conscience qu'à sa réputa-

tion. Maxime avait été un des officiers qu'on nommait palatins, et

qui étaient chargés du recouvrement des impôts. Il avait été ordonné

depuis peu évêque, et sans doute après la paix dont noùJ avons parlé *.

Outre ces saints et doctes évoques, on voyait encore d'autres sa-

vants personnages dans les Gaules. De ce nombre, Paulin de Péri-

gueux, qui, à la prière de saint Perpétue, évêque de Tours, mit en

vers la vie de saint Martin. Pomère originaire de Mauritanie, mais

devenu abbé d'un monastère près d'Arles, publia un dialogue sur la

AWwre de l'âme, qui n'est point venu jusqu'à nous, non plus qu'un

traité qu'il composa sur \Institution des vierges. Il nous reste de lui

trois livres sur la Vie contemplative, qui ont été longtemps attri-

bués à saint Prosper. L'auteur y répond à dix questions qui lui

avaient été proposées par un évêque nommé Julien
,
principalement

sur la vie contemplative, sur les devoirs des évêques et sur la nature

des vices et des vertus.

• Sld., I. 4, Epist. 24.
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Dans le premier livre, après avoir parlé de la vie contemplative
il

fait le portrait des bons et des mauvais évêques. Les bons évoques

dit-il, sont ceux qui s'efforcent, parleurs exemples et leurs prédica-

tions, de porter les pécheurs à la pénitence; qui ne commandent pas

avec empire, mais avec douceur ethumilité; qui nourrissent les pau-

vres, rachètent les captifs, reçoivent les étrangers, et qui s'acquittent

avec soin de leurs autres devoirs. Ce sont là les ministres capables

d'apaiser le Seigneur et de conduire son peuple : voilà les vrais suc-

cesseurs des apôtres. Un mauvais évéque est celui qui cherche les di-

gnités de l'Église, non pour être plus saint, mais pour être plus riche

et plus honoré; qui ne paît pas son troupeau, quoiqu'il reçoive tous

les jours, par les dimes et les oblations des fidèles, le lait et la laine

de SCS ouailles
;
qui porte le nom de pasteur, et qui en fuit le travail.

Pomère soutient qu'un évéque ne peut s'excuser de ne pas prêcher

son peuple, sur son peu de talent et de capacité, parce qu'un pas-

teur ne doit enseigner que ce qu'il fait, et que les auditeurs profitent

toujours quand ils entendent le prédicateur les exhorter d'une ma-

nière simple à pratiquer ce qu'ils le voient pratiquer lui-même. Il

ditque le discours d'un évéque doit être simple, grave, clair, etmême

de mauvais latin, pour être mieux entendu des ignorants: c'est que

le îatin, qui était encore la langue vulgaire, était déjà fort corrompu.

Il ajoute que les prédicateurs qui cherchent les applaudissements des

hommes ne sont que de vains déclamateurs, qui font consister tout le

fruit de leurs sermons dans les louanges qu'ils en retirent, et qui son-

gent plus à dire de belles choses qu'à en dire de bonnes et d'utiles.

Dans le second livre, Pomère traite de la correction des pécheurs,

dans laquelle il faut tantôt employer la vivacité du zèle, et tantôt la

douceur et la patience de la charité. Sur quoi il parle de la confession

des péchés secrets, qu'on découvre au prêtre, comme des plaies au

médecin. Il s'étend sur l'usage des biens de l'Égl'se, qui ne sont au-

tre chose, dit-il, que les vœux des fidèles, la rant \ des péchés et le

patrimoine des pauvres. Il n'approuve pas que Ifco ecclésiastiques qui

ont du patrimoine perçoivent les distributions de l'Église, au lieu de

les laisser aux pauvres ; et il dit que les biens ecclésiastiques étant

des biens sacrés, il n'est pas permis de s'en servir pour vivre dans

la mollesse et la volupté. Enfin, dans le troisième livre, il traite des

vices et des vertus, dont il fait des portraits ressemblants. Il dit entre

autres choses que l'envieux a autant de bourreaux que celui auquel!!

porte envie a de panégyristes, et il montre que la crainte est utile et

résiste efficacement au péché*.

' Inter Opéra S. Frosperi,
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Tel était l'état de l'Église d^ns les Gaules et en Occident. Au mi-

I lieu de l'empire qui tombait en ruine, au milieu des Barbares qui

1 s'en disputaient les débris, les évêques, unis entre eux et avec le Pape,

éuient fermes dans la foi, veillaient à la pureté de la doctrine, soula-

geaient les misères spirituelles et temporelles, cultivaient les lettres.

Celte conduite inspirait le respect aux Barbares mêmes, et les dispo-

sait peu à peu à la civilisation chrétienne,

il n'en est pas de même en Orient. Là commence ce qu'on appelle

là bon droit le Bas-Empire ; car, à peu d'exceptions près, tout y de-

vient bas, ignoble, perfide, souvent atroce. Ainsi, à Constantinople,

des conspirations de femmes donnaient et ôtaient l'empire. L'impé-

ratrice Vérine, veuve de Léon, l'avait fait donner par ses intrigues

à son gendre Zenon. Mécontente de Zenon, elle avait conspiré pour

le lui ôter et le donner à son propre frère Basilisque. Ses principaux

conjurés avaient été lUus et Harmatius. Le premier était Isaurien,

comme Zenon, et de plus son ami ; le second était un jeune homme

idolâtre de sa beauté, et qui vivait dans un commerce criminel avec

la femme de Basilisque, nommée Zénonide. Vérine, de son côté, avait

! un commerce semblable avec Patricius, maître des offices. Basilisque

I s'en étant aperçu, et craignant qu'elle ne l'épousât un jour pour l'é-

lever sur le trône, le fit assassiner. Vérine, pour se venger, jura de

perdre Basilisque et de rappeler Zenon. Cependant Zénonide, aussi

peu fidèle à Dieu qu'à son mari, avait inspiré à Basilisque les erreurs

d'Eutychès*.

Dès qu'il fut sur le trône, il rappela d'exil Timothée Elure, con-

finé depuis vingt ans dans la Chersonèse taurique. Ce meurtrier de

Protérius, cet usurpateur du siège d'Alexandrie entra dans Constan

tinople comme en triomphe. Pierre le Foulon, qui se tenait depuis

huit ans caché dans un monastère, se montra au grand jour avec

hardiesse; et, quoiqu'il dût sa fortune à Zenon, sa haine contre les

orthodoxes lui ouvrit un favorable accès auprès de Basilisque. Tous

les ennemis du concile de Chalcédoine levèrent le masque. Ces deux

perturbateurs des églises engagèrent le prince à publier un édit par

lequel il ordonnait à tous les évêques et les clercs, sous peine de dé-

position, à tous les moines et laïques, sous peine de bannissement,

de prononcer anathème contre la lettre du pape saint Léon et contre

le concile de Chalcédoine, condamnant toutefois ceux qui ne con-

fessent pas que le Fils de Dieu s'est véritablement fait homme, et qui

supposent que sa chair est venue du ciel ou qu'il ne s'est incarne

qu'en apparence. Plus de cinq cents évêques succombèrent à la

' Hisf. du Bas-Empire, 1. 35 et 36.

I
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crainte et protesteront que leur souscription était libre et volontairo
ce qu'ils désavouèrent cependant l'année suivante, lorsque l'édllfui
révoqué. Acaco, évoque de Constantinople, osa seul résister à l'eni
pereur; d refusa de souscrire l'édit et d'admettre Élure à sa com.
inunion, ayant pour lui les moines et tout le peupicj de Constanti
nople, qui s'assembla dans l'église contre llasilisque. Pour faire
connaître le deuil de l'Église et le péril auquel la foi était exposée
Acace s'habilla de noir et couvrit d'un voile de même couleur l'autel
et le trône épiscopal *.

Dès le premier moment, les préIres et les archimandrites doCofr
stantmople avaient écrit au pape Simplicius, l'informant du retourde
lunothee Elure, des troubles qu'il faisait dans la capitale pour se
faire rétablir à Alexandrie, et le priant d'envoyer des légats pour
remédier ù tous ces maux. U. saint pape Simplicius écrivit, eu con-
stquenco, dans la première quinzaiiu' de janvier i7(;, trois et quatre
lettres

: I une h l'empereur, deux aux patriarches, une deriii.-reaux
prêtres et aux archimandrites de Constantinople. Il exhorte Tempe.
reur à suivre les exemples de Marcien et de Léon, sous lesquels il

avait ete élevé; à maintenir conune eux le concile de CImIcédoine
et la lettre de saint Léon, où le mystère de l'Incarnation est si bien
explique, qu'on ne peut l'y méconnaître sans cesser d'être chrétien'
à rétablir dans le siège d'Alexandrie l'évoque catholique et en chassei
bien loin le parricide Élure. Pour que l'empereur pfit s'instruire plus
facilement de la vraie foi, le Pape lui envoie une des lettres de saint
Lton

;
car, dit-il, la règle de la doctrine apostolique demeure tou-

jours la même dans les successeurs de celui à qui le Seigneur a

commis le soin de tout le bercail, à qui il a promis son imman-
quable assistance jusqu'il la fin du monde, contre qui il a promis que
les portes de l'enfer ne prévaudront jamais, et dont il atteste que ce

que sa sentence aura lié sur la terre ne saurait être délié dans le ciel

même.
Le Pape charge l'évêque Acace, même comme son légat, de se

joindre aux prêtres et aux moines qui résistai<>nt à Élure, et de solli-

citer avec eux l'empereur pour l'exclure d'Alexandrie et empêcher
qu'on ne parlât de tenir un nouveau concile. Car, dit-il, la doctrine

de nos prédécesseurs, contre laquelle c'est un crime de disputer,

étant publique, les bien pensants n'ont aucun besoin de décisions

nouvelles; tout ce qu'il faut pour instruire, soit les catéchumènes,
soit ceux qui auraient été séduits par les hérétiques, est clair et par-

fait. Jamais d'ailleurs on n'a indiqué de concile, que quand il s'est

» Êvagrc, I. 3, c. 4. Tlicod , Lect., l i.
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levé quelque nouvelle erreur ou quelque doute dans les dogmes,

Lfin que l'autorité de In discussion sacerdotale éclaircltce qu'il pou-

Ivait y avoir d'obscur. Enfin, dans sa lettre aux prêtres et aux abb<^8

Ide Constuntinople, le Pape regarde comme inutile de réfuter l'im-

Ipiété des hérétiques, dej)uis qu'elle l'avait été dans la lettre de saint

Ijion h Flavicn, répandue par toute la terre. Il s'excuse d'envoyer

Ides légats, comme ils lui en avaient demandé, parce qu'il n'était pas

|(|iieslion d'éclaircir aucune diiliculté nouvelle, mais de demeurer
Iffi'ines dans les vérités établies, et de résister avec courage à ceux
M en étaient (îmiemis. Il les loue de leur résistance aux entreprises

jd'Klure, et de ce (jue, par leur opposition, il n'avait pu se faire re-

Ifevoir dans aucune des églises de Constantinople. Et, afin qu'ils

Isussent ce qu'il avait écrit ù l'empereur pour l'engager à chasser

lÉlure, il leur envoie une copie de sa lettre au prince *.

I
Acace, de concert avec les moines de Constantinople, résolut d'ap-

Llerau secours de l'Église saint Daniel Slylite, et lui manda ce que
Ifaisaitrotnpereur Ilasilisque,qiii, de son côté, lui envoya des plaintes

Icoiilre Acace, l'acîcusant de soulever la ville contre lui, de corrompre
Iles soldats et de le charger d'injures. Daniel répondit à l'empereur
Iqiie Dion détruirait son règne ; à quoi il ajouta des reproches si vé-
Ihéments, que l'envoyé n'osant s'en charger, le saint, à sa prière,

Iles écrivit dans une lettre cachetée, où il traitait Basilisque de nou-
Iveau Dioclétien. Le patriarche, de son côté, ayant assemblé plu-
Isieurs évoques, les envoya prier Daniel de venir en personne au se-

Icoiirs de l'Église; et comme il ne pouvait se résoudre à descendre
Ide sa colonne, Acace les envoya de nouveau, avec ordre de faire les

Iderniers efforts. Ils témoignèrent l'excès d(! leur alïliction par leurs

Igestes, leurs paroles et leurs larmes, et lui proposèrent l'exemple de
iJésus-Clirist même, qui est descendu du ciel pour notre salut. Daniel

J
descendit enfin, et fut reçu par le patriarche et les évoques avec une

Ijoie incroyable. 11 se trouva dans les assemblées du peuple, qui s'é-

|miil jusqu'à menacer de brûler la ville. Basilisque, épouvanté, sortit

Ide Constantinople, après avoir ordonné aux sénateurs de ne point
hoir Acace. Daniel, suivi des moines et de quantité de peuple, sortit

aussi et alla au palais du faubourg, où était l'empereur. Les gardes
l'empêchèrent d'entrer. Alors il secoua la poussière de ses pieds,
suivant l'Évangile, ordonna à ceux qui l'accompagnaient d'en faire

I autant, et retourna dans la ville, suivi de plusieurs soldats, étonnés
Ne son habit et de sa manière de vivre. L'empereur l'envoya prier de
levenir

; il le refusa avec indignation. Enfin, après avoir envoyé plu-

Labbe, t. 4, Epist. 4, 5, 6, 7.
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sieurs personnes, l'empereur vint lui-même trouver le saint et sel
jeta à ses pieds, lui demandant pardon. Mais Dahiel lui tit des re-

proches, et dit aux assistants : Cette feinte humilité n'est qu'un arti-

fice dont il couvre sa cruauté ; vous verrez bientôt le pouvoir de Dieu
qui abat les puissants. Ayant ainsi prédit la chute de Basilisque et

fait plusieura miracles, il retourna sur sa colonne *.

Cependant Timothée Élure était rentré dans Alexandrie, obligeant

d'anathématiser le concile de Chalcédoine, sans partager cependant
tout à fait l'erreur des eutychiens. Il reconnaissait et leur prouvait
dans l'occasion, que la chair du Verbe incarné est consubstantielleà
la nôtre, et qu'il est consubstantiel au Père suivant la divinité. A la

nouvelle de son arrivée, l'évêque catholique, Timothée Solofaciole,

se retira dans les monastères de Canope, dont il avait pratiqué k
règle

;
et il était si aimé de tout le monde, qu'Élure ne put lui faire

de mal. Pierre le Foulon retourna aussi à Antioche, par ordre de

Basilisque, et trouva le siège vacant ; car Julien, l'évêque catholique,

voyant ce qui se passait, était mort d'affliction. Pierre excita bien dû

trouble. Il ordonna évêque d'Apamée un nommé Jean, qui avait été

déposé par un concile; mais le peuple d'Apamée ne voulut point le

recevoir, et Jean revint à Antioche, où il supplanta Pierre lui-même.
Ces mouvements des eutychiens donnèrent occasion à Gélase de

Cyzique d'écrire son histoire, d'ailleurs peu exacte, du concile de

Nicée 2.

Les deux principaux appuis de Basilisque, pour se maintenir sur

le trône impérial, étaient l'Isaurien Illus, et Harmatius, l'amant de

sa femme Zénonide. Il envoya le premier en Isaurie, assiéger Zenon
dans une forteresse où il s'était réfugié. Le siège durait depuis plu-

sieurs mois. Zenon perdait tout espoir, lorsque, tout d'un coup,

Illus se déclare pour lui et s'offre à le rétablir sur le trône. Ce qui

avait déterminé Illus, c'étaient les lettres de Vérine et des princi-

paux du sénat, qui le pressaient de renoncer au service de Basi-

lisque. Zenon, suivi de cette armée, à laquelle se joignit un grand

nombre d'Isauriens et de Lycaoniens, marcha vers Constant! nople.

A cette nouvelle, Basilisque vint dans l'église faire publiquement ses

excuses
; il se rétracta par une ordonnance où il déclare nul ce qu'il

avait fait par surprise sous le nom de circulaire ou autrement
;
pro-

nonce anathème à Nestorius, à Eutychès et à tous les autres héré-

tiques
; défend de faire pour ce sujet ni concile ni autre recherche.

Il ordonne que la foi reçue dès le commencement dans les églises

« Viia S. Dan. Slyl. apud Sur., u decemh. Théod., Lect. — î Évagre, 1. 3,

c. 6. Theophan.
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lotholiques demeure ferme et iDébranlable ; que l'on rende au pa-

llriarche Acace les provinces où les ordinations appartiennent au

Ijjége de Constantinoplc, c'est-à-dire le privilège attribué à ce siège

Ipir leconcile de Chalcédoine, que son éditcirculairoavaitdéclaré nul'.

En même temps, il assembla tout ce qui restait de soldats en

iThrace, à Conslantinople et aux environs ; il y joignit les troupes du

Ipalais et donna le commandement h Harmatius, après l'avoir engagé

Iptr des serments horribles à lui garder une fidélité inviolable. Har-

linatius, à la tête d'une airmée nombreuse, rencontra l'ennemi près

IdeNicée. II y eut une action très-vive, où les troupes de Zenon ayant

m maltraitées, ce prince sans courage allait fuir de nouveau en

Isaurie, s'il n'eût été retenu par Illus. Ce général lui représenta qu'il

lue serait pas difllcile de gagner Harmatius
;
qu'il fallait l'éblouir par

Ide magnifiques promesses, et il se chargea de la négociation. Étant

donc secrètement passé au camp d'Harmatius, il lui offrit, par lui-

linéme, le commandement de la garde impériale, avec assurance d'en

jouir toute sa vie, et pour son fils, qui se nommait aussi Basilisque,

fe titre de césar, avec la succession à l'empire. A ces offres, Harma-

|tiu$ oublia ses serments et sa maîtresse Zénonide; mais, pour dégui-

sa trahison, il prit une route différente de celle que l'ennemi de-

I

Tait tenir, et le laissa passer comme par inadvertance.

L'empereur Zenon et sa femme Ariadne, étant donc arrivés à Con-

I

stantinople, trouvèrent les portes ouvertes : le sénat et le peuple vin-

rent au-devant d'eux ; Vérine, en particulier, s'empressait à leur té-

Imoigner son zèle. Basilisque, abandonné de tout le monde, se réfu-

i dans l'église de Sainte-Irène, avec sa femme et ses enfants ; et,

I

ayant déposé sur l'autel la couronne impériale, il s'enferma dans le

baptistère. Zenon, n'osant violer cet asile, lui envoya Harmatius, qui

n'épargna pas les serments pour l'assurer, de la part de l'empereur,

qu'on ne lui couperait pas la tête et qu'on ne verserait pas son sang.

Dès qu'il fut sorti, l'empereur fît assembler le sénat et les évêques

qui se trouvaient à Constantinople, comme pour les consulter sur le

traitement qu'il devait lui faire. Basilisque fut condamné à être relé-

gué, avec Zénonide et leurs enfants, dans le château de Limnes, près

I

de Gueuse en Cappadoce. Ils y furent jetés nus dans une citerne

sèche, qui fut ensuite fermée et gardée par des soldats, afin qu'on ne

pût leur porter aucune nourriture. On les trouva quelque temps après

morts de froid et de faim, se tenant embrassés les uns les autres. Ze-

non crut n'avoir pas violé les serments qu'il avait faits de ne pas leur

couper la tête ni verser leur sang.

' Évagic, 1. 3, c. 7.
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II garda de la mémo manière ceux qu'il avait faits à Harmatius.il

le nomma effectivement commandant général de la garde impériale

et son fils césar. Ce jeune enfant assista aux jeux du cirque, assis sur

un trône à côté de l'empereur, et partagea avec le prince l'honneur

de couronner les cochers victorieux. Mais peu après, Zenon fit assas-

siner le père. Le fils allait avoir le même sort. L'impératrice Ariadnei

en eut compassion, et obtint de Zenon qu'il se contentAt de le dé-

pouiller de la qualité de césar et de l'engager dans le clergé. Il fut 1

dans la suite, évoque de Cyzique, et remplit cette place plus digne-

ment qu'une pareille vocation ne donnait lieu d'espérer. Tout, dans

la mort d'Harmatius, portait le caractère de sa perfidie : le conseil en

fut donné par l'Isaurien Illus, qui l'avait engagé à trahir Basilisque;|

il fut tué de la main d'un Barbare de Thuringe, nommé Onulphe,

qui lui devait sa fortune *.

Comme on voit, l'adversité n'avait pas corrigé Zenon; elle réprimai

toutefois ses vices pour un temps. Il récompensa par des libéralités!

le zèle du sénat et du peuple de Constantinople : la ville retentissait
|

d'éloges; on y voyait de toutes parts élever des statues à l'en nereur.

Son premier soin fut d'aller avec l'impératrice visiter le saint solitaire]

Daniel, aux prières duquel il attribuait son retour. Il fit bâtir à Se-

leucie en Isauri'^ une magnifique église deSainte-Thèclt, qu'il croyait 1

avoir vue en songe lui annoncer son rétablissement, et il la décora

de riches présents. Il écrivit au pape Simplicius, en lui témoignant
|

être persuadé qu'il avait fort souhaité et demandé à Dieu son retour.

Il faisait, dans la même lettre, l'éloge de la fermeté avec laquelle 1

Acace s'était opposé à Basilisque, ajoutant qu'il pensait lui-même à
[

abolir entièrement l'erreur d'Eutychès, à exterminer ceux qui la sui-

vaient, à faire observer partout le décret du concile de Chalcédoine,
!

et à rétablir Solofaciole sur le siège d'Alexandrie. Le Pape répondit

à cette lettre le 8 d'octobre 477, avec de grands témoignages de joie

sur l'heureux rétablissement de Zenon. Il lui fait remarquer que les

ennemis de son empire avaient été les ennemis de Dieu, et l'exhorte
|

à témoigner à Dieu sa reconnaissance, en protégeant son Église, sur-

tout en maintenant l'autorité du concile de Chalcédoine, en délivrant 1

l'église d'Alexandrie de l'usurpateur Élure, en y rétablissant le pas-

teur légitime, et en ôtant ceux qu'Élure avait ordonnés, pour rétablir
|

ceux qu'il avait déposés, ou en substituer d'autres dont la foi fût or-

thodoxe. En conséquence, Zenon cassa toutes les ordonnances rendues

par Basilisque au préjudice de la foi et des évoques catholiques *.

Acace, de son côté, envoya au pape Simplicius le diacre Épiphane,

* Hist. du Bas-Empire, I. 3C. -- « Labbe, t. *, 1078.
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„ec une amph; relation de tout ce que Us lu^rétiques avaient fait

contre la foi et les canons; lui demandant comment on pourrait secou-

rir les églises que Timotlié(! È\\\rc^ avait opprimées à la faveur de la

lyrannie de Basilisque. Le l^ap. <ondit h Acace que c'était de l'em-

pereiir, après Dieu, qu'il fallait attendre le secours de l'Église, et

qu'il V avait lieu d'en espérer d'une Ame très-chrétienne, puisqu'il

j'sgissait de la cause de la religion. Il ajoute que ce prince devait pu-

Nier une ordonnance pour exiler ceux que Timothée Élure avait or-

(jonnés évoques, et rétablir dans leur sièges les évoques catholiques.

joignez donc, dit-il, à nos lettres, vos instances et celles de tantd'é-

léques qui sont venus à Constantinople, afin que Tiinothée et ses

jectaleurs soient bannis sans retour. La même loi devait comprendre

Paul d'Éphèse, Pierre d'Antioche et tous ceux qu'il avait ordonnés

évéques, de même qu'Antoine, qui avait été le guide de ceux que le

tyran avait envoyés contre l'Église. Quant h Jean, autrefois prêtre do

Constantinople et depuis ordonné évêque d'Apamée par les héréti-

ques, le Pape dit que, parce qu'après avoir chassé d'Antioche l'usur-

pateur Pierre le Foulon, il avait usurpé lui-même cette église, il doit

être anathématisé et retranché de la société des chrétiens, sans es-

pérance de retour. Il ajoute, en parlant des évêques qui se trouvaient

alors à Constantinople, qu'il ne convenait pas qu'ils y séjournassent

longtemps, soit parce que leurs églises avaient besoin d'eux dans l'a-

gitation où était alors tout l'Orient, soit afin que l'on ne pensât point

que l'on voulût tenir un nouveau concile, qui donnât atteinte à celui

deChalcedoine. Car, dit-il, on lient par tout le monde pour inviolable

ce qui a été ordonné par tous les évoques *.

L'empereur Zenon exécuta ce que le Pape désirait. Il fit déposer

dans un concile d'Orient Pierre le Foulon, ainsi que Jean d'Apamée,

qui l'avait supplanté pendant trois mois. Etienne, homme pieux, fut

ordonné évêque d'Antioche. Il envoya aussitôt des lettres synodales

à Acace de Constantinople, pour lui faire part de son ordination et

de la condamnation de Pierre et de Jean. Acace assembla le concile

des évêques qui se trouvaient à Constantinople, condamna Pierre le

Foulon, Jean d'Apamée et Paul d'Éphèse, et en écrivit au pape Sim-

plicius, le priant que, s'ils avaient recours à lui, il ne daignât pas les

voir ni les recevoir à la pénitence. Le Pape les condamna de son côté,

et écrivit à Acace de solliciter l'empereur pour les faire chasser hors

des limites de l'empire.

Paul étant chassé d'Éphèse, les évêques '''Asie voulurent apaiser

Acace de Constantinople. Ils lui demandèrent pardon et lui envoyè-

> labbe, t. 4, 1039.
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rent une rétractation où ils assuraient avec serment qu'ils n'avaie
souscrit que par force à la lettre circulaire de Basilisque, et qu'y,
n'avaient jamais eu d'autre foi que celle du concile de Chalcédoine;
Zenon voulait aussi chasser d'Alexandrie Timothée Élure; maisoB

lui représenta qu'il était si vieux, qu'il he pouvait aller loin; et(

effet il mourut peu de temps après. On dit même qu'il s'empoi'soniuj

de peur d'être chassé. Ses disciples disaient qu'il avait prédit sa moi^l
ce qui n'était pas difficile, s'il est vrai qu'il voulût se la donner lui]

même, fis furent nommés timothéens, et rejetaient le concile deChf^
cédoine, sans être tout à fait eutychiens. A sa place, les évêques hért,

tiques élurent dd leur autorité Pierre Monge ou le Bègue, quiavaM
été archidiacre : il fut ordonné de nuit par un seul évêque. L'em]
pereur, en ayant eu avis, lit ôhasser Pierre et rétablir dans le siég

d'Alexandrie Timothee Solofaciole : o,e qui fut exécuté. Il écrivit t.

môme temps aux évêques, aux clercs et aux laïques de toute rÉgyple]

de retourner dans deux mois à la communion de Timothee, souj

peine de privation de leurs honneurs et de leurs églises, et décla

nulles toutes les ordinations de Timothee Élure et de Pierre Monge 'I

Acace, qui savait les inquiétudes du Pape sur l'état de l'églia

d'Alexandrie, lui manda la mort de Timothee Élare, la fuite de Pierru

Monge, qu'il dépeint comme un hérétique, un usurpateur, un enfaiil

de ténèbres, et le rétablisr^ement de Timothee Solofaciole, ^ont il loue)

la douceur, la patience et le zèle pour l'observation des canons, il

n'oublie pas d'informer aussi le Pape des soins que l'empereur et lui|

se donnaient pour maintenir la discipline de l'Église. Le Pape,

sa réponse, qui est du 13 mars 478, témoigne sa joie, et de ccl

que Dieu, aux prières ferventes et réitérées des évoques, avait déli-f

vré l'église d'Alexandrie, et de ce que Solofaciole y était retourné;!

mais il charge Acace de l'avertir de ne plus réciter à l'autel le noml

de Dioscore. Solofaciole se corrigea de cette faute, et il demanda par-[

don au Pape par les députés qu'il lui envoya avec des lettres solen-l

nelles, pour lui faire part de son rétablissement, suivant l'ancienl

usage des églises. II fit rendre au Pape, par les mêmes déput:s, lai

copie de l'abjuration de ceux qui avaient été séduits par Timotliéel

Élure et par Pierre Monge, et le pria de demander à l'empereur rc-[

loignement de ce dernier, qui demeurait caché à Alexandrie, etde|

remercier en même temps ce prince de l'avoir rétabli dans sa dignité!

Solofaciole joignit les requêtes que diverses personnes lui avaienll

adressées pour être reçues dans la communion de rÉglisB,témoi-l

gnant lui-même être fort porté à leur accorder leur demande. Lej

» Évagrc, 1. 3, c. 8, 9 et 11.
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! Pape fit ce que Solofaciole souhaitait : i\ écrivit par Pierre, iuten-

I
(lant de la princesse Placidie, qui s'en retournait de Rome ea Orient,

à Zenon et à Acace, pour les remercier de ce qu'ils avaient déjà fait

pour l'église d'Alexandrie, et les exhorter à la délivrer entièrç-

I

ment de la persécution des hérétiques, en bannissant Pierre Monge

ienloin de là*.

Quelque temps après, le pape Simplicius reçut des lettres de l'em-

ptreur Zenon et du patriarche Acace, par lesquelles il apprit le dés-

ordre arrivé à Antioche. Après qu'Etienne en eut rempli le siège

environ un an, les hérétiques s'élevèrent contre lui et le tuèrent

I

dans l'église avec des cannes aiguisées comme des lances, traînèrent

le corps par la '/ille et le jetèrent dans l'Oronte. L'Église l'honore

i

comme martyr le vingt-cinquième d'avril. L'empereur, l'ayant appris,

j

envoya à Antioche et fit punir les auteurs de la sédition ; les citoyens

envoyèrent des députés pour demander pardon, et prièrent que,

pour éviter de pareils désordres, on leur ordonnât un évêque à Con-

I

stantinople, ce que l'empereur leur accorda. Ainsi Acace, par ordre

de l'empereur, ordonna évêque d'Antioche un autre Etienne, que

l'on nomme Etienne le Jeune, recommandable pour sa piété aussi

bien que son prédécesseur.

Cette ordination étant contre les règles, attendu qu'elle aurait dû
se faire à Antioche même par les évêques de Syrie, l'empereur et le

patriarche en écrivirent au Pape, le priant de l'approuver, comme
faite par nécessité pour le bien de la paix. Le Pape répondit à l'em-

pereur '^n ces termes : Si l'on avait suivi ce que j'avais écrit à mon
frère et coévêque Acace, au sujet de Pierre et des autres, on n'aurait

pas eu de tels crimes à punir. Car j'avais mandé qu'on vous suppliât

de le chasser hors des bornes de votre empire, lui et tous ceux qui

avaient usurpé les églises, à l'occasion de la domination du tyran.

C'est pourquoi, s'il s'en trouve quelques restes, faites-les chasser

dans les pays étrangers. Et parce que vous avez cru ne pouvoir

apaiser les séditions d'Antioche qu'en ordonnant un évêque à Con-
stantinople, contre l'ordonnance du concile de Nicée, à la charge de

réserver à l'avenir au concile d'Orient l'ordination de l'évêque d'An-
tioche, l'apôtre saint Pierre conserve votre promesse et votre ser-

ment, afin que ce que mon fière Acace a fait par votre ordre ne soit

pas à l'avenir tiré en coutume. C'est pourquoi nous ne pouvons
désapprouver ce que vous avez fait pour le bien de la paix. La
lettre est du 22 juin 479. Le T'ape écrivit à Acace dans le même
sens, iui recommanc<i;at surtout que cet exemple ne fût pas tiré à

Labbe, t. 4, Epùt. 9-13.
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conséquence. L'empereur suivit l'avis du Pape, et exila Pierre]

Foulon à Pityonte dans le Pont, sur la frontière de l'empire ».

Tandis que les églises d'Orient recouvraient la tranquillité parlft™

efforts réunis du Pape et de l'empereur, les églises d'Afrique respri

rèrent un instant, mais pour se préparer à une persécution nouvelle,!

Genséric était mort le 25 janvier 477, après un règne de trente-septl

ans et trois mois. Hunéric, son fils aîné, qui avait épousé la prin-l

cesse Eudoxie, fut reconnu roi des Vandales. Il témoigna d'abord de!

la douceur envers tout le monde, principalement envers les catho-I

liques; en sorte qu'ils recommencèrent à tenir leurs assemblées, mêmel
dans les lieux où cela leur avait été défendu par Genséric. 11 affectai

même des dehors de piété, en faisant rechercher avec soin les mani-l

chéens
; il en fit brûler plusieurs et en envoya d'autres par nier hoBl

de l'Afrique. Ce qui î'anima le plus contre eux, c'est qu'il découvrftl

qu'ils faisaient presque tous profession de l'arianisme comme lui, etl

que plusieurs d'entre eux étaient prêtres ou diacres. Il eut honte del

voir qu'il leur était uni par les liens d'une même doctrine. Il se trouvai

qu'un de ces manichéens, moine de profession, avait écrit sur st.

cuisse : Manès, disciple de Jésus-Christ ^.

L'église de Carthage était sans évêque depuis vingt-quatre ans.

Mais enfin,' à la prière de l'empereur Zenon et de la princesse Pia-

cidie, dont Hunéric avait épousé la sœur, il permit aux catholiques

d'y ordonner un évêque. Pour assister à l'élection, Hunéric envoya

à l'église Alexandre, ambassadeur de l'empereur Zenon, et avec lui

un de ses notaires, nommé Vitarit, portant un édit qu'il fit lire pu-

bliquement en ces termes : Notre maître, à la prière de l'empereur

et de la très-noble Placidie, vous accorde d'ordonner un évêque tel

qu'il vous plaira, à condition que les évêques de notre religion, qui

sont à Constantinople et dans les autres provinces d'Orient, aienlia

liberté de prêcher dans leurs églises en telle langue qu'ils voudronJ
et d'exercer la religion chrétienne, comme vous avez la liberté ici et

dans vos autres églises d'Afrique de célébrer les messes, de prêcher

et d'exercer votre religion. Car si cela n'est pas observé, l'évêquequi

sera ordonné ici et les autres évêques d'Afrique, avec leur clergé, se-

ront envoyés chez les Maures. Cet édit ayant été lu dans les églises de

Tarthage le 18 de juin 481, Victor de Vite et les autres évêques

catholiques qui étaient présents en gémirent, voyant l'artifice avec

lequel on préparait la persécution. Ils dirent au commissaire du roi :

A des conditions si dangereuses, cette église aime mieux n'avoir

point d'évêque; Jésus-Christ la gouvernera comme il a fait jusqu'ici.

» Labbe, t. i, Epitt. 14 ei 15. - • Victor de Vite, I. î. Bibl. PP.
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mêle commissaire ne voulut point recevoir cette protestation. D'un

lotre côté, le peuple demandait un évéque avec des cris qu'il était

i^)0ssible d'apaiser.

Ëagène fut donc ordonné évéque de Carthage, avec une joie

incroyable du peuple ; car il y avait un très-grand nombre de jeunes

pis qui n'avaient jamais vu d'évêque assis sur le trône de cette

i^ise. Il s'attira bientôt, par ses vertus, le respect et l'affection,

loo-seulement des catholiques, mais de tout le monde ; car il était

iiiunbie, charitable, plein de compassion, et faisait de très-grandes

iimônes. Il est vrai que les Barbares possédaient tous les biens

de l'Église ; mais on apportait tous les jours de grandes sommes au

iùnt évéque, et il distribuait tout fidèlement, sans en rien réserver

^ pour les besoins du moment. Il ne gardait jamais d'argent au

juidemain, à moins qu'on ne le lui eût apporté trop tard pour le

^DDer avant la nuit. Sa réputation lui attira bientôt l'envie des

évéques arims, et principalement de Cyrila, le plus puissant de tous,

ils représentèrent au roi qu'il était dangereux de souffrir qu'Eugène

«nlinuât de prêcher. Ils voulaient qu'Eugène lui-même empêchât

que personne, ni homme ni femme, ne pariit dans l'église en habit

de Barbare. Il répondit comme il convenait : La maison de Dieu est

ouverte à tout le monde, nul ne peut repousser ceux qui entrent.

Ce qu'il disait principalement à cause des catholiques qui, servant

dans la maison du roi, étaient obligés à porter l'habit des Vandales.

Après cette réponse de l'évêque, Hunéric fit mettre à la porte de

l'église des bourreaux, qui, voyant un homme ou une femme y en-

tier avec l'habit de leur nation, leur jetaient sur la tête de petits

bâtons dentelés, dont ils leur entortillaient les cheveux, et, les tirant

avec force, arrachaient la chevelure avec la peau de la tête. Quel-

ques-uns en perdirent les yeux, d'autres moururent de leurs souf-

frances, plusieurs survécurent longtemps. On menait par la ville

des femmes avec la tête ainsi écorchée, précédées d'un crieur, pour

les montrer à tout le peuple ; mais cette cruauté ne fit quitter à per-

sonne la vraie religion. Alors Hunéric s'avisa d'ôter leurs traite-

ments aux catholiques qui étaient à la cour, et de les envoyer tra-

vailler k la campagne. Ainsi, des hommes nés libres et délicats

furent conduits dans les plaines d'Utique pour couper du blé à la

plus grande ardeur du soleil. Un d'eux avait la main sèche depuis

longtemps
; et, comme on le forçait à travailler, nonobstant une

excuse si légitime, il fut guéri par les prières de tous les autres. Tel

fut le commencement de la persécution d'Hunéric.

'jô, eonuUitc envers ses procues montrait aux eathoiiques ce qu iis

!

avaient à attendre. Genséric avait réglé, par son testi?.ment, que la

VIII. 25

i^ i
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couronne des Vandales passerait toujours à celui de ses descendants!
qui se trouverait le plus âgé. Hunéric, voulant assurer le royaume à

ses enfants seuls, se mit à égorger toute sa famille. Son frère Théo-
doric avait une femme très-capable, et un fils aîné bien instruit dans
les lettres, auquel le trône devait revenir. Il les fit tuer l'un et l'autre

et ensuite bannit Théodoric, dépouillé même de ses vêtements, avec
un fils encore enfant et deux filles. Godagise, fils aîné de son 'frère

Genton, fut pareillement banni avec sa femme. Il brûla vifs ou tua

par le glaive les nombreux amis de son frère Théodoric ; en quoi il

imitait son père, qui avait noyé la veuve de son frère dans la rivière

de Cirthe et égorgé ses enfants. Bien des personnes que Genséric

lui avait recommandées à son lit de mort et sous la foi du serment
périrent par divers supplices. Il trancha la tête à Heldica, vieux mil

nistredeson père, et brûla sa femme au milieu de la ville. Un jour

au milieu de Carthage,en présence du peuple, il fitbrûler Jocundus'
évêque de sa religion, et que les Vandales appelaient leur patriarche'

parce qu'il passait pour être l'ami de son frère Théodoric. A cette

vue, les catholiques se disaient : S'il est aussi cruel envers un évê-

que de son parti, comment nous épargnerait-il, nous et notre re-

ligion ?

Hunéric', après avoir ainsi fait périr les siens pendant cinq ans, se

crut bien aifermi sur le trône, et tourna toute sa fureur contre

l'Église atholique. Il ordonna d'abord que personne ne servît dans

son palais, qu'il ne fût arien, et il y eut un grand nombre qui renon-

cèrent à leurs charges pour conserver la foi. Il les chassa ensuite

de leurs maisons, les dépouilla de tous leurs biens et les relégua en

Sicile et en Sardaigne. Il ordonna aussi que les biens des évoques

catholiques appartiendraient au fisc après leur mort, et qu'on ne

pourrait leur donner de successeur, qu'il n'eût payé au fisc cinq

cents pièces d'or. Mais ses domestiques lui représentèrent que l'on

traiterait de même ou plus rigoureusement les évêques ariens en

Thrace et ailleurs : ce qui l'ob'igea à révoquer cette ordonnance.il

fit ensuite assembler les vierges sacrées, les fit visiter honteusement

par des matrones de sa nation, et les fit tourmenter pour les con-

traindre à déposer contre les évêques. On les suspendait avec de

grands poids aux pieds, on leur appliquait des lames de fer rouge

sur le dos, sur le ventre, le sein, les côtés, les pressant de dire que

les évoques et les clercs abusaient d'elles. Plusieurs moururent de

ces tourments, d'autres en demeurèrent courbées; mais elles ne

donnèrent aucun prétexte de calomnier l'Église.

Ensuiic iiunéric envoya en exil dans le désert, des évêques, des

prêtres, des diacres et d'autres catholiques, au nombre de quatre
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> neufcent soixante-seize, entre lesquels il y avait plusieurs goût-

leux, plusieurs à qui leur grand âge avait fait perdre la vue. Félix

d'Abbirite, évéque depuis qu'arante-quatre ans, était paralytique ;

lêD sorte qu'il avait perdu tcut sentiment, et même la parole. Les

lévéques catholiques, ne sachant comment l'emmener, firent deman-

lerau roi qu'on le laissât à Carthage, où il mourrait bientôt. Le roi

jrépondit : S'il ne peut se tenir à cheval, qu'on l'attache avec des

ordes à des bœufs indomptés, pour le mener où j'ai ordonné. Il

llallut le porter sur un mulet, lié en travers comme une pièce de

lliois. On assembla tous ces confesseurs dans les deux villes de Sicca

M de Larée, où les Maures devaient venir les prendre pour les me-

lier dans le désert. Là, deux comtes vinrent leur dire avec de douces

Pourquoi vous obstiner de la sorte ? pourquoi ne pas obéir

Lux ordres de notre maître, qui vous comblera d'honneurs ? Tous

s'écrièrent aussitôt à haute voix : Nous sommes chrétiens ! nous

Isommes catholiques ! nous confessons un seul Dieu en trois per-

jsonnes ! On les enferma premièrement dans une prison, où leurs

Iconfrères avaient permission d'entrer, de prêcher et de célébrer les

Idivins mystères. Il y avait avec eux plusieurs jeunes enfants que

[leurs mères accompagnaient , les unes joyeuses d'avoir enfanté des

Imartyrs ; les autres, tristes de voir les leurs en ce péril, voulaient les

len tirer en les faisant rebaptiser -, mais aucun des petits ne se laissa

séduire.

Les confesseurs furent ensuite resserrés dans une prison plus

[étroite ; on ne permit plus de les visiter, et les gardes furent châtiés

ITiidement. Les prisonniers étaient entassés l'un sur l'autre, sans pou-

jvoir s'écarter pour satisfaire aux nécessités naturelles ; ce qui pro-

[duisait bientôt une infection et une horreur plus insupportables que

[tous les tourments. Les autres évêques, entre autres Victor de Vite,

[qui a écrit toute cette histoire, ayant trouvé moyen, au poids de l'or,

d'y entrer secrètement, enfoncèrent dans l'ordure jusqu'aux genoux.

JEntin, les Maures leur ordonnèrent, à grand bruit, de se préparer à

[marcher. Ils sortirent donc un dimanche, sales comme ils étaient,

n-seulement par leurs habits, mais par la tête et le visage, et, tou-

Ikfois, ils chantaient cette parole du psaume: Telle est la gloire de

jte les saints! Cyprien, évêque d'Unizibe, les consolait et leur don-

tout ce qu'il avait, désirant d'être emmené avec eux. Il souffrit

I beaucoup dans la suite, et fut envoyé en exil après une rude prison.

|Le peuple accourait de tous côtés pour voir les saints confesseurs
j

les montagnes, portant des cierges à leurs mains, et jetant leurs en-
fants aux pieds des saints. Ils leur criaient : A qui nous laissez-vous,
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en èourantau martyre? qui baptisera ces enfants? qui nous donnai
la pénitence et la réconciliation ? qui nous enterrera après la morti
qui offrira le divin sacrifice avec les cérémonies ordinaires? Que

i

nous est-il permis d'aller avec vous !

L'évêque Victor ajoute : Un jour que nous marchions ainsi avec

l'armée de Dieu, nous apercevons une petite vieille femme, portanj

un sac et d'autres vêtements, et tenant par la main un petit enfant]

qu'elle encourageait par ces mots : Courez, mon seigneur ! VoyeJ

tous les saints, comme ils se pressent avec joie d'aller recevoir la coul

tonne! Nous la grondâmes de ce qu'étant femme elle voulait alleJ

avec tant d'hommes et se joindre à l'armée du Christ. Elle répondit:!

Bénissez-moi, seigneurs, et priez pour moi, ainsi que pour cet enJ

fant, qui est mon petit-fils ; car, quoique pécheresse, je suis fille dul

défunt évêque de Zurite. Mais, lui dimes-nous, pourquoi mapcherl

dans un si chétif accoutrement et venir de si loin ? Elle répondit: Jel

vais en exil avec ce petit, votre serviteur, de peur que l'ennemi ne lel

trouve seul et ne l'entraîne de la voie de la vérité à la mort. A ces!

mots, nous fondîmes en larmes, et ne pûmes dire autre chose, sinon:

Que la volonté de Dieu soit faite ! Ils marchaient plus de nuit quedel

jour, à cause de l'ardeur du soleil, et logeaient avec grande incoin-

j

hiodité dans des caves qui leur éiaient préparées. Pendant la marchel

quand les vieillards ou les jeunes gen' es plus faibles n'en pouvaientl

plus, on les piquait avec des dards ou on leur jetait des pierres pourl

les presser. Ensuite, on commanda aux Maures de lier par les pied$l

ceux qui ne pouvaient marcher, et de les traîner comme des bêtes
j

mortes, par des lieux rudes et piereeux, où d'abord leurs habits fu-

rent déchirés et ensuite leurs membres. L'un avait la tête cassée,
|

l'autre le côté fendu ; il en mourut un grand nombre, que l'on i

terra comme on put le long des grands chemins. Les plus valides!

arrivèrent dans le désert où on les menait, et on leur donna pourl

nourriture de l'orge, comme à des chevaux, encore la leur ôta-t-onj

dans la suite. Ce lieu était plein de scorpions et d'autres bêtes veni-

meuses, qui toutefois ne firent de mal à aucun des serviteurs de|

Dieu.

Hunéric, au contraire, bien loin de s'adoucir, devenait encore plus!

méchant. Après avoir arraché à l'Église de Dieu quelques membres,

il entreprit de déchirer et de perdre le corps entier. Le jour de l'As-

cension 483, en présence de Reginus, ambassadeur de l'empereur
j

Zenon, il envoya à l'évêque Eugène un édit pour le faire lire dans

l'église ; il l'envoya dans le même temps par des courriers dans toute
j

l'Afrique. Il y parlait ainsi : Hunéric, roi des Vandales et des Alains,

ux évêques homousiens. Il vous a été souvent défendu de tenir ucsj
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assemblées dans le partage des Vandales, de peur que vous ne sédui-

Leîles âmes chrétiennes. On a trouvé que plusieurs, au mépris de

I
cette défense, y ont célébré des messes, soutenant qu'ils conservent

lintégrité de la foi chrétienne. C'est pourquoi, ne voulant point

I
souffrir de scandale dans les provinces que Dieu nous a données,

Lâche* que, du consentement de nos saints évoques, nous avons or-

donné que vous veniez tous à Carthage, le jour des calendes de fé-

Urier prochain, pour disputer de la foi avec nos évoques, et prouva*

parles Écritures la créance des homousiens que vous tenez, afin que

n puisse connaître si vous avez l'intégrité de la foi. Donné le

I

treizième des calendes de juin, la septième année du règne d'Huné-

Ific, c'est-à-dire le 20 mai 483. Les évêques qui se trouvèrent pré-

sents (de ce nombre était l'historien Victor de Vite) furent étrange-

ment consternés à la lecture de cet édit ; il leur parut être le signal

de la persécution, particulièrement ces paroles : Ne voulant point

souffrir de scandale dans nos provinces, comme s'il disait : Nous n'y

voulons point souffrir de catholiques. Après avoir délibéré, ils ne

trouvèrent point d'autre remède que de tâcher d'amollir ce cœur bar-

bare, en lui faisant présenter une remontrance dressée par l'évêque

Eugène.

Elle contenait en substance que , comme il s'agissait de la cause

commune , il fallait aussi appeler les évêques d'outre-mer. La ré-

ponse du roi fut : Soumettez toute la terre à ma puissance, et je ferai

ce que vous dites. Eugène répliqua : 11 ne faut pas demander l'impos-

sible. J'ai dit que , si le roi veut connaître notre foi
,
qui est une et

véritable , il peut envoyer à ses amis , c'est-à-dire aux princes catho-

liques
;
j'écrirai aussi à mes frères, afin qu'il vienne de mes coévêques,

pour vous démontrer avec nous notre foi commune , et principale-

ment l'Église romaine
,
qui est à la tête de toutes les églises. Le

ministre d'Hunéric dit à l'évêque : Ainsi vous et le roi, mon maître,

vous êtes égaux V Eugène répondit : Je ne suis pas l'égal du roi, mais

j'ai dit : S'il désire connaître la foi véritable
,
qu'il écrive à ses amis,

poui' qu'ils envoient nos évêques catholiques
;
j'écrirai de mon côté

à mes collègues, parce que c'est la cause de toute l'Église catholique.

Eugène parlait ainsi , non que l'Afrique manquât de personnages

capables de réfuter les objections de leurs adversaires , mais pour

faire venir des évêques qui , n'étant point sujets des Vandales , leur

parlassent avec plus de liberté, et qui pussent attester à toute la terre

l'oppression que souffraient les catholiques. Hunéric n'eut aucun

égard à cette remontrance : au contraire, il chercha divers prétextes

pour persécuter les évêques quMl apprenait être les plus savants, il

envoya une seconde fois en exil l'évêque Donatien , après lui avoir
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fait donner cent cinquante coups de bâton. Il bannit de même Présii
dius de Suifetule. II fit battre Mansuétus, Germain, Fusculus et plu.
sieurs autres. Cependant il défendit qu'aucun des siens ne mangeât
avec les catholiques, qui, bien loin de s'affliger de cette défense
s'en réjouirent beaucoup.

.

*

Dans le moment que le feu de la persécution allait éclater, Dieu
consola ses fidèles par un miracle public. Il y avait à Carthage un

aveugle nommé Félix , très-connu dans la ville. La nuit de l'Épi-

phanie, il lui fut dit en songe : Lève-toi; va trouver mon serviteur

l'évéque Eugène, et dis-lui que je t'ai envoyé à lui. Et à l'heure qu'il

bénira les fonts baptismaux, il touchera tes yeux et tu recouvreras la

vue. L'aveugle, croyant que c'était un songe ordinaire, ne voulut pas

se lever
; s'étant rendormi, il reçut Je môme ordre une seconde fois

et enfin une troisième avec de grands reproches. Il éveille le garçon
qui lui donnait la main, il va en diligence à la basilique de FausteJ
et

,
après avoir prié avec beaucoup de larmes, il s'adresse à un sous^

diacre nommé Pérégrin, le priant d'avertir l'évéque qu'il avait un
secret à lui dire. L'évéque dit qu'on le fit entrer. Le peuple chantait

déjà par toute l'église les prières nocturnes. L'aveugle déclare à l'é-

véque sa vision, et lui dit : Je ne vous quitterai point que vous ne

m'ayez rendu la vue, comme le Seigneur vous l'a ordonné. Eugène
lui dit ; Retirez-vous, mon frère

; je suis un pécheur et le dernier des

hommes, puisque Dieu m'a réservé à ces malheureux temps. L'aveu-

gle, lui tenant les genoux, répétait la même prière. Eugène, voyant

sa foi et pressé par l'heure de l'office, marche avec lui vers les fonts,

accompagné de son clergé. C'était la coutume d'Afrique, commode
quelques autres églises , de donner à l'Epiphanie le baptême solen-

nel comme à Pâques et à la Pentecôte.

L'évéque Eu-ène, étant arrivé aux fonts, se mit à genoux, et, avec

de grands gémissements, fît la bénédiction de l'eau ; ayant achevé la i

prière, il se leva et dit à l'aveugle : Je vous ai déjà dit, mon frère

Félix, que je suis un homme pécheur ; mais je prie le Seigneur, qui

a daigné vous visiter, de vous donner selon votre foi et de vous ouvrir

les yeux. En même temps, il fit sur ses yeux le signe de la croix, et

l'aveugle recouvra la vue. L'évéque le retint auprès de lui jusqu'à ce

que tous fussent baptisés, de peur que le peuple ne l'écrasât en s'ein-

pressant de le voir ; ensuite on fit connaître le miracle à toute l'église.

Félix accompagna l'évéque, marchant à l'autel, et fit son offrande en

action de grâces. L'évéque, l'ayant reçue, la mit sur l'autel, et l«

peuple témoigna sa joie par de grands cris. Aussitôt on en porta la

nouvelle au roi, qui fît prendre Félix pour savoir de lui la vérité de

la chose. Il raconta tout, comme cela s'était passé. Les évêques des
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Liens disaient qu'Eugène l'avait fait par maléfice, et, s'ils avaient pu,

Liuraient fait mourir Félix ; car il était si connu, qu'on ne pouvait

Iddier ce miracle.

Le 1" de février, jour marqué pour la conférence , étant proche

,

Iles évéques vinrent non >seulement de toute l'Afrique , mais

encore des îles sujettes aux Vandales. Ils étaient accablés de dou-

leur. On garda le silence pendant plusieurs jours, jusqu'à ce qu'Uu-

néric eût séparé les plus habiles pour les faire mourir sur des ca-

lomnies. Il fit brûler un des plus savants, nommé Létus, après

ravoir tenu longtemps en prison
,
pensant intimider les autres par

ion exemple. Enfin, on vint à la conférence dans le lieu marqué par

les ariens. Les catholiques choisirent dix d'entre eux, qui devaient

répondre pour tous, afin d'ôter aux ariens le prétexte de dire qu'ils

ks avaient accablés par leur multitude. Cyrila ou Cyrola était assis

!
avec les siens, en un lieu élevé, sur un trône magnifique, au lieu que

les catholiques étaient debout. Us dirent : On doit garder l'égalité

dans une conférence , et il doit y avoir des commissaires pour exa-

miner la vérité. Qui fera ici cette fonction ? Un notaire du roi répon-

dit : Le patriarche Cyrila dit... Les catholiques l'interrompirent, et

demandèrent par quelle autorité Cyrila prenait ce titre. Alors les

ariens commencèrent à faire du bruit et à calomnier les catholiques,

et, parce qu'ils avaient demandé que, s'il n'y avait point de commis-

saires, du moins les plus sages du peuple fussent spectateurs, on

ordonna de donner cent coups de bâton à tous les catholiques qui

étaient présents. Alors l'évêque Eugène s'écria : Que Dieu voie la

violence qu'on nous fait et la persécution que nous souffrons ! Les

évoques catholiques dirent à Cyrila : Faites votre proposition. Il ré-

pondit : Je ne sais pas le latin. Son prétexte était que les Vandales,

comme les autres Barbares
,
parlaient la langue tudesque. Les évo-

ques catholiques répondirent : Nous savons certainement que vous

avez toujours parlé latin ; ainsi vous ne devez pas apporter cette

excuse, vu principalement que c'est vous qui avez allumé ce feu.

Comme il vit les évêques catholiques mieux préparés au combat

qu'il ne pensait , il employa diverses chicanes , voulant absolument

éviter la conférence. Les catholiques l'avaient bien prévu, et avaient

écrit une profession de foi qu'ils firent lire publiquement.

Elle est fort ample, et contient d'abord l'explication de l'unité de

substance en Dieu , avec la trinité de personnes ; la nécessité d'em-

ployer le mot grec homoomios. Ensuite, on prouve par l'Ecriture que

le Fils est de m^mn substance nue I(^ Père, nii'ils sont ésaux. au'il y

a deux natures en Jésus-Christ ; comment sa génération est inexpli-

cable, comment le Père non engendré et le Fils engendré sont de
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môme substance, comment la substance de Dieu est indivisible qr
je Samt-Esprit est consubstantiel au Père et au Fils, qu'il procèded
1 un et de l'autre, et que, sous le seul nom de Dieu, les trois per isonnes sont comprises. Les évoques s'étendent particulièrement sJ
la divmité du Saint-Esprit, et la prouvent entre autres par ce texte
de samt Jean, déjà cité par saint Cyprien : a II y en a trois qui ren
dent témoignage dans le ciel : le Père, le Verbe et l'Esprit-Saint

etces trois sont une même chose. » Ils concluent en ces mots : Telle'est
notre fo>, appuyée sur l'autorité et les traditions des évangéligtes etdes apôtres, et fondée sur la société de toutes les églises catholiques
du monde, dans laquelle, par la grâce de Dieu tout-puissant, nous
espérons persévérer jusqu'à la tin de notre vie. Ce mémoire est daté
du20avriU84».
A la lecture de cette confession de foi, les ariens s'écrièrent se

plaignant que leurs adversaires prissent le nom de catholiques' et

aussitôt ils rapportèrent au roi qu'ils avaient fait du bruit pour éviter
la conférence. Alors il envoya secrètement par toutes les provinces
un décret daté du 25 février, qu'il tenait tout prêt, en vertu duquel'
andis que les évoques étaient à Carthage, il fit fermer en un jouH
toutes les églises d'Afrique, et donna à ses évêques ariens tous les

biens des églises et des évêques catholiques. Dans cet édit de persé-
cution, après avoir parlé de sa clémence et de sa mansuétude, le

Vandale dit que les évêques homousiens étaient arrivés à Carthage i

après le jour fixé pour la conférence
; qu'après avoir demeuré quel-

que temps dans la ville, ils avaient encore obtenu un délai de quel-
ques jours. Quand ils ont dit, ajoute-t-il, qu'ils étaient prêts aul
combat, nos vénérables évêques leur ont proposé qu'ils prouvassent
par I Ecriture l'homousion, ou du moins qu'ils condamnassent ce que
plus de mille évêques assemblés aux conciles de Rimini et de Séleucie
ont condamné; ils n'en ont rien voulu faire, tournant tout en sédi-
tion, par le moyen du peuple qu'ils avaient excité, en sorte qu'on n'a

pu en venir à la dispute. En conséquence, nous ordonnons que leurs

églises soient fermées, tant qu'ils refuseront d'en venir à la confé-
rence proposée. Et, comme ils s'y refusent par une coupable obsti-

nation, il est juste de rétorquer contre eux les lois pénales qu'ils ont

fait rendre contre leurs adversaires par les empereurs qu'ils ont

séduits. Rappelant donc les lois portées contre les hérétiques et y
ajoutant du sien, il veut que les évêques catholiques soient chassés
des villes; qu'ils ne puissent faire aucune fonction, pas même de

baptiser; que, dans le cas qu'ils auraient ordonné quelqu'un, ils

* Vict. de Vite, 1. 3.
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payeraient dix livres d'or, de môme que celui qu'ils auraient ordonné;

I

que les laïques de leur communion ne pourraient ni donner ni rece-

rojrquoi que ce soit, soit entre-vifs, soit par testament
; qu'ils seraient

privés de leurs charges, condamnés à diverses amendes, dépouillés

de tous leurs biens, fouettés et bannis, en cas qu'ils persistassent

daos leur religion
;
que les livres qui souton^'ent la foi de la consub-

stantialité seraient jetés au feu
;
que les juges qui seraient convaincus

de c'avoir pas infligé aux homousiens de cruels supplices, les encour-

raient eux-mêmes ;
qu'enfin il n'y aurait d'exception que pour ceux

qui, avant le 1<"' juin de la même année 484, embrasseraient la reli-

gion du prince.

Quand le Vandale hérétique tourne contre le catholicisme les lois

faites contre l'hérésie, il agit comme le brigand qui tourne contre le

propriétaire et le juge les lois faites contre le vol et l'homicide;

comme le rebelle qui tourne contre l'autorité légitime les lois faites

contre la révolte ; comme le révolutionnaire qui tourne contre l'or-

dre et la paix publics les lois faites contre les troubles et l'anarchie.

Car toute hérésie, par son principe même, qui est de ne reconnaître

de règle que soi, justifie toutes les révoltes et tous les crimes. Le

catholicisme seul peut, sans inconséquence, les condamner tous.

Aussi l'édit et le raisonnement d'Hunéric, est-ce un édit et un rai-

sonnement de Vandale. L'exécution le fit bien voir.

Il reprochait aux évêques catholiques d'avoir refusé la conférence.

£t aussitôt après son édit, lorsqu'ils étaient encore tous assemblés

àCarthage pour cela, il commanda de les en chasser tous, sans leur

laisser ni cheval, ni serviteur, ni habit à changer, mais les dépouil-

lant de tout, après leur avoir pris tout ce qu'ils avaient chez eux. II

y avait même défense de les loger ni leur fournir des vivres, sous

peine, aux contrevenants, d'être brûlés avec toute leur maison. Les

évéques ainsi chassés résolurent de ne point s'éloigner, de peur

qu'on ne dit qu'ils avaient fui la conférence; aussi bien n'avaient-ils

plus ni. églises ni maisons. Comme ils étaient ainsi, gémissants et

exposés à l'air autour des murailles de la ville, le roi sortit par ha-

sard, et ils vinrent tous à lui, disant : Quel mal avons-nous fait pour

être traités ainsi? Si nous sommes assemblés pour une conférence,

pourquoi nous dépouiller, nous chasser, nous faire mourir de faim

et de froid ? Pour toute réponse, le roi, les regardant de travers, et

avant d'avoir entendu toute leur remontrance, fit courir sur eux des

cavaliers qui en blessèrent plusieurs, principalement des plus vieux

et des plus faibles.

Ensuite on leur donna ordre de se trouver dans un lieu nommé le

temple de^ Mémoire. Là on leur présenta un papier roulé et on leur
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dit : Le roi, notre maître, quoique mécontent de votre désobéis
I

sance et de votre refus à être de sa religion, pense toutefois à vous i

faire du bien. Si vous jurez de faire ce qui est contenu dans ce papier
il vous renverra à vos églises et à vos maisons. Tous les évôquiaré^
pondirent

: Nous disons et nous dirons toujours que nous sommes
chrétiens et évé«iues

; nous tenons la foi apostolique, qui est une et
véritable. Comme on les pressait de faire ce serment, Hortulan etFlo.
rentien dirent au nom de tous : Sommes-nous des botes, pour jure!
au hasard, sans savoir ce que contient ce papier? Les émissaires du
roi leur dirent

: Jurez qu'après la mort du roi, vous désirez que son
fils Hildéric lui succède, et qu'aucun de vous n'enverra des lettres
outre-mer. SI vous prêtez ce serment, il vous renverra à vos églises
Plusieurscrurent, par simplicité, qu'ils pouvaient prêter ce serment"
de peur que le peuple ne leur reprochât qu'il n'avait tenu qu'àm
qu'on ne rendit les églises. Les autres, soupçonnant la fraude m
voulurent point jurer, et dirent qu'il est défendu dans l'Évank'.
par ces paroles de Notre-Selgneur : Vous ne jurerez point du tout
Alors les officiers du roi séparèrent les uns d'avec les autres, et des
notaires écrivaient ce que chacun disait, de quelle ville il était et
quel était son nom. Cela fait, Ils furent envoyés les uns et les autres
en prison.

On reconnut alors l'artifice du Vandale. On vint dire aux pre-
miers

: Parce que vous avez voulu jurer, contre le précepte de l'É-

vangile, le roi ordonne que vous ne voyiez jamais vos villes ni vos
églises; mais vous serez relégués dans des fermes, où l'on vous don-
nera des terres à cultiver, à la charge, toutefois, que vous ne chan-
terez, m ne prierez, m ne porterez à la main de livre pour lire; que
vousn'administrerez ni lesordres, ni le baptême, ni la pénitence.'Aux
autres on dit : Vous n'avez pas voulu jurer, parce que vous ne sou-
haitez pas le règne du fils de notre roi. C'est pourquoi vous serez

relégués dans l'Ile de Corse, et occupés à couper du bois pour la

construction des vaisseaux. Ce même Hildéric, qui servit de prétexte

à la persécution, étant parvenu à la couronne quarante ans après,

rendit la liberté aux confesseurs.

Avant que les évêques fussent conduits en exil, K.nérlc envoya
des bourreaux par toute l'Afrique, afin qu'il n > Mû a .cune maison
m aucun lieu où il n'y eût des lamentations et des pleurs. Car on
leur avait donné ordre de n'épargner personne, ni âge, ni sexe, mais
ceux-là seulement qui céderaient à la volonté du roi. On faisait

mouvir les uns à coups de bâton, on pendait les autres ou on les

«
'ti Hî. On dépouillait les femmes, principalement les nobles, pour

>V 3«rw enter en public. Une d'elles, nommée Denyse, plus hardie
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et plus belle que les autres, leur dit : Tourmentez-moi comme il

lous plaira, épargnez-moi seulement la honte de la nudité. Mait' !oin

de se laisser toucher à ces paroles, ils l'exposèrent dans le lieu d&

|gpl8C(; le plus élevé, pour la donner en spectacle à tout le monde.

Tandis (ju'on la battait de verges et que des ruisseaux de sang cou*

laient de son corps, elle leur disait : Ministres du démon, ce que vous

dites pour me déshonorer sera ma Q;loire. Comme elle était très-in-

struite dans les Écritures, elle exhortait les autres au martyre, et, par

son exemple, elle procura le salut à presque toute sa patrie. Elle avait

an fils unique, nommé Majoric, encore jeune et délicat. Voyant qu'il

tremblait à la vue des tourments qu'il allait endurer, elle jeta sur lui

des regards sévères, et employa, pour l'animer à souffrir, toute Tau-

trr'té maternelle. Durant qu'on le frappait de verges, elle lui disait :

buuviens-toi, mon fils, que nous avons été baptisés au nom de laTri-

DJté, dans l'Église catholique, notre mère. Ne perdons pas le vête-

ment de notre salut. La peine qui est à craindre, c'est celle qui ne fi-

nit jamais; la vie qui est à désirer, c'est celle qui dure toujours. Le

jeune homme, fortifié par les discours de sa mère, souffrit le martyre

ivec beaucoup de constance. En l'embrassant après sa mort, elle ren-

dit grAces à Dieu, et ne voulut point l'enterrer ailleurs que dans sa

maison, afin de lui être plus intimement unie par la prière. Sa sœur

Dative et le médecin Éinélius, son parent, souffrirent le martyre par

ses exhortations, avec un grand nombre d'autres.

Il y en eut à Cluse une multitude innombrable qui répandirent leur

sang pour la foi, entre autres une femme nommée Victoire, que son

mari, qui s'était laissé pervertir, ne put jamais ébranler. Victorien,

proconsul ou gouverneur de Carthage, l'homme d'Afrique le plus ri-

che, sollicité par le roi de renoncer au parti des catholiques, avec

l'assurance d'être le plus cher de ses confidents, fit cette réponse :

Dites au roi qu'il m'expose au feu ou aux bêtes, qu'il me fasse souf-

frir toutes sortes de tourments ; si je cède, c'est en vain que j'ai été-

baptisé dans l'Église catholique. Car quand il n'y aurait que cette vie,

je ne voudrais pas, pour un peu de gloire temporelle, être ingrat au
Créateur, qui m'a fait la grâce de croire en lui. Irrité de cette ré-

ponse, le roi lui fît soufïrir de longs et d'indicibles tourments, pen-
dant lesquels il consomma son martyre. A Tambaise, les bourreaux,
après avoir appliqué à deux frères beaucoup de lames ardentes et

les avoir déchirés avec les ongles de fer, rebutés par leur patience,

et surtout parce qu'on ne voyait en eux ni meurtrissures ni autre ves-
tige de tourments, les chassèrent en disant : Tout le monde les imite
et personne ne se convertit à notre relifirion.

A Typase, dans la Mauritanie césarienne, l'Algérie actuelle, les.
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ariens ayant ordonné un évêque de leur secte, les habitants sortirenif

de leur ville et passèrent en Espagne, excepté un petit nombre, qu]
ne trouvèrent pas le moyen de passer la mer. L'évéque avien usa tan]

tôt de cai'esses et tantôt de menaces pour les pervertir, mais inutile-]

LiCnt. Ils s'assemblèrent dans une maison et y célébraient publique-

ment les mystères. Le roi, informé et irrité de leur conduite, leur fit!

couper à tous la langue et la main droite, dans la place publique enl

présence de toute la province. Mais ils ne laissèrent pas de parler!

aussi bien qu'auparavant. Victor de Vite, témoin oculaire du miracle 1

d't à ceux qui en douteraient, qu'ils pouvaient s'en assurer eux-mè-|

mes, en allant à Constantinopie, où ils trouveraient un sous-diacre

nommé Répai'at, du nombre de ceux à qui on avait coupé la langue

jusqu'à la racine, qui parlait nettement, sans aucune peine, et qui

par cette raison était singulièrement honoré de l'empereur Zenon et

de l'impératrice 1. Énée de Gaza, philosophe platonicien, qui était

alors à Constantinopie, dit dans un dialogue écrit avant l'an 533, qu'i

avait vu lui-même les personnes qui avaient eu la langue coupée,

qu'il le- 'vait entendues parler distinctement, et que ne pouvant s'en

rapporter à ses oreilles, il leur avait fait ouvrir la bouche et vu toute

leur langue arrachée jusqu'à la racine; qu'il étaii étonné, non de ce

qu'ils parlaient encore, mais de ce qu'ils n'étaient pas morts de ce

supplice. Procope, qui écrivait quelque temps après, dit qu'il en avait

vu se promener à Constantinopie, parlant libiement, sans se sentir

de ce supplice; mais que deux d'entre eux, ayant péché avec des fem-

mes abandonnées, perdirent l'usage de la parole. Le comte Marcellin

dans sa Chronique, l'empereur Justinien dans une constitution pour
j

l'Afrique, attestent également avoir vu ce miracle 2.

Hunéric n'épargna pas plus les Vandales catholiques, et n'eut au-

cun égard à l'intercession d'Uranius, ambassadeur de Zenon, Au con-

traire, pour montrer le mépris qu'il faisait ds l'empereur et des Ro-

mains, il fit mettre le plus de bourreaux et les plus cruels dans les
|

rues et les places de Carthage, où l'ambassadeur devait passer pour

aller au palais. On vit longtemps dans cette ville les marques des

cruautés exercées en cette persécution : les uns étaient sans mains ou

sans pieds; d'autres sans yeux, sans nez ou sans oreilles; d'autres,à

force d'avoir été suspendu<î, avaient les épaules démises et élevées

au-dessus de la tête; car étant attachés au haut des maisons, on les

poussait en l'air pour servir de jouet aux barbares
;
quelquefois la

corde se rompait, et ils se cassaient la tête ou les jambes. Victor re-

lève en particulier le courage de Dagila, femme d'un maître d'hôtel

» Vlct. de Vite, L 5. — î En. Ga» , Procop., Mnrcell. Com.
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Ida roi, qui, bien que noble et délicate, avait déjà confessé plusieurs

Ibis
Jésus-Christ dans la persécution de Genséric. Après lui avoir

donné tant de coups de fouet et de bftton, qu'il ne lui restait plus

de force, on la relégua dans un désert stérile, où elle ne pouvait re-

cevoir de consolation de personne. Elle y alla avec joie, laissant sa

maison, son mari et ses enfants. On lui offrit depuis de la transférer

dans une solitude moins aff'reuse et plus à portée des consolations

I
humaines ; mais elle demanda de rester où elle était.

Saint Eugène de Carthage, voyant qu'on l'emmenait en exil sans

liai donner le temps d'exhorter son troupeau, écrivit une lettre où il

les conjure, par la majesté de Dieu et l'avènement de Jésus-Christ,

de demeurer fermes dans la foi de la Trinité et d'un seul baptême,

sans souffrir d'être rebaptisés. Il proteste qu'il sera innocent du sang

de ceux qui périront, et que cette lettre sera lue contre eux devant

letribimal de Jésus-Christ; il leur recommande la prière, le jeûne

et l'aumône, et de ne point craindre ceux qui ne peuvent tuer que le

corps. Cette lettre, que Grégoire de Tours nous a X5onservée, est la

I seule qui nous reste de saint Eugène *. Outre une* profession de foi,

il avait encore écrit quelques conférences qu'il avait eues avec les

évêqiies ariens, et des requêtes en forme d'apologie, pour obtenir du

I

roi Hunoric la paix de l'Église. Mais ces écrits ne sont pas venus jus-

qu'à nous. Avec lui était Vindémial, évêque de Capse, dans la pro-

^ ïince Byzacène, et Longin de Pamare, dans la Mauritanie césarienne.

Nous avons le catalogue des évêques de toutes les provinces d'A-

frique, qui étaient, venus à la conférence, et qui furent envoyés en

exil, savoir : 54 de la province proconsulaire, 125 de Numidie, 107 de

la province Byzacène, 120 de la Mauritanie césarienne, 44 de celle

de Sitifi, 5 de Tripoli, 8 de Sardaigne et des îles voisines
;
en tout,

m évêques, dont il en mourut 88. Il y en eut Ui relégués en Corse,

302 ailleurs ; 28 s'enfuirent. Plusieurs évêques furent relégués près

de leur pays ; ce qu'Hunéric faisait par malice, afin de les tenter

plus violemment de renoncer à la foi ^.

L'évêque Eugène étant en exil, on bannit aussi tout le clergé de

Carthage, composé de plus de cinq cents personnes, après leur avoir

fait souffrir la faim et toutes sortes d autres tourments. Un apostat

nommé Elpidifore, qui avait reçu le baptême de la main des catho-

liques, dans l'église de Fauste, fut proposé pour les faire tourmenter.

Lorsqu'on vint au diacre Muritta, qui avait été son parrain, et que

l'on commençait à le dépouiller, il tira tout d'un coup les linges dont

il avait couvert Elpidifore au sortir des fonts ; et, les ayant déployés

' Gieg. Tur., 1. 2, n. 3, — « Vicl. de Vito, Posl., 1. 4.
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aux yeux de tout le monde, il dit à cet apostat, qui était assis comme
son juge : Voilà les linges qui t'accuseront quand le grand Jiige vien
dra, ot qui te précipiteront dans l'abîme de soufre. Ces linges qj
t'ont enveloppé lorsque tu es sorti pur dos eaux du baptême, redou-
bleront ton supplice quand tu seras enseveli dans hs flammes éter
nelles, parce que tu t'es revêtu de malédiction en perdant le sacre^
ment du vrai baptême et d/> la foi. A ce spectacle et à ce discours
toute la ville fondit en larmes

; l'apostat Elpidifore resta muet dé
honte. Un autre apostat nommé Theucarius, qui avait été lecteur et
avait eu sous sa conduite de jeunes enfants qui apprenaient le chant
conseilla d'en rappeler douze qu'il connaissait pour avoir les plus
belles voix. On envoya en diligence pour les ramener; ils no vou-
laient pas quitter les saints confesseurs, et s'attachaient à leurs ce-
noux en pleurant; mais les hérétiques les en séparèrent l'épée à la

main et les ramenèrent à Carthage. On essaya d'abond de les gagner
par des caresses, ensuite on les tourmenta à plusieurs reprises et on
les chargea de coups de bAton

; mais ils demeurèrent inébranlables
La persécution étaht passée, la ville de Carthage les respectait comme
douze apôtres. Ils vivaient encore lorsque Victor écrivait, demeurant
en<-3mble, mangeant à une même table, et chantant ensemble les

louanges de Dieu.

Les évêques et les clercs ariens persécutaient plus cruellement
les catholiques que le roi et les autres Vandales. Ces évêques mar-
chaient partout l'épée au côté, avec leurs clercs. Le plus cruel de
tous était Antoine, voisin du désert de Tripoli. Il détermina le roi

Himéric, qui le connaissait, à reléguer dans ce désert Eugène, évê-
que de Carthage. Antoine, ayant ordre de le garder, le mit dans une
prison si étroite, qu'il ne le laissait voir à personne. Il chercha même
plusieurs inventions pour le faire périr. Saint Eugène, touché des

aflïictions de son église, portait un cilice et couchait sur la terre,

couvert seulement d'un sac. Cette austérité, jointe à la vieillesse, lui

attira une paralysie qui lui (embarrassait môme la langue. Antoine
fit chercher du vinaigre très-fort et lui en fit boire malgré lui, croyant

qu'il en perdrait la vie; son mal en augmenta à la vérité, mais il ne

laissa pas de guérir.

Ce fut encore ce même Antoine qui, voyant qu'il ne pouvait obli-

ger un saint évêque nommé ffabet-Doum, à se faire arien, lui fit lier

les pieds et les mains avec de grosses cordes, et fermer la bouche
pour l'empêcher de crier

; puis, il répandit de l'eau sur lui, préten-

dant par là qu'il l'avait rebaptisé; ensuite, l'ayant fait délier, il lui

dit comme en triompiiant ; Vous voilà maintenant chrétien comme
nous, mon frère

; vous ne sauriez donc, à l'avenir, ne pas vous sou-
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Lettre h la volonté du roi. Le saint évéquG répondit : Pour être cou-

Lble d'une semblable impiété , il faut que la volonté y consente.

J'ai
toi'jours conservé la même foi ; et tandis que vous me teniez lié

et la bouche fermée, je faisais dans mon cœur une protestation que

Iles anges écrivaient pour la présenter f^ Dieu. Non content de cette

protestation, il alla à Garthage présenter une requête à Hunéric, où

Ijl se plaignait avec force de la manière basse et indigne dont on trai-

tait les évêques exilés, à qui l'on ne permettait pas de vivre du

moins en repos, après les avoir privés de leurs biens, de leur église,

de leur patrie, de leur maison. Victor, qui rapporte le précis de cette

requête, dit que le roi répondit à Habet-Deum : Allez trouver nos

évéqucs, et suivez ce qu'ils vous diront, parce qu'ils ont tout pou-

I voir en cette matière.

Ces évoques, secondés par les Vandales, rebaptisaient tous ceux

Ui'ils pouvaient faire arrêter sur les grands chemins. Ils allaient sou-

vent eux-mêmes, avec des troupes de gens armés, dans les villes et

les bourgades, enfonçaient les portes et entraient dans les maisons,

portant de l'eau qu'ils répandaient sur ceux qi^fjis trouvaient en-

dorniisdans leurs lits : après quoi ils criaient qu'ils les avaient faits

chrétiens. Les plus éclairés s'en mettaient peu en peine ; mais les plus

simples, se croyant souillés par une espèce de rebaptisation, se cou-

vraient aussitôt la tête de cendre et le corps de cilice, ou se frottaient

de boue, déchiraient les linges dont on les avait couverts, et lesje-

laientdans les cloaques. Cyrila, le prétendu patriarche des ariens,

lit enlever à Garthage le fils d'un homme noble, âgé seulement de

sept ans
; puis, lui ayant fermé la bouche, il leplonga dans les fonts.

Cet enfant, se voyant enlevé, criait ; Je suis chrétien ! et sa mère,

les cheveux épars, le suivait par toute la ville. Il usa de la même
violence envers les enfants d'un médecin nommé Libérât, déjà con-

damné au bannissement avec toute sa famille. Les ariens s'étant avisés

de séparer ses enfants. Libérât en témoigna beaucoup de douleur
;

mais sa femme arrêta ses larmes, en lui représentant qu'ils étaient à

iésus-Christ. Quelque temps après, on sépara Libérât de sa femme,
et on fit entendre à celle-ci que son mari avait obéi aux ordres du
roi. Elle demanda de le voir, et, l'ayant trouvé devant le tribunal,

enchaîné, elle lui fit de violents reproches de son apostasie. Son mari,

voyant qu'on l'avaittrompée, lui répondit : Qu'avez-vous, ma femme ?

que vous a-t-on dit de moi ? par la grt^ce de Jésus-Ghrist, je suis tou-

jours catholique, et jamais je ne pourrai cesser d'être ce que je suis.

Il y eut dans le même temps une sécheresse incroyable par toute

Ainque,qui causa 1q fammc et ensuite la peste. Laculamitc fut telle,

qu'il n'y avait plus de commerce ni même plus de liens de famille.
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Chacun s'en allait où il pouvait, cherchant de quoi apaiser la faim.

Bientôt les montagnes, les collines, les grands chemins, les placesdes
|

villes furent jonchés de cadavres. Des endroits très-populeux res-

tèrent entièrement déserts. Le fléau se fit particulièrement ressentir
|

aux Vandales, habitués à l'abondance, et à ceux qu'ils avaient sé-

duits. On avait promis à ces derniers, pour prix de leur apostasie,
I

qu'ils ne manqueraient de rien. Ne trouvant donc plus de quoi vivre
i

dans les provinces, ils arrivèrent en foule à Carthage,d'où Hunéric,

les voyantexpirer l'un sur l'autre, les expulsa tout d'un coup, de peur i

qu'ils ne fissent de toute la ville un tombeau. Ils allèrent donc mourir

dehors, sans pouvoir retourner chez eux. Hunéric lui-même mourut

en 484, d'une maladie de corruption, le corps mangé par les vers et

tombant en lambeaux. Il avait régné sept ans dix mois, et eut pour

successeur, non pas son fils Hildéric, pour lequel cependant il avait
[

massacré une partie de sa famille, mais Gontamond, fils de Gentou,

son frère, que le privilège de l'âge appelait à la royauté.

Victor, évêque de Vite, avant de finir l'histoire de cette persécution,

dont il avait été t«imoin oculaire, fait une prière touchante aux saints
I

patriarches, de la race desquels était l'Église qui souffrait alors sur
|

la terre
; aux saints prophètes, qui avaient annoncé longtemps au-

paravant les persécutions qu'elle endurait ; aux saints apôtres, qui
|

avaient parcouru toute la terre pour l'établir ; à saint Pierre, con-

stitué du Seigneur pour veiller sur elle ; à saint Paul, qui avait prêché 1

l'Evangile depuis Jérusalem jusqu'en Illyrie ; à saint André, qui avait

combattu pour la foi avec tant de force et de courage. Il les presse de

présenter à Dieu les prières et les gémissements de l'Afrique, et d'in-

1

tiTcéder si puissamment pour elle avec tous les saints, qu'elle ob-

tienneenfin sa délivrance. Nous savons, leur dit-il, qu'il est indigne

à vous de prier pour nous, parce que les maux que nous souffrons

ne sont point comme aux saints, des épreuves, mais de» peines dues

à nos péchés. Mais priez du moins pour de mauvais enfants, puisque

Jésus-Christ a prié même pour les Juifs, ses ennemis. Que les maux

que nous avons soufferts jusqu'à présent, et que nous méritons, suf-

fisent pour la punition de nos crimes ! que le pardon que nous de-

mandons nous soit accordé ! et que le Seigneur veuille bien dire à

l'ange exterminateur : C'est assez ; arrêtez votre bras ! Personne
|

n'ignore que nous n'avons été punis de la sorte que pour nous êtr?

éloignés de l'observation des commandements de Dieu et de sa loi;
I

mais, prosternés la face contre terre, nous voïis supplions de ne point
|

mépriser vos misérables pécheurs, mais de prier pour nous celui qui,

d'humbles pécheurs, vous a faits glorieux apôtres *.

* Vict. Vite,l. 6.
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Victor de Vite écrivit son histoire l'an 487 ou 488. Il ne fut pas le

ul évêqiie d'Afrique à se distinguer par ses écrits durant la per-
sécution des Vandales. Genséric, ayant vainement essayé de pervertir

Uatre Espagnols catholiques qu'il avait h sa cour, les proscrivit et

les bannit, il paraît même qu'à ces mauvais traitements, il ajouta
divers supplices et même une sentence de mort. Antonin, évêque
jdeCirtheou Constantine, craignant qu'ils ne succombassent, écrivit

àArcade, le chef de ces confesseurs, une lettre pleine de charité et
Ideviguour, que nous avons encore, pour le fortifier dans cette car-
jrière où il devait fvir d'exemple aux autres.

Céréal, évêque uc Castèle dans la Mauritanie césarienne, actuelle-
liiient l'Algérie, étant venu à Carthage quelque tem[)s après l'embra-
sement de quelques villes dans le voisinage de son diocèse, Genséric
|Iui envoya demander si ce que l'on disait de ces incendies était vé-
ritable. Comme il racontait au roi ce qu'il en s^.vait, un évêque
arien entra et lui dit : Voilà ce que font vos péchés, et comme ils

ibligent Dieu de vous abandonner. N'est-ce pas vous-mêmes, lui

rfpondit Céréal, que Dieu abandonne , vous qui , sous le nom de
chrétien, donnez la mort aux âmes et ne suivez point la vraie foi ?

ïaximin, c'était le nom du prélat arien, lui porta le défi de pro-
duire deux ou trois passages des saintes Écritures sur divers articles

de la foi catholique. Il lui en marqua dix-neufou vingt, qui regar-
dent toutes les difficultés que les ariens avaient coutume de propo-
ser contre le mystère de la sainte Trinité, pour montrer que le Fils
|n'est ni Dieu ni égal à son Père, et que le Saint-Esprit n'est pas
"^u. Céréal s engagea de lui en fournir, non deux ou trois, mais
grand nombre sur chaque article. Il remplit son engagement par

un écrit que nous avons encore. On y voit d'abord les propositions
deMaxiniin, ensuite les réponses de Céréal. Ces réponses ne sont
Mu'un tissu de passages pris de l'Ancien et du Nouveau Testament,
dont Céréal tire de temps en temps quelques conséquences en fa-
veur de la doctrine catholique contre les ariens. Il témoigne, dans
le dernier chapitre, qu'il lui aurait été facile d'en produire un plus
grand nombre, et porte à son tour le défi de répondre aux preuves
lu'il avait alléguées. Maximin, s, voyait dans l'impossibilité de le

jfaire, différait de jour en jour la réponse qu'on exigeait de lui.

préals'en plaignit à une personne avec laquelle ils étaient liés l'un
qu'autre. Cet ami commun en parla à Maximin, qui ne lui tit sur
;ela aucane réponse. De sorte qu'il dit à Céréal : Retournez-vous en

p votre église. Maximin ne veut point vous répondre t ce qui fait voir
'l'ilne le peut pas. Dieu sera le juge de votre diliérend *.

' Bti)/. pp.. t. 7.
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Victor, (S\6(\\U) (In Ciu'lonnn daim la Muiii'ilani(« «•.lai'iniini-,
«'.(tivii

Mil Ki-aiiH (iiivi'aK«»«,onlni IcHai'inis, qu'il lil pivKnnltT fi (ù-iwi'i'ic;
(|n|

plus, Mil livni «lo la prnih-nro vl iiii <l(i la rdiiNolation. AKch'-pins

('•vj^iphMlaim l«i Icn'iloin! do liagat on Niimidio, oorivit, conlrc b|
aiî(!ns ri, niiiU'o Ioh diMialishtM. Voooiiiiih , ovi^ipir du iHiAlcIdl. dji,,,

la Maiirihmic, t'omposa un cNi-i'llciit oiivniKt) siii' Ion wktoiik'hIs, (J

iiii Irailo nmlro Ioh Juifs, los ariens ri Irs aiiIroN lu'-ivliipics. Aiiniii

t\v oos (iiivia^cs, ipi • tioiiH lait ooiinallni (ÙMiiiado do Mar>soil!(! nu
eus iv[\'{)\\\i\ ]\\Ht\u'i\ proNoiil.

U(! Ions Ion ovt^ipioN alVioaiiis, «'(.liii ipii ônivil lo pliisot In iiiiiMix

ooniro riiôrosio daiiN oon loiiips <lirilc!l(«s, Cul Vif^ilo d(^ Ta|>so, de lu

pi'ovinoo Hy/,ao(''iio. il avail aNsisIc à la r(air.n'iir(! do CarlIin-iMl

lui iMimi avoo. los auln's ov(\(pio,s, sous iliuiorio. I,a luruu^ la |i|nsi

ordiuau'o do nos «'orils osl lo dialogiio, oouiino plus |M)pldair(^ Son

tnha'loouUun' oatlioMipic os( saint Augustin ou saint Atliaiuiso : coniii

a lait hMiglvuips allriluior son oorit» à ooh doux l'ùi'os. Mais il n'est

pas prouvo (pio ViKil(> n'y ait, pas mis sou nom dos rol'ifîino, imis-

<pu< oullu ou a Irouvo «l'auoious uunuisoi'its (pii lo |)orlont, ou U%. \k

plus, <lausla pivl'aoo du pi'in<Mpal «l<« ses dialogues, il s'oxpiiini>oii

cos mois : Apr«\s avoir olKMvli«nonKl<'iups, <>t, ou n»oi-Ma^nio olduiis

l'Morituro, oonuuout, rolutor avoo hri«>votô los iiuu>ud»raltlos(pioslioii,s

dos h«'r(«li<|uo8, ropaudu«'s dans un(> loulo do longs Irailos, il m'a

paru lo plusulil(«ol lo plus ooiuuuido, pour no pas aooaltl«'r lo ire

tour par dos roditos iutonninablos, do fairo soutiiuir à olia(|uolim^

siaitpioson doguu\ oonuuo on prôsonoo los uns dos autres. Kl junir

(|uo la disoussi«>n no (h<uiourAt point dans lo vaguo, j'y ai l'ait as,sis-

tor, st»u8 l<» nom do l'rohus, un arititro, avoc l'autorité do juge. J'ai

dono intn»duil Sahollius, IMioiin, Arius, et, do notre otMô,Atlm-
nase, alin quo la vérité, éolairoio par la lutto dos cond)attants, vint

!> la o«)unaissanoo do tout lo ni<)ntli«, et que !a diversité dos porson-

na|j:»'s et dos réponses i>révlnt l'ennui du loolour *. En outn», dans

un ouvragt< «pril oomposu plus tard contre KutycluNs, il déolaro è
nouveau qu'il a écrit (K's livres contre Sabollius, IMiotin et Arius,

sous lo nom d'Athanase, avec un personnage d'arl»itro. Ilnlin, dans

lo dialogue ««outre lf>s trois liérésianpios, il dit <iu'il a lait oncoro m\

liviv contre Marivade, diacre lu-ien, et un autre contre l'arien Pailadc.

Oortainoment, im autour qui se l'ait ainsi connaître, malgré lai jian-

nie divs Vandales, no peut, sans injustice, être accusé d'artilico outio

fraude.

1.0 style de Vigile est grave, siniple, clair et naturel ; sa doctrine

liibl, pp., i s, p. :.VÎ,odil. Lugd., IGl
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L,t pitrfv, il r«Habiit par iIch raifloniicincnlH Koli(i«!it (;t par lU'S auto-

rité huiik ri'!pli(|n(', liniOK (l(! rK(triliir<! avttc choix, <!t de» aiiciciiH

;iiT(>H<l<i ri*ifi(liHit. Il n'-poiid avrr Umv, aux lii'tri;li(|uc!H ot r«;Huut l(!urH

Llijii'tionH avrc itraiiroup (l<! l'acilil*'!, rt Houvcnt avec uiio Hagucitc

j{ir|)i'(>iiiuil<!. Si!K oiivragi^H wint ln>H-(li|,(ii(;s (iVIlrc Iuh, parlicuii^re-

nii'iil son (lial(»Kun coiilro AriuH, SahelliuH et IMiotiu, vX hoh (;iriq

|j\i'(>,H (•.(tiilr<* Kuly<'lu''H. Oiuis l<! pi'Cîiiiicr <l(! <u's rcrils, il n'ilulr, S.i-

lii'lliiis pur IMiotin, IMioliri par Aritis, et Ariu» par Alluuiasr, qui

l'Ialilil solidiMiKMil , rotilrr tous Ir» H(i|>liiHiri(;H di; a- dcrnitu*, la divi-

nité (lu l'ils ot a'\Ui du Saint Ksprit ; car Ioh cvi^qucH aririis fiiaicut

{niKiir plus l(! HC(M)iid article (pu; l<' prcinictr.

i;(M|iii lui lit entreprendre l'ouvraf^e contre Kuty<;li«'H, fut de voir

les ti'oiiliIeH et les inc( l'titndis qiu; la doctrine de cet liérésianpii;

[avilit repanduH parmi I(!K lidèleH de l'Orient. Y atta(|uait-on Nesto-

I

riiis, ou paraissait eutycliien ; y atta(|uait-ou Kutycliès, on pariiissait

Historien, delà n'était pas nouveau. « LorHcpKtjo déinontro à Sahol-

|iti,s(|ii(! le IN'ire, le Kils et le Saint-Esprit sont trois persoiuies réel-

liiiiicnl distincU's, Arius veut ausisitôten c^)nclure (pi'elles sontuit'nie

do trois nal '''îs dillerent«H. Quand ,j«î prouve à Man(\s, par l'Évangile,

qiH! Jésus-^.iirist est non-setdeiu(;nt Dieu, nuiis encore réollcnuint

lioinine, IMiotiii nn conclut aussitôt (pi'il n'est qu'hunime. Ainsi nous

aiTiv()-t-il av(ic NoKtorius et Euiychès.

a hirc^ (pio nous disons (ju'il est en J»jsu8-Clirist doux natures, les

(ntycliiflus nous accusent d adnu'ttre, avec l'impie Nestorius, deux

Clirists ; l'un dieu, l'aubre honniu;. Cette accusation est sans fonde-

ment. Nous confessons qu'il n'y a qu'un Dieu, et que le môme qui

est Fils de Dieu est aussi Fils d(î l'honuTio. Nous n'admettons pas

d(Hix Fils. Nous (croyons que li! Verbe s'est fait chair dans le sein de

la Vierge, sans (pu? la nature du Verbe ait été changée en chair;

nous disons do même que la nature de la chair est t(;lleinent passée

m la personne du Verbe, par sou union avec celui qui s'en est re-

vtHu, qu'elle n'a^pas été consumée dans le Verbe. Les deux natures

doincurent, cxjIIo du Verbe et celle de la chair, et de toutes les deux>

qui subsistent cn(!ore aujourd'hui, est un seul Christ et une seule

personne. » Après avoir exposé la foi catholique en termes si clairs,

Vigile combat l'hérésie d'Eutychès par divers raisonnements. S'il

n'est plus en Jésus-Christ qu'une seule nature, il faut que l'une des

doux qu'il a eues au commencement ait été détruite. Laquelle ? Si

c'est l'humaine, il n'est donc plus homme ; si c'est la divine, il n'est

donc plus Dieu. L'un ot l'autre sont également contraires au bon

sens et à l'Ecriture.

Plusieurs craignaient de dire deux natures, de peur d'admettre
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deux Christs. Vigile leur fait voir, par des exemples, que leur crainte

était vaine. Comme, en Dieu, la trinité réelle des personnes ne dé-

truit pas l'unité d«^ nature, de même, dans le Christ, la dualité de

natures ne détruit pas l'unité de personne. L'homme a cinq sens,

dont chacun a sa fonction propre, qui n'est pas celle des autres, et

cependant c'est le même homme qui voit par les yeux, entend par

les oreilles, flaire parles narines, savoure parla langue et palpe par

les mains. Manger, boire, sont des actions propres du corps ; savoir,

ouhlinr, sont des actions propres de l'âme ; cependant l'on ne dira

jamais que l'homme, en qui se rencontrent des propriétés si diffé-

rentes, soit deux personnes.

La principale cause des héré^sies est la fausse interprétation de la

parole divine, chacun la tournant à son gré. Une cause plus surpre-

nante, c'est la crainte excessive d'une erreur ; car souvent elle fait

tomber dans Terreur opposée. Ce qui n'est pas moins étonnant,

c'est que les différentes erreurs, se combattant l'une l'autre, servent

toutes à justifier la doctrine catholique. L'hérésie de Sabellius con-

damne celle d'Arius ; l'hérésie d'Arius exclut celle de Sabellius
;

Sabellius est tellement convaincu que le Père, et le Fils, et le Saint-

Esprit n'ont qu'une même nature, qu'il en conclut qu'ils ne sont

qu'une même personne ; Arius est tellement convaincu que ce sont

trois personnes réellement distinctes, qu'il en conclut que ce sont trois

natures différentes. Le Christ résout la controverse quand il dit :

Moi et le Père sommes une même chose. Par ces paroles. Moi et le

Père, il distingue ce que Sabellius a mal à propos confondu ; et par

ces autres, sommes une même chose, il unit ce qu'Arius a mal à propos

séparé. Les termes une même chose marquent l'unité de nature ; le

mot sommes, la distinction des personnes. Pareillement, à la vue

des miracles opérés par le Christ, Manès ne veut pas qu'il soit

homme ; à la vue de sa nature corporelle, Photin ne veut pas qu'il

soit Dieu. L'un ne voit que sa puissance, l'autre que ses inSrmités.

L'un dit : 11 est Dieu ; l'autre : Il est homme. II est si évidemment Dieu,

queManès ne veut pas qu'il soit homme ; il est si évidemment homme,

que Photin ne veut pas qu'il soit Dieu. En se combattant ainsi l'un

l'autre, ils justifient l'Église, qui le reconnaît à la fois Dieu et homme.

Il en est de même de Nestorius et d'Eutychès. Le premier, voyant

en Jésus-Christ deux natures, s'imagine qu'il y a deux personnes,

deux Christs, l'un passible, l'autre impassible; le second, y voyant

une seule personne, s'imagine qu'il n'y a qu'une seule nature, niant

la nature humaine et supposant la divinité passible. Il est si manifeste

qu'en Jcsus-Christ il n'y a qu'une personne, qu'Eutychès croit qu'il

n'y a qu'une nature; il est si manifeste qu'en Jésus-Christ il y a deux

[ft* H' __

lf-«
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natures, que Nestorius croit qu'il y a deux personnes. La vérité est

I

(lu'il n'y a qu'un Christ, à la fois Dieu et homme, ayant, dans ses

paroles et ses actions, et ce qui est de la nature humaine et ce qui

est de la nature divine, quoique le tout appartienne à sa personnf^

I

qui est une. Il n'est pas de la même nature, mais de la même per-

sonne, de se dire égal au Père et moindre que le Père; d'avoir un

commencement et de n'en avoir point. Lors donc que nous disons :

Dieu a souffert et il est mort, que Nestorius n'ait pas peur, car nous

le disons selon l'unité de personne. Et quand nous disons : Dieu n'a

I

m souffert ni n'est mort, parce qu'il est impassible, qu'Eutychès ne

s'effraye pas, car nous le disons selon la propriété de sa nature divine.

Il est certain que Jésus-Christ fut crucifié le vendredi; que le même

I

jour il descendit aux enfers, fut mis dans le tombeau et dit au larron :

Vous serez aujourd'hui avec moi dans le paradis. Son corps ne fut

pas ce jour-là dans le ciel, ni dans les enfers, mais demeura trois jours

sans vie dans le tombeau , et pendant ces trois jours son âme fut,

non dans le tombeau, mais dans les enfers. Toutefois, nous disons

avec vérité que Notre-Seigneur Jésus-Christ fut dans le tombeau,

quoiqu'il n'y ait été que dans sa chair; qu'il n'a pas été délaissé dans

I

les enfers, mais en son âme seule. C'est le même Christ qui, quoique

partout, est distribué en divers endroits : dans le tombeau, selon son

corps; dans les enfers, selon son âme. Nous disons donc que Dieu a

été enseveli dans le tombeau, mais dans la chair seule; que Dieu est

descendu aux enfers, mais dans l'âme seule. Comme on dit d'un

homme, qu'il entend lu voix, quoiqu'il ne l'entende que par les oreil-

les; qu'il voit la lumière, quoiqu'il ne la voie que des yeux. On dit

de même de Dieu, qu'il a souffert, mais dans la chair seule; et qu'il

est impassible, mais selon la divinité seule. C'est que le Christ, qui

est en même temps homme et Dieu, a souffert en tant qu'homme, et

il est demeuré impassible en tant que Dieu. En un mot. Dieu a souf-

fert à raison de l'union de sa personne avec la nature humaine; il est

impassible selon la nature divine. La divinité a souffert les injures de

la passion; mais la chair seule y a été sensible.

Vigile rejette sur une crainte mal fondée la diversité de langage de

quelques catholiques, qui néanmoins pensaient de même. La plupart

craignaient de dire deux natures, pour ne pas paraître donner dans

l'erreur de Nestorius, qui admettait deux personnes; c'est pourquoi,

lorsqu'ils voulaient expliquer leur doctrine sur ce point, ils usaient

de circonlocutions, n'osant employer le terme de deux natures. D'au-

tres, qui ne laissaient pas de croire qu'en Jésus-Christ il n'y a qu'une

seule personne, et qu'il est vraiment Dieu et homme, ne voulaient

pas dire que le Seigneur a souffert et qu'il est mort, de peur de pas-
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ser pour infectés des erreurs d'Apollinaire et d'Eutychès. Le plu^

grand mal, c'est que, par suite de cette peur, ils se traitaient réci]

proquement d'hérétiques. Ceux qui n'osaient confesser de boiich

une seule personne, tout en la soutenant dans leurs professions dd

foi, passaient pour eutychiens, tandis qu'ils ne l'étaient pas. Ceuï

qui, dans un seul et même Christ, confessaient publiquement deut

natures, passaient pour nestoriens, tandis qu'ils ne l'étaient pas. Pour]

quoi, leur dit Vigile, étant d'accord dans la foi, vous comhattez-vousf

dans les paroles? Pourquoi craignez-vous de dire deux natures, puis!

que l'Apôtro a dit deux formes, l'une par laquelle Jésus-Christ es]

Dieu, l'autre selon laquelle il est '^omme? Saint Athanase a dit deux

natures; tous les Pères grecs et latins ont employé de semblables exr

pressions, entre autres saint Hilaire, saint Eusèbe, saint AnibroiseJ

saint Augustin et saint Jérôme. Pourquoi craignez-vous encore dei

dire que Dieu a souffert, puisque les écrits apostoliques tiennent par-]

tout ce langage? Confessez de bouche ce que vous croyez de cœur,afiii

que la divine humanité et l'humaine divinité vous soient propices'

Les eutychiens disaient, non-seulement qu'il n'y avait qu'une seule

nature du Verbe et de la chair, mais encore que le Verbe avait l^

porté cette chair du ciel, et ne l'avait pas prise dans le sein délai

vierge Marié. C'était renouveler l'hérésie de Valentinien et de MarcionJ

que le Verbe avait passé dans le sein de la Vierge comme dans uni

canal, sans y rien prendre de notre nature. Vigile les réfute parcettel

observation remarquable : Les eutychiens confessaient, avec le sym[

bole de Nicée, que lé Fils de Dieu ne venait pas du néant, mais que,!

né du Père, il était de la même nature que le Père. Vigile leur fait!

remarquer que, par la même règle, ce même Fils étant né de lai

Vierge, doit avoir la même nature qu'elle. Autrement, l'hérésie ariennel

vous enlacera par cette objection insoluble : Si le Fils de Dieu, nél

d'une mère homme, n'a rien pris d'elle qui soit de la nature humaine,!

sans doute, né du Père, il n'en a rien eu qui puisse être de la naturel

divine. Or, vous assurez que le Fils, né de la Vierge, n'a point pris ial

nature corporelle de sa mère; accordez-moi donc aussi que le mêmel
Fils, né du Père, ne peut pas avoir la nature du Père. Cette observa-

1

tion, pleine de justesse, indique une pénétration rare dans Vigile,

presse par là les eutychiens à se mettre d'accord avec eux-mêmes, en

|

embrassant la vérité tout entière ^.

^ Il montre aux eutychiens, avec la même pénétration, que dans ce

|

qu'ils avaient écrit contre la lettre de saint Léon à Flavien de Con-

stantinopie,ils ne s'accordaient ni avec l'Écriture, ni avec les Pères,

» L. 2. - « L. 3.
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I ni avec eux-mêmes. Vous avez dit entre autres, dans votre écrit,

m comme le Fils est de la même substance que le Père selon la

divinité, il est de la même substance que nous selon l'incarnation. Par

(«tte profession, entendue avec simplicité, vous avouez deux natures

dans le Christ ; car si, selon la divinité, il est d'une môme substance

jvec le Père et encore d'une môme nature avec nous selon l'incar-

oalion, il est certainement de deux natures. Mais si je vous examine

iifond, si je presse plus fort ce que vous pensez, combien d'absur-

dités n'en verrez-vous pas sortir ! Vous avez dit que le Christ a une

même substance avec nous, comme avec son Père, et cependant

vous ne voulez pas qu'il ait deux natures. Donc la nature de Dieu

elia nôtre, c'est la même. Quoi de plus impie? Que si, comme le

disent les Pères et le bon sens, la nature de Dieu n'est pas la même

que la nôtre, et que vous ne vouliez cependant point reconnaître

èns le Christ deux natures, vous introduisez nécessairement deux

Christs : l'un, ayant la même nature que le Père ;
l'autre, la même

nature que nous. Comme nous disons que le Père et le Fils sont de

la même substance, vous dites que le Verbe et la chair sont de la

même substance. Par là, vous introduisez encore deux personnes

ou deux Christs ; car, d'après le bon sens et le langage commun,

participer h une même nature, ne se dit pas d'une seule personne,

mais de deux. De plus, si le Verbe et la chair sont d'une même

nature, il faut de deux choses l'une, ou qie la chair soit incréée,

invisible, impalpable et sans commencement; ou bien, comme

disent les ariens, que le Verbe soit créé, palp«ble et visible, et ayant

un commencement. Enfin, si la nature du Verbe et de la chair est

une et la même, il s'ensuivra encore, ou que la chair est partout,

comme le Verbe ; ou que le Verbe soit circonscrit dans un lieu,

comme la chair*.

Les eutychiens formaient contre le concile de Chalcédoine trois

chefs d'accusation : 1" d'avoir reçu dans cette assemblée, des évoques

qui en avaient été chassés auparavant; 2" d'avoir ajouté au sym-

bole de Nicée ;
3» d'avoir fait un décret touchant les deux natures.

Vigile emploie son cinquième et dernier livre à répondre à ces accu-

sations.

H dit, sur la première, qu'il est du chrétien, et même des apôtres,

de recevoir, pour le bien de la paix et de 1 \ concorde, ceux que l'on

avait contraints de sortir, peut-être à cause de leur opiniâtreté dans

quelque sentiment. Sur la seconde, il leur dit qu'ils ignorent donc

la règle et la coutume des conciles catholiques, qui est de faire des

IL. 4.
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décrets h mesure que la nécessité des nouveaux hérétiques Uv
oblige ,nais sans touchera ce que des conciles plus anciens auraie.^déjà fait contre les hérétiques de leur temps. Si, après les dé eÏdu concile de Nicée, il n'est plus permis de rien recevoir, par Jl
autorité osons-nous assurer que le Saint-Esprit est de la même si
stance que le Père, puisqu'il n'en est rien dit dans ce concile» SailtA hanase, samt Eusèbe de Verceil et plusieurs autres, assemblé
Alexandrie, au retour deleurexil, n'y composèrent-ils pas uner |!de foi DU Us établissaient la divinité du Saint-Esprit contre n.éré lde Macedonius? A l'égard de la question touchant les deux naturon ne pouvait pas accuser de nouveauté les Pères de Chalcédoin

'

pour
1 avoir agitée, moins encore pour en avoir pris la matière dunde curs décrets. La doctrine de l'Église sur ce point se trouve bil

établie, non-seulement dans les saints Pères qui ont précédé ce con
cUe, comme saint Athanase, saint Hilaire, saint Clirysostôme saint
Ambroise, saint Basile et saint Augustin, mais encore dans les divines Ecritures. Pour renverser la foi de l'Église sur ce suiet k
eufychiens objectaient qu'il n'y avait point de nature qui n'eûtune personne propre, ni de personne qui n'eût une nature propre Ils
posaient cette alternative pour embarrasser les catholiques nui
admettant en Jésus-Christ deux natures, se trouvaient engagés pal
ce faux raisonnement, à y admettre aussi deux personnes. Vigile leurdemande des exemples de ce qu'ils alléguaient

; et parce qu'ils n'en
pouvaient donner, il les presse de répondre à cette question des
ariens

: Si chaque n^ure a sa propre personne, et chaque personne
sa propre nature, comment n'y a-t-il pas dans la Trinité trois na-
tures comme trois personnes? S'il y a trois personnes et une seule
nature, ce que disent les eutychiens est donc faux, que chaque per-
sonne doit avoir sa nature propre. Il n'y a donc dans l'homme même
qu une seule et même personne, quoique la nature de son âme soit

autre que la nature de son corps. C'est avec cette savante et vigou-
Peuse dialectique que Vigile de Tapse poursuit et confond les euty-
chiens dans leurs calomnies, leurs variations, leurs contradictions et

leurs inconséquences *.

Ce qui avait porté Vigile à écrire sur ces matières, c'étaient les

divisions que l'hérésie d'Eutychès avait fait naître parmi les chrétiens
d Urient. Ces divisions se calmaient peu à peu, grâce aux efforts du
Pape, secondés pour le moment par l'empereur et l'évêque de

Constantinople, lorsque la susceptibilité ambitieuse de ce dernier les

ranima et les augmenta pour bien des années.

1 L. 5.
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Timothée Solofaciole, évéque d'Alexandrie, se voyant à l'extré-

mité, écrivit à l'empereur Zenon et lui députa, tant en son nom qu'au

nom de tout son clergé, Jean Talaïa, prêtre économe, pour le prîer

(lordonner qu'on lui donnât après sa mort un successeur catlioliquo

et qui fftt ordonné par les catholiques. L'empereur accorda au pa-
triarche et au clergé d'Alexandrie ce qu'ils demandaient. Il commit
même une légion pour veiller à ce que les eutychiens n'entrepris-

sent rien, ni du vivant de Solofaciole, ni après sa mort. Dans la ré-

ponse que ce prince fit au patriarche, il donnait de grandes louanges

à Jean Talaïa, en sorte que presque tout le peuple d'Alexandrie le

regardait comme désigné pour succéder h Timothée, qui mourut peu
de temps après, au plus tard en 482. En effet, les évéques, les clercs

et les moines de la communion catholique élurent aussitôt Jean
Talaïa, qui, de son côté, avec le concile de la province, écrivit aux
évoques des premiers sièges, notamment à Calendion d'Antioche et

au pape Simplicius, afin d'en obtenir des lettres de communion ou
de confirmation. Il n'oublia pas d'en adresser aussi à Acace de Con-
stantinople. Mais au lieu de la lui faire passer directement, il l'envoya
par un courrier public, h Illus, maître des offices, sur l'amitié duquel
il comptait beaucoup. Le courrier chargé de cette lettre et de celle

que Jean écrivit aussi à l'empereur, n'ayant pas trouvé Illus à Con-
slantinople, alla lechercher à Antioche, où il était en effet. Dans l'in-

tervalle, Acace, ayant appris par une autre voie que Jean était évèque,
trouva fort mauvais qu'il ne lui eût pas envoyé ses lettres synodales;

iisejoignitàGennade, évêque d'HermopoliS'^ qui prétendait avoir
des sujets de mécontentement contre Jean, et, de concert, ils l'accu-

sèrent auprès de l'empereur, comme coupable de parjure et d'autres

fautes qui le rendaient indigne de l'épiscopat. Acace représenta

à Zenon que Pierre Monge
,
que lui-même avait chassé comme

hérétique , étant agréable au peuple d'Alexandrie , on pourrait

,

en le maintenant dans ce siège, réunir les deux partis qui divisaient

depuis longtemps cette église, c'est-à-dire les catholiques et les eu-
tychiens. Monge, sachant ce qui se passait, envoya en même temps
des députés par lesquels il s'offrait de faire cette réunion. Acace les

reçut et les présenta à l'empereur, qui , en conséquence , écrivit au
Pape une lettre où il déclarait Jean Talaïa comme indigne de l'épisco-

pat, et que, pour procurer la réunion des églises d'Egypte, il lui pa-
raissait plus à propos de rétablir Monge dans le siège d'Alexandrie *.

Le saint pape Simplicius ayant reçu cette lettre, en écrivit une à
Acace le 15 juillet 482, où il lui témoigne sa surprise et son affliction

Ëvagrc, 1. 3, c. 12. Libcrat., c. 10 et 17. Lnble.t. 4, 1050 et 108i.
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de ce que, avec la lettre de l'empereur, il n'en avait point reçu de IIpart sur une afiaire aussi importante, lui qui y était engagé nj
1 amitié qui l'unissait au Pape. Une relation qui nous fut envLe |n y a pas longtemps, selon l'usage, par un concile d'ËgYpte tipj
nombreux et très-attaché à la foi catholique, ainsi que par presn11out le clergé de l'église d'Alexandrie, nous apprit tout en: Ule Ja mort de notre frère de sainte mémoire et coévêquc Timothée À
le choix qu'on avait fait de Jean pour le remplacer, d'après le vœuunanime des fidèles. Comme on le croyait pourvu de toutes les qua
htes qu'exige l'épiscopat, il semblait qu'il ne restât plus rien à faire
sinon que, rendant grâces à Dieu, et nous rtîjouissant de ce qu'J
evéque catholique eût succédé sans troubles à l'évéque défunt J
consentement du Siège apostolique lui donnât la solidité désirée. Or
voila que pendant que je m'occupais de cette disposition, selon là

coutume, on m'a remis des lettres du prince, où il présente Jean
comme indigne de l'épiscopat, à cause du crime de parjure dont votre
Iratermté même, dit-il, n'ignore pas quil est chargé. Revenant donc
aussitôt sur mes pas, j'ai révoqué la sentence de confirmation que

j
avais portée, de peur qu'on ne me taxât d'avoir agi avec légèreté

contre un si grand et si imposant témoignage *.

Ces paroles sont remarquables pour le droit (:ts Pnpes à confirmer
les évêques

: !« C'est un concile, et un concile très-nombreux nui
demande au Pape la confirmation d'un évêque élu canoniquement
et sans opposition; 2" on a recours au Saint-Siège selon l'usage et

le Samt-Siége lui-même, en confirmant Jean Talaia, ne fait que se

conformer à une ancienne coutume ;
3" quoique Jean eût été consacré

aussitôt après son élection, son autorité, néanmoins, pour être

pleine, entière, inébranlable, devait être affermie par le consente-

î

ment du Siège apostolique 2. Jusqu'à ce moment la solidité de son
episcopat n'était qu'un désir, un vœu, expression qui semble choisie
exprès pour mieux faire sentir la force de cette sentence de confir-
mation sans laquelle on n'était rien, etqui, alors comme aujourd'hui,
faisait véritablement les évêques.

Quant au rétablissement de Pierre Monge, le Pape déclarait ne

pouvoir y consentir. Il a été, disait-il, complice et même chef des

hérétiques, et j'ai demandé plusieurs fois qu'il fût chassé d'Alexan-
drie. La promesse qu'il fait ? présent de professer la vraie foi ne

peut servir tout au plus qu'à le faire rentrer dans la communion de

1 Eglise, mais non pas à l'élever à la dignité du sacerdoce, de peur

» Shuj].,Episi. il. — î Aposlolicai quoque moderationis assensu volivam jk-
meret/irtiutatem.
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que, sous prétexte d'une feinte abjuration, il n'ait la liberté d'ensei-

Iflier l'erreur. Ce qui est d'autant plus à craindre, que l'on dit qu'il

est demandé pour pasteur par ceux mômes avec lesquels il s'est au-

Ifefois séparé de l'Église. Le Pape termine par prier Acace, comme

yne personne qu'il ne soupçonnait encore de rien, de travailler sans

cesse à maintenir l'empereur dans la défense de la vérité, et à lui

mander ce qu'il apprendrait et même ce qu'il Jugerait devoir se faire

pour l'unité et la paix de l'Lglise.

Il écrivit dans le même temps à l'empereur, le conjurant, par ce

(|u'il y a de plus sacré, de ne point soufl'rir que l'église d'Alexandrie

fût séparée de la doctrine et de la communion de saint Marc. Nous

n'avons plus cette lettre. Le Pape y donnait sans doute à Zenon plus

d'éloges qu'il ne méritait, comme il avait fait pour Ac^çe. Mais

comme il . e pouvait consentir au rétablissement de Pierre Monge,

ce pi'ince ne laissa pas de s'en tenir offensé, et ne lui fit point de ré-

ponse. Acace ne se mit pas non plus fort en peine de lui répondre,

quoiqu'il ne manquât pas d'occasions. De sorte que Simplicius lui

en écrivit encore, le de novembre, une lettre courte, mais forte,

où il proteste que les efforts que l'on faisait contre l'église d'Alexan-

drie ne lui laissaient aucun repos, dans la vue du compte qu'il de-

vait en rendre à Jésus-Christ, et dans le sujet qu'ils avaient tous deux

de craindre qu'on ne les accusât d'avoir livré au démon ceux qu'ils

n'auraient pas empêché de s'y livrer. C'est pourquoi il le conjure,

comme son bien-aimé frère, ds faire tous ses efforts pour porter le

très-chrétien et très-clément empereur à rendre à l'église d'Alexan-

drie la paix et le calme. Simplicius eût volontiers réitéré ses instances

auprès de Zenon ; mais il en fut empêché par une longue maladie,

qui l'emporta enfin l'année suivante.

Tandis que le saint Pape travaillait ainsi pour la paix de l'Église,

Acace achevait de la ruiner. L'Isaurien Zenon, fait, défait et refait

empereur par une intrigue de femmes, n'en était pas devenu plus

habile à gouverner. Sa cour continuait à être un foyer d'intrigues et

de révolutions, où les femmes jouaient le principal rôle. Eh bien ! à

cet homme, incapable de gouverner sa propre famille, l'évêque Acace

et les partisans de Pierre Monge se persuadèrent de se poser le ré-

gulateur suprême de l'Église, par son édit d'union ou hénotique, ainsi

nommé parce qu'il devait réunir tous les dissidents.

L'édit est adressé, en forme de lettre, aux évêques, aux clercs, aux

moines et aux peuples d'Alexandrie, d'Egypte, de Lybie et de Pen-

tapole. L'empereur commence par y célébrer la foi que les trois cent

dix-huit Pères avaient exposée à Nîcée, et que, depuis, cent cin-

quante autres évoques avaient confirmée à Constantinople ; foi qu'il
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appelle le principe et le boulevard de son empire. Ensuite anriJavoir parle des soins qu'il avait pris pour que la sainte Église'rayhque et apostolique de Dieu, qui est, dit-il, la mère incorrupt
immortelle de nos sceptres, s'étendît de plus en plus, et qu

'

peuples, unis dans la concorde, offrissent pour son règne des ppi^
agréables à Dieu, il ajoute :

^ ^

Or, des archimandrites, des ermites et d'autres personnes vénJ
râbles nous ont présente des requêtes pour demander la réunion degbses et faire cesser l.s funestes effets de leur division. Car u„e|multitude innombrable de personnes ont été privées, soit du baptêrnel
soit de la sainte communion, et il s'est commis une infinité J
meurtres, qui ont infecté non-seulement la terre, mais k airs J
est-ce qui ne souhaite pas voir changer cet état de choses '>

SaclJdonc que nous, ainsi que toutes les églises de l'univers, ni n'avons!
eu, m n avons, ni n'aurons d'autre symbole ou enseignement, d'autJ
foi ou définition de foi que celle des trois cent dix-huit PèresJNicée, confirmée par les c.>nt cinquante de Constantinople, que siqnelqu un en a une autre, nous le déclarons étranger. Car c'ostJseul symbole qui est le salut de no( e empire ; c'est dans ce'senisymbole que sont baptisés tous les peuples. C'est ce symbole quont
SUIVI les saints Pères qui se sont assemblés à Éphèse, et ont déposé
1 impie Nestorius avec ses partisans. Nous l'anath.'.inatisons demême avec Eutychès, pour avoir eu des sentiments contraires a
ceux desdits Pères. Nous recevons également les douze chapitres de
saint Cyrille d Alexandrie. Nous confessons que Notre-Seigneiir Jé-
sus-Christ, Dieu, Fils unique de Dieu, qui s'est incarné en vérité,!
consubstantiel au Père selon sa divinité, et consubstantiel à noJ
selon son humanité, le même qui est descendu et s'est incarné du
haint-Esprit et de la vierge Marie, mère de Dieu, est un seul Fils etnon daix. Nous disons que c'est le même Fils de Dieu qui a fait des
mirac.es, et qui a souffert volontairement en sa chair. Et nous ne
recevons aucunement ceux qui divisent ou confondent les natures,!
ou admettent um-imple apparence d'incarnation. Sachant donc quem les saintes églises de Dieu, ni les pontifes qui les président, ni notiv
empire, n'ont eu et n'ont d'autre symbole ou définition de foi que
Je saint enseignement mentionné plus haut, réunissez-vous sansi
nesiter. Nous vous écrivons ceci, non pour innover dans la foi.

mais pour vous satisfaire. Quiconque croit ou a cru autre chose.
soit maintenant, soit autrefois, soit à Chalcédoine, soit dans un

autre concile, nous l'anathématisons. mais nrineînfllpmPnt N«.
tonus et Eutychès. Réunissez-vous donc à l'Église, notre mère
spirituelle, étant dans les mômes sentiments que nous, suivant la

S''
-i.
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iéliniliori de foi dos trois cent dix-huit Pères, qui est la seule *.

Cet fidit d'union, rédigé probablement par Acace même, devait
Lettre d'accord tous les dissidents, et il n'était pas d'accord avec
lii-môme, car il est difïicile de réunir dans une môme pièce plus
ll'inepties, de contradictions et d'incoiiérences. L'empereur y dé-
^on; la division des églises

; et lui seul la recommençait par son re-
ide reconnaître l'évéque canoniquement élu d'Alexandrie, pour

lettre à sa place l'intrus Pierre Monge, que lui-môme avait expulsé
lonime auteur de tout le trouble. Il avance que toutes les églises ne
»nnaissent avec lui d'autre définition de foi que celle de Nicée

;

i les évoques du monde, interrogés par son prédécesseur Léon,
Jenaient de répondre qu'il fallait s'en tenir à la définition de Chalcé-

"
I comme à une règle inviolable. Cette décision avait ramené la

m dans les églises; et lui, par le texte même de son édit, y ramène
m confusion plus grande que jamais : car, après avoir anathéma-

i quiconque reconnaîtrait une autre définition que cxîllc de Nicée,
I déclare aussitôt adhérer à celle d'Éphèse contre Nestorius, aux
buze chapitres de saint Cyrille, qui étaient précisément douze dé-
iuitions contre le môme hérésiarque ; enfin, lui-même, dans son
idit, dresse une définition contre Eutychès, qui est en substance
telle de Chalcédoine. Peut-on se contredire et se condamner soi-

ym d'une manière plus inepte ? Était-il d'un prince de bon sens,
lour le plaisir d'embrouiller de nouveau une chose éclaircie et dé-

8, de mettre en trouble et en péril tout son empire ?

Mais Zenon ne voyait pas si loin, ou plutôt il ne voyait ni ne pré-

Joyait rien. Il y avait deux rois de Goths, du nom de Théodoric :

I surnommé l'Amale, l'autre le Louche. Dans la révolution qui
Ivait élevé Basilisque et détrôné Zenon, Théodoric le Louche avait

Irisle parti de Basilisque ; mais Théodoric l'Amale était resté fidèle à
lénon. En récompense, Zenon l'avait nommé patrice, général des
Voupes du palais ;' il l'avait même adopté pour son fils d'armes. Il

lenvoya contre Théodoric le Louche, qui ne s'était pas encore sou-
mis; mais, sous main, il cherchait à le ftiire périr avec son armée.
Ihéodoric l'Amale s'en étant aperçu, se réunit avec l'autre, et tous
[eux ils marchèrent sur Constantinople. Après d'inutiles négocia-
lions, Zenon annonça qu'il allait les combattre. Cette seul^î annonce

i valut une armée. Mais bientôt il se replongea dans sa mollesse.
les troupes, indignées, allaient proclamer un autre empereur, lors-
|u'il les congédia et fit la paix avec les Goths. Cette lâcheté occa-
lonna une autre révolution.

Évagre, l. 3, c. 14. Libéral., c, 18.
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Marcien, fils de l'empereur d'Occident, Anlhémius, et qui aval
épouse Léontia, seconde fille de Léon de Constantlnople selaisJ
persuader d'aspirer à l'empire. ïl allait effectivement s'en empareJ
lorsqu'il fut vaincu par l'Isaurien Illus, ordonné prêtre par le patriJche, et enfermé avec sa femme Léontia dans le château de PapvJ
en Isaurie, où il finit ses jours. Ceci se passait en 479. Peu d'annJ
après, 6ù 484, lilus ayant failli perdre la vie par les intriguos de vd
nne, veuve de l'empereur Léon, la fit enfermer dans le mêmechJ
teau de Papyrius, où était déjà sa fille Léontia, et Marcien, son gendre
Ayant failli une seconde fois perdre la vie par les intrigues de l'ij
peratrice Ariadne, femme de Zenon, à laquelle il avait dit qu'il n'ij
gnorait pas qu'elle s'ennuyait de voir la couronne sur la tête de sodmari, Illus rassembla toutes les troupes de l'Orient, et donna le tiJ
dempereur à Léonce. C'était un Syrien, né à Chalcis, habile dans le]
lettres et dans le métier de la guerre ; il avait été nommé commanl
dant général des troupes de Thrace. Pour colorer cette usurnatioij
par une forme du moins apparente, ils allèrent chercher Vérinedan/
sa prison

;
et, l'ayant gagnée par les plus belles promesses, ils l'ai

menèrent à Tarse, où, en présence de l'armée, elle plaça ellt-inêmel
la couronne impériale sur la tête de Léonce, et le proclama empe-l
reur. Elle adressa ensuite une lettre circulaire à tous les gouverneurs
et commandants de l'Orient, de l'Egypte et de la Libye; elle était

conçue en ces termes : 1

Vérina Auguste, à tous nos préfets et nos peuples, salut. Vous
savez que l'empire nous appartient, et qu'après le décès de Léon
notre époux, nous avons élevé à la puissance sou^vraine Trascal-i
lissée, qui a pris le nom de Zenon. Nous espérions qu'il rendrait nos
peuples heureux; mais voyant que, par son insatiable avarice il

n est propre qu'à les accabler, nous avons cru nécessaire de vous
donner un empereur vraiment chrétien, qui, se conformant aux
règles de la religion et de la justice, sût relever l'État penchant vers

sa ruine, gouverner les peuples et contenir nos ennemis. A ces

causes, nous avons couronné le très-pieux Léonce. Ayez à le re-

connaître pour empereur des Romains, et que quiconque lui refusera
obéissance soit traité comme rebelle.

Cette proclamation de la belle-mère de Zenon forme un digne
pendant du décret d'union de son gendre. Puisque le gendre, au lien

|

de gouverner l'empire, s'occupait à régenter l'Église, il était juste 1

que la belle-mère disposât du trône et régentât l'empire. La lettre de

Verine fut reçue avec de grandes acclamations; la plupart des villes

de Syrie se soumirent à Léonce. Vérine eut bientôt le solaire de ??-

complaisance. Dès qu'Illus n'eut plus besoin de son autorité, il lu
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Lnferma de nouveau dans le château de Papyrius, où elle mourut

[(juelqiie temps après.

L'oracle d'illus et de son empereur Léonce était un païen, nommé
Ipatnprépius, grand astrologue. Cet imposteur, de concert avec l'IsaU-

jrien Marins, païen comme lui, avait infecté Ulus des impiétés du

lpa|,'aaisme; Léonce s'était aussi laissé corrompre : ils avaient formé

lie projet de rétablir l'idolâtrie. Illus et Léonce, après une première

iiictoire, furent défaits et se renfermèrent dans le même château de

Papyrius oîi avaient été enfermés Léontia, Marcien et Vérine. L'as-

Irologue Pamprépius leur prédisait des succès immanquables, et en

même temps les trahissait. S'en étant aperçus, ils lui tranchèrent la

ItétP. Mais ils n'en furent pas moins trahis par un autre, et eurent la

He tranchée à leur tour *.

C'est au milieu de ces tristes révolutions de l'empire, que Zenon

Ijeta son édit d'union ou plutôt de division dans l'Église. 11 fut envoyé

la Alexandrie, avec ordre d'en chasser Jean Talaïa et de mettre à sa

place Pierre Monge; mais à condition qu'il souscrirait l'hénotique,

Lu'il adresserait des lettres synodales à Acace et au pape Simplice,

et qu'il recevrait à sa communion ceux de la communion de saint

Protérius. Monge promit tout ce qu'on voulut. Ainsi mis en posses-

sion de l'église d'Alexandrie, il la tint captive et la gouverna en

tyran. Les évoques et les clercs orthodoxes furent maltraités, chassés

(le leurs sièges et remplacés par des hérétiques. Il ôta des diptyques

les noms de Protérius et de timothée Solofaciole, et y substitua ceux

deDioscoreetd'Élure. Il déterra même le corps de Solofaciole, en-

seveli dans l'église, et le jeta hors de la ville dans un lieu désert.

Enfin, aux eutychiens d'Alexandrie, il déclarait condamner le concile

1

de Chalcédoine. Ayant reçu à cet égard, des plaintes d'Acace, il lui

répondit hardiment qu'il n'en était rien
;

qu'il recevait le concile de

Chalcédoine comme entièrement d'accord avec celui de Nicée. Il

rejette sur l'envie de quelques moines les accusations portées contre

lui. Ils nous reprochent d'abord, dit-il, d'avoir transféré dans un autre

lieu les reliques de notre saint père et bienheureux archevêque

Timothée. C'est un attentat qui n'est ni agréable à Dieu ni conforme

aux lois. Ensuite ils passent à un autre crime, qui n'est pas plus vrai-

semblable, mais beaucoup plus grief que le premier. Gomment, en

elîlît, aurions-nous pu anathématiser le saint concile de Chalcédoine,

nous qui y croyons et qui l'avons confirmé ? Il écrivit de môme au

Pape qu'il approuvait le concile de Chalcédoine, et cependant ill'ana-

thématisait devant d'autres. Voilà comme il se jouait impudemment

Hist. du Bas-Empire, 1. ZG,
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de la vérité. Acace, dont il était la créature, voulut bien se contante
de ces protestations hypocrites, et lui envoya des lettres de comm!mon. Mais 11 n'en fut pas ainsi du pape Simplicius ».

^
Jean Talaïa s'était retiré d'Alexandrie, lorsque arriva l'ordre de l'enchasser. Il se rendit à Antioche, où il raconta à son protecteur Ill„

toi t ce qui s était passé. Illus lui conseilla de s'adresser à Calendion
patriarche d'Antioche. Calendion lui conseilla d'en appeler au Pan!'comme avait fait saint Athanase, le plus illustre de ses prédéor
seurs^Il lu. donna même des lettres synodales, pour recommandei
son affaire au pape Simplicius. Il écrivit en même temps à Zenon et
Acace contre Pierre Monge, nu'il traitait d'adultère, narce qu'il um-
paît une église qui ne lui a ; dt pas. Jean Talaïa, étant arrivé àRome vers le commencemei.

. «n 483, fut très-bien reçu du Pane
qui écrivit pour lui à Acace oe Constantiiiople. On ne sait enqu2
termes parce que cette lettre n'est pas venue jusqu'à nous. Acace
repondit qu il ne connaissait pas Jean pour évêque d'Alexandrie

•

qu il avait reçu à sa communion Pierre Monge, sur ce qu'il avail
signe 1 henot.que de Zenon

; qu'en cela il avait agi sans doute contre
I avis du Pape, mais par ordre de l'empereur et pour la paix des
eghses. Le Pape, peu satisfait de ces sortes de raisons, récrivit à
Acace, qu ayant l'un et l'autre condamné Monge comme hérétique,
II n avait pas dû seul lever cette condamnation

; que, d'ailleurs, il né
suffisait pas â Monge

, pour être admis à la communion de l'Église
d avoir reçu l'hénotique de Zenon, s'il ne recevait encore la défini-
tion de foi du conc.ie de Chalcédoine et la lettre de saint Léon à Fla-
vien. Pendant qu'Acace délibérait sur la réponse qu'il ferait, ou sur
le prétexte qu'il prendrait pour n'en point faire du tout, le pape
saint Simplicius mourut et fut enterré à Saint-Pierre, le 2 mars 483 «

Sa conduite dans les affaires si embrouillées de l'Orient où il ne
connaissait pas encore toutes les variations d'Acace

, présente un
heureux mélange de douceur, de condescendance et de fermeté Une
preuve de sa vigueur se voit dans une lettre à Jean, évêque de
Ravenne, en date du 30 mai 482. Il le reprend sévèrement de ce
que, par envie, il avait ordonné évêque un nommé Grégoire, malgré
lui et par violence. Celui, dit-il, qui abuse de sa puissance mérite
de perdre son privilège. C'est pourquoi mon frère Grégoire gouver-
nera

1 église de Modène, à la charge de n'avoir rien à démêler avec
vous. S 11 a quelque affaire, on s'adressera à nous. Et, pour le sou-
lager dans la nécessité où vous l'avez réduit, il aura, piès de Bo-

àl^flL':": '''
If'

''• ^'^''''''- t«-» Libérât., 18. Gc.tadenomm
^Kicit. cabbe, t. 4, p. 1082.
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logne, une terre de trente pièces d'or de revenu libre pendant sa vie^

li
propriété restant à l'église de Ravenne. Au reste, nous vous dé-

darons que, si à l'avenir vous entreprenez d'ordonner un évéque, un
prêtre ou un diacre malgré eux, vous serez privé des ordinations dk*

glise de Ravenne ou de la province d'Emilie. Une autre lettre

I

du 19 novembre 475 , et adressée aux évoques Florentins, Equi-

tius et Sévère, n'est pas moins vigoureuse. Nous avons appris, dit-il^

r votre relation, que Gaudence , évoque d'Auflinium, a fiùt des

I

ordinations illicites. C'est pourquoi nous lui ôtons entièrement la

puissance d'ordonner , et nous avons écrit à notre frère, l'évéque

Sévère, qu'il exerce cette fonction dans cette église, s'il en est besoin.

En sorte que ceux que Gaudence a ordonnés contre Ifcs règles soient

privés du ministère ecclésiastique. Il aura seulement la quatrième

partie des revenus de l'église et des oblations des fidèles dont il ne

sait pas user. Deux portions seront employées aux réparations et à

l'entretien des étrangers et des pauvres, et administrées par le prêtre

agre, sous peine de déposition, s'il en abuse ; la dernière partie

I

sera distribuée aux clercs, selon leur mérite. Les vases sacrés, qui

ont été aliénés, seront rétablis à la diligence de Sévère
,

qui fera

aussi rendre les trois parts du revenu que Gaudence s'est appropriées

pendant trois ans *. Ce partage et cet emploi des revenus ecclésias-

I

tiques par le Pape sont à remarquer.

Après la mort de Simplicius, le Siège apostolique ne vaqua que
six jours. Cependant le clergé de l'Église romaine, avec le peuple et

le sénat, étant .assemblé à l'église de Saint-Pierre pour l'élection

d'un nouveau Pape, il y survint le patrice Basile, préfet du prétoire,

et tenant la place du roi Odoacre, qui dit : Vous vous souvenez que
notre bienheureux pape Simplicius nous a recommandé que, pour
éviter le tumulte, si Dieu le retirait de ce monde, on ne fit point d'élec-

!

tion sans nous consulter. Ainsi nous nous étonnons que l'on ait en-

j

(repris quelque chose sans nous, et, s'il plaît à Votre Grandeur et à

I

Votre Sainteté, nous conserverons en entier ce qui regarde l'élection

de l'évéque futur, et nous établirons, pour nous et nos successeurs,

t
la loi suivante : Qu'aucun héritage de la ville ou de la campagne, ni

les ornements ou les vases sacrés qui appartiennent à l'église ou lui

I appartiendront à l'avenir, ne puissent être aliénés, à quelque titre ou
sous quelque prétexte que]ce soit, par celui qui sera maintenant élu

évêque, eipar ses successeurs. Autrement, que l'aliénation soit nulle,

et que celui qui l'aura faite, qui y aura consenti ou reçu la chose,

soit anathème. Sans que l'acquéreur puisse se prévaloir de la pres-

' Libérai., Gesta de nomine A.cacii,[. ':. Simpt , Epist, 2 et 3.
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cription, au contrairo, il sera obligé à le restituer avec les fruits lui

et ses héritiers. Et chacun des clercs aura la faculté de s'opposer
une telle aliénation. Toutefois, les meubles peu utiles à l'église o,

de difticile garde pourront être vendus après une juste estimation

pour être employés en œuvres pies. Ce mémoire, que le patri„

Basile laissa par écrit, fut examiné vingt ans plus tard dans un con

cile de Rome, qui décida : Quant à la première partie, qui requéraii

le consentement du préfet du prétoire pour l'élection du Pape, m
c'était une prétention contraire aux canons

;
quant à la seconde

touchant les biens d'église, qu'il n'appartenait pas aux laïques d
s'ingérer de ces matières, surtout quand il est question du Pape
l'égard duqui^ leur seul droit est d'obéir *.

Cependant on élut pape Félix III, natif de Rome et prêtre du ti„

deFasciole. Ses premiers soins furent de travailler à rétablir lafoiei

la paix dans l'Orient , surtout dans l'église d'Alexandrie. Ne voyani

pas qu'il fût possible de rétablir si vite Jean Talaïa sur le siège épi

scopal de cette ville, il lui donna l'église de Nome enCampanie,qu'i
gouverna plusieurs années, et où il mourut en paix. Les lettres écrite

depuis quelques années à Acace et à l'empereur, contre Piern

Monge, avaient été inutiles, et la plupart sans réponse. Félix, o_.,

de chercher des voies plus efficaces , en délibéra dans un concil

qu'il tint dans l'église de Saint-Pierre, et avec l'Église romaine. Je..

Talaïa y présenta un acte d'accusation contre Acace, dont il dévoili

bien des variations que l'on ignorait encore à Rome : comn.ed'avoi
tout récemment fait évêque de Tyr Jean d'Apamée, qu'il avait fai.

chasser d'Antioche comme hérétique, et qu'il avait conjuré le Pape

de ne jamais recevoir à sa communion. Le résultat du concile fui,

que l'on enverrait des légats à l'empereur, tant pour lui porter les!

lettres de l'ordination de Félix que pour travailler auprès de lui à la

conservation de la foi et de la discipline. Le Pape choisit à cet eflet

lesévêques Vital etMisène, avecFéhx, défenseur de l'Église romaine.

Ils étaient chargés de rendre à l'empereur les lettres que le Pape lui

écrivait sur sa promotion, mais surtout de lui demander que Pierre

Monge fût chassé d'Alexandrie comme hérétique, et que l'on main-

thit l'autorité du concile de Chalcédoine ; de dénoncer à Acace qu'il

eût à répondre à la requête que Jean Talaïa avait présentée au Pape

contre lui, et à prononcer anathème contre Pierre Monge. Félix dé-

fendit à ses légats de communiquer avec Acace, s'il refusait de satis-

faire à toutes ces demandes.

Dans sa lettre à l'empereur, il marque d'abord qu'il envoie ses

> Labbe.t. 4, 1334.
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légats pour lui faire part de son ordination et s'acquitte" de ses pre-

miers devoirs ; ensuite il se plaint avec douceur que le prince n'a

point fait de vé,\ mse aux lettres de son prédécesseur pour le repos

de l'église d'Aljxandrie, et qu'il semble vouloir se séparer do la

confession de saint Pierre, et par conséquent de la foi de l'Égliee

universelle. Souvenez-vous, dit-il, de ce qui a abattu vos ennemis

et vous a rétabli sur le trône. Ils sont tombés en voulant attaquer

le concile de Chalcédoine elles écrits du bienheureux pape Léon,

et vous avez recouvré la puissance en rejetant leurs erreurs. Il n'y

a plus que vous qui portiez le nom d'empereur ; cherchez à vous

lendre Dieu propice, plutôt que d'attirer son indignation
;
je vous

en prie, je vous en conjure. Regardez vos prédécesseurs Marcien

et Léon, d'auguste mémoire ; suivez la foi de ceux dont vous êtes

le successeur légitime. Suivez celle que vous avez professée vous-

même ; faites chercher dans les archives de votre palais ce que vous

avez écrit à mon prédécesseur quand vous êtes remonté sur le trône.

Vous n'y parlez que de conserver le concile de Chalcédoine et de rap-

peler Timothée le catholique. Que l'on cherche ce que vous lui avez

écrit à lui-même pour le féliciter de son retour à Alexandrie, comme
en étant le véritable évêque 5 d'où il s'ensuit que Pierre, qui en avait

été chassé, était un faux évêque et un partisan de l'erreur. Enfin,

vous avez menacé par vos lettres tous les évêques et tout le clergé

d'Egypte que si, dans deux mois, ils ne revenaient à la communion
de Timothée, ils seraient chassés de tout le pays. Vous avez voulu

que ceux qui avaient été ordonnés par Pierre Monge ou par l'héré-

tique Timothée Élure, déjà mort, fussent reçus à la communion de

Timothée le catholique s'ils revenaient dans le temps marqué. Mais

vous n'avez pas voulu que la cause de Pierre Monge pût être

examinée de nouveau, ni qu'il prétendît jamais gouverner des catho-

liques. Au contraire, vous avez déclaré que, si Timothée Solofaciole

venait à mourir, vous ne souffririez point qu'on lui donnât de succes-

seur, qu'il ne fût pris entre les clercs catholiques et consacré par des

catholiques. Comment donc souffrez-vous que le troupeau de Jésus-

Ciirist soit encore ravagé par ce loup que vous en avez chassé vous-

même? N'est-ce pas lui qui, depuis trente ans, ayant abandonné
l'Eglise catholique, est le sectateur et le docteur de ses ennemis, et

toujours prêt à répandre le sang ? Enfin, comme Dieu a délivré l'em-

pire du tyran hérétique, délivrez l'Église de ceux qui enseignent

l'hérésie, et ramenez le siège de saint Marc à la communion de saint

Pierre *.

• Fel., Epist. 2. Labbe, t. 4.
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Dans la lettre à Acace, le Papo se plaint de son silence aHocU; suri

l'affaire d'Alexandrie, apiàs uvoir été tant de fois pressé de s'expli-î

quer, par les lettres du pape Simplicius. Vous deviez, dit-il, repié-I

senter à l'empereur tout ce qu'il a écrit contre Pierre d'Alexandrie

et en faveur de Timotliéc le catholique, d'autant plus que vous
y

avez eu grande part, comme vous l'avez écrit ici. Vous d(;vipz falrel

tous vos ' jrts pour l'empêcher de relever l'hérésie qu'il avait abat-

tue, do peur de vous rendre suspect de la favoriser vous-nu'me; cari

on sait assez le crédit que vous avez auprès du prince. Où est, mon
frère Acace, le travail que vous avez employé contre le tyran héré-

tique? Il veut dire centre Basilisque. Voulez-vous en perdre la ré-

compense ? Souffrirez-vous tranquillement que le troupeau du Sei-

gneur soit déchiré? Voulez-vous fuir comme le mercenaire? ou

plutôt, puisque vous n'avez rien à craindre, ne pourra-t-on pas dire

que vous exposez le troupeau ? Ne craignons rien pour l'Église après

les promesses de Jésus-Christ ; mais craignons de nous perdre nous-

mêmes, si nous abandonnons le gouvernail pendant la tempête. C'est
|

pourquoi je vous avertis, je vous conseille et je vous exhorte à cor-

riger le passé et à ne pas souffrir que toute l'Église soit remise en

péril par l'audace de ceux qui s'élèvent contre le concile. Sans

compter qu'au jour du jugement. Dieu nous la redemandera telle
|

que nous l'avons reçue de nos pères ; dès cette vie, c'est s'en retran-

cher que de ne pas pourvoir à sa sûreté. Et comme nous ne vou-

lons pas avoir si mauvaise opinion de vous, nous vous exhortons

très-instamment à éviter désormais tout ce qui pourrait le faire

penser *.

Dans ces deux lettres il n'est rien dit de la requête de Jean Talaïa

contre Acace. Mais le pape Félix l'envoya séparément avec un acte

adressé à Acace, où il lui dit de se « défendre promptement sur les

accusations formées contre lui, devant l'apAtre saint Pierre, à qui,

dans notre personne, la requête a été présentée, et qui, comme vous

ne pouvez en disconvenir, a reçu du Seigneur la puissance de lier et

de délier. Hâtez-vous donc d'y répondre, en présence de nos frères

les évêques, afin que, ayant mis un terme à la division des églises et

rétabli partout la concorde, n^us offrions à Dien des sacrifices agréa

blés pour tout le peuple chrétien et pour le salut du très-glorieux

empereur. » A cet acte, Félix en joignit un autre, qu'il qualifie sa

plainte. En effet, il s'y plaint à Zenon, à qui cet acte est adressé, de

ce que, lorsqu'on croyait l'Église victorieu-") de ses ennemis, parti-

culièrement de Pierre Monge, on l'avait vu tout d'un coup assis sur

» Fd., E^ist. 1.
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!.. trAno de IV'glisc d'AIfixandrie. Si cela est ainsi, ajoute-t-il, la crainte

èDieii m'oblige de dire avec liberté h un prince chrétien, qu'il faut

I
expier, par des remèdes salutaires, ce que l'on a fait au mépris de

Jésus-Christ. 11 fait retomber la faute sur Acace, qu'il dit ne pouvoir

1 se dispenser, suivant les lois ecclésiastiques et civiles, de se purger

„s choses dont il était accusé dans la requête de Jean Talaïa. Félix

envoya une copie de cette requête à l'empereur. Les légats furent

chargés do toutes ces pièces, ain^l que de diverses lettres pour des

1
catholiques de Constantinople *.

ils étaient encore en chemin pour se rendre en cette ville, lorsque

le Pape reçut une lettre de Cyrille, abbé des acémètes de Constanti-

ople, qui se plaignait à lui-même de ce qu'il agissait si lentement

avec Acace, après tant d'attentats contre la foi catholique. Sur cette

lettre, Félix écrivit h ses légats de ne rien faire qu'ils n'eussentconférc

avecCyriUe, et su de lui comment ils devaient se conduire. Mais ils

n'en rurent pas la liberté ; car on vit alors, ce qui est rare parmi les

sauvages, mais non parmi les Grecs du Bas-Empire, la violation du

ilroitdes gens dans la personne des ambassadeurs^.

Aussitôt que les légats fuient arrivés à Abydos et au détroit des

Dardanelles, on les arrêta par ordre de Zenon et d'Acace, et on les

mit en prison, après leur avoir ôté les papiers et les lettre» qu'ils por-

taient. Pendant leur détention, Zenon les menaça de mort s'ils ne

consentaient à communiquer avec Acace et avec Pierre Monge. Aux

menaces il ajouta les caresses, les présents et même les parjures,

promettant avec serment que lui et Acace remettraient le jugement

de toute l'affaire au Pape. Les légats cédèrent entin, et, contre l'ordre

de celui qui les avait envoyés, ils promirent de communiquer avec

Acace. Alors ils sortirent de prison, parurent en public avec Acace,

célébrèrent avec lui les saints mystères, et avec les envoyés de Pierre

Monge qu'ils reconnurent pour évêque d'Alexandrie, et dont le

nom fut récité tout haut dans les diptyques, au lieu -;;«'auparavant

on ne le récitait que tout bas. Les hérétiques en tirèrent avantage. Ils

dirent que Rome avaitreconnu Pierre Monge, etjetèrent ainsi le trouble

parmi les fidèles. Les légats ne se mirent point en peine de les détrom-

per, et quoiqu'onleur demandât des ^îclaircissements sur plusieurs cho-

ses, ils n'en voulurent point donner. Les catholiques de Constantinople

publièrent alors trois protestations contre leur prévarication : ils en at

.

tachèrent une publiquement à l'habit d'un des légats, leur envoyèrent

la seconde dans un livre, et la troisième dans un panier de légumes.

Les légats n'en eurent pas plus de cœur. Ils ne firentnon plus aucune

' Labbe, t. 4, p. 1096. — * Évagre, i. 3, c. l9.
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tentative pour se faire rendre les lettres qu'on leur avait prises
; niais

pour mettre le comble à leur confusion, ils se chargèrent do celles d'A-

cao^î etde l'empereur au Pape. Acace donnaitdans la siennede grandes

louanges h Monge, soutenant qu'il n'avait jamais étt; (tondamné, et

avouantqu'il communiquait avec lui etavecceiixqui le reconnaissaient

pourévêque. Il s'y répandait en injures contre Jean Talaïa, n'osant

toutefois entreprendre de répondre à ses accusations devant le Saint-

Siège; et pour mieux cacher les fautes qu'il avait commises, il en

chargeait l'empereur. Celui-ci, au contraire, témoigna dans ses

lettres qu'il n'avait rien fait que par le conseil d'Acace. Il y parlait

encore du prétendu parjure de Talaïa, assurant le Pape qu'on n'avait

reçu Monge à la communion qu'après avoir signé dans l'hénotique

l'acceptation du concile de Chalcédoine*.

Le troisième légat, nommé Félix, défenseur de l'Église romaine,
étant tombé malade en route, n'arriva à Constantinople qu'après que

Vital et Misène avaient été mis hors de prison. On lui ôta aussi les

papiers dont il était chargé, on le retint dans une prison très-riide;

et, comme il ne voulut point imiter la lâcheté de ses collègues, Acace

refusa même de le voir.

Les deux autres, à leur arrivée à Rome, trouvèrent le Papcî bien

informé de leur conduite. Ils avaient été précédés par Siméon et

par d'autres moines acémètes, que Cyrille, leur abbé, et d'autres

abbés de Constantinople, avaient envoyés pour instruire le Pape de

tout ce qui s'était passé. Il reçut vers le même temps une lettre

des évoques et des clercs catholiques de l'Egypte, où, en l'assurantde

la pureté de la foi et de la canonicité de l'ordination de Jean Talaïa,

ils lui disaient beaucoup de choses contre Pierre Monge et contreccux

qui communiquaient avec lui, nommément contre Acace. Cette lettre,

avec celle des moines acémètes, fut lue dans un concile de soixante

évêques, que le pape Félix tint dans l'église de Saint-Pierre, vers le

printemps AM. Les légats voulurent se justifier, prétendant avoir

exécuté les ordres dont on les avait chargés; mais on leur fit voir,

par la lettre même d'Acace, qu'ils avaient apportée, qu'ils étaient (;ou-

pables d'avoir communiqué avec cet évêque, n'ayant pu ignorer

qu'il était dans les mêmes sentiments que Monge. Siméon et les autres

acémètes leur soutinrent aussi qu'ils avaient communiqué avecles

hérétiques, et prononcé à haute \o\x le nom de Pierre Monge dans

les sacrés diptyques, qu'ils n'avaient voulu répondre à aucunes des

questions qui leur avaient été proposées par des catholiques, ni rendre

les lettres dont ils étaient chargés pour eux. On leur confronta encore

» Évagre.l. 3, c. 20 et 21. Libérât., C.18. Labbe,t.4, 1083, 1072, 1125, 1208.
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Ijc prêtre Silvain, qui les avait accompagnés à Constantinoplo, etqui

Iwiitirma ce que les acémètes avaient déposé contre eux. Les légats

|se trouvèrent donc réduits à s'excuser sur la violence qu'ils avaient

IsoBfferte de la part d'Acace ; mais cette excuse, qui condamnait cet

lévêque, ne les justifiant pas, le Pape se vit contraint de condamner

m propres légats. Ils furent déposés de l'épiscopat et privés de la

Icommunion, jusqu'à ce que l'église d'Alexandrie oùt reçu un évoque

Icatholique. Ainsi, ils seraient demeurés excommuniés environ qua-

Iranle ans. Vital mourut môme sans avoir été relevé de cette excom-
jinunication, ayant été emporté par une mort subite. Mais Misène,

jtoiiché de frayeur par cet accident, demanda et obtient la communion
[de l'Église dans un concile que le pape Gélase assembla en 495 *.

La conduite d'Acace méritait une condamnation. Toutefois, avant

jdela prononcer, le pape Félix l-ii écrivit encore une lettre synodale,

où il disait entre autres : Vous avez péché, n'y retournez plus, et de-

[mandez pardon du passé. Mais Acace, ayant rççu cette lettre, ne
ngcfc. pOint de conduite. Il ne quitta point la communion de Pierre

iHonge, et ne lui conseilla point ouvertement de recevoir le joncile

de Chalcédoine et la lettre de saint Léon. Le Pape, en étant informé,'

Iprocéda enfin à la condamnation d'Acace, et donna sa sentence, qui

jcommence ainsi : Vous êtes trouvé coupable de plusieurs excès. Au
pépris des canons de Nicée, vous avez usurpé les droits des autres

vinces. Vous avez non-seulement reçu à votre communion des

Ihérétiques usurpateurs que vous aviez vous-même condamnés, mais
vous leur avez encore donné le gouvernement d'autres églises. Té-

Inioin Jean, que vous avez mis à Tyr, après que les catholiques d'A-

jpamée l'avaient refusé et qu'il avait été chassé d'Antioche ; et Himé-
jrius, déposé du diaconat et excommunié, que vous avez élevé à la

prêtrise. Il lui reproche ensuite la protection qu'il donne à Pierre

Monge, ennemi du concile de Chalcédoine, pour le maintenir dans le

siège de saint Marc ; les mauvais traitements faits aux évêques et aux
clercs orthodoxes, qui d'Egypte s'étaient réfugiés à Constantinople

;

les violences exercées contre les légats Vital, Misène et Félix, au mé-
pris du droit des gens. Vous n avez pas voulu répondre, ajoute-t-il,

(levant le Siège apostolique, suivant les canons, à la requête de mon
frère et coévêque Jean Talaïa, qui a intenté contre vous des accusa-

tions très-graves, et, par ce silence, vous les avez confirmées. Après
quoi il conclut ainsi sa lettre : Ayez donc part avec ceux dont vous

embrassez si volontiers les intérêts, et sachez que, par la présente

sentence, vous êtes privé de l'honneur du sacerdoce et delà commu-

, 1072, 1125, 120S. Labbc.t. 4, 1082, 1072, 1125, 1208.
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nion catholique, étant condamné par le jugement du Saint-Esprit
et

l'autorité apostolique, sans pouvoir être jamais absous de cet ana-
thème. Cette lettre, quiest du 28 juillet 484, fut souscrite par soixante-

sept éyêques, non compris le Pape. Il y ajouta un acte pour être

affiché, où il dit que la sentence du ciel a privé Acace du sacerdoce
pour avoir méprisé les deux monitions qu'on lui avait faites, et pouJ
avoir emprisonné le Pape en la personne de ses légats

; qu'en consé-

quence, U est défendu, sous peine d'anathème, atout évêque, clerc

ruoine ou laïque, de communiquer avec Acace après la dénonciation
de cette sentence *.

Tutus, défenseur de l'Église romaine, fut chargé d'aller à Con-
stantinople faire à Acace cette dénonciation. Le Pape lui donna aussi

deuxlctt)«es, l'unepour l'empereur, l'autre poui'le clergé et le peuple.

La première, qui est datée du 1" d'août de la même année 484, est

une réponse à celle que l'empereur avait envoyée au Pape par ses

deux légats. Le Pape s'y plaint de la violence commise envers eux

disant qu'elle lui faisait craindre autant pour la couronne que pour
le salut de l'empereur; qu'au reste cette violence n'ayant pas été

une excuse suflisante pour eux, on les avait déposés. Il déclare que
le Siège apostolique ne communiquera jamais avec Pierre Monge, ne

fût-ce que parce qu'il avait été ordonné par des hérétiques. Je vous

laisse donc à décider, dit-il à Zenon, laquelle des deux communions
il faut choisir, ou celle de saint Pierre l'apôtre, ou celle de Pierre

Monge. Pour faire connaître àl'empareur de quelle façon Monge avait

usurpé l'épiscopat, il le renvoie aux lettres qu'Acace avait écrites

contre lui au pape Simplicius- et dont il joignit les copiesà sa lettre.

U déclare ensuite à Zenon la sentence portée contre Acace, en témoi-

gnant espérer qu'il n'empêcherait pas l'exécution des lois sacrées de

l'Église, puisque lui-même voulait bien se soumettre aux lois civiles

de son empire. Il le prie de se souvenir que les princes doivent ap-

prendre des évêques quelle est la volonté de Dieu, et non les forcer

à suivre leur volonté propre ; ajoutant que, pour lui, il ne souffrirait

pas que personne s'opposât à l'autorité et à la liberté de l'Église, se

souvenant que Dieu sera un jour le juge et des évêques et des em-

pereurs 2.

Félix, voulant aussi lever le scandale que ses légats avaient donné,

par leur prévarication, au clergé et au peuple de Constantinople,

leur écrivit que non-seulement il désavouait ce qu'ils avaient fait,

mais qu'il les avait punis de leur faute en les déposant et en les pri-

vant de la communion des divins mystères. Il leur déclara dans la

» Fel., Epist. 6. Labbe, t. 4, 1073, 1083.— » Eptsf. 9,
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même lettre Ja condamnation d'Acace, dont il leur envoyait copie,

afin
qu'ils se séparassent de sa communion, s'ils ne voulaient encou-

[ir
eux-mêmes la sentence d'excommunication. Et parce qu'Acace,

pour plaire aux hérétiques, avait déposé le prêtre Salomon, le Pape

veut qu'on le conserve en son rang de prêtre, et tous ceux qu'Acace

pouvait avoir traités de même*.

Le défenseur Tutus parvint heureusement à Constantinople, mal-

Ué les gardes qui l'attendaient au passage des Dardanelles. Il se

ea dans un monastère d'acémètes. Ne pouvant obliger Acace à

Irecevoir la lettre du Pape, qui portait sa condamnation, il fut con-

traint de la faire attacher par les moines de ce monastère au man-

teau du patriarche, le dimanche, lorsqu'il entrait dans l'église pour

célébrer l'oflice. Ceux qui environnaient Acace, irrités de la har-

diesse de ces moines, en tuèrent quelques-uns, en blessèrent d'autres

et en mirent plusieurs en prison. Mais Tutus, après s'être si bien

acquitté de sa commission, se laissa lui-même gagner par une somme

d'argent qu'un nommé Maronas lui offrit, pour l'engager à commu-

fliquer avec Acace. Le Pape en fut averti par les lettres de Rufm et

I

de Tlialassius, prêtres et abbés de Constantinople, apportées par un

nommé Basile. C'est pourquoi Tutus, étant de retour et convaincu

en plein concile par ses lettres et par sa propre confession, fut privé

delà charge de défenseur et excommunié. LePape en donna avis aux

archimandrites Rufmet Thalassius, ainsi qu'aux autres moines de

Constantinople et de Bithynie, en les avertissant de séparer de leur

communion ceux d'entre eux qui auraient communiqué volontaire-

ment avec les hérétiques, ou qui y auraient été engagés par argent.

Mais il veut qu'ils agissent avec plus de douceur envers ceux de leurs

frères qui n'auraient cédé qu'à la violence des tourments. Ildit qu'on

peut les laisser dans leurs cellules effacer leur faute par la pénitence,

jusqu'à ce que l'Église catholique se trouve délivrée de ses ennemis K

Acace, fort de la protection de l'empereur, ne compta pour rien la

déposition prononcée contre lui par le pape Félix, et continua jusqu'à

sa mort à offrir !e saint sacrifice. Il ôta même des diptyques le nom

du Pape, et fit déposer par tout l'Orient grand nombre d'évêques

catholiques, auxquels il en fit substituer d'hérétiques, ou communi-

qua avçc ceux qui l'étaient. Il fit chasser d'Antioche l'évêque légi-

time Calendion, qu'il avait lui-même ordonné. Le prétexte de sa

déposition fut d'avoir favorisé le parti d'IUus et de Léonce; mais en

effet, ce fut parce que Calendion demeurait dans la communion du

pape Félix et de Jean Talaïa, patriarche d'Alexandrie. Calendion fut

«£pw(. 10. — « Epist. 11. Libérât., c. 18.
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donc rolégiié dnns l'Oasis, ot IMorre lo Foulon rétabli à Antiochn
«lu consentoniont d'A(!acfi, qui l'avait tant de fois condamné. Diveri
autro» évoques catlioliques luront déposés sans examen ni forme
canonique, et envoyés en divers exils. Ih»m minïm furent Nestor de
Tarse, tlyrus diliéraples, Jean de Cyr, Homain do Chalcide, Eusèbe
de Samosate, Julien de Mopsueste, Paul de Constantine, Manug
d'Hémérie, André de Théotlosiople. Aeaoe était l'Ame des persécu-
tions qu'on leur faisait soullVir. 11 voulut obliger ceux de l'Orient do
eonnnuniquor avec l'ierro Monge ; ntais ils s'adressèrent au pape
Félix, se plaignant <pi'Aca{!e était l'auteur d«; tous les maux do

l'fcglise. Leur plainte oecasioinia un nouveau eoneihi h Home, dans
l'église do Saint- Pierre.

11 s'y trouva (juarante-deux évéques, dont h pwnnier, après lo

Pape, était Candidt^ de Tibur ou Tivoli. Tous y renouvelèrent, par

leur signature, les anatliénies déji\ pronon(!és par le Saint-Siépo

contre Pierre Mongo et Pierre le Foulon, et contre Acace. Voici

comme s(»uscrivit Candide, et après lui les autres évéques : Can-
dide, évéqu»^ de la ville de Tibur, suivant la sentence juridiqao du
Siège apostolique, proférée après ime catholique délibération, selon

l'usage constant de notre %1"kc, j'ai sousoril, en disant anathèmoà
JMerre, usurpateur de l'église d'Alexandrie ; à Acrnse, ci-devant év%
do Constantinople, et h Pierres d'Antioclus retranchés précédemment
t^t avec justice du nombre des evécpies et des chréti(;ns, ainsi qu'à

tous leurs adhérents. (Jette souscription termine um lettre de ce con-

cilie, en date du 5 octobre -iHii, et adrcissé»; h tous les prêtres et abbés

orthodoxes de Oonstantinople et do Hithyuie. Il parait qu'on avait

trouvé étrange <pie la <'on(hunnation d'Acacti ne portAt (|ue le nom
du Pape. Kn consécpieneo, le concile en corps en donne la raison que
voici, et qui esta remarquer : « Cluupuî t'ois qu'en Italie l<;s pontifes

('•1 Seigneur se réunissent pour les eaustssdc^ l'Église, principalement
d(* la foi, il est de règle que le successeur du Siège apostolique, au

nom de tous les pontifes de l'Itaii»' entière, (ra[)rès la sollicitudede

toutes les églises (pii le regarde, détermine toutes choses, lui qui est

le chef de tous, le Seigneur ayant dit à l'apôtre Pierre; Tu es Pierre,

et sur cette pierre je bAtirai mon Église, et les portes de l'enfer ne

prévaudront point contn* o\U), Doeiles à cette parole, les trgis cent

dix-huit Pères de Nicéeont déféré à l'Église romaine la contirmation

et l'autorité des affaires ; par la grAco du Sauveur, toutes les succes-

sions de pontifes ont gardé l'une et l'autre juscju'A notre Age. Ce qui

dont* a i>t«> fi'niivA \u\n i\ai> li\ o»:»» ^^.»<.:i<> ...........lia .\ c..:..4 i»:. .......-•"- • --•-•• j-»is t\> ctiittt ï tri!» lit tt.-3:n mut;: tt k7nilil~l ivt it
j

le bienheureux pape et archevéïpie Félix, notre chef, l'a jugé et no-

tilié par Tutus, défenseur de l'Église. »

<iui ment de c
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Ce deuxième concile, après avoir rapport<5 comment la chose

É'élait passée dans le premier, envoie la sentence qui avait été rendue

Icontre Acaco, demandant qu'elle soit exécutée avec courage, et la

Ifoiilirmant par un nouvel anathéme. II taisait dans cette lettre quelque

pliiration de sa foi, pour montrer qu'il suivait les dogmes des con-

Iciles (le Nicée, d'Éplièso et de (Ihalcédoine. Mais cet endroit est

[jii. Il la finit en gémissant de ce qu'Acace, au lieu de s'humilier,

luisait encore de plus grands crimes qu'auparavant, comme on le

Jïoyaitpar ce qui venait de se passer ii Antioche. Mais il ne faut pas

Is'eii (Honner, (lisent les INVes, ni se laisser alhu' à la crainte, puisque

Isatan, quoique écrasé par le Sauveur, ne lai8S(» pas de faire tous les

Ijoiirs (le nouveaux efforts. Enfin, ils s'adressent à Dieu, pour que

Ifetlo l(!ttre put arriver fi Constantinople, malgré !es pièges de leurs

jjdvei'saires. Ils écrivirent de semblables lettres au clergé, au peuple

Ici au sénat do Constantinople. Ils en écrivirent aussi une h l'empo-

Imir, qu'ils appellent une suppli(!ation. Klh; n'est pas venue jusqu'à

Inous *.

Oïl a retrouvé une longue et éloquente lettre aux Orientaux, dans

|lii(|iielifi le l'ape Félix réfute tout ce qu'on alléguait en faveur d'Acace,

jet prouve que, (tomme il a étéjustement et n^guliérement condamné,

|iliie peut être rétabli qu(î canoni(|uement '^.

te actes de vigueur, partis du centre de l'imité, sous la domina-

ton môini! (les Barbares, d(!vaient faire sentir aux Grecs quelle lA-

Iclieté il y avait à eux de violer le droit des gens sur les ambassadeurs

jdu chfif de la (chrétienté, pour soutenir les inepties théologi(|ues d'un

IdiipM'eur ïsauri», qui prenait la contradiction avec soi-même pour

1 moyen de réunir les esprits. Ces actes pénétraient avec peine en

ient; mais à mesure qu'on put les y connaître, nous leur vernms

{produire leur effet et préparer peu îi peu le \)\m l 'ui trioni[)lie de

l'unité (catholiqr.e. Zenon lui-môme, quoique; plongé habituellement

dans la mollesse, put s'apercevoir bientiM que son édit d'union n'était,

jdans la réalité, qu'un édit de désunion. L'Orient, désuni d'avec

ccidcnt, se désunissait de plus en plus d'avec lui-même. Le pa-

Itiiairho légitime d'Alexandrie, réfugié à Home ; le patriarche h^gi-

Itimo d'Antioche, reh'gué dans mi désert; d'autres évêques, exilés

laillfturs : tels en furent les premiers fruits. L'usurpateur du siège

Id'AnlJoche, Piem; Us Foulon, était si décrié, (|u'Acace lui-môme, qui

jcependant avait ménagé son usurpation, n'osait entretenir publique-

Imeiit de communion avec lui. Cet usurpateur chassa entre autres

rynis d'niéraple, et mit à sa place un Persan ncynirné Xénaïas ou

iJ'Jl

'1

'i-ol»l)C, t. 4,1124. — » Mansi., ComciI., t. 7, col, 1000-1089.
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Philoxène, que le patriarche Calendion avait chassé du pays, vo\an
qu'il altérait les dogmes de la foi et qu'il soulevait le peuple. Peu di

temps après qu'il fut établi à Hiéraple, quelques évoques, venu
de Perse, prouvèrent que c'était un esclave fugitif, et qu'il n'étalipai
niéme baptisé. Mais l'intrus d'Antioche ne s'en mit pas en peine e,

dit que l'ordination épiscopale lui tenait lieu de baptême. Telle étail

la craàse ignorance de Foulon. Celle de Xénaïas n'était pas moin
grossière

;
c^r il fut le premier des iconoclastes ou briseurs d'images»

En Egypte, Pierre Monge attira à sa communion quelques évêque
et quelques abbés eutychiens, en anathématisant de nouveau lalett
de saint Léon et le concile de Chalcédoine, ainsi que ceux qui ne rt

cevaient pas les écrits de Dioscore et de Timothée Élure. Mais n,

pouvant gagner les autres, il les chassa la plupart de leurs menas
tares

: ce qui obligea l'archimandrite Néphalius d'aller à Constant!.
nople et de porter ces nouvelles à l'empereur. Il en fut irrité el

envoya Cosme, un de ses gardes, avec de grandes menaces contn
Pierre Monge, s'il ne cessait d'exciter des troubles par sa dureté.

Cosme revint sans rien faire, sinon que les moines chassés furent

rétablis dans leurs maisons. L'empereur envoya ensuite Arsène, qu'il

avait fait gouverneur d'Egypte, et qui, étant arrivé à Alexandrie,
avec Néphalius, traita de la réunion, mais sans persuader ceux qui

étaient séparés de Pierre Monge. Il en envoya quelques-uns à Con
stantinople, où l'empereur leur parla beaucoup du concile de Chai

cédoine, mais sans rien conclure non plus
,
parce qu'au fond lui-

même n'approuvait pas ce concile. Cependant il avait écrit peu

auparavant au pape Félix : Tenez pour certain et que notre piété,

et que le très-saint Pierre d'Alexandrie, et que toutes les très-saintes

églises reçoivent et vénèrent le très-saint concile de Chalcédoine, qui

est tout à fait d'accord avec celui de Nicée 2, Voilà comme cet empe-
reur unioniste était franc avec les autres et d'accord avec lui-même.

Pierre le Foulon mourut en 488, n'ayant vécu que trois ans depuis

qu'il eut, pour la seconde fois, usurpé le siège d'Antioche. Il eut

pour successeur un hérétique comme lui, nommé Pallade, prêtre

de Séleucie. Acace mourut l'année suivante 489, comme il avait vécu,

ni catholique, ni hérétique, mais excommunié. Il avait occupé l'église

de Constantinople dix-sept ans neuf mois,, On mit à sa place Fra-

vita ou Flavita, prêtre de Sainte-Thècle, dans un des faubourgs. Il

ne voulut point monter sur le siège patriarcal sans la participation

du Pape, auquel il envoyp nne lettre synodale. Cette lettre fut portée

à Rome , avec une autre la part de l'empereur Zenon, par des

» Labbe. t. 7, p. 3C7, 5:0. - « Évagre, 1. 3, c. 20 et 22. >,
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^ines catholiques de Constantinople, qui avaient toujours évité la

Lmmunion d'AcacA et de Monge. Fravita mandait par la sienne des

Uuvelles de sa promotion au Pape, afin que le consentement qu'il y

donnerait affermît entièrement son épiscopat. Il y reconnaissait

t^int Pierre pour le chef des apôtres, la base de la foi, le dispensa-

jleur du mystère céleste, en ayant reçu les clefs. Zenon témoignait

par sa lettre beaucoup d'estime et d'affection pour Fravita, protes-

tant qu'il n'avait travaillé à le mettre sur le siège de Constantinople

Lifi parce qu'il l'en croyait digne, et dans la vue de raffermir l'union

[lies
églises et l'unité de la foi. Il y témoignait aussi beaucoup d'égards

|iiur le Pape et un grand zèle pour la religion, qui est, disait-il, le

fondement des empires, et qu'on doit préférer à toutes choses.

Félix lut ces deux lettres avec joie, et fit lire celle de l'empereur

enprésence de ceux qui l'avaient apportée, ainsi que de tout le clergé

je Rome, qui y applaudit par de fréquentes acclamations. Il y avait

itoiit lieu (Jô croire que Fravita, en chargeant de sa lettre des ecclé-

siastiques et des moines unis de communion avec le Saint-Siège,

roulait aussi prendre ce parti ; et le Pape était près d'accorder la

wmmunion aux députés, lorsqu'il leur demanda si eux et celui qui

les avait envoyés promettaient de rejeter les noms d'Acace et de

ïonge des sacrés diptyques. Sur ce qu'ils répondirent qu'ils n'avaient

point reçu d'ordres à cet égard, il différa de les admettre à sa com-

munion, leur faisant voir, par des pièces authentiques, que Timo-

thée Élure et Pierre Monge étant infectés des erreurs d'Eutychès,

ils ne pouvaient jamais être reçus dans l'Église comme évêques. Ce-

pendant, comme il désirait extrêmement l'union et la paix des égli-

ses, il se hâta de récrire à l'empereur et à Fravita, afin d'en recevoir

des réponses favorables à ses desseins. Ces deux lettres sont éloquen-

tes de charité et de tendresse.

« Je me réjouis, grand prince, dit-il à l'empereur, que celui dont

TOUS vous glorifiez d'avoir procuré l'élévation ait donné déjà une

marque des sentiments modérés qui l'animent, en rapportant au

Siège de Pierre le principe de sa dignité. Votre propre magnanimité

ne brille pas moins dans le désir que vous témoignez de voir régler

cette cause par l'autorité pontificale, ainsi qu'il a été divinement

ordonné, et que celui qu'on assure avoir été promu au faîte du sa-

cerdoce soit affermi par le Siège d'où Jésus-Christ a voulu que la

plénitude de la grâce coulât sur tous les évêques. » Ensuite, après

lui avoir dit comment il se trouvait dans l'inquiétude avec les dé-

n.i».ic il Q;niifo . « Vniilflnf donc faire une concorde bien pure avec

celui qu'on assure avoir été créé pontife, nous nous empressons de

suggérer à votre gloire de ne pas souffrir qu'il reste la moindre chose
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qui puisse occasionner une nouvelle dissension. Ëutychès et Dioscor]

ayant été condamnés par le concile de Ghalcédoine, que Votre Clé

mence assure depuis longtemps révérer ; Timothée Élure et Vkr,

Monge étant convaincus d'être leurs sectateurs, et Acace ayant eniJ

brassé leur communion, après les avoir traités dans ses lettres d'hé

rétiques condamnés, la sentence du concile les enveloppe tous. nJ

favorisons pas dans les successeurs ce qui a été manifestement con]

damné dans les auteurs. La justification de Pierre Monge ne peu!

être réputée légitime, puisque le Siège apostolique, qui l'a lié ne ]

point délié, suivant la coutume des anciens. Car vous savez, vénéJ

rable empereur, que la Sagesse d'en haut n'a donné qu'à ses pontifes!

dans l'ordre compétent , la puissance de remettre les péchés de

mortels quant à la conscience. Je n'exige point cela de vous pai

l'autorité du Siège apostolique, et comme tenant la place du bien]

heureux Pierre; mais je vous en conjure instamment, comme un]

qui a vivement à cœur le salut et la prospérité d'un fils bien-aiméJ

Vous écoutez avec bonté les demandes des nations barbares lorsqu'il

s'agit de la paix de l'empire ; combien plus volontiers n'écouterezl

vous pas les prières du Siège apostolique pour la paix des églises

(

Car, s'il est rien de convenable, c'est que l'ancienne et la nouvellJ

Rome soient unies dans la même foi, qui, selon le témoignage d^

saint Paul, est prêohée par tout le monde ; en sorte que ces deu

villes n'aient qu'une religion comme elles n'ont qu'un même nom|

« Croyez-vous, vénérable empereur, que je ne répande point des

larmes en vous écrivant ceci, et que je ne me prosterne pas, enl

manière que je puis, aux pieds de votre piété ? Je n'ai point de peinJ

à me rabaisser devant les puissances de l'empire, surtout pour i

telle cause, après que l'Apôtre a dit qu'il s'était fait le rebut etTop-j

probre de tous les hommes. Ne veuillez pas, bien-aimé fils, rejeteil

mes supplications ni méconnaître ma personne ; car, tout indigna

que j'en suis, c'est l'apôtre Pierre qui vous prie en jnoi, et, en lui]

c'est Jésus-Cln'ist même, qui ne veut pas que son Église soit miseea

pièces. A Dieu ne plaise que vous lui préfériez quoi que ce soit, lui

dont vous sollicitez si ardemment la miséricorde ; d'autant plus quef

vous avez déjà tant fait pour la foi catholique. En quoi, s'il y aeJ

quelque omission, c'est la faute du perfide Acace, qui, pendant qud

vous étiez occupé des affaires publiques, ne songeant qu'à sa cou-l

pable ambition, négligeait de vous suggérer ce qui était de rintérètj

de la religion orthodoxe. Comment, en effet, votre piété n'aurait-elle|

pas cru devoir suivre ce qu'elle voyait faire à un pontife ? Aussi,
i

le jugement de Dieu, n'a-t-il pu être absous, quoique ce fût bienl

notre désir. Je ne cesserai donc de vous conjurer de plus en plusj
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quecette funeste division disparaisse avec ses auteurs et leurs noms*.»

Dans sa lettre à Fravita, le pape Félix le félicite du bon témoi-

oage qu'on rendait de lui ; mais il le loue surtout de s'être adressé,

I

selon la règle, au Siège apostolique, par qui, conformément à l'or-

dre établi par Jésus-Christ, tous les évêques sont affermis dans leur

dignité. Il l'assure que ce n'était qu'avec peine qu'il avait différé d'ad-

mettre à la communion ses députés, et le prie de croire qu'en cela

il n'agissait point par opiniâtreté, mais par le zèle qu'il était obligé

I
d'avoir pour la foi et la défense des dogmes que les Pères nous ont

I

transmis. En demandant de vous que vous ne récitiez plus à l'avenir

I

les noms d'Acace et de Pierre Monge, je ne vous impose point cette

loi par un esprit d'empire et de domination, mais pour satisfaire à

I

mon devoir et décharger ma conscience. Considérez, vous tous qui

te revêtus de la dignité pastorale, que nous sommes obligés de

I

vivre et de mourir, s'il est nécessaire, pour la foi. Considérez aussi

le la durée de cette vie est toujours incertaine, et que nous ne pou-

I

vons assez craindre d'être enlevés subitement et présentés au juge-

ment redoutable de Dieu. Aussi, par l'affection que je vous porte, je

vous presse, avec les plus vives instances, d'éviter le sort terrible du

malheureux Acace, qui, malgré nos efforts, n'a pu être absous. Il

ajoute que, si l'on convient de lui accorder ce qui regardait Acace et

Monge, il sera aisé d'accommoder, pour le bien de la paix, ce qui

concernait ceux qu'Acace avait baptisés et ordonnés. C'est qu'ils

craignaient qu'en souscrivant à sa condamnation, on ne les obligeât

[

de regarder nuls les sacrements qu'il avait administrés depuis que

Rome l'avait condamné. Le Pape ajoute qu'il s'était déjà expliqué

1
là-dessus. Nous n'avons point cette lettre '^.

Il en écrivit une à Thalassius et aux autres archimandrites de

I

Constantinople, en ces termes : Nous avons cru devoir vous avertir

que, pour empêcher des fils de perdition, tels que Pierre Monge et

Acace, d'envahir l'épiscopat, ni vous ni votre monastère ne devez

[

communiquer avec l'église de Constantinople ni avec celui qui lui

sera donné pour chef, jusqu'à ce que tout ne soit venu à la connais-

sance du Siège apostolique, ou par les lettres de celui qui sera créé

évêque, ou par vos propres relations. Car, comme vous avez suivi la

sentence du Siège apostolique pour suspendre la communion avec

ceux qu'il a condamnés, de même vous devez suivre l'exemple du
bienheureux Pierre, afin que, la communion étant rétablie par son

autorité, vous sachiez que vous devez communiquer avec eux. Ne
vous laissez point persuader que nous ayons accordé notre com-

Epist. 12. — î ibii.
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munion à cette église, puisque vous voyez que les choses sont en^
core douteuses, et que tout ce qui regarde l'évéque élu demeure
notre égard, dans une entière incertitude. Car on ne peut entreteni

de communion avec celui dont il n'est pas prouvé que nous ayo
reconnu l'épiscopat, et dont les intentions et la foi ne sont pas su

samment assurées. Que votre charité attende donc l'ordre du Si

apostolique *. Cette lettre, qui est datée du i" mai 490, est um

réponse à celle que ces abbés lui avaient écrite par les députés

Fravita.

Le Pape écrivit encore à un évêque nommé Vétranion. Il le sava..

un homme de piété et de zèle, capable de bien défendre la vérité

quand il la connaissait. Il lui écrivit donc pour l'instruire de l'a

faire d'Acace et de Monge. Après l'avoir fait en très-peu de mots,

le prie en des termes très-polis d'abandonner un parti qu'il ne po

vait plus douter être mauvais, et de faire tous ses efforts pour

retirer les autres ; surtout de porter l'empereur, qu'il appelle le prii

cipal fils de la religion, à permettre qu'on ôtât des diptyques _
l'église de Constantinople, les noms d'Acace et de Monge qui avaieni

occasionné toute cette tempête. Il le conjure d'employer à cet eft

les prières les plus pressantes, et de les accompagner même
larmes pour les rendre plus efficaces ^.

Il reste encore un fragment d'une lettre que le Pape écrivit
àj

André de Thessalonique. Cet évêque avait demandé la communion
du Saint-Siège, mais à d'autres conditions que le Pape prescrivÉ,

Nous voudrions, lui répondit le Pape, que le désir que vous témoi-

gnez de rentrer dans la communion de l'Église fût aussi entier qi»

l'intérêt de la vérité orthodoxe le demande ^. Il y a lieu de croire

que cela regardait la communion d'Acace, et qu'André fit sur ce

point ce que le Pape souhaitait, puisqu'on 492, une lettre de Félii

ayant été lue à Thessalonique, tout le monde dit anathème à Acacx

et à ceux qui s'étaient engagés dans sa communion.
Cependant quelques personnes zélées pour la foi apportèrent à

Rome une copie de la lettre que Fravita avait écrite à Monge, pour

lui protester qu'il entrait dans sa communion, et même qu'il rejetait

celle de Félix. Le Pape, qui en avait reçu une toute contraire,

voyant la mauvaise foi de Fravita, renvoya ses députés sans vouloir

les entendre davantage. Il ne laissa pas de répondre à la lettre de

cet évêque. Mais avant que cette réponse fût arrivée à Constanti-

nople, Fravita mourut subitement, après un épiscopat de trois mois

et dix-sept jours.

» Epist. U - » Ibid., 15, - 3 ! a' b% t. 4, t094.
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On élut à sa place Euphémius, prêtre catholique très-savant et
Irès-vertueux. Ce fut k lui qu'on rendit la réponse de Pierre Monce
iFravita. Voyant que Monge y anathématisait le concile de Chalcé
doine, Il en eut horreur, se sépara de sa communion et effaça de ses
propres mams so- nom dans les diptyques. Cette rupture aurait eu

[des suites, étant tous deux sur le point d'assembler des conciles l'un
contre l'autre, si Monge eût vécu plus longtemps; mais il mourut la
Dii'mo année 4.90, et eut pour successeur un nommé Athanase hé-
rétique comme lui. Euphémius ne se contenta pas d'effacer son nom
as diptyques; il y mit celui du pape Félix, auquel il adressa des
lettres synodales suivant la coutume. Le Pape les reçut, l'admit hii-
œtoe comme catholique dans sa communion

; mais il ne le reconnut
pas pour évéque, dit Théophane, parce qu'Euphémius ne consentit
pointaôter des diptyques les noms de Flavita et d'Acace. On voit ici
deux sortes de communion. L'une, concernant simplement la foi
appartenait a tous les fidèles, et le Pape l'accorde à Euphémius, don!

\k foi n était pas suspecte; l'autre était la communion épiscopale
hun les sujets élus sollicitaient du Saint-Siège avec tant d'ardeur'
parce qu'elle leur était indispensablement nécessaire pour qu'ils
fussent comptés parmi les évêques. Le patriarche Nicéphore maraue

Itres-bien la différence de ces communions. Le Pape, dit-il, reçut les
eltres d'Euphémius, et il le favorisa comme orthodoxe; mais il ne
lai accorda point la communion épiscopale. Il le favorisa comme
or hoûoxe, c'est ce que Théophane exprime en disant que le non
life romain l'admit comme catholique dans sa communion •

il lu'i
Irefusa la communion épiscopale, c'est-à-dire, suivant le même Théo

|£ilt'!oleVa\'''"'"'
''' pour évéque. Il ne l'excommunia

Au milieu de cette confusion de l'Orient, les patriarches de Jéru-
l^lem se conduisirent en général d'une manière fort honorable

•
nastase, étant mort au mois de ja.ivier 479, eut pour successeur

|)Iartyr,i,s, natif de Cappadoce, qui avait passé en Egypte et mené
^^eIque temps à Nitrie la vie d'anachorète. 11 en sortit à cause des
vio nces de Timothée Elure, après le massacre du saint patriarchepterms et se retira avec un autre anachorète, nomme Élie, natif

f^ Arabie. La réputation de saint Euthymius les attira en Palestine-
|18 s attachèrent à lui, et il les aima particulièrement, prévovani
itiils deviendraient tous deux en leur temps évêques de Jérusalem

tlZ'r^' ^;^J^.'"'"'^'
^^^« «^'"t Gérasime, pour compagnons dé

fa retraite qu il faisait tous les ans dans le désert, den.iis Ip r,nafn._
j

'1 ,j...„.„ _

Thcopli., p. ne. Niceph., I. 16, c. 19.

vm.

p H
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zième de janvier jusqu'au diniancbo des Rameaux. Après la mortj

de saint Euthymius, le patriarche Anastase les amena tous deux àl

Jérusalem, les ordonna prôtres, et les agrégea au clergé du Sainl-I

Sépulcre.

Martyrius, ayant donc été ordonné patriarche, chercha les nioyensl

de réunir à l'Église les moines qui avaient fait schisme par suite (le|

l'hérésie d'Eutychès. Saint Euthymius lui fit connaître, par révéla-

tion, que cette réunion aurait lieu sous son pontificat, sans qu'il cùtl

à s'en inquiéter. En ertVt, un jour que le nouveau patriarche n'y pcn{

sait plus, l'abbé Marcien, chef des schismatiques, comme s'il efitétéj

inspiré de Dieu, les assembla tous en son monastère de HetlilélietnJ

et leur dit : Mes frères et mes Pères, jusqu'à quand tiendrons-nous]

en division le corps do l'Église? et cela sans savoir si c'est la volontél

de Dieu, mais nous appuyant sur nos propres raisonnements. Sui-j

vons l'exemple des apôtres, et tirons au sort pour les évèques et pour

les moines. Si le sort tombe sur les moines, nous demeurerons comniel

nous sommes ; s'il tombe sur les évoques, nous communiqueronsl

avec eux. Ils approuvèrent tous la proposition de Marcien. Le sorti

fut jeté et tomba sur les évoques, et aussitôt ils commuiiiquèrentl

tous avec eux, croyant que c'était l'ordre de Dieu. Le patriarche les!

reçut à bras ouverts, et fit une grande fôte à cette réunion. Il n'yl

eut qv:e deux abbés qui demeurèrent opiniâtres. Ils furent chassésl

pour leurs erreurs , et finirent malheureusement , menant une vie|

errante *.

Martyrius, étant mort en 485, eut pour successeur Salluste. En i91,

le nouveau patriarche ordonna prêtre saint Sabas, qui fut le plus

feriiie appui de la foi catholique en Palestine. Sabas était né l'an i39,

à Mutalasque, bourgade près de Césarée en Cappadoce. Son pèreJ

qui suivait la profession des armes, le laissa tout jeune entre les mains
j

de ses proches, qui bientôt se firent des procès pour radministrationl

de ses biens. AfïVigé de cette division, le jeune Sabas se retira dcsl

l'âge de huit ans dans un monastère voisin, où il surpassa en liumilitéj

et en obéissance tous les moines, qui étaient plus do soixante et dix.!

Dix ans après, il lui vint en pensée d'aller à Jérusalem et de se retirer
j

dans un désert du voisinage. Il en obtint la permission de son abbcJ

et y vint en 457. Il passa l'hiver dans le monastère de Saint-PassarionJ

alors gouverné pai l'abbé Elpide. Ensuite, attiré par la réputation dej

saint Euthymius, il ail le trouver et se mit sous sa conduite.

Ayant fait le voyage d'Alexandrie pour accompagner un moinei

qui y avait des affaires, il fut reconnu par son père et sa mère, qui

1 Yita Euthym. Acia SS., 2(>januar.
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y étaient (établis rlnpiii» plusiiuirs années. Son p^re commandait la

compagnie des Isaures, et voulut l'engager dans le service militaire
;

mais Sabas deinoiira fidèle à sa profession; et comme ses parents le

pressaient de prendre au moins vingt pièces d'or pour son voyage

il en prit seulement trois pour les contenter; mais à son retour 11 les

mit entre les mains de son abbé. A l'Age de trente ans, saint Euthy-

mius le trouva si avancé dans la vertu, qu'il lui permit de demeurer
seul dans une caverne, c'est-à-dire d'y pass(!rcinq jours de la semaine.

Le dimanche au soir il sortait du monastère, portant des branches de
palme pour son travail. Il passait les cinq jours suivants sans prendre

aucune nourriture. Le samedi matin, il venait au monastère, appor-
tant les corbeilles qu'il avait faites ; et il vécut cinq ans de la sorte.

Saint Euthymius le nommait le jeune vieillard, et le prenait tous les

ans pour faire sa retraite dans le désert de Houba, où l'on dit que de-
meura Jésus-Christ pendant son jeûne de quarante jours.

Après la mort de saint Kuthymius, saint Sabas,voyant que l'obser-

vance du monastère s'était rclAchée, se retira dans le désert d'Orient,

et y surmonta de grandes tentations du démon. Quatre ans après, il

apprit par révélation qu'il de\ait s'établir dans une caverne près le

torrent de Cédron ; c'était en 478. Il y demeura seul pendant cinq

ans; mais ensuite il lui vint plusieurs disciples : en sorte qu'à l'âge de
quarante-cinq ans, il commença à prendre le gouvernement des âmes,
et à recevoir tous ceux qui s'adressaient à lui. Il eut bientôt une com-
munauté de soixante et dix personnes, dont quelques-uns fondèrent

de nouveaux monastères. Au milieu du torrent, il dressa un petit ora-
toire et un autel consacré; et quand quelque prêtre venait le voir, il

le priait d'y offrir le saint sacrifice; car son humilité l'empêchait de
recevoir l'ordination.

Le nombre de ses disciples s'étant multiplié jusqu'à cent cinquante

il y tuit quelques faux frèn.'s qui voulurent se retirer de sa dépendance.
Ils allèrent à Jérusalem trouver le patriarche Salluste, et lui deman-
dèrent ui abbé. Le patriarche leur dit ; De quel lieu êtes-vous? Ils

répondirent : Nous habitons dans un torrent désert. En quel torrent?
dit le patriarche. Se voyant ainsi pressés, ils dirent : Celui que quel-

ques-uns nomment de l'abbé Sabas. Le patriarche reprit : Et l'abbé

Sabas, où est-il? Ils répondirent : Il n'est pas propre à conduire ce
monastère, il est trop rustique; et pour vous dire tout, il n'a point

reçu les ordres, ni permis qu'on en ordonnât d'autres : comment
pourrait-il gouverner une communauté de cent cinquante personnes?

Quirice, prêtre et gardien de la croix, était présent et leur dit : Est-
ce vous qui l'ùvcz reçu dans ce lieu-là, ou bien lui qui vous y a reçus?
Ils répondirent : C'est lui qui nous a reçus; mais il est trop grossier
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pour nous gouverner, depuis que notre nombre est augmentf'. Lej

patriarche leur dit : Allez, faites-y réflexion, et revenez demain.!

Dans l'intervalle, il envoya chercher saint Sabas comme pour un au-l

tre sujet. Il fit aussi venir ses accusateurs, et l'ordonna prôtre à leursl

yeux ;
puis il leur dit : Voilà votre père, et l'abbé de votre monastèrej

que Dieu a choisi, et non les hommes. Je me suis procuré mon pro-l

pre avantage, en confirmant le choix de Dieu. Ensuite, accompagné

j

de saint Sabas et du prêtre Quirice, il se rendit avec eux au monas-I

tère, et dédia leur église. Il dressa dans la conque un autel, qu'il con-

sar.a en mettant dessous plusieurs reliques de martyrs. C'était le lî\

décembre 491.

La môme année, un Arménien nommé Jérémie fut reçu dans lel

monastère ou la laure, avec ses deux disciples, Pierre et Paul. Saintl

Sabas leur donna un petit oratoire où il leur permit de faire l'ofiicel

en leur langue le samedi et le dimanche. Ils attirèrent peu à peu plu-

sieurs Arméniens; en sorte que, dix ans après, saint Sabas les trans-

féra de leur petit oratoire dans la grande église pour y faire leur of-

fice; mais à la charge qu'après qu'ils auraient lu l'Évangile en leur!

langue, ils passeraient dans l'église des Grecs au temps de l'oblation,

pour communiquer avec eux aux saints mystères. C'est-à-dire qu'ils

célébraient séparément la première partie de la messe, qui est pour

l'instruction, et se réunissaient pour le sacrifice. Et comme quelques-

uns de ces Arméniens chantaient le trisagion, avec l'addition de

Pierre le Foulon , crucifié pour nous, saint Sabas leur ordonna de le

chanter en grec, suivant l'ancienne tradition de l'Église, sans cette]

addition *.

Saint Sabas ne recevait point de jeunes gens dans sa laure, mais les
|

envoyait à une lieue et demie de là, dans le monastère do saint Théo-

dose, avec lequel il vivait dans la plus étroite union. Théodose était I

également de Cappadoce. Dès sa jeunesse, il fut ordonné lecteur, et,

touché de ce qu'il lisait, il résolut de quitter son pays et d'aller en
|

Palestine, dans le temps qu'on tenait le concile de Chalcédoine. Pas-

sant par la Syrie, il alla voir saint Siméon Stylite, qui le fit monter 1

sur sa colonne, et lui prédit qu'il serait le père d'un grand troupeau,

Après avoir visité les saints lieux, il se mit sous la direction d'un re-

clus nommé Longin, et fut aussi instruit par deux disciples de saint

Euthymius. Ensuite, craignant d'être établi supérieur, il se retira

dans une caverne à deux l'eues de Jérusalem, où il vécut trente ans

de fruits ou de légumes, si ns manger de pain. Il eut d'abord six ou

sept disciples; puis, commî ils se multipliaient et que sa grotte ne

» VitaS. Sabœ.
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pouvait plus les contenir, il bâtit aux environs un grand monastère,

où on exerçait tous les arts nécessaires à la vie, en sorte qu'il ressem-

blait à une ville. C était le refuge de tous les misérables. Ou y prati-

Luait l'hospitalité, on y donnait l'aumône, on y soulageait les mala-

des. Il y avait quatre infirmeries, deux pour les moines, savoir : une

pour les malades et une autre pour ceux qui étaient cassés de travail

et de vieillesse ; deux pour les séculiers, selon leur condition, mettant

ipart ceux qui étaient plus considérables. Il y avait aussi quatre égli-

ses: une pour ceux qui parlaient grec comme lui; une pour les Bes-

ses, peuple do Thrace; la troisième pour les Arméniens, afin que les

uns et les autres fissent l'office en leur langue; la quatrième pour

quelques moines qui, ayant voulu témérairement vivre en anacborè-

les, avaient perdu l'esprit, et depuis étaient revenus en leur bon sens.

Chaque nation faisait donc son office à part, excepté le saint sacrifice;

cai-, après la lecture de l'Évangile, ils s'assemblaient tous dans la

grande église, qui était celle des Grecs, et y communiaient ensemble.

On tira de ce monastère plusieurs abbés et plusieurs évêques. Saint

Tliéodose, sans avoir aucune teinture des auteurs profanes, ne lais-

sait pas d'être éloquent et persuasif. Il se servait fort des traités ascé-

I

tiques de saint Basile, et se le proposait pour exemple *.

Le patriarche Salluste,étant mort en 493, eut pour successeur Élie,

Ile môme qui, avec Martyrius et saint Sabas, avait été des disciples fa-

voris de saint Euthymius. Il bâtit un monastère près de la cathédrale,

et y rassembla les plus vertueux de l'église du Saint-Sépulcre, aupa-

ravant dispersés aux environs de la tour de David. Dans la désunion

où était l'Orient, Élie ne communiqua point avec les Alexandrins,

qui anathématisaient le concile de Chalcédoine,ni avecPalladed'An-

tioche, qui rejetait comme eux ce concile. Il ne communiquait qu'a-

vec Euphémius de Constantinople, et, par conséquent, il se trouvait,

à l'égard du Pape, dans la même position qu'Euphémius, reçu à la

communion comme catholique, mais non pas comme évêque, la

I

communion épiscopale étant comme suspendue.

Cependant les églises d'Afrique respiraient un peu sous Gonta-

I

mond, successeur d'Hunéric. La troisième année de son règne, l'an

1 487, il rappela saint Eugène, évêque de Carthage, et rendit aux catho-

jues de la même ville le cimetière de Saint-Agilée. Mais il ne rap-

I

pela les autres évêques et ne fit ouvrir les églises qu'en 494. Les

évêques d'Afrique ne pouvant donc s'assembler pour remédier aux

maux que la persécution avait causés dans leur province, le pape

Félix vint à leur secours. Il assembla un concile à Rome, dans la ba-

^Acta SS., 11 jan.
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siliqde de Constantin, le 14 mars 487. Il s'y trouva quarante évoques

d'Italie, quatre évoques d'Afrique, Victor, Donat, Rustique et Par-

dale, envoyés probablement de la part de leurs collègues, comme
saint Cyprien en avait envoyé autrefois consulter le Saint-Siège

sur la manière dont ils devaient se conduire dans la réconciliation de

ceux qui étaient tombés dans la persécution. Il y eut dans ce

concile soixante-seize prêtres, qui sont tous nommés dans les actes.

Le Pape y marqua d'abord combien il était affligé de la désolation

des églises d'Afrique, où non-seulement le simple peuple et les

clercs inférieurs, mais des diacres, des prêtres et des évéques s'é-

taient laissé rebaptiser. Il y a apparence qu'il fit lire, dans cette as-

semblée, les mémoires qu'on lui avait communiqués sur toutes ces

choses , et que le concile ayant dit son avis , le Pape en forma une

lettre qu'il fit lire ensuite par le diacre Anastase. Elle est adressée

à tous les évéques des différentes provinces, et contient le résultat

du concile.

Celle que nous avons n'est datée que du 1.% mars 488, ce qui

fait croire que le Pape en envoya des copies originales en divers

endroits, selon les besoins, et qu'il datait ces copies du temps qu'il

les envoyait. Il marque aux évéques, que l'on doit appliquer à ceux

qui sont tombés dans la persécution des remèdes propres à leurs

plaies
; de peur que si on voulait les fermer avant le temps, non-

seulement cela ne servît de rien à des personnes attaquées d'une

peste mortelle, mais encore que les médecins ne se rendissent aussi

coupables que les malades
,
pour avoir traité trop superficiellement

un mal si pernicieux. Il veut d'abord que l'on distingue la personne

et la condition du tombé qui demande indulgence
; que l'on exa-

mine s'il est vraiment pénitent, dans le désir de satisfaire à Dieu;

s'il a une vraie douleur de s'être laissé rebaptiser, et s'il a commis

ce crime par contrainte, parce que la condition de celui qui a été

forcé doit être différente de celui qui s'y est laissé aller volontaire-

ment, et que Ton doit traiter avec plus de sévérité celui qui s'est

laissé engager par argent. îCnsuite il ordonne de punir leur faute par

les moyens ordinaires ; en sorte que, renonçant à toute honte et à

toute délicatesse, ils embrassent les jeûnes, les gémissements et les

Hutres pratiques salutaires, dans les temps où elles leur seront impo-

sées et pour tout le temps qu'on leur prescrira, la grâce n'étant ac-

cordée qu'aux humbles, et non pas aux superbes.

Descendant ensuite dans le particulier, il ordonne que les évéques,

les prêtres et les diacres nui s'étaient laissé rphfinii<;pr volfintAirp-

mentou même par contrainte, seront soumis à la pénitence jusqu'à

la mort, sans assister aux prières, non-seulement des fidèles, mais
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Lncore des catéchumènes ; car se faire rebaptiser, c'est se reconnaître

! païen. Il leur accorde néanmoins à tous la communion laïque à la

mort, après qu'une personne habile aura examiné avec soin leur

disposition. Pour les clercs inférieurs, les moines, les religieuses' et

j séculiers qui, étant tombés sans y avoir été contraints, témoi-

I

gneront un véritable désir de se relever, il veut que, conformément à

la règle établie dans le concile de Nicée, ils passent trois ans dans le

rang des catéchumènes, sept ans dans celui des prosternés ou péni-

tents, et deux ans assistant à l'oraison avec les fidèles laïques, sans

néanmoins offrir aucune oblation. 11 ajoute que, si les mêmes per-

sonnes sont tombées par la violence des tourments, on les admettra à

la participation du sacrement par l'imposition des mains, après une

pénitence de trois ans. A l'égard des enfants clercs ou laïques, le

pe ordonne qu'ils seront tenus quelque temps sous l'imposition des

mains, et qu'après cela on leur rendra la communion, de crainte

qu'ils ne tombent dans de nouvelles fautes pendant le temps de leur

I

pénitence ; mais que ni eux, ni aucun de ceux qui auront été bapti-

I

ses ou rebaptisés hors de l'Église catholique, neprrra jamais être

admis au saint ministère, et que ceux qu'on y aura élevés par sur-

prise seront déposés
;
que les catéchumènes qui auront reçu le bap.

téme des ariens seront trois ans entre les auditeurs, puis entre les

catéchumèneSp parmi lesquels ils auront la permission de prier, jus-

qu'à ce qu'ils reçoivent avec eux la grâce de la communion catho-

lique par l'imposition des mains.

C'était un usage dans l'Église, de donner l'eucharistie aux péni-

tents, lorsqu'ils la demandaient à la mort. C'est pourquoi Félix or-

donne que, si quelqu'un de ceux qui ont été mis en pénitence se trouve

à l'extrémité, il recevra le viatique, soit du môme évéque qui lui aura

imposé la pénitence, soit de tout autre ou même de tout prêtre, a-

près s'être assuré néanmoins que cette personne avait été admise à

la pénitence. Le Pape défend du reste aux évêques et aux prêtres de

recevoir dans leurs villes le pénitent d'un autre évêque, sans son at-

testation par écrit, soit que ce pénitent s'avoue être lié, soit qu'il pré-

tende être délié. Il ajoute que, s'il arrive quelque cas imprévu, on en

demandera la solution au Saint-Siège*.

Dans ces temps, une nouvelle révolution politique s'opérait en Ita-

lie. L'an i7(>, Odoacre avait mis fin à l'empire romain en Occident,

et pris pour lui-même le titre de roi. Il comptait au nombre de ses

pensionnaires le dernier empereur, Romulus Auguste. L'an 478 il

lui nonciitiHii ^t non lui an cpriaf Aa Rnmo rl'onvnvo» iino <lôntifsi—

' Feî., Epist. T.
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t|OB à Zenon, qui venait de remonter sur le trône de Conslanlinootepour „, remettra les ornements impériaux et lui dire que rÎnava,lp„besom>v„„ empereur particulier; qoeZénolsuS
seul pour soutenir co nom auguste dans les deux empire, nSsénat avait choisi Odoacre pour défendre l'Occident par^urS'
et par sa valeur

,
qu'il priait l'empereur de conférer à ce gS hdigmte de patri<», et de se reposer sur lui du gouvemenj

I Italie. Par ces belles paroles, le rusé Barbare voulait end"™Zenon et lu. faire oublier de rétablir le second empereur qu'il avaienvoyé en Occident, Népos, qui vivait encore. Et de fai?, d^st
temps-lamêrae.Népos sollicitait son rélabHssement auprès de Zéno^dont .1 avait épousé la nièce. L'adresse d'Odoacre eut un plein su

.'

Ces. Zenon Ut aux députés de Népos de belles promesses, qu'il n'exé-

clïïrsi'tî"'
''"""^ ''""^ ^^ ''"^- «<--

~

En 487, il fit une expédition en Allemagne. Les Ruges, qui occu-paient une pa lie de la Norique ou de la Bavière, en désolaient' lereste par des uîcursions continuelles. Odoacre marcha contre eux
les défit dans une sanglante bataille, et emmena en Italie grandnombre de prisonniers, entre lesquels était leur roi Féléthée, et Gisa

rertTrn T""''
"' ''"'"' ''''''' ^'' catholiques. Le vainqueu;

rentra dans Ravenne avec toute la pompe d'un triomphe. Féléthée,
Charge de chaînes, marchait devant le char; il eut ensuite la tête
ranchee, selon l'ancien usage des Romains. Gisa fut enfermée dansune prison. Mais Fridéric, leur fils, qui s'était échappé de la défaite.
etan revenu dans le pays, Odoacre envoya contre lui son frère
unulphe, avec une puissante armée ; Fridéric prit la fuite, se retira
auprès de Theodoric l'Ami e, et Odoacre fit passer en Italie tous les
Romains de la Norique, c'est-à-dire tous les sujets de l'empire, pour
les soustraire aux vexations des Barbares.

'

Saint Séverin, qui avait prédit à Odoacre sa grandeur future, avait
également prédit ces derniers événements. Il était mort le 8 jan-
vier 482. Tombé malade le 5, il fit assembler ses disciples dans la

nuit du 7 au 8 pour les exhorter à la prière, à la pénitence et
aux autres vertus chrétiennes

; et après les avoir tous embrassés, il

reçut le sacrement de l'eucharistie, commence le psaume cent cin-
quante, et mourut à ce verset : Louez le Seigneur dans ses saints;
que tout esprit loue le Seigneur ! Il avait recommandé à sesdisciples,
lorsque arriverait la transmigration en Italie, de transporter avec eux
son corps. Ils le icvèrent donc en 488, et le trouvèrent aussi entier
que le jour de sa sépulture, quoiqu'il n'eût pas été embaumé. Sa
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Imnslation fut accompagnée de plusieurs mriacles. Elle avait bien

lifais
l'apparence d'un triomphe quv^ d'une retraite, par la pompe

Ijjigieuse que produisait l'escorte de ceux qui quittaient le pays

lioar venir s'établir en Italie, et par le concours des villes et des vil-

lliges p*r où l'on passait. Le corps fut déposé à Montfeltreen Ombrie,

foù il fut transféré, cinq ou six ans après, à Lucullane, entre Naples

lelPouzzoles, par l'autorité du pape Gélase *.

Après ces exploits, Odoacre pouvait croire sa puissance bien ^-

Isorée. Ce fut précisément alors qu'elle lui fut enlevée avec la vie, et

a par un homme qui d'abord n'y pensait pas. Cet homme était

llhéodoric, roi des Ostrogoths, et précédemment surnommé TAmale,

pour le distinguer de Théodoric le Louche, qui venait de mourir

par accident. Théodoric l'Amale, fils adoptif de l'empereur Zenon,

Doramé par lui patrice et consul, honoré de statues à Constantinople,

gouverneur de la Thrace, ne pensait point à la guerre. Mais ses

Goths, à qui l'on avait donné à cultiver une portion delà Dacieetde

kMésie, s'ennuyaient de la paix et de la charrue, et parlaient de

kire la guerre sans leur roi. Théodoric résolut sur-le-champ de

rompre avec Zenon, qui d'ailleurs lui en fourn'ssait des prétextes

par son peu de loyauté. Il s'avança donc vers Constantinople pour

l'assiéger. Dans une entrevue qu'il eut avecZénon, il lui exposa sans

détour les motifs de s^ conduite, et lui dit : Pour remédier à tout

cela, il ne vous en coûtera que des paroles. L'Italie appartenait à

m prédécesseurs ; c'est le berceau de votre empire. Pourquoi l'a-

bandonnez-vous aux Turcilinges et aux Hérules? Permettez-moi d'en

faire la conquête : si je réussis, vous en partagerez l'honneur, et je

tiendrai de vous mon nouveau domaine ; si j'y péris, vous y gagne-

rez la pension annuelle que vous vous êtes engagé à nous payer. Ne

TOUS sera-t-il pas plus glorieux de voir Rome entre les mains de

îotre fils, que de la laisser en proie h un tyran ? Cette proposition

plut à Zenon, qui aussitôt lui donna l'investiture de l'Italie, en vertu

de la souveraineté nominale sur ce pays, que lui valait, dans l'opi-

nion publique, le titre d'empereur.

Théodoric se mit donc en route, vainquit sur son passage, non

sans péril, un roi de Gépides et un roi de Bulgares, qui voulaient Uii

barrer le chemin, et arriva dans la Vénétie au mois de mars 489. II

y eut une bataille sanglante près de Vérone. Odoacre, qui avait fini

par y avoir le dessous, courut à Rome, persuadé que s'il conservait

cette ville, l'empire de l'Italie n'était pas perdu pour lui j mais il en

trouva les nnrtes fermées, et les habitants lui déclarèrent du haut

' Aeta SS., 8 jan.
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dés murs, qu'ils ne reconnaissaient pour maître que celui qui leur!
était envoyé par l'empereur. Irrité de cet affront, il fit le dégât dans
les environs, et regagna Ravenne, l'unique place où il pût se défen-
dre. Cependant Théodoric étendait sa conquête ; il marcha vers
Milan, où commandait Tufa, général des armées d'Odoacre. Dans la

consternation où étaient les habitants, que l'évéque Laurent exhoN
tait à reconnaître le bras de Dieu dans la défaite d'Odoacre Tufa
n'osa soutenir un siège

;
il se rendit avec ses troupes et offrit de les

employerau service de Théodoric. Saint Épiphane, évêque de Pavie
craignant pour son troupeau, vint aussi rendre hommage au vain'
queur. Ce prince le reçut avec respect, et dit à ses officiers la pre"
mière fois qu'il le vit : Voilà un homme qui, dans tout l'Orient n'a
point de semblable : le voir est un bonheur; habiter avec lui 'une
sécurité. C'est le boulevard inexpugnable de Pavie. S'il en est besoin
c'est à lui que nous pouvons confier avec assurance nos femmes et
nos enfants, pour ne songer qu'à la guerre *.

Cependant Tufa ne s'était donné à Théodoric que pour mieux scn
vir Odoacre. En effet, il profita de la première occasion pour luijj.

vrer les troupes qu'il avait sous ses ordres. Par suite de cet échec
Théodoric se retira dans Pavie. C'était la place la plus forte de cette
contrée, et Théodoric y ajouta de nouvelles fortifications. Mais la

ville était trop petite pour loger commodément tant de soldats qui
sans compter leur famille, traînaient avec eux un grand nombre dé
prisonniers; en sorte que les liabitants éprouvaient tous les jouis
des insultes et des mauvais traitements, Épiphane remédiait à tous
ces maux, il nourrissait les indigents, rachetait les prisonniers, pre-
nait soin des blessés et des malades, adoucissait par ses largesses la

dureté des vainqueurs. Tant que dura cette guerre, il sut se maintenir
entre les deux princes rivaux, et, malgré la haine qui animait les

deux partis, il s'en fit également aimer par l'universalité de son zèle

et de sa charité épiscopale.

Durant cette guerre, Gondebaud. roi des Bourguignons, sous pré-
texte d'accourir au secours d'Odoacre, vint en Ligurie, pillant les

villes et les campagnes, massacrant une partie des habitants, rédui-

sant l'autre en esclavage. Il entrait en ami dans les villes, et les trai-

tait en ennemi. Enfin, chargé de butin et traînant avec lui une mul-
titude de prisonniers, il repassa les Alpes, ne laissant aux deux
princes, qui se disputaient ces contrées, que des villes désertes et

des campagnes désolées.

1 ;j"'-'^i« " i^e ivi«po-ia, il iivaiuiii gcueraieraeni secouru

> Acta SS., 21 jan.
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r troupeau que par les armes spirituelles ; ils ne leur avaient ou-

l
d'autre asile que les églises. Ils commencèrent alors à bâtir des

.^eresses et des châteaux, pour mettre leurs peuples à l'abri de la

jjence. Honorât, évêque de Novare, en donna l'exemple. C'était

toujours l'ancienne charité; mais à de nouveaux maux, elle cher-

tbait de nouveaux remèdes ; et le nouveau mal était l'absence d'une

qui protégeât le pauvre peuple. Nous verrons le pape saint

^goire le Grand, forcé par les circonstances, se charger lui-même

Lia défense de Rome, et obliger les évêques d'en faire autant dans

lleurs diocèses *.

Après une nouvelle bataille livrée sur les bords de l'Adda, et qui

jliit également opiniâtre et meurtrière, Odoacre, vaincu, s'enfuit à

IRâvenne, résolu de s'y défendre jusqu'à la mort. Théodoric, laissant

làPavie, sous la garde de saint Épiphane, sa mère, sa femme et sa

Isceiir, avec les femmes, les enfants et les vieillards, y mit une gar-

Iwn de Ruges. C'était une nation féroce ; mais le saint évêque sut

Isibien les adoucir, que, trois ans après, ils ne purent le quitter sans

iTerser des larmes. Cependant Théodoric assiégeait Ravenne. Comme

llaville était très-forte, le siège dura trois ans. Enfin l'évêque de la

e, nommé Jean, après avoir longtemps exhorté Odoacre, lui per-

Isuada de traiter avec Théodoric, et se chargea de la négociation.

Après de longs débats, Odoacre se réduisit à céder Ravenne et toute

Jl'Italie, à condition qu'il partagerait avec Théodoric le titre de roi et

lies honneurs de la royauté. Il donna son tils Thélane en otage. Cet

laccord fut conclu le 27 février 493, et confirmé par le serment des

Ideux princes. Le 5 mars suivant, Théodoric entra dans Ravenne,

[précédé de l'évêque et du clergé, qui étaient venus au-devant de lui,

Iportant les reliques des saints. Odoacre fut d'abord traité avec ami-

Itié; il logeait avec Théodoric dans le palais. Mais peu de jours après,

I
Théodoric, l'ayant invité à un repas, le tua de sa propre main. Le

fils, les parents, les principaux officiers d'Odoacre furent massacrés

le même jour avec leurs enfants. Voilà comme le royaume des Os-

trogoths s'établit en Italie. Toutefois, ces barbares commencements

I eurent des suites moins funestes.

Avant la fin de cette guerre, l'empereur Zenon mourut au mois

d'avril 491, après avoir commis plusieurs cruautés. Les Grecs mo-

dernes le font mourir avec des circonslanc^iS épouvantables, savoir :

I qu'on l'enterra tout vivant, parc? qu'on le croyait mort ou qu'on fai-

sait semblant de le croire. Les plus anciens disent seulement qu'il

i îut attaqué par tout le ixn'ps de douleurs très-aiguës, ei dont néan-

le

• flù(. du Bas-Empire, L 37.
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moins on ne pouvait connaître la cause; qu'il tomba ensuite dai
une épilepsie, durant laquelle il avait sans cesse à la bouche

i

noni du patrice Pelage. C'était un personnage très-estimable,
qu'il

avait fait mourir peu auparavant. Il aurait voulu laisser l'erapire a
son frère Longin, qui n'en était guère digne. Sa veuve Ariadnefi]
élire par le sénat et le peuple un des courtisans chargés de faire fair]

silence dans le palais, qui se nommait Anastase, et qu'elle épous
quarante jours après la mort de Zenon. Mais on rencontra un ob
stacle dans la fermeté d'Euphémius, patriarche de Constantinoplej
Cet évêque connaissait l'attachement d'Anastase aux erreurs d'Eu]
tychès, il l'avait même chassé de l'église pour l'empêcher detroul
bler l'enseignement public en débitant la doctrine hérétique; déplus]
il l'avait menacé de lui couper les cheveux, s'il continuait, et de i'exl
poser à la risée du peuple. Rejetant donc Anastase comme infectel

de l'hérésie d'Eutychès et indigne de régner sur des catholiques, u[
refusait inflexiblement de le couronner

; il ne se rendit aux instancesl

pressantes d'Ariadne et du sénat, qu'après qu'Anastase eut déclarél

par écrit qu'il recevait comme règle de foi les décrets du concile de!

Chalcédoine, et qu'il promettait de ne rien innover contre la doctrinel

de 1 Eg'ise. Cette protestation, signée de sa main, fut confiée à Ma-I
cédonius, garde du trésor de l'église de Constantinople, et déposéel
dans les archives. Euphémius, après cette précaution, consentit à lel

couronner.
[

Anastase était dévot sans être chrétien ; il allait à l'église avant le

jour, et n'en sortait que quand le peuple était retiré; il jeûnait, il

faisait de grandes aumônes. Aussi la multitude admirait sa vertu; et

la première fois qu'il se montra dans le cirque avec les ornements de

la dignité impériale, tout retentissait d'acclamations; on s'écriait de

toutes parts : Régnez, prince, comme vous avez vécu ! On comparait!

Ariadne à Pulchérie, qui avait élevé Marcien sur le trône par préfé-

rence aux personnages les plus illustres; mais Anastase ne ressein-|

blait pas mieux à Marcien, qu'Ariadne à Pulchérie. La joie des ma-

nichéens et des ariens était mieux fondée que celle des catholiques;

la mère d'Anastase était zélée pour les manichéens, et Cléarque,son

oncle maternel, pour l'hérésie arienne *.

Le nouvel empereur était âgé de soixante ans et en régna vingt-

sept. Il était originaire de Durazzo, d'une famille obscure. Ce futuD

prince médiocre, sans caractère décidé, sans principe fixe, et si peu
j

d'accord avec lui-même, qu'on ne peut le louer presque d'aucune

vertu, sans avoir à le blâmer du vice contraire. Il avait nour maxime

Hist. du Bat-Empire, 1. 37 et 38.
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^'un prince peut mentir et même se parjurer pour raison d'État
;

maxime détestable, puisée dans la morale perverse des manichéens,

i|ue sa mère lui avait enseignée. Il n'était pas plus délicat sur la re*

connaissance que sur la vérité. Jean Talaïa l'avait autrefois secouru

is un besoin pressant : Anastase ayant fait naufrage près d'A-

lexandrie, Talaïa l'avait recueilli avec charité, et n'avait rien épargné

pour réparer son infortune. Devenu depuis ce temps-là évêque de

cette grande ville, et obligé par la faction hérétique de se réfugier

ett Italie, lorsqu'il apprit l'élévation d'Anastase, il espéra d'en ob-

tenir justice, et se mit en chemin pour Constantinople. Dès que l'em-

pereur sut que cet évêque approchait, il lui fit dire de sortir au plus

tôt de ses États. L'eunuque Amantius, son chambellan, sectateur ar-

dent des erreurs d'Eutychès, avait tout pouvoir sur son esprit, et

l'aigrissait sans cesse contre les catholiques.

Le pape saint Félix, ayant appris l'élévation d'Anastase, lui écrivit

pour le féliciter et l'engager à défendre la foi catholique. Toutefois,

De sachant pas encore quelle conduite il tiendrait dans les affaires de

rÉglise, et s'il ne marcherait pas sur les traces de son prédécesseur.

Une lui offrit point sa communion. Il attendait à être plus ample-

ment informé. Mais il mourut lui-même peu après, le 25 de fé-

ffier 492, ayant tenu le Saint-Siège près de neuf ans. Après cinq

jours de vacance, on élut à sa place Gélase, Africain de naissance,

fils de Valère, qui gouverna l'Église romaine quatre ans huit mois et

dix-huit jours.

Gélase donna cussitôt avis de son ordination à l'empereur Anastase
;

mais il n'écrivit point au patriarche Euphémius, parce qu'il le regar-

dait comme n'étant point dans la communion du Saint-Siège. Eu-

phémius, au contraire, lui avait écrit pour lui témoigner sa joie de

sa promotion, et son désir pour la paix et la réunion des églises.

Voyant que Gélase ne lui faisait aucune réponse, il lui écrivit une

seconde lettre par le diacre Syncétius. Nous n'avons ni l'une ni

l'autre; mais on voit par la réponse de Gélase, qu'Euphémius félici-

tait l'Église de Rome sur le choix d'un pontife qui n'avait besoin des

lumières de personne, et qui voyait par les siennes propres tout ce

qui était nécessaire à la réunion des églises. Il ajoutait que, pour lui,

il n'était pas le maître de faire à cet égard ce qu'il souhaitait
j
que

le peuple de Constantinople ne pouvait se résoudre à abandonner la

communion d'Acace ; et que, si l'on persistait à vouloir faire ôter son

nom des diptyques, il serait bon que le Pape en écrivît au peuple de

cette ville, et qu'il envoyât quelqu'un de sa part pour le disposer à

souffrir qu'on en vint là
;
qu'Acace n'avait jamais rien avancé contre

la foi, et que, s'il s'était uni de communion avec Monge, c'était après



'**fi HISTOIRE UNIVERSELLE [LIv. XLII. _ De 4g

que cet évéque avait rendu compte de sa foi. Euphémius faisait aus
une déclaration de la sienne, dans laquelle il rejetait Eutychès et ppi
testait recevoir les décrets du concile de Chalcédoine. Il paraît qu'Eii

phémius parlait, dans la même lettre, de ceux qui avaient été bap
tiséset ordonnés par Acace depuis la sentence rendue à Komecontn
lui, et qu'il représentait au Pape l'embarras où l'on serait à l'égardu-
ces personnes, s'il fallait condamner la mémoire et le nom d'Acacel
Dans sa réponse, le Pape convient que, suivant l'ancienne rk\t

de l'Église, il aurait dû lui donner avis do son élection au pontificatl

mais il dit que cette règle ne subsistait qu'entre les évéques ou,

étaient unis de communion, et non entre ceux qui, comme Euphel
mius, avaient préféré une société étrangère à celle de saint Pierre.

convient encore que, dans des troubles semblables à ceux dont [

glise d'Orient était agitée, il fallait user de condescendance et se ra]

baisser, à l'exemple du Sauveur, qui est descendu du ciel pour nou]
sauver

; mais il observe qu'en se penchant pour relever ceux qui
sont tombés, on nt doit pu. se précipiter avec eux dans la fosse!

Pour marque de sa condescendance, il déclare qu'il accorde volon]
tiers à ceux qui avaient été baptisés ou ordonnés par Acace, le re]

mède prescrit par la tradition. Voulez-vous, ajoute-t-il, que je des
cende plus bas ? que je consente que l'on récite, dans la célébratioii

des mystères, les noms des hérétiques, de ceux que l'on a condara]
nés et de leurs successeurs ? Ce ne serait point se rabaisser pour prêle]

du secours, mais se précipiter évidemment dans l'abîme. N'avez]

vous pas souvent écrit à Rome que vous rejetiez Eutychès avec lei

autres hérétiques ? Rejetez donc aussi ceux qui ont communiqua
avec les successeurs d'Eutychès. Acace, dites- vous, n'a rien avança

contre la foi
; mais n'est-ce pas encore pis de connaître la vérité ej

de communiquer avec ses ennemis ? Vous demandez encore enquej

temps Acace a été condamné ? Mais il ne falla-l pas une condamna
tion particulière pour lui. Quoique catholique, il méritait d'être sé-|

paré de notre communion, dès le moment qu'il a communiqué aune

hérésie
; et, étant mort dans cette disposition, nous ne pouvons soufJ

frir que son nom soit lu parmi ceux des évêques catholiques. Nousl

ne sommes pas peu surpr 6 de ce que, faisant profession de recevoir

le concile de Chalcédoine, vous ne teniez pas pour condamnés, enl

général et en particulier, ceux qui ont communiqué avec les secta-l

teurs de ceux qu'il a condamnés. Ce concile n'a-t-il pas condamné]

Eutychès et Dioscore ? Et toutefois Acace a communiqué avec les l

hérétiques eutychiens : ce qu'il entend de Timothée Élure et del

Fierre wionge. iMrez^vous que i ierre, avec qui Acâcca communi-i

que, ait été justifié ? Donnez-en des preuves ; montrez comment il
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s'est purgé de l'hérésie eutyohienne, et comment il s'est défendu d'a-

joir communiqué avec Eutychès. Il a été évidemment convaincu

jur ces deux chefs. Ainsi, ne vous flattez point de la déclaration que

TOUS faites de tenir la foi catholique, et d'avoir ôté des diptyques le

iBom d'Eutychès. Ce n'est pas assez de le dire, vous devez encore le

I

montrer par des effets, en renonçant h la communion des hérétiques

|et(le ceux qui ont communiqué avec leurs successeurs.'

Le Pape témoigne qu'il avait été afflige en trouvant dans les let-

I

très d'Ëuphémius des choses contraires à ses propres intérêts et à la

véritable paix ; et, sur ce qu'Euphémius y semblait dire qu'il y avait

des gens qui le contraignaient de faire ce qu'il faisait à l'égard d'A-

cace et de Monge, il lui répond : Un évêque ne doit jamais parler

ainsi quand il est question de publier la vérité, pour laquelle, comme
ministre de Jésus-Christ, il doit donner sa vie. Il se défend d'envoyer

I
quelqu'un à Constantinople pour apaiser le peuple et le dissuader

de la communion d'Acace, disant que c'est au pasteur h conduire le

troupeau, plutôt que d'en suivre les égarements, et qu'il y avait

tout lieu de croire, qu'étant suspect à ces peuples, ils n'écoute-

raient point ceux qu'il enverrait, vu qu'il n'écoutait pas même
son propre pasteur. Nous viendrons, mon frère Eupbémius, nous

viendrons à ce redoutable tribunal de Jésus-Christ, où les chi-

canes, les délais et les subterfuges ne seront point d'usage. On y
verra manifestement si c'est moi qui suis aigre et dur comme vous

m'en accusez ; ou vous, qui refusez le remède salutaire, et qui té-

moignez de l'éloignement pour les médecins qui veulent vous pro-

curer le remède, et qui voulez même obliger les médecins à être ma-
lades avec vous, plutôt que de recevoir la santé par leur ministère *.

Après la prise de Ravenne, Théodoric envoya aussitôt une ambas-

sade à l'empereur Anastase, composée de Fauste, maître des offices,

et d'Irénée, qui portait, de même que Fauste, le titre d'illustre. Le

pape Gélase ne leur donna point de lettres pour l'empereur, ce qui

surprit ce prince, qui ne se souvenait apparemment pas qu'il avait

défendu à ceux qu'il avait envoyés à Rome de voir le Pape et de lui

parler ; mais il paraît qu'il leur mit en main diverses instructions

touchant le schisme auquel la condamnation d'Acace avait servi de

prétexte. Il nous en reste deux fragments considérables. Dans le pre-

mier, le Pape s'attache à prouver l'invalidité du jugement par lequel

les Orientaux prétendaient qu'Acace avait absous Pierre Monge.

Voici entre autres de ses paroles :

Qu'on dise ce qu'on voudra sur la manière dont Pierre Monge a

li 1

ivcacc a COnirnùiii'i

outrez comment \\m * Gelas., Epist. i.
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été absous, qu'on soutienne qu'il s'est repenti de ses crimes : tou-'
jours est-il certain qu'il a été hérétique, infidèle, et justement ri
tranché de l'Église et de l'ordre ecclésiastique. Mais accordons pourl
un moment qu'il se soit repenti, ce qui n'est pas vrai, il faut voirsil

celui qui avait été coupé, arraché par une sévérité conforme aux
règles, revenu à la pénitence, a été ensuite reçu selon ces mémesl
règles, cVst^ .: '^ par une autorité compétente. Or, on nemon-
trwa jamuii rj, ne prouvera jamais que son absolution, qui n'ai

point été prononcée dans une forme régulière, soit légitime; ai\
l'éyé(]ue du second siège n'a pu ni dû être déposé ou rétabli par

qui que ce soit, sans le consentenuut du premier siège, à mums
peut-être que, tout ordre étant renversé, on ne nonnai^se plus la

distinction consacrée par i;s antiques statuts de nos Pères, entre

le premier, le second et le troisième sièges, et que le corps étant

privé de son chef, tous les membres ne se livrent un mutuel com-
bat, et qu'il n'arrive ce qui est .îcrit du peuple d'Israël : En ce temps-
là, il n'y avait point de chef en Israël, et chacun faisait cequilui
semblait bon. Par quelle raison, en elFet, et sur quel fondement
se croirait-on obligé de déférer aux autres sièges, si l'on s'affranchit

de l'ancienne révérence due au Siège de Pierre, à ce premier Siège,

par qui toute dignité sacerdotale a toujours été fortifiée et affermie!

et dont l'antique honneur a été défendu par l'unanime et invincible

jugement des trois cent dix-huit Pères, qui se rappelaient ces paro-
les du Seigneur : Tu es Pierre. — Voilà que j'a. prié pour toi. -
Pais mes brebis. La second fragment est d'une lettre aux évoques
orientaux, où le Pape développe le même fond d'idées ».

Par ces fragments, ainsi que par les autres pièces, on voit que,
dans cette grande affaire, les Papes défendaient et qu'ils avaient la

«onscience de défendre la cause de toute l'Église, et par là même de

rhumanité entière. D'après l'Éc-iture et la tradition, la Chaire aposto-
lique est l'autorité la plus grande et la plus sainte qu'il y ait .. ria

terre. S'il est permis de la méconnaître ou de la mépriser, l\ est per-

mis, à plus forte raison, de méconnaître et de mépriser toute auto-

rité quelconque : il n'y a plus d'ordre ni de société; l'état légitime

du genre humain sera le chaos et l'anarchie. Il est donc utile, il est

donc nécessaire, pour le sulut de l'Église et de l'humanité, que,

dans tous les siècles, les Papes conservent leur autorité pleine et

entière. Voilà ce qu'on n'a jamais bien compris en Orient, ni iii.-nit-

quelquefois en Occident.

Les deux ambassadeurs ay; t mandé au Pape les plaintes parti-

* Gelas.
, Epist. Uet 15.
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CTuières des Grecs il fit passer a Fauste une nouvelle instruction

pour y répondre. « J'ai bien compris, dit-il, que les Grecs, demeuro-

I

font dans leur obstination, et qu'ils ne cherchent qu'à renverser la

i
c.ilholique, à l'occasion de l'ambassade du roi. Mais que veut

I

Ire IVmpereur quand il se plaint que nous l'avons condamné, puis-

Lie mon prédécesseur lui a écrit sur son avènement à l'empire, et

Lie je hii ai fait aussi mes compliments par lettre sans en avoir ja-

mais reçu de lui? Ils disent qu'il faut leur par 'onner. Qu'on produise

un exemple depuis le commencement du christianisme
,
que des

(ivêques, que les apôtres, que le Sauveur lui-même ait pardonné,

linon à ceux qui se corrigeaient. Nous lisons que Jésus-Christ a
rfciuscité des morts, mais non pas qu'il ait absous des gens morts

Idans l'erreur. Quant à la menace qu'ils nous font de se «'«parer de
Église romaine, il y a longtemps qu'ils paraissent l'avoir mise à

|«xécution.

«Je m'étonne comment Euphémius a pu dire qu'Acace n'a pu

I

te condamné par un seul. Ne voit-il pas qu'Acace a été condamné
vertu du concile de Chaîcédoine, comme on a toujours usé à

I

l'égard de toutes l» hérésies, et que mon prédécesseur n'a fait

qu'exécuter un ancien décret, sans rien prononcer de nouveau? Non-
seulement le prélat apostolique, mais tout évéque pouvait le faire

;

LrAcaa n'a pas inventé une nouvelle erreur pour avoir besoin

nn nouveau jugement. Ils nous opposent les canons, et ils y con-

li! iennent en refus.,, t d'obéir au premier Siège, qui ne leur de-

inandc que la raison. Ce sont les canons eux-mêmes qui ont voulu

m les appellations de toute l'Église fussent portées à ce Siège, et

hiii ont décidé qu'on ne doit au( anement en appeler nulle part, en
sorte qu'il jugeât de toi e l'Église sans être jugé par personne, et

que jamais on ne jugeât son jugement, mais que sa sentence soit

irréformable et mise à exécution. En cette môme affaire, Timothée

I

Elure, Pier?e le Foulon, Pierre Monge, Jean d'Apamé< et les autres

se prétendaient évêques, ont été déposés par la euie autorité

Nu Siège apostolique ; et Acace lui-même en est ténj n, puisqu'il

pété l'exécuteur de ce jugement. Étant donc retombé dans la com-

I

munion des condamnés , il a été condamné de même.
« Ils osent nous er les canons, et ce sont eux qui sans cesse les

viole-il par leur coupable ambition. Par exemple, en vertu de quel
concile ont-ils chassé de son église Jean d'Alexandrie, sans qu'il

ail été convaincu ni devant ni après ? Que s'ils dist il : C'est l'empe-
reur qui l'a fait ; mais cela même, quels canons, quelles règles l'au-

wriseiit? pourquoi Acace a-t-il consenti à celte entreprise illégitime,

lorsque Dieu dit que c'est se rendre coupable, non-seulement de
Tlll. 29
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faire le mal, mais encore d'approuver ceux qui le font? En vertu de
quels canons ou de quelles règles a-t-on chassé Calendion et plu.

sieurs autres évoques? En vertu de quelle tradition des ancêtres

appellent-ils en jugement le Siège apostolique ? Quoi 1 l'on a dû chas-

ser les évoques du second et du troisième, et tant d'autres évéques
innocents; et l'évéque deConstantinople, à qui les canons no donnent
aucun rang, retombant dans la communion des hérétiques, n'a pas

dû être déposé ! Au reste, c'est une grande impudence de supposer
qu'Acace a demandé pardon, et que c'est nous qui avons été difti-

ciles. Témoin votre frère, l'illustre Andromaque, à qui nous avions

donné d'amples instructions pour exliorter Acace à rentrer dans la

communion du Siège apostolique, et qui nous a protesté avec ser-

ment y avoir fait de grands, mais de vains etlbrts. » Le pape Gélase

s'attribue en commun ce qu'avait fait son prédécesseur, qui survécut

à Acace.

Il continue : « Après des assertions si étranges et si incohérentes,

il n'est pas étonnant qu'ils osent blasphémer le Siège de l'apôtre

Pierre, qu'ils nous accusent d'être superbes, et qu'ils se flattent de

pouvoir subjuguer le premier Siège, qui ne cesse de leur offrir tout

ce qui est de la piété. C'est ainsi que des malades en délire malti-ai-

tent leurs médecins. Cependant je leur demande, où prétendent-ils

que s'exerce le jugement qu'ils proi)Osent? Chez eux! en sorte qu'ils

soient les parties, les témoins et les juges? Mais à un pareil tribunal

on ne confierait pas même les choses humaines, combien moins l'in-

tégrité de la loi divine? S'il s'agit de la religion, la souveraine au-

torité de juger n'est duef, selon les canons, qu'au Siège apostolique.

S'il s'agit de la puissance du siècle, c'est des pontifes, et principale-

ment du vicaire de saint Pierre, qu'elle doit apprendre les choses

divines et non pas les juger. Personne, quelque puissant qu'il soit

dans le siècle, pourvu qu'il soit chrétien, ne s'attribue ce droit, à

moins qu'il ne persécute la religion. Qu'ils considèrent plutôt que ce

n'est pas vainement que le Christ assure que jamais les portes de

l'enfer ne prévaudront contre la confession du bienheureux apôtre

Kerre. Aussi nous ne craignons pas de voir infirmer la sentence

apostolique, appuyée qu'elle est sur la parole du Christ, la tradition

des ancêtres et l'autorité des canons, de telle sorte que c'est plutôt

elle qui toujours juge toute l'Église ^
Dans toute cette affaire, on ne voit, du côté des Grecs, ni suite ni

franchise. Acace sollicite et exécuteles jugements du Pape : plus tard

il y contrevient et s'en moque, viole le droit des gens pour cor-

* Gelas., ffiJir. 4.
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rompre les légats ; son successeur, Fravitu, écrit à Rome dans un
jens, et à Alexandrie dans le sens contraire ; Euphémius avance des
tjsertions incohérentes, cite les canons en l'air contre le Pape, tan-

dis que dans tout l'Orient, contrairement à tous les canons, contrai-

rement à la nature même de l'Église, quand il plaît à l'empereur de

I

chasser un évêque, on met servilement un autre en sa place, sans
songer que c'est là asservir l'Église à la cour. Euphémius lui-même
un sera bientôt un exemple. Les églises grecques en sont un autre

asservies qu'elles se voient avec leurs peuples au cimeterre du sultan

de Stamboul et au knout du czar moscovite. Du côté des Papes, au
contraire, on voit des principes fixes et certains : l'Écriture, la tradi-

tion, les canons, interprétés par l'usage ; on voit de l'ensemble et de
k fermeté dans les idées et la conduite; on voit une conscience

courageuse de son devoir, conscience et courage qui, en assurant la

liberté de l'Église catholique, ont préparé la liberté légitime des
peuples.

La sage fermeté des Papes commença dès lors à produire d'heu-

reux fruits ; car voici en quels termes les évoques de Dardanie écri-

tirent à saint Gélase : a Au seigneur saint apôtre et bienheureux Père
des Pères, Gélase, pape de la ville de Rome, les humbles évoques
de Dardanie. Nous avons reçu, avec toute la dévotion qui leur est

due, les très-salutaires ordonnances de votre Apostolat, et nous ren-

dons de très-grandes actions de grâces au Dieu tout-puissant et à

votre Béatitude, de ce que vous avez daigné nous visiter par une
admonition pastorale et un enseignement évangélique; car notre

désir et notre vœu, c'est d'obéir à vos ordres en toutes choses ; et

coname nous avons appris de nos pères d'observer inviolableraent

les commandem(}nts du Siège apostolique, et de garder autant qu'il

nous sera possible, avec un dévouement fidèle et irrépréhensible, la

foi orthodoxe dont vous êtes le prédicateur. Quant à Ëutychès
Pierre, Acace, leurs sectateurs ou partisans quelconques, déjà avant
d'avoir reçu vos ordres, nous les avons évités comme une contagion

pestilentielle ; maintenant donc, après l'avertissement du Siège apo-
stolique, ce sera pour nous, qui, selon les divins préceptes et les

statuts des Pères, désirons le servir sans reproche, ce sera pour nous
une beaucoup plus grande nécessité encore, et de nous éloigner de
la même pestilence, et de fuir en toute manière quiconque a suivi

ou suivrait la secte d'Eutychès, ou de Pierre et Acace, ou voudrait

communiquer avec leurs partisans. Et si quelques-uns (ce que nous
ne pensons ni ne souhaitons), dans une mauvaise intention, croyaient
devoir SA sÂnaPf>i> Hn .^îôcro artncl-rklî/tiio n/\iic nrritactnnc HAc h ir\n<i_

sent que nous nous séparons d'eux, parce que, comme il a déjà été
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1

dit, suivant et observant en tout les préceptes des Pères et les règle-

ments inviolables des saints conciles, nous voulons obéir à votre
!

Siège apostolique et unique, avec une foi et une dévotion communes.

Enfin, comme votre Béatitude, avec sa bonté ordinaire, nous invitô'

k lui adresser quelque demande, nous supplions votre Apostolat de

nous accorder la grâce d'envoyer sans délai quelqu'un de la part de

votre chaire angélique, afin que nous puissions régler en sa présence I

tout ce qu'exige la foi orthodoxe et le parfait accomplissement de vos I

ordres *. »

Vers le même temps, Laurent, évêque de Lignide en Illyrie, manda '

au Pape, par une grande lettre, qu'on avait lue dans l'église de Tiies-
j

salonique et dans les autres de la province la lettre du pape Félix
;

touchant les excès d'Acace
;
qu'ensuite tous lui avaient dit anathème i

et s'étaient séparés de sa communion. Il avait prié en même temps i

le Pape d'envoyer aux évêques d'Illyrie une profession de foi qui

pût servir d'antidote contre l'hérésie. Gélase fit dans sa réponse une
i

' claration abrégée de sa foi, reconnaissant que c'était la coutume

que révê(iue nouvellement établi dans l'Église romaine envoyât le
\

formulaire de sa foi aux autres églises pour leur servir de règle. Nous
i

avions,* ajoute-t-il, résolu de vous envoyer quelques-uns des nôtres,

si l'état des affaires nous l'eût permis; mais nous espérons le faire

dans quelque temps, lorsqu'on nous aura mandé, par une députa-

tion solennelle comme nous nous y attendons, que l'on se sera rangé

à son devoir dans ces quartiers-là. En répons^ aux évêques de Dar-

danie, il leur envoya un nommé Ursicin, avec une lettre où il

marque qu'il n'a pu leur foire part, suivant la coutume, de son en-

trée au pontificat, aussitôt qu'il aurait désiré, h cause des troubles

de guerre, ce qui marque la révolution d'Italie et la conquête de

Théodoric. Il s'attache à les confirmer dans leurs bonnes disposi-

tions, et les charge de faire part de sa lettre aux évêques des provinces

voisines ^.

Le roi Théodoric, pour affermir sa domination, fit une loi par la-

quelle il ne laissait la liberté entière qu'à ceux qui avaient suivi son

parti, déclarant ceux qui avaient suivi le parti d'Odoacre et des He-

rnies, incapables de tester ni de disposer de leurs biens. Cette loi

jeta la consternation dans toute l'Italie, et les peuples, affligés, s'a-

dressèrent à saint Épiphane de Pavie, pour être leur intercesseur

auprès du roi. Épiphane était leur refuge ordinaire dans toutes les

calamités. Lorsque la ville de Pavie fut prise par Odoacre, il se lit

respecter des Barbares au milieu même du pillage et de l'incendie.

« Lu! be, t. 4, 11G5. — « Gelas., Eplsf. 2 et 3.
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et sauva la vie et la liberté à un grand nombre d'habitants. Il tra-

vailla ensuite à rebâtir la ville, lui obtint d'Odoacre une exemption

d'impôts pour cinq ans, et protégea par son intercession toute la

Ligurie contre la rapacité du préfet du prétoire. Quant à la députa-

tion auprès deThéodoric, il refusa de s'en charger seul. On pria Lau-

rent, évoque de Milan, de vouloir en être. Comme Épiphane, il tra-

vaillait à rétablir les villes ruinées en partie, et à y rappeler leurs

peuples dispersés. Ils allèrent donc ensemble à Ravenne, où Théo-

[

doric faisait sa résidence. Saint Épiphane porta la parole, et obtint

lagrAce des coupables, à l'exception de quelques-uns qui étaient les

autours du mal, qu'il se contenta encore d'éloigner de leur domicile

habituel.

Ensuite le roi le fit appeler en particulier, et lui dit : Glorieux pon-

tife, jugez de l'estime que nous faisons de votre mérite, par la com-

mission importante que nous vous confions préférablement à tant

d'autres évoques. Vous voyez toute l'Italie déserte, et les plus fertiles

campagnes incultes faute de laboureurs
;
je ne puis soutenir les re-

I

proches que me fait ce triste spectacle. A la vérité, c'est l'ouvrage

du cruel Bourguignon ; mais si nous n'apportons pas remède à ces

maux, nous en devenons les auteurs. Nous avons de l'or dans nos

trésors, et nous différons de réparer les maux de notre patrie? Qu'im-

porte que nous vainquions nos ennemis par le fer ou par l'or? Char-

gez-vous donc, avec l'aide du Seigneur, de cette commission. Leur

roi Gondebaud est plein de vénération pour vous, et il désire depiLis

longtemps de vous voir. Croyez-moi, votre présence seule sera le

prix de la rançon de l'Italie.

Épiphane loua le dessein de Théodoric plus encore par ses larmes

que par ses paroles, et le pria de lui donner pour adjoint dans cette

légation le saint évêque Victor de Turin. Le pape Gélase profita de

cette occasion pour écrire à Rusticius, évêque de Lyon, successeur

de saint Patient, et le remercier du secours qu'il lui avait envoyé,

aussi bien qu'Éonius d'Arles, pour soulager la misère des peuples

d'Italie. Comme Lyon était la résidence du roi des Bourguignons,

il prie Rusticius d'aider Épiphane dans sa négociation, et en même
temps de lui mander ce que pensaient les évoques des Gaules de l'af-

aire d'Acace, dont Épiphane était chargé de les instruire *. Les deux

évêques partirent sur la fin de l'hiver, ï'an 494, et passèrent, au mois

de mars, les Alpes encore couvertes de neiges et de glaces. Les

peuples accouraient partout sur leur passage et leur apportaient des

rafraîchissements, que saint Épiphane distribuait aux pauvres.

£;isj. 12 et 15.
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Rùsticius de Lyon alla au-devant d'eux au delà du Rhône, et les
instruisit du caractère artificieux de Gondebaud; mais la vertu dej
ambassadeurs parut faire oublier au prince son naturel. Aussitôt
qu'ils furent arrivés à Lyon, il envoya les saluer et leur offrir une
audience. Saint Épiphane ne différa pas de l'accepter. La sainteté
qui brillait sur son visage donna une nouvelle force aux traits de son
éloquence.

^
Grand prince, dit-il à Gondebaud, c'est pour l'amour de vous que

j'ai entrepris un voyage si rude. Je n'ai pas craint la mort pour vous
apporter le prix de la vie éternelle. Je suis venu comme pour servir
de témoin devant Dieu entre deux grands rois, si la bonté vous fait

accorder ce que la miséricorde fait demander à celui qui m'envoie.
Partagez également la récompense que Dieu promet, ou, plutôt
disputez-la entre vous, princes invincibles ; mais, dans ce combat'
le victorieux emportera tellement le prix, que le vaincu ne le perdra
pas. Suivez mon conseil, et vous serez l'un et l'autre vainqueurs. Le
roi Théodoric veut racheter les captifs : rendez-les sans rançon.
Croyez-moi, personne ne gagnera plus que celui qui ne recevra rienj

et l'argent que vous aurez méprisé enrichira plus votre armée que si

vous l'aviez reçu.

,

Saint Épiphane, faisant ensuite parler l'Italie, continua ainsi •

Ecoutez, prince, les justes plaintes de l'Italie, votre fidèle alliée Si

elle pouvait parler, elle vous dirait : Grand roi, combien de fois, s'il

vous en souvient, n'avez-vous pas pris les armes pour ma défense
et pour ma liberté ? C'est vous qui avez nourri ceux que maintenant
vous retenez dans les fers. Ne m'avez-vous rendu ces services que
pour me surprendre plus facilement? Personne de ceux qui ont été

faits prisonniers ne songeait à fuir à la vue de vos troupes. Les dames
qu'on traînait en captivité se promettaient que vous seriez leur ven-

geur
;
les vierges ne défendaient leur pudeur qu'en vous réclamant;

les laboureurs disaient à ceux qui les chargeaient de chaînes: N'êtes-

vous donc pas Bourguignons? combien de fois ces mains que vous
liez n'ont-elîes pas payé le tribut à notre commun maître ? Rendez,
prince, rendez tous ces malheureux à leur patrie; rendez-les à votre

gloire. C'est à Dieu que vous accorderez cette grâce ; mais vous ne

la ferez pas à des hommes qui vous soient étrangers. Le maître de

l'Italie donne sa fille à votre fils
; que cette princesse soit le prix de

la rançon des prisonniers
; que leur délivrance soit le présent des

noces que le mari offre à son épouse : ce sera Jésus-Christ qui le

recevra et qui vous en tiendra compte.
Ce discours, accompagné des larmes des deux saints évêques,

toucha Gondebaud. Il répondit cependant avec assez de fierté: Vous,
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qui me parlez de paix, vous ignorez le droit de la guerre. La loi des

combattants, c'est que tout ce qui n'est pas permis le devient alors.

Cependant je ne fais que repousser l'injure que votre roi m'a faite

en voulant me jouer sous le prétexte d'un traité. Mais s'il veut

une pa" < solide, il me trouvera fidèle à la garder. Pour vous, saints

pontifes, retournez à votre logis ; je délibérerai sur ce qui convient

au bien de mon âme et à celui de mon royaume, et je vous le ferai

savoir. II consulta Laconius, son ministre, et consentit à n'exiger de

rançon que pour ceux qui avaient été pris les armes à la main, et qui

appartenaient aux soldats qui les avaient pris.

Cette heureuse nouvelle fît accourir un si grand nombre de ces

captifs délivrés, qu'il semblait que cette partie de la Gaule allait de-

meurer déserte. Il en partit de Lyon seul quatre cents en un jour,

et, en tout, il y en eut six mille de renvoyés sans rançon. Tout l'ar-

gent que Théodoric avait envoyé fut employé à racheter les autres.

Et comme il ne sutlisait pas, une sainte dame nommée Syagria, qui

était, dit Ennodius, comme le trésor de l'Église, fournit le reste avec

saint Avit, évêque de Vienne. Saint Épiphane, craignant que les

captifs plus éloignés ne fussent retenus par la dureté de leurs maîtres,

alla jusqu'à Genève, où résidait Godegisile, frère du roi Gondebaud,

qui suivit son exemple pour la délivrance des captifs. Ainsi, sai' .,

Épiphane revint comme en triomphe au milieu des troupes d'' eus

affi-anchis, qui retournaient en Italie, le comblant de bénédictiOi „.

il arriva à Pavie beaucoup plus tôt qu'on ne l'attendait, et écrivit au

roi Théodoric pour lui rendre compte de son ambassaJs et lui de-

mander la restitution des biens de ceux qa'il avait délivrés : ce qu'il

obtint. Saint Ennodius, Gaulois d'origine, et depuis évêque de Pa-

vie, qui a écrit l'histoire de cette légation, était à la suite de saint

Épiphane, et avait été témoin oculaire de ce qu'il raconte ^.

Saint Avit, originaire d'Auvergne, était de la première noblesse

de Rome, petit-fils de l'empereur Avitus et fils du sénateur Hésy-

chius, qui, ayant embrassé la continence avec sa femme, avait suc-

cédé à saint Mamert sur le siège de Vienne. Son père étant mort en

490, Avit fut choisi pour son successeur ; son frère aîné Apollinaire

devint évêque de Valence. A l'illustration de la naissance, Avit joi-

gnit celle des vertus et des talents. Il s'est en particulier distingué

comme poëte, et nous avons de lui six poëmes remarquables : i" sur

la création ;
2o sur la chute de l'homme ;

3» sur son expulsion du

paradis ; ¥ sur le déluge ; o° sur le passage de la mer Rouge ;
6° sur

l'éloge de la virginité. Les trois premiers, la création, le péché de

' s. Ennod., Yita S. Epiph.
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l'iionime, le jugement de Dieu, font une sorte d'ensemble, et peuvent
être considérés comme trois chants du même poëme, qu'on peut
a >peler le Paradis perdu. Nous ignorons pourquoi ces poëraes, où I

il y a de véritables beautés poétiques, ne sont pas plus connus' du 1moins dans les écoles chrétiennes.
'

Dans i- temps que Théodoric l'Amaie fondait le royaume dos Os-
trogoths ^ Italie, par la défaite et puis par le meurtre d'Odoacre-
que Gondebaud et Godegisile régnaient sur les Burgondes à Lyon et

à Genève, après le meurtre de leurs deux frères Chilpéric et Godo-
mare

;
qu'à Toulouse, Évaric, devenu roi des Visigoths par le meur-

tre de son frère Théodoric, laissait à son fils Alaric le midi de la Gaule
et presque toute l'Espagne; qu'à Soissons, Syagrius, fils du < ointe
Egidius, était roi ou chef des Romains, c'est-à-dire des anciens ha-
bitants du pays,— une tribu de Francs, qui devait donner le nom de
France à toute la Gaule, s'y avançait de plus en plus par le

C'étaient les Francs-Saliens , sous la conduite de leur jeun(; roi

nommé Chlodvig, Ludovic, autiement Louis, mais plus connu sous
le nom de Clovis. Voici ce que nous apprend à cet égard l'historien

le plus proche de l'événement, saint Grégoire de Tours.
«On rapporte qu'alors Chlodion (Clodion), homme puissant et

distingué dans son pays, fut roi des Francs; il habitait Dispargum
sur la frontière du pays des Thuringiens de Tongres. Les Romains
occupaient aussi ces pays, c'est-à-dire vers le midi jusqu'à la Loire.

Au delà de la Loire, le pays était aux Goths. Les Bmgondes, atta-

chés aussi à la secte des ariens, habitaient au delà du Rhône, qui

coule auprès de la ville de Lyon. Cnlodion, ayant envoyé des espions
dans la ville de Cambrai, et fait examiner tout le pays, défit l-s Ro-
mains et s'empara de cette ville. Après y être demeuré quelque-
temps, il conquit le pays jusqu'à la Somme. Quelques-uns préten-
dent que le roi Mérovée, qui eut pour fils Childéric, était né de sa

race K » Voilà en quels termes le plus ancien historien des Francs
parle de leurs premiers pas dans la Gaule.

« Or, Childéric, régnant sur la nation des Francs, abusait de leurs

tilles. Indignés de cela, ils le chassèrent de la royauté, et prirent

unanimement pour roi Égidius, maître de la milice pour les Ro-
mains, qui régna huit ans sur eux. Childéric, qui s'était réfugié chez
le roi des Thuringiens, ayant appris que les Francs avaient oublié ses

torts et le remettaient, s'en revint et fut rétabli dans la royauté ; mais
de telle sorte, qu'il régna conjointement avec Égidius ^. » Quelque
temps après, Basine, femme du roi des Thuringiens, quitta sou mari

» Greg., 1. 2, n. 9. - « Grcg. Tur., l. 2, c. 12.
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Lvint trouver Childéric, qui Tépousa et en eut un fils qu'il nomma
IciilodvigouClovis.

Ainsi donc, au commencement de la première dynastie, la royauté

|(jps Francs n'était ni héréditaire ni inamissible. Les Francs expulsent

Ui trône et du royaume Childéric, parce qu'il se conduit mal, et ils

I élisent à sa place, non pas un homme de sa famille, non pas un homme

de la nation, mais un étranger, mais un Romain qui commandait

dans ces quartiers les troupes impériales; et quand, après huit ans

de déposition et de bannissement, ils veulent bien rappeler Childéric,

ils partagent la royauté entre les deux : His eryo regnantibm simul^.

D'après deux vies très-anciennes de sainte Geneviève, plus an-

I

tiennes même que Grégoire de Tours, les Francs assiégèrent ou blo-

quèrent pendant bien des années, savoir, dix ans, la ville de Paris :

ce qui causa une famine extrême, tous les environs étant ravagés.

La ville ouvrit enfin ses portes, et Childéric ou Hildéric, comme l'ap-

pellent ces vies, y fit, du moins quelque temps, sa demeure. La sau-

vegarde des Parisiens durant ces calamités fut sainte Geneviève.

Dans la famine, elle leur procura des vivres, qu'elle alla chercher elle-

même avec des bateaux sur la Seine. Ensuite, plus d'une fois elle

obtint de Hildéric la grâce de ceux qu'il avait condamnés à mort.

Ce roi, tout barbare et païen qu'il était, ne pouvait s'empêcher de

la respecter. Du reste, la renommée de Geneviève était si grande,

!\m, du fond de la Syrie, saint Siméon Stylite demandait de ses nou-

velles et se recommandait à ses prières ^.

Childéric étant mort à fournai, où l'on a retrouvé son tombeau

au dix-septième siècle, Clovis lui succéda l'an 48i. La cinquième

année de son règne, secondé par son pareii Ragnacaire, roi des

Francs de Cambrai, il déclara la guerre à Syagrius, fils d'Égidius,

qui régnait sur les Romains h Soissons, et lui fit dire de fixer le jour

et le lieu de la bataille. Syagrius est défait et se réfugie à Tou-

louse, près du jeune Alaric, roi des Visigoths. Clovis envoie le ré-

clamer, menaçant de la guerre. Alaric, ou plutôt ses ministres, car

il était encore mineur, livrent Syagrius à Clovis, qui le fait mettre

en prison, et puis tuer secrètement.

Les Francs, étant encore païens, pillèrent beaucoup d'églises,

entre autres une de Reims, d'où ils enlevèrent un vase d'argent

d'une beauté et d'une grandeur extraordinaires. Saint Rémi, évêque

de Reims, envoya prie ">" de lui rendre au moins celui-là. Clovis

dit k l'envoyé • Suive/.-xK .
'^ jusqu'à Soissons, car c'est laque se fera

le partage de tout le ivuai. Si le sort me donne le vase, je ferai ce

' Greg. Tif,r.,l. 2, c J2. - » Âcta SS., 3;an.
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que le Pape demande. Arrivé à Soissons, il dit à ses soldais «vous prie, braves guerriers, de m'accorder ce vase hors de partage
Les plus sensés répondirent tous ; Glorieux roi, tout cela est à vous
ainsi que nos personnes mêmes; faites ce qu'il vous plaira : nul né
saurait résister à votre puissance. Mais un autre, plus audacieux
fendit le vase avec sa hache ou francisque, en s'écriant: Tu n'auras
rien que ce que le sort te donnera. Tous les autres restèrent stupe.
faits. Le roi, dissimulant son indignation, prit tranquillement le vase
brisé et le remit à l'envoyé de l'Église ; mais il en gardait le ressen
timent dans son cœur. A la fin de l'année, faisant la revue de ses

troupes au Champ de Mars, il vint au briseur du vase et lui dit'

Nui n'a ies armes si malpropres que toi. En même temps, lui prenant
sa hache, il la jette par terre. L'autre se baissant pour la ramasser
le roi lève la sienne et la lui enfonce dans la tête en disant : C'est

ainsi que tu as fait au vase de Soissons. Cette exécution inspira delà
crainte aux autres. Clovis fit bien des guerres et remporta bien des

victoires; notamment, la dixième année de son règne, il subjugua la

Tongrie, pays actuel de Liège *.

Cependant le roi des Burgondes, Gondebaud, après avoir tué son
frère Chilpéric, avec sa femme et ses deux fils, tenait ses deux filles

en exiJ i. Genève. L'une se nommait Chrone, et embrassa la vie reli-

gieuse; l'autre se nommait Chrotilde ou Clotilde. La politique de

leur oncle était qu'elles restassent inconnues
; mais les ambassadeurs

que Clovis envoyait fréquemment à Gondebaud finirent par les dé-

couvrir et par offrir à Clotilde la main de leur jeune roi, auquel ils

avaient raconté ses malheurs, sa beauté et sa vertu. Ils la deman-
dèrent enfin solennellement en mariage. Gondebaud, déconcerté.,

n'osa longtemps ni refuser ni consentir. Enfin il consentit, et les am-

bassadeurs, au nom de Clovis, épousèrent Clotilde, en offrant à

Gondebaud, suivant la coutume, un sou et un denier. Aussitôt ils la

mirent sur un char pour la conduire à Soissons. Au milieu de la

route, craignant que Gondebaud ne vînt à changer de résolution,

elle monta à cheval avec son cortège pour sortir plus vite de la do-

mination des Burgondes. Sa crainte n'était pas mal fondée. Gonde-
baud changea de résolution à l'arrivée d'un de ses ministres qui re-

venait d'une ambassade à Constantinople, et envoya une troupe de

cavaliers pour ramener Clotilde. Ils rattrapèrent le char, qui allait

à petites journées, mais ils le trouvèrent vide. Clotilde arriva ainsi

heureusement à Soissons, où Clovis l'épousa solennellement et la

prit en grande affection. La jeune reine était catholique ; les Gaulois

' Greg.,L2,n. 27.
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Ijoumis à Clovis l'étaient presque tous : ils conçurent naturellement

; ce mariage de grandes espérances.

Clotilde ayant eu un fils, elle souhaitait le consacrer par le l?ap-

Itfaie. Elle disait donc souvent à son époux : Les dieux que vous

jadorez ne sont rien ; ils ne peuvent aider ni h eux ni aux autres,

Iffliisqu'ils sont faits de bois, de pierre ou de métal. Ceux dont on

(leur a donné les noms n'étaient que des hommes, et des hommes

Icriminels. 11 faut plutôt adorer le créateur de l'univers, qui a fait

lloire le soleil, orné le ciel d'étoiles, rempli la terre d'animaux, et

lionne de sa main l'homme, auquel il a soumis toutes les créatures.

bais ces paroles de la reine ne persuadaient aucunement le roi, qui

Irépondait toujours : C'est par l'ordre de nos dieux que tout se fait
;

[quant au vôtre, il est clair qu'il ne peut rien ; et ce qui est encore

plus fort, il n'est pas même de la race des dieux. Cependant la

Iteine préparait le baptême de son fils ; elle fit orner l'église des plus

Iriàes tapisseries, pour attirer au moins le roi par cet extérieur.

JL'enfant fut baptisé et nommé Ingomer ; mais il mourut portant en-

jcore l'habit blanc, c'est-à-dire dans la semaine de son baptême. Le

jfoi en fit des reproches amors à la reine et lui dit : S'il avait été con-

hdcré au nom de mes dieux, il ne serait pas mort ; mais étant bap-

[tisé au nom du vôtre, il ne pouvait vivre. Lareine répondit : Je rends

IP'âces à Dieu, (lui ne m'a pas jugée indigne de porter un enfant

a appelé à son royaume. Elle eut ensuite un autre fils, qu'elle

[fit également baptiser, et qu'elle nomma Clodomer. Il tomba aussi

malade, et le roi dit : Il ne peut en arriver autrement, il mourra

corme son frère, ayant été baptisé au nom de votre Christ. Il guérit

toutefois par îa volonté de Dieu et les prières de la mère *.

Les inquiétudes que causait au pape Gélase le schisme des Grecs

I

ne l'empêchaient pas de veiller sur les autres églises, d'après la sol-

licitude universelle qui lui avait été imposée en saint Pierre. Informé

que l'on semait de nouveau l'hérésie de Pelage en Dalmatie, il

écrivit à un évêque de la province, nommé Honorius, de précau-

I tionner ses collègues contre ceux qui osaient faire revivre une erreur

|que le Siège apostolique avait condamnée depuis longtemps par

les pontifes Innocent, Zosime, Boniface, Célestin, Sixte et Léon, de

bienheureuse uiémoire; une erreur condamnée non-seulement par

les lois de l'Église catholique, mais encore par les édits des princes

romains. L'évêque Honorius répondit au Pape par une lettre que

nous n'avons plus, et qu'il envoya par des députés, qu'il s'étonnait

du soin qu'il prenait des églises de Dalmatie, ajoutant qu'il avait,

Greg., 1. 2, c. 28, 29, 30.
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au surplus, toujours eu des aoutiinents orthodoxes sur cet article

(iiUuso lui lit enttîudre par una secoiidt* lettre (ju'il ue devait poin

être surpris de sa viK'ilauce pastorale, puisque, de tout temps,

.

Saint-Sit^go avait pris soin de toutes les églises du nioude. il cliargel

les députés d'Houorins des réponses à (pir-hiues articles qu'ils .

avaient appareuunent proposés, ou de la part de ctU évoque, o]

d'eux-mêmes. Nous n'en avons aiuîuno *.

L'hérésie pélagienn»; s'était aussi répandue dans le Picénum, aul

Irement la Marche d'Ancône , où un vieillard, nommé Sénèqiicl

qui en était infecté, ensei^'uait hautenient (ju'il n'y avait point dl

péché originel, que les enfants morts s.uis baptême no pouviiieil

être condanmés, et que riiomme, par le seul usage de son libiL

arbitre, pouvait devenir heureux. Passant delà à la pratique
, il

pern>ettait aux clercs et aux moines d'haltiter avec des filles consaj

crées i» Dieu, ccunme n'ayant rien à cral:;.:».', :,'ils le voulaient..

parlait, mémo en présence des évéques , avec l)eaiuM)up dt! méprij

de saint Jérôme et de saint Augustin , Kîs lumières des maîtres ec]

clésiastiques. Il avait, outre cela, exconnnunié un prêtre (jui s'opJ

posait ji ses erreurs. Ce malheureux vieillard fut amené devant

.

pape Gélase, qui ne trouva en lui que de l'entêtement et de l'igno

rance, un esprit bas, grossier et si épais cpiil ne put jamais donnorL

aucune raison de la doctrine empoisonnée dont il était inibu,ni|

comprendre ce qu'on lui disait. Le Pape, ayant essayé inutiiementl

de le convaincre et de le ramener, laissa à Dieu, ii qui tout est pos-l

sible; d'amollir le cœur de cet endurci ; mais il écrivit une lettre assezl

longue aux évêques de la Maivhe d'An^x^ne, où il réfute les erreurs|

de ce vieillard, et n^primande ces évêques de ne s'y être point op-

posés. Cette lettre est du l""" noveml e 103.

Il y avait aussi quelques Gaulois qi i favorisaient le pélagianisiiic,

ou du moins n'approuvawnt point la doctrine de s;>.int Augustin

touchant la grAco. Tel était Gennade, prêtre de Marseille, qui, dans

son catalogue des auleiU's ecclésiastiques, loue extrêmement Fauste

de Riez. Au contraiiv, il blâme saint Prosper d'avoir attaqué Cassien,

et ne laisse pas même saint Augustin sans atteinte. Il écrivit cetl

ouvrage vers l'an 493, et le dernier auteur dont il parle est saint
|

Honorât, évêque de Marseille, dont il nous reste la vie de saint Hi-

laire d'Arles. Gennade parle aussi de Sidoine Apollinaire, mort

quelque temps auparavant , et qui , comme il l'avait prédit lui-

même, eut pour successeur, dans le siège de Clermont, Aprunculus,

qui, étant évêque de Langress avait été obligé d'en sortir, comme

* Gelas., Efrist. 5 et 6. — » Epist. :

.
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epect aux Rnurgiiignons de souhaiter In domination dos Francs.

Sous le pontifient de Gélnae, litulie se trouva tiîlleniont désolée par

I
guerre et par la famine, (|u'fin plusieurs endroits on manquait de

Idercs pour le service des églises et radtninislration des sacrements.

IPans celle extrémité, on fut souvent obligé de passer sur les forma-

is ordinaires , et de dispenser do la rigueur des anciens canons.

hais, dans la crainte que cette condesœndance ne tournAt en abus,

||e Piipo, que Jean, évécpu; de liavennc;, avait souvent informé do

llous CCS troubles, fit dive^rs règlements qu'il adressa aiix évéques de

ILucaniu et des Itrutiens, ainsi qu'h ceux de Sicile, chex qui le mal

[liait apparenmient plus grand que dans les autres parties do l'Italie.

Il ordonna I" (|ue, les anciens canons demeurant en vigueur dans

Iles lieux où il n'y avait aucun(î nécessité d'en disperiser, il sera

Ipenuis de faire prêtre dans un an celui (pii sera tiré de la vie mo-

iDastique, pourvu (pi'il n'y ait aucun empêchement canonique;

L'il ne soit pas coupable dv grands crimes ; (pi'il n'ait point été

Iniarié deux fois ni épousé de veuve
;

qu'il n'ait point de défaut

Icorporel ; qu'il ne soit point do condition servile ni obligé k que'. ;ue

jcharge publicpie ou particulière, et qu'il ne soit pas dans l'ignorance

lettres ; car celui qui ne sait pas lire pourrait à peine être por-

IHer. A ces conditions, le moine qu'on voudra ordonner sera d'abord

lecteur, notaire ou défions ur -, trois mois après, acolyte ; six mois

iprèà, sous-diacre, s'il a l'Age ; le neuvième mois, diacre, s'il s'en

jiend digne par sa conduite ; et prêtre , au bout de l'an. 2» Mais si

Icesl un laïque (pie l'on veut mettre dans le clergé, on doit l'exami-

Iiierà proportion de la dilTérence qu'il y a de la vie mondaine à la

I

vie régulière, de peur que, sous prétexte du besoin de ministres, on

remplisse le clergé de personnes vicieuses. Celui donc qui sera

[ordonné étant simple laïque sera éprouvé six mois davantage, et

ne pourra être prêtre qu'après dix-huit mois. 3» Défense aux évo-

ques de consacrer de nouvelles églises sans en avoir demandé les

pouvoirs, suivant la coutume, et de rien entreprendre sur les clercs

li'un autre diocèse. 4" Il leur est aussi défendu de rien exiger pour

le baptême ou pour la confirmation, ni de rien demander aux nou-

veaux baptisés, parce qu'on doit donner gratuitement ce qu'on a

I

reçu gratuitement.

5» Les prêtres ne doivent point s'élever au-dessus de leur rang,

I

ni entreprendre de faire le chrême, de confirmer, de faire aucune

hénédiction ni fonction en présence de l'év.ique, ni de s'asseoir ou

de célébrer en sa présence sans sa permission. Ils doi\ont encore

so souvenir qu'ils n'ont pas le pouvoir d'ordonner un sous-diacre

I

ou un acqlyte sans le souverain pontife , ni de faire d'eux-mêmes
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aucune fonction du ministère episcopai, sous • oine d'être privJ
de leur dignité et de la sainte communion. 6» Ij s diacres se tien]

dront aussi dans les bornes de )< u* ministcre, sans faire aucune dj
fonctions qui n'appartiennent qu iiux prêtres, m môme baptjs

sans le prtHre et l'évéque, hors le cas de nécessite où on le pem
môme souvent aux chrétiens laïques. Il est ^ncoio défendu aui
diacres de se mettre au rang des prêtres lorsqu'on célèbre

.

divins mystères, ou dans les assemblées ecclésiasti(|uos, et de dîsl
tribuer le corps de Jésus-Chri&t en présence de l'evôque ou des

prêtres. 7» Défense de baptiser qu'à PAques et à la Pentecôte, sinon
dans le cas de nécessité, où l'on doit avoir soin que le moribond
ne sorte point de cette vie sans ce remède salutaire. 8" Les ordina-
tions ne doivent se faire qu'aux jouis solennels, c'est-à-dire aux,

jeûnes du quatrième, du septième et du dixième mois, et au coml
mencement du carême, c'est-à-dire aux Quatre-Temps et à la mi-

carême, le samedi sur le soir. 9" A l'égard des vierges, on ne doil
leur donner le voile qu'à l'Épiplimie, à Pâques et aux fêtes des]

apôtres, si ce n'est qu'étant dangereusement malades, elles deman-
dent de ne pas mourir sans cette consolation. 10" Mais on nedoitl

donner aux veuves ni voile ni bénédiction. 11 faut seulement les!

exhorter à demeurerfermes dans leurs bonnes résolutions. 11" Comme
il est défendu d'ordonner des hommes de condition servile, il l'est

aussi de les recevoir dans les monastères, si ce n'est du consente-'

ment de leurs maîtres, qui les aient affranchis ou cédés par écrit.

42» Il l'est pareillement aux clercs de faire aucun tratîc ni decher-|

cher des gains sordides, et cela sous peine d'être privés des fonc-

tions de leur ministère, en quelque degré qu'ils soient constitués.

Le Pape renouvelle ensuite les anciens canons touchant les qua-

lités de ceux que l'on peut admettre dans le clergé. Il veut qu'ils 1

soient lettrés; qu'ils n'aient aucun défaut de corps; qu'ils ne se

soient pas mutilés eux-mêmes; qu'ils n'aient été atteints d'aucun]

crime; qu'ils aient l'esprit sain et n'aient point été possédés du!

démon
;
qu'ils ne se soient pas mariés deux fois. Il défend aussi de

promouvoir les clercs déserteurs qui passent d'une église à l'autre.

Il ordonne de mettre en pénitence publique ceux qui auront épousé
j

des vierges consacrées à Dieu, en leur accordant toutefois le via-

tique à la mort, s'ils ont témoigné du repentir de leur faute. Il

traite moins sévèrement les veuves qui se marient après avoir fait

profession de garder le célibat; il ne les condamne pas à la péni-

tence publique, mais il veut qu'on se contente de leur remontrer la

laute qu'elles ont faite. Il déclare qu'on doit chasser du clergé

€ >ux qui auront été convaincus d'y être entrés pour de l'argent, la
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Iguionic n'étant pu aoins ndamnée d iis celui (|iii donii que

luis celui qui reçoit Quelques ft' mes s'étaient ingrtVs de rrvir

î l'autel et d'y faie des k iictiuns qui n'appartieiun at qu'aux

[lionimes \,e i*ape dél'c ih! cet abus. Il se plaint aussi de ce que,

ans quei(; endroits, on avait consacré des églises sans la per-

Lissioi' du Saint-Siége, et de ce qu'on leur avait donné des noms de

Biorls qm n'étaient pas môme dt nombre des fidèles. Ensuite il

Lsse à la dis{)ensation des revenu» et des oblations de l'Église,

lnHilant que, suivant l'andenno -/If n fasse quatre parts: la

mière pour l'évêque, la a.. ; uui les clercs , la troisième

ir 1<'-- pauvres, la quatrième pour les fabriques, c'est-à-dire les

IbÉtinu'iits. Il ajoute qne cette distribution doit s'observer si tidèle-

Lieiit, que l'évoque • s'attribue rien de la part du clergé, ni le

cleigf t'it'n de la part de l'évêque ; et que vcWe qui est destinée pour

les bâtiments y soit employée de manière que leur restauration en

soit une preuve, r-'étant pas permis à l'évêque de négliger les édi-

tices sacrés pour tourner à son profit les revenus destinés à les

I

réparer; que, pour ce qui est i part d» s pauvres, outre que

l'évêque en doit rendre compte a Dieu, il doit en justifier l'emploi

I

devant les hommes, délase finit sa lettre en chargea !es clercs de

I
l'avertir de tous les abus qu'ils verront commettr -, soit par l'évêque,

soit par les prêtres ou les autres ecclésiastiques. Elle est datée du

onze mars 494 *.

On a encore des fragments de dix lettres du pape Gélase. Dans

la première
,
qui était adressée à l'évêque Célestin , le Pape lui

donne la commission d'établir un prêtre dans une nouvelle église

,

bâtie sous le nom de Saint-Éleuthère , martyr, et d'élever à cet

effet à la prêtrise le diacre Julien, pourvu qu'il n'en eût aucun

empêchement canonique. L'évêque Célestin est appelé visiteur dans

cette lettre, parce qu'il ne gouveinait que par commission
,
pour

le distinguer de l'évêque propre, qui y est appelé évêque-cardinaL

Il ordonne, dans la seconde, à l'évêque Sabin, d'ordonner diacre

un nommé Quartus,pour le besoin d'une autre église qui le de-

mandait. La troisième, aux évêques Quinigésius et Constantin, re-

garde l'aff'aire des clercs de Noie désobéissants à leur évêque. Ces

clercs, nommés Félix et Pierre, s'étaient pourvus devant le roi Théo-

doric. Séréni s, évêque de Noie, fit voir à ce prince qu'ils lui avaient

exposé faux, ce qui l'engagea à renvoyer l'affaire au Pape. La qua-

trième, à l'évêque Victor, est pour le charger de rétablir le service

divin dans l'église de Sainte-Agathe, tombée en ruine par la perte

» Epist. 9 et tO.
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des fonds, mais qui depuis avaient été réintégrés par les libéralités

de plusieurs personnes. Le Pape charge dans la cinquième les évê-

ques Respectus et Léoninus de s'informer du mauvais ménage

d'un évoque accusé de s'être approprié les biens de son église et

même ceux que son prédécesseur avait légués pour la subsistance

des clercs.

La sixième est une commission aux évoques Juste et Etienne, de

s'informer d un meurtre commis en la personne d'un esclave de

l'Eglise par un homme puissant, et d'une insulte faite par le même

à l'évêque Proficuus. Le Pape est de sentiment que, les faits étant

bien constatés , l'évêque lésé se pourvoie devant le juge de la pro-

vince pour faire punir le coupable. Il donne ordre dans la septième

aux évêques Majoric, Sévère et Jean, de priver de la communion

certaines personnes qui avaient usurpé les biens de l'Église et du

patrimoine des pauvres , et d'employer même contre elles l'autorité

des lois civiles, jusqu'à ce qu'elles aient réparé leur tort. Il veut aussi

qu'on prive do ses fonctions le prêtre Célcstin
,
qui, depuis la sen-

tence et contre la défense du Siège apostolique, leur avait adminis-

tré la sainte communion. Par la huitième, il ordonne àTévêque Jean

de restituer à une certaine église un calice que son prédécesseur lui

avait enlevé. La neuvième ^st contre les évêques qui entreprenaient

sur les droits de leurs collègues. Le Pape y renouvelle les anciens

décrets, qui portent que h métropolitain ordonnera tous les évêques

de la province, et que les évêques de la province ordonneront le mé-

tropolitain. La dixième, qui est au clergé et au peuple de Brindes,

contient les mêmes règlements que celle aux évêques de Lucanie,

touchant les qualités de ceux que l'on doit ordonner ; les temps de

l'ordination
; celui du baptême et la distribution des revenus et obla-

tions de l'Eglise en quatre parts. Il y répète que les ordinations doi-

vent se faire le samedi des Quatre-Temps, sur le soir *. Voilà comme

le pape Gélase maintenait, jusque dans les moindres détails, le nerf

de la discipline et du gouvernement ecclésiastiques, au milieu de la

dissolution de l'empire.

Ces détails ne l'empêchaient pas de porter des regards attentifs

sur tout l'ensemble. L'an i9l, il tint à Kome un concile de soixante-

dix évoques, qui fut comme une congrégation de l'Index, car le Pape

y dressa un catalogue otilciel des livres canoniques et des livres apo-

cryphes. Ce décret contient d'abord le catalogue des livres de l'Ancien

et du Nouveau Testament, semblable à celui du concile de Trente,

si ce n'est que « elui de Gélase ne compte qu'un livre des Machabées,

> Lûbbe, t. 4, UU.
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au lieu que nous en comptons deux ; mais dans la plupart des anciens

exemplaires, nos deux n'en font qu'un. Du reste, il met au rang des

divines Écritures les livres de la Sagesse, de l'Ecclésiastique, de Job,

de Tobie, de Judith, d'Esdras, de l'Apocalypse de saint Jean et des

sept épîtres canoniques. Après quoi il continue en ces termes :

« C'est sur les écrits des prophètes, des évangélistes et des apôtres

que l'Église catholique a été fondée par la grâce de Dieu. Mais, en-

core que toutes les églises catholiques répandues dans toute la terre

ne fassent qu'une épouse de Jésus-Christ, toutefois l'Église romaine

a été préférée à toutes les autres, non par aucun décret de concile,

mais par la parole de notre Seigneur et Sauveur, quand il a dit :

Tues Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Église, etc. A saint

Pierre a été associé le bienheureux Paul, qui a souffert comme lui

le martyre à Rome, sous Néron, le même jour, et non pas en an

autre temps, comme disent les hérétiques. C'est parleur mort glo-

rieuse qu'ils ont l'un et l'autre consacré l'Église romaine à Jésus-

Christ, et par leur présence et le triomphe de leur m.artyre, qu'ils

lui ont donné la prééminence sur toutes les églises.

« L'Église romaine, sans rides ni taches, ni rien de semblable, est

donc le premier et le principal siège de Pierre. Le second est le siège

d'Alexandrie, consacré au nom de Pierre par saint Marc, son disciple

et son évangèliste, qu'il envoya en Egypte, où, après avoir prêché la

parole de vérité, il consomma son glorieux martyre. Le troisième

siège, établi à Antioche, tient aussi un rang honorable, à cause du

nom du même apôtre, qui habita dans cette ville avant de venir à

Rome, et parce que c'est en ce lieu que prit naissance le nom du

nouveau peuple des chrétiens,

«Et quoique personne ne puisse poser d'autre fondement que

celui qui est posé, c'est-k-dire Jésus-Christ, toutefois, pour notre

édification, l'Église romaine, après les Écritures de l'Ancien et du

Nouveau Testament, revoit aussi les quatre conciles de Nicee
,
de

Constantinople, d'Éphèse et de Chalcédoine, et les autres conciles

autorisés par les Pères. Dans celui de Nicée, trois cent dix-huit

Pères, par l'entremise du grand Constantin, condamnèrent l'here-

tique Arius. Macédonius reçut la sentence de condamnation qu il mé-

ritait dans celui de Constantinople, par l'entremise de Theodose

rAiicien. Le concile d'Éphèse, avec le consentement du bienheureux

pape Célestin, et par le ministère de saint Cyrille et d'Arcade dé-

puté d'Italie, condamna Nestorius. Son hérésie, avec celle d Euty-

ohés, fut encore condamnée avec Dioscore et ses complices, dans le

conoile (le Chalcédoine, par l'entremise de l'empereur Marcien et

(l'Aualolius, évêque de Constantinople.»
ou

Vin.
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Après cette déclaration, le concile de Rome marque en détailles

ouvrages des Pères dont l'Église romaine admet l'autorité. De ce 1

nombre sont les écrits de saint Cyprien, de saint Grégoire deNa-|

zianze, de saint Basile de Cappadoce, de saint Athanase, de sa

Cyrille, de saint Chrysostôms, de Théophile d'Alexandrie, de sainl|

Hilaire de Poitiers, de saint Ambroise, de saint Augustin, de sa

Jérôme, de saint Prosper ; la lettre de saint Léon à Flavien, sans enl

retrancher un seul mot ; les ouvrages de tous les autres Pères qui

sont morts dans la communion de l'Eglise romaine ; les décrétales

des Papes et les actes des martyrs. Le concile ou plutôt le Pape

ajoute : Quant ji ces actes, l'ancienne coutume de l'Église romaine

est de ne point les lire par précaution, parce que les noms de ceux

qui les ont écrits sont entièrement inconnus, et qu'ils ont été altérés

par des infidèles ou des ignorants ; comme ceux de saint Cyrique,

de sainte Julitte, de saint Georges et de plusieurs auires que l'on dit

composés par des hérétiques. C'est pourquoi, pour éviter la moindre

occasion de raillerie, on ne les lit point dans l'Église romaine, quoi-

qu'elle honore avec une entière dévotion tous les martyrs et leurs 1

combats, plus connus à Dieu qu'aux hommes. Mais le concile reçoit
|

avec honneur les vies des Pères, savoir : de saint Paul, de saint An-

toine, de saint Hilarion, et les autres écrites par saint Jérùme. lll

permet la lecture des actes de saint Silvestre, ceux de l'invention de

la Croix, et les nouvelles relations de l'invention du chef de sain

Jean-Baptiste ; mais avec la précaution que prescrit saint Paul aux 1

Thessaloniciens : Éprouvez tout, et gardez ce qui est bon. Il per-

met encore de lire les ouvrages de Rufin et d'Origène, pourvu

qu'on ne s'écarte point du jugement qu'en a porté saint Jérôme,

et l'histoire d'Eusèbe de Césarée , avec sa chronique , à cause des

faits importants que cette histoire contient ; mais le concile con-

damne les louanges que cet historien a données à Origène. Il ap-

prouve sans réserve l'histoire d'Orose et les poèmes de Séduliusetde

Juvencus.

gt Le concile déclare ensuite que l'Église romaine ne reçoit point les

livres composés par les hérétiques ou parles schismatiques. Il défend

en particulier de lire les suivants : le concile de Rimini assemblé par

l'empereur Constance ; l'itinéraire de saint Pierre sous le nom de saint

Clément ; les actes de saint André, de saint Thomas, de saint Pierre.de

saint Philippe ; les évangiles de saint Thaddée, de saint Mathias, de

saint Pierre, de saint Jacques, de saint Barnabe, de saint Thomas, de

saint Barthélemi, de saint André : ceux que Lucien et Hésydiius

avaient falsitiés ; le livre de l'enfance du Sauveur et plusieurs autres,

dont les plus connus sont le Fondement et le Trésor des manichéens; ' Labbe, t. 4, l
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les centons de Jésus-Christ, composés des vers de Virgile; les actes

de sainte Tiiècle et de saint Paul, le passage ou l'assomption de

sainte Marie, la pénitence d\\dani, la pénitence d'Origène, les ca-

nons des apôtres, le livre du Pasteur, la letire de Jésus-Christ à Abgar

et celle d'Abgar à Jésus-Christ. Aux livres apocryphes, le concile

ajoute ceux qui ont été composés par quelques hérétiques, ou même

par des catholiques, mais qui se «ont écartés en quelques points des

sentiments de l'Église catholicpie, savoir : Tertullien, Eusèbe de Cé-

saréc, Lactancc, Africain, Posthunii^n, Gallus, Montan, Priscille,

Maximille, Fauste le manichéen, Comnuxlien, Clémekit d'Alexan-

drie, Tatius Cyprien, Arnobe, Tyconius, Cassien, Victorin, Fauste

de Kièz, Frumentius l'Aveugle. Enfin, il condamne tous les carac-

tères ou billets préservatifs qui portent le nom des anges ; et en gé-

néral tous les écrits des hérétiques et des schisniatiques ou de leurs

adhérents, dont il marque U^s noms, depuis Simon le Magicien jus-

qu'à Acace de Constantinople, leur disant à tous anathème *.

H est aisé de voir par la liste des ouvrages déclarés apocryphes

dans ce concile, qu'ils ne sont pas tous condamnés également, et que

quelques-uns ne le sont qu'à certains égards ;
par exemple, l'his-

toire d'Eusèbe, à cause des louanges qu'il y donne à 0>igène; les

écrits de Clément d'Alexandrie, à cause des erreurs doiit les héré-

tiques avaient rempli ces livres des hypotyposes; ceux de Cassien,

parce que, dans la treizième conférence, il favorise les semi-péla-

giens; ceux de saint Cyprien, parce qi 'il y prend la défense de la

rebaptisation contre le pape saint Etienne. Cl; qu'il y a surtout à re-

marquer dans ce décret, c'est que l'Église romaine, bien loin de favo-

riser la supposition d'écrits sous de faux noms, n'autorisait pas même

la lecture publique des actes de martyrs, quand ils ne portaient pas

lenom de l'auteur.

Non content de veiller ainsi à la pureté de la doctrine par la

censure des livres, le pape saint Gélase veilla encore à la régularité

et il la^pompe de la liturgie. Il conqiosa des hynmes à l'imitation de

saint Âmbroise, des préfaces et des oraisons pour le saint sacrifice

et l'administration des sacrements. Enfin on lui attribue avec raison

un'ancien sacramentaire de l'Église romaine, divisé en trois livres,

dont le premier est intitulé : Du Cours de fAnnée; le second ; Des

Fêtes des Saints; et le troisième : Des Dimanches de rAnnée, surtout

depuis la Pentecôte. 11 contient les messes de toute l'année, et les

formules de tous les sacrements. Nous n'en citerons que l'otiice du

jeudi saint et du vendredi saint.

' i
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' Labbe, t. 4, 12C0.
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Le jeudi saint on ne cnantait pas, et l'évêqiie ne saluait point le

peuple, c'est-à-dire qu'il ne disait pas : Le Seigneur soit avec. vous.

La première des cérémonies que l'on faisait en ce jour, était la ré- '<

conciliation des pénitents ; la seconde, la consécration des saintes

huiles. Le pénitent sortait de l'endroit où on l'avait enfermé pour

faire pénitence, et se présentait à l'église prosterné à terre. Alors le

diacre, s'adressant à l'évêque, lui représentait que le temps et le

jour de propitiation étaient arrivés, et que le pénitent avait pratiqué

tous les exercices de pénitence qui lui avaient été prescrits, pour

obtenir la rémission de ses fautes et la grâce de la réconciliation.

L'évêque, ou un prêtre nommé de sa part, avertissait le pénitent

de ne plus retomber dans les péchés qu'il venait d'effacer par la

pénitence. On prononçait sur lui les prières de la réconciliation, et

on en disait encore d'autres après l'avoir réconcilié. Le peuple fai-

sait ensuite l'offrande et l'on célébrait la messe. Il y en a trois pour

ce jour : une pour la réconciliation des pénitents, une autre pour

la consécration du saint chrême, et une troisième pour l'office du

soir ou de la férié. La bénédiction des saintes huiles était précédée

de la messe ; et celte bénédiction se faisait à peu près de la mèr e

manière qu'aujourd'hui, excepté qu'on n'y saluait point le peuple et

qu'on n'y faisait point de génuflexions. A la tin de cette bénédiction,

qui était suivie de la communion, on réservait une partie du sacri-

fice, c'est-à-dire le corps et le sang de Jésus-Christ, pour la com-

munion du lendemain. Ce jour-là, qui était le vendredi, nommé de

la passion du Seigneur, tout le monde venait à l'église à l'heure de

none, et l'on mettait la sainte croix sur l'autel. L'évêque sortait de

la sacristie avec les ministres sacrés, en silence, sans rien chanter,

et s'approchait de l'autel. L'évêque récitait une prière et demandait

qu'on priât pour lui. Le diacre l'annonvait en disant : Fléchissons les

genoux : à quoi il répondait peu de temps après : Levé!.- jUs. Lof-

tice de ce jour était le même qu'aujourd'hui, avec cette différence

que dans la même monition et la même oraison, on joignait le Pape

et l'évêque, et qu'on fléchissait les genoux avant l'oraison pour les

Juifs, de même qu'avant les autres. Tous les assistants, après avoir

adoré la croix, communiaient de l'eucharisiie qui avait été réservée

la veille.

Les mœurs du pape saint Gélase répondaient à sa doctrine. Il re-

gardait sa dignité, non pas comme une domination, mais coinnii'

une servitude. Toute son occupation était la prière et la lecture, si

ce n'est qu'il fût obligé d'écrire. Il se plaisait en la coinpagnie de^

serviteurs de Dieu, et aimait à s'entretenir avec eux de choses spiri-

tuelles. Il fuyait la bonne chère et l'oisiveté, pratiquait le jeune et
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vivait dans la pauvreté, nourrissant tous les pauvres. Il regardait la

moindre négligence d'un évêque comme un grand péril pour les

ilines. Il se gouverna avec beaucoup de prudence et de patience dans

les temps difficiles où se rencontra son pontificat. C'est le portrait

qu'on fait Denis le Petit, sur le rapport du prêtre Julien, qui avait

été son disciple.

L'an iOo, le 13 de mai, Gélasetint un concile à Rome, où se trou-

vèrent quarante-cinq évêques, qui sont tous nommés à la tête des

actes du concile. Il s'y trouva aussi cinquante-huit prêtres, deux

magistrats séculiers, avec des diacres dont le nombre n'est pas

niurqué. Misène, l'un des légats qui avaient trahi la cause de l'Église

à Constantinople en 483, présenta une requête au concile, datée

du 8 du môme mois, mais adressée nommément au Pape, auquel

il demandait grâce en des termes très-soumis. Elle fut lue le même

jour en plein concile. Mais, soit qu'on n'eût pas le loisir de l'exa-

miner, soit qu'on eût renvoyé l'affaire à une seconde délibération,

le Pape, dans la séance du 13 de mai, fit relire la requête de Mi-

sène par le diacre Anastase. Il lui permit ensuite d'entrer lui-même.

Misène se prosterna, et, demeurant à terre, il présenta une seconde

nquête datée du 13 mai, où il rejetait, condamnait, anathématisait

l'hérésie et la personne d'Eutychès , avec tous ses sectateurs, nom-

mément Dioscore , Timothée Élure , les deux Pierre Foulon et

Monge, et Acace, avec tous leurs complices et ceux qui communi-

(juaient avec eux. Après qu'on eut fait lecture de cette seconde re-

quête, Gélase demanda l'avis des évêques, qui, se levant avec les

prêtres, le prièrent avec de grandes acclamations d'user de la puis-

j

sance que Dieu lui avait donnée, et d'accorder l'indulgence qu'on

lui demandait. Les évêques et les prêtres s'étant rassis, le Pape fit

un assez long discours où, après avoir montré que les Grecs, qui

voulaient que l'on pardonnât à Acace, même après sa mort, ne

pourraient pas trouver mauvais qu'on eût accordé le pardon à Mi-

sène, dit que le Saint-Siège, en le condamnant avec Vital, ne leur

avait point ôté l'espérance du pardon ;
que Vital, qui avait été en-

levé par une mort précipitée sans avoir pu être rétabli dans la com-

munion, quelque effort qu'on eût fait pour le secourir, avait subi le

jugement de Dieu ; mais qu'on ne devait point diff"érer de recevoi^r

Misène. tandis qu'il était encore en vie, et que son avis était qu'il

rentrât dans la communion de l'Église et dans la dignité sacer-

dotale, puisqu'il avait dit anathème contre Eutychès, les deux Pierre

et Acace. Les évêques et les prêtres se levèrent et applaudirent par

brs acclamations à ce que le Pape avait dit, le reconnaissant pour

vicaire de Jésus-Christ, et lui souhaitant les années de saint Pierre.

i
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Sixte, notaire do Rome, drossa, par ordre de Gélase, les ados de

tout ce qui s'était fait dans ce concile. Nous verrons Misèno as-

sister à un concile de Rome , en tl)0 , en qualité d'évôque de

Cunies *.

La même année 495, le premier de février, le pape Gélase écrivit

une troisième lettre aux évoques de Dardanie, oîi il répond aux dif-

ficultés qu'ils lui avaient proposées par l'évoque Tryphon, qu'ilitnir

avait envoyé. Ces évoques paraissaient touchés de cette objection des

partisans d'Acace : Il n'a pas été légitimement condamné, puisqu'il

ne l'a point été dans un concile tenu exprès, vu surtout qu'il était

l'évêque de la ville impériale. Ces difficultés, que saint Gélase avait

déjà résolues bien des fois, notamment dans ses instructions aux

ambassadeurs de Théodoric, Fauste et Irénée, il les réfute de nou-

veau et fort au long, recommandant aux évoques de Dardanie de

communiquer sa lettre, non-seulement aux catholiques, mais encore

aux autres. L'affaire d'Acace y est discutée à fond et de main de

maître. Ce docte et saint Pape y dit entre autres :

« Toute l'Église sait que le siège du bienheureux Pierre a droit

d'absoudre des jugements de tous les évêques, puisqu'il a celui de

juger de toute l'Église, sans que personne puisse juger son jugement;

car les canons veulent que l'on puisse y appeler de toutes les parties

du monde, et qu'il n'est permis à personne d'appeler de lui. Acace

n'a donc eu aucun pouvoir d'absoudre Pierre d'Alexandrie sans la

participation du siège apostolique, qui l'avait condamné. Qu'on dise

par quel concile il l'a fait, lui qui n'était qu'un simple évoque, dé-

pendant de la métropole d'Héraclée. Souvent môme, sans coneile

précédent, le siégo apostolique, suivant la coutume des ancêtres, a

absous ceux qu'un concile avait condamnés injustement, et con-

damné ceux qui le méritaient: témoin saint Athanase, saint Cliry-

sostôme, saint Flavien. » En sonmie, le Pape fait voir que le Saint-

Siège, qui confirme les conciles, est aussi le fidèle gardien de ictus

canons, et que, dans l'affaire d'Acace, il n'a fait qu'exécuter ceux de

Chalcédoine,

« Nous avons ri, ajoute-t-il, de la prérogative qu'ils veulent attri-

buer à Acace, pour avoir été cvéque de la ville impériale. L'empe-

reur n'a-t-il pas demeuré longtemps à Ravenne, à Milan, à Sirmium,

à Trêves? Los évéquos de ces villes ont-ils excédé pour cela les

bornes que l'antiquité leur a prescrites ? S'il s'agit de la dignité des

villes, les évêques du second et du troisième siège ont plus de di-

gnité que l'évêque d'une ville qui n'a pas même le droit de métro-

me voir, j'ai ci

» Labbe, t. 4, 12G9.
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Ipole. Autre est la puissance de l'empire séculier, autre la distribu-

lliondes dignités ecclésiastiques. Pour petite que soit une ville, elle

Ine diminue
point la grandeur du prince qui s'y trouve présent

;
mais

laussi la présence de l'empereur ne change point l'ordre de la reli-

gion, et cette ville doit plutôt profiter d'un tel avantage pour con-

I
server la liberté de la religion, en demeurant tranquillement dans

ses bornes. Qu'ils écoutent l'empereur Marcien, qui, n'ayant pu rien

obtenir pour l'élévation de l'évoque de Gonstantinople ,
donna de

mndes louanges au pape Léon de sainte mémoire, pour avoir dé-

fendu les canons. Qu'ils écx)utent l'évéque Anatolius, qui disait que

cette entreprise venait plutôt du clergé et du peuple de Constanti-

nopie que de lui, et que le Pape en était le maître. Saint Léon lui-

même, qui avait confirmé le concile de Ghalcédoine, cassa tout ce qui

"

Vv était fait de nouveau contre les canons de Nicée, et au delà des

1 pouvoirs qu'il avait donnés à ses légats. Sous le pape Simplicius de

t sainte mémoire, Probus, évêque de Canuse, légat du siège apostoli-

que, soutint, en présence de l'empereur Léon, et à sa demande, que

cette prétention était destituée de tout fondement. »

Enfin, pour lever tout scrupule, le pape Gélase déclare que la sen-

tence prononcée contre Acace a été rendue dans un concile d Italie,

quoiqu'elle ne porte que le nom du Pape, parce qu'elle devait être

envoyée secrètement, à cause des gardes que l'on avait mis partout,

et que l'on ne pouvait assembler les évéques d'Orient, chasses de

leurs sièges ou privés de liberté. Ainsi le siège apostolique a tenu le

concile où il pouvait et comme il pouvait».

Fausteetlrénée, ambassadeurs de Thèodoric, étant revenus de

Gonstantinople à Rome, rapportèrent à Gelase que l empereur

Anastase se plaignait de ce qu'il ne lui avait point ecri par eux^Le

Pape lui écrivit là-dessus en ces termes : « Ge n est pas de mon

choix; mais comme ceux que vous avez envoyés a Rome ont dit

par toute la ville que vos ordres ne leur permettaient pas même de

me voir, j'ai cru devoir m'abstenir de vous écrire, pour "« pas me

rendre importun. Aussi, depuis que je connais la bienveiUanu de

votre sérénité, et avec quelle clémence elle a désire de mon humilité

quelque lettre, je me croirais coupable de me ta.re encore ,^^arÔ

glorieux fds ! né Romain, j'aime et je révère en vous le prince ro

main, et, comme chrétien, je souhaite que celui qui a le ele de

Dieu lait selon la science de la vérité; enfin, pont. te tel quel du

Siège apostolique, là où je vois manquer quelque chose a la p em^

tude de la foi catholique, je tâche d'y suppléer selon mes faibles

» Gelas., Epist. 13.
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moyens, par mes remontrances faites à propos. Car la dispensation

de la divine parole m'ayant été enjointe, malheur à moi, plus enrwe
qu'à saint Paul, si je n'annonce pas l'Évangile. Je supplie donc votre

piété de ne pas prendre pour une arrogance un devoir dont Dieu me
demandera compte. Qu'il ne soit pas dit qu'un prince romain regarde

comme une injure la vérité qu'on lui dit.

II est deux choses, ô empereur auguste ! par lesquelles ce monde
est gouverné d'une manière souveraine : l'autorité sacrée des pon-

tifes et la puissance royale. En quoi la charge des pontifes est d au-

tant plus pesante, qu'au jugement de Dieu ils doivent au Seigneur

rendre compte des rois mêmes. Vous le savez, fils très-clément

quoique vous présidiez au genre humain par la dignité, vous êtes

néanmoins soumis aux ministres des choses sacrées ; vous attendez

d'eux les causes de votre salut, et, quant aux célestes mystères

vous savez que votre devoir est l'obéissance plutôt que le comman-
dement. Vous savez que pour ces choses vous dépendez de leur ju-

gement, bien loin de vouloir les assujettir à votre volonté. Car si, en

ce qui regarde l'ordre de l'administration publique, les pontifes de

la religion, parce qu'ils savent ([ue l'empire vous a été donné par

une dispensation d'en haut, obéissent à vos lois, afin de conserver

l'harmonie jusque dans les choses de ce monde, avec quelle affec-

tion ne devez-vous pas obéir à ceux qui sont établis pour dispenser

les sacrés mystères ? Ce n'est pas une légère responsabilité aux pon-

tifes d'avoir gardé le silence, lorsque le culte de la divinité deman-

dait qu'ils parlassent ; de même ce n'est pas un médiocre péril aux

autres, qui, lorsqu'ils doivent obéir, méprisent de le faire. Et si les

cœurs des fidèles se doivent soumettre généralement à tous les prêtres,

quand ils traitent convenablement les choses de Dieu, combien plus

cette soumission ne se doit-elle pas à ce pontife que la Divinité su-

prême a daigné élever au-dessus de tous les autres pontifes, et que

la piété de l'Eglise a célébré comme son primat ? Les institutions

divines peuvent être attaquées par la présomption humaine ; mais

elles ne peuvent être vaincues par la puissance de qui que ce soit.

Encore serait-il à souhaiter pour les adversaires, que leur audace ne

leur fût pas plus funeste à eux-mêmes qu'elle n'est impuissante

contre la religion. »

Ensuite, avec toute l'éloquence et la tendresse de l'amitié chré-

tienne, le Pape conjure l'empereur, par la piété qu'il avait témoignée

étant simple particulier, et par le désir qu'il lui connaissait pour les

biens éternels, de prendre la défense de la foi de l'Église avec autant

de zèle qu'il défendait les droits de son empire, et de suivre en

cela le Siège apostolique, qui s'occupait surtout de conserver pur et
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exempt de toute corruption le dépôt de la foi. Il dit que c'est l'u-

nique moyen d'avoir une paix véritable. Il ajoute que si l'on veut

défendre l'eutychianisnie, on doit le faire ouvertement et en toutes

manières qu'on pourrait; mais si on le condamne comme il le mérite

et comme il a été condamné en ert'et dans le concile de Chalcédoine,

il faut rejeter aussi ceux qui sont infectés de cette hérésie ou qui

communiquent avec eux, et dès lors effacer le nom d'Acace des dipty-

(iiips, afin de faire cesser la division des églises et de rétablir la paix

sincère et l'unité de la foi. Comme il savait qu'on objectait la rési-

stance du peuple de Constantinople, il répond qu'il y a lieu d'espérer

quece peuple, qui, après avoir été attaché à Nostorius et h Macédo-

nius, les avait enfin rejetés, en userait de même h l'égard d'Acace ; ,

que ceux de cette ville qui avaient reçu le baptême de la main de ces

deux évêques, n'en avaient souflfert aucun reproche de la part des

catlioliques ; cpie l'empereur lui-même avait bien su réprimer ce

peuple, quand il avait voulu remuer à l'occasion des jeux publics;

dque si l'on craignait d'irriter le peuple d'une seule ville au préju-

dice de la cause de Dieu, on devait beaucoup plus appréhender de

blesser la foi de tous les peuples du monde, qui, ce qu'à Dieu ne

plaise, seraient scandalisés de notre prévarication *.

Nous avons encore do saint Gélase, sur la même aff"aire, un traité

inachevé De CAnathème. 11 s'y fait d'abord cette objection : Si l'on

revoit le concile de Chalcédoine, on doit le recevoir en tout, et dès

lors admettre le privilège du second rang, qu'il a accordé à l'évêque

de Constantinople par son vingt-huitième canon. Gélase répond :

Toute l'Église reçoit sans difficulté ce que le concile a décidé confor-

mément à l'Écriture, à la tradition et aux canons, pour la foi ca-

tholique, le Siège apostolique n'ayant ordonné la tenue de ce concile

que pour ce sujet, et ne l'ayant confirmé qu'à cet égard. Mais ce qui

a été avancé sans l'autorité et sans l'ordre du Saint-Siège, a été aus-

sitôt contre dit par les légats, et le Saint-Siège ne l'a jamais approuvé,

quelque instance que lui en fit l'empereur Marcien. Anatolius lui-

même s'en est défendu et a confessé que tout dépendait du pontife

romain. Il explique ensuite cette clause de la sentence contre Acace,

qu'il ne devait jamais être absous, c'est-à-dire tant qu'il demeurerait

obstiné, et cette clause n'ajoute rien à sa condamnation.

Voici comme le Pape s'explique sur la distinction des deux puis-

sances, l'ecclésiastique et la séculière. « Je veux croire qu'avant la

venue de Jésus-Christ, quelques-uns aient été en figure rois et prê-

tres en même temps, comme l'Écriture le dit de Melchisédech, ce

Gel., Epw^ 8.
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quo le d(^mon a imitt^ dans los sinns, parmi lesquels les eniporours

païens prenaient aussi le nom de souverains pontifes. Mais dopnisla

venue de celui qui est véritablement roi et pontife tout ensenilà»,

l'empereur n'a plus pris le nom de pontife, et le pontife ne s'est plus

attribué la dijînité royale. Car, quoirpie tous les meml)re8 de Jésus-

Christ soient nommés une race royale et sacerdotale, néanmoins

Dieu, connaissant la faiblesse humaine et voulant sauver les siens par

l'humilité, a séparé les fonctions de l'une et de l'autre puissances,

en sort<5 que les empereurs chrétiens eussent besoin des pontifes pour

la vie éternelle, et que les pontifes usassent des ordonnances des em-

pereurs pour le cours des atïaires temporelles, alîn que celui (jui sert

Dieu ne s'embarrassftt point du soin des chostiS temporelles, et que

celui qui est enpap^é dans les affaires séculières ne fût pas chargé du

gouvernement des choses divines. De cette manière, l'un et l'autre

ordres sont contenus dans la modération , et chaque profession

est appliquée aux actions qui lui conviennent. » Cette distinction

des deux puissances établie, on voit clairement qu'un évécpie ne

peut être ni lié ni délié par une puissance séculière, qu'ainsi Pierre

Monge n'a point été légitimement absous, n'ayant pu l'être par l'au-

torité de l'empereur Zenon *.

Nous avons encore un autre écrit du pape Gélase. Jusqu'à son

pontificat, on avait continué à Rome une des fêtes païennes les plus

obscènes, les lupercales, où des jeunes gens couraient nus dans les

rues. Le saint Pape parvint à l'abolir. Mais quelque temps après, un

sénateur nommé Andromaque et quelques autres personnes voulu-

rent la rétablir, sous le prétexte (|ue les maladies dont cette ville

était affligée venaient de la suppression de cette fête, et de ce <(u'on

n'offrait plus de sacrifice au dieu-fièvre. En même temps ils accu-

saient le Pape de manquer de zèle pour punir les désordres, en par-

ticulier les adultères. Gélase leur fait voir, par un discours, qu'ils

étaient eux-mêmes indignes du nom de chrétiens qu'ils portaient;

qu'en voulant allier avec la profession du christianisme le culte su-

perstitieux des faux dieux, ils commettaient un adultère spirituel :

et que pour ce crime, que les évêques avaient droit de punir, comme

ils ont droit de punir l'adultère corporel, ils méritaient, vu les blas-

phèmes qu'ils avaient proférés en public, d'être séparés du corps de

l'Église.

Il leur fit voir encore qu'ils ne savaient pas même ce que c'étaient

que les lupercales, puisque, selon Tite-Live, elles avaient été établies,

non pour détourner les maladies, mais pour remédier à la stérilité

» Labbe, t. 4, 1227.
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ilesl.'mnies ; qu'aussi les nmladios u'uvaient pas éUS moins communo»

Jaiis lesUMups qu'on c«';l«'l>rait les lupero'js. qu'on d'autres où on

ne les célébniit pas, et qvuî les th'aux pi. xs dont Uoine était allli-

„ee devaient s'attribuer aux nueurs déréglées de ses habitants. No

sacritiait-on pas à votre dieu-lièvre, ne célébrait-on pas les lupercaliîs

(luantl les (Jaulois prirent Uonie? dans le tenq)s des guerres civiles?

lorsque Marie, Anthémius, Kicimer saccageaient cette vill(>? Pour-

quoi Castor et PoUux, dont vous n'avez pas voulu quitter le culte,

nont-ils pas rendu la mer favorable, afin (puj Uonu! vùl des blés en

alinndancef Dites-moi, vous qui n'êtes ni chrétiens ni païens, défen-

seurs des lupercales et des chansons infAnies, dignes d'une religion

dont le culte est si honteux, (piel bien peut-elh; vous faire, tandis

(iiùlle attire une telle corruption de niuuirs? Sacritiez donc aussi

dans les temples des démons et au Capitole. lV)urquoi voulez-vous

conserver une partie de la superstition en abandonnant le principal?

Mais dites-vous, on a soutf(!rt les lupercales depuis le christianisme.

( a aussi souliert (pieUpu) temps les sacrifices : s'ensuit-il qu'on

n'ait pas dû les abolir depuis? Chaque évéque a aboli m divers temps

plusieurs superstitions méprisables et criniinelies. On ne guérit pas

toutes les maladies à la fois ; on commence par les plus dan^iereuses,

d.! peur (jue le corps n'ait pas la force di; supporter les remèdes.

Entiii, pour va qui me regarde, je défends à tout honmu- baptisé, h

tout chrétien de le faire; (pie les païens seuls le pratiquent. Je dois

déclarer aux chrétiens que ces superstitions leur soiît pernicieuses et

funestes. J'ac(piitterainuiconscien(;e; (;'est à ceux qui n'obéiront pas

à mes justes avis à penser à eux. Je ne doute i)as que mes prédéces-

seurs n'en aient fait autant, et qu'ils n'aient sollicité les empereurs

d'abolir ces abus : on ne les a pas écoutés, et c'est ce qui a fait périr

rt;nii)ire. Je n'ose pas les accuser de négligence ; mais chacun de nous

rendra compte de sa conduite *.

Tandis que le pape saint (lélase s'efforçait par ses lettres de rame-

ner l'empereur Anastase, l'évéque Euphémius de Constantinople lui

donna lieu, par son indiscrétion, de le persécuter et de le chasser de

son siège. Depuis cinq ansl'empereur faisait la guerre aux Isauriens,

qu'il avait fait sortir de Constantinople à.causede leur turbulence, et

qui ensuite, fiers de la puissancequeleur avait procurée leur compa-

triote Zenon, prirent les armes. Fatigué enfin de et ^e guerre, Ana-

stase cherchait un moyen honnête delà finir. Il s'en ouvrit à Euphé-

mius, et lui dit : Pour sauver l'honneur de l'empire, engagez comme

de vous-même les évèques qui se trouvent à Constantinople à venir

t 1

Labbe.t. 4, 1234.
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ensemble me prier de pardonner aux Isauriens et de leur accorder !a

paix. Euphémius, dépositaire de ce secret, eut l'imprudence de le

révéler au patrice Jeun, beau-père d'Athénodore, un des chefs des

Isauriens. Le dessein d'Euphémius était seulement de calmer les in-

quiétudes du beau-père, en lui faisant connaître les intentions paci-

fiques de l'empereur à l'égard de son gendre. Mais Jean, par une

noire perfidie, alla sur-le-champ découvrir à l'empereur la conti-

dence qu'on venait de lui faire. Le prince en fut extiéniement irrité

et ne douta plus ou du moins tit semblant de ne plus douter que le

patriarche n'entretînt des liaisons avec les rebelles. Quelque temps

après, ayant remporté sur eux quelque avantage, il lui fit dire que

ses prières pour ses amis n'avaient pas été exaucée^. I! poussa plus

loin la vengeance. Soit par son ordre, soit dans le dessein de lui

plaire, un assassin, gagné pour tuer Euphémius, l'ayant rencontré an

sortir de la sacristie, tira l'épée pour le frapper. Mais un défenseui'

de l'Eglise, nommé Paul, qui surpassait le patriarche de toutes les

épaules, reçut le coup, et tua sur-le-champ le meurtrier. Eupiiémlus

évita encore ane fois la mort : un jour qu'il assistait à une assemblée

ecclésiastique, on vint lavertir que des hommes apostés "..tten-

daient à la porte pour le tuer quand il sortirait • il prit l'habit d'un

laïque et sortit sans être reconnu.

Pour s'en défaire par d'autres voies, l'empereur assembla les évè-

ques, qui te trouvaient à Constantinople , et l'accusa devant eux

,

mais sans prfmves, d'entretenir des intelligences avec les ennemis.

Ces évêques , comme la pi'part de ceux de l'Orient, ne connaissaient

d'autre règle que la volonté de l'empereur. Ils déclarèrent donc Ku-

pliémius privé du sacerdoce et de la communion. L'empereur fit

ordonner à sa place Macédonius
,
prêtre et trésorit^r de l'église de

Constantinople , neveu du patriarche Gennade , le même à qui

Euphémius avait confié la promesse par laquelle Anastase s'était en-

gagé de maintenir la foi del'Église etfautorité du cor.cilede Chalcc-

doine. Macédonius se laissa faire. En pareil cas , les Orientaux onl

toujours été d'une extrême complaisance. H souscrivit même l'iié-

notique de Zenon. Le peuple, au coniraïre, ayant appris ce qui ve-

nait de se passer, courut à l'hippodrome, en implorant le secours de

Dieu, tt for»iia une espèce de sédition en faveur d'Euphémius; mais

l'empereur fut inexorable. Euphémius, craignant pour sa vie, se re-

tira dans le baptistfîre, d'où il ne voulut point sortir que Macédonius

ne lui eût donné parole, au nom de l'empereur, qu'on n'userait

aucune violenj^e env^TS hii Uivficin'nn le mènerait en î'xi!. Mucédo-

nius, ayant la parole d'Anastase, vint troiivei Euphémius dans le bap-

tistère; mris, par un reste de pudeur^ avant d'y entrer, il se fil ûler
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. son pallium par un diacre , n'osant encore le porter en présence

d'Éuphémius , injustement dépouillé. Après lui avoir parlé, il lui

donna de l'argent pour sa dépense et celle de ses compagnons

dexil. Euphémiuj fut conduit à Eucaïtes en ^^ïï^,et mourut en 515

à Ancyrc, où l'on croit que la crainte des Huns l'avait obligé de se

retirer *.

FAiphémius et Macédonius étaient pieux et catiioliques , mais ce

n'étaient pas des évêques complets. Ils n'avaient pas cette fermeté

sacerdotale, unie à l'humilité chrétienne que nous admirons dans

saint Gélase. Ce grand Pape mourut lui-même, en 496, après avoir

illustré la chaire apostolique quatre ans huit mois , et par sa sainteté

et par sa doctrine. Après sept jours d'interrègne, il eut pour succes-

seur le 28 novembre 49(3, Anastase, second du nom, Romain de

naissance, qui tint le Saint-Siège un peu moins de deux ans.

Au milieu des douleurs qn'éprouvait alors l'Église de Dieu, en

Orient, par la désunion des Grecs ; en Afrique, en Italie, en Espagne,

en Gaule, par l'invasion des peuples barbares, infectés d'arianisme

ou d'idolâtrie, elle recevait deux grandes consolations. L'une était la

persévérance héroïque de la première naiion chrétienne de l'Orient,

'es Arméniens; l'autre, la conversion de la première nation chré-

tienne de l'Occident, les Francs.

Dès l'an 300, les Arméniens, avec leur roi Tiridate, avaient em-

brassé le christianisme en corps de nation. Dès l'an 312, il leprofes-

kèrent et le défendirent en corps de nation, les armes à la main,

contre l'empereur romain Maximin Daia , qui , comme leur suze-

rain
, voulait les ramener par la force des armes à l'idolâtrie. De-

puis ce temps, ils tinrent la même conduite sous la suzeraineté des

rois de Perse.

Kn m-i, Gioud, autrement Jude, disciple de saint Sahag et de saint

Mesrob, avait été nommé patriarche d'Arménie. Tout le temps de

>oii pontificat fut pénible. Les rois de Perse avaient renoncé à persé-

cuter ouvertement les chrétiens. La violence avait fait place à la ruse.

Les ofticiors chargés de l'administration du pays laissaient bien au

<Jtr;,'é la faculté entière de s'ac(iuitter de ses fonctions ; mais ils ac-

^'ordaiont une égale liberté aux mages persans et aux Arméniens

apostats, pour praticpter leur culte étrangtu' et pour répandre par-

tout leurs erreurs. L'Arménie se couvrait de pyrées <;t {\v temples

consacrés à la religion des Perses, et h's fidèles étaient continuelle-

ment en butte aux insultes de leurs ennemis. Les princes qui conti-

' Uistduhas-Fo.pire, I. 38, n. li et 15. Évagre, 1. 3, c. 30. Tlieoâ., Leot., 1.

J.c. «J.15. Ttieophan.
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miaient de professer la loi chrétienne, les captifs revenus de Perse,

et soumis à une surveillance inquiète, étaient fatigués par une nnil.

titude de vexations qui devaient à la fui devenir intolérables. Le pa-

triarche necessait de gémir sur des misères qu'il ne pouvait soulager,

Les princes poussés à bout, formèrent secrètement le projet diin-

plorer rassistan<;e de l'empereur I^éon, pour les affranchir du joug

trop pesant des Perses, ou en obtenir un asile dans l'Arménie ro-

maine. L'empereur Léon ne demandait pas mieux ; mais les circon-

stances critiques où il se trouvait lui-môme rcmpêchèrent d'interve-

nir en le ir faveur. Beaucoup d'Arméniens prirent alors le parti

d'émigrer, et ils passèrent au service de l'empire, oîi ils occupèrent

bientôt les places les plus distinguées : leurs descendants parvien-

dront mémo plus d'une fois à s'asseoii sur le trône impérial '.

Le patriarche était désolé de voir les progrès que l'idolâtrie per-

sane faisait dans l'Arménie ; il ne cessait de la combattre par ses

discours et par ses écrits. Ses efforts n'étaient pas toujours sans suc-

cès : il préservait les uns de l'erreur, repoussait les séductions et les

sophismes des autres, et ramenait souvent ceux qui s'étaient égarés.

Ce zèle et ces succès irritèrent un apostat, cpù était en Arménie le

chef des sectateurs de Zoroastre. H dénonça le patriarche au roi de

Perse, qui était Firouzon Pérosès, l'accusant d'entretenir des rela-

tions criminelles avec les Romains et d'avoir reçu des présents tic

l'empereur. Mandé à la cour de Ctésiphon, Gioud s'y rendit sans dé-

lai. Il y fut reçu avec les plus grands honneurs par le clergé syrien

de la Perse. H ne nia point la plupart des faits qu'on lui imputait.

mais il titvoir qu'ils n'avaient rien de criminel, les relations qu'il en-

tretenait avec l'empire n'ayant pour objet que les sciences, les lettres

et la religion. Le roi, à l'instigation du même apostat, chercha un

autre prétexte [)our le tourmenter, et prétendit qu'il s'était mis en

possession du patriarchat sans sa permission. S'imaginant qu'il te-

nait beaucoup à cette charge, il lui promit d'assurer pour jamais a sa

famille l'administ cation spirituelle del'Armt'nie, s'il voulait emliras-

ser la loi de Zoroastre. Le patriarche, (|ui avait environ (|uatre-vinj:l-

dix ans, repoussa cette projmsition avec mépris. Le roi le [)nva de

son titre, et donna ordre de mettre à sa place un certain (^Ihristaphoï

ou Christophe, de la famille |)rincière des Ardzrouniens, qui des-

cendaient de l'ancien roi d'Assyrie, Sénachérib. Ceci arriva l'an 17:»,

Gioud mourut un an après. Il avait été dix ans patriarche 2.

Un autre danger menaçait l'Arménie : c'était le nestorianisnie.

La plupart des chrétiens de la Perse se rendaient depuis longtemps à

> Lazare de Pharbe, c. 64. Cedren. — * Laz. de Pharbc, c. 56 et 66.
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Édesse en Mésopotamie pour s instruire dans les lettres divines et

humaines. On y trouvait pour cet objet une école célèbre, nommée

l'école (les Perses. Comme elle se trouva infectée de l'hérésie de Nes-

loriiis, elle tut détruite en l'an 48U par les ordres de l'empereur Zenon

et d'après les conseils de Cyrus, (h'éque d'Edesse. Jusqu'alors l'Ar-

ménio s'était assez bien préservée de cette hérésie. Les rois de Perse

V virent un utile auxiliain^ de leur politique ; ils tentèrent de la ré-

pandre parmi leurs sujets chrétiens, et ils soutinrent les novateurs

de toute leur puissance. Parmi les élèves de l'école persane d'Edesse,

ondistinjîuait un certain Barsuina, qui devint évèf|ue de Nisibe. C'était

lin liomnie adroit. 11 parvint à capter la conilance de Pérosès. Il lui

lit accroire que les chrétiens de son royaume, unis de coinmunion

avec ceux de l'empire, ne pouvaient être de fidèles sujets, tandis

que l'intérêt de sa secte était celui de sa couronne. L'hérésie et la

fausse politique sont so'urs. Les persécutions changèrent d'objet ; on

ne voulMt plus forœr les clirétiens à embrasser la loi de Zoroastre,

mais ia do(;trine de Nestorius. Homme pour homme, erreur pour

erreur, la ditlérence n'est pas grande. 11 ne s'agissait donc plus de

renoncer à la foi chrétienne, mais il lallait être chrétien comme le

roi Itiitendait. Pour rendre l'erreur plus attrayante, liarsuma fit

décréter dans un conciliabule qu'il serait permis aux clercs, aux

évoques, même au patriarche, d'avoir des femmes, et il en donna

lui-même l'exemple. Le métropolitain ou patriarche de Séleucie sur

le Tigre, bâtie non loin et avec les débris de l'ancienne Babylone, se

nommait Babou, converti d'entre les mages. Les évèques occiden-

taux lui reprochaient, par leurs lettres, de ce qu'il soutirait de pa-

reilles erreurs et de pareils désordres en Orient. Il leur répondit :

Conuue nous vivons dans un royaume impie, nous ne pouvons punir

les coupables ; voilà pourquoi il s'introduit bien des abus contre les

sacrés canons. Toutefois il exconnnunia Barsuma. Mais celui-ci,

ayant uitercepté sa lettre, la dénonça au roi,(iui fit pendre le patriar-

che par 1(! doigt annulaire, et frapper jusqu'à mort. Barsuma obtint

alors Itî pouvoir de maltraiter les Romains, c'est-à-dire les catho-

liques. 1! en fit périr sept mille sept cents, parmi lestjuels Barsohed,

évèque de Ninive, avec douze moines. C'est ainsi qu'il i)ropagea le

nestorianismo par toute la Perse.

Le patriarche d'Arménie, Christaphor, informé des progrès de l'hé-

résie, se hAta d'écrite des circulaires dans tous les pays de sa juridic-

tion, et même dans l'Arménie romaine, pour prémunir contre la con-

la},'ion l'esprit des prinœs et des évèques. Barsuma présenta sous

les couleuis de la rébellion la démarche du patriarciie, et il obtint

lies ordres du roi pour qu'il lu. fût permis de prêcher et de répandre
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sa doctrine dans Arménie. îl parcourut plusieurs provinces, et y
fit quelques prosélytes. Mais les menaces de Ner-Sapor, prince des

Ardzrouniens, descendants de Sénacliérib, le contraignirent de s'é-

loigner, après un assez court séjour *.

Les princes chrétiens d'Arménie voyaient avec douleur le péril la

ri'Mie prochaine de leur foi et de leur nation. Une révolution qui

éclata dans un pays limitrophe, l'Ibérie, les détermina à y porter

remède. Vazden, roi d'Ibérie, avait embrassé le culte de Zoroastre.

et il était devenu si odieux à ses sujets, par les persécutions dont il

les accablait, qu'ils se soulevèrent. Il fut tué par un de ses parents,

qui s'était mis à la tête des insurgés, et qui se fit déclarer roi. Sans

perdre de temps, le nouveau souverain rassembla des forces et se

procura un corps auxiliaire de Huns pour se défendre contre les

Perses, dont il devait redouter la vengeance.

Le roi de Perse ordonna aux Arméniens de marcher contre l'Ibé-

rie. Les troupes persanes et les Arméniens apostats campaient sé-

parés des Arméniens restés chrétiens. Dans cet isolement, ceux-ci

se demandèrent s'il ne vaudrait pas mieux se joindre aux Ibériens.

appeler les Romains, et, de concert avec eux, affranchir l'Arménie

du joug des infidèles. Ils consultèrent Vahan pour se décider. C'é-

tait le chef des Mainiironiens, cette famille impériale de Chine réfu-

giée en Arménie. Lui-même avait eu la fiiiblesse de céder aux ca-

resses du roi de Perse et d'abandonner la religion de ses pères. Mais

depuis longtemps il pleurait sa faute. Il rxprima donc aux princes,

en termes très-vifs, toute l'amertume des regrets que lui inspirait le

crime qu'il avaitcommis en abandonnant sa religion ; il leur fit voir qu'il

ne désirait rien plus que de pouvoir rétablir son honneur et mériter

la miséricorde divine, en se dévouant pour la foi et en se déli-rant

d'une vie qui lui était odieuse. Cependant, tout bien considéré, ajou-

tait-il, il ne pouvait engager ses amis à entiX'prendre de lutter contrt'

les Perses, dont il appréciait mieux que personne la puissance. Les

princes ne furent point dissuadés par S(;s rejjrcsenfations ; ils protes-

tèrent que ce n'était ni dans l'alliance des Homains ni dans les se-

cours des Ibériens et des Huns qu'ils plavaicnt leur confiance; mais

que toute leur espérance était dans la miséricorde de Dieu et dans

l'intercession des glorieux martyrs qui avaient donné autrefois leur

sang pour l'Arménie, et dont ils brillaient d'égaler la gloire, pro-

testant qu'ils préféraient tous périr en un seul jour sur le cliampdc

bataille que d'être plus longtemps témoins des humiliations conti-

nuelles que l'Église essuyait. Vahan et ses frères ne purent résister;»

* Assenianl, Dibl, orientale, l. 1, c. 15 et îo, cl t. C, p. 403.
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m si ardent enthousiasme, et, sans calculer davantage, ils se dé-

olai'èrent ouvertement et jurèrent sur les Évangiles de combattre jus-

qu'à la mort pour la religion chrétienne et l'indépendance de leur

pays '.

Un tniître se trouvait parmi eux. Il s'empressa d'informer l'autre

parti de ce qui venait de se passer. A cette nouvelle le général per-

san a les princes apostats, saisis d'une terreur panique, s'enfuirent

au iniliou de la nuit. Les chrétiens en profitèrent pour régulariser le

gouvernement du pays. Le Mamigonien Valian fut nommé conné-

table, ou commandant général des troupes ; Sahag, prince des Pa-

{jratides, les Bagrations modernes, ancienne famille issue d'un Juif

emmené ù Babylone par Nabuchodonosor, après la prise de Jérusa-

lem, fut nommé marzban ou gouverneur civil. C'était l'an 481 2. Le

i;énéral persan, honteux de sa fuite, revint avec de plus grandes

forces : mais il fut battu, tué sur le champ de bataille, et son armée

mis? en pleine déroute par quatre cents Arméniens, qui s'étaient dé-

voués pour leur patrie, en recevant la bénédiction du patriarche

Jean Mantakouni.

Ce i)atriarclie, qui avait succédé, l'an 480, à Christaphor, appar-

tenait il une famille de princes très-puissante en Arménie, et avait été

disciple de saint Sahag et de saint Mesrob. 11 avait soixante-quinze

ans. Malgré son grand Age, il s'acquittait avec zèle et activité de ses

fonctions sacerdotales. Pendant son pontifical, il lit une révision des

rituels adoptés dans les églises d'Arménie, et il en fit faire une ré-

daction (jui est restée en usage jusqu'à présent. Il mourut en 487, et

• ut \m\i' successeur son disciple Babken ^.

Au printemps de l'année 482, le roi de Perse envoya une nouvelle

armée. Elle fut encore battue tt mise en fuite, laissant sur le champ

de bataille deux de ses généraux. Les Arméniens avaient été encou-

raps par la présence de leur patriarche, (pii se trouvait lui-même

au milieu des combattants, et ne cessait de les exhorter au martyre.

Mais (iii.biuo temps après, ils éprouvèrent un grand revers par la

pcrlidif do (piohiues prêtres. Le marzban Sahag et im frère de Vahan

restèrent sur le champ de bataille. Vahan lui-même se vit pour-

suivi de incntagne en montagne par le général persan, qui employait

tous b's moyens de la force et de la ruse pour le prendre. Mais ino-

pinément le roi de Perse rappela son armée d'Arménie pour l'op-

poOT aux Huns. Pendant sa retraite, le général persan se fit amener

un prisonnier arménien, lazd, prince de Siou- k et le menaça de le

' La/., .le rharbc, c. 50-58. - * Hisî du Bas-Fmpire, !. 3R, n 19, elc.addit.

IcSaim-Miirliii. — » Combef. Auctuar. Bibl FP , t. 2, p. 271-292.
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faire mettre sur-le-champ à mort, s'il ne consentait pas à embrasser

la religion de Zoroastre. Ce prince ne balança pas un instant
; il fit

sans hésiter le sacrifice de sa vie, et reçut la couronne du martyre

le ^25 septembre 482. L'Arménie étant encore une fois délivrée le

connétable Vahan, de concert avec les princes et le [latriarche s'oc-

cupa des moyens dé rétablir les affaires du pays pour résister aux

Perses *.

En effet, au pj-iniemps de l'année W.i, une nouvelle armée per-

sane se mit en campagne. Par la perfidie des traîtres et des apostats

les Arméniens essuyèrent encore un revers. Vahan fut encore réduit

à faire la guerre de partisan. Il la tit avec une vigilance, une activité.

un courage et des succès incroyables. Un jour qu'il attaquait un

corps de quatre mille Persans, sa petite troupe, après un prtniiiei

choc, qui fut terrible, eut peur et prit la fuite. Il ne lui resta que

vingt-neuf hommes. Ces trente braves ne furent point eftVayés de

l'abandon des autres ; ils s'avancèrent lances baissées contre les

Perses, dans l'espérance de se faire jour à travers leurs bataillons. Ils

y réussirent. Quatre Arméniens fidèles, avec un Grec nommé Hip-

parque, se jettent au milieu des Arméniens infidèles, attaquent le

prince apostat qui les commande, le renverseht au milieu des siens,

et périssent eux-mêmes après avoir immolé une ii iltitude d'enne-

mis, /ahan et ses autres compagnons se couvrent également de

gloire, et méritent par leurs exploits les éloges du général persan et

de son armée. Ils s'arrêtent, après le combat, à peu de distance du

champ de bataille, et ils s'y reposent en présence de l'ennemi qu'ils

viennent d'humilier, et dont ils défient la puissance. Le général per-

san, qui sentait qu'après des événements pareils toute l'Arménie

allait se soulever, prit le parti de se retirer. Bientôt il re^ut la nou-

velle de la mort du roi Pérosès, avec l'ordre de venir promptenient

en Perse pour régler avec les grands du royaume la succession au

trône *.

Pérosès ou Firouz avait misérablement péri dans une embuscade

des Huns, avec ses vingt-neuf fils et toute son armée. La Perse.

épuisée d'hommes et d'argent, se trouvait dans un état déplorable.

Les grands se réunirent à Ctésiphon, pour [)roclamer un nouveau

roi. Cabad, le seul qui restait des trente fils de Pérosès parut trop

jeune pour lui succéder. On proclama Obalas ou Balascès, frère de

Pérosès. On lui remontra (iiuM-'tHait la violence, l'injustice, la tyran-

nie et l'aveuglement du roi défunt qui avaient produit les malheurs

de la Perse. Le nouveau monarque était d'un caractère doux et pa-

» I.az. (le Pharbfi, c. 59-64. — 2 Jbid., c. 65-73.
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cifiqiie. Un de ses premiers soins fut d'apaiser la gu5rre d'Arménie.

Les géntiraux persans qui y avaient commandé lui parlèrent avec

admiration du prince mamigonien Vahan, et lui exposèrent les vraies

causes de l'insurrection, la tyrannie et les persécutions de Pérosès.

Balas envoya un nouveau gouverneur, avec une lettre pour Vahan
oii il l'invitait à rentrer dans l'obéissance et à traiter de la paix à des

I

foiiditions raisonnables. Vahan convoqua un grand conseil des

rinces, pour discuter les propositions du roi de Perse. Ils répon-

I

dirent d'un commun accord, qu'ils m\ refusaient pas de traiter avec

les Perses et de se soumettre h l'autorité du roi, mais qu'il fallait

avant tout leur accorder trois conditions essentielles, garanties par

la sifjnatnre et le cachet du monarque, sans lesquelles il ne pouvaient

entendre à aucun arrangement, étant résolus de combattre jusqu'à la

|ii)oi't. La première était de leur accorder le plein et entier exercice

(le la religion chrétienne, la destruction de tous les pyrées et temples

du leu construits en Arménie, ainsi que l'engagement de ne plus

tenter de faire parmi eux des prosélytes au culte persan, et de ne
|cnntt'rer aucun honneur ou dignité à des Arméniens pour fait d'a-

stitsie. lia seconde condition était que dorénavant on rendit la

hiistieeet que Ton distribuât les récompenses selon les règles de la

pliii^ stricte équité et selon le mérite réel de chacim. Enfin, en troi-

sième lieu, que le roi consentit à s'occuper lui-même de l'administra-

tion des affaires de l'Arménie, et à n'en plus donner la direction à des

I

étrangers.

Ces conditions préliminaires furent trouvées justes par le gouver-
I iieur et son conseil. L'acte de pacification fut conclu sur ces bases, et

envoyé au roi pour la ratification définitive. Balas faillit en ce mo-
iiient are renversé du trône par la révolte de son frère Zareh. Un
cor|is d'Arméniens marcha à son secours, et fit des merveilles. La
révolte ayant été comprimée, Vahan lui-même, accompagné de ses

jaillis, se rendit à la cour du roi, qui en eut une joie extrême, et lui

'•'Il plein conseil que ses demandes étaient justes et qu'il n'était

1
que trop vrai que son frère Pérosès avait été, par sa tyrannie, la

pwile cause de l'insurrection des Arméniens et des malheurs de la

l^rse. Une paix perpétuelle fut conchu!, signée aussitôt et scellée

parle roi, (jni nomma Vahan connétable d'Arménie. Quand ce der-
nier revint avec ses amis à Dovin, capitale du pays, le clergé tout

fntier et le vénérable patriai'chc Jean Mantakouni allèrent k leur ren-

|""itrti, portant proctîssionncllenient les reli(iues de saint Grégoire,

l'''l">tre *{e l'Arniénie.

l^iichpu; temps après, la joie |)ubli<pie fut encore augmentée. Le
'"'• d'après ie conseil de ses miiiisl res, nomma le Machabée armé-
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nien, rhéi-oïqiie Vahan, goiivern.Mir général de l'Arménio ontièrel
avec la dignité de marzban. A cette nouvelle, le peuple tout entierj

ne se possédant plus de joie, se porta dans la grande église deDovinl
qui retentit longtemps de S3s bruyantes actions de grâces. Vahan sél

transporta au palais, accompagné du patriarche et des princes, etyl
prit solennellement possession de sa dignité. L'un de ses premiersl
soins fut de faire la visite générale du pays pour y faire dtUriiire tous!

les édifices consacrés au culte des Perses, et pour relever les éfflisesl

et les monastères qui avaient été détruits. La plupart des Arméniensl
qui, soit par crainte, soit par d'autres motifs, avaient professé jiis-I

qu'alors le culte du feu, y renoncèrent volontairement, et lirent pu-l

bliquement profession de la religion chrétienne ». I

Le patriarche Jean Mantakouni, étant mort en 487, eut pour suc-

cesseur Babken, son disciple, qui, en 402, 'eut pour successeur SaJ
muël, remplacé lui-même par Mousché en 502. Babken eut le z('le

et la vigilance de son prédécesseur. Les nestoriens, qui, pendant les

troubles, avaient augmenté le nombre de leurs partisans, s'otaientl

joints aux ennemis du concile de Chalcédoine, et ils s'efforçaient, del

concert, d'entraîner les Arméniens dans l'hérésie. Babken convoquai
un concile pour arrêter les progrès des novateurs. Il réiniit tons les!

évêques de l'Arménie à Vagarsabad, ancienne capitale du royaume.,
Gabriel, patriarche de l'Ibérie, y vint avec ses évêques, aussi bi(>n quoi
le patriarche de l'Albanie et plusieurs des évêques de l'Arménie ro-j

maine. Ils prononcèrent d'un commun accord anathème contre les

nestoriens, contre Barsuma et ses disciples, et ils adhérèrent à toutes

les décisions du concile de Chalcédoine 2.

En Perse, les révolutions se succédaient l'une à l'autre. L'an 4S8

,

Balas fut détrôné et privé (i(; la vue par les mages. Son neveu Cabad.

qui lui succéda, fut délrAné l'an .i08, et remplacé par son onclel

Zamaspe, qui lui recîéda volontiers le trône en 502. Dans son pre-

mier règne, Cabad fut cruel, turbulent, et traita ses sujets en escla-

ves. Il bouleversa son royaume, abolissant les coutumes anciennes,

établissant des lois bizarres, ou plutôt ne reconnaissant d'autres lois|

que ses passions et ses caprices. Entêté des systèmes extrava-autsj

d'un manichéen nommé Mazdak, il commença par rompre le lieiil

primordial de la société humaine, en détruisant l'union conjui,'a!e:

déclara, par une loi, que les femmes seraient communes, et ilpern.it

aux femmes les plus distinguées de se prostituer. Sa conduite rruelle

et extravagante souleva tous ses peuples contre lui, les Perses comine

Empire,]. 38, r. C5.
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les autres. Sa disgrâce lui fut utile : dans son second règne il fut plus

sage, t't l'Arménie continua de jouir de la liberté religieuse qui lui

lavait t'té garantie comme condition fondamentale de sa soumission.

C'est ainsi que la vaillante nation des Arméniens consolait l'Église

là' Dieu par son héroïque persévérance. Dans le même temps, cette

Église recevait une autre consolation : elle vit entrer dans son sein,

poiii' n'en sortir jamais, la première nation chrétienne de l'Occident,

celte nation qui, après quatorze siècles de révolutions de toute es-

pèce, est encore sa consolation et sa gloire. Nous voulons parler de

la conv(U'sion de (]lovis et dos Francs, qu(; le premier acte du pape

[Aiiastase fut de féliciter au nom de l'Église catholique.

La reine Clotilde ne cessait d'exiiorter le roi à quitter les idoles

|ctii reconnaître le vrai Dieu. Mais elle ne put le pcrsdader. Une ba-

lle en vint à. bout. Les Allemands, la plus féroce des tribus de la

iGeniianie, qui s'étaient établis dan^ les provinces modernes d'Alsace

et de Lorraine, attacjuèrent en iDO les Francs-Kipuariens, posses-

seurs du territoire de Cologne et alliés de Clovis. Le roi des Francs-

I

Salieiis marcha aussitôt contre les agresseurs. Une grande bataille se

livra dans les plaines de Tolbiac, aujourd'hui Zulpich, au pays de

jJuliers. Clovis commença par invoquer ses dieux. Mais son allié Si-

gebeit, roi des Francs de Cologne, ayant été blessé au genou, ses

troupes prirent la fuite; celles de Clovis même commençaient à plier

et à se rompre ; les Allemands se tenaient assurés de la victoire. Dans
celte extrémité, Clovis se souvint des leçons de Clotilde. Il leva les

mains au ciel, et dit avec larmes : Jésus-Christ, vous que Clotilde as-

sure être le Fils du Dieu vivant, si, comme on le publie, vous donnez

secours aux malheureux et la victoire à ceux qui espèrent en vous,

j'iiiil)lore instamment votre assistance. Si vous me faites triompher de

nies ennemis, je croirai en vous et je mo ferai baptiser en votre nom.
Car j'ai invoqué mes dieux en vain; il faut bien qu'ils n'aient aucun
pouvoir, puisqu'ils ne secourent pas ceux qui les adorent. C'est

poiu'(|uoi je vous invoque, et je désire croire en vous ; seulement

delivrez-nioi de mes ennemis. A peine a-t-il achevé cette prière, que
les Allemands commencent à tourner le dos et à fuir ; peu après.

voyant leur roi tué, ils se rendent à Clovis, en disant : Qu'on cesse de
faire périr le peuple ; car dès maintenant nous sommes à vous !

Clovis lit cesser le combat, réunit les deux peuples et s'en revint en

paix 1.

Fidèle à son vœu d'embrasser la religion chrétienne, il s'empressa

(le s'en faire instruire, même pendant la marche, afin de se disposer

Miieg. Turon., L 2, n. 30.
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plus viU; au baptême. Il prit pour ce sujet, en passant à Toul,ui)
saint prêtre nommé Vedast ou Vaast, qui y vivait dans la retraite et

dans une grande réputation de vertu. Ce saint homme le confirma
encore mieux dans la foi par ses miracles que par ses leçons. Car
comme il passait avec le roi dans le pays de Vouzi, sur le pont delà
rivière d'Aisne, un aveugle s'écria : Honnne de Dieu, ayez pitié de

lïioi; je ne demande ni or ni argent, rendez-moi la vue. L'homme
de Dieu, se sentant assitsé d'eu haut, non-seulement pour le salut de

cet infortuné, mais encore de tout le peuple qui était présent, se mit

en prière et tit le signe de la croix sur les yeux de l'aveugle en di-

sant : Seigneur Jésus, vous qui êtes la lumière véritable, vous qui

avez ouvert les yeux de l'aveugle-né, ouvrez encore les yeux do ce-

lui-ci, afin que le peuple ici présent connaisse que vous êtes le seul

Dieu faisant des prodiges au ciel et sur la terre. A l'instant, l'aveugle

recouvra la vue
; et, pour conserver la mémoire du mira(;le, on bâtit

une église en ce lieu ^
Cependant la reine avait fait venir secrètement saint Rémi, qui

acheva de faire connaître au roi le vrai Dieu, créateur du ciel et de

la terre, et la vanité des idoles, dont lui-même avait éprouvé l'im-

puissance. Trts-saint Père, dit Clovis, je vous écouterai volontiers;

mais il reste une difticultt' : le peuple qui me suit ne voudra point

quitter ses dieux. Je vais leur parler suivant vos instructions. Il

assembla donc les Francs. Mais avant qu'il leur parlât, tout le peu-

ple, touché de Dieu, s'écria d'une voix : Seigneur, nous rejetons

les dieux mortels, et nous sommes prêts à suivre le Dieu immortel

que prêche Rémi. L'évêque, au comble de la joie, prépara tout

pour le baptême du roi et des Francs. Secondé de saint Vaast, il

continua de les instruire, et leur faisait observer, suivant les ca-

nons, quelques jours de jeune et de pénitence. En même temps,

plusieurs évêques se rendirent à Reims pour cette solennité, qui se

fit le jour de Noël 41H).

U On avait tapissé les rues depuis la demeure du roi jusqu'à l'église;

l'église elle-même était éclairée de cierges parfumés, et le baptistère

rempli d'odeurs exquises. L'on marcha en procession avec les Évan-

giles et la croix, en chantant des hymnes et des litanies. Saint liemi

tenait le roi par la main ; la reine suivait avec les deux princesses,

sœurs de Clovis, et plus de trois mille hommes de son armée, la

plupart ofticiers, que son exemple avait gagnés à Jésus-Christ. Au

milieu de cette pompe , le roi dit à l'évêque : Mon Père , est-ce

là le royaume de Jésus-Christ que vous m'avez promis ? Non, ré-

* Acta SS., 6 febr.
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pondit-il, ce n'est que le commencement du chemin pour y arriver.

Le roi, étant arrivé au baptistère, demanda le baptême. Lo saint

évêque lui dit alors : Sicambre, baisse docilement la tête ; brûle ce

que tu as adoré, et adore ce que tu as brûlé. Ensuite, lui ayant fait

ronfesser la foi de la Trinité, il le baptisa et l'oigrùt du saint chrême.

Les trois mille otïiciers ou soldats qui l'accompagnaient , sans

compter les femmes et les enfants, furent baptisés en même temps

par les évoques et les autres ministres. Les deux princesses, sœurs

(leClovis, étaient AlboflèdeetLanthilde. Alboflède reyut le baptême,

et Lantliilde, qui était déjà chrétienne, mais qui professait l'aria-

nisiiie, fut réconciliée par l'onction du saint chrême.

Clovis ne voulut pas «jue les réjouissances d'une si heureuse fête

fusant troublées par les larmes des malheureux. Il fit mettre en

liberté tous les prisonniers, et fit de grandes libéralités aux églises.

Il porta pendant huit jours l'habit blanc des néophytes ; et conmie

saint Kemi, qui continuait de l'instruire pendant ce temps-là, lui

lisait un jour la passion de Jésus-Christ, il s'écria tout d'un coup :

Ali! si j'avais été là avec mes Francs, je l'aurais bien vengé *
! Ce

mot annonçait dès-lors l'épée chrétienne de Charles Martel, de Char-

lemafîne, de Godefroi et de Tancrède.

La princesse Albotlède, en renonçant aux idées, renonça aux
plaisirs et aux grandeurs du siècle. Elle <;onsacra sa virginité à

Dieu, qui, peu après, la retira de ce monde. Clovis fut sensiblement

allligé de sa mort. Saint Rémi lui écrivit en ces termes, pour le con-
soler : Je prends beaucoup de part à la douleur que vous ressentez

du décès de votre ^'ur Alboflède, de glorieuse mémoire ; mais sa

sainte vie et la sainte mort qui l'a couronnée doivent faire notre

consolation. Jésus-Christ lui aTTit la grâce de recevoir la bénédiction

des vierges ; il ne faut point pleurer celle qui a été consacrée au Sei-

gneur, et qui a reçu dans le ciel la couronne de la virginité. Chassez

donc, mon seigneur, la tristesse de votre cœur. Souvenez-vous que
vous avez un royaume à gouverner, avec l'aide de Dieu. Vous êtes

le ch(!f des peuples, et c'est vous qui portez le gouvernement '^.

La nouvelle de la conversion de Clovis répandit la joie dans tout

le monde chrétien. Le pape Anastase y fut d'autant plus sensible,

qu il espéra trouver tîn ce prince un puissant protecteur de l'Église.

C tilait, en effet, le seul souverain qui fût alors vraiment catholique.

L empereur Anastase était livré aux eutychiens,qu'il protégeait ; Théo-

roi des Ostrogoths, en Italie ; Alaric, roi des Visigoths, dansdorie,

f M

' Frcdeg., Epist., c. 21. Grcg. Tur., I. 2, n. 31. Yila S. Uemig. Act. SS., i ocl.

-Habbe, t. 4, 126S.
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l'Espagne et l'Aquitaine ; (iondebaud, roi des Burgondes, dans la

Gaule ; ïrasauiond, roi des Vandales, en Afrique : tous ces princes

faisaient profession de l'arianisme.

Le Pape écrivit donc à Clovis en ces termes ; Nous nous félicitons

très-glorieux fils, de ce que votre entrée dans la foi chrétioinift cnn'

court avec notre entrée dans le pontificat. Car la chaire (i(> saini

Pierre pourrait-elle ne pas tressaillir de joie, (|iuuk1 elle voit k plé-

nitude des nations accourir vers elle
; quand elle voit le filet f|ii,! ce

pécheur d'hommes, ce portier du ciel a reçu ordre de jeter, so rem-

plir à travers les siècles? C'est ce que nous avons voulu faire savoir à

Votre Sérénité par le prj'tre Eumérius, afin que, connaissant In

joie de votre Père, vous croissiez en bonnes (euvres, vous incitiw

le comble à notre consolation, vous soyez notre couronne; t't(|iie

l'Église, votre mère, se réjouisse des progrès d'un si grand roi,

qu'elle vient d'enfanUn- à Dieu. Glorieux et illustre fils, soyez donc

la consolation de votre mère; soyez-lui, pour la soutenir, une co-

lonne de fer. Car la charité d'un grand nombre se refroidit, et, par

la ruse des méchants, notre barque est battue d'une furieiis(( tem-

pête. Mais nous espérons, contre toute espérance, et nous louons le

Seigneur de ce qu'il vous a tiré de la puissance des ténèbres pour

donner à son Église, dans la personne d'un si grand prinet;, un pro-

tecteur capable de la défendre contre tous ses ennemis. Daign(; aussi

le Dieu tout- puissant continuer de vous accorder, à vous et à votre

royaume, sa céleste protection ! Qu'il ordonne à ses anges de vous

garder dans toutes vos voies, et qu'il vous donne la victoire sur tous

les ennemis qui vous entourent *!

Ce qui révèle encore mieux la joie universelle que causa parmi

les catholiques la conversion et le baptême de Clovis, c'«!st la lettre

de saint Avit, évêque de Vienne. Il était sujet du roi des Burgondes.

qui avait en lui beaucoup de confiance. On pourrait croire que dès

lors les Burgondes étaient tributaires des Francs
,

puisque, dans

cette lettre, Gondebaud est appelé soldat ou vassal fh P.Ums. Te

dernier avait recommandé à l'évéqu»; de Vienne la déli'-TitiK' dm
captif, fils d'un de ses serviteurs. Saint Avit en profit.i pom ic Kn-

citer de sa conversion.

Il lui dit d'abord que le choix qu'il a fait de la religion catholique.

préférabloment à tant de sectes hérétiques, est un préjugé favorable

pour elle, ot c^mme un rayon par lequel la lumière de la vérité se

manifeste Voh-ïchc'x règle le jugement des autres; vous jujjez

pour eu.\, 'a.jc.s i^ iC vous choisissez pour vous, et votre foi devient

» Labbe, t. 4, 1J8Î.
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iiotro victoin^ La pitipart dt» conx (\m\ nous pressons d'embrasser la

vraie loi nous opposent les eoutiinies et les usages de leurs ancêtres,

qnils ont honte de condanuier ; et, par ini prétendu respect pour

leurs p<>res, ils (Kîmeurent dans leur infidélité. Mais, après le mi-

Ricle que nous venons de voir, que cette lnMjte et ce prétexte dis-

paniissent ! Vous n'avez voulu hériter de vos ajcùtres que la nobles.se
;

tout le reste de ce qui fait la gloire d'un {,'rand prince vient de vous-

iiii'me et rejaillit de vous sur vos pères. S'ils ont fait de grandes

dioscs, vous en faites de plus grai\des* Vour avez appris de vos aïeux

iri'fîiM'rsur la terre ; vous apprenez à vos descendants à régner dans

il' ciel. Que la (irèce se félicite d'avoir un prince de notre sainte loij

elle n'est pluo la ieule qui ait ce bonheur. Voici une nouvelle hi-

niièic qui s élèv<; dans la personne d'un ancien roi de notre Occi-

dent. '•': "rtes, ce n'est pas sans mystère {pi'elle a commencé h luire

le jour (le la naissance du Rédeinpteur. Il était convenable que vous

fussiez régénéré dans l'tîau le même jour que le Seigneur du ciel

était lié sur la terre pour le salut du monde.

Que (lirai-je de la solennité de votre baptême ? quoique je n'y aie

pas assisté, j'y ai été présent en esprit, et j'ai pris part à la joie

commune. Car la bonté divine avait voulu que votre très-sublime

humilité nous fit savoir auparavant cette heureuse nouvelle. Oh!
que eette nuit sacrée nous a remplis de consolation à votre sujet !

qu elle a fourni de matière à nos réflexions et à nos entretiens ! Quel

spectacle, disions-nous, de voir une troupe de pontifes assemblés,

smir avec empressement au baptême de ce grand roi, de voir cette

tête redoutée des nations se courber devant les serviteurs de Dieu
;

cette chevelure nourrie sous le casque militaire, recevoir, par l'onc-

tion sainte, un casque de salut ; ce guerrier quitter pour un temps
la cuirasse pour se revêtir d'habits blancs. N'en doutez pas, ô le

plus florissant des rois, la mollesse de ces nouveaux habits donnera

une nouvelle force à vos armes ; et ce que votre bonheur a fait jus-

qu'à présent, votre piété le fera encore mieux.
Je voudrais mêler à vos éloges quelques mots d'avis et d'exhorta-

tion, s'il y avait quelque chose que vous fussiez à ignorer ou à ne

pratiquer pas. Mais prêcherais-je la foi à qui a été confirmé dans
cette foi, et qui l'a connue auparavant sans le secours des prédica-

teurs? Précherais-je l'humilité à qui nous en a donné tant de mar-
ques, avaiii même que de nous les devoir par la profession du
christianisme? Exhorterais-je à la clémence celui dont un peuple
de captifs mis en liberté annonce la miséricorde à Dieu et aux hom-
îfie^. par les larmes que ia joie fait couler? il n'y a qu'une chose que
J'î voudrais voir augmenter encore : c'est que

,
puisque Dieu fera

?*
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par vous votre nation tout a fait sienne , vous procuriez , du bon
trésor de votre cœur, les semences de la foi aux nations plus loin-

taines, plongées encore dans leur naturelle ignorance, mais non en-

core corrompues par des dogmes pervers. Ne dédaignez pas de leur

envoyer des ambassadeurs, pour les intérêts d'un Dieu quia eu tant

soin des vôtres. Soumis à la religion, les peuples païens vous servi-

ront au loin par reconnaissance, et vous regarderont comme leur

prince. Vous êtes comme le soleil. Tout jouit de sa lumière : ce (jui

€st plus près s'en réjouit davantage, mais ce qui est plus loin nost
pas privé de son éclat. Tout retentit de vos triomphes. Quoique d'un
autre pays, cette télicité nous touche aussi nous-mêmes

; chaque fois

qu,j vous combattez, c'est à nous la victoire. Mais au comi)le de h
gloire et de la souveraine puissance, vous ne taitespas moins écla-

ter votre piété que votre pouvoir. C'est ce qui vous a porté à vous

intéresser pour la délivrance du fils d'un do vos serviteurs. Je l'ai

obtenue de mon pri» -, qui, quoique roi de sa nation, est votre sol-

dat. J'envie à ce jeune homme le bonheur qu'il aura de vous voir,

11 lui sera moin^; avantageux d'être rendu à son père propre que.

d'être présenté au père comnmn de tous ^
Cette joie de l'Église catholique à la conversion des Francs lui

avait été prédite et même com.mandée [)ar le prophète Isaie, quand
il lui dit douze siècles d'avance : Réjouis-toi, stérile, qui n'enfantais

point; chante des cantiques et pousse des cris de joie, toi qui n'en-

gendrais pas, parce que celle (jui était abandonnée a i)lus d'enfants

que ceiie qui a un mari, dit l'Éternel. Dilate l'enceinte de ta tente,

élargis les peaux de tes pavillons, ne crains pas ; allonge tes corda-

ges et affermis tes pieux ; car tu pénétreras à droite et ii yauche ;

ta postérité héritera les nations et habitera les villes désertes ''^.

Les espérances du pape Anastase et de saint Avit de Vienne, dans

la nation des Francs, n'ont pas été vaines; les vu-ux (pi'ils ont lormes

pour sa gloire n'ont [)as été sté-riles. C'est l'épée des Francs, suus

Charles Martel, (jui sauve- l'Eiu'ope chrétienne de la barbarie nialio-

métane; c'est l'épée d<'s Francs, sous Charlemagne, qui consolide

l'indépendance, même temi)orelle, ik rKglise romaine, et, awe
elle et par elle, la liberté et l'indépendance de tous les rois et peu-

ples chrétiens: c'est l'épée des F'rancs, sous la conduite de (iodefroi

et de Tancrèdc, qui prépare de loin la délivrance de riunnanit.' • li-

tière, dont nous commciivons à voir les préludes; c'est la pieté des

Francs, plus invincible encore que lenr épée, qui, dans la personne

de saint Louis, le plus fier des chrétiens, triom{)he de ses vain-

» Labbe.t. 1, \W:,. — ^ \s., 54.
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qiieiirs par le malheur même. Le zèle des Francs et de leurs princes
pour la propagation de la vraie foi a rendu leur nom illustre par
toute la terre. En Asie et en Afrique, le nom de Francs est syno-
nyme d'Européens : la France et l'Europe sont à leurs yeux une
môme chose. Au Tonquin, à la Chine, en Corée, la religion des
Francs, la religion d'Europe , est le nom de la religion catholique.

Aujourd'hui encore, c'est parmi les Francs qu'a pris naissance

cette o'uvre de la propagation de la foi, qui étend les dons de sa cha-

rité jusqu'aux îles les plus lointaines du (irand-Océan. Et dans le

moment même où nous écrivons ces lignes (janvier 1839), c'est par
les Francs que le Christ va faire de nouveau la conquête de l'Atri-

que. Il n'y a pas dix ans, Alger était un repaire de brigands unique-
ment occupés à réduire les chrétiens en esclavage. Aujourd'hui, par
la valeur des Francs, Alger est une cité libre et bientôt chrétienne;
un évêque, pris d'entre eux, vient de partir de Uonie, avec les bé-
nédictions du Pape et du monde, pour relever les antiques églises

deCésarée, d'Hippone, de Cirthe et de Carthage. Et au moment où
nous réimprimons ces lignes (août 18^0), la valeur des Francs, et

(les Francs de la république, a ramené Pie IX à Rome, et l'y garde
avec respect et amour contre les trahisons et le poignard des Italiens

dégénérés; et les représentants du peuple français ont déclaré so-

lennellement que l'autorité du Pontife romain est nécessaire au re-

pos du monde, et que c'est le droit et le devoir de toutes les nations
catholiques de la maintenir intacte, contre tous les ennemis de Dieu
et de rhonune.
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LIVRE QUARANTE-TROISIÈME.

DE l'an 400 A l'an 519 DE l'Eue chrétienne.

lies j'gflises d'Orcident, nn^cs au Pontife romain, adoncisseutles
mœurs et le» révolutions des peuples barbares ; les 4>s:lises

d'Orient» désunies et désolées par leur servilisme politique,

retrouvent Pnnion et la paix dans leur soumission au mcnie
Pontife.

Le royaume des cieux, a dit le Christ, est semblable à un levain

que prend une femme, et qu'elle cache en trois mesures de farine,

jusqu'à ce que le tout soit levé *. Ce levain est le christianisme; cette

femme est l'Église de Dieu ; cette farine, cette pâte qui doit lever

pour former un pain, c'est l'humanité entière ; les trois mesures de

cette farine sont les trois races du genre humain, 8em, Chani et Ja-

phet; ou bien les trois classes des principales populations, les Ro-

mains, les Grecs, les Barbares. Chacune de ces classes a son bien et

son mal : le Romain, l'unité, la dignité, la majesté, mais qui touche

à la domination ; le Grec, la vivacité, la souplesse, la tinesse. mais

qui dégénère en astuce et inconsistance ; le Barbare, la vigueur na-

tive, mais brutale. Et le fond de tout cela, c'est la même farine, la

même humanité : humanité fragile, inconstante, plus portée au mal

qu'au bien. C'est cette masse du geiu'e humain qu'il faut que le le-

vain du christianisme fasse lever et fermenter, jusqu'à ce qu'elle de-

vienne toute chrétienne. Le levain s'écrase, se disperse et se cache

dans la pâte pour la transformer en lui-même ; le christianisme a été

broyé, dispersé et caché dans l'humanité, pour la translornicr en

lui-même. Pour bien faire lever la pâte du pain, on la travaille, on la

secoue, on la tourmente
;
pour bien faire lever la pâte de la nouvelle

humanité, la Providence la travaille, la secoue, la tourmente par des

révolutions. On ne s'étonne pas que la pâte du pain fermente dans

le pétrin; il ne faut pas s'étonner non plus que la pâte de l'humanité

fermente dans l'univers : la Providence y a caché un levain de vie.

Matth., 13.
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Le pain ne sera parfait que dans l'éternité ; mais dès le temps, on

voit le progrès; dans la pâte.

L'élément romain se montre dans les Papes et dans l'Église ro-

maine ;
l'élément grec, dans les empereurs et la cour de Constanti-

nople; l'élément barbare, dans les Ostrogoths d'Italie, les Francs,

los Riirgondes et les Visigoths de la Gaule et de l'Espagne. L'élément

humain se montre partout et toujours.

Dans lltalie, l'élément barbare et l'élément romain apparaissent

l'un et l'autre avec gloire.

Le roi ïhéodoric, quoique barbare et ostrogoth, régnait avec plus

(le sagesse et de succès que les empereurs de Byzance. Son royaume

s'étendit, avec le temps, de la Sicile à l'extrémité de la Pannonie, la

Honjrrie actuelle ; et du foiîd de la Dalmatie au fond de l'Espagne.

il e.iinit par des alliances à tous les princes voisins, en mariant sa

sœur Amalafride à Thrasamond, roi des Vandales ; sa nièce Amala-

berge h Herinanfroi, roi de Tluiriuge ; sa fille Theudigothe à Alaric,

roi des Visigoths ; sa fille Ostrogothe à Sigismond, fils de Gonde-

baud, roi des Burgondes, et en épousant lui-même en secondes

noces Audetlède, sœur de Clovis, roi des Francs. Suivant le dire bien

suspect de Procope *, il ne connut Jamais les lettres, pas même pour

en avoir entendu parler. Au contraire, suivant le témoignage plus

rroyable de Théophane, il en était fort instruit ; et pendant les dix

années qu'il avait passées à Constantinople dans sa première jeu-

nesse, il avait pris les levons des plus habiles maîtres *. Et de fait, il

remit les arts en vigueur ; il fonda des prix pour ceux qui s'y dis-

tinj^naient. Comme il savait faire de grandes choses, il honorait ceux

qui savaient les écrire et les transmettre à la postérité. 11 prit soin de

taire instruire sa fille Amalasonte et sa nièce Amalaberge. Son neveu

Théoditt s<^' livra sous ses yeux à l'étude des lettres et de la philoso-

phie, Ses principt'Mx ministres étaient les hommes les plus distin-

gués pour la science.

Le mauvais gouvernement des derniers empereurs avait fait de l'I-

talie un théâtre de sanglantes révolutions. On peut dire que les Bar-

bares, en s'en rendant les maîtres, en avaient été les libérateurs.

Elle coinmeiK ait à respirer sous Odoacre ; sa tranquillité devint plus

assurée sous le règne de Théodoric. Les Goths ne traitèrent pas l'I-

talie comme les autres Barbares avaient traité leurs conquêtes ; ils

ne touchèrent point à la condition des personnes. Théodoric honora

le sénat; les charges furent données aux plus dignes. Il déclara que

les naturels du pays lui seraient aussi ciiers que ses anciens sujets,

» Pioc(»i.., De hcilo goih , 1. 1, c. 2. — - Theoph., p. tl2.
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et qu'il ne donnerait de préférence qu'à ceux qui seraient plus fi.

dèles à observer les lois. Los (ioths, après avoir reçu le tiers des

fonds de terre, prétendaient être exempts, et rejetaient les taxps sur

les Romains. Théodoric les obligea de payer leur quote-part. Ils ont

mauvaise grâce, disait-il, de vouloir s'affranchir des tributs; j'en

paye plus qu'eue, car je regarde comme un tribut les soulagements

que je dois h ceux qui sont dans l'indigence *.

Les lois romaines n'éprouvèrent d'autre changement que d'être

mieux exécutées. Ceux, dit-il, que nous désirons conquérir par les

armes, nous aimons qu'ils vivent selon le droit romain ; nous n'avons

pas un moindre soin 'des mœurs que de la guerre. Car quel profit

d'avoir repoussé une troupe confuse de Harbares, s'il n'est pas donné

de vivre selon les lois ? Lors donc que, par la grâce de Dieu, notre

armée sera entrée dans les Gaules, nous ordonnons qu'on rende les

esclaves fugitifs, s'il en est, à leurs premiers maîtres ; car, sous le

règne de la justice, les droits ne doivent point être confondus, et le

défenseur de la liberté ne doit pas favoriser la fuite des esclaves.

i*eut-ètre les guerres des autres rois ont pour but de piller les villes

qu'ils prennent ou de les ruiner; pour nous, avec l'aide de Dieu,

notre intention est de vaincre de manière que nos sujets regrettent

de ne nous avttir pas eu pour maîtres plus tôt 2. Dans ces principes,

il laissa subsister les dispositions du droit romain; l'édit qu'il publia,

en cent cinquante articles, y est presque entièrement conforme. Il

prit riiabillement romain ; il conserva les mêmes magistrats, et ne

fit aucun changement à la police ni à la division des provinces : elles

continuèrent d'avoir leurs gouverneurs, qui étaient choisis d'entre les

Romains.

11 ne pardonnait pas aux juges qui, soit par négligence, soit par

une collusion criminelle, différaient de rendre justice aux opprimés,

et favorisaient ainsi les injustes prétentions des personnes puissantes.

On en rapjiorte cet exemple. Pendant (|u'il était à Rome, une veuve

vint se plaindre à lui de œ rpi'ayant depuis trois ans un procès contre

un sénateur, elle n'avait pu encore obtenir de jugement. Il lit aussi-

tôt appeler les juges : Si vous ne terminez denmin cette affaire, leur

(lit-il, je vous jugerai vous-mêmes. Le lendemain la sentence fut

ren.lue. La v(!uve étant venue le remercier, un cierge allumé à la

iDuiM, selon la coutume de ce temps-là : Où sont les juges? dit Théo-

doric: 01. les ameny devant lui. Kt pounpuji, leur dit-il avec indi-

l^nation, avez-vous prolongé pendant ti-ois an.^ une allaii'c qui ne

vous a<;oùté ({u'uii jour de discussion ? Après (juoi, il leur lit tran-

1 Cas^slofl., 1. 7, Kpis'. ;!; !. ',, îipUt. li. ' lbid.,\. 3, Epist. ki.
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cher la tête. Cette sévérité un peu barbare mit en activité tous les

tribunaux.

La fureur des duels régnait en Pannonie ; les diverses colonies de
Huns, de Suèves, de Gépides, qui depuis longtemps so répandaient

dans ce pays, y avaient introduit cette coutume barbare, et les pro-

cès civils se décidaient souvent par ré[)ée. Théodoric s'efforça d'é-

toiitler celte monstruosité naissante. Envoyant un gouverneur dans
la l'aniionie de Sirmium, dont il venait de se rendre maître, il lui

ordonna do détruire cet usage qu'il nomme al)ominable, et de mon-
trtr (|ne les Goths joignaiei. 'humanité romaine à la valeur des na-
tions barbares. Qu'ils plaident leur cause, dit-il, par la parole et non
par les armes; que les contestations civiles ne nous soient pas auss

ou même plus funestes que les guerres ; qu'ils s'arment contre l'en-

iKini, non contre des parents
; que la perte d'un procès ne soit plus

un outrage : que si, par suite de cette perte, l'indigence allait pous-
ser quelqu'un à la mort, payez vous-même généreusement l'amende :

nous vous en dédommagerons amplement, si vous pouvez ainsi leur

implanter la civilisation. Il est digne d'un juge de perdre quelque
clinse pour conserver la vie à un homme. C'est pourquoi, inculquez

nos mœurs à ces âmes féroces, jusqu'à ce (|u'elles s'habituent à pen-
ser et à vouloir de même. Il écrivit dans le même sens aux peuples

de la l'annonie *.

Nous avons vu comment il se servit du ministère de saint Épi-
pliane, évèque de Pavie, pour racheter les captifs, et comment, à sa

prière, il soulagea plus d'une fois la misère des peuples. Pour être

1111 modèle de grand prince, il ne lui manquait que d'être catholique

poinnui sa mère ^. Ce n'est pas que, pendant bien des années, il fût

persécuteur. L'histoire rapporte même une preuve du contraire. Il

avait à son service un diacre catholique, qu'il atlèctionnait beaucoup.

('A luinime, pour lui faire mieux sa cour, se fit arien. Théodoric
lavant su, lui tit couper la tête, en disant : Si tu n'as pas été fidèle

iiHien, (comment le serais-tu à un homme ='? Mais, vers la fin de
f>''s jours, l'arianisme dont il était infecté lui fit conunettre des actes

il injustice, de cruauté et de barbarie, qui .,iit entaché sa renonmiée
't '[ni empoisonnèrent ses derniers moments. Toute hérésie d'ail-

l'i'i's ne renferme-t-elle pas nécessairement en soi des prindpes
' iiiiar('lii(> qui, poussés à leurs dernières conséquences, mènent à la

" '^truction de toute société? Kst-il d'un grand prince, est-il d'im

''"'nHic d'Etat, de ne pas conq)rendre une vérité aussi simple?

<"i«io(i., t. 3, Epist. 23 et 24. — * Anoii. Vales. posl. Amm. Marcell., t. 2,

'^ eilil., bip. — 3îheod. Leci., 1. 2, p. L61.
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Les deux hommes qui firent le plus d'honneur au règne de lùéo-

doric, furent deux catholiques illustres : Cassiodore et Boëce. Le pie-

mier naquit à Squillace, vers l'an 470, d'une famille considérée en

Italie pjir son rang et par ses richesses. Son aïeul avait sauvé la Si-

cile de l'invasion des Vandales, et son père avait été secrétaire de

Valentinicn III, et ambassadeur de ce prince auprès d'Attila. Cassio-

dore était un esprit profond et universel. Il sortit de ses études avec

les talents de tous les grands hommes dont il avait lu l'histoire, et

capable de les remplacer. Il n'avait pas encore dix-huit ans lorsque

Odoacre le fit intendant de son domaine : sa sagesse, sa prohité,son

intelligence relevèrent bientôt à la charge d'intendant des finances

Ses vertus croissaient avec les honneurs. Après la mort d'Odoacre,il
|

se retira dans son pays natal pour se livrer entièrement à l'étude. Sa i

prudente éloquence détourna ses compatriotes et les Siciliens de la

résistance inutile à laquelle ils se préparaient contre Théodoric. Ce

prince, reconnaissant, le nomma aussitôt gouverneur de la Lucaiiie

€t du pays des Brutiens. Ce fut un bonheur pour ces provinces : Cas-

siodore leur obtint une diminution d'impôts, et rendit la perception 1

du reste plus douce et plus légère. Ses jugements étaient dictés par

la plus exacte justice. Sa réputation croissant tous les jours, Théodo-I

rie l'appela auprès de sa personne, le nomma son secrétaire et lui

donna toute sa confiance. Dans ce poste élevé, Cassiodore devint l'ap-

1

pui de son prince, le bienfaiteur de l'Italie et le modèle des grands

ministres.

Les règlements fameux qu'il publia, au nom de Théodoric, les let-

tres qu'il écrivit pour ce prince, attestent l'étendue de ses vues, lai

sagesse de son administration, et, à quelques déclamations près, la

beauté de son génie. Théodoric le fit bientôt questeur : c'était alors

la première place de l'État. Cassiodore, sous un prince ardent, vigi-|

lant, infatigable, remplit toutes ses vues, exécuta tous ses projets, i

prévint toutes ses volontés et sut encore charmer les loisirs de son

maître par une conversation aussi agréable qu instructive. Néanmoins,
'

tant d'occupations n'épuisaient pas les forces de Cassiodore et iie rem-

plissaient pas tous ses moments. Il en trouvait encore pour étudier

l'Écriture sainte, où il puisait ses maximes de politique. Sa faveur

s'accrut avec ses services. Il fut consul en 515; il était en outre maî-

tre des otlices et patricc. Mais quand il vit Théodoric, dominé par des I

courtisans ariens, se livrer à des actes de tyrannie, il se démit de tou-

tes ses charges et se retira de la cour en 524. Théodoric étant mort,

il servit avec le même zèle son petit-fils, qui lui succédait. Tant qu A-

thalaric fut gouvcrmi par sa mère Amalasonte, il écouta les conseils

de ce sage ministre : il lui conféra la dignité suprême de préfet diil
r— -'l'-viv iicil
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prétoire; il lui donna même le commandement des troupes «jui gar-

daient les côtes de l'Italie, et le nouveau généra!, supérieur à tous les

emplois, porta dans celui-ci la capacité d'un homme de guerre et la

générosité d'un homme d'État; il soulagea le prince et le peuple, en

faisant subsister les troupes à ses propres dépens. Enfin, vers l'an

5iO, à l'âge de soixante-dix ans, a[U'ès cinquante ans de travaux con-

tinuels, mais désormais inutiles, il se retira dans sa j^atrie, et fonda

le monastère de Viviers, dans la Calabre, où nous le verrons, au mi-

lieu des exercices de piété, recueillir les trésors scientifiques de l'an-

tiquité, et prendre les moyens pour les transmettre aux générations

futures. On croit qu'il vécut plus de cent ans ; au moins il vivait en-

core l'an 5(i2.

Son ami Boëce, connu dans l'antiquité sous les noms d'Anitius-

Manlius-Torquatus-Severinus-Boetius, était né la même année que

lui, 470, à Rome. Le nom de la famille Anicienne était si illustre,

que les empereurs se faisaient gloire de le porter. Son père, qui avait

été trois fois consul, lui ayant reconim dès ses premières années les

plus heureuses dispos?*'ons pour les sciences et pour la vertu, n'omit

rien de ce qui pouvait i.>o développer. Après lui avoir donné une pre-

mière éducation à Rome, sous d'habiles maîtres, il l'envoya, de l'a-

vis du pape Simplice, perfectionner ses études à Athènes. Il y parut

moins comme un disciple que comme un maître déjà consommé. Son

âme fut comme une bibliothèque vivante. Il se fit un choix substan-

tiel et chrétien de toute la philosophie ancienne. Pour l'instruction

des Latins, il soumit son génie à une étude minutieuse des arts et

des sciences de la Grèce. Sa plume infatigable traduisit et écîaircit la

géométrie d'Euclide, la musique de Pythagore, l'arithmétique de Ni-

comaque, la mécanique d'Archimède, l'astronomie de Ptolémée, la

théologie de Platon et la logique d'Aristote, avec le commentaire de

Porphyre. Cassiodore, qui avait lu ces traductions, les trouvait si par-

faites, qu'il n'a pas craint de les préférer aux originaux. Il s'était pro-

poséde traduire les ouvrages entiers de Platon, d'Aristote, et démon-
trer la concordance de ces deux philosophes ; mais il ne put qu'ébau-

cher un si vaste dessein. C'est à lui et à Cassiodore que l'Occident fut

redevable, au moyen âge, de connaître la philosophie de Platon et

d'Aristote. 11 défendit avec profondeur la foi orthodoxe contre leshé-

résiesd'Arius, deNestorius etd'Eutychès. Il fut, ainsi que Cassiodore,

l'amiet souvent le conseil des Papes de son temps. Enfin, nous le ver-

rons terminer sa vie par le martyre.

La mort de son père, arrivée l'an 490, l'avait obligé de revenir

à Rome. I! y fut, peu de temps après, déclaré patrice : il n'avait

ntti unorviw^ t..n«i^ »_^ Tk.._ »«:>4A~nt!^.n >^n>in on famina il e'pn_
r— -x'-viv IICISIC ans. mi" tUISOlUCianuu pu-Ui J« mmî'"»-, « w CIS

VIII. 32
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gagea dans le mariai^e. Sa première femme, nommée Elpis, mourut

dans peu de temps ; également distinguée par son esprit, sa beauté

et sa piété, elle passe pom* l'auteur des hymnes que l'Église chante

encore h la fête de saint Pierre et de saint Paul. Il épousa en

secondes noces Rusticienne, fille de Symmaque, sénateur romain.

Dieu bénit cette union par une nombreuse postérité. Tliéodoric

nomma Boëce maître du jialais et des oftices, les deux charges de

la cour qui donnaient le plus d'autorité dans l'Etat elle plus d'accès

auprès du trône, Boëce fut longtemps l'oracle de Théodoric et

l'idole de la nation des C.oths. Les plus grands honneurs ne parais-

saient pas suftire à récompenser son mérite et ses vertus. Trois

fois on réleva au consulat, et, par une distinction unique, il pos-

séda, en MO, cette auguste dignité sans collègue. Ses deux fils,

jeunes encore, furent désignés consuls pour l'année 522 : c'était un

privilège réservé aux fils des empereurs. Il les vit tous les deux

portés sur un char par toute la ville , accompagnés du sénat et

suivis d'un cx)ncours prodigieux ; il eut lui-même une ï)lace distin-

guée au cirque, au milieu des deux consuls, reçut les compliments

du roi, aux acclamations de tout le paiiple ; ce jour-là même , il

prononça le panégyrique de Théodoric dans le sénat, après quoi

on lui mit une couronne sur la tête, et il fut proclamé prinœ de

l'éloquence.

Au milieu des affaires et des honneurs, Boëce trouvait du temps

pour l'étude des sciences divines et humaines. C'était là tout en-

semble et sa grande affaire et son délassement. Jamais on ne le vit

au cirque, ni au théâtre, ni au bain, ni à aucune de ces assem-

blées de plaisir qui étaient si fort en usage à Rome ; souvent même

il prenait sur son repos. Tels étaient Cassiodore et Boëce; tels

étaient c^s deux hommes à qui Théodoric doit peut-être toute la

gloire de son règne.

Théodoric employait encore un autre sénateur de Rome, nommé

Festus. Il était catholique et pieux, mais encore plus politique;

non de cette politique grande et généreuse de Boëce et de Cassio-

dore, mais de la politique équivoque ou fausse des Grecs. Car nous

le verrons, pour complaire à l'empereur de Constantinople, causer

un schisme dans l'Église romaine. Voici à quelle occasion. Théodoric

l'envoyaH en ambassade à Constantinople pour obtenir de l'em-

pereur Anastase le titre de roi. Le pape Anastase profita de la

circonstance pour y envoyer deux légats, les évêques Cresconius

et Germain, avec une lettre à l'empereur. Le Pape l'y exhortait, en

termes très- humbles et très-affectueux, à procurer la paix de

I Cijjiisc;. \^uiiiiiic tis avaicnl luus ucua ic îilciiic iiuiii^ >:
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qu'ils eussent aussi tous deux le m^me zèle pour réunir les catho-
liques les uns avec les autres , et ramener à la saine doctrine les

hérétiques ; d'autant plus qu'Acace , l'auteur du mal , et le pape
Félix, qui l'avait condaniné, étaient morts touc les deux. Il prie
donc l'empereur, pour mettre tin au scandale, de faire supprmier
dans les diptyques le nom d'Acace, première cause de la division

rassurant d'ailleurs ceux qui auraient reçu de lui le baptême ou les

ordres. Il le prie en particulier de remédier à l'état déplorable de
l'église d'Alexandrie. Les légats étaient chargés de lui donner, au
cas qu'il en eût le désir, de plus amples renseignements sur toute
l'affaire d'Acace*.

Le bruit s'étant répandu par tout l'Orient que les légats du Pape
étaient venus à Constantinople pour y traiter de la paix , deux apo-
crisiaires de l'église d'Alexandrie, Dioscore

,
prêtre, et Chéré-

mon
,
lecteur, leur présentèrent une requête par laquelle ils deman-

daient, au nom de leur église, d'être reçus à la comnmnion du
Pape. ilMe requête est adressée non-seulement aux légats Cresco-
nius et Germain, mais encore au patricc Festus. Les Alexandrins y
exposent que l'église de Home et c^lle d'Alexandrie ayant eu un
même fondateur, c'est-à-dire saint Pierre

,
que saint Marc avait

imité en tout, elles ont toujours eu une même foi et une même
doctrine: qu'il y a eu entre elles une si grande union que, quand il

s'est agi de tenir en Orient des conciles pour décider quelques dif-
ficultés, l'évêque de Rome a choisi celui d'Alexandrie pour agir en
son nom dans ces assemblées

;
que la division de ces deux églises

a été occasionnée par une mauvaise traduction de la lettre de saint
Léon au concile de Chalcidoine, qui rendait cette lettre pleine d'er-
reurs nestorieiHies. Ils accusent Théodoret et les autres évêques du
parti de Nestorius d'être les auteurs de cette mauvaise traduction
qui avait donné lieu à l'église d'Alexandrie de croire que l'église de
Rome était dans des sentiments erronés, et de se séparer de sa
communion. Ils disent que, d'un autre côté, l'évêque de Rome,
persuadé que les Alexandrins combattaient la doctrine des apôtres'
les avait en conséquence séparés aussi de sa communion. Voulant
toutefois, ajoutent-ils, donner des preuves à Sa Sainteté que nous
tenons la même foi que le pnnce des apôtres, son disciple saint
Marc et les Pères de Nicée ont tenue, notre église a envoyé dos
«eputes à Rome. Mais un homme chassé de notre ville pour sa mau-
vaise doctrine et pour d'autres raisons (ils entendaient apparemment
Jean Talaïa) s'étant rencontré alors à Rome, empêcha qu'on n'écou-

Labbe, t. ;, 1278.
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tAt ces députés, qui furent obligés de s'en revenir sans avoir pu

même être admis à l'audience du Pape. Ils disent ensuite (|ue le

diacre Photin, qui avait été envoyé par l'évéque de Thessuloiii(|ue

vers le pape Anastase, étant venu de Rome à Contantinopic
, la

assura que (« Pape n'approuvait point les changements ni les addi-

lions faites à la lettre de saint Léon. Ils témoignent souhaiter une

conférence avec Cresconius et (iermain.

Les députés y consentirent et les satisfirent à l'égard de hi lettre

de saint Léon. C'est pourquoi Dioscore et Chérémon leur présen-

tèrent une confession de foi, atin que si elle so trouvait conforme à

celle de l'église de Kome, celle d'Alexandrie pût s'y réunir. Cette

confession de foi est orthodoxe, sauf qu'ils ne parlent pas du concile

de Chalcédoine, et qu'ils supposent que le fameux Dioscore, Tinio-

thée Élureet Pierre Monge n'ont jamais eu d'autre doctrine. Ils s'ex-

priment sur l'Incarnation d'une manière catholique, disent également

anathème et à Nestorius et à Eutychès, ainsi qu'à tous leurs adiié-

reots. Ils conjurent les légats, ù leur retour à Kome, de présenter

cette confession de foi au Pape, atin qu'il l'approuve et les reçoive à

sa communion. Les légats, sans approuver cette confession, lu re-

çurent et promirent de la porter au Pape, qui serait, disaient-ils,

toujours prêt à écouter ceux que les Alexandrins lui députeraient,

et à éciaircir leurs doutes. Ils ajoutèrent qu'on ne les avait point

chargés d'entrer dans la difficulté qu'ils faisaient au sujet de Dios-

core, d'Élure et de Monge ; mais que, pour avoir la paix, il fullait que

l'église d'Alexandrie ôtât leurs noms des diptyques. Tel est le con-

tenu de la requête de deux apocrisiaires, qui en retinrent une copie

pour la présenter, dirent-ils, au dernier jugement, en cas que le

Saint-Siège négligeât de contribuer à la paix *.

On ne sait point quelles furent les suites de cette démarche. Elle

ne suffisait point à la réunion des églises, mais elle y était un ache-

minement. Le grand obstacle était la triste politique de l'empereur

Anastase. Le patriarche Macédonius avait résolu de profiter de cette

ambassade pour envoyer des lettres synodales au Pape : il en fut

empêché par l'empereur. Peut-être que les humbles expressions

du pape Anastase, bien différentes du langage plein d'autorité de

son prédécesseur, avaient fait concevoir à ce prince peu généreux

l'espérance de circonvenir le Pape lui-même. Suivant un historien,

c'était un bruit public; suivant un autre, c'était une chose certauie,

que l'ambassadeur Festus avait secrètement promis à l'empereur de

persuader au Pape de signer l'henotique de Zenon *. Plu» politique

* Labbe, t. 4, iSss. — * Theud. Leci., i. v, 5ti0. ibcuphan., p. vs, âiiài \
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que religieux, Festus négociait pour son maître le tire de roi aux dé-

pens (le l'honneur du Saint-Siéjre. On eut à Constantinople plus

(iKgurds i)our lui que pour les légats du Pape. Il obtint qu'on y cé-

lébrerait la fête de saint Pierre et de saint Paul avec plus de solen-

nité qu'auparavant. C'est par lui que Macédonius comptait envoyer

ses lettres au Pape. Dans l'inscription de leur requête, les apocri-

siaires d'Alexandrie le nomment avant les deux légats. Mais quand il

vint à Kome pour y faire le rôle de séducteur, le pape Anastase était

mort le U) novembre 498, après avoir tenu le Saint-Siège un peu
moins de deux ans. Il nous reste encore de lui quelques fragments

d'une lettre sur la doctrine de l'Incarnation, qu'il écrivit à Ùrsicin,

It'jïat (lu pape saint (lélase en Dardanie *.

On élut pour son successeur le diacre Symmaque, fds de Fortu-

nat. et natif de Sardaigne, suivant certains manuscrits ; de Kome

,

suivant d'autres. Mais le patrice Festus, voulant parvenir à son but

do taire souscrire l'hénotique au futur Pontife, gagna par argent

plusieurs personnes et tit élire en même temps l'archiprêtre Laurent.

C'est ce que nous attestent les historiens grecs Théodore, anagnoste

ou lecteur, et saint Théophane *. Ainsi le déplorable édit d'union,

qui avait déjà désuni l'Orient d'avec l'Occident, et l'Orient d'avec

lui-niénie, allait encore, par les intrigues d'un sénateur plus grec

que romain, désunir l'Église romaine. Les deux élus furent ordonnés
le même jour ; Symmaque, dans la basilique de Constantin ; Laurent,

dans la basilique de Sainte-Marie. Co. schisme, ainsi importé de
Constantinople, occasionna comme une guerre civile à Kome. Il

fallut y porter un prompt remède : le plus légitime et le seul cano-
nique eût été un concile des évéques d'Italie ; mais il eût demandé
plusieurs mois. On fut donc réduit à s'accon»moder à la nécessité du
temps, et l'on convint que Synmiaque et Laurent iraient à Kavenne
subir le jiigement du roi Théodoric, tout arien qu'il était, mais qui
avait pour oracle le sage et vertueux Cassiodore. Il décida (|ue celui-là

demeurerait dans le Saint-Siège, qui avait été ordonné le premier,
ou qui avait pour lui le plus grand nombre. Il se trouva que c'était

Symmaque
: ainsi il fut reconnu pour Pape légitime, et tint le Saint-

Siège plus de quinze ans.

Au commencement de son pontiticat, le i^i^mars iîH), il assem-
Wa à Kome et y présida un concile dans la basilique de Saint-Pierre.
l^e but (ïtait de prévenir les brigues des évoques et les émeutes po-
pulaires, comme on en avait excité à son ordination. Il se trouva à
ce concile soixante-douze évoques, soixante-sept prêtres et cinq dia-

-onc. Ualuï., I4a7, — î Thcod Lcci., i. 5, p. ôGO. Thcophan., p. î23, aiiàs 38,
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cnoi. L'archidiacre Fulgcnce ouvrit la séance, en priant le Pape d,.

régler, avec les évoques assemblés, ce qui regardait la sftreté et la

paix de l'Église; et, après (juelques acclamations de la part des as-

sistants, le l*ape exposa en peu de mots les motifs de la convocation

du concile, et demanda que l'on prescrivît ce (jui devait s'observer a

l'ordination de l'évéque de Home. Tous les évéquesot \vs prêtres ré-

pondirent ; Nous prions qu'on le fa&se ! qu'on retranche les scandales'

qu'on éteigne les bripues ! On fit donc trois canons ou règlements,

que le Pape fit lire par le notaire Émilien. Il est dit dans le premiw
que si quelque prêtre, diacre ou clerc, du vivant du Papt^ et sans sa

participation, est convaincu d'avoir donné ou promis son suffrage

pour la papauté à quelqu'un, il sera déposé, qu'il ait promis son

suffrage par billet ou par serment. La même peine est décernée contre

ceux qui auraient délibéré sur le même sujet en quelques assemblées

particulières. Outre la déposition, on les menace encore d'excommu-
nication. Le second porte que, si le Pape meurt subitement sans avoir

pu pourvoir à l'élection de son successeur, celui-là sera consacré

évoque, qui aura les suffrages de tout le clergé, et que, s'il y a par-

tage, on aura égard au plus grand nombre. Le troisième ordonne

que, lorsque quelqu'un découvrira les brigues qu'on aura faites, et

qu'il en donnera des preuves, non -seulement il sera absous, s'il est

complice, mais encore récompensé convenablement. Lt; Pape sous-

crivit à ces décrets, et après lui tous les évêques, les prêtres et les

diacres présents. Parmi les prêtres signataires, le premier est l'areli'-

prêtre Laurent, du titre de saint Praxède, le même qui avait été élu

antipape. Par commisération, le pape Synmiaque le fit évêqiie de

Nocéra *.

La paix ayant été ainsi rétablie à Rome, le roi Théodoric s'y ren-

dit en personne, l'an 500. Son entrée fut un triomphe. Comme sil

eût été catholique, il se porta tout droit à la basilique du Vatican pour

y vénérer le sépulcre du prince des apôtres. Le pape Symmaque, le

sénat et le peuple romain allèrent à sa rencontre hors do la ville,

comme s'il eût été empereur. La basdique de Saint-Pierre étant alors

hors de Rome, le Pape dut naturellement s'y transporter. Entré dans

la ville, Théodoric se rendit au sénat. Le sénateur Boëce y pionon^a

l'éloge du prince. Théodoric! y répondit avec les grâces qui lui étaient

naturelles, en assurant cette illustre compagnie qu'il se ferait toujours

un devoir de maintenir sa dignité et ses privilèges. Il alla ensuite au

lieu nommé la Palme, et qui était probablement une salle du palais

impérial, où il harangua le peuple, lui promettant d'observer invio-

• Liber pontif. Theod. Lect.



i su de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. «oS

lablflment les lois et les ordonnances des empereurs : il fit graver

cette promesse sur une table d'airain qui fut aHlehée en public *.

Cïttait un ancien usage que les conqu»!rant8 <'t les enipiTours, lors-

qu'on leur décernait les honneurs du triomphe, faisaient au peuple

et à toute l'armée un magnifique festin. Suit que Théodoric ne fût

point au fait de la coutume des Uomains h cet égard, soit pour quel-
que autre raison, il n'avait donné aucun ordre de régaler le peuple

Di sfs soldats. Hoëce s'en étant ajMirçu, lit à l'instant dresser à ses

frais (les tables partout, qui furent servies avec autant de somptuo-
sité que d'abondance. Mais pour en laisser toute la gloire au sénat,

il ciiKagea les consuls ordinaires d'en faire les honneurs, se conten-

tant (le les suivre partout oii il (M-oyait sa présence nécessaire. Théo-
doric, ayant su le procédé délicat et magnanime de Bo«k;e, conçut
pour lui la plus haute estime, lui donna place dans son conseil, et le

fit (les lors maître du palais et des oHi(!es.

Saint Kulgence se trouvait à Kome dans ce temps. Il vit l'entrée

triomphale de Théodoric ; il entendit sa harangue et les acclama-
tions du peuple; il considéra la noblesse, la majesté du sénat ro-
main, distingué suivant l'ordre des dignités, et dit aux frères qui
ra(«ompagnaient : Combien belle doit être la Jérusalem céleste,

puisque tel est l'éclat de la Rome terrestre ! Et si dans ce siècle on
a(corde tant d'honneurs à ceux qui aiment la vanité, quel honneur
et (|nelle gloire ne sera-t-il pas donné aux saints qui contemplent la

véritti !

Saint Fulgence était de la première noblesse de Carthage. Le sé-
natein* Gordien, son aïeul, chassé avec les autres par Genséric, passa
en Italie et y mourut. Deux de ses fils revinrent en Afrique, dans
Itspérance de recouvrer sa succession. Mais ils nejpurent demeurer
à Carthage, où leur maison avait été donnée aux prêtres ariens, et

s établirent à Télepte dans la Byzacène, où le roi leur fit rendre
quelques terres. L'un d'eux, nommé Claude, épousa Marianne, femme
(Imtieniie, dont, en -i(>«, il eut ce fils, qu'il nomma Fidgence, et

mourut peu de temps après. Sa mère lui fit d'abord apprendre le

Pivc, afin qu'il le prononçât mieux, et, en effet, il le parla toute sa
vie comme un Grec naturel. Il fut obligé de Iwnne heure à prendre
le f?ouv(^rnement de ses affaires domestiques ; mais il se dégoûta
"lenlôt de la vie du monde, et, prenant plaisir à visiter souvent des
moines, il fut touché d'un ardent désir de les imiter. Il cacha
q'ielque temps son dessein, s'exerçant, dans la maison de sa mère,

' Miiratori. Annali d'Italia, an 500, anonum, Vales. post. Amm. Marcell., t.
5. n. Kin u<iii i,i-
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à la retraite, au jeune et à la prière; mais enfin, touché d'un serninn
j

de saint Augustin sur le trente-sixième psaume, il résolut de se dé-
j

clarer.

Un évêque nommé Fauste, relégué par ordre d'Hunéric près de I

son diocèse, avait bâti un monastère dans le lieu de son exil, et y!

vivait si saintement, qu'il se faisait respecter de tous les chrétiens.

Saint Fulgence, qui en était fort connu, lui ouvrit son cœur; niais|

le saint évêque, voyant un jeune homme noble, riche et élevé dans

Tes délices, le rebuta d'abord, et ne le reçut qu'après l'avoir bien

éprouvé. Sa mère, quoique pieuse, fut fort troublée de sa retraite;

elle vint au monastère, criant et se lamentant comme si son fils iivait
|

été mort; elle chargeait d'injures l'évêque Fauste, et le sommailde

le lui rendre. Saint Fulgence, qui aimait tendrement sa uk re, fut

sensiblement touché de ses cris, mais il demeura ferme; et. après
|

une telle épreuve, le saint évêque ne fit plub de ditticulté de l'ad-

mettre dans sa communauté. Plusieurs de ses amis quittèrent le

monde à son exemple, et entrèrent dans des monastères. Il laissa

tous ses biens à sa mère, qiioiqu'il eût un frère nomuié Claude, plus

jeune que lui ; mais il aima mieux que son frère, s'il se conduisait

bien, les tînt de la libéralité de sa mère.

La persécution ayant recommencé sous le roi Trasamond, révè(|iie

Fauste fiit obligé de changer souvent de place pour se cacher : ce

qui obligea saint Fulgence, de l'avis de Fauste même, de passer à

un monastère voisin, dont l'abbé, nommé F" lix, était son ami dès la

première jeunesse. Il voulut céder à Fulgence le gouvernement du

monastère, l'en jugeant plus capable que lui ; et enfin, du consente-

ment de la communauté, ils convinrent de la gouverner ensendjie.

Fulgence était chargé particulièrement de l'instruction des frères et

des hôtes, Félix du temporel et de l'hospitalité. L'incursion des Bar-

bares les obligea de quitter le monastère pour chercher du repos

plus loin. Us sortirent avec toute leur communauté, et, après un

assez grand voyage, ils s'arrêtèrent au territoire de Sicque, attirés

par la fertilité du lieu et par la charité de quelques fidèles, l'n prêtre

arien gouvernait une paroisse dans le voisinage ; il était ri(;ho, llar-

bare de naissance, cruel et très-animé contre les catholiques. Il prit

saint Fulgence pour un évêque déguisé en moine, et craignit (juil

ne réconciliât secrètement plusieurs de ceux qu'il avait séduits ;
et,

en effet, saint Fulgence travaillait autant qu'il pouvait à les convertir.

Le prêtre arien mit donc des sentinelles sur la route pour arrêter les

deux amis, et, en effet, ils furent pris= L'abbé Félix portail quelcpifs

pièces d'or, pour la subsistance des frères ; il les jeta oii il put, sans

que les gardes s'en aperçussent.
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On les mena tous deux liés au prêtre arien, qui leur demanda

d'une voix terrible : Pourquoi ôtes-vous venus en cachette de votre

pays, contre le service des rois chrétiens? Et, sans attendre leur

réponse, il commanda qu'on les frappftt. Alors l'abbé Félix dit :

Épargnez mon frrre Fulgence ; il n'a pas la force de soufîrir les

tourments, et mourra peut-être entre vos mains. Tournez votre co-

lèrecontre moi ; je ?ais que répondre, je suis cause de tout. Le prêtre

arien, étonné de cette charité, fit un peu éloigner saint Fulgence, et

commanda à ses gens de frapper rudement l'abbé Félix, qui était

ravi de souffrir pour le délivrer. Mais l'arien ne laissa pas de faire

«nsiiite frapper saint Fulgence, qui, étant beaucoup plus délicat, ne

put longtemps souti'rir les coups de bâton. Pour avoir donc quelque

relâche, il s'écria ; 4ai quelque chose à dire, si on me le permet.

Alors il commença à i iconter l'histoire de son voyage d'une manière

si agréable, que le prêtre arien en était dans l'admiration. Toutefois,

pournepas paraître vaincu, il dit : Frappez encore et fort, je pense

qu'il veut me séduire moi-même. Enfin, il leur fit raser la tête et

ôter leurs habits, et les renvoya ainsi dépfmilles de tout ; mais en

retournant par la plaine où ils avaient été pris, ils retrouvèrent tout

Torque l'abbé Félix avait jeté, et, louant Dieu, ils s'en retournèrent

chez eux.

Le bruit de cette cruauté vint à Carthage ; car la ville de Sicque

était dans la province proconsulaire, et l'évêque des ariens, qui con-

naissait saint Fulgence et sa famille, était prêt à châtier son prêtre.

Mais saint FulgiMice ne voulut jamais lui porter ses plaintes, et dit à

ceux qui l'y excitaient : Il n'est pas permis à un chrétien de cher-

cher la vengeance en ce monde. Dieu sait comment il doit défendre

ses serviteurs, et plusieurs seraient scandalisés de voir un catholique

et un moine demander justice à un évêque arien. Ils sortirent toute-

fois de cette province, aimant mieux s'exposer aux Maures qu'aux

ariens. Ils retournc-rcnt au voisinage de leur pays, et fondèrent un

nouveau monastère.

Peu de temps après, saint Fulgence, admirant les vies des moines

d'Egypte qu'il avait lues dans les institutions et les conférences de

Cassien, résolut d'aller dans leur pays , tant pour renoncer à la

charge d'abbé et vivre sous l'obéissance, que pour pratiquer une

abstinence plus rigoureust;. Il alla donc à Carthage et s'embarqua

pour passer à Alexandrie. Étant arrivé à Syracuse, il fut reçu par

'«vêque Eulalius, qui, entre ses autres vertus, chérissait la profes-

sion monastique et avait un monastère particulier, où il passait tout

'« temps que ses fonctions lui laissaient de libre. 11 reçut saint Ful-

gence avec beaucoup de charité, comme un simple étranger ;
mais
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pendont le repas, quand on commença à parler des choses de Dieu

suivant la coutume des évêques, Ëulalius connut bientôt, aux dis-

cours de saint Fulgence, que c'était un grand docteur, sous 1'

rence d'un simple moine.

Après le diner, il le fit venir, et, ayant appris son dessein, il lui

dit : Vous avez raison de chercher la perfection. Mais il est impos-

sible de plaire à Dieu sans la foi : le pays où vous allez est séparé

de la communion de saint Pierre, et tous c«s moines, dont on ad-

mire l'abstinence, ne communiqueront point avec vous. Retournez

mon fils, de peur de mettre votre foi en danger : moi-même, dans

ma jeunesse, avant que d'être évêque, j'ai eu le même dessein
; mais

cette raison m'en a détourné. Saint Fulgence se rendit, et consentit

de demeurer quelque temps à Syracuse ; mais dans le petit loge-

ment que saint Ëulalius lui avait donné, il commença à exercer lui-

même l'hospitalité envers d'autres étrangers avec le peu qu'on lui

fournissait : ce qui remplit Ëulalius d'admiration et de joie.

Quand l'hiver fut passé, saint Fulgence traversa parterre la Sicile,

pour aller voir un évêque africain, nommé Rufinien, qui, fuyant 1»

persécution, s'était retiré dans une petite île, où il pratiquait la vie

monastique. L'ayant trouvé, il le consulta encore sur son dessein,

et il en reçut le même conseil, de ne point aller en Egypte. Mais

avant de retourner, il voulut profiter de l'occasion, et aller à Home

visiter les sanctuaires des martyrs et faire connaissance avec les ser-

viteurs de Dieu. C'est dans cette rencontre qu'il vit l'entrée du roi

Théodoric.

La persécution dont il est parlé eut lieu de cette manière. Gonta-

mond, roi des Vandales, qui avait rappelé les évêques exilés, étant

mort après deux ans de règne, son frère Trasamond lui succéda

le 2i septembre i9(>. Le nouveau roi des Vandales persécuta les

catholiques, moins par la vio'ence, comme ses prédécesseurs, quen

leur promettant des charges, des dignités, de l'argent, ou l'impu-

nité des crimes. Toutefois, il exila de nouveau saint Eugène de Car-

thage, qui mourut l'an 505, à Albi dans ks Gaules, ville alors sous

la domination des ariens visigoths. Il défendit surtout d'ordonner

des évêques aux églises qui en manquaient. Mais après fjueique

temps, les évêques qui restaient résolurent, de concert, de ne point

obéir à cet ordre. Ils pensèrent que la colère du roi s'apaiserait, ou

que, si la persécution s'allumait, les nouveaux évêques consoleraient

les peuples et gagneraient la couronne du martyre. On élut donc

promptement plusieurs prêtres et plusieurs diacres, que l on enle-

vait aussitôt ci que l'on consacrait évêques ; chaque ville sempres-

sait poui' n'être pas la dernière à remplir son siège. La province
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JBvzact>ne fut, bientôt pleine d'évôques, et le roi, u Até, avait déjà ré-

Isoiii de les envoyer tous en exil, et premièrement le primat Victor,

Li les avait ordonnés. Il fut pris et mené à Carthage ; en sorte que

||g joie des nouvelles ordinations fut suivie d'une plus grande tris-

Itesse.

Saint Fulgence, de retour en Afrique, avait fondé dans la même

Iproviiice de Byzacène un nouveau monastère, par la libéralité d'un

iBommé Silvestre, et y était devenu le père d'une grande commu-

Inâuté. Mais l'amour d'une plus grande retraite le porta à s'aller ca-

Iclier dans une île en un autre monastère, s'occupant à écrire de sa

lin et à faire des éventails de feuilles de palmes, nécessaires en ces

ys chauds. Mais l'abbt^ Félix et ses religieux, ayant appris où était

JFulgena', obligèrent l'évêque Fauste à le revendiquer comme son

|œoine:et, à son retour, il l'ordonna prêtre tout d'un coup, afin

m'\\ ne pût quitter le monastère ni être ordonné dans une autre

léglise; car sa réputation s'étendait par toute l'Afrique, et on l'aurait

jdemandé pour évêque, si on avait pu en ordonner. Mais c'était le

bips où le roi Trasamond empêchait les ordinations, et cette dé-

fense mottait l'esprit en repos à saint Fulgence, qui n'ignorait pas le

^ésir des peuples. Ensuite, voyant que les évêques avaient résolu

^e faire des ordinations, malgré la défense du Vandale, il se cacha

bien que l'on ne put le trouver, et qu'après l'avoir élu en plu-

sieurs lieux, on fut obligé d'en élire d'autres. Mais quand il vit la

plupart des églises remplies, et les nouveaux évêques condamnés à

Bexil, il crut le péril passé et revint à son monastère.

La ville de Ruspe était demeurée sans évêque, par l'ambition d'un

iatre nommé Félix, qui avait assez de crédit pour empêcher l'élec-

pion d'un autre, et trop peu de mérite pour se faire élire lui-même.

os plus honnêtes gens de la ville, sachant que saint Fulgence était

[ienieupé prêtre, s'adressèrent au primat Victor, comme on le menait

idarthage, et obtinrent permission de faire ordonner saint Fulgence

par les évêques voisins. Alors on assembla une troupe nombi-euse,

jft 011 alla surprendre saint Fulgence dans sa cellule, ayant mal aux

Jeux; on le prit, on l'amena, on le força d'être évêque, le «ondui-

pit à véw qui devait l'ordonner, et qui était averti. Quoique saint

nilfiencene fût point connu en ce lieu-là, il ne laissa pas d'attirer

p l'abord tous les cœurs par la modestie de son visage et de sa dé-

(«arche, et la pauvreté de ses habits. C'était l'an ;>(>8, et il avait

quarante ans. I^ diacre ambitieux assembla une grosse troupe et se

lit en embuscade sur le chemin par où on devait amener saint Ful-

|iiice à Huspe après sa consécration ; mais le peuple, sans dessein,

I amena par un autre chemin : il fut mis tlans la chaire, célébra les
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saints mystères et donna la communion à tout le peuple. Le diacK

céda à la volonté de Dieu, et se soumit. Saint Fulgence le reçut avt

bonté, et l'ordonna prêtre ensuite ; mais il mourut dans l'année

le procurateur qui avait soutenu sa brigue tomba dans la misère.

Saint Fulgence conserva dans l'épiscopat les pratiques de lavij

monastique. Il ne porta jamais d'habits précieux, et continua sej

jeûnes accoutumés. Hiver et été, il n'était vêtu que d'une tuniqJ

fort pauvre, qu'il ceignait avec une ceinture de prau, à la nianièia

des moines, sans porter Yorarium, suivant la coutume des évèques]

c'était une écharpe de toile autour du cou, dont est venue notn

étole. Il ne portait point la chaussure des clercs, mais celle dei

moines, et marchait souvent nu-pieds. Jamais il ne porta de chasiibk

précieuse ou de couleur éclatante, ni n'en permit de telle à ses leli^

gieux : -c'était un habillement ordinaire qui couvrait tout le corps.
1

n'ôtait pas même sa ceinture pour dormir, et il offrait le sacrilio

avec la même tunique dans laquelle il couchait, disant que, pouij

cette sainte action, il fallait plutôt changer de cœur que d'habits,

mais personne ne put l'obliger à manger de la chair, de quelque eS'

pèce qu'elle fût. Il se nourrissait d'herbes, de grains et d'œufs, san

les assaisonner d'hiMle, tant qu'il fut jeune ; dans sa vieillesse, on luil

persuada d'en user, de peur que sa vue venant à s'affaiblir, il no pùtj

plus lire. Jamais il ne but 'e vin que par raison de santé, encore

trempait-il de tant d'eau qu'il ne sentait point le goût du vin. \\nÛ

qu'on avertît les frères pour l'oftice de la nuit, il veillait pour prierj

lire, dicter ou méditer, parce qu'il n'en avait pas le loisir pendanH

jour, étant occupé pour les affaires de son peuple. Avec ce travail,]

il descendait encore quelquefois pour célébrer les vigiles avec I

autres. Ju.sque-là on ne l'avait vu en aucun endroit, sans demeurai

avec des moines; c'est pourquoi, la première grftce qu'il demaiiàj

aux citoyens de Ruspe, depuis qu'il en fut foit évêque, fut de luil

donner une place pour bâtir un monastère. Plusieurs s'enipressèrenlj

de seconder ses désirs. Un homme noble, appelé Postuinien,

donna un petit héritage qui n'était pas éloigné de l'église, où dejl

pins trèS-élevés formaient un bois dont la verdure rendaitirendroJtl

agréable. Saint Fulgence l'accepta d'autant plus volontiers qu'il troirl

vait sur les lieux mêmes les bois nécessaires à l'édifice. Il fit venirl

aussitôt l'abbé Félix avec la plus grande partie de sa communauté:!

l'autre demeura sous la conduite d'un des frères nommé Vital, niaisl

avec la même union entre les deux monastères que si ce n'en eîitetéj

qu'un seul.

Pendant que saint Fulgence était occupé à ces œuvres de \y\c\(- iéj

roi Trasamond l'envoya prendre par ses satellites pour le coiuluirej



1519 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 5M

len
Sardaigne avec les autres évêques. Quelle que fût la douleur du saint

l'abandonner son église avant qu'il eût eu le temps de l'instruire, il

lénioigna néanmoins sa joie de participer à la glorieuse confession de

i
collègues. 11 sortit de Ruspe, accompagné de moines et de clercs,

feiissanttous les laïques en pleurs. La ville de Cartilage le reçut avec

[loiineur; on lui fit des présents, (|u'ii envoya au monastère qu'il fai-

ait bâtir, et s'embarqua sans rien emporter (jue les richesses d'une

icieiice singulière, dont il faisait part à tous ceux chez lesquels il al-

|jit, Ouoique saint Fulgence fût, par l'ordination, le dernier de tous

sévêques exilés, qui se trouvaient là plus de soixante, ils le recon-

sissaient pour le premier, à cause de sa science et de sa vertu. Dans

choses douteuses, le primat et tous les autres évéques voulaient

oujours l'entendre pour savoir son avis, et le chargeaient d'expliquer

i résolutions communes. Lorsqu'il s'agissait aussi de répondre au

jiom de tous, aux évêques d'outre-mer, soit sur la foi, soit sur d'au-

«s matières, on lui en donnait la commission. Outre les lettres pu-

diques qu'il écrivait au nom des soixante évêques, il en écrivait en-

ore de particulières pour tous r>eux qui l'en priaient , lorsqu'ils

^valent quelque avis à donner à leur peuple, ou à corriger quelqu'un.

Ktait encore à saint Fulgence que s'adressaient ceux qui avaient

|lté punis de quelques censures par leurs évêques absents, afin qu'il

otercédât pour eux.

Dans les coumienc^mtnts de cet exil, il ne put former de monas-

es, ayant emmené trop peu de moines avec lui ; toutefois, ne pou-

M se passer de vivre en communauté, il persuada à deux évêques

^e demeurer avec lui, et, rassemblant des moines et des clercs, il fit

ne image d'un grand monastère. Ils avaient même table, ils priaient

t lisaient ensemble; seulement les moines se distinguaient par une

bius grande austérité que les clercs, et ne possédaient rien en propre.

#lte maison était l'oracle de la ville de Cagliari ; les aftligés y cher-

khaient la consolation ; on y accordait les différends ; on y expliquait

l'Ecriture
; on y faisait l'aumône. Souvent saint Fulgence, par ses

exhortations, attirait à la vie monastique ceux dont il avait soulagé

b besoins. Ces bonnes nouvelles venaient de jour en jour à Car-

(liage, et réjouissaient le peuple fidèle *.

Outre les .soixante évêques de la Byzacène, le roi Trasamond en
annit encore plusieurs autres du reste de l'Afrique; en sorte que
Ion en compte jusqu'à deux cent vingt. Ils apportèrent avec eux
plusieurs reliques d'Afrique en Sardaigne, entre autres le corps de
paint Augustin, qui y demeura deux cents ans. Le pape Symmaque

! I

^"a S. Fulg. Act. SS., 1 jannar.
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fournissait chaque année à ces exilés les aliments et les vôtementi

nécessaires ; le roi Théodoric lui-même contribuait à ces charités]

Le Pape crut devoir encore les consoler par lettres, et se servit
i

cet effet de la plume d'Ennodius. Il leur envoya en même tenipsj

des reliques dî saint Nazaire et de saint Romain, qu'ils lui avaieiifl

demandées dans leur lettre au diacre Hormisdas. Il racheta encon

les captifs dans la Ligurie, le Milanais et diverses autres provinces
j

leur faisant en outre des dons considérables et les renvoyant chea

eux*.

Mais le saint pape Symmaque, qui déployait une si grande chaJ

rite envers les captifs et les confesse*: '^<^'i., eut lui-même a soufJ

frir une persécution. Le patrice Festufc ait promis à l'empertuil

de Constantinople d'amener le pontite romain à ses vues, était pi-

qué de n'avoir pu faire nommer, en 4i)8, un Pape de cette complai-j

sance. Quatre ans après, il ralluma le feu de la discorde. Deconcerl

avec Probin, qui, comme lui, avait été consul, et secondé de quel-j

ques membres du sénat et du clergé, ils accusèrent Symmaque d'an

dultères et d'avoir aliéné les biens de l'église ; ils subornèrent de faus

témoins qu'ils envoyèrent à Ravenne au roi Théodoric. En inêrad

temps, ils rappelèrent secrètement Laurent et renouvelèrent

schisme. Car une partie du clergé communiquait avec Symmaque,!

une partie avec Laurent. Festus et Probin prièrent Théodoric d'en{

voyer à Rome un évêque visiteur, comme il était de coutume d enf

envoyer aux églises vacantes. Le roi y envoya Pierre, évêque d'AI-j

tino, avec ordre exprès d'aller d'abord à 'a basilique de Saint-Pierre,!

d'y saluer le pape Symmaque, et de lui demander les esclaves quel

l'on voulait produire comme témoins contre lui, afin qu'ils fussent]

interrogés par les évêques, mais sans les mettre à la question. L'é-|

vêque d'Altino, n'ayant aucun égard à cet ordre, ne voulut ni saluer!

Symmaque, ni aller à la basilique de Saint-Pierre, et il se joignit!

aux schisinatiques. Les catholiques ne purent voir qu'avec indigna-j

tion qu'on eût envoyé à Rome un évêque visiteur, soutenant quecelaj

était défendu par les canons et contre l'usage*.

Ces disputes sur la visite s'exaspérèrent encore par l'étrange con-

duite du visittiur et par son union avec les schismatiques
,
qui , sobs|

sa protection, devenaient chaque jour plus insolents, au point que

j

Symmaque fut réduit à se tenir comme prisonnier dans la basili'i""

de Saint-Pierre. Les choses étant dans cet état , les catholiques, pour
j

se délivrer de l'oppression, eurent recours au roi Théodoric, et lu|

suggérèrent de faire décider cette contestation par un nombreux conj

* Anast. Bibl. — * Ennod., Âpcog.t p. 1635.
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hie des évêques de son royaume. Ils ne firent pas cette démarche
Isans le consentement de Symmaque; au contraire, lui-môme écrivit

I
au prince, en le priant d'écrire aux évêques qu'ils vinssent sans délai à

I
Rome. Les évêques ayant reçu ces ordres, ceux de l'Emilie, de la Li-

Igurie et de la Vénétie, qui pour aller à Rome devaient passer par Ra-
Iveiine, demandèrent au roi le sujet de c^tte assemblée. Il répondit

Iquec'était pour examiner les crimes dont Symmaque était accusé par

Ises ennemis. Les évêques dirent que c'était au Pape lui-même à

Iconvoquer ce concile; que le Saint-Siège avait ce droit, d'al)ord par

Ile mérite et la principauté de saint Pierre, ensuite par l'autorité des

jconciles, et que l'on ne trouvait aucun exemple qu'il eût été soumis
lau jugement de ses inférieurs. Le roi dit que le Pape lui-même a-

Ivait manifesté, par ses lettres, sa volonté pour la convocation du
Iconcile. Les évêques demandèrent à lire ces lettres, et le roi les leur

Ifit donner, ainsi que toutes les pièces du procès. Des cent quinze

lévêqnes qui s'assemblèrent à Rome, les premiers, en leur qualité

Ide métropolitains , étant Laurent de Milan et Pierre de Ravenne,
Icomme ils devaient présider au jugement, ils s'abstinrent devoir
Ile pape Symmaque

,
pour ne donner aucune occasion de murmure

laiix schismatiques ; mais ils ne se séparèrent point pour cela de sa

jcommunion, car ils ne cessèrent jamais de réciter son nom au saint

I sacrifice.

Leconcile s'assembla d'abord dans la basilique de Jules, au mois
Ide juillet 501 , sous le consulat de Faustus Avienus, qui descendait
Ide l'illustre ftimille des Scipions, et qui tenait le parti du pape Sym-
iDiaque et de la bonne cause. Là, les évêques qui avaient passé par
iRavenne, firent le récit de ce qu'ils avaient dit au roi. Malgré cela,
jil restait une inquiétude générale sur la légitimité du concile. Ensuite,
Icomme ils parlaient de commencer l'atfaire principale, le pape
jJiymmaque entra dans l'église, témoigna sa reconnaissance envers
jleroi pour la convocation du concile, déclara qu'il l'avait désiré
lui-même, et, en présence de tous les évêques, il leur donna l'au-
Torité de juger cette cause. Ce sont les termes du concile. Ainsi , les

Nques n'eurent plus aucune inquiétude sur ce sujet. iMais le Pape
loemanda, avant toutes choses

,
que Ton fit retirer le visiteur, qui

pvait été demandé contre les règles, par une partie du clergé et par
[quelques laïques, et qu'on lui restituât tout ce qu'il avait perdu.
Wsquoi il répondrait aux accusations, si on le jugeait à propos. Le
près-grand nombre des évêques trouva la demande juste. Toutefois,
[econcile ne voulut rien ordonner sans consulter le roi. Mais, ceson't

h i» "»es du concile
,
par la négligence des envoyés, une demande

pssi juste ne reçut point la réponse que l'on souhaitait. Car le roi
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ordonna que le pape Syrnmaque répondrait à ses accusateurs!

avant la restitution de son patrimoine et des églises (ju'on lui avait
|

ôtées. Et le Pape, qui avait déjà, ce sont les termes du concile, a-

baissé les privilèges de sa puissance, ne voulut pas les reprendre,

même cette fois*.

Cependant les schismatiques, soutenus pur les sénateurs Festusetj

Probin, remplissaient la ville de Rome de confusion et do tuniulle. I

Plusieurs évéques, effrayés ou découragés, se retirèrent; les autres}

prièrent le roi Théodoric de transférer le concile. Il leur envoya, par

les évéques Germain et Carose, une réponse du 8 août, dans la-

quelle il loue leur constance, mais n'approuve pas la translation!

du concile ; il leur ordonna de s'assembler de nouveau le I
" sep-

tembre, ajoutant que, si dans une nouvelle réunion ils ne pouvaient

terminer l'affaire, il viendrait lui-même à Rome, pour leur épargner]

la peine de venir à Ravenne. Symmaque ne refusait pas do compa-

raître au concile, malgré l'injustice qu'on lui avait faite de ne pas le]

réintégrer dans ses droits ; mais, attendu la puissance et l'audace de

ses ennemis, il y avait du danger de s'y rendre. Pour ôter encore]

cet obstacle, Théodoric envoya à Rome trois des principaux sei-

gneurs de sa cour, le comte Arigerne et les majordomes Gudile et
j

Bedulphe, avec une lettre du :27 août, aux évéques, dans laquelle]

il jour recommande vivement de trouver quelque moyen pour ré-j

concilier les esprits et terminer cette cause, ajoutant que les trois

seigneurs étaient autorisés à prêter serment à Synmiaque pour sa

.sûreté, afin qu'il pût se présenter au concile sans craindre aucune

violence *.

Le concile s'assembla donc de nouveau le I2i septembre, àl

l'église de la Sainte-Croix-de-Jérusalem, autrement la basilique du
j

palais de Sessorius. Quelques évéques furent d'avis de recevoir lij

requête des accusateurs. Mais on y trouva deux défauts : l'un, qu'ilsl

disaient que les crimes de Symmaque avaient été prouvés devant iej

roi, ce qui parut être faux, puisqu'il avait renvoyé la cause aoij

évéques comme entière ; l'autre, que les accusateurs prétendaient
j

convaincre Symmaque par ses esclaves, et demandaient qu'il les li-

vrât pour cet effet. Ce qui était contraire aux lois civiles, et par con-j

séquent aux canons, qui ne recevaient point en jugement ceux qi!'|

en étaient exclus par les lois ^.

Pendant que le concile était ainsi à délibérer, le Pape s'était i

en marche pour s'y rendre, suivi d'un grand peuple de l'un et àl

l'autre sexe, qui témoignait son affection et ses craintes par ses larmes.

|

« Ubbe.t. *, col. 1323 et 1324. — « Ibid., 1332 et 1333. — ' Ibid., 1324.
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Ces craintes n'étaient pas mal fondées ; car le Pape fut attaqué en
chemin par une troupe de ses ennemis, qui lui jetèrent une grôlede
pierres, blessèrent plusieurs des prêtres qui l'accompagnaient, et les

auraient tués, sans les trois (tïiciers du roi qui arrêtèrent les schisma-

liques et reconduisirent le Pape h Saint-Pierre, d'où il était parti.

Les évéques envoyèrent au roi une relation de ce qui s'était passé.

Os y disent: Nous avons envoyé au Pape jusqu'à quatre fois des
évêques, pour lui demander s'il voulait encore se présenter au juge-

j

ment du concile. Il a répondu qu'il ne le pouvait plus. D'abord,

I

quand vous êtes venus à Rome, je me suis présenté sans difficulté,

I

j'ai fait céder mes privilèges à la volonté du roi, j'ai donné l'autorité

au concile pour ainsi dire contre moi-môme
;
j'ai demandé, confor-

I
Diément aux canons, d'être réintégré dans mes églises. Vous n'y avez

rien fait. Enfin, lorsque malgré tout cela je venais avec mon clergé,

j'ai failli être cruellement égorgé. Je ne me soumets plus à votre
examen : je suis entre les mains de Dieu et au pouvoir du roi

j qu'ils

disposent de moi suivant leur conseil.

Les évêques du concile ajoutent : Nous sommes dans l'impuis-

sance de faire autre chose; nous ne pouvons le faire venir en juge-
ment malgré lui; les canons lui accordent les appellations de tous
les évêques; et que faire, quand c'est lui qui appelle, c'est-à-dire
qui refuse de se soumettre au jugement d'autrui ? Nous ne pouvons
p'ononcer de sentence contre un absent, ni le condamner comme
contumace, puisqu'il n'a pas refusé de comparaître devant les juges;
d'autant plus que c'est une chose nouvelle que le pontife de ce Siège
soit ouï en jugement, et qu'il n'y en a pas d'exemple. Ils ajoutent

I

encore qu'ils ont exhorté à plusieurs reprises, mais sans fruit, le

sénat et le clergé à la paix. C'est donc à votre puissance, avec la

I

crainte de Dieu, à pourvoir au repos de l'église et de la ville de Rome,
lainsi que des provinces. La simplicité des évêques ne saurait vaincre
lia ruse séculière. Nous ne pouvons supporter plus longtemps la
Iniortdes nôtres et les périls que nous courons nous-mêmes à Rome.
iQu'il nous soit donc permis de retourner à nos églises; car il nous
[est impossible de rien faire de plus *.

En (;ff(;t, Festus et Probin, qui avaient été consuls tous les deux,
|se battaient au milieu de Rome contre d'autres sénateurs, principa-
Ijeaiont contre Fauste, consul de l'an 501, et champion de l'Église.
lus commirent beaucoup de meurtres sur les ecclésiastiques du partim Symmaque, tuèrent un grand nombre de prêtres et de fidèles ;

lils tirèrent même les vierges des monastères , les dépouillèrent hon-

Labbe, t. 4, 1330.

Vill.
33
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teusement et les accablèrent de coups. On se battait ainsi jouriieiio.

ment ; il n'y avait plus de sûreté pour le clergé de paraltr»' ni le
i

jour ni la nuit'. C'est c«; que valut à Home l'intrigue de Constan-

tinopic.

Le l*"" octobre, le roi Théodoric écrivit et fit parler aux évoques

du concile en ces termes : S'il m'avait paru à propos, ou (|ue la jus-

tice m'eût permis de uger moi-même cette affaire avec les giands

de mon palais, je crois que j'aurais pu la terminer h la satisfaction

de Dieu et des hommes. Mais comme c'est une cause de Dieu et des

clercs, je vous ai rassemblés de ditterentes villes, h la demande du

sénat et du clergé ; car je n'ai pas cru qu'il m'appartînt de décider l

les afl'aires ecclésiastiques. C'est h vous à juger comme vous estime-
j

rez à propos, soit en examinant la cause, soit sans l'examiner, pourvu

que vous rétablissiez la paix dans le .sénat, le clergé et le peuple de

Rome *.

Les évAques, ayant reçu cette réponse, jugèrent que c'était la vo-

lonté de Dieu qu'on rendît à l'Italie son pasteur, et qu'il no leur
j

restait plus qu'à exhorter les dissidents à la concorde. La question

n'était plus de savoir si Symmaque avait été canoniquement élu : il

n'y avait plus de doute à cet égard ; mais si les choses dont l'accu-

saient ses ennemis ne le rendaient pas indigne de l'épiscopat. Comme

ses ennemis n'en oft'raient aucune preuve canonique ni légale, et que

d'autres obstacles encore rendaient un jugement impossible, les!

évéques convinrent de réserver le tout au jugement de Dieu. Ils en-
[

voyèrent donc des députés au sénat, pour lui déclarer que les causes

de Dieu doivent «Hre laissées au jugement de Dieu, à qui rien n'est

caché : qu'il fallait en agir surtout dans le cas présent, où il s'agis-

sait du successeur de saint Pierre ; (pie presque tout le peuple com-

muniquait avec Symmaque, et qu'il était pressant de remédier au

mal que pouvait causer la division. Ils firent plusieurs fois au sen

des remontrances semblables, l'exhortant à se rendre, comme il cou-
j

venait à des enfants de l'Église, à ce qui avait été fait dans le con-

cile selon l'inspiration de Dieu. C'est que la cause |)remière de la
l

discorde était non dans le clergé ni dons le peuple, mais daiis le

sénat, ou plutôt dans un de ses chefs, le patrice Festus, qui en avait

apporté le germe funeste de Constantinople.

Enfin, dans la troisième et dernière séance, qui fut tenue le -23

d'octobre, le concile, après avoir rapporté tout ce -jui s'était pas-

sé, tant à Ravenne entre les évéques d'Italie et le roi Théodoric,

qu'à Home dans les basiliques de Jules et de Sainte-Croix, prononça

' Anast., Bibl. — * Labl.e, t. 't, 1331 et 1332.
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la senleiicn en ces termes : Nous déclarons le pape Syniiiiaque
i'Vt^'fine (In Siège apostolique, déchargé, .piant aux hommes, des
amisations formées contre lui, laissant le tout au jugein.'nt dcDieu.
Nous ordormons qu'il (célébrera les divins niyst«'r(!s dans toutes les
({{lises qui sont du ressort de son Siège. Nou^ lui rendons, lu vertu
(les ordres du prince» qui nous en donne le pouvoir, tout ce qui ap-
partient à son église, soit au dedans soit au dehors de Rome, c'est-
à-dire le temporel que les schismatiques avaient usurpé. Nous exhor-
tons tons les fidèles à recevoir de lui la sainte communion, sous
peine d'en rendre compte au jugement de Dieu. Quant aux cîlercs du
même Pape qui se sont séparés de lui avant un certain amf)s, contre
les règles, et ont fait schisme, nous ordonnons qu'en lui faisant
satisfaction, ils obtiendront miséricorde et seront rétablis dans les
fonctions du ministère ecclésiastique. Mais quicon(|ue des clercs
après ce jugement, osera célébrer des messes en (pielqu'un des lieux
consacrés à Dieu de l'Église romaine, sans le consentement du pape
Symniaque, tandis qu'il vivra, celui-là sera puni canoniquement
comme schismatique. Cette sentence fut souscrite par soixante-
seize évèques, dont les deux premiers sont Laurent de Milan et
l»ierrcde Uavenne ». Cette dernière session, que l'on compte quel-
quefois pour la quatrième, en mettant pour la première l'entrevue
des (HtVjues d'Italie avec le roi Théodoric, est appelée le synode de
la Palm«>, dans un concile tenu sous le pape Synmiaque en TitKI

peut-être à cause du lieu où elle fut tenue.
'

En :)02, le (i de novembre, il se tint un autre concile à Home
ans la basilique de Saint-Pierre, où le pape Symmaque pr.'sida!

I s y trouva quatre-vingts évèques, trente-sept prêtres et quatre
diacres, dont l'un était Hormisdas, qui fut depuis Pape. On examina
11" statut présenté après la mort du pape saint Simplice par le pa-
tnce Basile, prèft;t du prétoire, touciiant l'élection du Pape, qui,
<iisait-il, ne d.ivait pas se faire sans le t^ons(>ntement du roi d'Italie'
et puis touchant les aliénations des biens de l'Église romaine Svm-
inaque remercia d'abord les Pères d'avoir offert le pardon aux
'^leiTs schismatiques

; puis il ajouta que (>eux-ci avaient voulu prendre
avantage de lecrit du patrice Basile, oui toutefois ne pouvait avoir
aucune force légitime, attendu qu'aucun pontife romain n'y avait
ûliere Le diacre Hormisdas en fit la lecture; Cresconius, événue
'^ludertum, l'interrompit pour faire remarquer au concile com-
ent, dans cette pièce, les laïcpies cherchaient à s'emparer exclusi-

^"nent de
1 élection du Pape, ce qui était nianifostoment contre les

' ^al't^e, t. 4, 1325 et 1356.
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canons. La lecture continuant sur la seconde partie, Maxime, év<»qii,;

(le Bléda, l'interrompit encore pour faire remaujurr au concile

conibien il était contraire aux canons, que des laupies prétendissent

décréter, ainsi qu'on le faisait dans cette pièce, des onatliènies contn

les clercs.

La lecture achevée, Laurent, évoque de Milan, qui tenait la pre-

mière place après le Pape, parla en ces termes : Cet écrit n'a pu

obliger aucun pontife romain, parce que, sans le Pape de Uoinc, il

n'était point permis à un laïque de rien statuer dans rÉylise ; son

partage est la nécessité d'obéir et non pas l'autorité de conunander,

d'autant plus qu'aucun Pape n'y a souscrit ni aucim métropolltjun.

Pierre de Ravenne parla dans le môme sens. Eulalius de Syraciise

dit : Cet écrit est très-évidemment nul. D'abord parce que, contre les

règles des Pères, il a été fait par des laïques, à qui jamais on ne

voit attribuée aucune autorité pour disposer des biens de l'Église.

Ensuite, parce qu'il n'a été confirmé par la souscription d'aucun

Pape. Que si les saints Pères ont déclaré nul ce qu(; les éviiques

d'une province tenteraient de faire sans l'autorité de leur métropo-

litain, à combien plus forte raison sera nul ce que des laïfjues au-

raient présumé de faire dans la chaire apostolique, même avoc le

consentement de quelques évoques, sans le concours de ce pontife,

qui, par la prérogative du bienheureux Pierre, possède la priniaulé

du sacerdoce par tout l'univers, et en conséquence est accoutumé à

donner la fermeté aux décrets des conciles. Enfin, le concile tout

entier fut du même avis, que cet écrit était nul, et que, eftt-il quelque

force, il devait être annulé par la sentence du Pape, afin que les

laïques, si pieux et si puissants qu'ils pussent être, ne vinssent point

à prétendre, dans d'autres villes, disposer des biens de l'Église, dont

Dieu a commis le soin aux seuls évoques.

Toutefois le Pape, afin de pourvoir à l'avenir, d'autant plus qu'une

des accusations ou plutôt une des calomnies des chismatiquos, était.

qu'il avait dilapidé les biens de l'Église, pronon(.a le décret suivant'.

11 ne sera permis à aucun Pape d'aliéner à perpétuité aucun héri-

tage de la campagne ni de le donner en usufruit, si ce n'est aux

clercs, aux captifs et aux étrangers. Les maisons des villes, qui nt

pourraient être entretenues qu'à grands frais, pourront être lais-

sées à bail portant rente. Les prêtres des titres de la ville de Ilonie

seront tenus à la même loi, de même que tous les autres olprcs.

n'étant pas permis de dire que celui (jui ne tient que le second ran;;

dans l'Église, ne sera pas soumis à une loi à laquelle le souverain

» Anonym. feron. apud Muralori, Soiptcres renm. italic, t. 3.
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pontifi* s'est astreint lui-mt^me par la charité de Jésus-Christ. Les
coiilieveiiants seront dépost^s ; cchii qui aura reçu la chose aliénée
$mi frappé d'anathèine; le contrat sera nul. Tout ecclésiasti(iue

pourra n'-péter les choses aliénées avec les fruits. Cette ordonnance
n'est que pour le Siège apostolique

; dans les provinces, chaque
év/^que suivra, scion sa conscience, la coutume de son église. Le
Pajtf souscrivit en ces termes : Cœlius Symmaque, évoque de l'É-

glise romaine, j'ai souscrit à c(;tte ordonnance, faite par nous. Les
autres év«Vjues souscrivirent en cette façon ; Eiilalius, évéque de
Syracuse, j'ai souscrit à cette ordonnance, faite par le vénérable
pape Symmaque *.

L'année suivante «03, il se tint encore un concile à Rome, que
Ion compte pour le cinquième sous le pape Symmaque. Les évo-
ques étant assis devant la confession de saint Pierre, le Pape dit :

Qu'on apporte l'écrit composé par Ennodius contre ceux qui ont osé
alta(jiier noire quatrième concile tenu à Rome, à la Palme, et qu'on
le lise devant tout ', monde. Saint Ennodius, alors diacre et depuis
évéque de Pavie, avait composé cette apologie pour répondre à un
écrit publié par les schismatiques sous ce titre : Contre le synode de
Folmlution irrégulière.

Leur principale objection était qu'en disant que le Pape ne pou-
vait iHre jugé, on semblait dire que saint Pierre et ses successeurs

I

avaient re«.u dt Dieu, avec les prérogatives de leur Siège, la licence
de pécher. Saint Ennodius nie cette conséquence, et dit, en parlant
de saint Pierre ; Il a transmis à ses successeurs une dot perpétuelle
de mérites avec l'héritage de l'innocence Ce qui lui a été accordé
pour la gloire de ses actions s'étend h ceux dont la vie ne brille pas
moins

;
car qui peut douter que celui-là ne soit saint, qui est élevé

à une si haute dignité ? S'il manque des avantages acquis par son
mérite, ceux de son prédécesseur lui suffisent. Jésus-Christ élève
des hommes illustres à cette plac^ si éminente, ou rend illustres
ceux qu'il y élève

; lui, sur qui l'Église est appuyée, prévoit ce qui
est propre à lui servir de fondement.

Les schismatiques disaient encore : S'il est vrai que le Pape n'ait
jamais subi le jugt>ment de ses inférieurs, pourquoi a-t-il été cité et
emmené en jugement? A quoi saint Ennodius répond qu'il l'a fait
par Immilité et sans y être obligé, et que ce sont leurs violences qui
I ont contraint de se retirer.

Pourquoi, objectaient-ils encore, le pape Symmaque a-t-il refusé
(le recevoir un évéque visiteur, comme il en donne lui-môme aux

* Labbe, t. 4, 1334.
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autres églises? N'a-t-il pas, en cela, contrevenu aux règles ecclésias-

tiques ? Saint Ennodius nie que Symmaque ait rien fait, par ce refus

contre les lois de l'Église, et soutient que, comme il est libre à un
législateur de s'astreindre ou non à la rigueur de ses propres lois, le

Pape a pu donner des visiteurs aux autres évêques sans en recevoir

lui-m^me. Il ajoute : Dieu a voulu peut-être terminer par des hommes
les causes des autres hommes, mais il a réservé à son jugement lé-

vêque de ce siège. Il a voulu que les successeurs du bienheureux Pierre

n'eussent à prouver leur innocence qu'au ciel, devant celui qui peut en

connaître parfaitement. Et si vous dites que toutes les âmes sont pa-

reillement sujettes à ce jugement, je répondrai qu'il n'a été dit qu'à

un seul : Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Église, et

tout ce que tu délieras sur la terre sera délié dans le ciel.

Après que cet écrit de saint Ennodius, que nous avons encore, eut

été lu dans le concile de Rome, les évêques l'approuvèrent d'une

voix unanime, et dirent : Que cet écrit soit reçu de tout le monde et

transmis à la postérité entre les actes de notre concile, comme ayant

été composé par son autorité. Le pape Symmaque, de l'avis de tous,

ordonna qu'il fût mis au nombre des décrets apostoliques. Après

quoi tous les évêques demandèrent à haute voix, ainsi que tous les

prêtres qui étaient préstmts, que l'on condamnât ceux qui avaient

accusé le Pape et parlé ou écrit contre le concile. Mais le Pape de-

manda, au contraire, que ses persécuteurs fussent traités avec plus

de douceur, déclarant qu'il leur pardonnait. Néa,mioins, pour pré-

venir de semblables accusations, il voulut que l'on renouvelât les an-

ciens canons qui défendent aux ouailles d'accuser leur pasteur, si ce

n'est quand il erre contre la foi, ou qu'il leur a fait un tort en parti-

culier, parce que, encore que l'on croie les actions des pasteurs n-

préhensibles, on ne doit pas en parler mal. Il demanda de plus (ju il

fût ordonné que l'évêque, dépouillé de son bien ou chassé de son

siège, serait réintégré et que toutes choses seraient rétablies en leur

entier, avant qu'il pût être appelé en jugement. Le concile eontirma

tous ces statuts, sous peine; de déposition pour les clercs et d'ex(;oin-

munication pour h^s moines et les laïques, avec menace, s'ils uo se

corrigent, d'être frappés d'anathème K
Comme une d(;s accusations que les schismatiques avaient élevées

contre le Pape regardait les mœurs, on croit que cette calomnie lui

donna occasion de faire une ordonnance qui [)orte (ji'e les évê-

ques, les prêtres et les diacres seront obliges d'avoir toujours une

personne de probité connue pour témoin de leurs actions, et que

' Labbe, t. 4, i.jc,
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ceux qui n'auront point assez de bien pour entretenir une personne

de cette sorte serviront de compagnons à d'autres, afin que la vie des

ecclésiastiques fût à couvert, non-seulement du mal, mais du soup-

çon. Nous avons un règlement dressé au nom d'un évêque par saint

Ennodius, en exécution de cette ordonnance, et c'était ces compa-
gnons inséparables que l'on appelait syn celles.

Par ces divers conciles, particulièrement par le dernier, qui ap-
prouva et fit sienne l'apologie de saint Ennodius, on voit ce que les

ratlioliques pensaient alors de l'autorité et des prérogatives du pon-
tife romain. Ce qui ne le montre pas moins, c'est la sensation que
cette affaire produisit dans les Gaules. Quand on y apprit qu'un
concile d'Italie avait entrepris de juger le Pape, tous les évoques
en furent alarmés, et chargèrent saint Avit, évoque de Vienne, d'en

écrire au nom de tous. Il adressa sa lettre aux deux premiers du sé-

nat, Faustc et Symmaque, tous deux patrices et tous deux anciens

I
consuls, Fauste de l'an 183, Symmaque de 485: le premier, descen-
dantdes Scipions; le second, beau-père de Boëce. Saint Avit dit

d'abord qu'il serait à souhaiter que les malheurs du temps n'empê-
chassent pas les évéques des Gaules d'aller librement à Rome pour
les affaires spirituelles et temporelles, ou que la diversité des royau-
mes ne fût pas un obstacle à la convocation d'un concile de toute la

nation
; que si cela eût été possi[)le, il leur aurait envoyé sur l'affaire

présente, qui est commune à tous, une relation commune, contenant
le sentiment de tous les évé(|ues des Gaules assemblés

; que cepen-
dant il les prie de ne pas regarder sa lettre cemme la lettre particu-
lière d'un évèquo, puisqu'il n'écrit que par ordre de tous ses frères,

les évêques des Gaules, qui lui en ont donné commission par leurs
lettres.

Après cet exorde, il entre aiusi en matière: « Nous étions dans
de grandes alarmes et de cruelles inquiétudes touchant l'attaire de
'Kglise romaine , sentant bien que notre état môme, l'épiscopat, est
f'iiancelant quand le chef ert attaqué, et que la même accusation

,

SI elle avait renversé l'État du prince, nous aurait frappés tous :

nous étions dans ces anxiétés, lorsque nous avons reçu d'Italie le
décret porté par les évéques italiens assemblés à Rome au sujet du
pape Symmaque. Quoiqu'un nombreux concile rende ce décret
respectable

, nous comprenons c^'pendant que le saint pape Sym-
maque, s'il a été accusé d'abord devant le siècle, aurait dû trouver
dans ses collègues des consolateurs plutôt que des juges. Car si

arbitre du ciel nous ordonne d'être soumis aux puissances dé la
'^'e. en nous [)rédisant que nous paraîtrons devant les rois et les

prnices en toute sorte d'accusation, il n'est pas aisé de concevoir
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par quelle raison, ou en vertu de quelle loi, le supérieur est jugé

par les inférieurs. En effet, l'Apôtre nous ayant fait un précepte de

ne pas recevoir d'accusation contre un simple prêtre, de quel droit

a-t-on pu en recevoir contre la principauté de l'Église universelle?

Le concile lui-même l'a bien entrevu dans son louable décret lors-

qu'il a réservé au jugement de Dieu une cause, que ( cela soit dit

sans l'offenser ) il avait consenti presque témérairement à examiner

et lorsqu'il y a rendu cependant témoignage, en peu de mots

comme il a pu, que ni lui ni le roi Théodoric n'avaient trouvé au-

cune preuve des crimes dont le Pape était accusé.

« C'est pourquoi, en qualité de sénateur romain et d'évéque chré-

tien
, je vous conjure de n'avoir pas moins à cœur la gloire de

l'Église que celle de la république, d'employer pour nous le pouvoir

que Dieu vous a donné, et de n'aimer pas moins dans l'Église ro-

maine la chaire de Pierre, que vous n'aimez dans Rome la capitale

de l'univers. Si vous y pensez avec la profondeur qui vous est propre,

vous n'y verrez pas uniquement l'affaire actuelle de Rome. Dans les

autres pontifes, si quelque chose vient à branler, on peut le réfor-

mer; mais si le Pape de Rome est mis en doute, ce n'est plus un

évêque, c'est l'épiscopat même qu'on verra vaciller. Vous n'ignorez

point parmi quelles tempêtes des hérésies nous conduisons le vais-

seau de la foi ; si vous craignez avec n^^us ces dangers, il faut que vous

travailliez avec nous à défendre votre pilote. Quand les nautoniers

se révoltent contre celui qui tient le gouvernail, serait-il de la

prudence de céder à leur fureur, en les exposant eux-mêmes au

danger pour les punir ? Celui qui est à la tête du troupeau du Sei-

gneur rendra compte de la manière dont il le conduit ; mais ce

n'est pas au troupeau à demander ce compte à son pasteur, c'est au

juge'.»

Cette ma^ jfique lettre est encore moins honorable pour le pape

Symmaque que pour les évêques des Gaules, au nom desquels elle

lut écrite. C'est le plus beau monument de l'église gallicane.

Le zèle des évêques des Gaules ne démentait pas cette lettre. Non

content de travailler au salut des Francs, saint Rémi engagea les

évêques de la domination de Gondebaud, roi des Burgondes ou

Bourguignons, de travailler de concert à la réunion des ariens. Ces

prélats jugèrent que, pour faire mieux réussir leur pieux dessein,

il fallait le cacher, et s'assembler à Lyon sous un autre prétexte. La

fête de saint Just, qui était proche, leur en fournit un fort plausible,

Saint Etienne, qui avait succédé à saint Rusticius dans le siège de

» Labbe,t. 4,1.M».
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iLyon, invita donc à cette solennité les évoques les plus distingués,

Isaint Éone d'Arles, Honorât de Marseille, saint Avit de Vienne

I
saint Apollinaire de Valence, son frère, et plusieurs autres.

Tous ces évêques s'étant donc rendus à Lyon, ils allèrent ensem-
Ible, avec l'évoque Etienne, saluer le roi Gondebaud à Sarbiniac,

maison de plaisance auprès de Lyon. Les chefs des ariens auraient
;n voulu empêcher le prince de leur donner audience. Mais Dieu,

Iqiii voulait en tirer sa gloire, ne le permit pas. Après que les évo-
ques eurent salué le roi, Avit, à qui les autres avaient déféré l'hon-
neur do porter la parole, quoiqu'il ne l'emportât ni par la dignité

Jni
par l'âge, lui dit : Si Votre Excellence voulait procurer la paix

[de l'Église, nous sommes prêts à montrer si clairement la vérité
](ie notre foi par l'autorité de l'Évangile et des épîtres des apôtres,

I

qu'il demeurera hors de doute que votre créance n'est ni selon Dieu
Ini selon l'Église. Vous avez ici les plus habiles de votre parti ; com-
|mandez-leur de conférer avec nous. Qu'ils éprouvent s'ils pourront
irépondre à nos raisons, comme nous sommes prêts à répondre aux
I leurs.

l.e roi répondit : Si votre foi est la véritable
, pourquoi vos

lévêques n'enipêchent-ils pas le roi des Francs de me déclarer la
Iguerre et de s'unir à mes ennemis pour me détruire ? car la vraie
[foi ne s'accorde pas avec la convoitise du bien d'autrui, ni avec la
jsoif du sang des peuples : qu'il montre sa foi par ses œuvres. Avit
[répondit avec un air humble et modeste : Nous ignorons pourquoi
Ile roi (les Francs entreprend la guerre dont vous vous plaignez

;

Imais l'Éci'ituro nous apprend que les royaumes sont souvent détruits
[pour avoir abandonné la foi, et que le Seigneur suscite de toutes
[parts des ennemis à ceux qui se déclarent les siens. Embrassez, vous
let votre peuple, la loi de Dieu, et il vous donnera la paix. Car si

jvous avez la paix avec lui , vous l'aurez avec les autres, ou vos en-
[nemis au moins ne prévaudront pas.

Est-ce donc que je ne professe pas la loi de Dieu? dit le roi. Quoi !

parce que je ne reconnais pas trois dieux, vous prétendez, vous
aiUres, que je ne professe pas la loi de Dieu? Je n'ai point lu dans
1 Ecriture qu'il y ait trois dieux, mais un seul. Avit répliqua : Dieu
nous garde, ô roi, d'adorer plusieurs dieux. Ton Dieu, 6 Israël, est

j«n; mais ce Dieu, un en essence, est trine en personnes. Il expliqua
ensuite plus en détail la foi de la Trinité; et, voyant que le prince

fi écoutait favorablement, il ajouta: Oh! si vous vouliez connaître

I

combien notre foi est bien fondée, quels avantages ne vous en revien-
piiicni-ils pas, à vous et à votre peuple! Commandez à vos évêques
de conférer avec nous en votre présence, pour vous faire connaître
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que le Seigneur Jésus est le Fils étemel du Père, que le Saint-Esprit
est coéternel à i'un et à l'autre, et que ces trois personnes sont un
seul Dieu avant tous les temps, et sans commencement comme sans
fin. Ayant dit cela, lui et les autres évéques se jetèrent aux pieds du
roi, et, les tenant étroitement embrassés, ils versaient des larmes

amères. Gondebaud se sentit ému, et les releva en leur disant qu'il

leur rendrait réponse sur ce qu'ils avaient démandé.
Le lendemain le roi revenant à la ville par la Saône, envoya cher-

cher Etienne et Avit, et leur dit : Je vous accorde ce que vous d^
mandez

;
car mes évêques sont prêts à vous montrer que personne

ne peut être coéternel et consubstantiel à Dieu. Mais je ne veux pas

que la conférence se fasse devant tout le peuple, de peur que cela

n'excite du trouble
; elle se fera seulement en présence de mes sé-

nateurs et des autres que je choisirai, comme vous choisirez, de

votre côté, ceux qu'il vous plaira, mais en petit nombre ; et ce sera

demain que commencera la dispute. Les deux évêques remercièrent

humblement le prince , et se retirèrent pour aller avertir leurs

confrères. C'était la veille de saint Just, c'est-à-dire le 1" de sep-

tembre Les évêques eussent bien souhaité que la conférence eût été

remise après la fête ; mais ils n'osèrent le proposer, et ils allèrent

tous passer la nuit en prières au tombeau du saint. A rottioe de la

nuit, le lecteur, récitant une leçon de Moïse, lut ces paroles : J'en-

durcirai son cœur, je multiplierai mes prodiges et nu;s miracles

dans l'Egypte
; et il ne vous écoutera pas. Il en récita aussi une des

prophètes, une autre de l'Évangile, et une quatrième des Épîtres;et

l'on trouva dans toutes des textes formels sur l'endurcissement du

cœur. Les évêques, qui crurent y voir un présage de l'opiniâtreté de

Gondebaud, en furent sensiblement alïligé.^. Ils ne laissèrent pour-

tant pas de se préparer avec soin à la défense de la foi.

Les évêques catholiques se trouvèrent le lendemain, à l'heure mar-

quée, au palais de Gondebaud, avec plusieurs prêtres et diacres et

et quelques laïques, parmi lesquels étaient Placide et Lucain, doux

des principaux officiers de l'armée. Les ariens y vinrent avec les

leurs. Avit portait la parole pour les catholiques, et Boniface pour les

ariens. Avit, naturellement élo(|uent, et à qui le Seigneur donnait

une nouvelle grâce, conmiença à proposer notre créance et à la jus-

tifier par les témoignages de l'Écriture, avec tant de force, que les

ariens en parurent consternés. Boniface, qui l'avait écouté lusseï!

tranquillement, ne pouvant rien oppc r à ses raisons, voulut faire

diversion, en proposant les objections .,,s plus difficiles. Saint Avit

ne prit pas le change : il nressa son adversaire de ré>>ondre à s(>s

preuves, lui promettant de satisfaire à ses difficultés. Boniface ne put Poi's l'éuiiissions t
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[létruire un seul des arguments d'Avit, et ne répondit que par des
Invectives, en traitant les catholiques d'enchanteurs et d'adorateurs

Ke plusieurs dieux. Le roi, voyant la confusion de son parti, se leva
kt dit que Boniface répondrait le lendemain. Les évêques se reti-

nrent, et comme il n'était pas encore tard, ils allèrent de ce pas,
Ivec les autres catholiques, à la basilique de Saint-Just, dont on cé-
lébrait la fête ce jour-là, pour y remercier le Seigneur de la victoire

[|u il leur avait accordée sur ses ennemis.

Le lendemain ils revinrent au palais, où ils trouvèrent en entrant
kridiiis, qui voulut leur persuader de s'en retourner, en disant que
Utfis ces disputes ne servaient qu'à aigrir les esprits de la multi-
kide, et qu'il n'en pouvait résulter aucun bien. L'évêque Etienne,
lui savait qu'Arédius, quoique catholique, favorisait les ariens pour
tire sa cour au roi, lui répondit qu'il ne fallait pas craindre que le

lèlepour le salut de ses frères et la recherche de la vérité produi-
jissent la division

; qu'au contraire il n'y avait rien de plus propre à
Intretenir l'union d'une sainte amitié, que de connaître où était la

lérité, parce qu'elle est aimable où qu'elle soit, et fait aimer ceux
juila professent; qu'au reste ils ne venaient que par ordre du roi.

^ ce dernier mot, Arédius n'osa plus rien dire. Le roi, voyant venir
|es évêques catholiques, s'avança au-devant d'eux, et, s'étant assis
litre Etienne et Avit, il leur fit de nouvelles plaintes contre le roi
les Francs, qu'il accusait de solliciter son frère contre lui. Les
Ivèques répondirent que l'unité de la foi était le meilleur moyen de
Irocurer la paix, et que s'il l'avait pour agréable, ils lui promettaient
leunnédiation.

Chacun ayant pris sa place comme le jour précédent, Avit fit un
jiseours pour répondre aux objections proposées par Bonitace à la
lernière conférence. Il montra si clairement que les catholiques n'a-
loraientpas plusieurs dieux, que ses adversaires mêmes en demeu-
lèreiU frappés d'étonnement. Boniface, qui voulut répliquer, ne lit

lue répéter les injures et les calomnies qu'il avait vomies le jour
peedent. Mais il le fit avec tant de violence et d'emportement, qu'il
™»racta un enrouement qui l'empêcha de continuer son discours,
I qi» pensa le suffoquer. Le roi, ayant attendu longtemps inutile-

JiP'itqne la parole lui fut revenue, se leva plein d'indignation contre
poiiilace. Mais Avit lui dit, en montrant les autres évêques ariens :

piiiee, SI vous vouliez ordonner à ceux-ci de répondre à nos raisons»
^'pourrait juger à quoi s'en tenir. Le roi et les autres ariens ne
poiuiaient rien, tant ils étaient interdits et confus. Avit ajouta : Si
ns evffjnes ne peuvent nous répondre, ii ipioi tieiil-il (jue nous ne
pis roiinissions tous dans la uiême foi ? Cette i)roposition excita les
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murmures des ariens. Alors Avit, sur de la vérité de sa foi et plemi
de confiance au Seigneur, dit : Si nos raisons ne peuvent les conJ
vaincre, je ne doute pas que Dieu ne fasse un miracle pour confirmer
notre créance. Prince, ordonnez qu'eux et nous allions ensemble au|
tombeau de saint Just, que nous l'interrogions sur notre foi, et ]

niface sur la sienne: le Seigneur décidera par la bouche de sonl

serviteur. Le roi, surpris de la proposition, semblait l'accepter; mais
les ariens s'écrièrent que pour eux ils ne voulaient pas, pour prou-
ver leur foi, avoir recours à des enchantements et à des sortilèges

comme Saiil, qui avait été maudit de Dieu, mais qu'ils se conten-

taient d'avoir l'Écriture, plus forte que tous les prestiges : ce qu'ils

répétèrent plusieurs fois avec de grandes vociférations. Le roi, qui

s'était déjà levé de son siège, prit Éti.-'nne et Avit par la main, et les

conduisit jusqu'à son appartement, où il les embrassa tendrement
en leur disant de prier Dieu pour lui. C'est tout le fruit que ce

prince retira de la conférence. Mais plusieurs ariens se convertirent

et furent baptisés quelques jours après : ce qui marque qu'ils étaient

sectateurs de Photin ou de Paul de Samosate ».

La dispute contre les ariens, en donnant lieu à saint Avit de faire

paraître ses talents, augmenta l'amitié et l'estime dont Goudebaiid
honorait ce grand évéquc. C'était comme l'oracle qu'il consultait sur

les textes les plus obscurs de l'Écriture, sur divers articles de la foi,

et même sur la divinité de Jésus-Christ. Pour répondre à cesdiUi'
cultes, le saint évéque lui écrivit plusieurs lettres, où il combat tou-

jours avec un nouvel avantage les erreurs des ariens, des bonosiens
et des photiniens. Dans une de ces lettres, il dit que le nom Msssi
est un terme commun aux églises, aux palais et aux prétoires, où

l'on disait également, Ite Missa est, pour congédier le peuple.
Gondebaud le chargea d'écrire contre l'hérésie d'Eutychès, qui

jcommençait à se répandre sourdement dans les Gaules. Avit le fit

avec zèle
; mais en expliquant les dogmes de cette hérésie, il parait

la confondre avec celle de Nestorius. Au fond de l'Occident, on avait
{

de la peine à concevoir toutes les chicanes des Grecs.
Gondebaud paraissait s'approcher du royaume de Dieu, et l'o

concevait de nouvelles espérances de l'arracher à l'erreur. Un célèbre

orateur de ce temps-là, le sénateur Héraclius fit servir son éloquence
|

à la défense de la foi catholique, et confondit les ariens et le roi même
dans une nouvelle dispute. Saint Avit félicita cet orateur du courage

j

qu'il avait eu de soutenir les intérêts de la vérité contre ce prince.

Autrefois, lui dit-il, en prononçant le panégyrique du roi, vous ave?,

> Labbe, t. 4, 1818.
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rendu à César ce qui était à César; et aujourd'hui, pour rendre à

Dieu ce qui est à Dieu, vous n'avez pas cru devoir épargner César.

JMais vous donnez par là même un nouveau prix aux éloges que vous

en avez faits; car votre résistance au roi est une marque que vous

iDe savez pas tlatter *.

Ce saint évoque de Vienne continuait lui-même d'avoir souvent

Ides eiiin^tiens sur la religion avec Gondebaud. Un jour il le pressa

jsi vivement, que ce roi arien ne pouvant plus résister à l'évidence

de la vérité, le pria de le réconcilier secrètement par l'onction du
jsaint chrême. Mais saint Avit lui répondit : Si vous croyez véritable-

ment, pourquoi craignez-vous de confesser Jésus-Christ devant les

hommes, comme il nous l'a commandé ? La crainte de quelque sédi-

tion de la part de vos sujets vous arrête, quand il s'agit d'obéir au
Ciéateur de toutes choses ? Vous êtes roi, et vous craignez vos sujets !

Nesavez-vous pas que c'est plutôt à eux de vous suivre qu'à vous

de vous conformer à leur faiblesse ? C'est vous qui êtes le chef du
peuple, et non pas le peuple qui est votre chef. Quand vous allez à

la {{uerre, vous marchez le premier, et vos soldats vous suivent. Faites

de même dans le chemin de la vérité, montrez-le à vos sujets en y
entrant le premier, plutôt que de vous égarer à leur suite dans les

[routes de l'erreur*.

Ce discours était pressant ; Gondebaud n'eut pas le courage de
Is'y rendre. Il voyait toutefois à sa cour une sainte princesse nonmiée
Carétéîié, vraisemblablement sa femme, qui faisait une profession

publique de la vraie foi, et elle l'honorait plus encore par sa piété

que par son rang. Elle vivait dans le palais connue dans un cloître,

I

portait le cilice sous la pourpre, s'adonnait aux jeûnes, faisait de
grandes aumônes, et exhortait souvent ses enfants et ses petits-fils à

embrasser la foi catholique. Elle mourut pleine de mérites, Agée de
plus de cinquante ans, le Ki de septembre 500, et fut enterrée à

Lyon, dans l'église de Saint-Michel, qu'elle avait fait bâtir : c'est ce

[que nous apprend son épitaphe ^.

L'élément barbare réunissait généralement la cruauté et la perfidie

[politique. Gondebaud en tenait sa part. Il avait tué deux de ses

frères, (iondemar et Chilpéric, ainsi que la femme de ce dernier,

mère de Clotilde ; ensuite il pleura leur mort avec de grandes mar-
jquesd'ainiction*.

Son troisième frère, Godégisile, ne s'y fiait pas trop. Apprenant les

I

victoires de Clovis, il lui envoya dire secrètement : Si vous m'aidez

'Avit., Episl. 47. — » Greg. Tur.,1. 2, n. 34. — ^^pwci Duchesn., t. J,p. 514.

- ' Avit., Epist. 5.
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h détrAner mon frère Gondebaud, je vous céderai une partie A
royaume, et voug payerai tel tribut que vous voudrez. Le roi des

Franiîs ne deniancJa pas mieux, d'autant plus qu'il vengeait ainsîle

meurtre des parente de sa femme. Il s'avança donc avec une armée

Gondebaud, qui ne se doutait pas de la ruse de son frère, l'appolaà

son secours contre les Francs. Godégisile y vint ; mais au milieu de

la bataille, qui se donna près de Dijon, il se tourna contre Gonrle-

baiîd, qui prit la fuite et alla s'enfermer dans Avignon. Clovis l'y

assiégea, et allait le forcer de se rendre, quand Arédius, courtisan de

Gondebaud vint trouver le roi des Francs comme transfuge,
pf^ra

sa confiance par son agréable conversation, et lui persuada (jue la

lit
^'"^ *^*"'* imprenable et qu'il valait mieux ofïrir la paix au roi des

rf^ Burgondes, à condition de payer tribut. Échappé par cette ruse,

Gondebaud rassembla bientôt des troupes, surprit son frère dans la

ville de Vienne, et le tua dans une église d'ariens oii il s'était rrlii.

gié *. C'est des premiers commencements de ces guerres, que (,on.

debaud se plaignait dans la conférence de Lyon.
Devenu ainsi maître de toute la Bourgogne, Gondebaud montra

quelque amom- de la justice. Il tit pour les Romains ou les Gaulois

de sa domination, des lois plus favorables que les précédentes, atin

qu'ils désirassent moins la domination des Francs. C'est que, siins

compter la différence de religion, les Bourguignons leur avaient pris

la moitié des terres et le tiers des esclaves 2,

Il publia donc, en TiOl ou ri02, un nouveau code, qui cominoncp:
Au nom de Dieu. Il y dit que, comme c'est l'amour de la justice (|iii

rend Dieu favorable et qui fait la prospérité des empires, il cléftiid

avant tout aux juges de recevoir aucun présent des plaideurs : s ils

sont convaincus d'en avoir reçu, ils seront punis de mort. Les meur-

triers d'un homme libre et d'un esclave du roi, les adultères, les vu-

leurs des bestiaux les plus considérables, sont également punis de

ujort. Si une fille libre pèche avec un esclave, ils seront mis à mort

l'un et l'autre. Une feuuiie qui abandonne son mari sera étoiiliie

dans la l)our. Le Juif qui portera la main sur un chrétien aura k

poing coupé
; s'il veut racheter sa main, il payera septante-(;iu(| pitVvj

d'or, et douze d'auiende. S'il a frappé un [)rêtre, on le fera mourir,

et ses biens seront confisqués. Les filles (jui se sont consacrées à Dieu

pour garder la diasUîté, auront leur part à la succession paternelle,

mais à condition qu'à leur mort cette part retourne à leurs plus pro-

ches parents. Ceux qui n'ont pas de bois, pourront libremeut en al-

ler couper dans les forêts des autres, saufs les arbres fruitiers et b 1

' Greg. Tur., 1. 2, n. 32 et 33. - » LexBurgundion., tilul. 5-».



h 519 do l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. ^7
sapins. Accusé d'un crime, un homme libre en était quitte pour jurer
son innocence avec douze de ses proches ». BientAt on prit l'habitude
dejurtM- ce qu'on ne savait pas, et ménie de jurer le contraire de ce
qu'on savait, (londebaud y appliqua im remède qui était pire que le
mal. Quand une des parties vt. voulait pas recevoir le serment de l'au-
tre, il ordonnait un duel; si celui qui avait offert le serment était tué
tous ses témoins payaient chacun trois c^nts pièces d'or ». C'est pré-
lisémwitcequeleroi Théodoric appelait une coutume abominable

|coiitriiire à l'humanité des (ioths et des Romains.
'

Le vrai remède était de s'en tenir à la loi de Dieu, qui défend de

j

condamner i)ersonne, si ce n'est sur la déposition de deux ou trois
jténioins. Ainsi, ce n'est point à l'accusé à prouver son innocence, mais
|à

l'arciisateur à prouver son accusation. Saint Avit fit là-dessus h
(.ondebaud les représentations les plus sages, mais il n'en put rien

lobtpnir:*. Le Barbare, habitué à chercher tout à la pointe de l'épée,
crut que c'était encore le meilleur moyen de trouver la justice.

Lcxoniple de son b(!au-père Théodoric, roi d'Italie, de Gondo-
baud, roi de Bourgogne, le voisinage des Francs, peut-être aussi un

Icaraclèrf moins cruel que celui de son père Évaric, firent tenir à
].\lanc, roi des Visigoths, une conduite plus humaine que celle de
jsoii p.TP. 11 publia, l'an oCMi, pour servir de loi à ses sujets romains,
Iqui la plupart étaient catholi(pies, une édition du Code théodosien
Javcc quelques changements et quelques additions qu'il fil approuver
jpar If's évéques et les seigneurs de ses États.

Les évêques de son royaum.> profitèrent de ses bonnes dispositions,
kt (.htiiiicnt la permission de tenir un concile dans la ville d'Agde
Vil Lanf,niedoc. Ils s'y trouvèrent au nombre de trente-cinq, y com-
Ipris les députés de dix abseiiLs. Ils s'assemblèrent le 1 1 de scp-
|tonil»re rm, dans l'église de Saint-André, où l'on conservait les reli-
losdecet apôtre. Leur premier acte fut de fiiire à genoux des

prières pour la longue vie du roi Alaric, la prospérité de son règne
pour tout le peuple. Ensuite, s'étant assis, sous la présidence de

Ninf Cesaire, évéque d'Arles, ils firent lire par ordre les canons qui
paient été faits dans les cx)nciles précédents, et puis les résumère-
jaii nombre de quarante-sept.

Par compassion pour les bigames qui ont été ordonnés, on leur
Paisse le nom de prêtres et de diacres, maison leur défend d'en faire
pstorictions. Les clercs qui négligent de se trouver souvent à l'é-

Jlisf, seront réduits à la communion étrangère, c'est-à-dire traités
pnime des clercs étrangers. S'ils se corrigent, on leur rendra de

i/«J.8.-*/b. 'tb.—i s. Agohardi liber contrajudkiumDet,n.h.BibL .PP,\. t't.
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nouveau leur rang. Les évéques qui excommunient sans sujet ou 1

pour des fautes légères, seront admonestés par les évoques voisins;

et s'ils eonlinuent de refuser leur connnuuiun à ceux qu'ils auront

ainsi excommuniés, les autres évéques, en attendant le concile, ac*

coi leront la leur à ces personnes. Les clercs ou les laïques qui re-

tiennent les legs pieux, sont excommuniés connue meurtriers

pauvres, ainsi que l'a ordonné le concile, celui de Vaison, en Ui]

Le cleà'c qui aura volé l'église, sera réduit à la connnunion étran-

gère. Ce que les particuliers donnent h l'évèque pour le salut de leurl

âme, appartiendra à l'église et non à l'évoque. Les évécpics ne pour-

ront vendre les vases de l'église ni en aliéner les maisons, les es-

claves et autres biens qui font subsister les pauvres. Si la nécessité!

ou l'utilité de l'église oblige de vendre quelque; chose ou d'en céder
|

l'usufruit, l'artaire sera examinée par deux ou trois évéques voisins,

qui autoriseront de leur signature l'acte d'aliénation. L'évèque pourrai

néanmoins mettre en liberté les esclaves qui auront bien servi l'é-

glise ; mais, en les affranchissant, il ne pourra leur donner en terres, I

vignes ou maisons, plus de la valeur de vingt pièces d'or. Le clerc

qui, pour éviter la punition, aura recours à un laïque, et le laïque

qui lui donnera protection, seront excommuniés. On recoiuiiiaade

l'observation des décrets des papes Innocent et Sirice contri' les prê-

tres et les diacres qui, après leur ordination, ne vivent pas en conti-

nence avec leurs femmes. On défend à tous les clercs d'avoir chez 1

eux d'autres femmes que leurs mères, leurs sœurs, leurs filles ou leurs

nièces, et d'avoir des servantes ou des affranchies qui demeurent
(

dans la même maison.

II est ordonné très-expressément à tous les fidèles de jeûner, eï-

cepté le dimancUe, tout le carême, même les samedis. On expliquerai

publiquement le symbole aux compétents, dans toutes les églises, le

lîîême jour, avant la semaine qui précède la Pfique. On ordonne de

consacrer les autels, non-seulement par Tonction du saint chrême,

mais encore par la bénédiction pontificale. Ceux qui demandent li

pénitence (publique), doivent recevoir du pontife l'inqiositiont

mains et le ciliée sur la tête, ainsi qu'il a été ordonné partout. Onne|

doit pas admettre au nombre des pénitents ceux (pii ne se sont pas

coupé les cheveux ou qui n'ont pas changé dliabits, ni accorder ta-

cilement la pénitence aux jeunes
j
m&, à cause de leur inconstance!

Il faut néanmoins accorder le viaticjue à tous ceux (|ui sont en danger

de mort. On ne doit pas ordonner diacre celui qui n'a pas atteint

l'Age de vingt-cinq ans, ni prêtre ou évèque ({ui n'en a pas trente; cl,

avant d'ordonner ceux (|ui sont mariés, il faut avoir le consentement
[

de leurs femmes, et ne les ordonner qu'après qu'ils s'en seront se-

iKnités ecclésias
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mes de demeure et qu'ils «uiront promis la continence aussi bien
qiiVlles. Les laïques qui ne communient pas h Noël, ù p^^ques et à
ia Pentecôte, ne doivent pas ^tre réputés catholiques. On ne don
nera pas le voile aux religieuses avant l'Age de quarante ans. L'arl
diidiacrc doit tondre, malgré (;ux, les clercs qui portent les cheveux
longs : il s'agit de la tonsure cléricale. Ils ne doivent non plus porter
i|ue des liabits et des cliaussures convenables à la sainteté de leur

letat.

Si quelqu'.m veut avoir un oratoire particulier dans sa terre, on
kii permet d'y faire dire la messe pour la commodité de sa famille •

mais il faut célébrer PAques, Noël, l'Epiphanie, l'Ascension, la Pen-
ttcôte etles autres jours solennels, dans les villes ou dans les paroisses

jet ceux qui, ces jours solennels diraient la messe ou feraient l'of-
fice dans ces oratoires particuliers sans la permission de l'évêque

htroiit excommuniés. On renouvelle les anciens canons qui défendentM clercs d'aliéner en quelque manière que ce soit les biens de l'é-
glise dont on leur a accordé l'usufruit. Ces biens ecclésiastiques dont
ion cédait l'usufruit à des clercs, étaient ce qu'on a depuis nommé
jbéiufiees. L'évêque ne doit pas sans raison préférer, pour les di-
Ignités ecclésiastiques, les jeunes clercs aux anciens. On observera
Itoiichant les enfants exposés, les règlements du concile (de Vaison)'
iCcsf au concile delà province à juger des causes de divorce, et ceux
Ijuiquittcnt leurs fennnes avant ce jugement seront excommuniés
Iles clercs qui suppriment ou qui livrent les titres des biens de l'é-lisê
Isont exconnnuniés, avec ceux qui les ont sollicités de les leur livTer.

On ne bâtira pas de nouveaux monastères .'sans la permission dé
levwiue. Les moines \ agabonds ne seront ordonnés clercs, ni pour
ts villes ni pour la canq>agne, à moins que leur abbé n'en rende té-
fi.'Hgnafie. Aucun abbé ne recevra un moine qui passe d'un rnonas-m à un autre, sans la permission de son premier abbé. S'il est né-
kmire d'ordonner quelque moine, l'évêque ne le fera que l'abbé n'y
Nsente. Les monastères de filles doivent être éloignés de ceux des
punies, pour ne [)as donner lieu aux embûches du démon et aux
Discours des hommes. L'Église doit prendre, s'il est nécessaire, la
Monsc de ceux qui ont été légitimement afi'ranchis par leurs m'aî-
Ires, et excommunier ceux qui, avant la sentence juridique, oserai.nt
attenter à leur liberté ou à leurs propriétés.
Comme il est à propos de garder l'uniformité dans la célébration

PHotiiœ divin, que les évêques et les prêtres disent les collectes
|pri's kv antiennes ou psaumes chantés en cha-ur, ainsi qu'il se pra-
Pfl'ie partout : (lu'nn rlinnfp /^hiirnw. ioit» l-^.^ l.,'""!"- ''m mr^-- ' •

»«"'
:
'[u à la lin de l'otlice du matin et du soir, après les hymnes

MU.
3j

''

I
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on récite les capitules tirés des psaninos; qu'après la collccic dp

l'ofliec du soir, le peuple soit congédié avec lu bénédiction de lé-

vôque.

Les ennemis qui refusent de se réconcilier, doivent d'ahordtHre

avertis par les prêtres; s'ils ne suivent pas leurs avis, ils seront pv

conununiés. In clerc ne peut citer persornie devant un jnj;»! laïque

sans permission de l'évtVpie; s'il y est cité, il peut répoudrt;, inuisil

ne doit pas intenter d'accusation en matière criminelle. L(( laï(|ii(i

qui, injustement et calonmiciusement, obli^'e un clerc de plaider (!<>-

vaut un juf^e laiaue, sera excommunié. Si un évé(|ue (|ui n'a point

d'enfants institue d'autres héritiers que l'éj^dise, au cas qu'il ait dé-

pensé qut^lque bien de l'éfîli.se, pour ses attaires particulières, l'allé.

nation ou la donation sera nulle; mais s'il a des enfants, on prciiiira

avant toutes choses, sur les biens qu'il leur laisse, de (juoi ind.iniiisir
|

l'église. On doit éprouver les Juifs pt;ndant huit mois, parmi les ca-

téchumènes, avant que de leur conférer le baptême, hors le cas de!

nécessité. Les évô(|ues qui, étant invités par le métropolitain au nm-

1

cile ou à l'ordination d'un évéque, refusevont de s'y trouver sans

raison de maladie ou d'un ordre du roi, seront, jusqu'au imiiiier

concile, privés de la comnmnion de leurs frères. Tous les clercs qui

servent fidèlement doivent, selon les canons, recevoir des évêqucsie

salaire de leurs travaux.

Tels sont les trente-six premiers canons du concile d'Ajjfde. Les
j

cinq qui suivent sont tirés, presque mot à mot, du concile de Vannes.

On y excommunie les homicides et les faux témoins ; on renouvelle

les défenses aux clercs et aux moines de voyager s.»ns la permission

et les lettres de leurs évoques; aux prêtres, aux diacnïs et aux sous-

1

diacres de se trouver aux festins des noces, et à tous clercs ou laïques

de manger avecles Juifs. On recommande surtout aux ecclésiastiques!

d'éviter l'ivrognerie, sous peine de punition corporelle ou d'être ex-

communiés trente jours.

Dans les six derniers canons, il y a défense aux clercs et aux laï-

ques de s'adonner aux augures et à ce qu'on nomme le sort des

saints, qui s'insinuait sous prétexte de religion. C'était d'ouvrir 1

quelque livre de l'Ecriture et de prendre pour présag<; de l'avenir les

premières paroles que l'on rencontrait à l'ouverture du livre. Défense

d'ordonner des pénitents. Les prêtres et les diacres (pii ont été ainsi

ordonnés par ignorance, ne feront pas les fonctions Je leur minis-

tère. Il n'est nullement permis aux prêtres de bénir le peuple ou un

pénitent dans l'église. Cette bénédiction était encore réservée îi l'é-

vêque. II est permis aux évêques d'aliéner, pour de boinies raisons

et sans le consentement des autres évêques, les petites terres, iespe-

1
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tils vif.'!iol»lcs Cl autres hinns moins ronsidcrahlcs ih Inurs (^plises
Ils poiuToiit aussi disposer (l,.sos(;lavos (ngjlirs. Il est onloiin.^ très-
exprtsséineiit à tous les Iniques d'assister I.; diiiiat.el.e à la messe on-
tiM'.etde n'en sortir (inaprès (|ue l'évoque aura béni le peuple'
Los autres canons (|u'on trouve dans les éditions des eoneiles !i li

huile des quarante-sept, y ont «Hé ajont.'s do quelques conciles nos-

I

tw'tirs, et |)arti(julièrem(;nt do celui d'Épaone «.

Saint Cesaire souscrivit le premier au concile d'Agde : ensuite les
linWropolitainsCyprien de Horrloaux, Clair d'Kause et Tétradius de
liom-Kcs. l'arm. les autres évoques qui assistèrent en personne les
plus remarquables sont : lléraclius de Toulouse, saint Quintien
(leHhodès, saint (lalactoire de Héarn ou de lascar, où il est révéré
comine martyr, ayant été mis à mort par les ariens; (Iratus d'Olé-
ron, aqui l'on donne la qualité de hienlieureux; Pierre, qui prend le
tilrc (l'évèque <lu palais, peut-étrt! pour les catholiques de la cour •

siuiit t;iicérius ou Lizier de Conserans, dont on fait la fête le 7
daoùt. Parmi les évé(pies qui assistèrent par députés, on voit Ca-
praiso de Narbonne, saint Euphraise d'Auvergne, Marcel d'Aire-
t-nlin Vérus do Tours, exilé par lo roi Alaric, ainsi que son prédél

Icesseiu- samt Volusien, mort en exil l'an 498. La ville de Tours
étant sur la frontière de la domination des Francs, ses évéques deve-

|iiaif'iit facilement suspects au prince arien de Toulouse,
Mnisde tous ces évêques, le plus illustre, sans contredit, était saint

llesiiire, qui avait succédé, sur le siège d'Arles, à saint Éonius
llaii m. Il était né, vers l'an 470, dans le territoire de ChAlons-sur-
jNiôiie, de parents également distingués par leur piété et par leur
Inohlesse. Le fils ne dégénéra point. On vit presque en môme temps
leiiliu les semences et les fruits des plus l)elles vertus. Il n'avait en-îm que sept ans, qu'il se dépouillait souvent de ses habits pour en
lievel.r les pauvres, et revenait à demi nu à la maison. Quand on
lui demandait ce qu'il avait fait de ses vêtements, il se contentait de
ymàm que des passants l'avaient dépouillé. A l'ftge d'environ
p-lmit ans, il se déroba de la maison paternelle et alla se jeter
P"x pieds do salut Silvostro, évêque de Châlon, le conjurant de lui
Pimner la tonsure cléricale et de l'attacher au service de l'église. Le
sa'Ht «'vêque ne put résister à des vœux si empressés, et Césaire
Nieura deux ou trois ans auprès de lui. Après quoi, le désir
amie plus grande perfection le porta à se retirer au monastère de
t>"'rins.

'^«int Porcaire, qui en était alors abbé, l'y reçut avec joie, et il

'' Lal^be.t. 4. IlUloire de Véglise gallicane.
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s'aperçut bientôt que le jeune novice avait déjà toutes les vertus des

plus anciens et des plus fervents religieux. Il lui donna la charge de

cellérier. La charité et l'amour de la pauvreté furent les règles que

suivit Césaire dans les fonctions de cet emploi. Chargé de subvenir

aux nécessités de ses frères, il prévenait ceux dont il connaissait les

besoins, et qui par mortification ne demandaient rien ; mais il refu-

sait tout à la sensualité, quelques instances qu'on lui fit. Les moines,

mécontents, murmurèrent bientôt, et l'abbé se vitobligé de lui ôtersà

charge, dont il s'acquittait trop bien.

Césaire, rendu pour ainsi dire à lui-même, s'appliqua avec plus

de soin à sa perfection
; mais il porta si loin ses austérités etsesabs-

tinences, qu'il en tomba malade. Comme on désespéra de sa con-

valescence tandis qu'il demeurait dans le monastère, son saint abbé

qui l'aimait tendrement, l'obligea d'aller passer quelque temps à

Arles pour y l'établir sa santé. Un homme de qualité nommé Fir-

min, et une dame nommée Grégorie, fort charitables envers les

pauvres, le retirèrent chez eux. Le rhéteur Pomérius fréquentait

fort cette maison : Firmin l'engagea h donner des leçons de son art

au jeune moine, qui y consentit d'abord ; mais un songe miraculeux

lui fit connaître que Dieu n'approuvait pas son application à ces

études profanes. Ses hôtes furent si édifiés de ses vertus, qu'ils en

parlèrent à saint Éonius d'Arles, en des termes qui lui firent naître

l'envie de le connaître par lui-même. Le saint évêque l'ayant fai

venir quelques jours après, et s'étant informé de son nom et do sa
|

famille, il fut ravi d'apprendre qu'il était son parent. Il le prit en

affection
;
et, ayant obtenu avec peine de son abbé qu'il le lui cédât,

il l'ordonna diacre et ensuite prêtre. Césaire observa dans le citrjié
j

toutes les pratiques de la vie monastique, selon la règle de Lérins,

et ne se dispensa en rien de la psalmodie qui y était en usage.

L'abbé d'un monastère situé dans une île voisine d'Arles, étant

mort, Éonius mit Césaire en sa place. Il s'acquitta de cette charge
I

avec une grande édification, et rétablit la régularité parmi ces moines,

qu'il gouverna trois ans. Pendant ce temps-là, saint Éonius, qui était

j

fort infirme, disait souvent à son clergé, aux principaux citoyens, et

même, par des messages, aux souverains du pays, qu'on ne devait

pas lui clîfcrcher d'autre successeur que Césaire
;
qu'il était seul ca-

pable de remettre en vigueur la discipline, au maintien de laquell

ses infirmités ne lui avaient pas permis de veiller. Ainsi, après sa

j

mort, on ne délibéra pas sur le choix du successeur. Césaire, ayant

appris son élection, alla se cacher dans des tombeaux; mais on le

|

tira du sépulcre, où son iiumiiilc l'avait enseveli, pour le placer:-!'"

le chandelier, comme une lumière qui devait éclairer la maison du
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Seigneur. C'était l'an 502, dans la trente-troisième année de son
âge.

Césdire signala les commencements de son épiscopat par plusieurs
saints établissements. Il ordonna que les cler^.s réciteraient tous les
jours dans la basilique de Saint-Étienne l'oflice de Tierce, de Sexte
et de None, avec les hymnes convenables, afin que les pénitents et
les autres laïques qui voudraient y assister le pussent faire commo-
dément. Et pour ôter aux laïques l'occasion de s'entretenir dans l'é-

glise, il voulut qu'ils chantassent aussi des psaumes comme les clercs,

les uns en latin et les autres en grec ; car cette langue était fort en
usage dans cette province, dont la plupart des villes étaient des co-

I

lonies grecques. Il laissa aux diacres tout le soin du temporel de
l'église, afin de s'appliquer entièrement au spirituel, et particulière-

I mont à la prédication de la parole de Dieu pour laquelle il avait du
talent, quoique son éloquence n'eut pas été cultivée par l'art. La
piété et le zèle y suppléaient. Il prêchait tous les dimanches et toutes
les fêtes

;
il donnait de ses sermons à ceux qui venaient le \uir ; il

en envoyait aux évêques éloignés, non-seulement dans les Gaules,
mais en Italie et en Espagne. Quand il ne pouvait prêcher lui-même,
il liiisait lire par des prêtres ou par des diacres ses sermons ou ceux
de saint Augustin. Et comme quelques évêques se plaignaient que
c'était leur confier la prédication, contre l'usage de ce temps-là, il

disait
: S'ils peuvent lire les paroles des prophètes, des apôtres et

de Notre-Seigneur, ils peuvent bien lire les nôtres. Souvent il faisait
lire des homélies à Matines et à Vêpres, afin que personne ne fût privé
d'instruction. Son style était simple et à la portée de ses auditeurs.
II entrait dans un grand détail et prêchait contre les vices qui ré-
gnaient le plus

; surtout il reprenait ceux qui observaient les augures
qui honoraient des arbres ou des fontaines, ou gardaient quelque

I

autre reste de paganisme.

Comme rien n'est plus digne de compassion que l'indigence jointe
àl'infmnité, Césaire fiit surtout sensible à la misère des pauvres
nialades. Il établit pour eux un hôpital, où ils étaient servis avec le
plus grand soin. On y récitait tout l'ottice divin comme dans l'église
cathédrale, mais à voix basse, pour ne pas incommoder les malades.
«s'occupait en même temps de procurer la liberté aux captifs. Tou-

I

jours il disait à son serviteur : Allez voir s'il n'y a pas quelque pauvre
devant la porte qui craigne de nous interrompre, et dont la souf-

I

france nous serait imputée à péch<';.

Quoique saint Césaire priât jour et nuit pour la paix et la tran-

I

quillitô des peuples, il fut accusé par un de ses secrétaires de vou-
loir livn;r la ville d'Arles aux Bourguignons, dont il était né sujet. Il
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n'en fallut pas davantage au soupçonneux Alaric. Césaire fut aussi:
j

tôt relégué à Bordeaux ; mais il y eut bientôt une occasion qui fit

éclater son innocence. Peu de jours après son arrivée, le feu avant

pris à la ville, les habitants, alarmés, coururent à son logis, le con-

jurant d'arrêter l'incendie. Aussitôt le saint évêque, plein d'une foi

vive, s'avance au-devant des flammes, se prosterne en prières, et le

feu s'éteint à l'instant. Ce miracle, en augmentant la vénération que

l'on avait conçue pour sa vertu, rendit son zèle plus utile. Car il n€

demeura pas oisif dans son exil. Il y prêchait souvent, et, dans ses

discours, il recommandait à ses auditeurs d'obéir au prince dans les

choses justes
; mais il les exhortait avec une sainte liberté de résister

à l'hérésie qu'il professait. Le roi Alaric, ayant reconnu son iniio.

cence, ordonna qu'il revînt à son église, et condamna son délateur

à être lapidé. Le peuple accourait déjà avec des pierres ; mais saint

Césaire, l'ayant appris, aUa proniptement trouver le roi, et obtint

sa grâce pour lui donner le moyen de faire pénitence. A son retour,

tout le peuple vint au-cievant de lui avec des cierges et des croix,

en chantant des psaumes, et crut lui être redevable d'une grande

pluie qui tomba alors après une longue sécheresse *.

Plusieurs évêques des Gaules furent chassés de leurs sièges, sur

des soupçons semblables, de favoriser une domination étrangère,

Ainsi Aprunculus, évêque de Langres, devint suspect aux Bourgui-

gnons, parce que la terreur des Francs était répandue dans le pays,

et que tous les habitants désiraient les avoir pour maîtres. La haine

des Bourguignons pour le saint évêque alla si loin, qu'il fut ordonné

de le tuer secrètement. Ce qu'ayant appris à Dijon, qui était sa pa-

trie, il se fit descendre de nuit par-dessus la muraille et se sauva en

Auvergne, où il succéda à saint Sidoine, et fut le onzième évêque

de Clermont. Son successeur, Euphrasius, reçut saint Quintien,

évêque de Rhodes, chassé sous le même prétexte. Car depuis la

conversion de Clovis, les Francs étaient encore bien plus désires,

Ainsi, les citoyens de Rhodèz, ayant eu un différend avec leur évê-

que, ils lui reprochèrent de vouloir se soumettre aux Francs. Les

Goths qui demeuraient dans la ville se le persuadèrent et résolurent

de le tuer. Mais il en fut averti, et partit de nuitavecles plus fidèles

de ses serviteurs, pour se retirer en Auvergne, où l'évêque Euphrs-

sius le reçut avec beaucoup d'humanité, et lui donna des maisons,

des terres et des vignes, disant que les biens de cette église suffi-

saient pour les entretenir tous les deux. L'évêque de Lyon lui donna

aussi quelque bien •^xtx. mjn cgiisv; avaii Cil Auvergne.
f _:-4 A.n'n. I

oaini u"'"
j

» Vita S. Casar. Acta SS., 87 augu$t.
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tien fut ensuite évèque de Clermont, et vécut jusqu'à une extrême

I
vieillesse*.

Ces persécutions des Goths furent un motif de plus aux Francs de

I

leur porter la guerre. Cependant le roi Clovis était malade depuis

deux ans d'une fièvre quarte, sans que l'art des médecins pût y ap-
porter aucun remède. Enfin l'un d'entre eux, nommé Tranquillin,

lui conseilla d'avoir recours à saint Séverin, abbé du monastère
d'Agaune dans le Valais. Clovis lui députa aussitôt Transvaire, son
chambellan, pour le prier de venir lui rendre la santé. Le saint abbé
consentit à faire le voyage. Il dit adieu à ses frères, comme ne de-
vant plus les revoir en ce monde, et se mit en chemin avec l'envoyé

du roi. En passant par Nevers, il trouva le saint évéque Eulalius

malade depuis un an, sans aucun usage de l'ouïe ni de la parole;

il le guérit par ses prières, et l'évêque se leva le même jour, célébra

I

la messe et bénit le peuple.

En entrant dans Paris, Séverin trouva à la porte de la ville un
lépreux, auquel il rendit une parfaite santé, en le baisant et en le

trottant de sa salive. Il alla d'abord faire sa prière à l'ég'ise; après
quoi s'étant rendu chez le roi, il se prosterna en prières au pied de
son lit, et se dépouillant de sa robe extérieure, il en couvrit le ma-
lade. Le roi, qui se sentit guéri a l'instant, se leva de son lit, et, se
jetant aux pieds de son libérateur, il dit : Mon père, prenez. Je vous
en conjure, pour les pauvres, de l'argent de mon trésor, autant

I

qu'il vous en plaira
; j'accorde, à votre considération, la liberté à

tous les prisonniers que vous en jugerez dignes. Séverin fit plusieurs

I

autres miracles à la cour de Clovis et dans la ville de Paris. Après
quoi il se remit en chemin, et arriva à Château-Landon en Gàtinois,
où Dieu lui avait fait connaître 'qu'il devait finir sa carrière. Il y

I

mourut en effet peu de jours après son arrivée, et fut enterré dans
l'oratoire du lieu. Il se fit un grand nombre de miracles à son
tombeau

; et, dans la suite, Chiîdebert, fils de Clovis, y fit bâtir une
église 2.

,

Déjà précédemment, Alaric, roi des Goths, voyant Clovis qui sub-
juguait une nation après l'autre, lui avait fait dire par des ambassa-
deurs

: Si mon frère voulait, le vœu de mon cœur serait que nous
pussions nous voir. Clovis ne s'y refusa {)as. Us se réunirent dans
une île de la Loir».>, près d'Amboise, au territoire de Tours ; et après
avou- conféré, bu et mangé ensemble, et s'être pron)is une amitié
réciproque, ils s'étaient séparés en paix =*. Mais ils étaient rois et
jeunes: mais Iss populations des Gaules souhaltaieïiî les Fraises; les

' Greg, ïur., l. 2, c. tS. - » Ada SS., It febr. - 3 Greg. Tur., 1. 5, c. W
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persécutions qu'elles voyaient souffrir à leurs évêques, de la part
des ariens, ne rendaient leur désir que plus vif. Ayant donc été

guéri de sa longue fièvre, Clovis dit aux Francs : Je ne puis voir

sans douleur ces ariens occuper une partie des Gaules. Allons les

vaincre, avec l'aide de Dieu, et réduire leur pays en notre puissance
Tous les Francs applaudirent, et on se prépara h la guerre. Théodoric
roi d'Italie, beau-père d'Alaric et beau-frère de Clovis, n'avait rien

omis pour éteindre les premières étinc< Iles de division entre ces deux
princes

;
il leur avait envoyé des lettres et des ambassadeurs

; lien
avait envoyé au roi Gondebaud, ainsi qu'aux rois des Hérules', des
Guardes et des Thuringicns, afin de contenir les deux rivaux par
une coalition commune. Mais rien n'y fit. Le roi des Francs déclara lu

guerre *.
"

.

'

Saint Rémi, l'ayant appris, crut devoir lui donner quelques avis

paternels, et lui écrivit en ces termes : Il s'est répandu jusqu'à nous
un grand bruit, que vous entreprenez une seconde expédition mili-

taire. Ce n'est pas chose nouvelle que vous soyez tel que vos ancêtres
ont été. Mais vous devez surtout faire en sorte que vous ne vous
écartiez pas de la loi du Seigneur; car c'est par la fin qu'on juge de
l'action. Choisissez des conseillers dont la sagesse donne un nouvel
éclat à votre gloire. Honorez vos évéques, et recourez en tout à leurs

conseils. Si vous êtes en bonne intelligence avec eux, votre royaume en

sera plus heureux et plus ferme. Soulagez vos peuples, console/ le.^

affligés, protégez les veuves et nourrissez les orphelins. Faites en

sorte que tous vous craignent et vous aiment. Rendez exactement
la justice

;
ne recevez rien des pauvres ni des étrangers. Que votre

pal.iis soit ouvert à tous, et que personne n'en sorte la tristesse dans
le cœur. Employez au rachat des captifs les biens de votre domaine
paternel. Qu'aucun de ceux qui paraissent en votre présence ne s'a-

perçoive qu'il est étranger. En un mot, si vous voulez iV'j^'ner avec

gloire, montrez-vous agréable avec les jeunes gens; mais ne traitez

d'affaires qu'avec les vieillards 2.

Pour attirer de plus en plus les bénédictions du ciel sur son en-

trepr'" .e, Clovis fonda à Paris une grande église en l'honneur de

saint Pierre et de saint Paul, sur le tombeau de sainte Geneviève, dé-

cédée peu d'années auparavant. Il publia de plus une ordonnance
par laquelle il défendit à tous les soldats de piller les lieux saints: de

faire aucune insulte ni aucun tort aux vierges consacrées à Dieu, aux

veuves, aux clercs, aux enfants des clercs et des veuves, ou aux es-

claves des églises.

» Casslod., I. 3, ep. 2, 3, 4. - » Lalbe, t. 4, 1402.



à 519 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 537

Clovis marchait droit à Poitiers, où Alaric l'attendait. En entrant

dans la Touraine, qui était soumise aux Visigoths, il voulutmarquer

son respect pour saint Martin et tâcher de mériter sa protection. Il

fit publier un ban dans son armée, portant défense, sous les peines
les plus rigoureuses, de rien prendre que de l'eau et de l'herbe, dans
toute l'étendue de cette province. Un soldat, ayant trouvé du foin,

! enleva de force à un pauvre paysan, en disant que ce n'était que
de l'herbe. Le roi, l'ayant appris, fit aussitôt mourir le coupable, en
disant : Et où sera l'espérance de la victoire, si nous offensons saint

I

Martin ? En même temps il envoya des députés au tombeau du saint

!

avec (le riches présents, pour tâcher d'obtenir, par son intercession,

quelque présage de la victoire. Comme ces députés entraient dans
l'église de Saint-Martin, ils entendirent le primicier entonner cette

antienne du psaume dix-septième ; Seigneur, vous m'avez revêtu
de force pour la guerre, vous avez abattu sous mes pieds ceux qui
s'élevaient contre moi ; vous avez fait tourner le dos à mes ennemis,

[

et fait périr ceux que la haine avait armés contre moi. Après
avoir fiiit leurs i)résents et leurs prières au tombeau du saint évêque,
ils revinrent en diligence rapporter de si heureux pronostics au roi,

qui s'avança plein de confiance su" les bords de la Vienne.
Cette rivière, qui sépare la Touraine du Poitou, était considéra-

j

blenient enflée par les pluies, et l'on désespérait d'y trouver un gué.
Clovis, d'après le récit de Grégoire de Tours, passa la nuit en prié-

I res, et le matin une biche d'une grandeur extraordinaire traversa la

rivière à gué, à la vue de toute l'armée, qui la passa ensuite au
mêine endroit. Clovis fit aussi conserver avec grand soin les biens
de l'église de Poitiers, par respect pour saint Hilaire. Il espérait sa
protection contre une nation arienne, avec d'autant plus de con-
fiance que ce saint évêque avait toujours été le fléau et l'ennemi

I

irréconciliable de cette hérésie. L'espérance du roi ne fut pas con-

I

fondue; une lumière éclatante, qui parut sortir de l'église de Saint-
Hilaire, donna un nouveau présage de la victoire. Cependant Alaric,

I

qui attendait du secours, ne sortait pas de Poitiers. Clovis, pour
I

l'attirer au combat, fit faire le dégât dans le pays; et ce stratagème,

I

qui ne tarda pas à lui réussir, lui donna occasion d'honorer la vertu
d lin saint abbé de ces cantons.
n
y avait dans les environs de Poitiers un monastère gouverné

par saint Maixent, originaire d'Agde, qui vivait en reclus. Ses moi-

^

«PS. voyant venir une troupe de soldats francs, le tirèrent malgré lui

!

"*' sa cellule, afin de l'nnnnspr /»nnimn lin h^Mi^i;.^» .\ k,..« r..»/^..» ii

s avança hardiment au-devant d'eux, et les pria d'épargner son
monastère. Pour toute réponse, un soldat brutal tira l'épée et leva
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le bras pour frapper le saint homme ; mais à l'instant son bras

étant devenu immobile, il se jeta h ses pieds. Saint Maixeiit ne se

vengea qu'en rendant la santé à celui qui voulait lui ôtcr lu vie.

Clovis, ayant ouï parler de ce double miracle , rendit de grands hon-

neurs au saint abbé, et lui donna la terre de Milon *.

Alaric sortit enfin de Poitiers, où il se tenait enfermé, et, s'avan-

çant dans les plaines de Vouillé, il vint présenter la bataille à l'en-

nemi qui le cherchait. D'abord on se battit avec vigueur de part et

d'autre. Mais la partie n'était pas égale. Les Francs ne connaissaient

encore que la guerre ; et les Visigoths l'avaient désapprise, amollis

par un long repos dans la Gaule méridionale *. Us plièrent donc et

s'enfuirent suivant leur coutume, dit Grégoire de Tours. Leur dé-

route devint complète, lorsque Clovis, ayant aperçu leur roi Alaric

courut à lui et le tua de sa main. Mais Clovis lui-môme faillit périr

en ce moment. Deux Goths fondent sur lui à l'improviste et l'atta-

quent de chaque côté. 11 ne dut son salut qu'à la solidité de sa cui-

rasse et à la vigueur de son cheval.

Après la mort d'Alaric, une partie des seigneurs visigoths recon-

nurent pour leur roi «lésalic, son fils naturel, et firent de nouveaux

efforts pour se défendre. Clovis ne leur en donna pas le temps, se
\

rendit maître de l'Aquitaine, prit Toulouse et s'empara d estrésors

d'Alaric qui étaient en cette ville , tandis que son fils Theudéric ou

Thierri, qu'il avait eu d'une concubine avant son mariage avec|

Clotilde, lui soumettait le Rouergue, l'Albigeois et l'Auvergne, jus-

qu'aux frontières de Bourgogne.

Clovis, après avoir passé l'hiver à Bordeaux et pris en route An-

goulême, revint triomphant à Tours, où de nouveaux honneurs

l'attendaient. 11 y reçut une ambassade de l'empereur Anastase, qui

lui envoyait le titre de consul, avec une robe de pourpre; en sorte

que de ce jour-là, dit Grégoire de Tours, on lui donna le nom de i

consul et d'auguste. Ce que les modernes entendent généralement l

du consulat honoraire ou plutôt du patriciat. Clovis se revêtit de ces

ornements devant le tombeau de saint Martin
,

qui était hors de la

j

ville; et, étant monté à cheval, le diadème sur la tête, il alla comme
|

en triomphe jusqu'à la cathédrale de Tours, jetant pendant la mar-

che une grande quantité de pièces d'argent au peuple accouru à ce

spectacle. Anastase le Bibliothécaire dit que Clovis envoya une cou-

ronne d'or au Pape : ce fut peut-être celle qu'il porta dans cette so-

lennité romaine ^,

Sans compter les riches présents qu'il fit à l'Église de Saint-HI-

aux veuves, c

» Grcg. Tur., 1. 2, c. 37. — » Cassiod.. 1. 3, Bpùt. I. — « kmaU, In Hormiti
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laire de Poitiers et à celle de Saint-Martin de Tours, le victorieux

roi des Francs écrivit une lettre circulaire aux évoques d'Aquitaine,

pour les avertir de réclamer tout ce qui aurait été enlevé par ses

soldats aux églises, aux clercs, aux vierges consacrées à Dieu, et

aux veuves, contre les ordres qu'il avait donnés en commençant la

I guerre. Il permet aussi de répéter les esclaves qui n'avaient pas été

pris en guerre, et il promet de faire rendre h; tout, pourvu que les

évêqiies attestent avec serment la vérité de ce qu'ils avanceront;

précaution que les Francs avaient demandée, de peur qu'on ne se

[servît du nom de l'Église pour priver lo soldat d'un légitime butin.

Cependant la guerre continuait dans la Gaule narbonnaise. Les

I

Francs et les Bourguignons, alors alliés, assiégeaient la ville d'Arles,

soumise aux Visigoths. Pendant le siège, qui fut long, un jeune clerc

qui craignait d'être pris avec h ville, descendit de nuit par le mur
avec une corde, et se rendit aux assiégeants. Le jeune homme était

parent de saint Césaire, et comme lui originaire de Bourgogne. Il

n'en fallut pas davantage aux Visigoths qui étaient dans la ville pour
faire le procès au saint évêque. On publia qu'il avait envoyé son
clerc aux ennemis pour concerter quelque trahison; on souleva le

peuple contre lui, et, sans lui donner le temps de se justifier, on
l'enleva de la maison de l'église, qui fut pillée^ et on ie resserra en
prison, à dessein de le jeter dans le Rhône la nuit suivante, ou du
moins de l'enfermer dans un certain château, jusqu'à ce qu'on pût,

après le siège, déterminer ce qu'on aurait à faire. Les Juifs qui
étaient dans la ville étaient ceux qui, pour insulter aux catholique^,

criaient plus haut à la trahison ; mais Dieu les couvrit eux-mêmes
de confusion. Un d'eux jeta aux assiégeants, du haut des murailles,

une lettre attachée à une pierre, pour les avertir de planter la nuit
des échelles à l'endroit où ils étaient de garde, promettant de livrer

la ville, à condition qu'on conservât la vie et les biens à tous les

Juifs. Nais les assiégeants s'étant un peu écartés de la muraille, la

lettre fut trouvée le lendemain par les assiégés, et la trahison, dé-
couverte dans ceux qui en accusaient le saint évêque, .fut sa justifi-

I
cation.

Dne armée que Théodoric, roi des Ostrogoths d'Italie et grand-
père d'Amalaric, le nouveau roi de la plus grande partie des Visi-
goths, envoya au secours d'Arles, obligea les Francs et les Bourgui-
gnons de lever le siège. Les C.oths, qui les battirent dans leur retraite,

I

ramenèrent à Arles un si grand nombre de prisonniers, que les
I églises <>n fiipnnt t/%.<«.^o .»».....i:^„ n i:r_ i^ •_ .. » i .. . .

|<iernière misère par la dureté des Goths ; la charité de saint Cé-
saire, qui avait été mis en liberté, fut la ressource de tant de mal-
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heureux. Il leur fournit d'abord abondamment des vivres et des baJ
bits. Ensuite il employa à les racheter tout l'argent que saint Éonius
son prédécesseur, avait laissé dans le trésor de l'église. Et, comme
cet argent ne suflisait pas, il vendit les encensoirs, les calices, les

patènes et les ornements d'argent qui étaient aux colonnes oe lé-

giise. Il disait qu'il en agissait ainsi, de peur qu'un dur esclavage

n'obligeât des hommes rachetés du sang de Jésus-Christ à se faire

ariens ou Juifs. Ce qui fait juger que le grand nombre de ces pri.

sonniers éiait catholique. Je ne crois pas, ajoutait-il, que ce puisse

être une chose désagréable à Dieu, que d'employer les vases de ses

autels à racheter des hommes qu'il a aimés justiu'à se donner lui-

même pour les racheter. Je voudrais bien savoir si ceux (lui trou-

vent mauvais que l'on achète les serviteurs de Jésus-Christ aux dé-

pens de ses vases, ne voudraient pas eux-mêmes être rachetés à c«

prix, si le môme malheur leur arrivait *
!

Saint Césaire avait commencé, avant lu siège d'Arles, de faire

bâtir un monastère do filles pour sa sœur sainte Césarie. L'édifice

était avancé, et le saint évoque ne dédaignait pas d'y travailler de

ses mains
; mais il eut le chagrin de le voir ruiner par les assiégeants,

qui en enlevèrent les matériaux par leurs travaux. Ce contre-temps
ne le rebuta point. Il reprit t,on premier dessein aussitôt après la

levée du siège, et bâtit pour ce monastère une grande église avec

deux ailes aux côtés. Le milieu était dédié à la sainte Vier«e, un

des côtés à saint Jean, l'autre à saint Martin. Aussitôt que lesMti-

ments furent achevés, il rappela sa sœur Césarie de Marseille, où il

l'avait envoyée pour pratiquer dans un monastère de filles ce qu'elle

devait enseigner aux autres. Césarie entra dans le nouveau monas-

tère avec deux ou trois compagnes; mais elle eut bientôt um grande

communauté.

La clôture y était exacte, et c'est le premier article de la règle que

saint Césaire donna à cette maison, et qui fut revue depuis dans

plusieurs autres. Non-seulement ces religieuses ne sortaient jamais;

mais personne n'entrait dans l'intérierî du monastère, ni honnne,
m femme, non pas même dans l'église, si ce n'étaient des évêques,

des abbés ou des religieux de vertu connue
,
pour y faire leurs

prières
: un prêtre, un diacre, un sous-diacre avec un ou deux lec-

teurs, pour célébrer quelquefois la messe. Au dedans pouvaient en-

trer, en cas de nécessité, les évêques, le proviseur et les ouvriers,

pour la réparation des bâtiments. Le proviseur était comme un in-

tendant pour les affaires du dehors. Il y avait un parloir pour lece-

* rUa s. Cas. Acta SS., 27 aug.
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Ivoir les visites; mais l'abbcsse ne devait y aller qu'accompagnée de
jdeux ou trois sœurs, les autres avec une ancienne. Il était défendu
|de donner à manger à personne, pas môme aux évêques; il n'y

I

avait d'exception que pour les mères des religieuses, qui, n'étant

as de la ville, viendraient voir leurs filles.

On éprouvait les religieuses pendant un an avant que de leur

I

donner l'habit^ on recevait des veuves et des filles mineures; ce qui
Imontreque le canon du concile d'Agde, de ne donner le voile qu'à
Iquarante ans, ne regardait pas les religieuses cloîtrées. On pouvait
jrecevoirde petites filles de six ou sept ans, mais on ne prenait point
jde pensionnaires. Il était surtout défendu d'avoir rien en propre, et

I

l'abbcsse même ne pouvait avoir de servante. On ne -pouvait rien
Irecevoir de dehors ni rien donner. Aucune religieuse n'avait ni
Ichainbre, ni armoire, ni rien qui fermAt. Elles couchaient en diffé-

rents lits, mais dans une même chambre. Les vieilles et les in-

I

firmes avaient une autre chambre commune. Les lits étaient sim-
ples, sans aucun ornement aux couvertures; leurs habits blancs;
lleiir coiffure ne pouvait excéder en hauteur la mesure marquée
dans la règle, qui est d'un pouce et deux lignes. Elles faisaient elles-

jinémes leurs habits, et s'occupaient ordinairement à travailler en
llaine. On leur donnait chaque jour la tAche qu'elles devaient rem-
Iplir: mais il ne leur était point permis de travailler en broderie, ni
Ide blanchir ou raccommoder des habits pour des personnes du de-
jhors. Les ornements de leur église n'étaient que de laine ou de
Itoile, et sans broderies ni fleurs. Il y avait des religieuses qui s'oc-
cupaient à transcrire en beaux caractères les livres saints. Elles ap-
prenaient toutes à lire, et faisaient tous les jours deux heures de lec-

jture, depuis six heures du matin jusqu'à huit : on lisait encore pen-
[dantunepartie du travail.

Elles jeûnaient pendant les mois de septembre et d'octobre , le
mdi, le mercredi et le vendredi; depuis le I" de novembre jus-

hu'à Noi'l, tous les jours hors les fêtes et le samedi; avant l'Épipha-
hie. sept jours

; depuis l'Epiphanie jusqu'au carême, le lundi, le
mercredi et le vendredi. Les jours de jeûne on leur servait trois
plats, et deux seulement les autres jours; jamais de grosse viande,
mais de la volaille aux infirmes. Elles n'usaient de bain que par l'or-
donnance du médecin. Les corrections étaient les réprimandes; l'ex-
communication, c'est-à-dire la séparation de la prière et de la table
jooinniuno;et enfin la discipline, c'est-à-dire la flagellation. Les
•^veques usaient de r^^tte espèce de correction, non-seulement sur les
t'sclaves. mais sur l<^c linmmpe i;i»t./>o ^i« i^.,» aa..—1 ..*

marque comme.une preuve singulière de la douceur de saint Ce-
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saire, qu'il ne faisaitjamais donner plus de trente-neufcoups de fouet

suivant la loi de Moïse. i

Le roi Clovis, après avoir réglé ses nouveaux États, doium ordre

aux évoques de travailler au rétablissement de la discipline. Il Ht as-
j

sembler pour ce sujet, par le conseil de saint Hemi de Heims et

de saint Méiaine de Hennés, un concile à Orléans au mois de juillet

511, fct il marqua aux év<V\{(i«':; les articles sur les(piels il convenait î

de faire des règlements. Oij v fît les canons suivants. LeshoniKJdes

les adultères, les voleurs, les ravisseurs, les esclaves qiii se réfugient

dans l'église ou dant. la maison de l'évêque, n'en seront tirés qu'après
i

que celui à qui on les livrera aura juré sur les sain s Évangiles qu il

ne leur sera fait aucun mal. On satisfera cependant les parties: 't

celui qui aura enlevé une femm^^ Uiiti^-M» .Jlo sera fait esclavv,

mais il pourra se rachettT. On voit par la loi sali(|ue, qui consiste

presque tout entière dans un tarif de compensation pour les meur-

tres et les mutilations, que ces violences étaient fort communes parmi

les Francs : le droit d'asile doit y porter remède.

On ne recevra les laïques dans le clergé que par ordre du roi

.

ou avec la permission du juge; mais les fils, les petits- fils et les

arrière-petits-fils des clercs seront sous la puissance des évêques.

Comme les laïques de condition libre devaient au roi le service de

guerre, on ne les engageait pas sans son agrément dans la clérica-

ture, qui les exemptait de ces charges. Les revenus des terres que

le roi aura données ou pourra dans la suite donner avec exempuon.

seront employés aux réparations des églises , à la subsistance des

évêques et des pauvres , et au rachat des captifs. Si quelque évêque

en fait un autre usage , il sera réprimandé publiquement par se*

coraprovinciaux ; et s'il ne se corrige pas, les évêques se sépareront

de sa communion.

Défense d'excommunier ceux qui croient pouvoir i>o.irsuivre

leurs droits contre l'évoque ou contre l'église , à moins ((u'ils ne le

fassent d'une manière outrageante et caloijmieuse. Défense, sous

peine d'excommunication, aux abbés, aux prêtres et aux autres

clercs d'aller à la cour solliciter des grâces, sans le consentement

et la recommandation de leurs évêques. L'évoque qui ordonnera

prêtre ou diacre un esclave qu'il connai» pour tel, en l'abs^'nceou

à l'insu de son maître, dédommagera le maître au double , et l'es-

clave conservera l'ordre sacré qu'il aura reçu. Si l'évêque ne savait

qu'il fût esclave, ceux qui le lui ont préseï é et qui en ont rendu

témoignage, seront tenus au môme dédommagement. Le diacre ou

le prêtre qui aura commis un crime capital , sera dégradé et exœni-

nmnié. Les clercs hérétiques qui »e convertissent sincèrumont à
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la foi, seront reçus par l'imposition des mains dans l'office , dont
IVvtViue les aura jugés dignes; et les églises des Gotlis seront pu-
ritiées par une nouvelle dédicace. Ceux qui, après avoir reçu la

ptinitenw, l'abandonnent, sont exconmuniiés, aussi bien qut; ceux
qui mangeraient avec eux. Les prêtres et les diacres qui se retirent

de la communion de l'autel
, pour faire pénitence, pourront baptiser

en cas de nécessité. La veuve d'un prêtre ou d'un diacre ne pourra

I
se remarier.

Suivant les anciens canons, l'évoque aura la moitié des offrandes

(|ue les Hdèles feront à l'aiilel (dans la cathédrale) ; l'autre moitié sera
partagét' aux clercs s<'!ou leurs degrés. Il n'aura que la troisième par-
tie des offrandes qui seront faitt^s à l'autel dans les paroisses. Mais les

teiT(!S. les vignes, les esclaves et mêuK^ l'argent (pie les fidèles donnent
aux paroisses, seront sous la puissance de l'évêque. L'évéque doit

I

nourrir et vêtir, autant (|u'il pourra, tous les pauvres et les infirmes
|iii ne poiuTont pas travailler. Toutes les églises dépendront de l'é-

jvvque dans le territoire duquel elles seront situées.

In homme ne pourra épouser la sœur de sa femme ni la veuve de
son frère, I^s abbés demeureront soumis aux évêques, et ils en se-
ront corrigés s'ils font queUjue chose contre la règle. Ils s'assemble-
ront tous les ans dans le lieu que l'évêque leur aura marqué. Les
moines abéiront aux ab'>és, et n'auront rien en propre. Les moines
vagabonds seront pris avec le secours de l'évéque, et renfermés
comme fugitifs. H n'est pas permis aux Lioines de porter dans le

monastère l'orarium, c'est-à-dire i'étole, et des chaussures serabla-
fe à des cothurnes. Un moùie qui se marie après avoir pris le
manteau (c'était l'habit monastique), ne pourra pas être promu
Uux ordres. Défense à un moine dt se séparer de la communauté
pour se bâtir une ceUule particulière, sans la permission de l'évêque
et l'agi, ment de l'abbé. Si un évêque donne à des clt rcs ou à d s
moines {juclques morceaux de terre ou de vigne à cuiiiver ou à pc -

st'dtr pour un temps, ces biens reviendront à l'église, quelque e
pace de temps qui se soit écoulé : et la prescription qui est en usage
selon les lois civiles, n'aura pas lieu pour les biens ecclésiastiques.
Tous les évêques ont ordonné qi le carême soit de quarantt jours

[•tnondeciii juante.
'

Défense aux habitants des villes de célébrer à leurs maisons de

I

^iimpagiic la fête de Pâque, de Noël et de la Pentecôte, à moii i*^ que
'l'ielque infu-mité ne les y retienne. Le peuple ne sortira pas avant
l^tm de la messe, et sans avoir re<.'u la bénédiction de l'évêque.

pli y* st présent. I^es rogations on litanies seront célébrées narfou=
tes les églises, les trois jours qui précèdent r\scension ; on jeûnera

ÎBg:'?' *'^^'
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ces trois jours, ci l'on n'usera que de viandes de carême : les es-

claves mûmes ne travailleront pas. Les chîrcs qui refuseront d'as-

sisler aux roj^ations , recevront la correction selon lu volonté d
l'évoque. On renouvelle les canons qui reconunandent aux évéqnes

aux prêtres et aux diacres d'éviter toute familiarité avec des femmes
étrangères. On exconnnunie ceux qui exercent les augures, ou ce

qu'on nomme faussement les sorts des saints. L'évéque se trouvera

le dimancin" à l'église dont il est le plus proche, à moins que la ma-

ladie ne l'en empêche.

Les évêques souscrivirent ces canons le 10 juillet 51 1. Parmi les

trente-deux signataires, il y en a treize, entre autres ceux de Bor-

deaux, de Bourges, d'Auch, de Tours, qui, lors du concile d'Agde
en ri06, étaient encore soumis aux Visigotlis. Après saint Rémi, qui

d'ailleurs n'assista point à ce concile, le plus célèbre de tous est saint

Mélaine, évêque de Reunes. Il était né dans le territoire de Vannes
et il ne songeait qu'à pratiquer la pénitence dans les exercices de la

vie monastique qu'il avait embrassée, lorsque les principaux citoyens

de Rennes vinrent le conjurer d'être leur pasteur après la mort de

saint Amand, qui l'avait désigné pour son successeur. Clovis, ayant

soumis l'Armorique à sa domination, appela Mélaine aupr«!s de lui,

et l'honora de sa confiance. C'était son conseil, particulièrement

dans les affaires de la religion ; et ce fut surtout par ses avis et

par ceux de saint Rémi que ce prince assembla le concile d'Orléans.

Mélaine en fut l'Ame par son érudition à combattre les erreurs des

hérétiques. C'est ce qu'on pouvait connaître, selon l'auteur de sa

vie, par les actes de ce concile. Mais nous ne les avons plus. Il ne

nous reste que les canons que les évêques envoyèrent au roi avec la

lettre suivante :

A leur seigneur, le très-glorieux roi Clovis, fils de l'Église catho-

lique, tous les évêques assemblés au concile par son ordre. Comme
c'est l'ardeur de votre zèle pour le culte de la religion catholique et

de la foi qui vous a porté à faire assembler ce concile où nous pus-

sions traiter ensemble, comme ii convient à des évêques, de plu-

sieurs points nécessaires, nous vous envoyons les réponses que nous

ayons jugé à propos de faire aux articles que vous nous avez propo-

sés. Si vous jugez ces règlements dignes de votre approbation, l'ai-

cord d'un si grand roi avec tant d'évêques en assurera l'observation

avec une plus grande autorité *.

L'évêquc d'Orléans se nonmiait Eusèbe. Il dédia, peut-être vers

ce temps, l'église du monastère que Clovis fonda dans son diocèse

• Labbe, i. i, uo4.
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LnfavcMir (lo saint Euspicc et de saint Maximin; voici à quelle 00
Usion. Les habitants de Verdun s'étant révoltés, Clovis assiégea
km vill.' i-X était sur le point d(; la prendra, , lorsqu'ils lui députè-
„ nt un saint prêtre nommé Euspice, à la place de saint Firmin
lt'urév^(|ue, qui venait de mourir. Euspice était également recora-
inandahl.' par son grand âge et par ses vertus. Il se prosterna devant

I Clovis, qui lui ordonna respectueusement de se lever et d'exposer
la cause (le sa venue. Euspice le supplia de pardonner aux habitants

I en vue de Dieu, et pour remporter sur lui-même une victoire plus
k'Ioneuso que toute autre. L'aspect et les paroles du saint vieillard
lilesarinent Clovis; il accorde une amnistie générale. Aussitôt, au

I

commandement d'Euspice, qui tenait le roi par la main, les portes
souvrent, le clergé s'avance en procession pour recevoir le monar-

l(|ue,qui entre dans la ville aux acclamations du peuple
Clovis, charmé de la sagesse et de la vertu d'Euspiœ, voulut le

(..ire (.rdonner evéque de Verdun
; mais le saint homme s'en excusa

sur son grand Age, et f.t tomber le choix du prince sur saint Viton
ou smnt Vannes, un de ses neveux. Il en avait encore deux autres
savoir

: Loup, qui fut depuis évéque de Troyes, second du nom, et
Maximm, qiu était sa consolation et le bAton de sa vieillesse. Le roi
souhaita qu Euspice et Maximin le suivissent jusqu'à Orléans, où il\m donna la terre de Mici pour y bAtir un monastère. En voici l'acte

\u-Z ^f
/'•«"««' '•«"«'ne illustre. Nous vous donnons, véné-

rable vieillard Euspice, h vous et à Maximin, votre neveu, la terre de
iMiciet tout ce qui appartient à notre fisc entre les deux rivières avec
la chênaie, la saussaie et les deux moulins, le tout exempt de charge
e de péage, tant au-dessous qu'au-dessus de la Loire et du Loiret
atm que vous et ceux qui vous succéderont imploriez la divine mi<é-

I mnk pour notre conservation, pour celle de notre chère épouse et
l^nc. enfants. Et vous, saint évéque Eusèbe (c'était l'évoque d'Or-
Jjns ,

ayez soin de la vieillesse d'Euspice, protégez Maximin. Défen-
z-es, eux et leurs biens, de toute injure dans l'étendue de votre
è.e; car on ne doit faire aucun tort à des personnes que le roi
o^edeson affection. Vous tous,évéquesdel^^

F ^s H 'ri"'
"""'"" ^^ '""' '^^^'^'' ^«'""^^ ^^'^^Sers parmi les

a nom ^ t ''".""' "^'' ^''''' ^'' '''''' ^'"^ "«"^ ^«"« ^«""ons

Q 'ih^ff/ •
'' indivisible, égale et consubstantielle Trinité.

y oit faitams. que moi, Clovis, l'ai voulu. Moi, Eusèbe, l'ai con-

'^P'^ileg., t. S, p. 303.

VIII.

35
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Voici donc quel était, d'après ce que nous avons vu, le gouverne-

ment du premier roi chrétien des Francs. Les évêques, pasteurs et

pères de leurs peuples, et alors leur unique refuge, lui conseillent de

gouverner de manière à s'en faire aimer, protégeant les faibles, sou-

lageant les pauvres, rachetant les captifs, accueillant bien les (Hraii-

gers. Clovis écoute des conseils aussi sages, qui deviennent ainsi les

premiers fondements du royaume de France. Sa bonne intelligence

avec les évéques en rend l'exécution facile et durable. L'ffifet wi tuf

prodigieux. Toutes les populations des Gaules gravitèrent dès lori,à|

devenir France, et obligèrent par contre-coup les Burgondes otios Vi-

sigoths à devenir eux-mêmes plus humains. C'est à cet cnsemblo thi

gouvernement de Clovis qu'on peut, avec Grégoire de Tours, appli-

quer ces expressions empruntées à l'Écriture sainte : Que Dieu lui

abattait chaque jour ses ennemis sous la main, et agrandissait son

royaume, parce qu'il marchait devant lui avec un cœur droit et fai-

sait ce qui ét*^;.' agréable à ses yeux.

Cependant A ne faut pas s'imaginer que, dans le roi des Francs,

l'élément barbare fût absorbé dès lors par l'éh'mfîut chrétien. La bar-

barie lui tit encore commettre des actes étranges, non pas sur les

peuples, mais sur des membres de sa famille qui régnaient ailleurs.

ou dont il pensait avoir quelque chose à craindre. Nous avon:; vu At-

tila tuer Bléda, son frère, pour régner seul ; Genséric tuer son frère,

avec sa femme et ses entants, pour régner seul ; Ilunéric tuer ou exi-

ler ses frères et ses neveux, pour laisser le royaume à son fils seul;

trois frères visigoths se succéder par le meurtre l'un de l'autre: lej

grand Théodoric lui-mémo tuer de sa main Odoacre, après lui avoir
i

assuré la vie; enfin Gondebaud tuer ses trois frères, pour régner seul
|

sur les Burgondes. C'était ainsi une chose connnune à tous les lîar-

bares. D'ailleurs, nous l'avons vue aussi fréquente chez les rois ^'n os

de Syrie et chez les rois grecs d'Egypte. Au commencement de l'iiis-

1

toire romaine, nous voyons un frère tuer son frère. Et même aucoin-

mencement de l'histoire humaine, nous voyons le premier frère tuor
j

son frère dans les champs. Or, l'élément barbare lit eommettre à Clo-

vis plusieurs actes de cette nature.

Il engagea insidieusement le fils de Sigisbert, roi des Francs-Ri-

puairea de Cologne, à tuer son père, et puis le fit tuer hii-mêiui.

Après quoi il assembla le peuple et dit : l'endant que je remontai)

l'Escaut, Clodéric a tué son père, et ensuit<î a été tué hii-mènio par

je ne sais qui. Pour moi, je n'en suis nullement coupable; car je m

puis verser le sang de mes proches, attendu (jue c'est un crime. Mais,

puisque la chose est faite, je vous conseille de vous joindre à nioiot

de vous mettre sous ma protection. Les Francs-Bipuaires y répuii-

à S19 de l'ère c
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dent par des acclamations, l'élèventsur un bouclier et le proclament
roi. Après s'être ainsi emparé des États et des trésors de Siaisbert
il s'empara de ceux de son parent Cararic, roi de Térouanne en lé
faisant d'abord ordonner prêtre et son fils diacre, et puis, sur quel-
ques paroles menaçantes de ce dernier, mettre à mort l'un et l'autre
sous prétexte que le père était resté neutre lors de son expédition
contre Syagrius. Un autre de ses paients, Ragnacaire, roi de Cam-
brai, sél&rt rendu méprisable par son inconduite, il séduit par des
présents pi 'sieurs de ses otliciers, qui, dans une rencontre, le lui li-
vrèrent les mains liées derrière le dos, avec son frère Richlr. Clovis
dit à Ragnacaire

: Pourquoi as-tu déshonoré notre race en te laissant
garrotter? il valait mieux mourir. En même temps, levant sa hache
il lui en fendit la tête. Puis se tournant vers Richar : Si tu avais sou-
tenu ton frère, on ne l'aurait pas lié; et on disant cela, il l'abattit pa-
reillement d'un coup de hache. Il en agit de même avec un autre de
leurs frères, nommé Rignomer, qui régnait au Mans. Enfin, dit saint
Grei^oire de Tours, de qui nous tenons ces détails, après avoir fait
mourir beaucoup d'autres rois ou de ses principaux parents et s'être
emparé de leurs domaines et de leurs trésors, on rapporte qu'il dit
im jour aux siens : Je suis bien malheureux ! me voici délaissé au
milieu des étrangers; je n'ai plus de parent qui puisse venir A mon
aide, au cas qu'il m'arrive malheur. Mais, ajoute Grégoire, il parlait
ainsi non pas qu'il fût attligé de leur mort, mais par malice, pour
voir s'il trouverait encore quelqu'un à tuer. Après avoir fait ces cho-
ses, conclut l'historien des Francs, il mourut à Paris et fut enseveli
dans la basilique des Apôtres, qu'il avait fondée avec la reine Clotilde
Il trépassa la cinquième année après la bataille de Vouillé, la trentième
de son règne, et la quarante-cinquième de son âge (.^1 1 )

i.

Au commencement de son Histoire des Francs, Grégoire de Tours
déplore la décadence de la belle littérature, et cx)nfesse humblement
'!>' il ne s'y entendait guère lui-même. I.a manière dont il raconte la
conduite de Clovis envers ceux de sa famille le fait assez voir.

Si les Francs, comme les Grecs, avaient eu pour premiers histo-
riens des poètes, leur histoTo serait sans doute plus belle, mais moins
vraie. Leur principal conquérant, Clovis, eut été métamorphosé en
iinees|)è(:e de dieu Chronos ou Saturne; ses trois fils légitimes eus-
sent été Jupiter, N(;ptune et Pluton; certaines de leurs actions, qui
nous paraissent un peu barbares, eussent été comme divinisées par
une mythologie riante. Avec la rude franchise de Grégoire de Tours,
<'lovis est demeuré à tout jamais Clovis; ses enfants seront à tout ja-

' fiif:.'. T iir. l.?.,o. .i»-!3.



5i8 HISTOIRE UNIVERSELLE. [Llv. XLIII. -DeiOc

mais Clodomir, Chlldebert et Clotaire, avec son bâtard Théodoric. Ar
lieu d'une agréable poésie, nous n'avons que la vérité.

Mais que parlons -nous de poètes? Tite-Live eût transformé
les

rudes commencements de l'histoire franque, comme il a fait de ceux de

l'histoire romaine, en un drame poétique. Un Hérodote, ne relevant

que le bien et dissimulant le mal, eut montré les Francs, comme il a

fait les Grecs, supérieurs à tous les peuples. Encore Hérodote a-t-il

été accusé par Plutarque, comme d'une méchanceté insigne, d'avoir

dit du bien d'autres peuples que des Grecs. Si seulement Grégoire de

Tours eût été des historiens modernes, il eût voilé certaines choses

excusé les .lutres par ce qu'on appelle des raisons d'État ou de haute

politique. Mais non; il raconte le tout avec une naïveté désespérante.

il nous montre à nu le Barbare, h la fois cruel et fourbe.

On voit quelle terrible tâche c'était que d'humaniser, de civiliser,

de christianiser complètement cette barbarie originelle ; on conçoit

surtout, quand on y joint le fond corrompu de l'humanité même,

que cela ne pouvait être l'œuvre d'un jour, et que même avec les siè-

cles elle ne serait jamais parfaite, quoicjue se perfectionnant toujours,

Du moins Clovis avait reconnu le vrai principe de toute civilisation,

la foi chrétienne; il en avait reconnu la règle vivante, l'Église catho-

lique. Avec cela, si le bien ne se fiiit pas toujours vite, au moins il se

fait.

Il n'en était pas de même avec l'empereur Anastase de Constanti-

nople. Ason cx)uronnemont, il avait assuré, avec serment et par t'crit,

qu'il recevait le concile de Chalcédoine, et qu'il n'innoverait rien dans

la religion; et, pendant tout son règne, il ne cessa de brouiller l'em-

pire et l'Église, pour manquer à sa parole. Il lit déposer et exila le

patriarche Euphémius, qui l'avait couronné. Il espérait plus de com-

plaisance du nouveau patriarche Macédonius, qui, en etl'et, eut la fai-

blesse, le jour de son ordination, de souscrire à l'hénotique de Zenon,

Il lui redemanda la promesse écrite par laquelle il s'était enj^agc, à

son couronnement, de maintenir le concile de Chalcédoine, et qui

avait été remise entre ses mains. Le nouveau patriarche s'y refusa

constamment. Il assembla même un concile, où la foi du concile de

Chalcédoine fut confirmée par écrit. Anastase dissimula son ressenti-

ment. D'autres soins l'occupaient.

Cabad, roi de Perse, après être remonté sur le trône, était entré

avec une puissante armée dans l'Arménie romaint» et dans la Méso-

potamie. Il prit la forte ville d'Amid, après un siège long et meur-

trier. Tous les habitants devaient être passés au 111 «le l'épéCjOt

l'ordre s'exécutait, lorsque Cabad, faisant son entrée dans la ville, un

vieux prêtre alla au-devant, et lui représenta qu'il n'était i)as digii''
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d'un roi d'égorger des vaincus. Et pourquoi, dit Cabad en colère,

m'avez-vous si opinitUrément résisté? C'est que Dieu voulait, répon-
dit aussitôt le vieux prêtre, que vous dussiez cette conquête à votre

valeur, et non à votre volonté. Cette réponse flatta le monarque per-
san; il fit aussitôt csser le massacre *. Les historiens de Syrie rap-
poilent encore qu'au moment de la prise d'Amid, un roi chrétien des
Sarrasins obtint de Cabad qu'on ne fit aucur» mal à ceux qui se se-

raient réfugiés dans l'église principale dédiée h Dieu sous l'invoca-

(ion des quarante martyrs.Cabad, étant entré dans cette église, y aper-

çut une image de Jésus-Christ, et demanda ce que c'était; ses gens
lui répondirent que c'était l'image du Dieu des Nazaréens. C'est ainsi

que les chrétiens sont appelés par les Perses et les Arabes. Le roi la

salua en disant : C'est vraiment celui-là qui m'a apparu, et qui m'a
dit : Reste, et reçois de moi la ville et les habitants, parce qu'ils m'ont
offense. Une laissa pas de piller l'église; mais il épargna ceux qui s'y

étaient retirés ^.

Pendant cette guerre, des officiers liuns qui se trouvaient dans son
armée racontèrent à Cabad qu'à une journée d'Annd il y avait un
homme extraordinaire, qui n'avait pour demeure qu'une espèce de
cage, couverte d'un petit toit soutenu de [nèces de bois plantées en
terre, et assez écartées l'une de l'autre pour le laisser voir de tous
côtés: ((u'il n'avait d'autre siège ni d'.uitre lit que la terre; qu'il ne
vivait que de légumes, et ne mangeait que rarement

; que plusieurs de
leurs soldats, courant le pays, avaient voulu lui tirer des flèches pour
essayer leur adresse , mais qu'ils avaient senti leurs b'-qs s'engourdir.

Celui dont ils parlaient était Jac(iues le solitaire, qui s'était retiré de-
puis longtemps près du bourg d'Eudièle , où il passait les jours et

les nuits dans la méditation des choses divines. Cabad, qui voulut le

voir par lui-même, admira sa manière de vie, et lui demanda la

grâce des coiqiables, que Jacques renvoya aussitôt guéris. Le roi, sa-

tisfait, lui offrit telle faveur qu'il désirerait, s'imaginant qu'il allait

lui demander de grandes sonmies d'argent. Le solitaire lui demanda
tous ceux (jui, pi-ndant cette guerre, viendr.iient se réfugier auprès
de sa cabane. Le roi y consentit, et, pour assurer ce privilège, il lui

en lit sur-le-champ expédier des K-ttres. Hien des gens profitèrent

lie cet asile; et, pendant le cours tle la guerre, la chaumière de Jac-

ques fut connue une forteresse, à l'abri de laquelle un grand peuple
trouva sa sûreté ^.

Celte guerre avec les Perses, après avoir duré trois ans, ayant fini

' Procftp., De hdlo Persic, 1, I, c. 7. - t Hist. du lias-Empire, 1. 38, n. 76.
-'Procop., Debi'lloPersicL I, c. î.
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au mois d'avril 50fi, l'empereur Anaslase s'occupa uniquement de
faire la guerre à l'Église. Comme il joignait les erreurs de Manès à

celles d'Eutych'^s, il fit peindre dans la chapelle de son palais quel-
ques-unes de ces figures bizarres et monstrueuses qu'on voit encore
aujourd'ijiii sur les pierre» nommées ubruxas, et qui ne sont que des

allégories extravagant*^ inventées par les gnostitjues et rt-nouvelées

par les maniciieens. C^ peintures soulevèrent le peuple, accoutumé

à ne voir dans les églises que des images édifiantes. Tout était en

trouble à Constantinople. Les hérétiques, fiers de la faveur du prince,

insultaient les catholiques dans leurs assemblées ; les catholiques se

défendaient avec animosité. Les empereurs avaient jusqu'alors as-

sisté à l'office de l'église et aux processions publiques comme les

autres fidèles
; Anastase, craignant pour sa personne, se fit eseoitir

par le préfet du prétoire à la tête de ses gardes. Cette précaution

passa en coutume. Pour accroître encore l'agitation et le tumulte, il

fit venir à Constantinople Xénaïas le manichéen, que Pierre le Fou-
lon avait fait évéque d'Hiéraple , et (|ui soulevait toute la Syrie

contre le patriarche Flavien dAntioche. L'empereur (comptait hJaii-

coup sur fandace de ce furieux ; omis son arrivée révolta telleiuent

le clergé, les moines et le peuple entier, qu'il fallut, peu de jours

après, le faire évader secrètement. 11 n'était pas difficile à l'^'uipereur

de trouver des prélats courtisans, mais il lui fut impossible de faire

plier Macédonius. Il résolut de s'en défaire. (In suborna pour l'assas-

siner un scélérat nommé Acholius, (pii manqua son coup et lut dé-

couvert. Le patriarche, loin de poursuivre la >unitiou de ce crime,
prit le criminel sous sa protection et lui fit ime pension alimentaire.

11 en agit de même avec des misérables qui avaient pille l'église '.

Cette merveilleuse charité ne toucha point l'empereur; il (ontiiuia

de chercher les moyens de perdre iMacedonius. Il avait, uiaiffre le

serment de son couronnement, i'ntre|)ris d'anéantir le concile de

Chalcédoine. Flavien d'Autioche déguisait ses sentiments par nw
lâche complaisance: Jean Nieéote, patriarche d'Alexandrie, pr.lat

violent et séditieux, était hautement declan' pour Iheié.sie : il pro-

mettait même a l'empereur deux mille livres d'or, s'il venait ii jjoitt

de taire généralement condamner le concile. An.istasr pressait Mae.-

donuis de prononcer cette coiif'iimnation. 11 répondit (|u'il ne iiouvii-

le faire sans un coiu-ile (reuménifjue, présidé par lévéque de Uoiii.

L'empereur, irrite, ota le droit d'asile à son.glise, et h; transféra aii-.

églises des lieretiques. Toutefois, Macédonius demeura ferme, aiia-

thematisa tous ceux ipii osaient parler contre le concile de Chaiee-

* Theophan., an 499.
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doiue, même Flavion d'Aritioche, et chassa avec anathème ses apo-
crisiaires qui étaient venus le trouver pour quelques affaires.

Mais ce qui augmenta le plus la confusion et fortifia le plus le parti

d'Eutychès, fut l'arrivée d'une troupe de moines syriens, qui vinrent

à Constantinople à dessein d'en cliasser le patriarche. Ils avalent

pour chef un moine audacieux et turbulent, nommé Sévère, qui fît

un grand rôle dans ces troubles. Il était de Sozopolis en Pisidie, et

avait exercé à fijryte la profession d'avocat. Païen de naissance, il

le tut toujours dans le cœur, et n'embrassa en apparence la religion

chrétienne que pour éviter le châtiment (pi'il avait mérité par ses

crimes. H se tit moine, et fut chassé du monastère à cause de son
opiuiàtretj! à défendre les erreurs d'Eutychès. S'étant retiré à Alexan-
drie, il devint secrétaire de Pierre Monge, et troubla tout^ la ville,

semant la division entre les hérétiques mêmes, ce qui produisit de
sanglantes querelles. Enfin, les magistrats voulant faire arrêter ce
perturbateur, il prit la fuite «^t se rendit à Constantinople à la tête de
deux cents moines, hérétiques furieux et meurtriers comme lui.

L empereur les reçut avec joie, comme an renfort propre à servir ses
desseins.

I.(;s esprits s'aigrissaient donc de plus en plus. Les schismatiques,
an milieu de l'otlice divin, mêlaient aux prières de l'Église des pa-
roles qui renlormaient le venin de leur hérésie ; les catholiques,
irrités, n'ayant pu leur impost^r silence, les chassèrent de l'église.

Alors lenipereur ne garda plus de mesure. Il ameuta contre le pa-
triardu! la troupe hérétique. Mais le peuple, dont la multitude était
iiitiiiie. ayant à sa tête les abbés catholiques, criait p,,- la ville :

Oirctiens, c'est le temps du niartyre 1 N'abandonnons pas notre
piiv! Ils disaient mêmj des injures à l'empereur, l'appelant mani-
'li«'''ii et indigne de régner. Il en fut épouvanté, et, ayant fermé
'"utes le portes du palais, il tenait des vaisseaux prêts pour s'enhiir.
Oiioiqu il eût juré la veille de ne jamais voir iMacédonius, il l'envoya
l"'i'''dr venir le trouver. Comme il y entrait, le peuple reconunaii-
jliiit aux -.iUhv^ (le leur conserver leur i)ère, «4 les soldats eux-mêmes
'nc.Mirageaienl et le cou hiaient de bénédictions sur son passage.

Il parla avec fermeté à l'empereur, lui reprochant d'être ennemi de
euipereur, dissimulant, feignit de s'y réunir. Peu de

H'-Kli;^"'. Kt r

''"'P-i après, il envoya au palriareÎM ^ icrit captieux, oii il profes-
sait recevoir les deux premi(;rs concii. s, de iNicée et de Constanti-
'M'l<'. sans parler des deux autivs, d'Éphès.- et de Chalcédoine.
<»'"t'iionins su laissa prendre à cet artitûîe, et souscrivit à cette con-

'•^^'011 de foi; ee qtti lui attira de grands 'i'[)roches. ear e .tait reee-
I ljenuti(iue de Zenon. 11 alla un monastère de saint JJalmace,

>'iii
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et là pour se justifier aux yeux du clergé et des moines qu'il avai,scandalisés .publia une apologie, déclarant qti'il receva t 1

'

elle de Chalcedome, et qu'il tenait pour hérétiques ceux nui netrecevaient pas. Après cette déclaration, ils célébrèrent la litlj
avec lui.

'"^ï^"^

Le concile de Chalcédoine était le fléau des sectateurs d'Eutvch.'s
et deDioscore. Anastase voulut se saisir des actes originaux déL
dans le trésor de l'église de Constantinople. Celer, maître des ofli
alla les demander de la part de l'empereur

; et comme, sur l^
de

1 evêque, il menaçait de les enlever de force, Macédonius, ap
avoir enveloppe ce sacré dôpôt, le scella de son sceau et le pi ça s
I autel le mettant ainsi .uns la garde de Dieu môme. Celer n'osaporter a main

;
mais l'eunuque Calépodius, économe de l'édiso ilenleva la nuit suivante et les porta à l'empereur, qui les mit en ,k'ces el les jeta au feu. Croyant par cet exploit avoir anéanti le concilemême, il ne songea plus qu'à se défaire de Macédoiiius. Deux ini

posteurs subornes accusèrent le prélat d'avoir commis avec eux d.s
crimes infâme,^. Ce fut en vain que l'accusé confondit la caloirnie
en prouvant qu'il était eunuque. Le peuple, le sénat, l'imnérairic;
Ariadne s intéressaient vivement pour le patriarche, à cause de 1 1

pureté de sa foi et de L oai.iteté de ses mu'urs; mais nulle considé-
ration ne put arrêter Anastaso. Comme il craignait la sédition, ,ile
ht enlever pendant la nuit et conduire à Eucliaïte, où était son nie-
decesseur Euphémius ^

Timothée, trésorier de l'église, fut placé le lendemain sur le siée,
de Constantinople. C'était un prêtre décri.'; pour ses débaïu^ii,,, .n.i

lui avaient même attiré des surnoms inWmes ; mais il était d'un L
ractère très-propre à s'élever dans des temps de troubles. Sans loi

conime sans honneur, tantôt il admettait, tantôt il rejetait le concile
de Chalcedome, et niait hardiment, selon ses intérêts présents, quil
eut jamais fait l'un ou l'autre. La plupart des ecclésiasti(|ues ortlio-

doxes ou furent jetés dans les prisons, ou prirent la fuite ; les 1.115

allèrent en Phénicie, d'autres jusqu'à Uom(^ On fit le procès a Ma-
cedonms, d.\ià exilé

;
il fut condamné, sans être entendu, par te

évêques courtisans, tout à la fois accusateurs, témoins et juges.

\oila comme l'inepte Anastase employa tout son règne à brouilkf

1 Eglise et l'empire, le bon sens et la justice, dans tout lOrieiit.

comme pour le préparer mieux à l'abrutissant despotisme dr

Mahomet.

II aurait voulu brouiller de môme l'Occident. Le patrice Festus Im

Apud Baron.
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avait promis d'y amener l'évt^que de Kome. Pour y réussir, il sus-

cita un schisme dans l'Église romaine. Anastase, de son côté, lança
contre le saint pape Symmaque un manifeste, ou plutôt un libelle

diffamatoire, où il l'accusait d'être manichéen et d'avoir été ordonné
Pape contre les canons. Mais le Pape y répondit avec une fermeté
etune dignité toute romaine. Comme il prévoyait que sa réponse
serait plus longue que le libelle de l'empereur, il remarque que saint
Ambroise n'avait pas cru devoir mesurer s<?. réponse à l'empereur
Graticn sur la lettre qu'il en avait reçue, puisqu'il avait employé huit
livres entiers pour répondre à une simple lettre. Puis, s'adressant à
l'empereur :

« Si j'avais à défendre la foi catholique devant des rois étrangers et

I

qui n'eussent aucune idée de Dieu, je ne laisserais pas, même au
péri! de ma vie, de dire tout ce que la vérité et la raison conseille-
raient; car malheur à moi si je n'annonce pas l'Évangile ! Mais vous,
si vous êtes empereur romain, vous devez admettre avec clémence
les légations mêmes des nations barbares. Si vous êtes i>rince chré-
tien, vous devez écouter avec patience la voix du pontife apostolique.
Je ne puis dissimuler vos injures, ni pour mf)i ni pour vous : pour
moi, elles sont trop honorables

; pour vous, elles vous rendent trop
coupable devant Dieu. On a dit du Stùgneur lui-n^êmo qu'il était

I

possédé du démon, que c'était un homme de bonne chère; et vous

j

pensez que je doive m'allliger de tout cela? Les lois divines et hu-
maines n'y ont-elles pas pourvu en ordonnant que toute aUtiire se
terminerait sur la déposition de deux ou trois témoins? Déjà le ju-
gement des hoiMuiLS a démontré la fausseté de vos accusations : que
ferez-vons donc au jugement de Dieu ? ou bien, parce que vous êtes
empereur, croyez-vous qu'il n'y en a point? D'ailleurs, convient-il

I

a un empereur de se faire accusateur ? D'après les lois divines et hu-
!

maines, est-il possible que le même soit tout ensemble acfu^ateur et
|.iii?e?

« Vous dites que je suis manichéen ; mais suis-je donc eutychien
ou protecteur des eutychiens, dont la fureur fovorise souverainement

j

terreur des manichéens'.' Home m'est témoin, ses archives l'attestent.
^^1 je me suis écarté en rien ('. 1 la foi catholique que j'ai reçue d(^ la
ciiaire du bienheureux apôtre Pierre, en sortant du paganisme, que

,

qiielqu un s'avance et qu'il me convainque ; autrement, tout cela
sont des injures et non pas des preuves. J'ignore sur quoi fondé vous
(lit. s que je n'ai pas été ordimné canoniquement. J'ai échappé sain

I

^1

sauf à travers des grêles de pierres ; Dieu a jugé. Ou bien, pour
' '/'' ^'"»PW'ur, croyez-vous pouvoir mépriser le jugement divin ?m duez peut-être que Dieu permet souvent des choses funestes
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dans sa colère
; mais il est écrit : C'est à leurs fruits que vous lesn,

connaîtrez. Montrez donc pourquoi vous pensez que Dieu, dans J I

colère, a permis des choses qui ne convenaient pas. Est^e parce n
le ne fraternise point avec les eutychiens? mais cela ne me lait aucun

itort a nioi; cela montre seulement au j^rand jour que vous avezcherche a m enlever la (lij;nité que le bienheureux Pierre m'a imnn
seepar son intervention. Ou bien, parce que vous êtes emperel*
entreprenez-vous contrôla puissance de Pierre? Et parce nue vn.w
recevez nrh'étique Pierre Monge d'Alexandrie, prétendez-vous fouiaux pieds le bienheureux apôtre Pierre dans son vicaire ? Est-œ qup
J aurais été bien ordonné si je favorisais les eutychiens ? si jo com
muniquaisaveclenomd'Acace? On ne saurait méconnaître pou.-'
quoi vous prétendez tout cela.

« Mais comparons la dignité de l'empereur avec la dignité du!
pontite. Il y a cette énorme dittérence, que l'un gouverne les choses
Humaines, l'autie les choses diviiu^s. Empereur, c'est du pontileauei
vous recevez le baptême et les sacrements, que vous sollicitez la
prière et que vous espérez la bénédiction ; c'est au pontife que vous
demandez la pénitence. Vous administrez les choses humaines lui
vous dispense les choses divines. Sa dignité est donc certainement
égale, pour ne pas dire supérieure. Ne vous imaginez pas renmoiler
par la pompe du siècle

; car ce (lu'il y a de plus faible du côte de
l>ieu est plus fort (,ue les hommes. Voyez donc ce qu'il vouss.edde
aire. Des que vous maecusez, les lois divines et humaines vous met-
tent sur le même pied que moi. Si je suis convaincu par suite de

|votre accusation, .je perdrai ma dignité : mais par la mèuu« raison, s,

vous ne pouvez me convaiucre, vous perdriez la vôtre.

« De grâce, ô empereur! permettez-nuù de vous K, dire, stmvenez.
vous (jue vous êtes homme, afin (|ue xo.is puissiez user du poii\oii

,

que Uieu vous a accordé
; car, (juoiqu,- k^ hommes aient (i.ja \m

cer, afiaues. ,.Iles seront nécessaireiueut examinées au trilmiial de

Dieu. Peut-être direz-vous (piil est mit (|ue nous devons être sou-

mis a toute puissance. Nous recevons les puissaïuvs hiiinaiiKvs di

ieur rang, tant qu'<-iles n'érigent pas leurs volontés contre Ih, u. Au
reste, si toute puissance est de Dieu, ii plus forte raison celle (|iii

est préposée aux choses diviwes. Déferez à Dieu en nous, et nous
delerons a D,cu en ^ous. Une si vous ne défi-rez pas à Dieu, voii.

ne pouvez user du privilège de œlui dont vous méprisez les droits.

« V ous dites que, de eoïK^rt avec !.• sénat, je vous ai excoinnicnie.
Soit. En (*.la, je ne fais que suivn; ce <jue mes prédécesseurs ont eu

raison de lau-e. Vous dites que le sénat romain vous maltraite. Si

nous vous traitons mal en vous exhortant à <iuitter les herétiqu.^
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iDOUs ..aitez-vous bien en voulant de force nous associer à eux ? Que
tait à moi, dites-vous, ce qu'a fait Acace? Si cela ne vous fait rien
abandonnez-le donc; si vous ne l'abandonnez pas, c'est que cela vous
fait quehine chose. Ce n'est pas vous, 6 empereur, que nous avons
exconinmnié, mais Acace : retirez-vous d'Acace, et vous vous retire-
rez de son excommunication. Si vous vous joignez à lui, ce n't-st pas
nous qui vous excommunions, c'est vous-mt^me. De manière que,
soit que vous vous sépariez de lui, soit que vous ne vous en sépariez
pas, vous n'aurez pas été excommunié de nous.

« Le bruit s'est répandu que vous iontraij,'nez, par la force mili-
haire, de retourner à la contagion de l'iKu-ésie, ceux qui s'en étaient
Idétachés depuis longtemps. Quelle que soit votre i)uissance, souve-
nez-vous que vous êtes homme, et considérez ceux qui, depuis l'ori-
gine du christianisme, ont persécuté la foi (uitholique; ils sont tom-
te à rien, tandis que la vérité orthodoxe est devenue d'autant plus
terme quelle a été plus opprimée. C'est être persécuteur que d'ac-
ooiderla liberté à toutes les hérésies, et de la refuser à \a seule
communion catholique. Si on la regarde comme une erreur, il faut
la tolérer avec les autres erreurs ; si on la regarde commo la vérité

jentière, il tant la suivre et non la persécuter. Tous l(>s princes ca-
tiioliques, soit lors(ju'ils arrivent au gouvernement de l'empire, soit

I

lorsqu'ils apprennent l'élévation d'un nouveau pontife sur la Chaire
apostolique, lui .-erivent aussitôt pour se montrer de saconummion,
h>ii\-làdonc (jui ne le font pas s'y déclarent étrangers, conmie nous
poumons vous le prouver v)ar vos lettres nuMues, si nous n'évitions
en vous I,' rival, le coupable, l'eimemi et le juge. Il n'est pas éton-
nant .|iu It-s patrons des manichéens persécutent les catholiques, la
fausset,, ne pouvant ne pas persécuter la v<-rit«'', !1 nest pas éton-
nant (|u'ils se montrent cruels envers les orthodoxes , ceux (|ui peu-
vent s'accommoder avec tout.>s h-s hérésies : les amis de toutes les
erreurs ne peuvent être ermemis que de ceux (pii n'errent i)as ». »
Le I- octobre :)()4, le pape saint Synuna(|ue avait tenu à Kome

I

iinconeile dont les décrets respirent la même vigueur apostolique.
^;i;;^issait de ivmédier aux njaux qiw les é-lises soutiraient de la
\m de eux (jui envahissaient les biens, soit meubles, soit inmieu-

j

"^Nque les fidèles avaient laissés par testament aux églises, pour
lia rémission de leurs péchés et pour acipiérir la vie éternelle. Les

' ce sujet
;

toneiles précédents avaient déjà fait divers règlements sur ..- .u,ft
;

l^'ais i(, pape Symmaque, de lavis des évêques, qui tirent plusieurs

I

ciauuitKuis a sa louange, crut quil fallait les renouveler, pour tâ-
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cher de déraciner les abus qui se muit.pliaient par l'invasir , a
biens de l'Église. I) fut donc résolu de traiter comme des hé,,

,

nianifestes les usurpateurs de ces biens, ef de les auathéina '11

sds refusaient de les restituer; et on défendit .!<• les adim-Urei
communion, jusqu'il a qu'ils eussent satisfait par une reslil,,
entière. Le concile rapporte deux décrets de celui de dan rcs (i„
défend, sous peine d'anathème, de recevoir ou de donner les obi

'

tions des fidèles à l'insu de l'évêque ou de radnijuistrateur de"
biens de l'Eglise. Après quoi il décide en ces teriius :

« C'est donc un grand sacrilège à ceux qui devraient y veillormN
ticuhèrement, c'est-à-dire aux chrétiens, mais surtout aux princes
et aux principaux de chaque pays, d'ôter à l'%lise ce «me les lidèles
lui ont donné pour la rémission d(î leurs péchés et l(> salut de leur
aine, ou de le convertir à d'autres usages. C'est pourquoi quironque
demandera, ou recevra, ou retiendra, ou contestent iniiisLuioniles
fonds de terre donnés ou laissés à l'Église, s'il ne les n-stitue au plus
tôt, qu'il soit anathème. Oui, anathème à qui revoit, ou donm ou
possède de ces bien^^. En général, qu'il soit frappé d'un pn|Htiiel
anafhèmo, quiconque se permet de confisquer, de contester un vJ
vahir méchamment les biens de l'Église, à moins ,,uil ne la salis-

lasse au plus tôt. Qu'ils soient pareillement frappés diin periottiel
anathème ceux qui retiennent les biens de l'Église par l'ordre ou
ia libéralité des princes ou de quehpies puiss.mts, ou par uii enva-'
hissement et pouvoir tyranniques, et les transmettent à leurs enlanis
comme des héritages. Car il n'est pas juste que nous soyons ..lutôt,

les gardiens des papiers que les défenseurs des choses mêmes nui
nous sont confiées. Il n'est donc pas permis à l'empereur ui à aiuui:

chrétien de rien attenter contre les commandements divin., ni de
rien faire qui s'oppose aux règles des Évangiles, des prcphètos et des

apôtres. Car un jugement injuste, une décision injuste, que iviideull

des juges par ordre ou par crainte du roi, est invalide. Aucun acteeou-
traire à la doctrine de l'Évangile, des prophètes et des apôtres, à IV

donnancedes apôtres ou des saints l»ères, ne subsistera : et ce (|uia.i!
ete hut par les infidèhis ou les héréticiues sera entièrement casse.»!

Apres ces décrets si remarquables, tout le concile, se levant, se-

cria huit fois
: Toutes ces choses nous plai.sent, nous d.niaridonsl

qu elles soient allermies à jamais ! - huit fois : Jésus-Christ, exau-

cez-nous! \ive Symmaque! — (piin/e fois : Quiconque violera

sciemment ces choses, qu'il soit frappé d'un peri)étuel anathèiiiel

enhn dix-huit fois ; Nous vous prions de confirmer nos décrets':

\i 510 de l'ère chr.]

' Labbc, t. 4, 137^
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La fermo'»' fie ce languit-, comm. ncement du sixième siècle,

jsoMS un roi ari.n, (tonnera peut être. CV qui n'étonnera pas moins'
jcVst que (

< roi arien se conformait h ces décrets. Théodorii- ayant

su 1
r la rrqutîU! d'Eusfoige, évoque do Milan, que l'on avait enlevé

|i cette église des hieriseldes droits qu'elle avait dans la Sicile , il

lordonna qu'ils lu. seraient rendus, avec dcf nse de les usurper à
l'avenir. Notre volonté est, disait-il, que pe« .onne n'ait à souffrir

laucun tort; car la ^.oirc du souverain, c*<"^t la - "rite des sujets.

jiJais nous dr ions spéci. lement gara'
'

,ute injustice les

églises; car Itin assurer ce qui est de l'équitr, c'rst s'attirer lamisé-
jricorde divine. L.; même Théodori<- ordonna au duc Ihas, son géné-
Irai, commandant dans les Gan , de faire restituer à l'église de
iNarhonne ses possessions, n'importe par qui elles eussent été en-

I

vaines. Car nous ne voulons pas que l'Église soit vietime decxîs usur-
pations. Opposez-vous-y donc avec soin, afin de vous rendre illus-

tre dans la paix, comme vous l'êtes déjà dans la guerre. Le moyen
de fortifier vos armes du secours de Dieu, c' 'assurer la iiistice

aux faibles. Ainsi parlait Théodoric ». Enfin il envoya à un évéque
IdcProvcnro, nommé Sévère, quinze cents pièces dor, afin qu'ii i s

distribuât à ceux qu'il jugerait avoir été lésés par le passag. de son
année. En vérité, ce Barbare et cet Ostrogoth pourrait servir de
modèle à plus d'un gouvernement qui ne se croit ni i .trogoth ni

I barbare.

C'est le duc Ihas
, dont il est ici parlé

,
qui avait fait lever aux

Francs le siège d'Arles, battu Thierri, fils de Clovis, et envoyé à
Ravenne un grand nombre de prisonniers francs. Il se mit en pos-
session de tout le i)ays entre les Alpes et le Rhône, s'empara de
.N'arbonne, d'où il chassa Gondebaud, qui s'y était établi à la faveur
des troubles. Il reprit Toulouse et toute la Sej-iimanie, fit lever le
siège de Careassonne, et par ses conquêtes, qu'il étendit jusqu'aux
Pyrénées, il s'otjvrit un passage en Espagne, qu'il finit encore par
soumettre. Tlicodoric gouverna ces pays comme tuteur de son petit-

!
lils Arnalaric.

Au milieu de ces révolutions, saint Césaire d'Arles fut accusé ou
[plutôt calomnié auprès dr Théodoric, au point qu'il fut arrêté et

I

tininené en Italie sous bonne garde. Quand il fut arrivé à Ravenne,
II entra dans le palais et salua le roi. Théodoric, voyant un homme
SI intrépide et si vénérable, se leva, se découvrit, et lui rendit son
salut avec beaucoup d'honnêteté. Puis il lui demanda d'une ma-
nière aflectneuse s'il était fatigué du voyaye, et comment allaient

' <^assioJ, 1. ?, Epist. S» ; 1. 4, Epist. H et 20; 1. 2, Epist. 8.
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les habitants d'Arles, ainsi que les Goths qui se trouvaient parmieux. Quand le samt fut sorti de l'audience, le roi dit aux sien S
punisse ceux qui ont fait faire inutilement un si long voyage à!!samt homme! J'ai tremblé à son entrée, il a un visage d'angTcW
un homme apostolique, et il n'est pas permis de penser mal Z
personnage si vénérable.

""

Il lui envoya ensuite à son logis un bassin d'argent du poids desoixante livres, avec trois cents pièces d'or, et lui fit dire : Receve
ce présent, saint évoque. Le roi, votre fils, vous prie de résemr
ce vase pour votre usage, et pour vous souvenir de lui. Mais Ce
saire, qui, à l'exception des cuillères, ne se servait point d'argent à
table, fit vendre le vase publiquement trois jours après, et du prix
Il en racheta un grand nombre de captifs. On en informa le roi
ainsi que de la multitude de pauvres qui aflluaient à la porte du saint
evêque, et qui laissaient à peine le moyen d'en approcher. Le roi h
loua SI hautement, que tous les sénateurs et les grands du palais
voulurent à l'envi l'un de l'autre que leurs aumônes fussent distri-
buées par les mains du saint homme, disant publiquement que
Dieu leur avait fait une grande grâce de voir un tel pontife unhomme aussi apostolique. îl délivra ainsi tous ceux qui avaient été
faits captifs au delà de la Durance, principalement ceux de la ville

d Orange, doutions les habitants avaient été emmenés prisonniers
dans la dernière guerre

;
il leur donna même des voitures et de quoi

retourner chez eux.

A Ravenne même, il y avait une veuve dont le fils encore jeune
servait sous le préfet du prétoire, et la faisait vivre sur ses gages. Il

tomba subitement malade et resta sans vie. La mère courut se jeter
aux pieds du saint évêque, et lui dit, au milieu des pleurs et des
sanglots

: Je crois
, ô saint homme, que la miséricorde divine vous

a conduit ici pour que vous rendiez le fils à la mère. Après avoir
fait quelque difficulté, Césaire, ne pouvant résister à tant de larmes,
alla secrètement à la cabane de la veuve, et, après s'y être prosterné
en ierre, il y laissa le prêtre Messien, alors son secrétaire, avec
ordre de l'avertir sitôt que le jeune homme reviendrait à lui. Il revint
au bout d'une heure, ouvrit les yeux et dit à sa mère : Allez remer-
cier le serviteur de Dieu, dont les prières m'ont rendu la vie. Elle y
courut, s'expliquant plus par ses larmes que par ses paroles, d pria

le saint d'emmener son fils avec lui dans les Gaules, pour s'attacher
a son service. Ce miracle se w^pandit non-seulement dans toute la

ville, mais dans toute Ir- province ; et la renommée de saint Césaire

s'étendit jusqu'à Home, où il était déjà chéri et désiré de tout le

monde, du Pape, du clergé, des an^mh et du peuple.
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Y étant allé en effet, le pape Syminaque et les sénateurs romains

lui rendirent les plus grands honneurs. Le Pape lui accorda l'usage

du paJlium, et voulut que les diacres de l'église d'Arles portassent

des dalmatiques comme ceux de Rome. Saint Césaire, de son côté,

consulta le Pape sur divers points de discipline, exposés dans un

mémoire qu'il lui présenta, et qui était conçu en ces termes : Comme
l'épiscopat cx)mmence dans la personne de saint Pierre, il est néces-

saire que Votre Sainteté, par des règlements convenables, fasse con-

naître à toutes les églises ce qu'elles doivent observer. Il y a des per-

sonnes dans les Gaules, qui, sous divers prétextes, aliènent les terres

de l'Église : d'où il arrive que des biens qui n'ont été donnés que

pour les besoins des pauvres sont dissipés mal à propos, si ce n'est

qu'il s'agisse de faire quelque donation aux monastères. Nous de-

mandons aussi que les laïques qui ont exercé des charges de judi-

cature , et qui ont eu part au gouvernement des provinces ne soient

reçus dans le clergé ou promus à l'épiscopat qu'après de longues

épreuves d'une conduite régulière ; et que les veuves qui ont porté

longtemps l'habit de viduité, ou les religieuses qui demeurent de-

puis un temps considérable dans des monastères, ne pui^smil se ma-

rier, quand même elles le voudraient, et que personne ne puisse les

y forcer. Nous vous supplions encore très-humblement qu'on ne

parvienne à l'épiscopat par brigue, ou en achetant à prix d'argent

le suffrage des hommes puissants, et que, pour obvier à ces abus,

le clergé et les citoyens ne puissent souscrire le décret d'élection à

l'insu et sans le consentement du métropolitain.

1^ pape Symmaque répondit à ce mémoire par un rescrit du 6 no-

vembre 513. Il déclare, sur le premier article, qu'on peut aliéner les

biens de l'Église en faveur des monastères et des hôpitaux de pèle-

rins, ou en faveur des clercs qui ont bien mérité de l'Église, à con-

dition cependant que ces biens retourneront à l'Église après la mort

de ceux à qui on les aura cédés ; et il recommande de ne point ac-

corder ces grâces à ceux qui aspirent au sacerdoce en vue des biens

de l'Église. On voit encore ici l'origine des bénéfices ecclésiastiques,

aussi bien que les qualités et les services que doivent avoir ceux à

qui on les confère.

Sur les articles suivants, le Pape ordonne de ne pas promouvoir

facilement les laïques au sacerdoce, mais de les faire passer par les

divers degrés de la cléricature, où ils doivent demeurer le temps

prescrit. Il excommunie ceux qui enlèvent des veuves ou des vierges,

et surtout ceux qui se marient à des vierges consacrées. Enfin, pour

réprimer l'ambition et les brigues, il ordonne que le décret d'élec-

tion ne soit souscrit qu'en présence du visiteur, et il veut que ces
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règlements soient notifiés à tous les évêques. Le visiteur était un
évêque nommé par le métropolitain pour visiter l'église vacante et

présider à l'élection *.

Ce fut encore à cxj voyage de Rome que saint Césaire fit enfin ter-

miner la contestation qui durait depuis si longtemps entre l'église

d'Arles et celle de Vienne, et qu'entretenaient plus que tout le reste

les révolutions politiques. Vienne était alors aux Bourguignons et

Arles aux Goths. Saint Avit avait obtenu du pape Anastase, pour

l'église de Vienne, un règlement plus favorable que celui de saint

Léon. Mais saint Éonius d'Arles s'en étant plaint à Symmaque
; ce-

lui-ci ordonna aux parties de lui envoyer des députés pour soute-

nir leurs prétentions respectives. Saint Avit n'ayant envoyé per-

sonne, Symmaque jugea par provision, le 29 septembre 500, qu'il

fallait s'en tenir à ce qui avait été anciennement réplé là-dessus par

le Saint-Siège, parce qu'il ne convenait pas que les décrets d'un

Pape fussent annulés par ceux qui lui succèdent. Quel respect

dit-il, portera-t-on aux successeurs de saint Pierre si ce qu'ils ont

réglé pendant leur pontificat perd sa force dès qu'ils sont morts ^
Saint Avit ac plaignit d'avoir été condamné sans avoir été en-

tendu.

Le Pape lui répondit, le 13 octobre 501, qu'il ne devait pas s'of-

fenser de ce qu'il avait mandé à Éonius, qu'il ne voulait en aucune

manière préjudicier à ses droits, et qu'il lui était encore libre de

proposer ses déftiuses. Quoique nous ayons mandé, dit-il, que notre

prédécesseur Anastase de sainte mémoire avait mis la confusion

dans votre province contre les anciens règlements des autres sou-

verains pontifes, et que l'on ne devait pas souffrir cette innovation,

cependant, si vous nous faites connaître qu'il a eu de bonnes rai-

sons d'en agir ainsi, nous serons bien aises de trouver qu'il n'ait

rien fait en cela contre les canons. Car, quoiqu'il foille garder exac-

tement les anciens décrets, il faut aussi relAcher de la rigueur de la

loi en vue d'un bien, comme la loi l'aurait marqué, si elle l'avait

prévu 3.

Cette affaire traîna ainsi jusqu'au voyage de saint Césaire à Rome.

Le Pape, ayant ouï ses raisons, confirma de nouveau le jugementdc

saint Léon, par une lettre du 13 novembre 513, adressée à tous les

évêques des Gaules. C'est au Siège apostolique, dit-il, à maintenir

la paix et l'union dans l'Église universelle, et le moyen le plus elli-

cace pour le faire, c'est de s'en tenir aux anciens règlements. C'est

pourquoi le Pape déclare qu'à la requête de Césaire, il ordonne

« Labbc, t. 4, 1294-1406. - 2 Ibid., 1291. - « Spiciieg., t. 5, p. 583.
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que le règlement fait par saint Léon soit observé ; c'est-à-dire que

l'évéque de Vienne n'ait juridiction que sur les églises de Valence,

de Tarentaise, de Genève et de Grenoble, et que les droits dont

l'église d'A.rles est en possession sur les autres églises soient con-

servés.

Saint Césaire demanda encore, mais plus tard, que l'évêque d'Aix

fût tenu de venir à son ordre, soit aux ordinations, soit aux conciles.

Le Pape lui répondit, par une lettre du H juin 5U, que, sans don-

ner atteinte aux privilèges des autres étrlises, il lui ordonnait de

veiller à toutes les affaires de la religion qui s'élèveraient dans les

provinces de la Gaule et de l'Espagne, et que, s'il était nécessaire

d'assembler un concile, ce serait à lui à le convoquer, et à référer

l'affaire au Saint-Siège, si le concile ne l'avait pas entièrement ter-

minée; c'est-à-dire que le Pape l'établissait son vicaire pour la

Gaule et l'Espagne. Il veut même qu'aucun ecclésiastique de ces

pays ne puisse venir à Rome sans avoir pris l'attache de Césaire *.

Ce saint évêque, qui avait été conduit en Italie en criminel d'État,

en revint comblé d'honneurs e* de présents. Il en rapporta huit

mille pièces d'or, sans compter les sommes qu'il avait déjà em-
ployées au rachat des captifs. Il fut reçu au chant des cantir, s, et

entra de suite dans l'église pour donner la bénédiction à son peuple.

Sa principale sollicitude était de racheter les prisonniers. Il envoyait

pour cela, de côté et d'autre, des abbés, des diacres et d'autres

clercs. Lui-même lit dans cette vue le voya£,c! de Carcassonne. Un
jour que, n'ayant pas d'argent, il fut sollicité par un pauvre : Que
vous ferai-je, mon pauvre homme? dit-il, je vous donne ce que j'ai;

et, entrant dans son cabinet, il lui donna la chasuble qui lui servait

aux processions, avec l'aube qu'il mettait aux fêtes de Pâques, di-

sant ; Allez, vendez-le à quelque clerc, [et du prix rachetez votre

captif 2.

Vers le même temps, saint Avit de Vienne reçut une grande con-

solation, et avec lui toute l'Église. Le prince Sigismond, fils de Gon-
debaud, roi de Bourgogne, abjura publiquement l'hérésie d'Arius,

et se réunit à l'Église catholique. Sigéric, son fils, et petit-fils de
Goudehaud, imita bientôt cet exemple, et saint Avit fit au peuple une
homélie à ce sujet. Le seul titre qui nous en reste nous apprend
qu'une princesse, fille de Sigismond, avait été réconciliée à l'Église

le jour précédent ; c'est apparemment celle qui fut mariée à Thierri,

roi d'Austrasie. Dès que Sigismond eut abjuré l'hérésie, il entreprit

le voyage de Rome, pour révérer les tombeaux des saints apôtres et

II, 1

11'

' Ubbe, t. 4, 1310. - « Vita Cas., n. 32. Acia SS., 21 wg.

y\n. 36
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rendre ses respects au chef visible de l'Église, à laquelle il avait eu

le bonheur de se réunir. Le pape Symmaque reçut ce prince avec

des honneurs proportionnés à la joie que lui causait sa conversion

Il lui fit présent de plusieurs reliques, et, lui parlant avecla bonté et

l'autorité d'un père, il lui donna de salutaires avis, qui ne furent pas
^

moins bien reçus que les présents. Sigismond, à son retour, en té- i

moigna sa reconnaissance dans une lettre au Pape, qui fut dictée par

saint Avit, et portée par le diacre Julien. Il y nomme Symmaque le

prélat de l'Église universelle ; il attribue sa conversion aux prières

de ce saint pontife, le remercie des avis paternels qu'il lui avait

donnés de vive voix, et le prie de lui envoyer des reliques de saint

Pierre, parce qu'il n'avait pu refuser à diverses églises une bonne

partie de celles qu'il avait apportées de Rome*. Quoique Gondebaiid

demeurât dans son hérésie, i! ne paraît pas avoir désapprouvé lacon-

version de son fils
; du moins elle ne l'empêcha pas de l'associer ai

son royaume de son vivant. Sigismond tenait sa cour à Genève, il

donna ses premiers soins à purger cette ville, qui étaitdès lors comme
I

un asile, non-seulemt nt pour les ariens, mais encore pour les autres

hérétiques et schismatiques, ainsi que nous l'apprenons d'une lettre

de saint Avit. Saint Maxime, évêque de Genève, anima et soutint le

zèle de ce prince ; il lui conseilla de faire rebâtir et augmenter le
!

monastère d'Agaune en l'honneur des saints martyrs de la légion

thébaine.

Ainsi donc, en Occident, par l'union vivante des évêques avec le.

Pape et du Pape avec les évêques, l'Église tempérait les maux des
|

révolutions politiques, rachetait les captifs, adoucissait et gagnait i

enfin les Barbares eux-mêmes. En Orient, divisée d'avec ello-même,

perdue dans des disputes par la rage théologique de l'emperenr I

Anastase, elle commençait à tourner ses regards vers le centie de I

l'unité, pour y puiser la force de se réunir avec elle-même. Lee p \

de Constantinople et d'Alexandrie étaient envahis par deux artisans

de troubles. Mais Flavien d'Antioche et Élie de Jérusalem, quoiqu'ils

n'eussent pas toujours eu, spécialement le premier, soit une con-

naissance assez nette de la doctrine orthodoxe, soit assez de courage

pour la professer nettement, paraissaient toutefois catholiques dans le

cœur. Ils n'approuvaient pas la déposition de Macédonius de Con-

stantinople. L'empereur en fut extrêmement irrité contre l'un et

l'autre, et fit assembler un concile à Sidon, l'an 541
,
pour les forcer

de s'expliquer, et pour abolir le concile de Chalcédoine. Ils s'expli-

quèrent en des termes qui n« satisfirent point les chefs du parti schi^

i 519 de l'ère (

» Inter Avit., Efiit.{V.
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matiqiie. L'empereur Anastase en fut sf en colère, qu'il résolut de
les faire chasser l'un et l'autre. .

Mais Élie de Jérusalem, prévoyant la tempête, avait envoyé un
•saint personnage pour la conjurer. C'était saint Sabas, le plus illus-
tre (les abbés de la Palestine, accompagné de plusieurs autres. Ils
devaient résister au moine Sévère et aux autres hérétiques orientaux
qui dominaient à Constantinople. Saint Sabas y étant donc arrivé
avec les autres abbés de la Palestine

; ils demandèrent audience à
l'empereur, qui ordonna de les faire entrer tous. Quand ils furent

j

dans l'antichambre, les officiers qui gardaient la porte les laissèrent
tous passer, hormis saint Sabas, qu'ils prirent pour un mendiant
le voyant couvert d'un habit crasseux et recousu de plusieurs piè-
ces. L'empereur reçut avec bonté les autres, car il aimait les moi-
nes, fit lut la lettre du patriarche Élie, qu'ils lui présentèrent, conçue
en CCS termes

. Je vous envoie l'élite des bons et fidèles serviteurs
de Dieu, des supérieurs de tout le désert, entre autres le seigneur
Sabas, la lumi^Ve de toute la Palestine. L'empereur demanda où il

était, et les abbés regardaient de côté et d'autre, ne sachant com-
ment il les avait quittés. L'empereur ordonna de le chercher avec
soin; les chambellans firent du bruit, et les officiers de la porte étant
sortis, le trouvèrent debout, dans un coin, qui récitait des psaumes.
Ils l'emmenèrent au dedans du voile : l'empereur crut voir un ange

I
devant lui, et les fit tous asseoir.

Après quelques discours
, chacun recommanda les intérêts de son

I

monastère. L'un demanda les terres qui l'environnaient, l'autre
quehjue autre grâce de l'empereur. Il les satisfit tous, puis' il dit à
saint Sabas

: Bon vieillard, pourquoi avez-vous entrepris un si grand
voyage sans vouloir rien demander? Saint Sabas répondit : Je suis

Jvenu premièrement pour baiser les pieds de Votre Piété pendant
Ique jo suis encore en ce monde; ensuite pour vous supplier, au
Inom de la sainte cité de Jérusalem et de notre saint archevêque
Ido donner la paix à nos églises et de ne point troubler le sacer'
jaoce, afin que nous puissions prier tranquillement jour et nuit
jpmir Votre Sérénité. L'empereur fit apporter mille pièces d'or, et

I

ni dit
: Prenez cela

,
mon père, et priez pour nous; car j'ai ouï

Idiro que vous gouvernez plusieurs monastères dans le désert. Saint
JSabas dit

: Je veux passer ici l'hiver et vous rendre encore mes res-
pcfs. L'empereur renvoya les autres abbés en Palestine et ordonnam saint Sabas entrât au palais, toutes les fois qu'il voudrait sans
jse faire annoncer.

'

Quelques jours après, il renv(»ya chercher et lui dit : Votre arche-
|vt'|iie s'est déclaré défenseur du concile de Chalcédoine, qui a auto-
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visé la doctrine de Nestorius. De plus, il a perverti Flavien d'An-
tioche, et l'a attiré à lui

; en sorte que, comme les décrets dû
Chalcédoine allaient être anathématisés généralement au concile

actuellement assemblé à Sidon, il l'a seul empêché, de concert avec
Flavien, et croit s'être moqué de moi, m'écrivant en ces propres
termes : Nous rejetons toute hérésie qui a introduit quelque nou-
veauté contre la foi orthodoxe, sans recevoir ce qui a été fait à Chal-

cédoine, à cause des scandales qui en sont arrivés. Il croit par là

nous avoir trompés
; mais nous voyons bien qu'il est le défenseur

du concile de Chalcédoine et de toute l'hérésie de Nestorius; et

nous l'avons vu auparavant, quand il a refusé de consentir à la dé-

position d'Euphémius et de Macédonius, tous deux nestoriens. C\sl

pourquoi nous voulons qu'il soit chassé, et que l'on mette en ce
|

siège apostolique un homme digne et orthodoxe, afin que les lieux

saints ne soient pas profanés par les dogmes de Nestorius.

Saint Sabas répondit : Soyez persuadé, seigneur, que notre arche-

vêque, instruit par nos anciens foiseurs de miracles et les lumières

du désert, rejette également la division de Nestorius et la confusion

d'Eutychès, marchant au milieu, par le chemin de la foi catholique,

Nous savons qu'il ne respire que la doctrine de saint Cyrille d'A-

lexandrie. Nous vous supplions donc de conserver sans trouble la

sainte cité de Jérusalem, où le mystère de notre salut a été mani-

festé , et de ne point y ébranler le sacerdoce. L'empereur, tou-

ché de la sainteté et de la simplicité du vieillard , lui dit : L'Écri-

ture a bien dit que celui qui marche avec simplicité marche

avec confiance. Priez pour moi, et n'ayez point d'inquiétude; à

votre considération, je n'ordonne rien contre votre archevêque, et

je veux que vous retourniez pleinement satisfait. Saint Sabas, t'tuiil

ainsi sorti de chez l'empereur, entra chez l'impératrice Ariadnc, et

après lui avoir donné sa bénédiction, il l'exhorta à maintenir la foi

de l'empereur Léon, son père. Elle lui dit : Vous dites bien, saint

vieillard
; si on voulait l'entendre ! Ayant ainsi quitté l'impératrice

et voulant éviter le tumulte, il sortit de la ville et demeura dans le

faubourg de Rufin.

L'empereur ayant encore envoyé chercher saint Sabas peu de joins

après, il le pria de remettre à la ville de Jérusalem quelques restes

d'un tribut très-odieux nommé chrysargire, qu'il avait eu la gloiaj

d'abolir pour tout l'empire treize ans auparavant, en 490, mais qu'il

remplaça bientôt par un autre non moins vexatoire, où chacun était

obligé de payer pour son voisin insolvable. L'empereur y consen-

tait; mais un courtisan, nommé Marin, l'en détourna, disant que les

habitants de Jérusalem étaient des nestoriens et des juifs, indignes de
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fcUc grâce. Saint Sabas lui dit : Ne vous opposez pas à la bonne
volonté de l'empereur pour les églises, renoncez à l'avarice, et prenez
garde à vous; autrement vous vous attirerez dans peu de grands
maux. Vous perdrez tous vos biens en un instant, votre maison sera

bri^lée, vous mettrez l'empire même en péril. Saint Sabas repartit

pour la Palestine, après avoir encore reçu de l'empereur mille pièces

d'or, mais sans obtenir la remise des restes du chrysargire. C'était au
mois de mai 512. Quelques mois après. Marin s'étant trouvé dans
une sédition, sa maison fut brûlée, et le reste de la prédiction ac-

compli *.

Pondant son séjour à Constantinople, saint Sabas était souvent vi-

sité par Julienne et Anaslasie, dames très-catholiques et très-ver-

tueuses. Julienne était petite-fille de l'empereur Valentinien III et

veuve de l'empereur Olybrius. Elle avait fait bâtir une église à la mère
de Dieu à Constantinople, du côté de l'Asie. L'empereur Anastase ne
put jamais l'obliger à communiquer avec le patriarche Timothée,
quelque artifice qu'il employât, quelque soin que prît Timothée lui-

même de lui rendre des visites. Anastasie était femme du patrice

Pompée, neveu de l'empereur Anastase, qui les maltraita de plu-

sieurs manières, comme partisans du concile de Chalcédoine et du
patriarche Macédonius, auquel ils envoyaient de quoi subsister pen-
dant son exil.

Dans cette affliction, les évêques orientaux écrivirent au Pape en

ces termes :

«L'Église d'Orient à Symmaque, évéque do Rome. Notre-Seigneur

Jésus-Christ, qui, dans sa bonté pour nous, abaissant les cieux, est

descendu sur la terre, proclame encore tous les jours dans les saints

évangiles : Ce ne sont pas ceux qui se portent bien qui ont besoin

du médecin, mais ceux qui sont malades; je ne suis pas venu appe-

ler les justes, mais les pécheurs à pénitence. Et pour nous découvrir

encore plus l'étendue de sa clémence, il ajoute : Qui d'entre vous,

ayant cent brebis, s'il en perd une, ne laisse pas les quatre-vingt-dix-

neufdans ledésertpourcourir après cellequ'ilaperdue,jusqu'à ce qu'il

la trouve? Enfin, pour expliquer encore plus clairement ce qu'il veut

dire, il y joint la parabole de la femme qui retrouve la drachme

qu'elle avait perdue, et il dit après l'une et après l'autre : En vérité,

je vous déclare, ainsi on se réjouira dans le ciel pour un seul pé-

cheur qui fait pénitence.

« Voilà ce que nous disons, très-saint Père, en osant vous supplier,

non pour la perte d'une seule brebis, non pour la perte d'une seule.

' Vita S. Sabœ apud Surium, 5 dec.
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drachme luais pour le salut si précieux, non-seulement de toutlï)rien

,
mais de presque toutes les trois parties du monde 1 aïï,salu qm a été acheté, non par un or ou un argent co uptÏ •:

pa le précieux ^ng de l'agneau de Dieu, selon la doctrine duheureux pnnce des glorieux apôtres, dont la chaire a été co,, taVotre Béatitude, par le bon pasteur par excellence, Jésus-C,r 1^t venu chercher et délivrer ce qui avait péri, et donner sa i pîla rédemption de plusieurs. A son exemple, très-saint Père
,

S

vous de nous secourir, de même que le bienheureux Paul, voir o"teur, averti en vision que les Macédoniens étaient en danger, sel, L"de les secourir en réalité

.

**
' ^"

« Quant à nous. Père plein de tendresse envers vo. enfants c,nous voyant, non pas en vision, mais en réalité, périr par lap Crication de notre père Acace, ne tardez pas, mais hâtez-vous de vei^r
à notre secours; car il vous a été donné la puissance, non-seule.nent
de her,ma,s enœre, à l'exemple du Maître, de délier c^ux qui so„t d'
puis longtempsdans les fers

; non-seulement d'arracher, de renverser

Jésus-Christ dont Jeré.n.e était la figure ; non-seulement de livrer àbatan pour la perte de la chair, mais encore de ranimer par la cha-
rite ceux qui sont rejetés depuis longtemps, de peur, ce qu'à Dieune pla.se, que Satan, venant à nous plonger dansMinZ^^ vi-
tesse, ne paraisse remporter la victoire sur vous. Vous n'ignorez passa mahce, vous que Pierre, votre docteur sacré, enseigne tous les
jours à paître, non par la violence, mais par une autorité qu'elles
aiment à prévenir, les brebis de Jésus-Christ qui vous sont confiées
par tout le monde habitable. Nous vous conjurons donc de deehirer
ce nouvel arrêt qui pèse sur nous, comme notre Sauveur Jésus-Christ
a déchire 1 ancien sur la croix.

« Si Acace a été anathématisé à cause de son amitié pour les alexan-
drins ou plutôt les eutychiens, qui rejettent et anathématisent le

très-saint pape Léon ou le concile de Chalcédoine, pourquoi passons-
nous a vos yeux pour des hérétiques? pourquoi sonimes-iious sou^

1 anatheme, nous qui ne recevons que l'épître de Léon et ce qui a

été dit dans le saint concile ? nous qui, parce que nous prêchons votre

dogme orthodoxe, sommes attaqués tous les jours et anathematisés
comme des hérétiques par les partisans d'Eutychès? Ne perde/ pas

le juste avec l'impie
; ne confondez pas dans votre jugement les or-

thodoxes et les hérétiques; ceux qui anathématisent la sainte épilre

en question et votre saint et orthodoxe concile, avec ceux qu'ils ana-

thématisent avec vous, et qui demandent à mourir chaque jour pour

la vraie foi que vous prêchez.
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« Ne dédaignez donc pas de nous secourir, et ne nous haïssez pas,

à cause qu il en est qui communiquent avec les adversaires. Il y en
a beaucoup qui, le pouvant, s'en sont abstenus. D'autres, diargés

du soin des âmes, ne l'ont pas fait, non par attachement à la vie,

j

mais pour le salut des ûmes qui leur étaient confiées. S'il plaît à Dieu,

Votre Paternité en aura plus tard des preuves. Quelques-uns, voyant
exiler les prêtres orthodoxes,voulaient d'eux-mêmes abandonner leurs

églises. Mais leurs collègues les ont conjurés de demeurer, leur di-

sant comme Rebecca à Jacob : Nous prenons sur nous le péché de
votre condescendance ; seulement n'abandonnez pas sans nécessité

les brebis de Jésus-Christ aux loups, ne permettez pas que les héré-

tiques prennent vos places et déchirent le troupeau.

« Ainsi donc, tous tant que nous sommes d'orthodoxes, et ceux
qiii paraissent communiquer avec les adversaires, et ceux qui s'en

abstiennent, nous att<;ndons, après Dieu, la lumière de votre visite

et de votre assistance. Hâtez-vous de secourir l'Orient, d'où le Sau-
veur vous a fait sortir deux grands astres, Pierre et Paul, pour éclai-

rer toute la terre. Rendez-lui ce que vous en avez reçu ; éclairez-le

delà vraie lumière de la foi, comme il vous a éclairés dans le temps
de la connaissance de Dieu. Lorsque l'univers, par le crime d'un
seul, périssait dans l'iniquité, les saints prophètes, pour le guérir

appelaient le souverain médecin et prince des pasteurs : vous qui
gouvernez Israël, hâtez-vous ; vous qui êtes assis sur les chérubins,

paraissez; réveillez votre puissance, et venez pour nous délivrer. De
même nous aujourd'hui, frappés d'une nouvelle plaie parla prévari-

cation d'un autre père, nous élevons nos cris vers Votre Béatitude,

afin qu'à l'exemple du Fils de Dieu, vous veniez à notre aide, vous

rappelant, très-saint Père, ce qui a déjà été dit, que ce n'est pas les

bien portants qui ont besoindu médecin, mais ceux qui sont malades.

« Si le mal n'était que médiocre, nous nous empresserions sans

doute d'aller nous-mêmes trouver notre médecin spirituel, et là

honorer les souffrances de glorieux apôtres, vos docteurs, adorer

vos pieds sacrés, et recevoir de la bouche même de Votre Sainteté

le remède de notre prévarication, la délivrance de nos liens et le par-

don de notre faute. Mais comme depuis la plante des pieds jusqu'au

sommet de la tête, tout n'est qu'une plaie, c'est à vous, médecin
charitable, de voler vous-même à notre secours, pour guérir les

membres défaillants du corps de l'Église, ranimer la main qui n'a

plus de force, raffermir les genoux qui fléchissent, et redresser nos
pieds dans les sentiers de la vérité, de peur que ce qui est déjà boi-

teux ne se rompe tout à fait, mais qu'au contraire tout se répare

par votre zèle et vos soins.
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« De même que le St'ignour dit autrefois h saint Paul en parlanl
de Cormthe

: l»arlez et ne vous taisez point, car j'ai un grand peuple
dans cette ville; de même sa bonté dit aujourd'hui à Votre ni
tude

: Hâte-toi, va sans délai au secours de l'Orient, ou pluWt des
prmcipales parties de l'univers; car non-seulement une multitude
de cent vmgt mille, comme à Ninive, mais de beaucoup plus grandes
encore, attendent, après Dieu, leur guérison de toi. Sans doute Vot«
Béatitude s'empressera, comme saint Paul, d'écouter la voix du
Seigneur. Car, si votre prédécesseur, le saint archevêque Léon n'a
pas cru indigne de lui de courir au-devant du farouche et barbare
Attila pour arracher à la captivité corporelle non-seulement

les

chrétiens, mais encore les Juifs et les païens, combien plus votre
Sainteté ne s'empressera-t-elle pas d'arracher à une captivité beau
coup plus funeste tant d'Ames qui déjà y gémissent ou y tomknt
tous les jours, et de nous montrer d'une manière plus expresse la

voie droite de la vraie foi, entre les deux voies trompeuses et diabo-
hques d'Eutychès et de Nestorius ! .>

« Ce sont nos péchés qui ont répandu des doutes là-dessus, quoi.
ques-uns s'imaginant qu'entre Nestorius et Eutychès il est inipos-
sible de trouver une troisième voie intermédiaire de salut et qu'on
est nécessairement à l'un ou à l'autre. C'est pourquoi, hAtez-vous,
après Dieu, de nous secourir; et, comme entre Arius, qui divisait

^nature divine, et Sabellius, qui confondait les personnes, les saints

Pères ont montré la voie intermédiaire de la vérité dans l'unité de
nature et la trinité de personnes

; vous de même, entre Eutychès,
qui, à l'imitation de Sabellius, confond les natures, et Nestorius,
qm, à l'imitation d'Arius, les divise, montrez-nous quelle est là

vraie confession de la foi orthodoxe, que nous ont transmise le pape
saint Léon et les disciples des saints Pères à Clialcédoine, touchant
les deux natures unies dans la môme personne de notre Sauveur et

grand Dieu Jésus -Christ. Pour nous, très-saint et bienheureux
Symmaque, nous croyons que le même Christ est de deux natures

et en deux natures, et non pas d'une seule des deux après l'union,

comme disent les autres *.

Voilà comme, dans les premières années du sixième siècle, même
après deux conciles œcuméniques à ce sujet, toute l'Église d'Orient

suppliait le Pape de lui indiquer la voie droite; voilà comme, il y a

quatorze siècles, toute l'Église d'Orient reconnaissait solennelleinenl

qu'après Dieu, son unique salut était le Pape. De pareils monuments
sont bien dignes d'être connus et médités, surtout de nos jours : H

» Labbe, t. 4, 1304.
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faut los chercher, non pas dans l'histoire de Fleury, qui se contente

de dire fi peu près que hi lettre des évoques i'Orient au Pape était

fort longue, non pas (hins Berault-Bercasi^
,
qui n'en fait pas inôine

mention, mais au texte original, qui se trouve dans toutes les collec-

tions de conciles.

On ne sait par qui cette lettre fut portée à Rome ; mais dans les

souscriptions des conciles romains sous le pape Synimaque, on trouve

les noms de plusieurs évéques d'Orient, et l'on sait que, lors des ac-

cusations calomnieuses intentées contre Synuimque par les schisma-

tiqups, Dioscore , diacre d'Alexandrie, se trouvait à Rome et fut

même envoyé par ce Pape au roi Théodoric*.

La lettre que nous avons du pape Symmaque aux Orientaux , ei»

date du 8 octobre 51-2, semble être la réponse h celle-ci, quoi-

qu'elle n'en fasse pas mention. Il y rapporte en peu de mots les

ravages que les hérésies de Nestorius, d'Eutychès et de leurs secta-

teurs avaient causés dans les églises d'Orient. Il exhorte les Orientaux

à s'en 'enir fermement à ce qui avait été décidé une fois contre Eu-

tychès ; car, si on permet de revenir sur les décisions précédentes

,

que deviendra l'autorité des Pères? que deviendra la majesté de la

foi catholique ? cpie deviendra la doctrine consacrée par le sang des

martyrs? Ils ont , avec une admirable patience, enduré la porte de

leurs biens et toute sorte de tourments, pour ne pas perdre l'héritage

éternel. A leur excniple, que chacun de vous regarde l'exil et la dé-

portation comme sa patrie. Voici le temps où la foi redemande ses

soldats. Voici l'occasion favorable, dit-elle, pour amasser les fruits

de vie, et, par un peu de souffrance, mériter de grandes récom-

penses. 11 les exhorte à professer la vérité nettement et courageuse-

ment; car, si on veut y associer le mensonge, elle en souffrira néces-

sairement, et le corps entier de l'Lglise en restera languissant et

débile. 11 faut donc fuir également et l'erreur sacrilège d'Eutychès,

et la communion de ceux qui la partagent. Je vous y engage comme
qui vous aime ; je ne vous accuse pas comme qui vous hait. C'est

pourquoi, mes frères, désirant tous l'unité de l'Église et aspirant à la

céleste beauté de la sainte concorde, disons avec David : Qu'il est

bon, qu'il est heureux de demeurer unis en frères! Demandons l'ac-

(<)mplissement de ce qu'a dit Paul : Vous êtes tous frères en un seul

Christ. Car jusqu'à ce que l'unité revienne, il ne faui nas douter

qu'il n'arrive les mêmes calamités que dernièrement dans l'église de

Gonstantinople ; calamités dont je suis forcé tout à la fois et de gémir

et de me taire. Car ceux (jui ont cru devoir négliger l'admonition du

' Muratori Script, rcr. ital., t. 3, pars 5, col. i7.
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Siège apostolique sont tombés dans ce qui arrive d'ordinaire à ceux
qui n'ont point de soutien. Si donc quelqu'un, pensant à son propre
salut, veut observer lee jugements apostoliques, dès qu'il se sera
séparé de la cont..gion de ceux dont il a été parlé, il ne doit douter
en aucune manière qu'il ne soit participant de notre communion
Que s'il ne se sépare de la société de ceux que le Siège apostolique
a condamnés, qu'il sache que, sous aucune couleur, par aucune
teinte, par aucune ruse, il rie pourra surprendre la vigilance de
i'Eglise, Car, de môme que nous erabrassons de grand cœur ceux qui
s'éloignent du venin desdits individus, savoir : Eutychès, Dioscore
Timothée Élure, Pierre Monge tt Acace ; de même notre sollicitude

veille toujours pour que leurs sectateurs ne puissent entrer par sur-
prise Que Dieu vous conserve sains et sauiS; bien-aimés frères».

Le pape saint Symmaque n'eut pas la consolation de voir cette

réunion si désirée. Il mourut le i9 juillet 514, ayant tenu le Saint-
Siège quinze ans et près de huit mois. Le 26 du môme mois de juillet,

il eut pour successeur le diacre Hormisda, fils de Juste, né à Frusi-
none en Campar" î, qui tint le Saint-Siège neuf ans.
A peine l'élection du nouveau Pape eut-elle été connue à Const»-

tinople, que l'empereur Anastase implora son secours pour calmer
la tempête qu'il avait suscitée lui-même par son imprudence. A son

couronnement, il avait promis, avec serment et par écrit, de con-

server intacte la foi catholique et de maintenir l'autorité du concile

de Chaîcédoine. Or, la grande affaire de son règne fut de manquer

à ce serment, de renverser le concile de Chaîcédoine, de persécuter

les catholiques, d'exiler leurs évoques, de corrompre leur foi. Par

ses tromperies, ses parjures, ses caprices lyranniques. il réussit à

mettre le trouble partout, à exciter des collisions, souvent san-

glantes, à Constantinople, Antioche, Jérusalem, Alexandrie, et enfin

à soulever Ci)ntre lui les populations de la Thrace et des provinces

environnantes, qui ne pouvaient plus supporter son gouvernement
de persécution. Voici quelques détails de ces événements.

^

L'empereur Anastase ayant donc exilé le patriarche Macédonlus,
l'avait fait remplacer par Timothée. Le caiactère de celui-ci se fail

assez connaître dans l'histoire qui suit. Le supérieur du monastère
des Studitf.i^, à Consiaiitinopîe, étant mort, Timothée y vint pour

ordonner un autre à sa place. Celui qui avait été élu pour cette

charge lui déclara qu'il ne pouvait recevoir l'ordination d'un homme
qui anathématisait le concile de Chaîcédoine. Alors Timothéedit : Ana-

thème à quiconque rejette ou anathématise le concUe de Chaîcédoine 1

» Labbe,t. 4, tjoi.



à 518 de i'ère ohr.] DB L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 57^^

Sur quoi le nouveau supérieur se laissa ordonner de sa m&in. Mais
Jean l'archidiacre, qui était manichéen, se mit à dire des injures au
patriarche, et courut au palais en informer l'empereur. Anastase fit

aussitôt chercher Timothée, et l'accabla de reproches. Timothée nia
effi-ontément la chose, et dit : Anathème à quiconque reçoit le con-
cile de Chalcédoine! Telle était la probité de ce patriarche de Con-
stantinople. Celle de l'empereur pouvait lui servir de modèle; car il

disait impudemment qu'il y avait une loi qui ordonnait au souve-
rain de mentir et de se parjurer, quand cela était nécessaire *

.

Dans son incurable démangeaison de tout brouiller, l'empereur
Anastase entreprit de réforme? les saints Évangiles, disant qu'ils

avaient été composés par des gens sans lettres : il entreprit de réfor-
mer la liturgie et l'office divin. Le 4 de novembre 5H, qui étaij u»
dimanche, plusieurs magistrats, parmi eux le préfet actuel de Con-
stantinople, Platon, et le i>réfet sorti de charge, Marinus, allèrent par
soài ordre à la grande église, et, montant à l'ambon ou au lutrin, en-
tonnèrent le Trisagion avec l'addition hérétique, crucifié pour nous.
Les catholiques se récrièrent, et voulurent chanter comme à leur
ordinaire

;
mais une troupe de soldats fondirent sur eux, en tuèrent

plu. .urs dans l'église même, et en trahièrent d'autres dans les pri-
sons, où on les laissa mourir de faim et de misère. Le lendemain,
5 de novembre, on en fit encore un plus grand carnage dans l'église

de Saint-Théodore. Le surlendemain, 6, devait avoir lieu une pro-
cession solennelle en mémoire d'une nuée de cendres qui, l'an 472,
iivait failli accabler la ville. L'évêque Timothée, qui, bien loin de re-
tenir l'empereur, le poussait à ces extravagances tyranniques, en-
voya ordre à toutes les églises d'y chanter le Trisagion avec l'addi-

tion impériale. Plu:ieurs le firent par crainte. Mais la masse du
peuple, indignée, quitta la procession

; puis, apercevant les moines
qui chantaient le Trisagion dans sa forme ordinaire, elle se mit à
crier de joie : Vivent les orthodoxes ! Dès lors, il n'y eut plus moyen
de la retenir : ce fut une sédition terrible. On courut de toutes parts

à la place de Constantin ; on en fit comme la place d'armes et le camp
de la religion. Les uns y chantaient jour et nuit des cantiques en
l'bonneur de la Trinité et de Jésus-Christj mais les autres, courant
par toute la ville, y tuaient par le fer et le feu les flatteurs d'Anas-
tase, qui portaient l'habit de moines. Il y eut plusieurs maisons de
pillées et de brûlées, entre autres celles de Marinus et de Fia-
!on. Ces deux magistrats, qui, les premiers, avaient donné lieu à la

sédition, eussent été mis en pièces eux-mêmes, s'ils n'avalent trouvé

l'iiedphan., an 60â el 500.
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moyen d'échapper. On apporta les clés de la ville et les enseignes

militaires dans la place où le peuple campait. On jeta à terre les

images et les statues d'Anastase ; on cria qu'il fallait faire un autre

empereur : les uns demandaient Vitalien, qui était maître de la mi-

lice, fils de Patriciole et petit-fils d'Aspar ; d'autres, à cause de Ju-

lienne, petite-fille de Valentinien III, demandaient pour empereur

Aréobinde, son mari.

Les sénateurs Celer et Patrice, envoyés pour apaiser le tumulte

furent repoussés par une grôle de pierres. L'empereur Anastase s'en-

fuit et se cacha dans le faubourg de Blaquernes, accablé des justes

reproches que lui faisait l'impératrice Ariadne, de tous les maux qu'il

causait aux chrétiens. Et, de fait, lui seul avait provoqué cette insur-

rection. Enfin, Î3 troisième jour, forcé de céder au peuple, il vint à

l'hippodrome, sans couronne, pour faire pitié. Quand on sut qu'il

était là, une grande multitude s'y rendit de la place de Constantin,

portant la croix et l'Évangile élevés. Ils parurent en cet état devant

le trône impérial où il était, chantant l'hymne de la Trinité ou le

Trisagion, comme les catholiques avaient accoutumé de le chanter.

Anastase fit crier par des hérauts qu'il était prêt à quitter l'empire,

mais que tous ne pouvant être empereurs, il fallait en choisir un

autre. Le peuple lui demanda, avec de grands cris, que Marinus et

Platon, comme les auteurs de tout le mal, fussent exposés aux bêtes.

Il promit et jura tout ce qu'on voulut, pour se parjurer aussitôt à

son ordinaire ; le peuple, se laissant apaiser à c^tte douceur appa-

rente, le pria de reprendre le diadème, et chacun s'en retourna chez

soi sans avoir rien obtenu *.

Après ces funestes événements, l'empereur Anastase ne fut guère

plus raisonnable. S'il évita de recommencer aussitôt à Constanli-

nople, il s'en dédommagea sur Antioche et Jérusalem. Irrité contre

Flavien d'Antioche et contre Élie de Jérusalem, à cause du peu de

succès de son concile de Sidon, ?1 avait résolu de les chasser l'un et

l'autre. Il commença par Flavien. Le manichéen Xenaïas, évê(iiie

intrus d'Hiéraples, assembla les moines schismatiques de la pre-

mière Syrie, qui vinrent à Antioche avec beaucoup de tumulte et

d'insolence pour contraindre Flavien à anathématiser le concile de

Chalcédoine et la lettre de saint Léon. Flavien en fut indigné; et

comme les moines le pressaient avec grande violence, le peuple de

la ville se souleva, en tua un grand nombre, et jeta les corps dans

l'Oronte. D'un autre côté, les moines de la seconde Syrie prirent le

'* Mareeil. Chron. Tillem. Hist. eccl., t. IG, p. 700. Lebcau y ajoute piusieuu

circonstances de son invention.
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parti de Flavien, parce qu'il avait pratiqué la vie monastique dans

une de leurs communautés. Ils vinrent donc à Antioche pour le dé-

fendre, et y firent encore beaucoup de maux, qui servirent de pré-

texte pour le chasser et le reléguer à Péra, sur la frontière de Pales-

tine et d'Arabie. On mit en sa place le moine Sévère, ce chef de
schismatiques qui avait causé tant de maux à Constantinople.

Afin de l'établir à Antioche, Anastase y envoya des officiers avec

beaucoup d'argent pour distribuer au peuple. Ces officiers persuadè-

rent à Flavien de sortir de la ville pour céder un peu à la sédition
;

mais aussitôt ils firent ordonner Sévère évoque d'Antioche, et en-

voyèrent Flavien en exil avec un grand nombre d'autres, tant évê-

quesque clercs et moines. C'était au mois de novembre 512. Sévère

envoya aussitôt partout ses lettres synodiqucs, où il anathématisait

expressément le concile de Chalcédoine. Mais elles ne furent point

reçues en Palestine ; au contraire , ceux qui les avaient apportées

furent chassés honteusement. Quant aux évêques qui dépendaient

d'Antioche, les uns se laissèrent séduire, les autres cédèrent à la

force, et quelques-uns d'entre eux se rétractèrent, comme les évê-

ques dépendants d'Apamée. D'autres refusèrent absolument de re-

cevoir les synodiques de Sévère, comme Julien de Bosre, Épiphane

de Tyr et quelques autres. Il y en eut même qui abandonnèrent

leurs églises, entre autres ce même Julien de Bosre et Pierre de

Damas, et ils se retirèrent dans les monastères de Palestine j car

Julien était disciple de saint Théodose. L'abbé Mamas, un des chefs

des schismatiques, choqué de l'insolence de Sévère, fut ramené à la

communion de l'Église catholique par saint Sabas. Cosme, évêque

d'Epiphanie sur l'Oronte, et Sévérien d'Aréthuse, son voisin, pas-

sèrent plus avant : non contents de se séparer de la communion de

Sévère, ils lui envoyèrent, à Antioche, un décret de déposition. Un
diacre, déguisé en femme pour échapper à la vengeance de Sévère,

la lui remit en main propre, et disparut aussitôt dans la foule. L'em-

pereur, l'ayant appris, ordonna au gouverneur de Phénicie de chas-

ser Cosme et Sévérien de leurs sièges. Mais le gouverneur, voyant

que leursvilles les soutenaient, remontra qu'on ne pouvait les chasser

sans effusion de sang; à quoi l'empereur répondit qu'il ne voulait

pas qu'on en versAt une goutte : belle parole, mais qui dans sa bou-

che n'était qu'une parole ; car de tout le sang versé dans ces émeutes,

la principale cause était lui-même K
Sévère voyant qu'Élie de Jérusalem n'avait pas voulu recevoir ses

lettres synodiques, les lui renvoya au mois de mai 513, avec quel-

Evagre.l. 3, c. 3K
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qiies clercs et des officiers de l'empereur pour leur prêter main-
forte: Mais saint Sabas, l'ayant appris, vint à Jét-usalem avec les

autres abbés du désert, chassa de la ville ceux qui avaient apporté
les lettres de Sévère, et, ayant assemblé de tous côtés une grande
multitude de moines devant le Calvaire, avec le peuple de Jérusa-
lem, il.« criaient : Anathème à Sévère et à ceux qui communiquent
avec lui ! et cela en présence des capitaines et des soldats que l'em-
pereur avait envoyés *.

Sévère voulut aussi attirer à son partie Almondar, qui commandait
les Sarrasins ou Arabes, sujets des Perses, et qui fît de grands ra-
vages sur les Romains en Arabie et en Palestine; mais il est à croire
qu'il fut touché des miracles de saint Sabas et des autres saints so-
litaires qui y demeuraient, car il se convertit et fut baptisé par des
catholiques. Sévère lui envoya donc deux évoques pour le pervertir.

Mais Almondar les confondit par cette finesse : il leur dit tout d'un

coup : Je viens de recevoir des lettres qui portent que l'archange

Michel est mort. Cela est impossible, dirent les deux évêquel
Almondar répondit : Et comment donc Jésus-Christ, étant purement
Dieu, sans avoir la nature humaine, comme vous dites, a-t-il été

crucifié pour nous, puisqu'un ange ne peut mourir? A cette repartie

spirituelle du prince arabo ils restèrent confondus et s'en allèrent

confus.

Si l'empereur Anastase avait eu le bon sens d'Almondar, il se

serait épargné, il aurait épargné à l'empire et à l'Église bien des

maux. Les populations catholiques de la Scythie romaine, delà
Mésie et des autres provinces, se lassèrent enfin de ses parjures et

de sa tyrannie, et sollicitèrent Vitalien, maître de la milice, de se

mettre à leur tête. Vitalien, s'étant rendu à leurs vœux, assembla
dans trois jours plus de soixante mille hommes, tant infonterie

que cavalerie, auxquels se joignit une multitude de Huns et de Bul-

gares. Il prit un convoi considérable de vivres, d'argent, d'armes et de

toutes sortes de munitions, que l'empereur envoyait aux armées de

Thrace et d'Illyrie, et marcha vers Constantinople. liypatius, neveu

de l'empereur, vint au-devant de lui à la tête de soixante-cinq mille

hommes. Cette armée fut mise en déroute. Hypatius fut pris, chargé

de chaînes, et enfermé par dérision dans tme cage de fer qu'on

portait à la suite des troupes victorieuses. Vitalien força la lonfriie

muraille et vint camper aux faubourgs de Constantinople. 11 y de-

meura huit jours, pendant lesquels Anastase ne cessa de lui faire

porter des paroles qu'il n'avait pas dessein de garder, quoiqu'il les

* Vita S. Sabœ.
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confirmât par des serments. Vitalien s'y laissa tromper, et reprit la
route de Mésie. Mais bientôt Anastase l'envoya poursuivre par un
nommé Cyrille, avec les troupes qu'il put rallier. Il y eut dans la
Thrace une bataille sanglante, dont le succès fut douteux. Cyrille
était plus fait pour la débauche que pour la guerre. Peu après la
bataille, Vitalien le surprit de nuit dans la ville d'O^essus, couché
entre deux prostituées, etiui plongea l'épée dans le corps. Les troupes
de Cyrille se donnèrent à Vitalien, qui vint de nouveau camper
(levant Constantinople. Alors l'empereur Anastase, voyant ses affaires
désespérées, lui députa des sénateurs pour demander la paix, pro-
mettant de rappeler les évêques exilés. Vitalien demanda surtout que
Macedonius de Constantinople et Flavien d'Antioche fussent remis
sur leurs sièges, et que l'on assemblât un concile, où se trouvât le
Pape, pour examiner les excès commis contre les catholiques. L'em-
pereur, le sénat, les magistrats et les peuples le jurèrent. La paix
s'etant laite à ces conditions, Vitalien se retira et mit en liberté Hy-
patius, neveu d'Anastase ».

Ce fut en exécution de ce traité que l'empereur Anastase écrivit au
pape Hormisda, le douzième de janvier Mti. D'abord il tâche d'excu-
ser la longueur de son silence, la rejetant sur la dureté des Papes
précédents

;
puis il prie le Pape de se rendre médiateur pour apaiser

les mouvements de Scythie, qui obligeront d'assembler un concile
La lettre fut reçue à Rome de la main de Patrice, le 27 de mars. Par
une autre lettre, Anastase marquait que le concile devait se tenir à
Heraclée en Europe ou en Thrace, priant le Pape de s'y rendre le
premier de juillet de la même année 545. Le Pape répondit à l'em-
pereur le 4 avril, lui témoignant sa joie de ce qu'il avait enfin rompu
le silence, et promettant de lui répondre plus amplement quand il

saurait le sujet de la convocation du concile. Par une autre lettre du
« de juillet, il promit de lui envoyer bientôt des évêques chargés de
ses ordres. Vitalien, de son côté, avait envoyé des députés au Pape-
etTheodoric, roi d'Italie, le sollicitait aussi d'envoyer à Constanti-
nople. Ainsi, par délibération d'un concile, il envoya saint Ennodius,
«t'puis quelque temps évêque de Pavie; un autre évêque nommé
^ortunat; Venance, prêtre; Vital, diacre, et Hilarus, notaire. Le
J'ape leur donna une instruction, la plus ancienne de ce genre qui
nous reste, et qui est un modèle de prudence et d'urbanité, ou, si
'on veut, de diplomatie chrétienne et pontifice!' Elle commence
iunsi :

« Quand, avec l'aide de Dieu, vous arriverez en Grèce, si les évê-

' Marcell. Chron. Theophan,
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ques viennent au-devant de vous, recevez-les avec le respect conve-
nable^ et s'ils vous préparent un logement, ne le refusez pas, de
peur qu'iï ne semble aux laïques que vous ne voulez point de réunion.
S'ils vous prient à manger, excusoz-vous-en honnêtement en disant:
Priez Dieu que nous communiquions auparavant à la table mystique
et alors celle-ci nous sera plus agréable. Ne recevez point les autres
choses qu'ils pourront vous oflFrir, si ce n'est les voitures en cas de
besoin. Dites que vous ne manquez de rien, et que vous espérez
qu'ils vous donneront même leurs cœurs. Lorsque vous serezàCon-
stantinople, prenez le logement que l'empereur aura ordonné; et

avant que de le voir, ne recevez personne que ceux qu'il vous en-

verra; après que vous l'aurez va, s'il est des orthodoxes ou des per-
sonnes zélées pour l'union qui veuillent vous voir, recevez-les avec

toute sorte de précautioîi, et pour vous instruire de ce qui se passe.

a Etant présentés à l'empereur, rendez-lui nos lettres en disant.'

Votre père vous salue, priant Dieu tous les jours pour la prospérité
de votre empire, par les intercessions de saint Pierre et de saint Paul,

afin que, comme il vous a donné le désir de consulter Sa Béatitude
pour Tunité de l'Église, il vous donne la perfection de la volonté. S?

l'empereur veut, avcnt de recevoir les papiers, îonnaître l'ordre de

la légation, vous userez da ces paroles : Ordonnez qn n reçoive les

lettres. 3'il demande : Que contiennent-elles? répondez ; Elles con-

tiennent des salutations pour Votre Piété, et rendent grâces à Dieu

de ce qutt les églises connaissent votre sollicitude pour l'unité; lisez

et vous le reconnaîtrez. Ne lui parlez absolument de rien avant qu'on

ait reçu et lu vos lettres. Après qu'elles auront été lues, ajoutez:

Votre père le saint Pape a aussi écrit à votre serviteur Vitalien, qui

lui a envoyé des gens de sa part, avec votre permission, à ce qu'il a

écrit; mais il a ordonné que les lettres que nous lui portons ne lui

soient rendues que par vos ordres. Si l'empereur demande les lettres

que nous envoyons à Vitalien, il faut répondre : Le saint Pape, votre

père, ne nous l'a pas ordonné ; mais, afin que vous connaissiez la

simplicité de ces lettres et qu'elles ne tendent qu'à porter Votre iPété

à la réunion de l'Église, envoyez quelqu'un avec nous, en présenœ

de qui on les lise. S'il dit : Vous pouvez encore avoir d'autres ordres;

vous répondrez ! Dieu nous en garde ! ce n'est pas notre coutume;

nous venons pour la cause de Dieu, et nous offenserions Dieu? La

légation du saint Pape est toute simple, et tout le monde suit ce quil

demande : c'est qu'on n'altère point les constitutions dos Pères, et

que l'on chasse de l'Église les hérétiques; notre légation ne contient

rien de plus.

«Sircnipcrcur dit : C'est pour cela quu j'ai invité le saint Pape au
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.oacile ann que, s'il y a quelque chose d'ambigu, on le fasse dispa-
paître

;
.1 faut répondre : Nous rendons grâces à Dieu de ce que votre

intention est que la généralité observe ce qui a été statué par les
Pères; car alors il pourra y avoir une vraie et sainte unité entre les
^iises du Christ, quand vous vous déterminerez à observer ce au'ont

I observe vos prédécesseurs Marcien et Léon. S'il demande ce que
ces

,
vous direz que l'on ne donne aucune atteinte au concile SeOialcedoine et au. lettres du pape saint Léon, écrites contre Nesto!

nus, Eutychès et Dioscore. S'il dit : Nous recevons et nous gardons
le concile de Chalcedome et les lettres du pape Léon; vous lui ren
(Irez grâces et vous lui baiserez la poitrine en disant : C'est mainte-
nant que nous voyons que Dieu vous favorise, puisque vous vous
empressez de faire ces choses

; car c'est la foi catholique, celle qu'ont
prêchee les apôtres, et sans laquelle personne ne peut être ortho-
oxe

;
c est celle que la généralité des pontifes doit tenir et prêcherH dit

:
Les évoques sont orthodoxes et ne s'écartent point des con-

stitutions des Pères; vous répondrez : Pourquoi y a-t-il donc tant
e division entre les églises de ce pays ? ou pourquoi les évêques

d Orien ne sont-ils pas d'accord ? S'il dit : Les évêques étaient en
repos, il n y avait point de discorde parmi eux ; c'est le prédéces
seur du saint Pape qui les a troublés par ses lettres; vous direz •

Nous avons en main les lettres de Symmaque de sainte mémoire Si
elles ne contiennent autre chose que ce dont Votre Piété convient' le
ooncle de Chalcédoine, les lettres du pape Léon et des exhortations
pour les observer, que peut-on y trouver à reprendre? ajoutez à ce
discours des prières et des larmes en disant : Seigneur empereur
Regardez Dieu mettez devant vos yeux son jugement. Les saints'
Feras qu: ont fait ces décisions ont suivi la foi du bienheureux apôtre
Pierre, pur laquelle a été bâtie l'Église du Christ.

^
« S. l'empereur dit : Eh bien ! communiquez avec moi, puisque je

re^-ois le concile de Chalcédoine et les lettres du pape Léon ;Tois
repondre.

: Eniquel ordre Votre Piété désire-t-elle que cette commu-
nication se fasse? Nous n'évitons pas Votre Piété, se prononçant ainsi-
nous savons qu'elle craint Dieu, et nous nous réjouissons de ce qu'il
vous plaise observer les constitutions des Pères. Nous vous supplions

[donc avec confiance que l'Église retourne par vous à l'unité. Que les
peques sachent votre intention, et que vous observez le concile de
palcedome et les lettres du pape Léon, autrement les constitutions
laposiouques. S li demande en quel ordre cela doit se faire

; priez-le

p nouveau avec humilité, disant ; Votre père a écrit aux évêques en

L.J
I c- • '

*'
•••

'j ^'^'""""t^îju vous soiuenez ce qu en-^^m le Siège apostolique : alors on connaîtra ceux qui sont ortho-
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doxes, ceux qui ne sont pas séparés de l'unité du Siège apostolique,

et ceux qui leur sont contraires. Cela fait, votwî père est prêt à venir!

en personne, s'il est besoin, et, sauf les constitutions des Pfîres, il nul

refusera rien pour la réunion de l'Église.

« Si l'empereur dit : Cela va bien ; en attendant, recevez l'évêquej

de cette ville; vous le prierez de nouveau, en disant humbieiiiLiit:!

Seigneur empereur, nous sommes venus pour, avec l'aide deDieul

et la vôtre, faire la paix et éteindre la division en cette cité. H s' a{,'ilde|

deux personnes: c'est une atîaire particulière. Il faut auparavant ré-

gler la généralité des évoques, et faire une communion catholi(|ue.

Ensuite on pourra mieux examiner l'affaire de ceux-ci, ou des aiitrejl

qui sont hors de leurs églises. » Les deux personnes dont parle ici

l'instruction étaient Macédonius et ïimothée. L'instruction continue.

« Si l'empereur dit : Vous parlez de Macédonius : j'entends votre

finesse ; c'est un hérétique, il ne peut être rappelé en aucune manière:

vous répondrez : Nous ne marquons personne en particulier, nous

parlons pour l'intérêt de votre conscience et de votre réputation, afin

que, si Macédonius est hérétique, on le connaisse, et qu'on m

dise pas qu'étant orthodoxe, il a été opprimé injustement. Si l'eni-

pereur dit : L'évêque de cette ville re(,'oit le concile de Chalcédoine

et les lettres du pape Léon ; vous répondrez : Sa cause en sera plusj

favorable; mais, puisque vous avez permis à votre serviteur Vitalien,

maître de la milice, d'examiner ces sortes d'attaires devant le Pape,!

laissez-les en leur entier. Si l'empereur dit : Ma ville sera-t-elle saiisj

évêque? il faut répondre : Il y a plusieurs remèdes pour taire (iiiel

vous ne soyez pas sans communion, en conservant la forme des jtigo-l

ments. On peut tenir en suspens la cause des autres évéques, et ce-

pendant, par provision, laiss r en la place d'évéque de Coiista

nople celui qui s'accordera à la confession de foi de Votre Piété etl

aux décrets du Siège apostolique. Vous avez dans les archives dcl

l'église le texte du formulaire, suivant lequel ils doivent faire leiirl

profession.»
|

L'instruction continue : « Si cependant on vous présente dei re-l

quêtes contre d'autres évoques catholi«|ues, principalement contrel

ceux qui ne rougissent pas d'anathématiser le concile de Chalcédoinel

et de rejeter les lettres de saint Léon, recevez les requêtes, mais re-

servez la cause au jugement du Siège apostolique, afin qu'ils aient

l'espérance d'être entendus, et que vous nous réserviez l'autorité qui

nous est due. Si rem[)(!reur promet tout, pourvu que nous venions

en personne, il faut absolument envoyer auparavant sa lettre parbl

provinces, et qu'un des vôtres accompagne ceux qu'il enverra, M\

que tout le monde connaisse (}u'il reçoit le concile de Cb.alcédoine et

à 519 de l'ère <
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les lettres de saint Léon : alors vous nous manderez de venir. De
plus, c'est la coutume que tous les évêques sont présentés îi l'empe-
reur par l'évéque de Constantinople. S'ils veulent s'en prévaloir pour
vous obliger à voir Timothée, et que vous puissiez le prévoir, volis
direz : Les ordres que le Père de Votre Piété nous a donnés portent
que nous voyions Votre Clémence, sans aucun évoque ; et vous tien-
drez ferme, jusqu'à ce qu'il renonce à cette coutume. S'il ne veut
pas, ou si par adresse on veut vous faire voir Timothée devant l'em-
pereiir, vous direz : Que Votre Piété nous donne une audience se-
crète, pour exposer les causes de notre légation. S'il ordonne de les

dire devant lui, vous répondrez : Nous ne prétendons pas l'offenser;

mais nous avons des ordres qui le regardent lui-même, et nous ne
pouvons parler en sa présence. Enfin ne proposez rien devant lui,

en quelque manière que ce soit *. »

Après cette admirable instruction du Pape à ses légats, sont quel-
ques articles qui en marquent les principaux points, et y ajoutent :

Que les évêques qui voudront se réunir doivent déclarer dans l'é-

glise, devant le peuple, qu'ils reçoivent la foi de Chalcédoine et les

lettres de saint Léon contre Nestorius, Eutychès, Dioscore et leurs
sectateurs, Timothée Élure, Pierre Monge et leurs complices

; ana-
thématisant aussi Acace de Constantinople et Pierre le Foulon d'An-
tioche avec leurs compagnons. Ils doivent l'écrire de leur main, en
présence de personnes choisies, suivant le formulaire tiré des archives
de l'Église romaine, dont le notaire Hilarus était porteur. Ceux qui
ont été déportés en exil pour une cause ecclésiastique doivent être
réservés au jugement du Siège apostolique ; mais ceux qui ont été
chassés de leurs églises, étant en sa communion et prêchant la foi

(atholique, doivent être rappelés avant toutes choses. Le Pape char-
gea ses légats d'une lettre pour l'empereur, contenant en substance
les mêmes conditions pour la réunion des églises, et l'offre d'aller, en
personne au concile pour un si grand bien, quoique la chose fût sans
exemple. Cette lettre est du onzième d'août 515 ».

L'empereur Anastase, qui ne voulait que gagner du temps ponr se
jouer de tout le monde, renvoya les légats du Pape avec une lettre
où il fait leur éloge, expose sa propre foi sur l'Incarnation, condamne
Nestorius et Eutychès. Quant au concile de Chalcédoine, il se montre
tort étonné que le Pape lui en ait écrit quelque chose, attendu que
les décrets de ce concile ont été confirmés par plusieurs ordonnances
•le ses prédécesseurs, et qu'aucun concile postérieur, aucune loi

nouvelle n'y a dérogé. Comme l'empereur Anastase bouleversait

' ïabbe, t. -5. — ?/& d.
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l'Église et l'empire uniquement pour abolir la doctrine et l'autorilé

du concile de Chalcédoine, ce langage de sa part n'était qu'une in-

signe fourberie. On peut en dire autant de ce qu'il ajoute : Quant au

dernier article, d'ôter le nom d'Acace des diptyques, nous y aurions
1

peut-être consenti pour l'union des églises, si nous n'avions cru

qu'il en résulterait pour elles d'autres scandales ; d'ailleurs, il semble

dur h notre clémence de chasser de l'Église les vivants h cause des!

morts, et nous savons qu'on ne pourrait faire ce que vous ordonnez

sans une grande effusion de sang. Les désordres qu'il feint ici de

craindre s'il accomplissait les ordres du Pape arrivaient précisément

parce qu'il ne les accomplissait pas. L'empire était dans le trouble

et la confusion, les principales villes étaient ensanglantées par des

émeutes, des provinces entières en insurrection étaient ensanglantées

par de grandes batailles, uniquement parce que l'hypocrite empe-

reur, pour quelques hérétiques morts, chassait de leurs églises les

catholiques vivants, et qu'au lieu de s'en tenir aux décrets des Papes

et des conciles, il voulait qu'on adorât les caprices variables de son I

impériale extravagance. Il ajoute, dans sa lettre, que tout se fera

mieux par le concile, et qu'il enverra des ambassadeurs pour faire

connaître au Pape la pureté de ses intentions. Mais c'était encore une

tromperie *.

Il avait promis à saint Ennodius d'envoyer des évêques
;

mais il

n'envoya que des laïques, comme pour une affaire de peu d'impor-

tance, savoir : Théopompe, capitaine des gardes, et Sévérien, con-

seiller d'État. Encore ne les envoya-t-il qu'au milieu de l'année sui-

vante, sous prétexte de l'hiver et de la longueur du chemin, comme

porte la lettre au Pape dont ils furent chargés, et qui est du 16 juillet

546. Il les chargea aussi d'une lettre pour le sénat de Rome, quil

prie de solliciter le roi Théodoric et le Pape de travailler à la paix de 1

l'Église. Le sénat répondit à l'empereur que le Pape demandait --

stamment la paix, mais qu'il ne pouvait y en avoir tant que 1

voudrait conserver le nom d'Acace. Le Pape, sans nommer Aeace,

répondit la même chose, et que, loin d'avoir besoin d'être exhorté par

|

le sénat, il se jetait lui-même aux pieds de l'empereur pour rintéiêt

de l'Église \
Mais l'empereur Anastase ne pensait qu'à brouiller de plus en plus

et l'Église et l'empire. Dans le temps même que saint Ennodius et

les autres légats du Pape étaient à Constantinople, il s'y trouvait

|

aussi plusieurs évêques catholiques d'Illyrie. L'empereur fit amener
i

devant lui les quatre principaux, Laurent de Lignide, Alryson de|

e^ t Labbe, t. 4, 1434. — * Jbid., t. 4, 1434-1437.
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Nicopolis, Gaïen de Naisse, et Évangèle de Paulitale, et les condamna

à l'exil. Alcyson avait quitté le schisme et était revenu à la commu-

nion de l'Église et à la foi catholique, pour laquelle il était des plua

zélés comme on le voit par une lettre que les moines catholiques de

Palestine lui écrivirent, vers ctitte môme époque, touchant les

troubles de l'église d'Orient. Évangèle et un autre évêque nommé

Domnion furent aussitôt renvoyés chez eux, par la crainte qu'avait

l'empereur des soldats catholiques d'illyric ; mais il retint à Constanti-

nople Laurent de Lignide, comme en exil, et le faisait souvent venir

au palais, où cet évéque, soutenant la foi catholique, convainquit

plusieurs fois l'empereur devant sa propre cour. Il finit par être ren-

voyé chez lui, où il mourut Agé de plus de quatre-vingts ans. Alcy-

I

son et Gaïen moururent à Constantinople *.

Dorothée, évéque de Thessalonique, embrassa la communion de

iTiniothée de Constantinople par la crainte de l'empereur; mais

I

quarante évoques d'illyrie et de Grèc^ s'étant assemblés, déclarèrent

par écrit qu'ils se séparaient de lui, quoique leur métropolitain, et

j

envoyèrent à Rome pour embrasser la communion du Pape. De

i
tous ces évoques d'illyrie, nous n'avons les lettres que de ceux de

l'ancienne Épire et de leur métropolitain, Jean de Nicopolis, suc-

cesseur d'Alcyson. Il y a premièrement la lettre synodale, souscrite

par huit évoques, pour faire part au Pape de l'ordination de Jean,

puis une lettre particulière de celui-ci où il déclare qu'il re^-oit les

quatre conciles généraux, et anathématise Dioscore, Timothée Élure,

I

Pierre Monge, Acace, Pierre le Foulon, et reçoit les lettres de saint

Léon , demandant au Pape de l'instruire plus amplement de ce qu'il

I

doit observer. Voici comme s'expriment les huit évoques :

« A notre seigneur, en tout très-saint Père des Pères, collègue et

1

prince des évoques, Hormisda, le concile de l'ancienne Épire. Nous

étions, par la mort de notre père et archevêque Alcyson, plongés

dans le deuil et dans les larmes, pour savoir quel pasteur orthodoxe

pourrait paître à sa place les brebis de Jésus-Christ, lorsque ce

Dieu de bonté, qui console les humbles, nous a consolés dans cette

tristesse par vos saintes oraisons , en signalant à cette métropole

Jean, très-saint en toutes choses, qui, élevé dans cette église depuis

son enfance, y a vécu non-seulement sans reproche, mais encore

d'une manière si exemplaire, que personne ne l'emporte sur lui m
pour la sainteté de la vie ni pour le zèle de la foi orthodoxe confor-

mément à vos instructions apostoliques. Nous l'avons donc, par la

providence de Dieu, ordonné évoque de la très-sainte église de Ni-

» Marcell. CAron., an 516.
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copolis, et nous vous prions de vouloir bien, suivant FamiientM? cou-

tume, lui donner une pla<« dans vos entrailles paternelles, cl en

mémo temps devenir vous-mAme pour nous, par vos avortissenK'ntsi

et doctrines, comme un rempart inexpup^nablo. Daignez exaucer
cette prière, et qu'en récompense Ib Seigneur vous accordii la

consolation de réunir, par une prud<'nc<; apostoli(|ue et inspirée

d'en liant, toutes les saintes églises dans la paix de Jésus-Christ

afin qu'elles (kH-iennent pour vous une couronne d'immortalité!

Nous vous supplions aussi de recevoir favorablement le vénérable

diacre Kutin
, et de nous le renvoyer ati plus vite, chargé i\o vos

enseignements apostoliques. Priez pour nous, très-saint Père des

Pères. »

Le Pape répondit à Jean de Nicopolis et à son concile avec une

grande art'ection. Il se montnî parfaitement satisfait de la profession

de foi de Jean
; mais, conune les autres évéques avaient oublié dans

leur lettre la condanmation expresse des hérétiques, il leur reœin-

raande de le faire par écrit, suivant le formulaire qu'il leur envoie

par Pollion, sous-diacre de l'Église romaine, auquel il donna aussi

cette instruction : Quand vous serez arrivé à Nicopolis, et (|iie l'évè-

que aura reçu vos lettres, faites qu'il assemble les évoques de sa

province et leur fiisse souscrire le fornmiaire joint à ces lettres. S'il

dit qu'il est diflicile de les assembler, qu'il envoie avec vous des per-

sonnes à chaque évêcjue, afin qu'ils souscrivent en votre présence.

Vous devez taire lirc! publiquement nos lettres, ou, si les évèqiies

n'osent le faire, qu'ils les lisent au moins à leur clergé. Laissez-leur-

en le choix, et rapportez-nous leurs souscriptions avec celle de Jean,

leur métropolitain, sans vous arrêter ensuite sur les lieux, à cause

des artifices des ennemis. Ces lettres aux évé(jues d'Épire sont du

mois de novembre 510 ^
L'année suivante r>l7, le pape saint Hormisda fit partir une seconde

légation pour Constantinople. 11 en chargea encore saint Eniiodius

dePavie, avec Pérégrin de Misène, et leur donna six lettres avec le

formulaire de réunion pour lesschtsmatiques, etdix-neuf coi'ii sde la

protestation qu'ils devaient faire répandre par les villes, si oi '

•

cevait pas hnirs lettres. La première lettre est adressée à - •.1,1" '''

Anastase, que le Pape exhorte h exécuter ce qu'il a promis, lui dé-

clarant qu'il ne sullit point de condamner Nestorius et Eutycliès si!

ne condamna' encore Aca<;e, qui est cause que l'église d'Alexandrie

demeure dans le 'chisme, où le reste de l'Orient est tombé depuis,

La seconde l^v're e;it à '''imothée, évètjuc de Constantinople. Hmï-

i Labbc, t. /», M38-i444.



h 519 Ao Vètt> cbr.l I)K L'ÉGLISE CATHOLIQUE. 588 •

Le intrus et excoinniunié, le Pupe ne laisse pas de lui écrire et de

k' iiailer d'évtique pour l'exhorter îi revenir à l'union tît à supplier

|l'oiu|X!reur de la procurer. Peut-ôtre aussi qu'on avait appris à

IRoine la nu>rt <le sr,n prédécesseur MaaJdonius, qui jnourut vers

ft! temps dans son exil, à (ian^res en Galatie. Le l*ape écrivit

aussi aux évéquos scbismatitpies d'Orient, supposant que la plupart

btaient dans la vraie foi, et leur représentant lu i œssité de se décla-

rer et de la professer courageusement. Il écrit aux évéques ortho-

doxes pour les consoler dans leurs souttVances ; et en particulier à

iiinnéque africain nommé Possessor, qui, étant banni de chez lui

pour la foi par les aviens, s'était retiré à Constantinople, d'où il

avait envoyé au Pape, par les premiers légats, sa confession de foi,

et où il souten iil vigoureusement la cause de la religion. Enfin le

h\)i\ écrit au peuplr et aux moines de Constantinople pour les con-

Lolcr et les .-aoûin-ager. Toutes (jes lettres sont du même jour, troi-

Isiènie d'avril 517 '.

incontinent a[)rès (pie les légats lurent partis, arriva à Home un

...mv. de Niajpolis qui les avait rencontrés en route. Le Pape lui

donna aussittH audience, jugeant bien qu'il serait obligé d'ajouter i\

linstruction de ses légats. Ce diacre présenta au Pape des lettres de

Jean de Nicopolis et du concile de sa provinc?, par lesquelles ils se

plaifînaient que Dorothée de Thessaloniquo excitait contre eux les

juges ordinaires et les otliciers de l'empereur et qu'il les aa'-ablait de

(onciissions et de frais, irrité (]u'il était de ce que Jean ne lui avait

pas donné avis de son ordination, suivant l'usage ancien. Comme

Dorothée était schisinatique, les évéques de l'Épire, qui étaient ca-

tholi(iues, ne pouvaient pas le reconnaître pour vicaire du Saint-

Siège en Illyrie, ce qu'étaient ordinairement ses prédécesseurs ;
mais

ils (Icniaiulèrent au Pap«î la permission de lui écrire en cette con-

joncture, pour se délivrer de ses mauvais traitements.

Sur cet avis, h; Pape envoya à ses légats quatre lettres du dou-

zième d'avril ol7. La première, à l'empereur Anastase, où il le prie

(le faire cesser la persécution contre ces évéques, afin d'encourager

les autres à se réunir connue eux. Dans la seconde, qui est à Jean de

Nicopolis et aux évéques de son concile, il les reprend de la per-

mission qu'ils lui avaient demandée d'écrire à l'évêque de Thessaloni-

que, puiscpi'en se soumettant à ce schismatique, c'éUiit retourner

au schisme (pi'ils venaient du (pùtter, et y engager le Pape même,

qui (omnamir;uait avec eux. Le Pa|>e écrivit en particulier a Jean de

Nicopolis, pour l'exhorter à soutï'rir avec patience et à confirmer

'fpi'it. 11-16.
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dans la foi orthodoxe les évêques de sa province qui avaient quitté

le schisme. La quatrième lettre est à Dorothée de Thessalonique.

Après lui avoir fait part des plaintes des évêques de l'ancienne Épiie

il avoue qu'il aurait sujet de se plaindre de Jean de Nicopolis s'ils

avaient été l'un et l'autre unis par la charité ; mais qro, ne l'étant

pas, Jean n'avait pas négligé l'ancienne coutume, qui donnait à l'é-

vêque de Thessalonique la juridiction sur toute l'Illyrie occidentale,

comme vicaire du Saint-Siège, mais qu'il avait seulement évité

le schisme. De quel front, lui dit ensuite le Pape, prétendez-vous

conserver les privilèges que vous ont accordés ceux dont vous n'ob-

servez point les ordres ? Comment osez-vous exiger une soumiss'on

que vous ne rendez pas même à la foi ? Observez ce qui est du à

Dieu, et vous obtiendrez facilement des hommes ce que vous en

exigez. Prenez soin de votre salut, et cessez de persécuter ceux qui

reviennent à l'Église, de pour que vous ne soyez compris dans le

nombre de ceux qui so",t nommément condamnés par sentence

apostolique.

Enfin le Pape écrit à ses légats et leur donne une instrudioii en

ces termes : Quand vous serez arrivés à Tliessalonique, rendez nos

lettres à l'évêque, observant dans la manière de le saluer ce que nous

vous avons prescrit touchant ceux qui ne commiiniquent poi"t avec

le Siège apostolique, c'est-à-dire avec l'Église catholique. Après lui

avoir rendu nos lettres, vous le presserez fortement de ftiire cesser

ses persécutions contre l'évêque de Nicopolis, lui représentant (jui

l'évêque, étant revenu à la communion de l'Église, n'a pu commu-

niquer avec ceux qui n'y sont pas , et que si Dorothée veut y enlivr,

loin de révoquer ses privilèges, nous en poursuivrons avec lui la

conservalicn. Si, avec l'aide de Dieu, vous pouvez termin"r l'attaiie

à Thessalonique, donnez-en avis à Jean de Nicopolis par lettre. Si

Dorothée demeure obstiné, vous poursuivrez cette att'aire aupK^^ de

l'empereur, suivant les lettres que nous lui en écrivons, et vous lui

direz : Alcyson, évêque de Nicopolis, a satisfait à l'Église catholique

qui, en conséquence, l'a reçu à sa communion; Jean, son successeur,

a suivi son exemple. Présentement, l'/'êque de Thessalonique le

persécute. C'est pourquoi votre Père (»t tous les orthodoxes vous

supplient d'arrêter cette vexation par vos ordres, de peur (juc ks

hommes ne viennent à penser que Jean n'est ainsi persécuté (|Uc

pour être revenu à la communion du Siège apostolique, et ((ue ceux

qui s'attendent à ce que vous procuriez l'union ne conuneneent a

croire le contraire en vous vovant dissiniul' ? ou nèirliiioi' ceci. Ni'U^

croyons expédient, ajoute le Pape à ses légats, que vous nîndiiv. pu-

bliques en divers lieux nus lettres à l'èvêciue de Thessalonique, e'
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principalement dans sa ville. Cela pourra arrêter la persécution et le

corriger lui-même *.

Cette seconde légation eut encore moins d'effet que la première.

L'empereur Anastase, n'ayant plus à craindre pour le moment les

armes de Vitalien, refusa le formulaire de réunion, attaché qu'il

était à l'hérésie eutychiennc. La première fois, il avait traité les lé-

gats honorablement, parce qu'il avait besoin d'eux pour calmer les

soulèvements des provinces ; la seconde fois, il s'efforça de les cor-

rompre par des offres d'argent. Comme ils se refusèrent à rien rece-

voir, à moins qu'il ne travaillât à satisfaire le Siège apostolique, il se

mit en colère, les renvoya d'une manière offensante, et les fit em-

barquer dans un navire peu sur, avec des gardes et deux préfets,

auxquels il défendit de les laisser entrer dans aucune ville. Les lé-

gats trouvèrent toutefois le moyen de répandre leurs dix-neuf pro-

testations par les moines et les orthodoxes, qui les exposèrent dans

toutes les villes. Mais les évêques complices de l'empereur Anastase

les lui envoyèrent toutes à Constantinople. Il en fut extrêmement ir-

rité, et écrivit, le 11 juillet de la même année 517, une lettre au

Pape, où, après un grand lieu commun sur la douceur de Jésus-

Clnist, il conclut en ces mots: Nous ne croyons pas raisonnable de

prier ceux qui rejettent opiniâtrement les prières ; car nous pouvons

souffrir (ju'on nous insulte et qu'on nous méprise, mais non pas

qu'on nous commande. Comme si, dans les choses de la foi, l'empe-

reur n'était pas soumis aux décrets de l'Église. C'est à quoi abouti-

rent les paroles qu'il avait données, les serments qu'il avait jurés de

procurer la réunion des églises; et il renvoya sans rien faire, et,

a|>rt's s'être joué d'eux, environ deux cents évêques, venus de diffé-

rents côtés pour le concile qui devait se tenir à Héraclée. Aussi tout

le peuple et le sénat lui reprochèrent-ils publiquement son parjure
;

mais il répondit impudenmient qu'il y avait une loi qui ordonnait à

IVniperear de se parjurer et de mentir au besoin. Tel était l'empe-

itiir Anastase, que l'on regardait, non sans raison, comme un disciple

des manichéens ^.

Tandis que cet indigne prince , avec son indigne patriarche de

Constdntinople, se jouait ainsi des négociations pour la réunion des

éj^lises, les évêques des Gaules y prenaient l'intérêt le plus vif. Dès

l'an ril;>, le Pape avait écrit à ssint Avit de Vienne, pour lui appren-

dre la conversion des provinces de Dardanie, d'Illyrie et de Thrace,

et le précautionner contre les artifices des schismatiques, qui étaient

» Epist. 17-52. — « Lib. pont, in Hormisd. Labbe, t. 4, 14C0. Theophan., p.

ItO, allai' 138.
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en grand nombre, non-seulement à Constantinople , mais aussi à

Antioche et à Alexandrie. Avit était encore informé que le Pape avait

envoyé saint Ennodius en Orient, et croyait que, celte première lé-

gation ayant été sans succès, il y en avait ou une seconde, sur -^

qu'en effet elle était prête à partir. Pour en apprendre le résultat,
!

écrivit au Pape une lettre, où, après l'avcr loué de sa vigilance sui

le troupeau qui lui était confié dans toute l'étendue de l'Église uni-

verselle, il témoigne son inquiétude sur ce qu'il n'a pas instruit les

évêques des Gaules, comme il l'avait promis, de l'issue de la seconde

légation, ce qui lui fait craindre qu'elle n'ait pas été heureuse. Il

ajoute : Nous apprenons de plub !urs endroits que la Grèce se vante

d'un accommodement et d'une réconciliation avec l'Église romaine.

Si cela est vrai, on doit s'en réjouir; mais il faut craindre que ce ne

soit une paix simulée. Je vous supplie donc de m'instruire de ce que

je dois répondre à vos fils, mes frères, les évêques des Gaules, s'ils

me consultent, parce que je puis dire hardiment, non-seulement

de la province de Vienne, mais de toute la Gaule, que tous s'en rap-

portent à votre dérsion dans ce qui concerne l'état de la foi. Priez le

Seigneur que, puisque la vérité connue nous attache à l'unité que

vous gouvernez, nous ne soyons pas trompés par la profession de foi

artificieuse de ces gens- là. Cette lettre fut portée à Rome par le

prêtre Alexis et le diacre Venant, et reçue le 30 de janvier 517.

Le Pape répondit, le 15 de février, qu'il n'avait envoyé qu'une lé-

gation, et encore sans etfet, parce que l*!s Grecs désiraient la paix

plus de bouche que de cœur : leurs paroles disent qu'ils la veulent,

leurs actions disent qu'ils ne la veulent pas; ce qu'ils ont professé,

ils le négligent ; ce qu'ils ont condamné, ils le suivent. Une preuve

de c^la, c'est qu'après avoir promis d'envoyer des évêques en dépu-

tation à Rome, ils n'y avaient envoyé, commo pour une attaire de

peu d'importance, que dos laïques, qui encore étaient étrangers au

corps de l'Église. Tel est, ajoute-t-il, la cause de mon silence; car

que pouvais-je vous mander, voyant qu'ils persistent dans leur obs-

tination? C'est pourquoi je vous avertis, et, par vous, tous les évê-

ques des Gaules, de demeurer fermes dans la foi, et de vous garder

des artifices des séducteurs. Mais, afin que vous sachiez la disposition

de o's quartiers-là, plusieurs des Thraces, quoique persécutés, de-

meurent dans notre comnmnion. La Dardanie et l'illyrie, voisine de

la Pannonie , nous ont demandé qu'on leur ordonnât des évêques,

et nous l'avons fait où il a été nécessaire. L'évoque de Nicopolis,

métrop(jlitain d'Épire, s'est joint à notre con.iinunion av«!C soii oon-

cilo. Ce que nous vous mandons, atin que, comme il nous convient

de plaindre le sort de ceux qui périssent, nous nous réjouissions du
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salut de ceux qui retournent à l'unité. Nous sommes obligés d'en-

voyer une seconde légation, atin de ne ri^i omettre et de rendre les

schismatiques inexcusables. Joignez vos prières aux nôtres, afin que,

par la miséricorde de Dieu, nous nous unissions avec eux, s'ils se

corrigent, àa que nous méritions d'être préservés du poison de leurs

erreurs. Nous vous envoyons les pièces qui vous instruiront de la

manière dont ceux de Nicopolis et de Dardanie se sont réunis. Plus

lard, le Pape écrivit sur le même sujet à saint Césaire d'Arles, et par

lui aux évêques des Gaules *.

Le pape saint Hormisda, a» zèle de qui rien n'échappait, avait

écrit plusieurs fois aux évêques du royaume de Bourgogne pour

les presser d^assembler un concile. Ils n'osèrent peut-être le faire

du vivant du roi Gondobaud ; mais dès qu'il fut mort, saint Avit de

Vienne et saint Viventiole de Lyon convoquèrent le concile par des

lettres circulaires adressées à tous les évêques du royaume. Saint

Avit leur marque dans la sienne qu'il a essuyé plusieurs fois de vifs

reproches du Pape sur la rareté des conciles dans leurs provinces,

quoique les canons ordonnassent d'en tenir deux chaque année.

Pour réparer donc le passé, il indique, au 6 de septembre 517, un

concile à Épaone, que l'on croit être la ville d'Yenne dans le diocèse

(le Belley. Il recommande instamment que personne ne se dispense

de s'y trouver, et que ceux que quelque maladie en empêcherait y

envoient deux prêtres d'une vertu et d'une capacité reconnues, avec

procuration de leur part *.

Saint Viventiole marque, dans sa lettre de convocation, qui est

du 10 juin 547, qu'il oblige tous les clercs de se rendre au concile, et

qu'il permet à tous les laïques d'y assister, atin, dit-il, que le peuple

ait connaissance de ce qui doit y être réglé par les seuls évêques.

Et comme il est juste que tous les catholiques désirent avoir des

clercs de bonne vie, nous donnons la liberté à chacun de les accuser

de ce qu'il jugera être répréhensible dans leur conduite, pourvu

qu'on le fasse sans disputes et sans murmures, et que l'accusateur

puisse prouver ce qu'il dénoncera au ^4}ncile ^. •

Le concile s'assembla au temps et au lieu marqués ; il s'y trouva

vingt-quatre évêques avec le député d'un absent. Saint Avit et saint

Viventiole y présidèrent, et l'on y lit quarante canons. On les com-

uiença par ordonner que les évêques mandés par leur métropolitain

pour venir ou au concile ou à l'ordination d'un évêque ne pour-

raient s'en dispenser qu'en cas de maladie. Quoique saint Paul eût

«lairenient exclu de la prêtrise et du diaconat ceux qui avaient été

' Epist. 10 et .30. — « Labbe, t. 4, 1537.— » Hardouini Conc, t. 2, p. 1046..

i I
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mariés deux fois, il était néanmoins arrivé que quelques évéques

avaient, par simplicité, ordonné des bigames ; c'est pourquoi on en

fit une nouvelle défense, en excluant aussi de la cléricature ceux

qui avaient fait pénitence publique. On défendit aux évêques, aux

prêtres et aux diacres d'avoir des chiens et des oiseaux de chasse;

ce qui montre que le clergé commençait à se laisser aller aux mœurs

des Barbares qui dominaient en Bourgogne. Il fut aussi défendu aux

prêtres d'un diocèse de desservir une église d'un autre diocèse sans

la permission de l'évéque diocésain, à moins que l'évêquedequices

prêtres dépendent ne les ait cédés à celui dans le diocèse duquel

se trouve cette église. Défense de recevoir à la communion un prêtre

ou un diacre qui voyage sans avoir des lettres de son évêque. Les

ventes des biens de l'église faites par les prêtres qui desservent les

paroisses sont déclarées nulles. Ils devaient aussi dresser des actes

par écrit des choses qu'ils avaient achetées, ou pour eux-mêmes, ou

au nom de l'église. La même chose est ordonnée à l'égard des abbés;

ils ne pouvaient rien vendre sans la permission de l'évéque, ni même

affranchir les esclaves qui avaient été donnés aux moines, n'étant

pas juste que, pendant que les moines s'occupaient tous les jours

des travaux de la campagne, leurs esclaves jouissent du loisir et du

repos de la liberté. Un même abbé ne peut gouverner deux monas-

tères, ni en établir de nouve-iux à l'insu de l'évoque.

Les clercs peuvent plaider devant les juges séculiers, en défen-

dant, non en demandant, si ce n'est pas l'ordre de l'évéque. Celui-ci

n'avait pas le pouvoir de vendre quelque chose des biens de l'église

sans l'agrément du métropolitain ; mais il lui était permis de faire

des échanges utiles. Un clerc, convaincu de laux témoignage, était

tenu pour coupable de crime capital ; en conséquence, il devait être

déposé et mis dans un monastère pour le reste de ses jours, et n'être

admis à la communion que dans cet endroit seul. Lorsque le clerc

d'une église est fait évêque d'une autre, il doit laisser à l'églisti qu'il

a servie d'abord tout ce qu'il a reçu en forme de don, et ne retenir

que ce qu'il a acheté pour son usage, selon qu'il en constera par

écrit. Ceux d'entre les clercs qui auraient été convaincus d'avoir

mangé avec des hérétiques devaient être séparés de la communion

de l'Église pendant un an ; mais cette peine ne regardait f|ue les

clercs d'un rang supérieur, et l'on se contentait de quelques châti-

ments corporels envers les jeunes clercs qui étaient tombés dans

cette faute. S'il arrivait que des laïques eussent assisté aux festins des

Juifs, il leur était défendu de manger ensuite avec aucun clerc. Le

concile permet aux prêtres de donner l'onetion du chrême aux héré-

tiques malades à l'extrémité, lorsqu'ils demandent en cet état à se
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convertir ; mais, en santé, ils doivent demander cette onction à l'é-

vàiue. Il déclare nulles les donations que l'évêque fait des biens de

l'église, à moins qu'il ne l'ait indemnisée d'autant de son propre

bien, et ne veut qu'aucun clerc ne puisse acquérir le droit de pres-

cription sur les biens de l'église par le laps de temps qu'il les aura

possédés. Il déclare que, si un abbé trouvé en faute ou en fraude,

quoiqu'il se prétende innocent, ne veut pas recevoir un successeur de

la part de son évêque, l'affaire sera portée devant le métropolitain.

11 défend aux évêques, aux prêtres, aux diacres et à tous autres clercs

d'aller voir des femmes à di neures indues; ajoutant que, s'il y a

nécessité de les aller voir, ils le pourront accompagnés d'autres clercs.

On abolit dans ce concile la consécration des veuves appelées

diaconesses ; seulement on permet, au cas qu'elles voulussent mener

une vie religieuse, de leur donner la bénédiction de la pénitence.

Celui qui, ayant reçu la pénitence, la quitte en oubliant son bon pro-

pos pour mener une vie séculière, ne pourra être admis à la commu-

nion, qu'il ne reprenne l'état qu'il avait embrassé. Permis aux laïques

d'accuser les clercs, de quelque rang qu'ils soient, pourvu qu'ils ne

leur objectent rien que de vrai. Défense de mettre des reliques dans

les oratoires de la campagne, s'il n'y a des clercs dans le voisinage

pour venir y faire l'office et rendre honneur à ces cendres précieuses

par le chant des psaumes; que, s'il n'y en a pas d'assez proche, l'on

n'en ordonnera aucun pour ces oratoires, qu'auparavant on n'ait fait

une fondation suffisante pour leur vêlement et leur nourriture. Il est

défendu de consacrer, avec l'onction du chrême, d'autres autels que

de pierre : ce qui marque qu'il y en avait encore quelques-uns de

bois. Dans la célébration des divins offices, les évêques de la pro-

vince doivent se conformer au rit de l'église métropolitaine. S'il

arrive qu'un évêque meure avant que d'avoir absous une personne

condamnée, son successeur pourra l'absoudre, en cas qu'elle se soit

corrigée de sa faute et qu'elle en ait fait pénitence. Le concile réduit

la pénitence des apostats à deux ans, pendant lesquels ils devaient

jeûner tous les trois jours, fréquenter l'église, s'y tenir à la place

des pénitents, et sortir avec les catéchumènes ;
que, s'ils s'en plai-

gnaient, on les obligeait d'observer la pénitence plus longue des an-

ciens canons. Défense de recevoir à pénitence ceux qui auront con-

tracté des mariage incestueux, s'ils ne se séparent : on appelle ainsi

les mariages avec la belle-sœur, la belle-mère, la belle-tille, la veuve

de l'oncle, la cousine germaine ou issue de germaine. Les homicides

qui auront évité la peine portée par les lois feront la pénitence mar-

quée par le concile d'Ancyre. La veuve d'un prêtre ou d'un diacre ne

pourra se remarier; si elle le tait, elle sera chassée de l'église, de

f r;'
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même que son mari, jusqu'à ce qu'ils se séparent. L(!s églises des

hérétiques seront regardées comme impures et exécrables, et ou

ne pourra les appliquer à de saints usages, n'étant pas possiUe de

les purifier; mais on pourra reprendre celles qu'ils auront ôtées

par violence aux catholiques. Victorius, évêque de Grenoble^ l'un

des pères du concile, avait consulté sur ce sujet saint Avit de Vienne,

quelque temps après la conversion lu roi Sigismond. La réponse

de saint Avit fut qu'on ne devait se servir ni des églises des héré-

tiques ni de leurs vases sacrés ; et il y a apparence que ce fut le

même saint qui lit faire là-dessus le canon dont nous venons de

parler. Le dixième canon du premier concile d'Orléans porte, au con-

traire, qu'il faut consacrer les églises des hérétiques, et c'est l'usa^o

général de l'Église.

I^e maitre qui, de son autorité, aura fait mourir son esclave, sera

privé pendant deux ans de la communion de l'Église. Les citoyens

nobles célébreront la nuit de Pâques et de Noël avec leur évêque, en

quelque lieu qu'il se trouve, afin de recevoir sa bénédiction. On ne

doit ôter à aucun pécheur l'espérance du pardon s'il fait pénitence

et se corrige; que, s'il se trouve à l'article de la mort, on doit lui

remettre le temps de la pénitence prescrit par les canons, à condi-

tion qu'il le fera, s'il revient en santé, après avoir reçu l'absolution

de ses péchés. Il n'est pas permis d'ordonner clerc un laïque, qu'il

n'ait donné auparavant des marques de piété. Il ne l'est pas non

plus d'accorder l'entrée des monastères de filles , sinon aux per-

sonnes âgées et d'une vertu éprouvée, lorsque les besoins du monas-

tère le demandent. Ceux mêmes qui y entrent pour dire la messe

doivent sortir aussitôt que le service est fini. Ce qui montre qu'elb

n'avaient alors que des chapelles dans l'intérieur de leur maison. L

concile défend particulièrement aux clercs et aux jeunes moines d'y

entrer, si ce n'est qu'ils y aient des parentes. Si un esclave, coupable

de quelque crime atroce, se réfugie dans l'église, il ne sera exempt

que des peines corporelles, et l'on n'obligera pas son nmître à prêtei

serment de ne lui point imposer de travail extraordinaire, on de ne

lui point couper les cheveux pour le faire connaître. Comme tous les

évoques devaient veiller à l'exécution de c«s canons, le concile dé-

clare que ceux qui négligeront de le faire seront coupables et devant

Dieu et devant leurs collègues*.

Tels sont les canons du concile d'Épaone. Après les souscriptions

des deux métropolitains, saint Avit de Vienne et saint Vivenliolodi

Lyon, on voit celles de saint Sylvestre de Chàlons-sur-Saône, de

' Labbe, t. 4.
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saint Apollinaire de Valence, frère de saint Avit, de saint Claude de

Besançon, de saint Grégoire de Langrcs, de saint Pra,<mace d'Autun,

de saint Maxime de Genève et de saint Florent d'Orange.

Saint Grégoire de Langres était issu d'une famille de sénateurs, et

avait été comte d'Autim pendant quarante ans. Après la mort.de sa

femme, il fut élu évoque de Langres, et se rendit surtout recora-

mândable par son abstinence et ses veilles. 11 ne buvait que de l'eau,

ne mangeait que du pain d'orge et se levait secrètement la nuit pour

aller prier k l'église. Il demeurait à Dijon, où saint Bénigne était en-

terré. Mais le tombeau de cet illustre martyr n'y était connu que par

un reste de tradition populaire, ce qui faisait craindre au saint évéque

que ce ne fût le tombeau de quelque gentil. Dans cette incertitude,

il défendit qu'on lui rendît aucun culte. Mais saint Bénigne lui étant

apparu, il fit la translation de ses reliques, et bâtit en son honneur

une église et un monastère qu'il dota de ses biens, et dont il fit con-

firmer la fondation par le pape Hormisda.

Saint Viventiole, évêque de Lyon, avait embrassé la vie religieuse

dans les monastères d mont Jura, où il fut élevé à la prêtrise. Il

était fort ami de saint Avit, auquel il envoya de son désert une sel-

lette de bois fort bien travaillée. Saint Avit, en l'en remerciant, lui

souhaita une chaire épiscopale et l'exhorta à prendre le gouvernement

(lu monastère de Saint-Eugend, depuis la ville de Saint-Claude, pour

se disposer à l'épiscopat. Les souhaits de saint Avit furent accom-

plis; car Viventiole fut désigné évêque de Lyon, par saint Avit

même, après la mort de saint Etienne.

Saint Eugend, dont il est ici parlé, fut reçu dès l'âge de sept ans,

par saint Romain, dans le monastère de Condat, depuis de Saint-

Claude. Minause, successeur de Lupicin, se voyant infirme, l'associa

au gouvernement de cette communauté. Une tarda pas à en être élu

abbé malgré sa jeunesse. Sa prudence suppléa à l'expérience qui lui

manquait, et l'éclat de sa vertu lui donna toute l'autorité de la vieil-

lesse la plus respectable. Il fit abattre les cellules séparées des moines,

et les lit coucher dans le même dortoir, mais en des lits séparés.

Pour mieux conserver l'esprit de pauvreté, il ne souffrit point qu'au-

cun de ses religieux eût de cotfre ni d'armoire. Du reste, il se dis-

tingua par une tendre charité pour les malades et pour les vieillards.

Il était si maître de ses passions, qu'on ne le vit jamais triste et qu'on

ne le vit jamais rire. Toujours le premier à l'oftice, il en .sortait le

dernier. 11 ne faisait qu'un repas par jour; et depuis l'âge de sept ans

qu'il entra dans le monastère, jusqu'à soixante qu'il mourut, il n'en

^uiiil jamais. Quoiqu'il eût appris le latin et le grec, on ne put janiais

le résoudre à recevoir l'ordre de prêtrise.
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Ce saint abbé étant tombé malade à l'âge de soixante ans et près

de six mois, manqua pour la première fois de sa vie de se trouvera

l'office avec ses frères. Dès le commencement de sa maladie, il eut un

pressentimentde sa mort, et il se fitdonner l'extrême onction par un de

ses religieux auquel il avait donné la charge d'administrer ce sacje-

mentaux malades; ce qui montre l'usage de ce siècle, et confirme en

ce point la tradition de l'Église. Le lendemain matin ses moines étant

venus savoir comment il avait passé la nuit, il leur dit en versant des

larmes : Que le Seigneur vous le pardonne, mes frères ! c'est vous

qui me retenez dans la prison de ce corps mortel; j'ai vu cette nuit

les saints abbés Romain et Lupicin apporter une bière devant mon

lit pour m'emporter, et vous les en avez empêchés. Mais, si vous

avez quelque compassion d'un vieillard, si vous aimez un père qui

vous aime, ne me retenez pas plus longtemps et laissez-moi aller

me réunir à mes pères. Les religieux ne répondant que par leurs

gémissements, il ajouta : Je vous en conjure, mes chers enfants, per-

sévérez avec tant de constance dans la pratique des observances de

nos pères, que vous remportiez la palme de la victoire. C'est ce que

je vous demande pour ma consolation, pour la vôtre et pour celle de

tous les saints. Et il expira doucement en prononçant ces dernières

paroles. L'auteur qui rapporte ces circonstances était présent à sa

mort*. r .

Onze évoques de ceux qui ont assisté au concile d'Epaone en tin-

rent un autre i\ Lyon, la même année ou l'année suivante, au sujet

d'Etienne, préfet du fisc du roi Sigismond. Ce seigneur avait épousé

Palladie, sa parente, ou, comme le marque la vie de saint Apolli-

naire, la sœur de sa première femme. C'est pourquoi les évêqiies,

sans avoir égard à sa puissance, l'avaient excommunié selon les ca-

nons qu'ils venaient de renouveler à Épaone. Sigismond, qui se crut

offensé dans la personne de son ministre, prit hautement la défense

du coupable et menaça les prélats de sa colère. Mais ils firent bien

voir qu'ils craignaient plus le Seigneur du ciel que les puissances de

la terre. Ils s'assemblèrent donc à Lyon, et, après avoir confirmé la

sentence qu'ils avaient portée contre le mariage incestueux d'Etienne

et de Palladie, ils se promirent réciproquement que, si quelqu'un

d'entre eux souffrait à ce sujet quelque violence, tous les autres y

prendraient part et le dédommageraient de toutes les pertes qu'il

pourrait faire; que si le roi continuait à s'abstenir de la communion

des évêques et à ne plus se trouver avec eux à l'église, ils se retire-

raient dans les monastères, d'où aucun ne sortirait que la paix ne

» Àct. SS., \ januar
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fût rendue à tous les autres; que cependant personne n'aurait la

témérité d'usurper l'église d'un autre ou d'y faire l'otBce en son

absence, ou quelque autre acte de juridiction que ce fût, sous peine

non-seulement d'en être repris dans le prochain concile, mais encore

d'être privé de la communion de ses frères. De plus, ils renouve-

lèrent la défense d'aspirer à l'évêché d'un évêque vivant, et décla-

rèrent excommuniés pour toujours ceux qui se seraient fait ordon-

ner à leur place, de même que ceux qui auraient pris part à ces

ordinations. Il semble, par le dernier canon de ce concile, que le roi

avait enfin reconnu l'équité dujugement rendu contre les deux coupa-

bles, puisque les évêques y disent que, suivant l'avis de ce prince,

ils avaient accordé à Etienne et à Palkdie d'assister aux prières de

l'Église jusqu'à l'oraison qui se dit après l'évangile *.

Saint Apollinaire de Valence fut un des évêques qui firent paraître

le plus de fermeté dans cette affaire. Aussi l'orage tomba-t-il sur lui;

et Sigisniond l'exila, à l'instigation d'Etienne. Mais dans peu le roi

tomba lui-môme si dangereusement malade de la fièvre, qu'il parais-

sait plus près de la mort que de la vie. La reine, animée d'une foi vive,

courut tout de suite au lieu où le saint pontife était exilé, et le sup-

plia avec larmes de venir rendre la santé à son mari. Il refusa d'y

aller de sa personne ; seulement, sur les vives instances de la reine,

il lui donna sa cuculle, qui était une espèce de camail. Ce vêtement

ayant été étendu sur le malade, il se trouva subitement guéri. Pro-

fondément touché de ce miracle, Sigismond, qui lui-même mérita

dans la suite d'être compté parmi les saints, se rappela sa faute, se

rendit auprès du saint évoque, se jeta à ses pieds et lui demanda par-

don en disant : J'ai péchéy j'ai mal fait de causer si souvent à des

justes des tribulations qu'ils ne méritent pas *.

îl paraît, par d'autres exemples, que les mariages incestueux étaient

fréquents, ou du moins l'evaient été parmi les Bourguignons nouvel-

lement convertis à la foi catholique. Victorius de Grenoble consulta

saint Avit sur la manière dont il devait agir avec un nommé Vinco-

male,qui, depuis bien des années, avait épousé sa belle-sœur. Saint

Avit répondit qu'il jugeait à propos d'user de ménagement, et que,

pourvu que cet homme se résolût à quitter sa fcmme, on devait seu-

lement l'exhorter à faire pénitence, sans l'y obliger. On voit que les

saints év^^ques, sévères pour la règle même, sont indulgents pour

l'application ^.

Vers le même temps, la sixième année du règne de Théodoric,

l'an 516, le sixième de novembre, il se tint en Espagne, dans la

Labbe, t. 4, 1584. - « Act. SS., 5 oclob. —« Avit., Epiit. 14, 15, 18.
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ville de Tarragonc, un concile de dix évêf|ue8, dont le premier était

Jean de Tarragone, métropolitain. i\% y tirent treize canons, tant

pour maintenir l'ancienne discipline que pour prévenir certains abus.

11 est ordonné dans le premier, que les ecclésiastiques et les moines

à qui l'on permet d'assister leurs parents leur fourniront le nécessaire;

qu'ils pourront les aller voir, mais qu'ils ne feront pas une longue

demeure chez eux, et qu'ils mèneront avec eux une personne d'â{?e

et de probité connue, pour être témoin de leurs actions ; que, si quel-

qu'un contrevient à ce règlement, si c'est un clerc, il sera privé de

sadigniié; si c'est un moine, il sera enfermé dans une cellule du

monastère, où il sera mis en pénitence au pain et u l'eau, en la ma-

nière que l'abbé ordonnera. Le second défend aux clercs d'acheter à

trop vil prix ou de vendre trop cher, voulant que ceux qui se mêle-

ront de semblable commerce en soient empêchés par le clergé. Il est

dit, dans le troisième, qu'un clerc qui aura prôté de l'argent à un

homme dans sa nécessité pourra prendre pour son argent du vin ou

du blé dans k temps, sur le pied qu'il voudra ; mais que, si (ielui au-

quel il a prêté n'a ni l'une ni T'iutre de ces esi)èce^, le clerc se conten-

tera de recevoir la même somme sans aucune augmentation. Par le

quatrième, il est défendu aux évêtpies et à tous les autres clercs

d'exercer aucun jugement le dimanche, ce jour devant être occupé

au service de Dieu. Ils pourront néanmoins rendre des jug(!ments les

autres jours, mais jamais en matière criminelle. Le cinquième porte,

qu'un évêque qui n'a pas été ordonné par le métropolitain mêiii.',

bien qu'avec sa permission, doit se présenter dans deux mois au mé-

tropolitain pour recevoir de lui les instructions et les avis nécessaires.

S'il en est empêché par quelque infirmité, il en avertira par lettrcle

métropolitain. Mais, s'il néglige de le faire ou de se présenter, il en

sera repris par les autres évêques au premier synode. Le sixième

prive de la communion de ses frères, jusqu'au futur concile, révéque

qui ne s'est pas trouvé à celui qui avait été indiqué, supposé qu il

n'ait pas été retenu par quelque maladie. Le septième est un règle-

ment pour les paroisses de la campagne. Lorsqu'elles étaient des-

ser>'ies par un prêtre et un diacre, ils y demeuraient tour à tour

chacun leur semaine. Le samedi, tout le clergé de ces églises se te-

nait prêt pour y faire l'ofîîce le dimanche ; mais chaque jour on di-

sait dans ces paroisses les matines et les vêpres. Ceux qui manquaient

de se trouver aux offices devaient en être punis suivant la rigueur

des canons On voit par celui-ci qu'il arrivait quelquefois, par la né-

gligence des clercs, que l'on ne fournissait pas même des lampes pour

r s ! i7v VI vrti T « i f
r\liicînnrc tf^ali<;p(; h la CHPl-

pagne qui étaient comme abandonnées; c'est pourquoi le huitièiiK » Labbe.t.
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canon ordonne à lévèquo de les visiter tous les ans, et d'y faire les

réparations nécessaires sur le tiers de tous les fruits qui lui est attri-

bué, suivant l'ancienno coutume.

Le neuvième ordonne de chasser du cli;rgé un lecteur ou un por-

ticrqui voudra se marier ou demeurer avec une femme adultère. Par

le (lixiènie, il est défendu aux clercs de prendre aucun salaire, à la

manière des juges séculiers, pour avoir procuré la justice, si c(i n'est

(lu'on leur fasse des offrandes gratuites dans l'église, sans rapport

aux services qu'ils auront rendus. Ceux qui feront le contraire

(loivent être dégradés comme le seraient des usuriers. Le onzième
détend aux moines qui vont dehors de s'employer au nu'nistère ec-

tlcsiastique s'ils n'en reçoivent l'ordre de leur abbé, sans le comman-
dement duquel ils ne doivent pas non plus se môler des aflaipes

séculières, à moins que l'utilité du monastère ne le demande, et en
fjardant, avant toutes choses, les canons des églises des Gaules tou-

( liant les moines. Il est ordonné dans le douzième qu'après la mort
de l'évêque qui n'aura point fait de testament, les prêtres et les dia-

cres feront un inventaire de tous biens, et que, s'il se trouve quel-

(|u'un qui en ait pris quelque chose, on l'oblige de restituer. Suivant

le treizième, il est du devoir du métropolitain d'appeler au concile

non-seulement les prêtres de la cathédrale, mais aus-^i ceux de la

campagne, avec quelques séculiers du nombre des enfants de l'É-

i;iis(i. 11 semble que ce canon ne parle que du concile que l'on assem-

blait ordinairement pour l'ordination d'un évêque. Gratien rapporte

un fragment du concile de Tarragone, où il dit que, comme il n'est

pas permis de réitérer le baptême, on ne doit non plus conférer

([u'iine fois la confirmation *.

L'année suivante 517, il s'assembla un autre concile à Gironne, le

dix-huitième de juin. 11 était composé du métropolitain de Tarra-
gone, qui y présida, et de six évoques de la même province. On n'y
lit que dix canons, par lesquels il est ordonné que, dans la célébra-
tion de la messe et de rotfice divin, toute la province suivra le rite

'if la métropole
;
que l'on fera chaque année deux litanies ou roga-

lions, de trois jours chacune, avec abstinence de chair et de vin : la

première, dans la semaine d'après la Pentecôte, depuis le jeudi jus-
'|u an samedi inclusivement; la seconde, le premier jour de novem-
'•le, à condition que, si c'est un jour de dimanche, on remettra cette

litanie au jeudi suivant, pour (inir le samedi
; que le baptême solen-

nel ne s'îidministrera qu'à PAques et à la Pentecôte, et que, dans les

Autres fêtes de l'année, on baptisera seulement les malades, auxquels

m

Ubbe.t. 4, 1563.
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il n'est pas permis de refuser le bapt«înio, en quelque temps que ve

soit; que le* enfants étant ordinairement malades lorsqu'ils viennent

au monde, on les baptisera aussitôt, particulièrement s'ils sont réel-

lement malades ;
que les clercs qui ont été ordonnés étant mariés,

à rx)mmencer par les évéques jusqu'aux sous-diacres, habiteront sé-

parés de leurs femmes, ou qu'ils auront avec eux, s'ils ne logent pas

à part, un de leurs confrères pour être témoin de leur vie; que les

clercs qui ont été ordonnés dans le célibat n'auront point de femmes

pour conduire leur ménage, si ce n'est leur mère ou leur sœur ; que

l'on pourra admettre dans le clergé une personne qui, étant tombée

malade, a demandé et reçu la bénédiction de la pénitence appelée

viatique, et qui se donne par la communion, pourvu qu'étant reve-

nue en santé, elle n'ait pas été souujise à la pénitence publique , ni

convaincue de crimes qui y sont soumis ; enfin le concile ordonne

que l'évoque ou le prêtre prononcera tous les jours l'Oraison domi-

nicale, après matines et vêpres *.

Le métropolitain Icm de Tarragone, étant venu en Italie dans le

de-sein de demander quelques règlements pour les églises d'Espagne,

écrivit à cet effet au PapepîU" le diacre Cassien. Hormisda aurait fort

souhaité de parler îi Jean et de le voir; mais, ne l'ayant pu, il lui en-

voya des règlements généraux qui prescrivaient ce qu'il fallait obser-

ver conformément aux tenons, et quelle précaution ii fallait prendre

contre les ecclésiastiques qui venaient des églises grecques. Il le dé-

clara en même temps son vicaire en Espagne, pour y faire exécuter

les canons et faire son rapportau Saint-Siège des affaires ecclésiasti-

ques de ce royaume, sans toutefois déroger aux droits des métropo-

litains. Ces règlements sont contenus dans une lettre circulaire adres-

sée aux évêques d'Espagne. Le premier porte : Que l'on n'ordonnera

point évêques des laïques sans les avoir fait passer par les degrés du

ministère ecclésiastique, et sans avoir éprouvé leurs mœurs pendant

un long temps, celui-là devant être d'une conduite plus réglé'e que

le peuple, qui doit prier jiour le peuple. Il défend aussi d'élever au

sacerdoce ceux qui sont en pénitence publique, étant juste qu'ils se

contentent du pardon qu'on leur accorde ; car, avec quelle conscience

pourraient-ils se charger d'absoudre les coupables, qui ne peuvent

ignorer qu'ils ont confessé eux-mêmes leurs péchés devant le peuple?

Respecteront-ils comme évêque celui qu'ils ont vu peu de temps au-

paravant prosterné comme péniti'iit? Il est dit, dans le second, que

l'on n'achètera ni ne vendra les ordinations, soit à prix d'argent, soil

autrement, comme en rendant ou en exigeant des services équiva-

i Labbe. t. (, 1568.
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laiit à l'argent. Le troisième veut que l'on tienne chaque année doux
conciles provinciaux, ou du moins un, si les circonstances des temps

no ptfrmettont pas d'en tenir deux. Le motif do ces assemblées est

(juo les évoques traitent librement entre eux des affaires de leurs égli-

ses, et qu'au c,w que tout y fût bien réglé, ils en louent Dieu ensem-

l)lt'. Le pape Hormisda établit aussi son vicaire pour la Bétique et la

Lusitanie, Sallust<;, évoque de Séville, avec le pouvoir de convo(|uer

les évéques de ces provinces (piand il serait nécessaire ; de juger

ItMirs différends et de veiller à l'observation des canons, à la charge de

lui rendre compte de tout ce qu'il aurait fait, tant pour le maintien do

la loi cl des anciens décrets que pour des affaires particulières *.

TaiKhs que le pape saint Hormisda réglait ainsi, de concert avec

les évoques, les affaires de l'Église en GauFe et en Espagne, il reçut

de l'extrémité de l'Orient une; requôte souscrite de plus de deux cents

personnes, avec cette inscription ;

« Au très-saint et bienheureux prtriarchc de toute la terre, Hor-
misda, occupant le Siège du prince des apôtres, Pierre

; prière ei sup-

plique des humbles archimandrites et autres moines de la seconde

Syrie. Avertis, par la grâce de notre Sauveur à tous, de recourir h

votrt! Béatitude conmie h un port dans la tempête, nous croyons déjà

être hors du péril. Car, encore que nous souffrions, nous le suppor-
tons avec joie. Mais, comme le Christ, notre Dieu, vous a constitué le

prince des pasteurs, le docteur et le médecin des Ames, vous et votre

saint ange, il est juste de vous exposer les souffrances qui nous sont

arrivées, et de vous signaler les loups cruels qui ravagent le troupeau
du Christ, afin qu'il les chasse du bercail par la houlette de l'auto-

rité, (ju'il guérisse les Ames par la parole de la doctrine, et calme les

plaies par l'onction de la prière. Ces persécuteurs, armés contre nous,
sont Sévère et Pierre, hommes qui n'ont jamais été comptés au nom-
bre des chrétiens, qui chaque jour anathématisent en public le saint

concile de Chalcédoine et notre très-saint père Léon, qui ne conqi-
tent pour rien le jugement de Dieu, (pii foulent aux pieds les canons
des Pères, qui font des évéques par la puissance du prince, et qui,

pour nous contraindre à outrager ledit saint concile, nous ont atlli-

fîés de supplices inexprimables. Aussi quelques-uns, succombant h
leurs coups, sont morts; et parmi les nôtres, il en a été tué un grand
nombre.Car, comme nous allions au monastère du seigneur Siméon,
pour la cause de l'Église (c'est saint Siméon Stylite), ces méchants
nous ont dressé une embuscade sur le chemin, et, venant fondre sur

nous, en ont tué trois cent cin(juante honuncs et blessé plusieurs. Ils

llomisd., Epis». 2»,î5et26.



598 HISTOIRE UNIVERSELLE [U\. XLlIl. - De \%

ont tué même près des autels ceux qui s'y étaient réfugiés. Ils ont

brûlé les monastères, envoyant de nuit une multitude de gens sédi-

tieux et gagnés par argent, qui ont enlevé le peu qu'il y avait. Votre

Béatitude sera instruite de tout par les mémoires que lui rendront

nos vénérables frères, Jean et Sergius. Nous les avions envoyés à Con-

stantinople, espérant avoir justice de ces excès ; mais l'empereur, sans

daigner leur dire une parole, les a chassés honteusement. Ce qui nous

a fait connaître, quoique bien tard, qu'il est lui-môme auteur de ces

maux.

a Nous vous supplions donc, très-saint Père, de compatir aux bles-

sures du corps, car vous êtes le chef de tous, et de venger le mépris

de la foi, des canons, des Pères et du concile. Il vous a été donné de

Dieu la puissance de lier et de délier. Levez-vous, saints Pères, pour

venir nous sauver ; soyez les imitateurs de Notre-Seigneur, qui est

descendu du ciel sur la terre pour chercher la brebis errante; regar-

dez ce Pierre, prince des apôtres, dont vous illustrez la chaire, et

Paul , ce vase d'élection : ils ont parcouru l'univers pour l'éclairer.

De grandes plaies demandent de plus grands remèdes. Des merce-

naires
,
quand ils voient arriver les loups , leur abandonnent les

brebis: mais vous, vrais pasteurs et docteurs, à qui le soin des brebis

a été confié, le troupeau, délivré des bêtes cruelles, court au-devant

de vous , reconnaissant son pasteur et suivant sa voix , comme le

Seigneur a dit : Mes brebis entendent ma voix , et je les connais , et

elles me suivent. Ne nous méprisez donc pas , très-saint Père , nous

qui sommes blessés chaque jour par des bêtes féroces. Pour une

parfaite information de votre saint ange, nous anathéniatisons dans

cette supplique , comme dans un formulaire, tous ceux que votre

Siège apostolique a rejetés et excommuniés , savoir : Nestorius, Eu-

tychès , Dioscore , Pierre Monge , Pierre le Foulon , Acacc et tous

ceux qui défendent quelqu'un de ces hérétiques. »

Cette requête, si remarquable sous plus d'un rapport, a ceci de

particulier que ces archimandrites de l'Orient, dont la plupart étaient

prêtres, s'adressent à la fois au Pape et à son saint ange*, ce ([ni

explique tout naturellement le pluriel qu'ils emploient , sans qu'on

ait besoin de re(!Ourir avec Fleury aux évêques d'Occident ,
dont il

n'est pas question.

Le Pape leur répondit par une lettre du dix de février 518. Elle

est adressée non-seulement aux prêtres , aux diacres et aux arciii-

mandrites de la seconde Syrie , mais généralement encore à tous

les orthodoxes de l'Orient. Il les encourage à la persévérance, )ai

» Latibe, t. 4, 1461.
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ia vue des récompenses étemelles ;
par l'exemple de Jésus-Christ

,

qui, de plus , les soutient de sa grâce
;
par l'exemple des Macha-

bées. S'ils ont tant souffert pour l'ombre de la vérité, que no devons-

nous pas souffrir pi>ur la vérité même t Ijes Orientaux devaient se

montr* d'autant plus fermes ,
qu'ils étaient revenus à l'unité plus

lard. Il leur fallait pour cela se garder de toiU contact avec l'erreur,

s'en tenir fidèlement aux décrets de Chalcédoine et aux lettres de

saint Léon , condamner non-seulement les inventeurs des hérésies

,

mais encore ceux qui les ont embrassées. Il dit , en faisant allusion

à l'empereur Anastase : Autre est la puissance des hommes , autre

le ministère des pontifes. Le téméraire qui porta un feu étranger

dans le sanctuaire irrita plutôt le Soigneui- qu'il ne l'apaisa. Ozias

eût conservé l'adminisf'-ation du royaume s'il avait profité de cet

exemple; mais, ayant voulu, malgré les remontrances des ministres

du temple
,
joindre le sacerdoce à la royauté , il perdit à la fois l'un

et l'autre, frappé qu'il fut de la lèpre. De notre part , nous n'avons

rien négligé. En deux ambassades, nous avons employé tout ce qu'il

y a d'humble dans la prière , de raisonnable dans les allégations, de

salutaire dans les commandements. Faut- il pour et la négliger la

voie de la justice? L'obstination ne doit point être confondue avec la

faiblesse. Périssent , sans nous infecter nous-mêmes , ceux qui ne

renoncent point à leurs impiétés, même après en avoir été repris * !

Sévère, qui persécutait si cruellement las catholiques de Syrie
,

était le patriarche intrus d'Antioche. Élie, patriarche de Jérusalem,

rejetait sa communion. Lorsque l'empereur Anastase l'apprit , il

entra dans une grande colère et envoya Olympius, duc de Palestine,

qui , ayant employé plusieurs artifices , cliassa Élie de son siège,

l'envoya en exil , et mit en sa place Jean , lils de Marcien, qui avait

été gardien do la croix, et qui promit d'embrasser la communion de

Sévère. 11 fut fait évoque de Jérusalem le 3 septembre 517. Saint

Sabas et les autres Pères du désert ayant appris que Jean avait fait

cette promesse, le conjurèrent de ne point leœvoir Sévère à sa com-

munion , et de s'exposer plutôt à toute sorte d'extréaiités pour le

concile de Chalcédoine, ollrant tous de le soutenir de tout leur pou-

voie. Jean eut tant de respect pour eux
,
qu'il retira la parole qu'il

avait donnée au duc Olympius.

Sur cette nouvelle, la colère de l'euiptireur monta jusqu'à la fu-

reur, et, pour en profiter, un nounué Anastase , fils de Pamphile,

promit trois c«nts livres d'or s'il n'obligeait Jeun à recevoir Sévère

à su conununion et à prononcer anathème contre le concile de Chal-

' Labbe, t. 5, col. 148.
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cédoine. lî fut donc envoyé à la place d'Olympius. ^Étant arrivé à

Jérusalem , il surprit le patriarche Jean et le mit dans la prison pu-

blique. Tous les habitants s'en réjouirent, regardant Jean comme un

traître qui avait supplanté le patriarche Élie. Mais un nommé Za-

charie, magistrat de Césarée, étant entré dans la prison en cachette

parla ainsi à Jean . Si vous voulez conserver l'épiscopat , n« vous

laissez pas persuader de recevoir Sévère à votre communion
; mais

faites semblant de consentir à ce que veut le duc , et dites-lui : Je

ne refuse pas de faire ce que j'ai promis ; mais, de peur qu'on ne

dise que je l'ai fait par force, tirez-moi d'ici, et dimanche je ferai ce

que vous ordonnez. Le duc, persuadé par ce discours, le fit sortir

de prison.

Aussitôt Jean envoya de nuit à tous les moines pour les faire venir

à Jérusalem. Ils s'y rendirent de tous côtés , et on prétendit en

avoir compté jusqu'à dix mille. Mais, comme l'église cathédrale ne

pouvait contenir une telle multitude, on résolut de s'assembler dans

celle de Saint-Etienne, qui était beaucoup plus grande. Tous y

étant donc assemblés, tant les moines que les habitants, \o duc Anas-

taseet le consulaire Zacharie s'y rendirent. Hypatius, neveu de l'em-

pereur, s'y trouva aussi ; car , étant délivré de la prison de Yitalien,

il était venu à Jérusalem accomplir un vœu. Comme le duc Anastase

s'attendait à voir exécuter la volonté de l'empereur, le patriarche

monta sur l'ambon, ayant à ses côtés saint Théodose et saint Sabas,

îhefs de tous les moines. A leur vue, le peuple cria pendant plu-

sieurs heures : Anathématisez les hérétiques ! confirmez le concile !

Aussitôt ils anathématisèrent tout d'une voix Nestorius, Eutychès,

Sévère d'Antioche, Sotéric de Césarée en Cappadoce, et quiconque

ne recevait pas le concile de Chalcédoine. Après qu'ils eurent ainsi

parlé, ils descendirent. Mais saint Théodose remonta, et dit à liante

voix : Si quelqu'un ne reçoit pas les quatre conciles romme les quatre

évangiles, qu'il soit anathème ! Le duc fut fort surpris, et, craignant

la multitude des moines, s'enfuit à Césarée. Mais Hypatius protesta

aux abbés, avec serment, qu'il était venu à Jérusalem pour entrer

dans leur communion, sans avoir jamais pris part à celle de Sévère.

[1 offrit cent livres d'or pour le saint sépulcre, le Calvaire et la sainte

croix, et en donna autant à saint Théodose et à saint Sabas pour

distribuer aux moines du pays.

L'empereur, ayant appris ce qui s'était passé, se préparait à em-

ployer la force pour envoyer en exil le patriarche Jean, saint Théo-

dose et saint Sabas. Mais les saints abbés, en ayant reçu la nouvelle,

assemblèrent tous les moines, et, d'un commun accord, écrivirent

une protestation qu'ils envoyèrent à l'empereur. Elle était conçue



à 519 de l'ère chr.] DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE. Ml

en forme de requête, au nom de Théodose et de Sabas, archiman-

drites, des autres abbés et de tous les moines qui habitaient la sainte

cité, le désert d'alentour et le Jourdain, et disait en substance ;

Dieu vous a confié l'empire pour procurer la paix à toutes les

églises, mais particulièrement à la mère des églises, en laquelle a

été accompli le mystère du salut. Habitant celte terre sainte, nous

avons reçu la foi de ce mystère, non par imagination, mais réelle-

ment par la croix de Jésus-Christ, son sépulcre et tous les saints

lieux que l'on y adore. Nous l'avons reçue, dès le commencement,

de la bouche des prophètes et des apôtres ; nous la conservons en-

tière, et nous la conserverons toujours par la grâce de Dieu, sans

être é,. juvantés par ses adversaires, ni emportés par tout vent de

doctrine. Et comme c'est dans cette sainte créance que vous avez été

nourris et que vous avez reçu l'empire, nous nous étonnons com-

ment, sous votre règne, il s'est élevé un si grand orage contre !a

sainte cité, en sorte que les évêques, les ministres sacrés, les soli-

taires en aient été chassés avec violence, en présence des païens, des

Juifs et des Samaritains, et traînés au milieu des villes, en des lieux

profanes et impurs, pour les obliger à faire des choses qui blessent

la foi. De manière que ceux qui viennent ici par dévotion, au lieu

d'y être édifiés, s'en retournent scandalisés dans leur pays.

Si c'est à cause de la foi que l'on attaque ainsi la sainte cité, com-

ment prétend-on nous apprendre notre créance cinq cents et tant

d'années après la venue de Jésus-Christ ? Il paraît clairement que la

réformation que l'on veut maintenant introduire dans la foi est la

doctrine de l'antechrist, qui veut troubler la paix des églises. L'au-

tour de tous ces maux est Sévère, acéphale et schismatique de tout

temps, dont Dieu a permis pour nos pécliés l'élévation sur le siège

d'Antioche. Nous rejetons sa communion, et vous supplions d'avoir

pitié de Sion, la mère de toutes les églises ; car, en matière de foi,

s'il faut choisir entre la vie et la mort, la mort nous sera plus cht're.

Nous ne communiquerons jamais en aucune manière avec les enne-

mis de Dieu et de l'Église, et nous recevons, comme les Évangiles,

les quatre saints conciles, qui expriment le même sens en différentes

paroles. On ne pourra jamais nous unir à ceux qui n'obéissent point

à ces conciles, quand on nous menacerait de mille morts. Et pour

vous en assurer, nous disons anathème et à Nestoiius qui divise

Jesus-Clirist, et à Eutychès qui confond la divinité et l'humanité.

Après cette déclaration par écrit do notre part, faites cesser les

maux (jui se commettent tous les jours contre la sainte cité et

•outre notre saint archevêque Jean; autrement nous vous proies-

tous, (K;vant la sainte Trinité, que nous souffrirons plutôt que l'on

il
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répande notre sang et que l'on brûle les saints lieux. Car à quoi!

servent leurs noms si on les profane de fait ? Que la grâce de Dieu

qui surpasse toute intelligence, conserve son église, et fasse cesser
î

tous les scandales par vos ordres, à sa gloire et à l'honneur de

votre règne !

On fit quatre copies de cette déclaration ; on en garda deux dans

le pays, une pour les gouverneurs, l'autre pour Jean, patriarche de i

Jérusalerai. On envoya les deux autres à Constantinople, pour l'em- !

pereur et le patriarche. L'empereur Anastase, ayant reçu cette ne-

1

quête, fut conseillé de se tenir pour le moment en repos, à cause de 1

Vitalien, qui, irrité de ses parjures, avait recommencé la guerre et

faisait un si grand nombre de prisonniers que, par mépris, il les

vendait une obole chacun *.

Cependant le temps approchait où les auteurs de tant de maux
j

devaient aller en rendre compte à Dieu. Timothée, le patriarche in-

trus de Constantinople, mourut le cinq d'avril 517, et fut remplacé

le vingt-quatre du même mois, par le prêtre Jean de Cappadoce, 1

son syncelle. Jean était catholique dans le cœur; mais avant son
i

ordination, l'empereur lui fit condamner le concile de Chalcédoine,

tandis que le peuple lui demanda à grand bruit qu'il anathématisât

Sévère. A quoi que touchât ce triste empereur, il y imprimait tou-j

jours, comme son cachet, soit une bassesse, soit une calamité.

La même année 517, mourut Jean Nicéote, patriarche hérétique

d'Alexandrie. Les magistrats, par ordre d'Anastase, placèrent sur le
j

siège épiscopal Dioscore le jeune, neveu de Timothée Éhire. Une I

ordination si peu régulière révolta les habitants de la campagne : ils

accoururent en grand nombre, criant qu'on foulait aux pifids les

saints canons; qu'ils ne pouvaient reconnaître pour patriarche
I

qu'un homme élu dans la ville par les évêques d'Egypte. Pour apai-

1

ser ces clameurs, Dioscore se fit élire et ordonner de nouveau par le

clergé d'Alexandrie. Théodose, préfet d'Egypte, fils du patrice Cal-

liopius, et Acacius, commandant des troupes, assistaient à cette cé-

rémonie. Le préfet, voulant haranguer l'assemblée, débuta par un

éloge de l'empereur : aussitôt une foule de peuple l'interrompt, on

l'accable d'injures ; les plus audacieux montent à la tribune où il

était, se saisissent de son fils, qui était assis auprès de lui , le Jettent

en bas et le massacrent. Acacius, à la tête des soldats, dissipe les

séditieux, arrête les plus mutins et les fait punir de mort. L't.'inpe-

reur, informé de ce di'sordre, se préparait à châtier sévèretneiit

toute la ville : Dioscore, s'étant transporté à Constantinople, se lit

• Theopli., iio, aliàs :;;s.
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un mérite d'apaiser sa coîj^re ; mais bientôt le' peuplé, aigH par* le

châtiment, s'en vengea sur Théodose même, L'huile manqua dans

la ville: c'était alors une des nécessités de la vie, parce que l'huile

était d'un grand usage pour les bains. La fureur se rallume ; Théo-

dose est massacré , et cette sédition se termina, comme la première,

parla mort des plus coupables *.

Ces troubles de l'empire attiraient les Barbares. Des cavaliers

gètes ou goths passèrent le Danube, ravagèrent la Macédoine et pé-

nétrèrent dans la Thessalie, d'un côté jusqu'aux Thermopyles, de

l'autre jusqu'aux frontières de l'Épire. Comme ils traînaient à leur

suite une multitude de prisonniers, Anastase envoya mille livres d'or

à Jean, préfet d'IUyrie, pour les racheter ; mais cette somme ne suf-

fisant pas, les Barbares en retinrent un grand nombre qui ne revi-

rent jamais leur patrie ; ils en égorgèrent plusieurs à la vue dés villes

qui refusaient de leur ouvrir leurs portes. IjOS campagnes ayant été

ainsi désolées l'an 517 par les Barbares, l'année suivante, 518, les

villes qui avaient servi de retraite aux habitants furent détruites par

un tremblement de terre, le plus eifroyable dont parle l'histoire. De
vingt-quatre, tant villes que bourgades ou forteresses de là Darda-

nie, deux furent entièrement abîmées, et les autres ruinées en

grande partie; Scupes, capitale de la province, fut détruite tout en-

tière : il n'y périt personne, parce qu'elle était abandonnée dès

l'année précédente. La terre s'ouvrit, et il en sortit des étincelles et

des flammes comme d'une fournaise ardente. Ce gouffre, large de

douze pieds et d'une immense profondeur, s'étendait à dix lieues.

Sur toute cette lisière, les mt^ntagnes se fendirent; les rochers, les

arbres des forêts, les édifices furent engloutis dans cet abîme, qui ne

se referma qu'après plusieurs jours*.

La même année 518, mourut l'empereur Anastase. La nuit du

premier de juillet, il y eut autour de son palais des tonneiTos et des

éclairs dont il fut épouvanté ; fuyant de place en place, il fut enfin

trouvé mort subitement dans une petite chambre, et on crut qu'il

avait été frappé de la foudre. Il était Agé de quatre-vingt-huit

ans, et on avait régné vingt-sept. Sa mort fut révélée à Élie, pa-

triarche do Jérusalem. Car saint Sabas, alors Agé de quatre-vingts ans

,

étant allô le voir à Aïla dans son exil, le neuvième de juillet, il ne pa-

rut point pour manger à none et dire vêpres ensemble. Maisil dit à

sauit Sabas et h ceux qui étaient avec lui : Mangez, vous autres; pour

nioi, je n'en ai pas le loisir. Et comme saint Sabas voulut le retenir,

' ilu'oplian., p. i:}9, 140. Malala, parf. 5, p. 118. Ilist. dti Ba^-Empire, I. 39.

- - Marc. C'/tro»!., 5i7 cl blS, llist. du lias- Empire, 1. 39.

il
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il lui dit en pleurant : L'empereur Anastase vient de mourir, et je

dois partir dans dix jours et être jugé avec lui. Il donna ordre eaJ
suite au gouvernement de ses monastères, et, pendant huit jours il

ne vécut que de la sainte communion et de vin trempé; puis ijl

tomba dans une petite maladie, et le vingt de juillet, après avoir!

communié, fait les prières et répondu amen, il mourut ftgé de qua-

tre-vingt-huit-ans. Saint Sabas marqua le jour, et, étant levenii à

Jérusalem, il apprit la mort de l'empereur. Le patriarche Macédo-

nius de Constantinople était mort l'année précédente, dans son exil

àGangresjon rapporte qu'il fit dire à Temnereur Anastr.se ces pa-

roles: Je m'en; vais à mes pères, dont j'a ia foi; mais je ne

cesserai d'interpeller le Seigneur, jusqu'à ce
,

vous veniez vous-

1

même et ^ue nous soyons jugés ensemble *. L'Église honore la mé-

moire d'Elie de Jérusalem le quatrième de juillet, avec celle de

Flavien d'Antioche, exilé pour la même cause et mort dans le même
temps. Il semble que Dieu voulût tenir comme un lit de justice,

y
faire comparaître ensemble les coupables et les témoins principaux,

pour terminer enfin ce procès qui, depuis des années, brouillait!

l'Église et l'empire.

Il y avait environ quarante-huit ans que, sur les confins de la

Thrace et de l'Illyrie, à Bédériane, se trouvaient trois jeunes paysans

Zémarque, Ditybiste et Justin. Ils passèrent leurs premières années

à labourer la terre. Enfin, accabh'r de misère, ils quittèrent la char-

rue pour aller chercher fortune ailleurs. Ils partirent à pied, portant

leurs habits sur leurs épaules, sans argent et sans iuitre provision

qu'un pain bis dans leur besace. Arrivés à Constantinople, ils s'en-

rôlèrent. Ils étaient âgés de vingt ans et bien faits de leur personne,
|

ce qui attira sur eux les regards de l'empereur Léon, qui vivait en-l

core ; il les fit entrer dans ses gardes. Dans la guerre d'Isaurie, Jiblin

servit en qualité de capitaine, fut condamné à mort par son général,

on ne sait pour quelle faute, et allait être exécuté le lendemain, lors-

que le général en fut détourné par une apparition nocturne : c'est

du moins ce que dit Procope. Sous Anastase il parvint à la dignité

de sénateur, de patrice et de commandant de la garde impériale.

Anastase étant mort, l'eunuque Amantius, préfet de la chambre, qui

jusqu'alors avait eu tout le pouvoir, fit venir Justin, lui confia de

grandes sommes d'argent pour acheter les suffrages des soldats et

du peuple à une de ses créatures nommée Théocrite, sous le nom

duquel il comptait régner. Mais Justin distribua cet argent en son

nom propre, gagna ainsi les soldats et le peuple, et fut proelaniéem-

» Theoph., p. 110.
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pereiip le 9 de juillet. Il était ftgé de soixante-huit ans, et, s'il faut en

I

croire Procope, ne savait pas même écrire son nom, du moins en

in. Sa femme se nommait Lupicinej olle était née chez les Bar-

Ibares. Justin, dans les premières années de son service, l'avait ache-

tée comme esclave et en avait fait sa. femme. Devenu empereur, il la

fit couronne!' impératrice, et, dans les acclamations du peuple, on

lui donna le nom d'Euphémie. Il avait un nev('u, natif de Taurésium,

lioiirgade de Dardanie voisine de Bédériane. Ce neveu portait dans

son pays le nom d'Uprauda. Son père se nommait Istok et sa mère

I

Bigléniza, noms barbares que les Romains traduisirent par ceux de

Justinien, de Sabbatius et de Vigilantia. Ce neveu fut plus tard l'em-

Ipfpeur Justinien.

j!!stin était d'un esprit droit, d'un cœur généreux et sincèrement

I catholique. On raconte de lui ce trait. Un nommé Eulalius, après

avoir été fort riche, était devenu extrêmement pauvre. Se voyant

près de mourir, il institua l'empereur son héritier; il laissait trois

tilles en bas Age. Outre qu'il chargeait le prince de les faire élever

et doter, il le priait encore d'acquitter ses dettes. Justin accepta la

succession et remplit avec fidélité toutes les conditions du testament.

On admira également la confiance naïve du sujet et la noble généro-

I

site du prince *.

Le dimanche qui suivit l'élection de l'empereur Justin, et qrji

[était le quinzième de juillet .M 8, le patriarche Jean étant entré,

suivant sa coutume, avec son clergé, dans la grande église de Con-
stantinople, et se trouvant près de l'ambon, le peuple s'écria :

Longues années à l'empereur ! Longues années à l'impératrice ! Lon-

gues années au patriarche ! Pourquoi demeurons-nous excommu-
[niés? Pourquoi ne communions-nous point depuis tant d'années?

us voulons communier de votre main. Eh! montez sur l'ambon!

lEh! persuadez votre peuple! Il y a plusieurs années que nous voulons

communier. Vous êtes orthodoxe : qui craignez-vous? Chassez Sé-
vère le manichéen ! Qu'on déterre les os des manichéens ! Publiez tout

à l'heure le saint concile ! Sainte Marie est mère de Dieu. Celui qui

npparlo pas est manichéen. La fcl de la Trinité est victorieuse. C'est

un orthodoxe qui règne; qui craignez-vous? Longues années au

[nouveau Constantin ! Longues années à la nouvelle Hélène ! Victoire

' iiipereur Justin! Ou sortez, ou publiez tout àl'heure le concile de

[Clialcédoine
! Anathème à Sévère le manichéen, le nouveau Judas !

Après qu'ils eurent ainsi crié très-longtemps, et répété les mômes
acclamations, le patriarche Jean leur dit : Mes frères, ayez patience

Uist. du Bas-Empire,
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que nous ayons adoré le saint autel, ensuite je vous ferai réponse.

Le patriarche entra donc dans le sanctuaire avec son clergé, et le

peuple continua de crier : Eh ! je vous conjure, vous ne sortirez

point que vous n'ayez anathématisé Sévère ! Anathème à Sévère !

dites-le nettement. Alors le patriarche monta sur l'ambon, et dit :

Yous savez, mes chers frères, les combats que j'ai soutenus, étant

prôtre, pour la foi catholique, et que je soutiens encore jusqu'à la

mort. Il ne faut donc point de bruit ni de tumulte : on n'a rien fait

contre la foi, personne n'ose anathématiser le saint concile. Nous

reconnaissons pour orthodoxes tous les conciles qui ont cx)ntirniél(i

symbole de Nicée, et principalement ces trois, le concile de Con-

stantinople, le concile d'Éphèse et le grand concile de Chalcédoine.

Après cette réponse, ils continuèrent les mêmes acclamations pen-

dant plusieurs heures , et ajoutèrent :-La fôte du concile de Chalcé-

doine, prononcez-la sur l'heure même ! Je ne me retire point si vous

ne l'annoncez : nous serons ici jusqu'au soir ; annoncez la fête pour

demain ! Le patriarche proposa d'attendre le consentement de l'em-

pereur. Mais le peuple insista pour que la fête fût annoncée sur-le-

champ, et le diacre Samuel le fit en ces termes : Nous faisons savoir

à votre charité que demain nous célébrerons la mémoire de nos

saints Pères, les évêques qui ont été assemblés à Chalcédoine, et

qui, avec ceux de Constantinople et d'Éphèse, ont confirmé le sym-

bole de Nicée, et nous nous assemblerons ici. Le peuple continua de

crier longtemps tout d'une voix : Qu'on anathématisé sur l'heure

même Sévère, l'ennemi de la Trinité, l'ennemi des Pères, qui a ana-

thématisé le concile de Chalcédoine ! Je ne sortirai point que je n'aie

réponse. Alors le patriarche , du consentement de tous les évêques

présents , fit prononcer l'anathème contre.» Sévère, en ces termes:

Tout le monde sait que Sévère s'est rendu Coupable en se séparant

de cette sainte Église. Nous donc, suivant les canons et les Pères, le

tenons pour étranger et pour condamné, à cause de ses blasphèmes,

et nous l'anathérnatisons.

Le lendemain, lundi, seizième de juillet, on célébra la fête des

Pères de Chalcédoine, que les Grecs célèbrent encore maintenant, le

dimanche le plus proche du seizième de ce mois. Quand le patriar-

che eut fait son entrée et qu'il fut près de l'ambon, tout le peuple

s'écria : Longues années au patriarche ! Longues années à l'empe-

reur ! Longues années à l'impératrice! Rendez à l'Église les reliques

de Macédonius ! Victoire à l'empereur Justin ! Victoire à l'impéra-

tricii Euphémie ! Rendez à l'Église ceux qui ont été exilés pour la foi!

Qu'on déterre les os des nestoriens ! Qu'on déterre les os des outy-

chianistes! Qui est Nestorius?Je ne le connais point. Anatlièine à
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liiietàEutychès ! Chassez les manichéens! Chassez Sévère le Judas!

Apportez les reliques de Macédonius ! remettez le nom de Macédo-

iiius! De grâce, rapportez nos acclamutions à l'empereur. Chassez

Amantius, chassez l'opprobre du palais ! Rendez Euphémius et Ma-
cdionius à l'Église! Envoyez les lettres synodales ù Rome ! Remettez

les noms d'Euphémius et de Macidonius ! rendez la fête complète !

[

Chassez les faux témoins de Micédonius ! Mettez les quatre conciles

dans les diptyques 1 Léon, l'évêque de Rome, dans les diptyques!

Apportez les diptyques sur l'ambon !

Le patriarche répondit : Nous fîmes hier ce qu'il fallait pour vous

contenter, et nous le ferons encore aujourd'hui. Nous devokis mettre

la foi pour fondement inébranlable : elle nous servira à réunir les

églises. Glorifions donc tous, d'une bouche, la sainte et consubstan-

tielie Trinité. Mais le peuple continua à crier ; Sur l'heure mêiTie !

personne ne sortira. Je vous conjure! je ferme les portes ! Frères or-

thodoxes, nous n'avons qu'une âme. Vous ne craignez plus Aman-
tius le manichéen. Justin règne; pourquoi craindre Amantius 1 1ls

firent encore plusieurs acclamations semblables, et on leur répondit :

Vous savez que nous avons toujours cherché k vous satisfaire ; mais,

1

pour agir canoniquement, permettez-nous d'assembler les évêques et

de recevoir l'ordre de l'empereur; car nous lui rapporterons toutes

vos acclamations. Le peuple ferma les poiles et continua de crier. Ce
(jui obligea enfin le patriarche à prendi^e les dyptiques, où il fit mettre
les quatre conciles de Nicée, de Constantinople, d'Éphèse et de Chal-
cedome, ainsi que les noms d'Euphémius et de Macédonius, pa-
triarches de Constantinople, et du pape saint Léon. Alors le peuple

(s'écria tout d'une voix : Béni soit le Seigneur, Dieu d'Israël, qui a
visité et délivré son peu^i^ ! ce qu'ils continuèrent très-longtemps,

I

chantant à deux chœurs. Puis on fit monter sur l'ambon les chantres,
qui entonnèrent le Trisagion ou le Sanctus grec,ei tout le peuple s'ar-

rêta pour l'écouter. Car, suivant la liturgie grecque, on le chante au
commencement de la messe, avant l'épître. Après la lecture de l'Évan-
gile, la messe des catéchumènes étant finie et les portes fermées, le

symbole fut récité à l'ordinaire. Mais, quand le moment des diptyques
fut venu, tout le peuple accourut en grand silence autour de l'autel

pour écouter. Sitôt que le diacre eut dit les noms des quatre conciles
et des archevêques Euphémius, Macédonius et Léon, ils crièrent tous
il haute voix : Gloire à vous, Seigneur ! Ensuite on acheva la messe
'ranquillement. C'est ce qui se passa dans la grande église de Constan-
tinople, le 45« et ie 16« de juillet 518, et les actes en furent dressés*.

Labbc.t.ô, 178.
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Pour confirmer authentiquement ce que le peuple avait ainsi exigé,

le patriarche Jean assembla en concile quarante évoques
, qui se

trouvaient i\ Constantinople ; et les abbés de la ville présenteront au

concile une requête tendant à môme fin. Cette requête était sous-

crite par cinquante-quatre abbés ou archimandrites, tous pn^tros, à

la réserve d'un seul. Le conr^'-», assemblé le 20 de juillet ri 18, fit

droit sur tous les chefs contCtiUs dans cette requête, savoir : le rétablis-

sement d'Euphémius et de Macédonius dans les diptyques ; le rappel

de ceux qui avaient été exilés à leur occasion ; le rétablissement dans

les diptyques des quatre conciles généraux et du pape saint Léon; et

enfin la condamnation de Sévère, faux patriarche d'Antioche, dont

on rappela les principaux blasphèmes. Le concile, ayant ainsi statué

sur la requête des moines, en écrivit une lettre synodale au pa-

triarche Jean, qui n'y avait point assisté, afin qu'il en fit son rapport

à l'empereur, à l'impératrice et au sénat *.

Le patriarche Jean de Constantinople écrivit à Jean, patriarche de

Jérusalem, et à tous les métropolitains qui s'y trouvaient assemblés,

pour leur faire part de cette bonne nouvelle , c'est-à-dire des accla-

mations du peuple de Constantinople, de la requête des moines et

du décret du concile, dont il leur envoie les actes en diligence, les

priant de les confirmer. Jean de Constantinople écrivit de même à

Épiphane, évêque de Tyr ; et ses lettres furent acxîompagnées des

ordres de l'empereur Justin pour rappeler tous ceux qui avaient été

bannis sous Anastase, et mettre le concile de Chalcédoine dans les

diptyques.

Ces ordres étant venus à Jérusalem, saint Sabas y accourut. 11 s'y

assembla une multitude infinie de moines et de laïques ; les évêques

y tinrent un concile, et on célébra une fêt^Je sixième jour du mois

d'août. On publia les ordres de l'empereur, et on mit les quatre con-

ciles dansles diptyques. Jean de Jérusalem en écrivit une lettre syno-

dale à Jean de Constantinople, tant en son nom qu'au nom de tous

les évêques des trois Palestines, qui souscrivirent au nombre de trente-

trois. La lettre se termine ainsi : Priez avec nous la sainte et glo-

rieuse vierge Marie, mère de Dieu, qu'elle intercède pour la paix des

églises, la victoire et la prospérité de notn; pieux et scrénissinie

empereur K
A Tyr, le peuple était particulièrement animé contre un moine

nommé Jean, desservant d'une église de la Sainte-Vierge, -jui, ayant

traité secrètement avec les schismatiques, se rendit à AntiDclic, *

donna à Sévère, et souscrivit de sa main l'anathème du concile de

1 Labbe, t. 5, 1C2. — « Ibid., 190.
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Chaiwidoine ot de la lettre de saint Léon. Puis, étant revenu à Tyr,
il livra aux schisrnatiques l'église de la Sainte-Vierge, où il tint des
assemblées illicites, jusqu'à y célébrer le baptême, au grarjd scan-
dale (lu peuple, qui voyait de nouveaux baptisés sortir de deux en-
droits ; chose jusqu'alors inouïe. On en vint à des séditions, où das
schismatiques j(îtérent des pierres contre la croix : il y eut dos clercs
et des laïques blessés, et l'évéque Épiphaiie faillit perdre la vie.

Les lettres de Constantinople furent appcrtées dans l'ancienne
église, le dimanche seizième de septembre 518. Le diacre Sergius les
ayant lues après l'évangile, tout le peuple s'écria : Longues années
à l'enjpereur ! Longues années à l'impératrice ! Longues années au
sénat, aux préfets, au comte Jean, au patriarche Épiphane! Ils qua-
lifient ainsi leur évéque. C'est Dieu seul qui a fait ceci. Voilà la foi !

Un Dieu, une foi! Et, s'adressant à Épiphane : Faites ce que le con-
cile a fait! Qui ne parle pas, n'est pas fidèle. Longues années au pa-
trice Vitalien, à Vitalien orthodoxe ! Montez, anathématisez Sévère et
le moine Jean.

L'évj-que Epiphane étant monté sur l'ambon, le peuple continua
décrier : C'est Dieu qui vous y a mis ! Un Dieu, une foi ! C'est Dieu
seul (jui a fait ceci ! Faites monter les évéques. Ils montèrent en effet-
savoir

: Jean de Ptolémaïde, Théodore de Porphyréone et Élie de
R-»chlène; et le peuple continua de crier : Longues années au pa-
triarche Épiphane ! Vous avez souffert le martyre comme les saints,
et votre foi a vaincu ! La mère de Dieu a chassé Sévère, qui a troublé
les églises : chassez les schismatiques de la ville, chassez les Égyp-
tiens; l'empereur est orthodoxe! Otez la caverne des voleurs; ôtez,
brûlez la caverne des hérétiques! Chassez les évéques hérétiques!
Justin règne, il n'y a rien à craindre. Longues années à l'empereur !

Longues années au patrice Vitalien! Longues années à tout le sénat !

Chassez les acéphales! S'ils avaient vaincu, nous étions morts. F.--
nez la mère deDieu ! Ils veulent direque l'évéque doit reprendre pos-
session do l'église de la Sainte-Vierge, occupée par les schismatiques.
C'est pourquoi ils continuent : Entrez, purifiez la sainte maison. Al-
lons à la mère de Dieu. Faites apporter les reliques de Flavien. C'est
Flavien, patriarche d'Antioche, chassé par Sévère et mort en exil. Le
Peuple continue : Allons à Sainte-Marie! Donnez-nous la croix! Ils
ont lapidé la croix : la croix a vaincu! Allons, entrons : annoncez la
fête !

L archevêque Épiphane dit : Je vous prie, ayez patience, et per-
mettez que nous anathématisions l'acéphale

;
puis il ajouta ; La foi

quf^noiis ont enseignée les apôtres, et que nos Pères ont reçue d'eux,
'"'f Ceux deNicée que ceux de Constantinople, d'Éphèse et de Chal-

VIII. ^
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cédoiiie, c'est celle que nous vous enseignons ; et nous annthjMiinfi-

8ons tons les Wréltqucs. fl noninM! tons ceux qui ont altaqiK^ l'Incar-

nation ;
puis il ajoute : Et semhiablement nous anathématisons l'im-

pie Sévère, "acéphale et le schisinatique, comme ayant anatlu'matisc

nos saints Pères et causé des schismes dans l'Étçlise. Le peuj)h' l'in-

terrompit en criant : Dieu seul a fait ceci! lin Dieu, une foi pour In

paix des églises! Longue vie h l'archevêque l^^piphane ! Anatlicniu-

tisez le mandrite ! L'archevêque continua en disant : Nous aiiatlic-

matisons aussi Jean , moine apostat , depuis qu'il a reçu la doctrim

impie de Sévère. Qu'ils soient, l'un et l'autre, anathème et nialcdic-

tion, de par le Père, et le Fils, et le iSaînt-Esprit, au ciel el sur

la terre, en ce monde et en l'autre; amen ! Et le peuple cria : Amen!

amen ! amen! et ajouta phisiciu's autres acclamations, entre autres

celles-ci : Anastase n'est plus ; c'est Justin qui règne ! Il n'est pas

manichéen comme Anastase. Amantius est mort , cet ennemi de la

Trinité. C'est que l'eunuque Amantius et son empereur avorté

Théocrite venaient d'être mis h mort pour motif de conspiration.

Ensuite Jean , évéque de Ptolémaïde , dit au peuple : Nous ana-

thématisons tous ceux que le très-saint archevêque a anatliénialisos.

et particulièrement Sévère et Jean Mandrite , ajoutant le reste de lu

fonnule comme l'archevêque. Théodo^se, évoque de Porphyréone,

en dit autant ; puis Élie de' Rachlène. Le peuple répondit par ses

ac/îlamations, pressatit toujours qu'on fît l'oHice dans l'église de la

Sainte-Vierge. Alors l'archevêque leur dit : Il est tard; il faut faire

la divine liturgie. C'est assez ; car il nous reste l)eaucoup de choses

à lire. Dimanche prochain, s'il plaît h Dieu, nous lirons le reste dans

l'église de Notre-Dame, nous anathématiserons de nouveau l'act-

phale et ses sectateurs. Ensuite l'archidiacre Zacharie annonça la

fête en ces mots : Nous faisons savoir à votre charité, que, dimaneln

prochain, à la gloire de Notre-Seigneur Jésus-Christ et de Notre-

Dame, la mère de Dieu, pour le salut et la prospérité de l'cmpereiu

Justin, de l'impératrice Euphémie, des hautes puissances, du saint

archevêque de Constantinople Jean, et du concile qui y est assemblé,

nous ferons la sainte assemblée dans la maison de sainte Marie.

Nous nous assemblerons ici le matin, pour y aller en chantant, avec

les cierges et l'encens; toirt le monde, hommes et femmes , auront

soin de s'y trouver. L'archevêque ajouta : Samedi au soir nous fe-

rons l'office des vêpres dans la même église de la mère de Dieii,

Marie, toujours vierge. Après quoi on fit silence, et on acheva la

messe*. '• " *

* Labbe, t. », 702.
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Larchevôquc Épiphane et les évêques de sa déporulimce écri-
viri'nt ensuite au concile de Omstaulinople, en réponse à la lettre
(|u'ils en avaient reçue, approuvant la condamnation de Sévère
dont lis racontent les ciimes assez au long. Le clergé d'Antioclié
écrivit égal.'rnent au pain irlie de Constantinople et h son concile
pour se plaindre des crimes du même Sévère , usurpateur du siège
(lAntioche et tyran de toute la Syrie. Ils disent entre autres : Per-
sonne n'Ignore combicîii de moines il a tués par les mains des Juifs
C'était un spectacle horr'hie, ( voir des hommes qui avaient blanchi
dans les travaux de la vL ascéUtpie, nus et sans sépulture, au norabre
de plus de trois cents, k^u es aux chiens et aux oiseaux. Ce qu'il
a fait dans les hApita.-x n , ,, pas moins déplorable; car nuuntenant
encore, Il y bAtit des pri. . .s où il jette un grand nombre de fidèles
qinl fait mourir à e<,u . de fouet dans les ténèbres. Toute la ville
sait ce qu'il a fait aux fontaines de Daphné

, employant la magie et
otirant de

1 encens aux démons. Il n'a pas épargné les saints autels.
ni les vases sacrés, dont il a brisé les uns et fondu les autres, poui^
es distribuer à ses semblables. Il a pris entre autres les colombes
d or et d'argent suspendues sur les sacrés fonts et sur les autels
•lisant qu'il ne faut pas représenter le Saint-Esprit en forme de co-
loinbo. Il a dépensé tous les revenus de l'église, engagé les maisons
<^t les pins belles f.iTes, et l'a accablée d(. dettes. Nous vous prions
•lonc (h. nous délivrer de a^ méchant homme , le punissant selon les
canons et selon les lois civiles , et de pourvoir à la conservation du
pmi qui reste, persuadant à l'empereur d'envoyer en diligence des
gens de probité pour arrêter ceux qui administrent ces biens et qui
•>" ont beaucoup détourné à leur profit, leur faire rendre compte et

re le surplus en sûreh'^ Nous vous prions aussi d'intercéder
iH>ur nos frères, évéques, clercs, moines ou laïques, cpii ont été exi-
las, ahn qu ils soient rétablis dans leurs villes et dans leur rang *

l^nlin les évêques de la seconde Syrie écrivirent, de leur côté,' au

S 7a r u
" '^"'"' l"rn.anent de Con.tantinople, contre Se-

dAntioche et contre Pierre, évêque d'Apamée, déclarant

Jft H r\"".
;'"'"*"''' ^'^''''' "* excomnmniés, et demandant

L ?,; r
'""•' '''^"''" P«r l'autorité de l'empereur. Cette

no!,;!! ''T'^'
^'' ^'"''*""''' *^^''-^"^^' ^«"t i' "'y •'' <!"« einq

e nommes. Pour preuve des crime- de Pierre d'Apamée, ils en-
nt a Constantinople les procédures faites contre lui, devant le

I) Ir" Ar""'"'""'
"^^ '" P''^^'"^^' ""' P«^ J« déposition de

Pl"Meurs prêtres et autres clercs de l'église d'Apamée, il fut con-
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vaincu • d'injustice et de violence ; de lainiliarités scandaleuses avec

une femme suspecte, au milieu du baptistère et au moment de l'ad-

ministration solennelle du baptême ; enfin, de blasphème envers Jé-

sus Christ envers saintPaulet le concile do Chalcedomei.Lesarchi-

mandritesetles moines de la seconde Syrie, dans leur requête aux

évêques de la province, racontent de Pierre d Apamée des scandales,

des blasphèmes, des violences semblables, et les supplient d en deli-

vrer les églises.
_

Mais pour rendre aux églises d'Orient leur antique splendeur, ce

n'était peint assez de les délivrer de l'oppression des hérétiques, il

fallait encore les réunir avec l'Église romaine, centre de l unité ca-

tholique et fondement de la foi. Aussi était-ce la grande affaire du

nouvel empereur, et par suite de Jean de Constantinople et de son

concile. Dès le premier d'août, Justin avait écrit au pape saint Hor-

misda pour lui faire part de son élévation à l'empire et se recom-

mander à ses prières. Le Pape lui répondit qu'il ne doutait point

nue Dieu ne l'eût élevé à l'empire afin que, sous son règne, les

troubles de l'Église en Orient fussent dissipés ;
qu'en lui faisant part

detn^ection, il avait donné, comme il devait, les prémices de

son empireà s^int Pierre, et qu'il espérait que ayant ete choi.

de Dieu, il emploierait le pouvoir qu'il en avait reçu a soulager

l'Église dans ses peines, et à réduire au silence ceux qui, sous a

forme de pasteurs, dispersaient le troupeau et s opposaient a la

^^Mais dès le septième de septembre, par conséquent^^^
reçu cette lettre, Justin lui avait écrit de nouveau, '-^fi" ^ '^PP">f

auprès de Sa Sainteté les vœux et les prières de Jean de Cor.t n -

nople et des autres évêques de l'Orient, qui recouraient a Im po

m

la concorde et l'unité des églises. E" conséquence, lUn^^^^^^^

mandé d'envoyer à la cour quelques évêques ^^"""«« ^" "
^^^ ^^

de procurer l'union. Jean de Constant.nople pour ne «• s 'main

soupçon sur la sincérité de sa foi, disait, dans sa ^tre ^P^^

qu'il professait la doctrine des apôtres, suivant la trad.lon
-

Pères; qu'il glorifiait la très-sainte et consubstant.elle Trm.tc

formément à la décision des quatre conciles de Nicee, de Con.
-

nople d'Éphèse et de Clialcédoine ;
qu'enfin, on recta.

.

am le^

diptyques,'au t<.mps de la consécration, le

«-"V-"-;*;^;"
Jon/etl. nom béni de Sa Sainteté. Le comte Just.men, nov u

rempereur, voulut aussi avoir part à l'affaire de la r^^^'^Z
il «n avait à toutes celles de lempire. Il luanda au Pape que,

1 Labbe.t. 5, 211 et scqq.
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le secours de Dieu, les disputes sur la foi étaient presque entière-

ment finies ;
qu'il n'y avait plus de difficulté que sur le nom d'Acace;

et que l'empereur souhaitait ardemment que le Pape vînt lui-même

pour cet effet à Constantinople le plus tôt qu'il le pourrait, ou qu'il

envoyât des évêques capables, parce que tout le monde à Constanti-

nople et en Orient étant revenu à l'unité, on n'y supportait plus de

Ktard. Ces lettres furent portées à Rome par Gratus, comte du

consistoire, dont elles louent beaucoup la piété et la sagesse.

Le pape saint Hormisda ayant reçu ces lettres le 20 décembre 518,

se rendit à Ravenne, et, de l'avis du roi Théodoric, il se résolut à

envoyer une troisième légation à Constantinople. Il y destina Ger-

main, évêque de Capoue, qui y avait été la première fois avec saint

Ennodius ; un autre évêque nommé Jean , dont nous ignorons le

siège ; Blandus, prêtre ; Félix et Dioscore, diacres. Nous avons un

i^rand nombre de lettre écrites par le Pape à cette occasion ; car,

outre les trois qui servirent de réponse à celles qu'il avait reçues de

l'empereur, du patriarche et du comte Justinien, par l'entremise de

Gratus, et que celui-ci reporta en Orient, il en consigna d'autres

nouvelles aux légats, savoir : une autre à Justin, deux autres à

l'évêque Jean , une autre à Justinien , une h. l'archidiacre et au

clergé de Constantinople, une à Celer et à Patrice , deux illustres

personnages, et qui faisaient grande figure à la cour ; une à l'impé-

ratrice Euphémie, une au préfet du prétoire de Thessalonique, et

une à Anastasie et à Palmatia, deux daines illustres, qui, du temps

de l'empereur Anastase, avaient été persécutées pour la foi. Toutes

ces lettres traitent de la même affaire , la réunion des églises

,

moyennant certaines conditions, spécialement d'anathématiser Acace

et d'ôter son nom des diptyques. Recevoir le concile de Chalcé-

(loine, dit-il dans celle à Jean, suivre les lettres de saint Léon, et

dans le même temps défendre le nom d'Acace, sont deux choses qui

naU'accordent point ensemble. Qui jamais, condamnant Dioscore

et Eutychès, pourra tenir Acaoe innocent? qui jamais, fuyant la

ramnumion de Pierre Monge, de Timothée Élure et de Pierre le

Foulon, n'abhorrera pas celle d'Acace, qui embrassa la leur? Mais,

par la grâce de Dieu, nous espérons mieux de votre charité, d'après

vos lettres. Après cela, que reste-t-il, sinon que vous suiviez sans

crainte les jugements du Siège apostolique dont vous dites que vous

embrassez la foi? Montrez donc à l'Orient l'exemple qu'il doit sui-

vre, afin que le mérite de tous c^nix qui se corrigent appartienne à

vos travaux. Comme vous annoncez de grandes choses et que vous

tenez à l'honneur d'embrasser la foi du bienheureux apôtre Pierre,

envoyez-nous, souscrit de votre charité, le formulaire ci-joint, afin
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que nous puissions, sans aucun remords do conscience, avoir une

même communion ensemble *.

Dans la lettre à l'impératrice, après avoir loué sa piété, il l'en-

gage à aider son époux dans la réunion des églises. Vous avez entre-

pris une grande œuvre ; une grande cause vous a été confiée. Les

peuples que le Christ a voulu racheter par lui-môme au prix de sa

mort, il veut les rappeler pay vous à l'unité de l'Église. Une grand|

occasion de louange est réservée à votre sexe, si, par votre sollicitude,

le Christ réunit au corps de son Église les membres qui en étaient

séparés. Elle n'aura pas eu une gloire plus grande, celle qui a cher-

ché le bois du salut des hommes, celle qui a trouvé la croix que tout

le monde vénère. Vous la surpasserez même en mérite
;
car, si l'É-

glise a trouvé par elle le signe de l'unité, elle en aura par vous le

remède. Fasse donc la pieuse clémence de votre époux que nos

frères et coévêques veuillent déclarer leur foi, suivant le formulaire

que nous avons envoyé depuis longtenips, afm que la correction qui

est commencée puisse devenir parfaite; car où manque la plénitude

de la foi, toute confession religieuse est vaine. D'ailleurs, ce que nous

demandons aux autres, un grand nombre de pontifes l'ont déjà fait ;

en sorte que, pour l'unité complète dans la communion, il faut la

garder dans le retour '^.

Outre ces lettres, le Pape donna à ses légats une instruction à peu

près semblable à c^Ue de la première légation sous l'empereur Ana-

stase, mais beaucoup moins longue et avec beaucoup moins de pré-

cautions, parce qu'il savait que les choses avaient changé do faco.

et que l'empereur Justin désirait sincèrement la paix. Il leur dit donc

de recevoir à leur communion les évêques d'Orient qui souscriraient

le formulaire. Quant à ceux qui ne le voudront pas, ils les traiteront

toujours avec une -fïection sacerdotale, mais ils ne mangeront point

avec eux, ni n'en recevront des vivres ; si ce n'est, au besoin, des

voitures ou le logement, de peur qu'ils ne se crussent tout à tait iiy-

prisés. Arrivés à Constantinople, ils logeront dans la maison i\nç

l'empereur aura ordonné, et ne verront personne avant de le voir

lui-même, excepté ceux qui leur viendraient de sa part ou qu'ils

sauraient être dans la communion du Saint-Siège. Présentés à l'em-

pereur, vous le saluerez de notre part, lui offrirez nos lettres en lui

témoignant la grande joie que nous avons ressentie de son élévation

à l'empire, et combien nous nous félicitons que Dieu l'ait ainsi tavo-

risé pourprocurer la paix des églises, suivant les décrets des pontih^>

du Siège apostolique. S'il vous exhorte à voir l'évêque de Gonstanli-

« Epist. 29. - * tbid., 33.
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nople, représentez-lui que vous avez des instructions, lesquelles on a

eu lieu plus d'une fois de connaître, savoir : une profession de foi

que doivent donner tous les évoques qui embrassent la communion

catholique. Si l'évêque de Consiantinople est prêt à le faire, nous

irons avec joie au-devant de lui ; mais s'il dédaigne de suivre l'ex-

hortation de la Chaire apostolique, qu'est-il besoin que nous allions

1^ saluer pour occasionner des disputes, nous à qui nos instructions

ne commandent pas de disputer? Si l'empereur veut savoir au juste

ce que vous demandez à l'évêque, montrez-lui le formulaire dont

vous êtes porteurs.

Mais, ajoute l'instruction, si, consentant à l'anathème d'Acace,

il croit qu'on doit laisserdans les diptyques les noms de ses succes-

seurs, parce qu'il y en a qudques-uns qui ont été exilés pour la

défense du concile de Ghalcédoine, savoir Euphémius et Macédonius,

vous lui représenterez que vous ne pouvez rien ôter du formulaire

qui contient les sectateurs des condamnés. Que si vous ne pouvez

en faire revenir l'empereur, tenez-vous-en au moinsà ceci : Qu'Acace

étant nommoment condamné, on passe sous silence les noms de ses

successetirs, leseifaçMit des diptyques. Cela fait, vous recevrez à

votre communion l'évêque de Constantinople. Vous ferez lire devant

le peuple le formulaire que lui et les autres, que Dieu vous fera la

grâce de recevoir, auront donné. Si cela ne se peut, vous le ferez

lire au moins dans la salle secrète, en présent» du clergé et des ar-

chimandrites. Ensuite vous prierez l'empereur d'envoyer ses lettres

aux métropolitains, avec celles de l'évoque de Constantinople, \V)uv

leur faire savoir que cet évêque, ayant fait la profession de foi en-

voyée par laCliaire apostolique, a été reçu à sa communion, et pour

les exhorter à en faire autant. Si l'empereur y apporte quelque diffi-

culté, l'évêque de Constantinople enverra des ordres à ses compro-

vinciaux et aux autres métropolitains, pour leur déclarer ce qu'il eu

àWd fait, en présence de ceux que vous enverrez de votre côté. Ce

que vous exigerez de lui en toute manière, afin que les plus éloignés

en soient instruits *.

Au sortir d'Italie, les légats arrivèrent d'abord à Aulone, qui est

le premier port de Macédoine. Ils y furent bien reçus par l'évêque,

qui promit de donner, av(îc son métropolitain, le formulaire que les

légats demandaient. De là, continuant leur chemin par la Macédoine,

ils arrivèrent à Scampis. L'évêque Troïus vint au devant d'eux avec

son clergé et son peuple, les hommes et les femmes portant des

cierges, et les soldats portant des croix. L'évêque souscrivit le for-

' Kabbc, t. \, nu.
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muliiire envoyé par le Pape, en présence de son clergé et des plus

nobles delà ville, et les légats le firent lire publiquement par Pierre,

notaire de l'église romaine. L'assemblée se tenait dans la basilique

de Saint-Pierre. 11 est ditticile, écrivirent les légats au Pape, de voir

dans un peuple autant de dévotion, autant d'etfusion h louer Dieu,

autant de larmes et autant de joie. L'évéque Germain, un des lôgals,

célébra la messe. On lut dans les diptyques le nom du pape

Hormisda ; mais aucun nom suspect n'y fut récité
,
et on promit

de n'y plus faire mention que de ceux qui auraient été reçus par le

Siège apostolique. Après la messe , à l'heure du souper , les légats

reçurent la visite de deux comtes , Etienne et Léonce
,
que l't'mpe-

reur envoyait au-devant d'eux, et qui devaient passer jusqu'en Italie,

ne sachant pas qu'ils fussent déjà en Grèce. Etienne était parent de

Vitalien *.

Ensuite les légats arrivèrent à Lignide , où l'évéque Théodorot les

reçut comme celui de Scampis , donna son fornmlaire
,
qui fut

lu dans l'église , et tout se passa suivant les ordres du Pape, à qui

les légats en donnèrent avis le 7 de mars MO. Mais àThessa-

lonique , ils eurent de grands combats à soutenir contre l'évoque

Dorothée, qui avait toujours eu la réputation d'être atUiché au

schisme. Il parut toutefois convaincu de leurs raisons, et demeura

d'accord de souscrire le formulaire; mais il en différa l'exécution,

sous prétexte que les évoques de sa dépendance n'étaient pas tous

présents, et promit de les assembler après Pâques
,
qui était proche

et se rencontrait cette année le 31 de mars. Il promit donc qu'a-

près les fêtes il assemblerait son concile, on ils souscriraient tous en-

semble, en présence d'un des légats, qui reviendrait exprès de

Constantinople.

Enfin les légats arrivèrent à Constentinople môme , le lundi de la

semaine sainte , 25* de mars. A dix milles, ou près de trois lieues de

la ville, un grand nombre de personnes du plus haut rang vinrent

au-devant d'eux, entre autres, Vitalien maître de la milice, Pompée,

Justinien et beaucoup de sénateurs, qui Uîmoignèrent tous d«"sirer

ardemment la paix de l'Église. Dans la ville môme il y avait une si

grande joie, que la plus grande partie du peuple attendait leur arri-

vée avec des flambeaux, et en poussantdes acclamations à la louange

du Pape. Le lendemain, mardi 26, ils eurent audienœ de l'empe-

reur Justin, en présence de tout le sénats" de quatre évèques dé-

putés par le patriarche de Constantinople. :^'enipereur reçut avec

beaucoup de respect les lettres du Pape, puis il dit aux légats :
Voyez

» Labbc.t. 4, \m.
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l'ovéque de cette ville, et expliquez-vous ensemble paisiblement. Les

légats répondirent : Qu'irions-nous chez l'évéque faire des disputes?

Notre seigneur, le bienheureux pape Horraisda, ne nous a point or-

donné de disputer ; mais nous avons un formulaire souscrit par tous

lesévô(|uesqui ont voulu se réconcilier avec le Siège apostolique. Si

Votre Piété l'ordonne , on le lira; si l'on y trouve quelque difficulté,

c'est à nous de répondre. Le formulaire fut lu en présence de l'em-

pereur et du sénat. Les légats dirent aussitôt: Que les quatre évêques

qui sont ici de la part de l'évéque de Constantinople disent si le con-

tenu de ce formulaire ne se trouve pas dans les actes ecclésiastiques.

Ils répondirent que tout était vrai. Les légats ajoutèrent: Seigneur

empereur, ils nous ont déchargés d'une grande peine et ont fait une

ciiose digne d'eux en reconnaissant la vérité. L'empereur dit aux

évêques: Et si cela est vrai, que ne le faites-vous? Quelques-uns des

sénateurs ajoutèrent: Nous sommes des laïques: vous dites que cela

est vrai; exécutez-le, et nous vous imiterons.

Le surlendemain, qui était le Jeudi-Saint, 28 mars, le patriarche

(le Constantinople vint au palais, où se tint une assemblée générale.

Il r(!çut le formulaire des légats, et voulut d'abord faire une lettre

plutôt qu'un formulaire ; mais, après un peu de contestation ,
il con-

vint de faire une petite préfaœ , et de mettre ensuite le formulaire

tel que le Pape l'avait dicté, et qui commence par ces mots : La pre-

mière condition du salut. Voici cette pièce, une des plus importantes

(le toute l'histoire de l'Église, mais qu'on chercherait vainement

dans plus d'un historien :

« A mon seigneur, en tout très-saint et bienheureux frère et col-

lègue Hormisda , Jean , évoque , salut dans le Seigneur. Ayant reçu

les lettres de Votre Sainteté, bien-aimé frère dans le Christ
,
par l'il-

lustre comte Gratus,les révérendissimes évéques Germain et Jean

,

les très-saints diacres Félix et Dioscore , et le prêtre Blandus
,
je

ine suis réjoui de la charité spirituelle de Votre Sainteté, de ce que

vous cherchez l'unité des très-saintes églises de Dieu , suivant l'an-

tique tradition des Pères, et de ce que vous vous empressez de

re|)ousser avec courage ceux qui déchirent le troupeau du Christ.

Sachez donc avec certitud» , ô très-saint ! que, comme je vous l'ai écrit,

sincèrement d'accord avec vous et aimant la paix, je rejette tous les

liérétiques que vous rejetez. Car je regarde les très-saintes églises de

Dieu , celle de votre ancienne Rome et celle de cette Rome nou-

velle, comme la même; le Siège de l'apôtre Pierre et celui de («tte

ville impériale, comme le même. J'adhère à tous les actes des quatre

.rv;«i,. -1 I w^ • A., n »««»:— .^i^ <l'l^rJlî>l:n «t Hn rhii\oA-
•:'.im3 CUIlCilCS Ue i"»tCCC, UC l^UllSlUWimujfir, -.i i^y.'- " ••

'loino, touchant la confinnation de la foi et l'état de l'Éi^'llse ,
et je ne
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souffre pas qu'on ébranle quoi que ce soit de ce qui a été bien jugé;

au contraire, ceux qui s'efforcent d'en altérer un seul point, je sais

qu'ils sont déchus de la sainte, catholique et apostolique Église de

Dieu ; enfin, me servant de vos expressions très-justes, je dis par les

présentes ce qui suit :

a La première condition du salut, c'est de garder la règle de la

vraie foi, et de ne s'écarter en rien de la tradition des Pères. Etpaice

qu'il est impossible que la sentence de Notre-Sçigneur ne s'accom-

plisse point, quand il a dit : Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâti-

rai mon Église; l'événement a justifié ces paroles ; car la leligion ca-

tholique est toujours demeurée inviolable dans le Siège apostolique.

Ne voulant donc pas déchoir de cette foi, suivant au contraire en

toutes choses les règlements des Pères, nous anathématjsons toutes

les hérésies, principalement l'hérétique Nestorius, jadis évêquede

Constantinople, condamné au concile d'Éphèse par le bienheureux

Célestin, pape de Rome, et par le vénérable Cyrille, évêque d'Alexan-

drie; et avec lui nous anathématisons Eutychès et Dioscore, évêque

d'Alexandrie, condamnés au saint concile de Chalcédoine , lequel

nous suivons et embrassons, et qui, suivant lui-même le saint concile

de Nicée , a prêché la foi des apôtres. Nous leur joignons, dans le

même anathèrae et dans la même condamnation, le parricide Timo-

thée surnommé Élure, et son disciple en tout, Pierre Monge d'A-

lexandrie. Nous anathématisons pareillement Ac^ce, autrefois évê-

que de Constantinople , devenu leur complice et leur partisan
,
ainsi

que ceux qui persévèrent dans leur communion ; car, embrasser la

communion de quelqu'un, c'est mériter un sort semblable. De même

nous condamnons et anathématisons Pierre le Foulon d'Antioclie.

avec tous les siens. Aussi, approuvons et embrassons-nous toutes les

épîtres que le bienheureux Léon, pape de Rome, a écrites de la vraie

foi. C'est pourquoi, comme il a déjà été dit, suivant en toutes choses

le Siège apostolique, et publiant tout ce qui a été décrété par lui.

j'espère mériter d'être avec vous dans une même communion, qm

est celle de la Chaire apostolique, dans laquelle réside la vraie et

entière solidité de la religion chrétienne >
promettant aussi de ne

point réciter dans les saints mystères les noms de ceux qui sont sé-

parés de la communion de l'Église catholique ,
c'est-à-dire qui ne

sont pas d'accord en toutes choses avec le Siège apostolique. Que si

je me permets de ni'éc^rter moi-même en quelque chose de la pro-

fession que je viens de faire, je me déclare, par ma propre sentence.

au nombre de ceux que je viens de condamner. J'ai souscrit de ma

maui a celle proiession, et je i ai unvoyeu par cCm » Tuua> -

saint et bienheureux frère et Pape de la grande Rome, par les sus-
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dits Germain et Jean, vénérables évoques, Félix etDioscore, diacres,

et Blandus, prêtre. Jean, par la miséricorde de Dieu, évéque de

Constantinople, la nouvelle Rome, j'adhère à tout ce que dessus, et

j'ai souscrit le 28 mars, sous le consulat de l'empereur Justin et du

olarissime Eutharic, qui est l'an 519 *. »

Tel est le formulaire de réunion que souscrivit le patriarche de

Constantinople. Quand il l'eut fait, l'empereur, le sénat, tous les as-

sistants en ressentirent une si grande joie
,

qu'ils en versèrent des

larmes; tout retentissait d'acclamations à la louange de l'empereur

et du Pape. Les légats envoyèrent à Rome deux exemplaires du

formulaire souscrit par le patriarche, l'un en grec, l'autre en latin.

On effaça des diptyques les noms d'Acace et de ses successeurs,

Fravita, Euphémius, Macidonius et Timothée , ainsi que ceux des

empereurs Zenon et Anastase. Tous les évoques qui se trouvèrent à

Constantinople donnèrent aussi leur formulaire, et les légats eurent

grand soin de ne communiquer avec aucun qui ne l'eût donné aupa-

ravant. Tous les archimandrites en firent autant, quoique quelques-

uns en tissent difficulté, disant qu'il suffisait que l'archevêque l'eût

fait. Enfin, après bien des disputes, ils se rendirent et donnèrent

leurs formulaires.

Tout cela fpH, on se rendit en procession du palais à l'église pour

y célébrer solennellement la réunion. L'aftluence des peuples fut in-

finie, l'allégresse encore plus grande ; la multitude pleurait de joie,

elle s'étonnait elle-même d'être si émue et si heureuse. Il parut évi-

dent que la main de Dieu avait touché et réuni les cœurs. Dans l'é-

glise même, tout retentissait d'acclamations à la louange de Dieu
,

de saint Pierre et du Paipe. Rien n'arriva de ce que les ennemis de

la paix avaient annoncé, ni sédition ni tumulte. Les ecclésiastiques de

Constantinople en étaient dans l'admiration, et, rendant grâces à

Dieu, ils disaient n'avoir aucune mémoire qu'une si grande multitude

de peuple eût communié. L'empereur en envoya des lettres dans

toutes les provinces. Les légats, de leur côté, envoyèrent au Pape

une ample relation, lui marquant qu'il ne restait que de travailler k

la réunion de l'église d'Antioche. Ainsi fut terminé le schisme de

Constantinople, après qu'il eut duré trente-cinq ans, depuis la con-

damnation d'Acace.

Le sous-diacre Pollion fut désigné pour porter à Rome les lettres

de l'empereur, de l'évêque de Constantinople et des légats; avec

ces lettres, il y en avait de Justinien, de Pompée, d'Anastasie et de

iulienne Anicie, fille de l'empereur Olybrins. Toutes félicitaient le

' Labbe, t. 4, 1186,
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Pape sur la réunion de l'Orient. Jean de Conslantinople attribuait

à ses prières et à celles des saints apôtres de ce que l'empire avait

pour chef un prince aussi religieux que Justin. Julienne le priait

de ne pas permettre que ses légats , dont la présence avait mis fin

aux troubles de l'Église, s'en retournassent en Occident avant que

la paix fût bien aflermie. Anastasie le priait de s'intéresser auprès

de Dieu pour obtenir à l'empereur Justin non-seulement un règne

heureux, mais aussi la béatitude dans la vie future ;
elle lui recom-

mandait aussi ses propres enfants. Le sous-diacre Pollion, chargé

de toutes ces lettres , arriva à Rome le dix-neuf de juin 519. Le

Pape, avant de les recevoir, en avait écrit trois à ses légats, pour

savoir des nouvelles et de leur santé et de la tournure que prenaient

les affaires d'Orient. L'ayant appris , il en témoigna sa joie h tous

ceux qui lui avaient écrit sur la réunion : à l'empereur Justin, à Jean

de Constantinople, au comt€ Justinien , au sénateur Pompée , à Ju-

iienne et Anastasie. Les six lettres sont du neuvième de juillet 519.

Il exhorte l'empereur à faire pour les églises d'Antioche et d'Alexan-

drie ce qu'il avait fait pour celle de Constantinople, afin que ses lé-

f^ats ne retournent à Rome qu'avec des nouvelles de la pacification

générale de toutes les églises. Il presse également Jean de Constan-

tinople de s'employer pour la réunion des églises d'Alexandrie et

d'Antioche, et lui donne de grands éloges pour être lui-même re-

venu à l'unité. Il en donne aussi au comte Justinien, qui avait tra-

vaillé avec zèle auprès de l'empereur pour la paix. Le pape écrivit

encore aux évêques d'Espagne pour leur apprendre ce qui venait de

se passer à Constantinople , sous quelles conditions les évêques de

Thrace, d'Illyrie, de Scythie, de Syrie et de l'ancienne Épire avaient

été admis à la communion du Siège apostolique. Il leur envoya

les actes de tout cela , avec la copie du formulaire de réunion,

auquel Jean de Constantinople et les autres évêques avaient sous-

crit, afin qu'ils sussent comment ils devaient se comporter envers

les Orientaux qui demanderaient de communiquer avec eux.

Voici les réflexions de Bossuet sur le formulaire de cette réunion,

à laquelle, sous le règne de Justin, adhérèrent environ deux mille

cinq cents évêques, d'après l'estimation du diacre Rustique, qui

écrivait sous le règne de Justinien * :

« Toutes les églises, en signant cette formule, professaient que la

foi romaine, la foi du Siège apostolique et de l'Église romaine, était

assurée d'une entière et parfaite solidité , et que, pour qu'elle ne

manquât jamais, elle a été affermie par une promesse certaine du

» Rugt. Cont. Acephal. disp. in fine, t. 10. Bibl. PP.
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Seigneur. Car c'est cette profession de foi que les évoques éteient

obligés d'envoyer aux métropolitains, ceux-ci aux patriarches, et le»

patriarches aux Papes, afin que lui seul, recevant la profession de

tous, leur donnftt à tous, en retour, la communion et l'unité. Nous

savons que dans les siècles suivants on se servit de la même profes-

sion de foi, avec le môme exortr et la même conclusion, en y ajou-

tant les hérésies et les hérétiques qui, aux diverses époques, trou-

blèrent l'Église. De même que tous les évêques l'avaient adressée au

saint pape Hormisda, à saint Agapet et à Nicolas I'
,
de même nous

lisons qu'au huitième concile on l'adressa, dans les mêmes termes,

à Adrien II, successeur de Nicolas. Or, ce qui a été répandu partout,

propagé dans tous les siècles et consacré par un concile œcumé-

nique, quel chrétien le rejettera *? »

« Defen$io, 1. 10, c. 7.

FIN DU TOME HUITIEME.

h



MW%A/N/\A/WV/«A/VWWNAA/VAAA/' /VVV^/^/\/\/^A/^/VVr^/V\/^/^/V^/^/^/^Arkr^/^/v^Af\/^/»/^A/V^/v/V

TABLE ET SOMMAIRES

BV MVITIKMC WO&VnB.

LIVUE TnENTC-IVEUVIÉME.

!> l'an 450 À l'an 433 dk l'smk cuHiTiinni.

<'A(lla« ralkoliquo inticnt • émttrirm À»
l'Iararaatioa vttn«r« l'MrAal* nrce^aa é»
M«al«ri«u>. — Conrilv il'R|iké««. — E.« pap*
CMaatia. — Aa<*rit« dm mégm •psataU^aa.

L'empire romain, qui dégénère de

plus en plus, se voit démembrer tout vi-

vant par les Vandales, lea Suëves, les

Goths, les Alatns, les Pranrs, les Huns.
1-6

L'élise présente en Occident comme
un autre monde
Saint Germain d'Auxcrre 6-9

Saint Loup, évéqutr de Troye» 9
Fondation du monastère de Lérlns.

par saint Honorât 9 et 10

Saint Hilaire d'Arles 10 et 11

Saint Prosper ,sùnt Vincent de Lérlns

.

Salvien il et 12

Saint Euclier de Lyon ii-ik

Mort de saint Paulin de Noie. 14 et 15

Saint Orient d'Aut h, etc. . 15 et 16

Fastidius, évéque des Bretons. Saint

Germain d'Auxerre et saint Lnup de
Troyes sont envoyés dans la Grande-
Bretagnt pour y combattre des restes de

pélagianisvue 16

Sainte Geneviève de Nantene. Ifi et 17

Succès de saint Germain ei de saint

Loup en Bretagne 17-19

Saint Pallade, évéque des Écossais,

saint Patrice, apôtre de l'Irlande, en-
voyés l'un et l'autre par le pape saint

Céfestin 19 et 20
Nestorius et son hérésie en Orient.

20-24
Saint Proclus, Eusèbe de Dorylée et

d'autres la combattent 24 et 26
Nestorius persécute se^' adversaires,

qui se plaignent à l'empereur Tlieodose.

25
Saint Cyrille d'Alexandrie écrite Nes-

toriiiR et contre >^on l'erreur. . . . ?<i-28

Nestorius écit au pape saint Gélestin,

qui connaissait déjà ses erreurs pnr lei

plaiDtt's des fidèles ^H et îii

Gassien. par l'ordre du pape, cumpuse
son Traité de l'Incarnaiion je-jj

Nestorius intrigue contre saint Cjiiile

d'Alexandrie, qui lui écrit une seconde

fols contre ses erreurs et en recuit une

réponse aî-34

NestorluB écrit denouveau au Pape. 34

Saint Cyrille écrit à l'empereur Théo-

dose et à ses sœurs, mais surtout au pape
' Célestin 31-37

Le Pape condamne ia doctrine de Nes-

torius, et charge saint Cyrille de l'exé-

cution. 11 en écrit dans ce sens k Nesto-

rius même et aux patriarches de l'Orient.

ar-Mi

Jean d'Antloche engage Nestorius à i^e

soumettre iO et 4l

Deux circonstances importantes dans

cette alTalre, suivant Bossuet. 41 et 42

Saint Cyrille notllie à Nestori'is le

jugement du Pape et écrit ses douze

anathèmes 4Î-45

Convocation du concile d'Ëphèse. 45

et 46

Présomption de Nestorius, qui persiste

dans ses erreurs et écrit douze eontre-

anathèmrs. Marius Mercator les ré'nte,

et saint Cyrille défend les siens. 4b-48

instructions du Pape à ses lë{<at8, qui

doivent présider au concile, et dont siiinl

Cyrille ecl hî principal. 43-51

Arrivée des évèques à Flphèse. Préli-

minaires du concile. Retards ailettes de

J'jan d'Antloche 51-54

Ouverture du concile d'Éphèse. Les

trois \onltlons, ou citations à Nestorius.

54-5Î

Nestorius est solennellement condam-

né. Rédaction méniorabledela sentence.

Joie du peuple chrétien 67-Jfl

Le concile notUle la sentence à Nesto-

rius même et à tout le clergé de Constan-

tinonle = . . . .
«"•'I

Le général Candidien, ami de >est"-



DU HUITIËME VOLUMK. 023

'V^A/NA/V/Wuvu rlu8, trompe l'empereur Théodoge, fait

improviser un couriliabule à Jean d'An-

lioch*", et prétend défendre aux pères du

«oncile de dire la messe «3-69

Seconde senfion du concile, où se

trouvent les trol» légal» du Pape. 69-71

Troigièmc Hcsslon du concile, qui en

écrit A l'empereur, nu clergé et au peuple

,10 Coiistantinople 7 1 -73

Procédure» du concile contre Jean

d'Anlloche dans la quatrième et te cin-

quième session, de quoi il écrit tncore à

I empereur et au Pape 73-76

Sixième «essioi: 77

Septième et dernière. Canons du cun-

dle.: 77-79
Intrigues de la cour impériale, dé-

jouées par l'arrivée d'un mendiant . L'em-

pereiir, détrompé par saint Dalmiicc, fuit

xt'iilrlesdénuteh des deux partis, se dé-

clare pour les catholiques et condamne
Neslorius à l'exil 79-87

Maximien, nouvel évéque de Constan-

tinople 87

Il Pape éf,ril aux évéques des Gaules

pour 1« défense de saint Augustin. 87-90

Le Pape saml ( léleslin félicite le» évé-

ques du concile d'Ëphèse. Ses dernières

itltres. Sa mort 90etttl

SiUe 111,1e nouveau |iape, écrit dans
lo même sens à tous les évéques du con-
I Ile, et leur recommande tio ménager la

|iaix avec Jean d'Antloche 91-93

Grande division parmi lee évéques

il'Orient, mais qui se termine par une
rpconcilialion générale 93-100

Le peu d'opposants recourent eux-
mêmes à l'autorllé du pape Slxt« 111. qui

ft'llcile avec effusion de ccBur saint Cyrille

<rAlexandrle et Jean d'Antluche de leur

réconciliation slneère 100-103

LIVRE QUARANTIEME.

III L'tN m k L'iNiSS UK L'àal CUIliTlINKB.

l.'É(li>ir auiiKiUBtla dactrina ê» l'Iacariiatioa
roairc rbèr««i« gracia* d'Ka lycMa.^ Ca»
elle é» Clialr<>J«liM t.* yapa mUI 1.«im>-

llortd'AttlIa.

Saint Vincent de Lérins. Ses ouvrages.
104-110

i-es poète» Prudence et Sédullu».

110 et tll
Dispute sur la grâce et la préùestina-

tion. Saint Prosper. Cagslen. Le« Jansé-
nistes anciens et modernes Opinion de
l'antiquité relativement à leurs doctri-
nes. Le livre remarquable D« la Vocation
de tous les peuples 111-118
Sainlc Marie Egyptienne, saint Jacques

le Syrien. Se» aiistérités et ses miracles.
Austérités de salut Baradat . 1 1 8 et 1 19
Vnrntinn ut .>Ut<\n Aa ••(»> ttlmA^n

Styllte. Sa vetralte et ses austérité». Sa
réputation. Ses miracle» en faveur de»

Kauvrc». Conversions qu'il opère. Son
umillté 119-128

Naissance et éducation de Théodoret.

Son élection au («iége de Cyr. Se» Ira-

vaux. Suite de se^ liaisons avec Nesto-

rlus 1J8-I30

Opiniâtreté d'Alexandre d'HIéraples.

130

Kxil et mort de Nestorlu» 18l

Difiliuliés suscitées par les nestorlens.

Lettre de Prodiis de Consiantinopleaux

évéque» d'AniM nie el de Syrie. 131-134

Conversion «.e Voluslen 134

Transiatli'U de» reliques de saint Chry-

sostôme 184

Concile <<•' Constnnlinnple. Lettre du
Pape à Tlieodorcl vi à Pérlgène.. 185

Le code théodohien 13& et 136

Prise de Cjiithage par Genséric. Ira-

Snissance de l'empire. Incursions des

arbnres iSfi et 137

Életlion du pape saint Léon. Ses pré-

dlcatlouM. Ses lettres et décrétâtes à plu-

sieurs évéque». Leur authenticité et leur

doctrine touchant les appellation». 188-

142
Précaut'on» qu'il prend contre les

manichéen». Procédure contre le» pri-

cillianistes d'Espagne 142-145
PcraocuUons de saint Brlce de Tours.

Supromatic de saint Hllalre d'Arles.

Conciles qu'il préside. Retruite et mo-
nastères (Iti saint Romain. Son ordina-

tion. Condamnation de saint Hilaire h

Rome. Lettre du Pape et constitution de
l'empereur aux évéque» de Gaule. Péni-

tence, mort et funéraHlesde saint Hilair^
145-151

Élection de Ravcnnlu». Règlement du
Pape sur la «uprématie des égUsesd'Arles

etdeVlenue ... 153-155

Voyage de saint Germain en Angle-

terre. Il justifie sainte Geneviève. Se»
miracles. Son dévouement et sa charité.

Son voyage à Ravenne. Sa mort et se»

funérailles. 155-159

Élection Je D>»mnus à Antloche. Mort

et ouvragesde saint Cyrille.. . l59-lfiî

Saint Isidore de Péluse.. 162 et IG3

Élection de DIoscore. Lettre que lui

adresse le Pape pour confirmer son épi-

scopat 16:Jetl64

Tremblements de terre et bouleverse-

ments dans l'empire I6> et 165

Élection de Flavlen à Constantinoiile.

«65

Retraite de Théodoret. Son Polymor-
phe. Poursuites de DIoscore contre lui.

165-167

Affaire de l'évcque Ibas. 167 et 168

Lettre du Pape aux évéques de Sicile.

168 et 169



094 TABLE ET SOMMAIRES

Hérésie d'Eutychès. Concile de Con-
stanUnople. Oï<lniàtreté et conduinnaVion
d'Eutychét. LeUrc de «atnl Flavien au
Pape. Date do cette lettre 169-177

Lettre d'Eutychès, de l'empereur et

de Flavien au pâpe, et réponse» de celui-

ci m-180
Révision des actes du concile. 180 et

181

Réponse de saint Pierre Chrysologue
aux lettres d'Kutyi liés 181 et 183

Intrigues des eutychiens et convocation
du concile d'l!)ptiese. Lettre du Pape à

Flavien, au concile et à l'empereur.
185-189

Faiblesse de l'empereu . Bassesse de

sa conduite vis-à-vis d'Attila. 189 et 190
Conciliabule d'Ëphèse. Usurpations et

tyrannie du pouvoir impéilal. De la vé-
racité des actes de ce concile. Di'fcnso

d'Eutychès. Machinations d« Dioscore et

des fauteurs d'Eutychès. Faiblesse des
évéques. Absolution d'Eiilychès. Déposi-

tion de Flnvien et d'Eusèbe. Désordres
excités par Dioscore. Fermeté des légats.

Martyre de Flavien. Exil d'Eusèbe.

Dangers courus par le légat Hilalrc.

Nouveaux actes de tyrannie de Dioscore.

Confirmation du brigandage d'Éohèse
par l'empereur 190-20&

Lettre de Théodoret au Pape, au prê-

tre René, aux évéques d'Italie et au
patricc Anatole a05-î07

Condamnation du conciliabule d'iè'j-

Shèse par le concile de Rome. Lettre

u Pape et du concile. Lettre de Valen-
Unlen à l'empereur d'Orient. L'esprit

de l'Église et 1 esprit de la cour. Lettre

du Pape au peuple de Constanlinople,

ctc 507-214

Ordination d'AnatoUus et de Maxime.
Leur demande en conOrmatum au Pape.
Dépit de Dioscore :2M et 215

Mort de Théodose. Gouvernement de
Pulchérie. Marcien. U épouse Pulchérie.
Réception des lettres au Pape à Con-
stanlinople. Translation des reliques de
saint Flavien 215-Î17

Lettres de l'empereur au pape et du
Pape à l'empereur 217-220
Invasion d Attila. Délivrance delrqyeg,

de Paris et d'Orléans. Bataille de Chà-
Ions 220-223

Conquête de lArniénie par les Perses.

Les Mamigoniens et les Arsacides. Per-
sécution en Perse. Martyre de Phétion.
Machinations inutiles d'izdegerd. Déli-
vrance de l'Arménie et de l'Albanie.
Perfldie de Vasag. Défaite et mort de
Vartan. Disgr.ice de Vasag. SoulTrances
et renvoi des captifs. Succession des pa-
triarches arméniens. 22:5-232

Convocation d'un concile général. Let-
tre canonique du Pape. Translation du

concile de Chalcédolne. Déposition (t «\i|

de Dioscore. Adhésion du concile à ja

lettre du Pape. AiTaire d'Eustache et (!•>

Photlus. Symltolede Chalcédolne. Adhé-
sion du concile aux propositions ili> j'eg,

B>reur. AiTaire de Maxime stde Juvéïml
établissement de Théodoret et d'Ilias

Déposition de Bassien et d'I^ticnne. |)é-

limitatlon des prérogatives des siégi!! de
Nicoinédie et tle Mcée. r^tnons du ion-

cHe ... 2-\t-Uh
Saint Léon approuve ce qu'a fait le

concile touchant ladoctrine.maisil codsc

ce qu'il a tenté de faire pour favoriser

l'ambition de l'évéque de Constanlinople.
Observation remarquable du synodique
de Constanlinople à ce sujet. . 2u&-26ft

Attila s'éloigne de l'Italie à in pritre

de saint Léon. Sa mort .... M» et }7ii

LIVRE QUARANTB-UiVIÊME.

D« l'an 455 * l'an 430 oi Liai cuiiTion..

L'aMipirs raatBia iH»ar« • Ooel^aal II «
r«at« pins aie aociét* vivMito fa« l'Kgliir

ralhali^H».

Les dix rois du prophète Daniel.

Puissance de l'Église 271 et 'in

Adhésion de l'église d'Occident à la

doctrine formulée dans la lettre de saint

Léon à Flavien m-Vh
Division dans l'église d'Alexandrie.

relativement à l'élection de Prolérius.

Lettres de celui-ci à saint Léon, et n--

ponses du Pape 376 et 'J:î

fanon pascal de Victorius 277 et 3:r

Variations de Juvénai de Jérusalem.

Désordres excités par le moineîhéodose.

Fermeté des saints Euthymius et Gélasie.

Trait de charité de celui-ci. Requête doii

moines schismaliques et réponses de la

cour. Fuite de Théodose Lettre syno-

dale du concile de Jérusalem. Lettres île

saint Léon aux Pères de Chalcédolne, a

l'impératrice Eudocie et aux moines

schismatiques. Conversion d'Eudoeie

27S-2SI.

Lettres du Pape à Juvenal, Maxime

et Théodoret 2f'i-29l

Soumission d'Anatolius.. 291ct:lii

Mort de Pulchérie 3!)2 et -'32

Ambition et mort d'Aélius. Assassinat

de Vaientinien. Election et mort iK

Maxime. Pillage de Rome parGensem

Dévouement de l'évéque de Curtliaiif.

Persécution en Afrique. Incursions

des Vandales. Impénilence des chré-

tiens î9-'>-29''

Élection d'Avitus. Révolte de Ricinier.

Défaite et mort d'Avitus . . . 291) et -0

Éloge de Marcien. Sa mort. SOOel- oi

Élection de Léon en Orient et de Ma



IM) IHimf.MK VOLDMI':. •iA

I CUIITIOn..

lorton en Occident. QualiW» ot mort do

TroiiItlP» fixcilé» en KgypU^ ci A C.on-

nlantinoplo par Ich culyrliicns. Kélltltn-

.i„n"'lfl»»>ortatlonnrtul»ape à l'empereur

il niix «^vèquci d'Orient. Kenuélen de»

catlmlinuPH et de» hért^tlques d'K«\pte A

IVniprroiir. Cdndamnalion de I Intrus

liini'lht'e Rlurepar toute l'enlisé orlen-

laie. Lettre» du Pape h l'em|>ereur. Kxll

(leTiniiithée. Autre» lettre» du Pape aux

cBlholiiiue» tl'Égyptc et nu clergé de

(.(inulHnlinople 301-310

Mort d'Anatoliu». Lettre de «on sue-

imf»r (iennndc au Pape 310

Mort et 8ur<e«8e»r de Juvénal de Jé-

rusalem et de Basile d'Antioelie. Trcm-
Mcnient de terre à Antioche. Mort et

fiinérBilles do saint SIméon Sly llte. 3t 1
-

,113

Lettre» disciplinaires du Pape h de»

, vtMiiic» d'Oerident Sa mort. 313-317

Kleotlon d'Hilalre. Se» lettre» et ré-

ponses à Lé(mce d'Arle.s. Affaire» d'Iler-

mh, d'Auxanlu», de Mamert, de Sil-

valn. d'Irénée.. 317-324

Concile» de Tour» et de Vanne». 3î4
et^>25

Proclamation et mort de Sévère. Élec-

lion d'Anthémlu». Sidoine Apollinaire.

326 et 32«

Fermeté et mort du pape saint Hllaire.

Rlccllon de Simpliclu» 8»()

Rnpliire entre l'empereur et Uiclmer.

Leur rccomiliaticm par la médiation do

saint fipiphanedePavie. Portrait et hls-

loire de celui-ci 32G-:i30

Division» à la cour de Con^tantinople.

Trahison de Baslllfique. Complot contre

Zenon. Émeute contre Aspar. Sa mort.
330-332

Saint Daniel Stylilc. Sa naissancb. sa

retraite, son ordination, il prédit un In-

lendie .1 C.onstantinopicrélile l'nlliancc

entre les Lazcs et le» Grec», et convertit

f,(iranp m-m,
l^illa^e(le Home par Uicimer. Procla-

niation d'Oly briu». Sa mort et celle d'An-
tliémiiis et de Uicimer. Proclamation
'le (ilvférius. Il est détrûné par Julins

Népog ;13.S et ;i:<G

Èmeiiie t\ Constantinoplc ccmire le.<

Isauricn». Proclamation de Léon. Intru-

sion et fuite de Picrie le Foulon. Procla-

mation de Zenon. S(m caractère et celui

lie sa famille. Sa fuite. Proclamai ii»ii de
Itasilisqiu'. Se» vice» ."iStJ-aiO

Paix entre l'empire et (lenséric pur la

médiation de Sévère M) et 34

1

^
Kxtinclion de l'empire en Kapagne.

KleiMion de Sidoine Apollinaire. Ses
'•'lires i^ saint Loup. Son éloge, ('harité

'IKnliciiis et de »aint Patient . 341-;^^.^

Unvaije» et persécutions d'Kuric. 34.S

et 34«i

vui.

Riectionde Simpliclu» i\ llourge», par

l'entremise de Sld(dne, et de Jean à

(:llAlon^<, par celle de saint Patient. Ué-
volutitmn politique» chez Wn ilourgni-

gnon» 310-3*!»

Saint Scverln.Son urigine pregumeo.

Ses prédlcatiuna et ses miracles en Noii-

que 349-350

CesBiim de l'Auvergne h Kuric. Km-
prisonnemeni de Sidoine. . *M et 3.S7

Usurpation d'Oreste. Sa défaite par

Odoacre. Mort de Népo». Fin de l'em-

pire d'OccIdenI 357 et MtH

LIVRE ttllARANTEDEUXlÉHE.

m l'an iM k 40t'> nu L'iinii ciiiiiiTii!ii>K.

l.tfC(Uat- ralknllqur, aMMriéc » «•II* par la

gavrrc <lea H*r«l«a e«4«a WalriH(<»l>«, 4é»M
w*» an Uriaal par laa ashUaitia «U* firaca,

p«ra«"'a**a • Atrl^ua par la rraaal* «Ira

VaMiialaa , » *«*•••• rar In iMiUli<|ua- <Im

raraaa. aaiaat» 4ana Ira UanU» la prfmUra
4aa ftalltma cihrAltaaaca, la aatlMi Iraa yala».

Raison» et caractère» providentiel» de

la chute de l'empire romala. L'Égline.

refuge de» peuples S&O et 360

Institution des Hogaliuna par saini

Mamert, & Vienne 300-305

Science de Mamert Claudlen. Son
Traité du la nature de l'Ame. 362-307

Humilité et aLstinenco de Fau»lc de
Rléï. OKuvre» de Rurice do Limoge».

Lettre» de Faustc à Lucide. Rétractation

de celui-ci au concile d'Arles. Traité do
Fauste contre le prédestinatianisme et

autre» ouvrages. Se» erreur».. .H67-37.»

Vertu» de Maxime de Toulouse. Ecrit»

do Paulin du Périgucux et do l'abho

Pomére 37:1-375

Divisions et scandale» a la cour de

Constanlinople. hutychianisinedc Rasi-

lisque. Rappel de Timotlue l'Hure et »le

Pierre le Foulon. Pusillanimité desévc-

ques. Fermeté d'Acace de Conslanti-

nople. Lettres du PapeSimplieius. Saint

Daniel Stviite ii Constantinople. Ret»uir

de Timottiée Klurc ft Alexandrie et de

Pierre i\ Anlioelie a^S-.-.VS

Trahisoud'lllus et d'Harmntius. Chute

et mort de Rasilis(|ue. Rétaldisi^euierilci

lierlIdiedeZénon. Pacilleati(Ui<le iF.iiliSf

d'Orient par le» soin» de l'empernii et

du Pape 3:8-3X4

Mi>rt dt! tJeiiséric et i-uspenfiiou de la

persécution eu Afrique, lîlection d'Ku-

géne à ('jirthage. Se* vertu». Renouvel-

lement de la persécution par Hunérie.

Cruautés de ce prince. F.xil cl martyre

des confesseurs. l<'>litR<rilunéric contre

le» catholiques. (;uerison miraculeuse

d'un aveuttle par l'évèciue Kugéne. 3S4-

3!}1

Cimfércnce entre les evéïjues calho-



ft2f» TABLE ET SOMMAIRES

liques et les évéquea ariens. Nouveau
décret du roi et redoublement de la per-
sécution. Les confesseurs de Typase.
Lettre de saint Euséne à son troupeau.
Martyrs et confesseurs ù Carlhntçe. Fu-
reurs des évéques ariens contre les

catholiques. Fléaux célesies en Afrique.
Mort de Hunério. 391-400

Écrits de Victor de Vite, d'Antonin
de Cériale, de Victor de Castenne, de
vigile de Tapse 400-*08

Élection de Jean Talaia à Alexandrie.
Causes de l'indisposition d'Acace contre
lui. Lettre do l'empereur au Pape et (lu

pape h Acace et à Zenon à son sujet.

Hénotique de Zenon. Son incohérence.
409-413

Révolutions à Constantinople. Révolte
et mort d'Illuset de Léonce.. 4I3-4L'>

Tyrannie de IMerre Monije h Alexan-
drie. Voyage de Jean Talaia à Rome.

415 et 416
Mort et éloge du pape Simplicius.

Election de Félix IIL Mémoire présenté
par le patrice Basile 416-418

Concile de Homo au sujet de Pierre
Monge. Lettre du Pape h l'empereur et

à Acace. Emprisonnement, chute et ex-

communication des légats. Condamna-
tion d'Acace. Chute et excommunication
du légat Tutus. Obstination et tyrannie
d'Acace. Condaumation nouvelle des
perturbateurs de l'église d'Orient. Triste

état de cette église.^ 418-458
Mort de Pierre le Foulon et d'Acace.

Élection de Fravita h Constantinople.
Sa perfidie et sa mort. Lettres du Pape
relativement à son ordination. Mort de
Pierre Monge. Election d'Enphémiiis t"!

Conslantinoiile. La communion catho-
lique et lu commumon épiscopale. 438-

433
Succession des évéques de Jérusalem.

Retour des moines schismaliques sous
l'épiscopat de M;irtyrius 43i

Naissance et retraite de saint Sabas.
Plaintes inutiles de quelques faux frères

contre lui. Son ordination. Ses règle-

ments pour ses disciples arméniens.Saint
Théodose. Sa retraite. Son monastère.
Episcopat d'Elie 434-437

Paix dans l'éiilise d'Afri(iiie sousGon-
tamond. Concile de Rome et lettre du
Pape aux évé(jue.s de ce i)ays. 437-43!)

Hiisc d'Odoaire à l'égard de Zenon.
Son expédition en Aliemagne. 439 et 4 S(»

Mort de saint Séverin 4 io

Entrevue de I luMtdorie avec Zenon.
Sa marche sur l'Italie. Défaite d'Odoaere.
Trahison de Tufa 441 et 442

Charité desaintEpiphane. Invasion de
Condebaud. Les évéques commencent à
vàtir des forteresses, et pourquoi. Nou-
belle défaite d'Oduacre. Siéue et reildi-

tion de Ravenne. Mort d'Odoacre.. 443 i

Mort de Zenon. Couronnement d'A-
nastase. Son caractère. . . . 4^3 et 444

Mortdu pape Félix. Election de Gélaso
Sa correspondan^^e avec Euphcmius.'

445 et 446
Ambassade deThéodorlc à Anastase

Instructions du pape à l'empereur. Mau-
vaise foi des Grecs. Dignité de la cnn-
duite du Pape. Heureux fruits qu'elle

produit. Lettres que lui écrivent les

évéques de Dardnnie, elc 447-455

Loi tyrannique de Théodoric, abolie

par l'entremise de saint Enipliane. Am-
bassade du saint auprès du roi ilonde-

l>f»"l
/,52-46S

Saint Avit. Ses poëmes . . 4f)5 et 456

Invasion des Francs. Clodion.Mérovée.
Childéric. La royauté des Francs n'est

ni héréditaire ni inamissible. Dévoue-
ment de sainte Geneviève. Clovis. Dé-

faite et mort de Syagrius. Le vase de

Soissons. Clotilde. Son mariage avec

Clovis. Ses offoriâ pour le convertir,

46()-459

Vigilance du pape Gélase contre le

pélagianisme. Ses règlements di.scipli-

naiies. Ses lettres. Concile de Rome.
Catalogue des livres canoniques, des

Pères fai.'jant autorité, et des livres pro-

hibés. OEiivres liturgiques du papii

(iélase. Son caractère. Concile de Rome.
Rétractation et réintégration du léu'at

Misène. Lettres du Pape aux évoques

de Dardanie et h l'empereur. Son traile

de ranp'.hème. Sa réponse à ses accusa-

teurs relativement aux lupercalcs. 45!)-

4:5

Indiscrétion et exil d'Euphéinius. 4::i

et 41(1

Mort du pape Gélase. Élection d'A-

na.^tasc II 4"

Eglise d'Arménie. PatriarchatdeJuile.

Vexations essuyées par les callioli(iues.

Destitution de'jude et substitution de

Christo[ilie. Intrigues et excouiniunioa-

tioM du nestorien Rarsiuna. Martyre de

l'évéque Rabou. Soulèvement des Armé-

niens. Défaite des Perses. Palriarcliat

de Jean .Mantakoimi. Nouvelle défaite

des l'c.ses. Revers des .Arméniens.

Martyre du prince lazd. Nouveau revers

des Arméniens. Exploits de Valian. Dé-

faite ilu roi Pérosès par les Hiiup. Avè-

nement d'Olialas. Traité de jiaix entre

les Arméniens et les Perses. Ilonneuis

reuilu^ à Valiaii par Obalas. Patrianiiat

de Rabken. Son zèle contre les h iv-

tiijuos. Chule d'Obalas. Tyrannie (tdf-

c.héance monuuitanéo de sr.n succes-

seur Cabad 477-4'*.i

Uataille do Tolbiac. Vœu de Clovis.

Son baptême. Saiiil Vaast et .saint li-'ii'i.

Lettres du Pa|ie et de saint AvIt à <l"-

vis. Aceompliissement d'une pni|ihciic



DU HUITIÈME VOLUME. 627

irisaic. La France et le catholicisme.
485-491

LIVRE QUARANTE-TROISIÈME.

DE L'tN 496 A ui9 ns i.'knK ciiRKTiKnnii.

tiw ègli»«« d'Occident, unleii |iontife ro.

nain, «doueinaent le» mcenrii «t «« rAvo.

laliun» do» peuplca barboreii ; Irai «gliacM

il'Oricnl. riémunie* et déaolAr* par leur eer-

Tili^ine poliiiqne, retrouvent l'uninn et la

paix danw leur iioBnal»«ion au même Pou*
tik.

Parabole du levain appliquée au
cbiislianisme et à l'Iiumanilé 492

Règne heureux et administration pa-

icinclle de Théodoric. Vices qui désho-

norent la fin de sa vie 493-496

Cassiodore. Son origine. Ses qualités.

Honneurs auxquels il est élevé. Sa re-

traite 496-497

Boiice. Son origine. Ses études. Ses

ouvrages. Dignités auxquelles il est pro-

mu 497-498

Prolongation des troubles de l'Eglise

d'Orient par la fausse politique de Fes-

lus ; 498-iOl

Mort du pape Anastasc. F^lectiou de
Svniniaqiie. Ordination de l'antipape

Laurent par les intrigues de Festus. 50l

Concile de Rome relativement à l'é-

lection des Papes 502

Voyage de Théodoric à Konie. Ma-
gnaniuiilé de Boëce hOi et 303
"
Saint Fulgence. Sa famille. Sa re-

traite. Il est pris et tourmenté par les

ariens. Sa douceur envers son persé-

cuteur. Son départ pour l'Egypte. Son
séjour en Sicile. Son voyage à Home.

f)03-.'iO({

Persécution de Trasamond. Retour <le

saint Fulgence en Afrique. Son ordina-
tion. Son liumilité. Il est ordonné évè-

(1110. Sa manière de vivre dans l'épisco-

pat. Son exil. Considération que lui

donne sa srience auprès des antres

i'V('iiMe.>i. Travaux des coufe.sseurs exilés

dans l'île un Sardaigne. Charité du Pape
a leur égard 50G-5I0

latru-'oes de Festus contre Syumia-
que, Coneile de Rome. Violences des
schisuiatiques. Requête des évèques du
l'oncile au roi. Réponse de Theiidorie..

déclaration du concile ."iKl-ôli

Antres conciles .'i Rome, relativement
au ronsenlement royal dans l'élection

des Papes, et aux objections des sehis-

)tiati(iues contre la réhabilitation de
Syuunaqne 615-518
Croyance des catholiques du temps

sur les prérogatives du Pontife romain.
I.ellre de suint Avit 519-520
Asseiiddée des évèques de (îaule à

l.v(ui pour la réunion des Rourguignons
ariens, l.etu' ent'cvue avec le roi Con-

debaud. Conférence entre les évèques
catholiques et les évèques ariens. Ré-
sultats de la conférence 620-.624

Ecrits de saint Avit contre l'hérésie.

Ses entretiens avec le roi Gondebaud.
Endurcissement de celui-ci. . Ô24-526

La princesse Caréténé 525
Gondebaud meurtrier de ses frères.

Il est défait par Clovis et sauvé par la

ruse d'Arédius. Sa législation. 526-627

Promulgation du Code théodosien

chez les Visigoths. Concile d'Agde.

Evèques qui y assistèrent 627-631

Saint Cesaire. Son origine. Sa charité

Erécoce. Sa retraite au monastère de
érins. Sa convalescence h Arles. Son

ordination. Sa promotion au siège

d'Arles. Ses institutions. Son exil et

son rétablissement 6:51-534

Exil de plusieurs évèques des Gaules.
634

Clovis malade fait venir saint Séve-
rin. Voyages et miracles du saint. Sa
mort 586

Entrevue de Clovis etd'Alaric. Guerre
entre les Francs et les Visigoths. Lettre

de saint Rémi à Clovis. Piété de celui-

ci. Saint Maixcnt. Rataille de Vo lié.

Défaite et mort d'Alatic. Danger que
court Clovis. Il est créé patrice par
l'empereur Anasiase. Sa lettre circu-

laire 635-539
Siège d'Arles. Accusation et justifi-

cation de saint Césaire. Défaite des
Francs par les Ostrogoths. Charité de
saint Ct«aire envers les captifs. 11 bâtit

un monastère de religieuses. Leur règle-

ment 539-542

Concile d'Orléans. Saint Mélaine.

Lettre du concile au roi.... 542-544

Fondation et dédicace d'un monas-
tère à Orléans 5i i-645

Cause de la fusion rapide des deux
races franque et gauloise 54G

Actes sanguinaires de Clovis. Exem-
ples semblables chez les autres nations.

.Mort de Clovis 54()-647

Grégoire de Tours et les historiens

des beaux temps de la littérature. 547-
548

Fourberie d'Anastase 5*8

Guerre avec les Perses. Prise d'Amid
par Cabad. .lacques le solitaire. Trou-
bles excités par les caprices hérétiques

d'Anastase. Destruction des actes du
concile de Chalcédoine. Exil du patriar-

che Macédonius. Intrusion du prêtre

Timotliée. Libelle de l'empereur contre

le pape Symmaque et réponse de celui-

ci 548-5.^5

Concile de Rome relativement à l'en-

vahissement des biens de l'Eglise. Cor-
respondance de riiéodoric aux canons

des conciles 6;)5-557

Saint Césaire d'Arles au tribunal de



028 TABLE ET SOMMAIRES DU HUITIÈME VOLUME

Th«^()iloric. Sa charité et acs miracles.
Son voyai,'e à Home. Son mémoiro au

t>ape Symmaqne et rescrit de celui-ci.

•'in lie la contestation entre les deux
églises d'Arles e! de Vienne. Retour de
saint Césaire en Gaule. Sa charité en-
vers les captifs 567-6G1
Conversion de Sigismond et de Sige-

ric. Voyage du prcniier à Rome et sa
lettre au Pape 561-&62

Fermeté des evéques Flavien d'An-
tioche et Elie de Jérusalem. Fureur
d'Anaslasc contre eux. Saint Sabas de-
vant l'empereur. Pnnitioa de Marin.
Fermeté de Julienne et d'Anastasle.

562-56&
Lettre mémorable des évéques d'O-

rient au Pape, et réponse de celui-ci.

505-670
Mort de Symmaquc. Élection d'Hor-

mlsda ' 570
Impudence de l'intrus Timotliée.

Extravagances théologiques d'Anastase.
Sé«lilion à (ionstantinoplc. Rassesse de
l'empereur. Exil de Flavien. Intrusion
du moine Sévère. Opposition des évé-
ques. Inutiles tentatives de Sévère « .-

près d'Èlie et du prince Almondar. 570-

574
Insurrection de Vitalien. Ses succès.

Traité avec l'empereur 674-575
Lettre d'Anastase au Pape. Instruc-

tions de celui-ci à ses légats. Réponse
de l'empereur. Funestes résultats de la

manie impériale. Soumission et lettres

des évéques d'Epire au Pape et réponse
de celui-ci 575-681'

Nouvelle légation du Pape i\ Conslan-
tinople. Instructions nouvelles aux lé-

gats relativement A Timothée. Traite-

ment l'ait aux légats par l'empereur.
682-686

Lettre de saint Avit au Pape relative-

ment aux all'aires de l'église d'Orient, el

réponse de celui-fi 68C-687

Concile des évcqut-s de Roiirsognc :i

Epaone 587-65)0

Saint Grégoire «le Langres. Son ori
glne. Sa mortidcalion. Il fait la U;mh
l on des reliques de saint Rénigne. Hclâ-
ti- m de saint Viventiole avec saint Avii
Aû-ninistration et mort de saint Kiiiicnd'.

5!)) et 59^
Concllede Lyon relativement A l'iitiajrf

d'Etienne. Fermeté des Pères du con-
cile. Exil, miracle et rappel de saini

Apollinaire
592-,S9i

Concile de Tarragone .v^
Concile de Gironne [ «,91,

Règlements envoyés par le iiapc ii

Jean de Tarragone.. \%
Suppliquesdss moines syriens <iii Pm

et réponse de celui-ci 6«7-,',9<

Exil du patriarche Élie. Intrusion dt

Jean. Son retour A l'orthodoxie. Hoqnèto
des saints Sabas et Théodore h \'mw-
reur it\)f).m\

Mort de l'intrus Timothée. Klection

de Jean de Cappadoce. Mort de Jean
d'Alexandrie. Élection de l)io.scnre le

Jeune. Sédition h Alexandrie. Invnsijon

des Rarhares. Tremblements de terre

Mort de l'empereur Anaslaso. Vision

d'Élle. Sa mort et celle de Macédonins,

Origine et avènement de Justin. Son
caractère «04 etm
Démonstrations orthodoxes du peuple

de Constantinople. Concile A Constant!-

nople A ce sujet. Réceptions des décrets

du concile à Jérusalem et h Tyr. Lettres

des églises de Tyr et «l'Antioche à celle

de CiOnstantinople, et de l'empcrcnr an

Pape, au sujet de la réunion. Lésalm
du Pape A Constantinople... fiO.l-Cl.'i

^
Réception des légats dans lesvillesde

l'empire. Signature du mémonitile for-

mulaire de saint llormisda par le pa-

triarche Jean de Constant iiioplcHénnion

de toutes les églises d'Orient nvoe l'K;;lisi'

romaine à la même conilition. Ol(i-(i,'ii

Rctiexions de :k)ssuel ti ce sujet, (lî"

et (;i'i

FIN DE LA TABLE DU HUITIEME VOLUME.



4K

Mn^rpn. Son nri-

II fait la Ininsla-

nt Hénisno. Itrla-

lonvcc saint Avii
t de saint Kii^nid'.

5!))et59i
ivement!» i'aiTairf

es Pères du enn-
t rappel de saini

59ï-,S9l

e Afii

: l>%

!8 par le iiapp ;,

5%
es syriens an Papp

^ .M)7-i9«l

RIie. Intrusion de

Ihodoxie.Roqiicio

léodore h l'emiH'-

.')l)9-(l(i|

niothée. Kleftion

e. Mort de Jean

Il de Dioscnrc le

snndric. Invasion

ements de terre.

Anastnso. Vision

e de Macédonins,

eoMiOi
ni do Justin. Son

«04 etm
lodoxes du peuple

iclic à Constant!-

ptions des décrets

I et h Tyr, Lettres

l'Antioehe à celle

de l'empcrcnr an

éunion. Légation

opic... fiO.I-CI.'i

dans lesvilhsde

I rnéinoralile for-

misda par le pa-

ntiiiDple.Héuniiin

rientav(>i'l'l''',;;lisi'

idition. nKi-c.'ii

it A ce sujet, (iî"

et(;i'i






